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AVERTISSEMENT.

IjArrêt du Confeil du tt Mars tySy^ a plongé

le Collège de la Sainte-Chapelle ^ dans un état de léthargie

qui accroît de jour en jour^ & a fixé les yeux de toute

la France fur le fort de ce principal Oratoire de nos

Rois ^ tant à raifon de fon Antiquité
^
que par refpeàCr

vénération pourfon Fondateury
&• les précieufes Reliques

quil y a dépofées,

A cette époque ayant été Ajfocié aux travaux de

MM, les Commiffaires du Roi chargés ^ en vertu dudit

Arrêt J de la confeâion de Vinvemaire des titres de

cette FgUfe ^ ai puifé dans fes Archives^ j^ai confulté

les Dépôts publics j 6* j^ai profité des lumières de plufîeurs

hommes de Lettres j qui ayant bien voulu fe difiraire

de leurs occupations
,
pour féconder mes recherches fur

quelques objets d'Antiquité , ont droit à ma reconnoif-

fance.

Je dois des remerciemens particuliers à M» le premier

Tréfident de la Chambre des Comptes ^ & à M. Lourdet y

Confeiller du Roi, Maître ordinaire en ladite Cour
y

if Commifjaire de la Sainte - Chapelle^ de wi avoir aidé

en tous tems^ des Mémoriaux j Journaux ^ & Plumitifs

de la Chambre ^ £>* notamment du précieux Manufcrit

de Van iy42y par feu M^ Jean-Raptifie-Réné le Long y
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Confeiller du Roi ^ Maître des Comptes^ ù Commiffalre

de ladite Eglife,

^Epigraphe que fai choifi ejl une Priere particulière

que Von fait à la. Sainte-Chapelle y tous les Vendredis

avant la Mejfe ^ & qui à la tête de cet Ouvrage s^adreffe à

Dieu y au Roi & au Leàeur ^ pour leur recommander les

glorieux trophées ^ dont j'ai décoré le Frontifpice ^ en

empruntant le fceau de la Sainte-Chapelle j, dans lequel

on remarque les Lys fous les étendarts de notre Seigneur*
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HISTOIRE
DE LA

S^'^-CHAPELLE ROYALE
DU PALAIS.

LIVRE PREMIER.

I_/OUIS IX révéré fous le nom de St Louis fut le modèle Précis IR'R.

des Rois de fon fiècle &: mérita d’en fervir à la poftérité. Sa fur St Louis,

foi éclairée ne fut point cette crédulité fuperftitieufe Sc bornée

c]ui fubftitue des pratiques de fantaifie aux devoirs. Aux mœurs

févères d’un Anachorète
,

il unit les talens & les vertus qui font

les grands Rois. Politique profond
,
mais fans duplicité

,
il ne

fit point de la fcience de régner l’art du menfonge & de la

chicane. Prudent &: ferme dans le confeil
,
fécond en projets

,

A



1 HISTOIRE
plus fécond encore en moyens de les exécuter

, intrépide fans

témérité, il fut quelquefois trahi par la fortune ; mais s’il eut

des pertc-i à réparer
,

il n’eut point de fautes à fe reprocher.

Aullî compatiflant que s’il eût éprouvé la misère
,

il lé feroit

cru inutile fur la terre s’il n’y eût point eu de malheureux à

foulager. Affable & populaire, fon Trône étoit 1 afyle oû le foible

alloit fe réfugier; il avoir pour maxime que le peuple qui aime

le plus fès Rois étoit le plus digne de les approcher. Tels font

les traits qui caradérifent l’immortel Fondateur de la Sainte-

Chapelle.

Louis parvenu à l’âge de vingt ans fut attaqué d’une maladie

qui allarma toute la nation. Quoique fa foi brûlante lui fît

regarder fa dernière heure comme l’aurore d’une vie nouvelle

,

il regrettoit de fe voir pour jamais féparé d’un peuple dont le

bonheur étoit fon ouvrage. C’étoit un père qui prêt d’expirer

s’afflige du fort de fâ famille délaiffée ; lès lûjets étoient les

enfans. Touché de ce fentiment il demande à Dieu fon retour

à la vie
, & pour l’obtenir il fait vœu de paifer les mers pour

délivrer Jérulâlem & les Chrétiens accablés fous le joug des

Sarrazins. Dès que fes forces furent rétablies
,

il épuifa fon tré-

for pour afltirer le fuccès de fon entreprife. 11 mit à la voile &
bravant le courroux des vents &: des flots

,
fl aborda dans la

Paleftine qui foupiroit après un libérateur. La vidoire couronna

fon zèle religieux
;
mais il fut arrêté dans le cours de fes con-

quêtes. Le fléau de la pefte frappa fon armée &: en moilïbnna

la fleur. Soutenu alors par Ion courage, il ofe encore tenter la

fortune d’un combat ou accablé par le nombre fl efl; vaincu

& fait prifonnier.

Le fpeèlacle le plus touchant efl celui du Sage luttant contre

la fortune. Louis au milieu de fes vainqueurs paroît un Roi

environné de fes efclaves
;
dès qu’il commande il efl; obéi. Libre

dans les fers
,

il fait des conquêtes à la foi. Les Infidèles con-

vertis annobliflent fa captivité ; des Villes & des Forterelfes

font reconftruites ou fortifiées pour fervir d’afyle aux Chrétiens.
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Dès que les portes de fa prifon furent ouvertes
,

il revint en

France avec les débris de fou armée ; alors il partagea fes mo-
mens entre les foins du Trône & ceux de la Religion

j
après

avoir rempli les devoirs de l’homme public
,
fa piété agilfante

remplilToit ceux de l’homme privé. Ses largelfes renaiffantes ne

s’épuifoient jamais. Cent vingt pauvres étoient nourris chaque

jour à fes dépens
,
& fe croyant aflèz grand par fa foi

,
il dé-

pofoit fouvent fa dignité pour les fervir à table. Ce cortège le

fuivoit par-tout.

Le culte public fut ennobli par de pieux établilTemens. Les

Villes 6z les déferts furent peuplés par des Colonies de Saints.

Les Cordeliers
,

les Dominicains
,

les Chartreux
,

les Carmes

,

les Blancs -Manteaux
,

les Auguftins furent appellés dans la

Capitale. L’afyle des Quinze-Vingts fut ouvert aux Aveugles.

Des Monallères de Vierges furent conllruits dotés ; & ces

monumens de fa piété furent une école d’Apoftolat qui entretint

la pureté des fources publiques.

Au milieu de tant d’œuvres de charité
,
St Louis ne lailfa

pas d’être magnifique , & fa libéralité ne déroba rien à une

façe économie.

Quant à fa rançon
,
on ne peut dire qu’elle fut exceffive

pour un Roi, ÔJ pour toute fa Chevalerie; Joinville nous

apprend qu’elle ne fut que de huit mille Bezants d’or farrazinois

,

qui font 400,000 liv. tournois, chaque bezant valant 50 liv.

tournois ; ôc du Breul affure qu’il étoit d’ufage de donner

pareille fomme
,

lorfqu’il étoit queftion de marier une Fille

aînée de France; M. le Blanc, dans fon Traité hiftorique des

Monnoies de fon temps
,
trouve que cette fomme montoit à

trois millions huit cent foixante &c dix neuf mille trois cents

neuf livres fept fols fix deniers.

Suivant le récit de fon Confeffeur
,
Geoffroy de Beaulieu

,

& de fon Chapelain Guillaume de Chartres, tous deux de

l’Ordre des Frères Prêcheurs , St Louis vouloir entendre tous

A Z
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les jours tout l’Office Canonial, même l’Office de la Vierge, à

la Ste - Chapelle. Il difoit auffi chaque jour l’Office des Morts,

même aux Fêtes les plus folemnellesj il ne manquoit guère à

entendre deux Mefles par j^ur
,

de fouvent trois ou quatre :

il aimoit les Sermons, les retenoit & les répétoit aux autres; &
fur ce que quelques Seigneurs murmuroient de ce qu’il enten-

doit tant de Melfes de de Sermons ,
il leur dit : Ji je pajjhis deux

fois autant de temps à jouer ^ ou à couvrir les bois 3 pour m’occuper

de la chajfe 3 perfonne n’en parlerait.

Dans la vie de St Louis
, écrite par Geoffroi de Beaulieu

,

fon Confeffieur, il eft rapporté que St Louis avoir coutume

dé fe lever à minuit
,
pour affilier aux Matines dans la Sainte

Chapelle ; mais que s’étant vu attaqué de maux de tête
, de

fur ce cju’on lui repréfenta que l’interruption du fommeil pou-

voir beaucoup l’incommoder
,

il prit le parti de les faire dire le

matin avant l’heure dellinée pour l’Office de Prime ; de c’eft de-là

qu’eft venu
,

à la Ste-Chapelle
,

la coutume de ne point dire

Matines la nuit, contre la pratique générale des Chapitres de

Eglifes Collégiales
,
obfervée jufque vers le milieu du XIV®

fiècle
,

à l’exemple de la Cathédrale de Paris qui a toujours

confervé cet ancien ufage.

Jamais Prince ne fut plus digne que St Louis de tous les

éloges
,

dont les Hiftoriens ont honoré fa mémoire. Le détail

de les œuvres de piété de de fes vertus chrétiennes
,
a fourni

des volumes entiers; la vertu de la fainteté qui lui attirèrent

le refpeêl
,

la vénération
,

de l’admiration de tous fes fujets

,

lî’affoiblirent en aucune manière les qualités d’efprit de de

cœur avec lefquelles il étoit né : modefte de recueilli aux

pieds des Autels
,
on le voyoit

,
un moment après

,
à la tête

d’une armée avec la contenance d’un héros; la prière à laquelle

il conlacroit plufieurs heures du jour, ne diminuoit en rien du

foin qu’il devoir à fon état : il tenoit exaêlement fes confèils
;

de plufieurs Ordonnances qui nous relient de ce Prince fur di-

verfes matières importantes, de pour le règlement de la Jullice,
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une efpèce de Code
,

publié par M. du Cange
,

intitulé les

Etahlijfements de St Louis Roi de France j félon Tufage de

Paris
, d’Orléans

, & de la Cour de Baronie
,

font des monu-

mens qui nous marquent l’application qu’il avoit au règle-

ment de fon Royaume
;
quelque auftère qu’il fût pour lui-même

,

fa vertu ne Rit jamais chagrine, & fes feules manières le faifoient

aimer de ceux qui l’approchoient. Enfin c’eft à St Louis que

la France eft redevable de pofféder les principales Reliques de N. S,

Il n’eft plus néceflaire d’aller en Paleftine pour adorer les

inftruments de la Palîion de Jéfus - Chrift ; ils font au fein

de la Capitale
,

dans un fuperbe édifice conftruit à grand frais

au milieu du Palais de nos Rois. Vene-^ donc tous avec confiance

^

dit St. Jean Chryfoftôme j armei-vous du Bouclier de la foi ;

approche':^ J & vous en fere-^ plus jorts. Ces Reliques font pour vous

un port affuré y & une confolation dans vos maux.

Obligé d’en tracer l’hiftoire
,
parce que ce font elles qui ont

donné nailfance à la Ste Chapelle
,
j’emprunterai fcrupuleufe-

ment le langage des SS. Pères &: des Auteurs eccléfiaftiques

,

qui en ont établi la tradition.

L’an 32<î, Ste Helene, mère de l’Empereur Conftantin, âgée De
de 84 ans

,
alla vifiter les Lieux Saints. Etant arrivée à Jérufa- Croix,

lem, elle commença par faire abattre le temple &: l’idole de

Vénus, qui profanoient le Lieu de la Croix, ôc de la Réfur-

redion de N. S. On ôta les terres
,
ôc en creufant

, on décou-

vrit le Saint Sépulchre
, & à côté trois Croix enterrées. Comme

on ne favoit laquelle étoit celle du Sauveur, l’Evêque Saint

Macaire, pour s’en éclaicir
,

fit porter les trois Croix chez une

femme de qualité
,
malade depuis long-temps

, &: réduite à

l’extrémité ; on lui appliqua chacune des trois Croix en faifant

des prières , &: fi-tôt qu’elle eut touché la dernière
, elle fut

entièrement guérie.

Avec la Croix on trouva aufîi le titre
,
mais féparé

, &: les

Clous
,

que Ste Helene envoya à l’empereur avec une partie

confidérable de la Croix} laiffant l’autre à Jérufalem, elle la fit

vraie
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mettre dans une Châflè d’argent, &: la donna en garde à l’Evêque

,

pour la conferver à la poftérité. En effet
,
dans le liède fuivant on

ne la montroit qu’une fois l’année à la Iblemnité de Pâques

,

c’eft-à-dire le Vendredi-Saint. L’Evêque après l’avoir adorée le

premier
,
l’expofoit pour être adorée de tout le peuple

,
&: de-

là
,

fans doute
,

eft venue dans toutes les Eglifes cette pieufe

cérémonie annuelle de l’adoration de la Croix.

La cinquième année du règne d’Héraclius, l’an <îi 4 ,
indiétion

fécondé, au mois de Juin, les Perfes paflèrent le Jourdain
,
&

conquirent la Palelline & la \ ille de Jérufalem. On tua plu-

fieurs milliers de Clercs
,
de Moines

,
de Religieufes

,
& de

Vierges. On brûla les Eglifes, &: meme le St Sépulchre. On
emporta tout ce qu’il y avoit de précieux ; des vafes facrés

fans nombre ; entre autres Reliques
,

le bois de la vraie

Croix.

L’an <3 z 8 ; après la mort de Cofroës Roi de Perfe
,
Siroës

fit la paix avec l’Empereur Heraclius, & lui rendit tous les

Chrétiens qui étoient Captifs en Perfe, entre autres, Zacharie

Patriache de Jérufalem; avec la vraie Croix que Sarbazara en

avoit enlevée, quand la Ville fut prife quatorze ans auparavant.

Elle fut d’abord apportée à Conftantinople
,
mais l’année fui-

vante (jip
,
au commencement du Printemps, l’Empereur Hé-

raclius s’embarqua pour la reporter à Jérufalem
,

rendre

grâces à Dieu de fes vidoires. Etant arrivé
,

il établit le Patriari

che Zacharie
,
& remit la Croix à fa place. Elle étoit demeu-

rée dans fon étui
,
comme elle avoit été emportée : le Patriar-

che avec fon Clergé
,
en reconnut les fceaux entiers, l’ouvrit

avec la clef, l'adora, &: la montra au peuple. Les Auteurs

originaux dilent toujours au plurier les bois de la Croix

Ta HuXa ÿ ce qui fait connoître qu’elle étoit partagée en plufieurs

pièces. L’Eglife latine célèbre la mémoire de la Ste. Croix ;

rapportée par Eléraclius
, le quatorzième de Septembre ; mais les

Grecs n’y font mémoire que de l’apparition faite à Conftantin,

quoique les uns & les autres nomment cette Fête l’Exaltation
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de la Croix ; & il efl: certain que Ton célébroit cette Fête au

jriême jour
,
long-temps avant Héraclius.

La quatorzième année de Thégire 635 de J. C. les Muful-

mans s’étant établis dans la Phénicie, après avoir pris Damas,

l’Empereur Héraclius abandonna la Syrie , 6c fe retira à Conl-

tanrinople
, & y fît porter le bois de la Croix

,
voyant que

Jérufalem feroit bientôt prife
,
comme elle le fut en effet au

bout de deux ans.

Nousfavoris., dit AnfelmCj (*) parles livres des Grecs & des Syriens ,

tjue la Croix de J. C. a été compofée de quatre fortes de bois
,
dont une où

Pilate mit le titre j une autre où fes bras furent étendus j (S* fes mains

clouées J une troifième oùfon corpsfutfufpendu ^ & une quatrième où fa

Croixfutfichée j laquelle fut teinte j arrofée & fanclifiée dufang quifortit

defon côté & de fes pieds. Mais parce que j'ai fouvent vu des perfonnes

étonnées du grand nombre de morceaux de la vraie Croix répandus dans le

monde 3 ]'ai cru devoir ajouter ce qui fuit 3 pour éclaircir lefujet autant

qu il efi en moi. Nous lifnns dans l'Evangile
,
que J. C, a fait beaucoup

de belles actions & de miracles 3 en préfence de fes difciples
,
qui ne

font point écrites. La difiribution du bois de la Croix 3 arrivée par une

permiffion fpéciale du Tout-puijj'ant 3 ne nous efi annoncée ni par J. C.

avant fa mort 3 ni par fes Apôtres témoins de ce grand événement :

mais nous apprenons d'ailleurs que Ste Helene fit fcier en deux la

Croix de N. S. ; qu elle en envoya une partie à fon fils à Confiant

tinople 3 & laijfa l'autre à Jérufalem 3 & qui fut enlevée en Perfe par

Cofro'és : que l'Empereur Héraclius la reporta à Jérufalem 3 & la

remit fur le mont Calvaire
,
où il l'expofa à Vadoration du peuple

chrétien. Mais Héraclius étant mort
, les infidèles opprimèrent de

telle foi te les Chrétiens
,
qu'ils s'efforcèrent d'éteindre entièrement le

nom de J. C. ,
& d'efiacer la mémoire defa Croix & de fon Sépulchrc.

Ce fut dans ce deffein qu ayant apporté quantité de bois , ils brû-^

lerent une partie du St Sépulchre
,
& voulurent aufft bruhr la vraie

(*) Lettre d’Anfelme à l’Eglife de Paris, ann. iiop.
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Croix, Mais les Chrétiens la cachèrent j ce qui fut caufe quih

en tuèrent un grand nombre. Enfin les Chrétiens ayant tenu confeil

,

la . coupèrent en plufieurs parties
,
la divisèrent & dijîribuèrent en plu-

. Jleurs Eglifes des fidèles ^ afin que fi une partie leur était prife j le

rejle par ce moyen leur fût confervé ; & c’efi en conféquence que

nous favons qu outre la Croix de l’Empereur ^ il y en eut encore

trois d'envoyées a Confiantinople ; deux dans VIfle de Chypre ; une

dans l’Ifie de Crete ; trois dans la Ville d’Antioche i une dans la

Ville d’Edefie; une dans la Ville d’Alexandrie ; une dans la Ville

d’Afcalon ÿ une dans la Ville de Damas j quatre dans la Ville

de Jérufalem ; une donnée aux Suriens ; une aux Grecs du Monajlere de

St Sabas y une aux Moines de la Vallée de Jofaphat j que nous appre^

nous avoir eu unepalme 6* demie de longueurfur un pouce en quarréÿ une

au Patriche des Géorgiens ; S une à David Koi des Géorgiens.

Après la mort de Davidy fon fils ayant pris le gouvernement de

fon royaume y la Reine mère y encore plus recommandable par fa

fainteté que par fa naiffance y prit l’habit de Religieufe y & avec

cette Croix & beaucoup d’or qu elle avait amaffi , elle prit la route

de Jérufalem
,
accompagnée de peu de perfonnes : elle arriva dans

la réfolution d’y finir fes jours dans le repos y le filence S l’oraifon :

elle dijlribua
y
aux couvens de la Ste Cité, une partie de la grande

quantité d’or qu elle avoit apportée : ellefit des aumônes confidérables

AUX pauvres & aux étrangers. Depuis elle entra dans une Congréga-

tion de religieufes Géorgiennes
,

établies fous l’autorité du Patriarche

Gibbelini. Peu de temps après
y
à la prière de fes fœurs & du Patriarche

meme
,

elle prit le gouvernement de la maifon ; mais ayant enfuite

dijlribué & dépenfé tout ce qu elle avoit defiiné pour fubvenir aux

néceffités de la Congrégation commife à fes foins ,
la famine & la

difette de vivres accablant lepays
,
elle commença avecfes Religieufes à

rejj'entir la pauvreté; & parce qu elle avoit déjà beaucoup reçu d’ajjif-

tance
y
& beaucoup emprunté

y & quelle n avoit plus de quoi faire

fubfifier fa Communauté ÿ pénétrée d’une pieufe ajfecliony elle réfolut

,

pour foutenir fa Congrégation
,

d’engager & mettre à prix ce Bois

ineflimable que j’ai le bonheur de vous envoyer.

A la



DE LA SAINTE-CHAPELLE. c,

A la journée de Tibériade de l’an 1187, les Mululmans ^firent

un horrible carnage des Chrétiens. Tous ceux que l’on trouva

les armes à la main périrent par l’épée. Arnaud de Chaftiilon

,

le Maître du Temple ,
celui des Hofpitaliers & la fleur de la

Noblefle Françoilé furent faits prifonniers avec le Roi Lufignan.

La perte la plus fenfible fut celle de la vraie Croix portée par

l’Evêque d’Acre qui fut maflacré. Les Grecs de les Latins par-

tagèrent cette affliêlion ; de les Muiulmans en firent l’ornement

de leur triomphe.

En 115)1 ,
Philippe-Augufte Roi de France, de Richard Roi

d’Angleterre s’étant croifés fe rendirent devant Acre qui leur

ouvrit les portes après treize jours de fîége
, de par un des prin-

cipaux articles de la capitulation
,

les Emirs s’obligèrent au

nom de leur Maître à rendre la vraie Croix prife à la journée

de Tibériade.

En iio4 les François de les Vénitiens prirent Conftantinople

par efcalade. Les richefles de cette Ville furent la proie des

conquérans qui en partagèrent les dépouilles. La part des Fran-

çois fut eftimée quatre cents mille marcs d’argent. Les vainqueurs

facriléges fe livrèrent à tous les excès de l’avarice de de la dé-

bauche. Les Images furent foulées aux pieds ; les Reliques

furent jettées dans des lieux immondes ; les vafes facrés furent

employés à des ufages vils de profanes ; le Sang de notre Sei-

gneur fut répandu par terre ; les foldats rompoient les Châflès

,

de les Reliquaires
,
pour s’en approprier l’or

,
l’argent de les

pierreries ,
tandis que des âmes pieufes recueilloient les Reliques

qu’ils dédaignoient de qui fe répandirent depuis dans les Eglifes

d’Occident. Toutes ces abominations font rapportées par Nice-

tas
,

qui en fut le trifte témoin. Du nombre de ces pieufes

richefles le Duc de Venife obtint une portion du bois deRa
vraie Croix enchâfl'ée en or

,
qu’on croyoit être celle ejne

Conftantin portoit à la guerre , avec une fiole du Sang de notre

Seigneur ,
un bras de Saint George de une partie du Chef de

Saint Jean-Baptifle. Le Duc Henri envoya ces Reliques à Ve-

B
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nife , où elles furent placées dans fa Chapelle. L'Empereur Bau-

douin s'appropria la Couronne d'épines
, ôc envoya en Flan-

dres une petite fiole du Sang miraculeux. Le Roi de France

ne fut point oublié dans cette pieufe diftribution.

En 1Z17 Raoul Patriarche de Jérufalem
,

partit d'Acre ,

portant avec lui la Ste Croix ou plutôt une partie. On étoit

alors perfuadé que les Chrétiens avant de livrer la bataille de

l’ibériade l’avoient partagée en deux qu'ils en portèrent

une au combat
,
où elle fut perdue.

En IZ15) le Sultan Mélic-Camel voyant la Ville de Damiete

vivement preflee par les Chrétiens, offrit pour en faire lever le

fiége de rendre la vraie Croix, mais il ne fut point écouté
,
parce

qu'on favoit qu’après la prife d'Acre
,
Saladin l'avoit fait inu-

tilement chercher pour l'échanger contre les prifonniers.

En iizi le même Sultan voulant retirer Damiete de la domi-

nation des Chrétiens leur fit les offres les plus éblouifiantes j les

François dépourvus de vivres
,

prêts d’être engloutis par l'inon-

dation des eaux du Nil
,
ne confentirent à rien qu'à condition

que la portion de la vraie Croix emportée de Jérufalem par

Saladin leur feroit rendue. Cet Hiftorique fuffit pour faire con-

noître le prix que les Chrétiens attachoient à cette précieufe

Relique.

Les opinions font encore partagées fiir l'efpèce du bois de la

vraie Croix. Jufte-Lipfe (
i

)
penfè qu'il efl de chêne

, contre

le fentiment de ceux qui ont avancé que trois ou quatre efpè-

ces de bois furent employées à fa conftrudion
,
& contre

l’opinion des Saints Peres qui ont afluré que le pied étoit de

.(a) Cenfemus e quercu ; 1°. quia viri fide digni ajferunt frufta facratîjpmî

hiijus ligni qu& kodie extant
,
fpecîem referre ; i®. tiim quia crebra & frequens

in Judéiâ ohm & nunc quoque ilia arbora 3°. quia robuftum lignum & fixioni

latum aptum : quod faperioris aliquot œvi fcriptores tria aut quatuor généra

ligni in cruce dominicâ agnofcunt ,
Cedrum ,

Palpiam , Cyprejfum , Olivam ,

turiose magis diâum quant vere.
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cedre, Sr le refte de chêne. Je demande qu’un jour les natu-

raliftes foient mis à même de déterminer l’efpece de bois qui

compofe la grande croix de la Sainte-Chapelle.

En 1239 Baudouin de Courtenai prefîe par les Bulgares
,

entouré de Grecs Ichirmatiques qui auroient mieux aimé fléchir

devant le Turban, que devant la Thiare , étoit fans reflburce &
fans argent pour repoufler cette invafion. Il vint en France

pour folliciter la piété de Saint Louis auquel il repréfenta que

les Seigneurs enfermés dans Conftantinople alloient être réduits

à une telle extrémité
,
qu ils feroient obligés de vendre la Cou-

ronne d’épines à des Barbares
,
ou du moins de la mettre en gage

dans des mains profanes :
pourquoi j lui dit-il

,
je dejîre ardemment

de vous faire pajfer cette précieufe Relique à vous
,
tnon Coujin

,
mon

Seigneur j & mon bienfaicleur ,
& au royaume de France ma patrie.

Louis accepta cette offre qu’il ambitionnoit plus que tous les

Trônes du monde, & les ordres furent donnés pour en accé-

lérer l’exécution. André & Jacques ,
tous deux Frères Prêcheurs

,

accompagnèrent l’Envoyé de Baudouin à Conftantinople
, ou

le premier avoir été Gardien du Couvent de fon Ordre. Il avoir

fouvent contemplé la Ste-Couronne, & l’on ne pouvoir lui en

impofer.

Les Barons de l’Empire avoient eftèêlivement engagé les

faillites Reliques
,
à diverfes perfonnes de diftindion pour treize

mille foixante-quinze (i) Hyperpéres
, avec la faculté de rem-

( I )
Hyperperum , moneta Imperatorum By:i^antinorum aurea , fie appdlata

, quafi

tx aura eximie rutila ô* recoBo confcBa effet. Du Cang, Gloflar.

Flon omittendus nummus hyperperon , ultimorum temporum Conftantinopolitani

imperii. Is fuit aureus
, & argenteus pondéré drachmA. Itaque Aqualis fuit solato

Francico
,

in argenta drachmA . . . . libra Francica funt viginti folidi. . . . Franci
conftituunt fuam libram vicenis. Libra etiam hodie & Francus vocatur, Jofeph.

Scaliger. Jul. Cæf. F. de re nummariâ differtatio , liber Pofthumus. Ex officinâ

Plantinianâ. Raphelengü. an. 1616.

•D’après ce texte, on reconnoît qu’en 1226, l’agnel valoit douze & demi-

fols d’alorsi ce qui fait 14 livres aêluelles , parce que le fol valoir un peu

B 1 ^

La Sainte

Couronne
apportée à

Paris.
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bourfer. La Ste - Couronne avoir été mife en dépôt entre les

mains de Pancrace Gaverfon
, Camérier commun des Vénitiens

,

&• placée dans leur Eglife de Panto-Crator à Conftantinople

,

où elle étoit encore lorfque les Députés arrivèrent.

Dès que les Barons furent inftruits des volontés de leur'Maî-
tre

,
ils convinrent avec Gaverfon que la Relique lèroit portée

à Venife par les Députés de Saint Louis les Ambaffadeurs

de l’Empire
,
accompagnés des plus nobles d’entre les Vénitiens.

Le convoi mit à la voile dans le tems de Noël , faifon où la

mer eft le plus orageufe. La confiance des Députés éleva leur

ame au-defllis de la crainte des périls, & elle fut juftifiée ; ils

arrivèrent à Venife fans avoir eflliyé de tempêtes. Vatace, Em-
pereur Grec, avoit détaché plufieurs galeres qui croifoient aux

différens détroits où les François dévoient pafîèr, pour leur en-

lever ce précieux butin. Sa vigilance fut trompée ; Dieu veilloit

fur eux.

Arrivée à Venife la Relique fut mife en dépôt dans le Tré-

for de la Chapelle de Saint-Marc. Le Roi inftruit du fuccès

de la négociation de fes Députés envoya, ainfi que Baudouin
,

des Ambaifadeurs avec l'argent nécelfaire pour fe l’approprier.

De leur côté les Marchands François établis à Venife, plus riches

encore des dons de la foi qu^avantagés de la fortune
, ouvrirent

leur bourfe pour payer la fomme ftipulée. Les Vénitiens au-

roient bien defiré garder cette Relique , mais retenus par la foi

du traité ils la reftituèrent quoique à regret.

plus d’une livre adluelle. Mais la proportion de l’or à l’argent étant en 1259 ,

d’environ douze à un, en multipliant le fol d’alors par 12 pour avoir le fol

d’or, on trouve qu’en 1239 le fol d’or ell égal à un peu plus de 12 livres

aétuelles.

La drachme d’argent égale au denier d’argent des Empereurs Romains

valoir fous Néron un peu plus de dix huit de nos fols aéluels , & probable-

ment elle avoit encore la même valeur en 1239. Donc 13,075 hyperpéres d’or

vaudroient aujourd’hui 156,900 liv. , & pareille quantité d’hyperpéres d’argénc

vaudroient un peu moins que 13,075 livres.
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Les AmbalFadeurs ‘après avoir reconnu les fceaux fe mirent

en route
, & quoique la faifon fût pluvieufe

,
ils n’eflfuyèrent

pas une goutte d’ean. Arrivés en Champagne, le Roi partit

auffi-tôt pour les joindre. Il étoit accompagné de la Reine,

de fes Frères
,
de lArchevêque de Sens j de l’Evêque du Puy

,

ôc des Seigneurs les plus diftingués de fa Cour. 11 rencontra la

Relique près de Sens ; elle étoit enfermée dans une triple caf-

fette. La première étoit de bois. On l’ouvrit
,
&: on vérifia les

fceaux des Seigneurs François & du Duc de Venife appofés fur

la caflette d’argent dans laquelle fe trouva un vafe d’or
, con-

tenant la Ste-Couronne. L’ayant découverte on la fit voir à

tous les Affiftans
,
qui fondirent en larmes s’imaginant voir

réellement Jéfus-Chrill couronné d’épines. Puis le Roi mit fon

fcellé fur la caflette. Tant de précautions écartent aflTurément

tout foupçon d’infidélité.

Le lendemain la Relique flit portée à Sens dont on avoit

tendu toutes les rues. A l’entrée de la Ville
,

le Roi

le Comte d’Artois
,
l’aîné de fes Frères

,
la portèrent fur leurs

épaules
,

les pieds nuds. Le Clergé alla au-devant
,
&: les prin-

cipaux Seigneurs chargés à leur tour de ce fardeau honorable

la placèrent dans l’Eglife Métropolitaine de Saint-Etienne. On fe

mit enfuite en route pour Paris
,
où la réception de la Relie]ue

fe fit avec la plus grande folemnité. Tout le Clergé régulier

féculier fut convoqué à cette cérémonie. Les Religieux de Saint-

Denis dès la pointe du jour fe rendirent à l’endroit qui avoit

été indiqué hors de Paris du côté de Vincennes ; tous ceux cjui

afiîftèrent à cette Procefîion marchèrent nuds pieds. On avoit

drefle un magnifique repofoir près de l’Abbaye Saint-Antoine

,

où laChâflè fut expofée aux yeux du peuple. Guillaume, Chan-

tre de Saint-Denis
,
entonna tout ce qui fut chanté pendant la

marche de l’Abbé eut place à la droite de l’Autel
, avec les

Archevêques
,
Evêques de les autres Abbés

,
tous en habits

pontificaux. Enfin le i8^ jour d’Aoùt la Relique arriva
,
de fut

placée au Palais dans la Chapelle de Saint-Nicolas.
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Une Médaille fut frappée pour conlacrer la mémoire de cette

augufte cérémonie ; fur le champ de cette Médaille on voit la

Couronne d’épines pofée fur un Autel portatif, au pied duquel

eft la Couronne de Saint Louis i le Roi &: la Reine font à

genoux adorant ce gage facré
,

Sacra Pignora , félon le texte

de l’Exergue ; la legende porte : Hxc Regis Regâm toto

pretiojior aura , c’ell-à-dire
,

que cette Couronne eft plus

précieufe que toutes les richeftes de la terre. {PL)

On ne peut dire autre chofe de cette Relique donnée à Saint

Louis
,
finon que Clément Alexandrin

, & quelques perfonnes

après lui ont prétendu qu’elle étoit ex rubo 3 c’eft-à-dire, d’une

efpèce d’arbrifléau que l’on nomme builTon ; d’autres ex rhamno 3

c’eft-à-dire ,
d’une autre efpèce d’arbrifleau que l’on nomme

nerprun
, ou prunier fauvage 5 d’autres d’épines blanches

j
d’au-

tres enfin de jonc marin.

L’Empereur Baudouin de retour à Conftantinople
,
pour rem-

plir le vide occafionné dans fon tréfor par le fléau des guer-

res
,
fut réduit à la trifte néceffité d’engager une grande partie

de la vraie Croix les autres Reliques de la Chapelle Impé-

riale. Louis inftruit de cette réfolution lui députa des perfon-

nés de confiance avec l’argent néceffaire pour s’approprier ces

précieux objets. Ces Reliques lui furent apportées par un foldat

nommé Guy
,
& furent reçues avec la meme folemnité qui

avoit été obfervée trois ans avant, à la réception de la Couronne

d’épines
,
auprès de laquelle on les plaça le 14 de Septembre

de l’an 1241.

En 1492, des ivlaçons qui travailloient à Tolede à la réparation

de l’Eglife de Sainte-Croix découvrirent le titre de la Croix de

notre Seigneur. On prétend que Sainte Helene
,
mere deConftan-

-tin l’avoit envoyé à Romej qu’on le tint caché dans les voûtes

de l’Eslife de Sainte-Croix de Jerufalem au-deftlis du chœur.

Burchard aftlire l’avoir vu touché lorfque le Pape accompagné

de Cardinaux le tranfporta folemnellement dans cette Eglife
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le iz' Jour de Mars qui étoit un lundi
,
Fête de St Grégoire

,

qu’il le fit expofer à la vénération des Fidèles. Il ajoute que

ce titre étoit enfermé dans un petit coffre de plomb
,
cacheté

en trois endroits fur lefquels on lifoit encore ces mots : Geraldus

Cardinalis fanciti crucis ; que dans ce coffre il y avoit un ais

de bois
,
long d’environ une palme & demie

,
tout ufé par un

bout
,
& fur lequel ces paroles étoient gravées en lettres rou-

ges ; Jefus Naiarenus rex judttor ^ les deux dernières Lettres u
,

& 772 J étant ufées. La première ligne étoit écrite en latin
,
la

fécondé en grec
,
& la troifième en hebreu.

Lorfqu’on vifita de nouveau ce titre en 1564, on le trouva

encore rongé &: diminué du côté ou étoit le mot judwr j

& en 1(^48 on remarqua que le côté droit étoit auffi emporté 5

de forte que le nom de Jefus n’y paroît plus 5 il n’en refte donc

que le milieu
,
qui contient les deux mots Na^arenus Rex. Quoi-

qu’il en foit ceux qui ont écrit dans ces derniers fiècles que

Saint Helene avoit envoyé le titre de la Croix à Rome
,
l’ont

avancé fans aucune autorité
,
puifque les Hiftoriens n’ont point

ditl’ufage que cette pieufe Princefîé en fit. L’Eglife de Touloufe

prétend l’avoir dans un Monaflère de Bénédidins de la Con-
grégation de Saint-Maur

, &: le pofféder long tems avant la

découverte faite à Rome ; celui-ci elf beaucoup plus grand que
l’autre

,
quoiqu’il ne foit pas entier. Toutes ces incertitudes

n’ont point empêché le Pape Alexandre VI, quatre ans après,

d’affurer l’authenticité du titre qui eft à Rome
,
par une Bulle

du 19^ de Juillet de l’an 1496, & d’y attacher des indulgences

pour ceux qui vifiteront l’Eglife de Sainte-Croix dans cette

intention
, le dernier Dimanche de Janvier, Jour de la dernière

invention de cette Rehque.

Quant au fang de N. S. 5 on lit dans les Lettres de l’Empereur
Baudouin à Saint Louis ; hem de fanguine Dorninï Nofri J. C.j

plus bas
;
fanguinem qui de quâdam imagine Domini ab infdeli



i <5 HISTOIRE
petcujfâ Jlupendo mïraculo dijlillavk ; àc Saint Athanafe (i) dans

rhiftoire qu’il a donné de, cette image crucifiée par les Juifs dans
la Ville de Beryte en Syrie

, dit que l’Evêque du lieu fit rem-
plir de l’eau du fang qui en îbrtit une fi grande quantité

de fioles
,
dont il fit préfent à toutes les Eglifes de la Chré-

tienté
, & que tout le Sang qu’on dit être de Jéfus-Chrift eft

fiins doute venu de la forte.

En 1247, Henry Roi d’Angleterre, écrivit à tous les Seigneurs

de fon Royaume de fe trouver à Londres
,

le jour de la tranfla-

tion de St Edouard treizième jour d’Oêlobre
,
pour apprendre

l’agréable nouvelle d’une faveur que Dieu venoit
,
difoit-il

, de

leur accorder; ils s’aflemblèrent
, à Weftminfter , au jour mar-

qué; l’on déclara que le maître des Templiers celui des

Hofpitaliers avoient envoyé par un Templier une portion du

l'ang de N. S. dans un vafe de cryftal très ancien
, avec l’at-

teftation du Patriarche de Jerufalem
,

des Evêc]ues
,
des Abbés

de des Seigneurs de la Terre Ste. Le Roi Henri voulut imiter

en cette occafion
,

ce que St Louis fon beau-frere avoit fait

pour honorer la vraie Croix : il jeûna au pain & à l’eau

,

la veille de la fête, de le jour il porta folemnellement en pro-

ceflîon la Relique
,
de l’Eglife de Saint Paul à celle de Saint

Pierre de Weftminfter où il la dépofa. L’Evêque de Norvic y
célébra la méfié, &: fit un fermon, dans lequel il dit, que cette

Relique étoit la plus précieufe de toutes
,
au-delTus même de celle

de la Croix
,
qui n’eft eftimable que par le fang de J. C. , dont

elle a été arrofée ; de l’on crut qu’il le difoit
,

afin que l’An-

gleterre ne fe glorifiât pas moins de cette Relique
,
que la France

de celle de la. Croix. L’Evêque ajouta, que l’on avoit envoyé

cette Relique en Angleterre
,

afin qu’elle y fût plus en fûreté

qu’en Syrie
,
qui étoit prefque abandonnée par les Chrétiens,

(l) Vide Athanijii libell, de pajfione imaginls Dominï Nojîri Jefu Chrijîi.

Enfin
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Enfin il déclara ,
au nom de tous les prélats qui étoient pré-

fens
,

qu’ils accordoient, fix ans & cent quarante jours d'in-

dulgence
,

à tous ceux qui viendroient honorer ce précieux

fang.

Toutes fois quelques uns des affiftans murmuroient
,

dou-

tant de la vérité du fait, demandoient comment J. C. ,
étant

refTufcité tout entier
,
pouvoir avoir laifle de fon Sang fur la terre.

A cette queftion, l’Evêque de Lincolne, Robert de Grolle-tête

répondit par un difcours, où fe fondant fur une relation tirée

d’un livre apocryphe
,
comme il en convenoit lui-même

,
il

difoit que Jofeph d’Arimathie ayant détaché de la Croix le

corps de J. C., recueillit foigneufement le Sang de fes plaies,

particulièrement celles du côté
,
ôc l’eau même dont il avoir lavé

le corps
:
qu’il en fit part à Nicodeme

,
qui lui avoir aidé a enfe-

velir N. S.
,

qu’ainfi ce tréfor s’étoit confervé de pere en fils,

jufqu’à venir en la poffeffion du Patriarche Robert, qui tenoit alors

le fiege de Jérufalem. Mais c’étcit cette longue tradition & cette

- confervation du précieux Sang pendant douze cents ans
,
qu’il

eût fallu prouver. L’Evêque de Lincolne ajoutoit, que le Roi

d’Angleterre avoir acquis cette Relique par pure libéralité

,

d’une manière bien plus noble que le Roi de France n’avoit

acquis les fiennes
,
achetées à prix d’argent quelques années

auparavant. Quant à l’objedion tirée de la réfurreélion
,

il

répondoit :
que le Sang que Jéfus-Chrift a laiflTé fur la terre,

eft comme celui que nous perdons par les faignées ou autre-

ment ,
dont la perte ne nuit point à l’intégrité du corps

vivant. •

En 1351 s’émut une queftion ,
entre les Freres Mineurs & les

Freres Prêcheurs
,
touchant le Sang de N. S. Le jour du Ven-

dredi-Saint quinzième d’Avril, François Baïle Gardien des Frères

Mineurs à Barcelonne, dit publiquement en chaire dans fon

Monaftere
,
que le Sang de J. C. répandu à fa Paffîon fut fé-

pari de la Divinité 5 ôc par conféquent qu’il n’étoit point

^
; C
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adorable du culte de latrie dans les trois jours de fa mort,

Nicolas Rofel de Tordre des Freres Prêcheurs, alors Inquifiteur

au Royaume d’Aragon ,
en écrivit à Jean du Moulin aupa-

ravant Général de TOrdre , alors Cardinal du titre de Ste

Sabine, qui en avertit le Pape Clément. Le Pape, après une

aflemblée folemnelle manda par lès lettres patentes à Tln-

quifiteur de faire révoquer publiquement cet article
,
comme

erroné & fentant Thérélîe, & le condamner folemnellement.

Ce que Tlnquifiteur exécuta dans TEglife Cathédrale de Bar-

celonne. St Pierre &: St Jean allant au Sépulchre
,

auroient

pu agiter cette queftion
,

s’ils n’euflent été occupés de penlées

plus férieufesj mais je n’en vois plus Tufage, dit M. de Fleury,

depuis la réfurreêlion de N. S., fi ce n’eft à Toccafion de

quelque prétendue Relique, comme celle que Henri III Roi

d’Angleterre reçut en 1147.

Sur la fin de j^6 z ,
il s’éleva dé nouveau une célébré difpute

entre les Cordeliers & les Dominicains
,
à Toccafion du Sang

qui avoir été léparé du corps de J. C. pendant qu’il frit au

tombeau. On difputoit s’il avoir auffi été féparé de la Divinité

,

fur ce que Jacques de la Marche Cordelier, autrefois compagnon

de St Bernadin de Sienne
,
avoir avancé dans un de fes fer-

mons, le jour de Pâques, qu’il ne falloir pas adorer ce Sang

,

parce qu’il étoit féparé de la Divinité. L’Inquifiteur de la foi

en ayant été informé, ordonna au Prédicateur de retrader ce

qu’il avoir dit
,
ôe fit monter en chaire un Dominicain pour

prêcher le contraire. Ce différend excita beaucoup de divifion

pamii le peuple, forma divers partis, félon l’inclination qu’il

avoir pour TOrdre de St François ou pour celui de St Domini-

que ; & comme on craignoit que les fuites n’en fuffent fâcheufes
,

l’affaire fut renvoyée au St Siégé pour y être examinée & dé-

cidée.

Le Pape fit venir à Roriie , vers les fêtes de Noël
,
tous les

plus habiles Théologiens de ces deux ordres religieux, qui
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difpiitèrent fur cette queftion en préfence de Sa Sainteté
, des

Cardinaux, des Evêques, & d’un grand nombre de Dodeurs-

&• quoique ce Lit au milieu de l’hiver
,

ils s’échauffèrent h fort,

qu'à force de parler ils fuoient à grofîès gouttes. Les Domi-

nicains tenoient l’affirmative, & les Cordeliers la négative. Ceux-

là toutefois n’afîiiroient point que tout le fang qui avoit

été répandu dans la Paffion du Sauveur, eût été réuni à fon

Corps
,
pour n’être point oppofés au Pape Pie

,
qui avoit écrit

que ce n’étoit point un lèntiment contraire à la religion
,
de

foutenir qu’il étoit relié fur la terre du vrai Sang de J. C. Après

que la dilpute eut duré trois jours
,
le Pape en conféra fouvent

avec les Cardinaux
,
dont la plupart étoit favorable au fen-

timent des Dominicains , fans toutefois vouloir décider la

queftion
,
dans la vue /de ne point mécontenter les Cordeliers

,

dont on avoit befoin pour prêcher la Croilàde contre les Turcs.

Ce ne fut qu’en i4<>4, &" quinze jours avant fa mort, que le

Souverain Pontife publia une Bulle qui tendoit à entretenir

la paix entre les deux Ordres
,
défendant aux uns & aux autres

fur peine d’excommunication, de prêcher, difputer, enfëigner

&• publier en public &: en particulier
,
que c’étoit une héré-

ffe de dire que le précieux Sang du Sauveur eût été féparé

ou non féparé de la divinité
,
jufqu’à ce que le St Siégé l’eût

défini. Suarez &: Vafquez, en traitant cette queftion
,
ne parlent

point de cette Bulle. M. Dupin remarque que dès l’an 1408 ,

la Faculté de Théologie de Paris confultée fur une femblable

queftion mue dans le Diocèfe de Saintes : fi l’on pouvoit croire

qu’il fût relié fur la terre quelque partie du Sang que J. C.

avoit répandu fur la Croix
,

répondit le vingt-huitième jour

de Mai
,
que cette opinion n’étoit point contraire à la piété.

Le Pape Pafchal écrivant aux Chrétiens les félicite de la

découverte de la fainte Lance & d’une partie de l’Eponge. Ce
Pape vivoit fur le Saint Siège en 817 jufqu’en 824.

La cinquième année du règne d’Héraclius l’an (îi4, indiêlion

fécondé, au mois de Juin, les Perles pafsèrent le Jourdain, ôc

C Z

De Lî

Lance & de

l’Eponge.



zo HISTOIRE
conquirent la Paleftine &: la ville de Jérufalem. On brûla les

Eglilès
, & même le Saint-Sépulchre ; on emporta tout ce qu’il

y avoit de précieux ; des vafes facrés làns nombre
,
& plufieurs

Reliques. Le Patriarche Nicetas trouva moyen de Tauver deux

précieufes Reliques, par un des amis de Sarbazara Chef des

Ferles; favoir l’Eponge &: la Lance de laPalîîon
, & les envoya

à Conftantinople. La fainte Eponge y fut expolée à la vue du

peuple dans la grande Eglife
,
étant attachée à la fainte Croix

,

à la Fête de l’Exaltation
,
le quatorze de Septembre de la mê-

nie année. La fainte Lance fut apportée le famedi vingt-

lixième d’Odobrej ce qui fut publié le lendemain dans la grande

Eglife
,

ék elle fut adorée le mercredi par les hommes
,
le jeudi

& le vendredi par les femmes.

Fleuri furnommé l’Oifeleur, avoit une grande confiance en une

Lance que l’on difoit avoir été celle du Grand Conftantin
,
ornée

en forme de croix des clous qui fervirent à la Paffion de notre

Seigneur. Cette Lance étoit en la polTeflion de Rodolphe II
,
Roi

de Bourgoge
, à qui il donna en place en 956 de grands pré-

iéns en or & en argent
, & une partie de la Suabe.

En 1098, les Croifés fongeant à prendre la fuite à Antioche

au bout de fept mois de fiége
,
un Clerc Provençal nommé

Pierre Barthelemi alla trouver l’Evêque du Pui &: le Comte

de Touloufe
j
&: leur dit que l’Apôtre faint André lui étoit ap-

paru en fonge, & lui avoit commandé par trois fois de dire

aux Seigneurs
,
que la Lance dont notre Seigneur avoit eu le

côté percé
,

étoit enterrée dans l’Eglife de Saint-Pierre ; & lui

avoit marqué le lieu où on la trouveroit. Il ajouta qu’ayant

voulu plulieurs fois s’excufer de cette commiffion
,

faint An-

dré l’avoit menacé de mort s’il n'obéiffoit. L’Evêque & le

Comte ayant communiqué fecrètement la choie aux autres

Seigneurs, leur préfenterent Pierre qui leur fit fon rapport, &
les perfuada fi bien qu’ils fe rendirent dans l’Eglife; &: ayant

fait fouiller bien avant au lieu qu’il marqua
,
on y trouva

la Lance. Le peuple des Croifés regarda cette découverte



DE LA SAINTE-CHAPELLE. it

comme une confolation envoyée du Ciel. Tous reprirent

courage firent de fi grands efforts qu’ils mirent les enne-

mis en fuite, prirent leur camp', où ils firent un .butin

immenfe.

Quelque tems après
,
on révoqua en doute la vérité de la

fainte Lance
,
que l’on prétendoit avoir été trouvée à Antiochej

&: comme l’on difputoit beaucoup fur ce fujet
,
Pierre Barthe-

lemi qui prétendoit avoir eu la révélation, demanda à fe jiif-

tifier par l’épreuve du feu'; le Vendredi-Saint huitième

d’Avril 1099, après avoir fait fa prière, il prit la fainte Lance

en préfence de tout le peuple
, &: paffi au travers d’un bûcher

qu’on avoir fait allumer
,
& d’où le peuple crut qu’il étoit

forti fain & fauf. Mais il mourut peu de jours après
,
quoi-

qu’il le portât très-bien avant cette épreuve. Ainfi cette épreuve

fut inutile pour décider la queftion : &: il demeura plus incer-

tain qu’auparavant
,

fi la Lance trouvée à Antioche étoit la

même dont le côté de Jélùs-Chrift fut percé.

En 1354, le Roi Charles ayant fait la paix avec les deux

fils de l’Empereur Louis de Bavière
,
louis Marquis de Brande-

bourg ,
Albert Duc de Bavière ; louis rendit au Roi Charles

ce que l’on appelloit les Enfeignes de l’Empire ; favoir
,
la fainte

Lance
,

les Clous
,

une partie de la vraie Croix
, & quelques

autres Reliques. Cette Lance devoit être la même que le Roi

Elenri l’Oifeleur avoir retirée des mains de Rodolphe II Roi

de Bourgogne; vers l’an 930 ,
& que l’on prétendoit être la

Lance du Grand Conftantin ; mais alors on croyoit que c’étoit

celle dont le côté du Sauveur avoir été percé. Le Roi Charles

avoir promis de remettre dans trois jours ces Reliques à Nu-
remberg ou à Francfort; mais il les fit porter à Prague la réfi-

dence
,
de quoi la Bohême eut grande joie

,
ôt où il en raflêm-

bla quantité d’autres.

La -même année Charles pria le Pape Innocent VI
,
d’infti-

tuer une Fête en l’honneur des inftrumens de la Paffion ; ce

que le Pape lui accorda par une Bulle du treizième de Février,
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où il dit en fubftance : Charles

, Roi des Romains & de Bohê-

me nous ‘a fait pr^lènter une Requête portant qu’il a en fa garde

la làinte Lance
,
&: un des Clous de la Croix comme les ont eus

les Empereurs fes prédécefleurs
:
qu’en ces quartiers-là on a

grande dévotion à ces Reliques
, & qu'il s’y fait un grand con-

cours de peuple i c’ell pourquoi il nous a fupplié d’ordonner

une Fête en leur honneur pour l’Allemagne &: la Bohême. A
quoi ayant égard nous ordonnons que l’on célèbre Iblemnelle-

ment tous les ans dans ces deux Royaumes le Vendredi d’après

rOêlave de Pâques
,
une Fête au nom de ces Reliques

,
avec un

Office propre qui fera compolé par des Prélats & par d’autres

Doêfeurs au choix du Roi ; & nous accordons à ceux qui le

jour de là Fête vifiteront l’Eglife où feront ces Reliques , trois

ans & trois quarantaines d’indulgences ; ik cent jours pour la

MefTe
,
& chacune des heures de l’Office.

Le vingt-neuvième de Mai de l’an 1491 arriva à Rome un

Ambafîadeur de Bajazet Empereur des Turcs, portant, difoit-il,

le fer de la Lance dont on avoit percé le coté de Jéfus-Chrift.

Ce fer étoit auparavant dans le Tréfbr des Reliques que Maho-

met II avoit raflemblées après la prife de Conflantinople, Il étoit

enfermé dans une Châfle magnifique enrichie d’or avec un

cryftal monté fur un pied. Tout le Clergé l’alla recevoir en

proceflîon depuis l’Eglife de Sainte-Marie-du-Peuple
,
jufqu’à

Saint-Pierre , & le Pape y affîfta. Quelques-uns même aflurent

que le St Pere porta lui-même la Relique. Burchard qui rapporte

cet évènement
,
la regarde comme fort douteufe; l’Empereur

,

dit-il
,
croit avoir la même à Nuremberg, & le Roi de France

à Paris > auffi Sponde ajoute que Bajazet fit favoir au Pape par

fon Ambaffadeur
,
que la pointe de ce fer étoit en France. Si l’on

en croit M. Bailler
, le fer de la Lance étant demeuré à Conf-

tantinople jufqu’à fa prife, & étant tombé entre les mains de

MahoiAet II
,
fon fils Bajazet en fit préfent au Grand-Maître de

Rhodes pour le gratifier de ce qu’il retenoit fon frère Zizini

prifonnier j &: de Rhodes cette Relique paffa à Rome l’an 149a,
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entre les mains du Pape Innocent VIII

,
qui en fît une.Tranfîa-

tion trèsTolemnelle dans l’Eglife du Vatican
,

ov'i elle a tou-

jours été gardée depuis. Mais cet Auteur ne donne pas cela

comme fort certain
;

il ajoute que pendant qu’on honoroit

cette Relique à Conftantinople
,
on alTuroit en Occident que la

vraie Lance étoit toujours à Jérufalem. De plus. St Louis reçut

de l’Empereur Baudouin un morceau de la Lance qui eft dépo-

fée dans la Sainte - Chapelle
,
où elle eft encore honorée i ôc

l’on afTure que l’autre eft à Rome.

On a vu qu’en 1204 ,
à la fécondé prife de Conftantiple, la

Croix que l’on dit que Conftantin portoit à la guerre pafta du

Palais de Conftantinople en la pofTeftîon du Duc de V'enife.

L’origine de cette Croix vient 4^ ce que fàinte Helène,en

mémoire du Signe de la Croix qui apparut dans le Ciel à Conf-

tantin pendant qu’il étoit en guerre avec Maxence
, avoit fait

une petite Croix
(
que l’on appella deV^iéloire) de la partie de la

Croix qui avoit touché les épaules de notre Seigneur
, de que les

Empereurs dans l’efpérance de la vidoire avoient coutume de

porter avec eux à l’armée ; Quia ipfam in fpem victorU Confue-

verant imperatores ad bella defferre j comme le dit Baudouin
,
der-

nier Empereur de Conftantinople de la Maifon de Courtenay
,

dans le titre authentique par lequel il en fît don à St Louis, &:

que l’on conferve à la Sainte-Chapelle.

A Mofcou on prétend qu’il y a dans l’Eglife de Saboor la

Robe de Jéfus-Chrift fur laquelle les Soldats jettèrent au fort.

Les Mofcovites difent que cette Robe échut en partage à un
foldat Géorgien qui la porta dans fon pays, où il en fît préfeht

à fa Sœur
;
que celle-ci qui en faifoit grand cas fouhaita en

mourant C[u’on l’enterrât avec elle
,
<k qu’on les couvrît : ce qui

ayant été fait
,

il fortit auflî-tôt de fon tombeau un grand arbre :

que les Perfans s’étant enfuite emparés de la Géorgie
,
le Roi en-

tendit parler de ce tombeau
,
le fît ouvrir

,
en tira cette Robe

,
&:

l’emporta en Perfe ; qu’il envoya quelque tems après une ambaf-
fade en Mofcovie

, &: en fit préfent au Grand-Duc
,
parce qu’il

De la Croix

de ^'i(ftoire.

De la Robe

de N. S.
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étoit Chrétien

: que les Mofcovites voulant s’afliirer fi c’étoitia

même Robe
,
firent aflembler tous les aveugles

,
les boiteux

, &c

autres perfonnes incommodées
,
ne doutant pas que fi c’étoit celle

qu’avoit porté notre Seigneur
,

elle ne procurât leur guérifon :

que les effets avoient fuivi leur efpérance
:
qu’on l’avoit toujours

gardée depuis pour s’en fervir en pareil cas, & qu’elle n’avoit

jamais manqué de répondre à leur attente. Ils affirment tout

cela comme une vérité confiante
, & gardent précieufement

cette Robe dans un lieu fcellé du fceau du Czar
,
fans ordre

exprès duquel on ne peut la voir.

L’Hifioire Eccléfiafiique nous apprend que fous le Pape Aga-

thon
,
environ l’an 678 ,

on prouva par le feu qu’un linge

qui avoir été trouvé étoit le Linceuil
,
ou le Suaire dont on

avoir enveloppé la tête de notre Seigneur dans le Sépulchre

,

& que fous le Pape Benoît VUI
,
on avoir connu par la même

épreuve du feu le linge dont il s’étoit fervi pour effuyer les pieds

de fes Apôtres ( 1).

En 1349 ,
le Dimanche de la Paffîon on montra pour la pre-

mière fois à Rome le Suaire de notre Seigneur
,

c’efi-à-dire

l’Image portée par la Véronique; & alors la preffe fut fi grande

dans l’Eglilé de Saint-Pierre que plufieurs perfonnes furent

étouffées
,
en ma préfence. Ce font les paroles de Henri moine

de Rebdorg
,
par lefquelles il femble montrer qu’on attribuoit

le nom de Véronique à la femme qüe les Peintres repréfentoient

portant la fâinte Face de notre Seigneur, dont on a fait en-

fuite une femme effeélive ôc une Sainte; au lieu que le nom de

Véronique fignifie l’Image rnême de la fainte Face
,
ainfi nom-

mée du tems du Pape Innoceht III. Mathieu Villani ajoute

que pour la confolation des Pèlerins on montroit le Saint-

Suaire tous les Dimanches de toutes les Fêtes folemnelles
,
ôc

( I ) Vide lo. Jac, Chiffietii de Linteîs Sepulchralibus Ckrijli

Jîijloric,

Çrifim

qu’il



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 15

qu’il y eut quelquefois jufqu’à douze perfonnes écrafées dans

la prefTe.

On prétend que Jéfus-Chrift a laifle deux empreintes de fon

Vifage fur deux linges
,
dont la première fut envoyée en pré<

fent à Abgarc Roi d’Edelfe ^ la fécondé donnée à une femme

appellée Véronique
,
qui lorfqu’il fut mené au Calvaire lui

avoir prêté fon mouchoir pour s’efiuyer i le premier eft gardé

religieufement à Rome dans-l’Eglife de Saint-Silveftre ; le

fécond dans celle de Saint-Pierre
,
où l’on voit fur un Autel

bâti par Urbain VIII
,
une ftatue de Véronique avec cette

infcription : Salvatoris imaginem j VeronicA fudario cxceptam mar-

moreum fignum altare addidit conditorium j extruxit d* ornavit.

Mais après une poflèflion de plufieurs fiècles on s’eft a.vifé de

dégrader cette Sainte du premier ordre
, & de faire voir que

les anciens appelloient l’empreinte du vifage du Sauveur yera

icon 3 & que quelques ignorans ont fabriqué delà le nom de

Véronique.

Outre le morceau du Saint-Suaire qui eft à la Sainte-Cha-

pelle
,
on en montre à la Sainte-Chapelle de Vincennes

, à Argen-

teuil
,
à Saint-Corneille de Compiegne, à Chartres

, à Bel’ançon,

à Turin , à Milan
,
à Aix-la-Chapelle, à Mayence, à Saint-

Jean-de-Latran
,
&: à Sainte-Marie majeure, &:c. Sur quoi dit(i)

Gretfer
,

il n’eft pas étonnant de voir le Suaire ou le Linceuil

de notre Seigneur en plufieurs endroits y en ayant eu plulieurs

d’imités.

(0 Non mîrum fi pluribus in locis plura inveniri dicantur , cum révéra plura

fuerint. . . Hujus modi fiacra Pignora , & Lipfana , ex imhatione auBa , & ex

prototypa Sœpiiis exprejfu , occafionem dedijfe pofleris , ut fibi perfuadtrent fie

verum exemplar pojfidete ; ciim non nifi imaginem ex primo Sudario vel Sindone

effigiatam haberent : qui error omni culpâ caret , ciim & in primis illis , & in

his quét, ad imitationem illorum adumbrata funt , unus Deus , Redemptor noflcr

honoretur.

D
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Je ne dirai rien des autres Reliques qui font partie de la

grande Chdflè de la Sainte-Chapelle
,
ne voulant rien avancer

qui ne foit revêtu d’autorités.

Torique St Louis fe fut rendu polTefleur des faintes Reliques,

il s’occupa à faire conllruire la Sainte - Chapelle pour en être

le dépôt.

II y avoit anciennement au Palais une Chapelle fondée par

Louis-ie-Gros vers 102.0 ,
lotis le titre de Saint-Nicolas

,
ôc

un Oratoire lotis le titre de la Vierge
,
fondée en 1154 par

Louis le jeune
,
qui renotivella en 1 1 60 la dotation de la Chapelle

de Saint-Nicolas que Ion père avoit fait bâtir.

Par la fondation de la Chapelle de la Vierge
,
Louis le jeune

donna au Titulaire deux mtiids de froment de rente fur Go-

nellè i
fix muids de vin du Platitban du cru du Roi dans l’Ille-

atix-Treiiles derrière le Palais, trente fols parif. de cens pour le

luminaire & fervice de ladite Chapelle, &: toutes les Offrandes;

Il ce n’eft que quand le Pvoi & le Pvdne étoient enfemble, les

Chapelains l’uivant la Cour, le Chapelain de ladite Chapelle, &: le

Chapelain de la Reine en avoient un tiers
;
quand le Roi ou

la Reine y entendoit la Meffe féparément
,

le Chapelain du Roi

ou de la Reine avoit moitié
,

de le Chapelain de ladite Cha-

pelle l’autre moitié. De plus, toutes les fois que le Roi, la Reine

ou leur lignée étoient au Palais à Paris ,
ledit Chapelain avoit

en outre quatre pains
,
un demi-fextier de vin qui valoir trois

pintes félon la mefure décimale
,
une toife ou fix pieds de

chandelles deux deniers par jour pour fa cuifine.

Par la nouvelle dotation de la Chapelle de Saint-Nicolas
,
le

même Prince donna au Chapelain deux muids de froment de

rente fur Villeneuve ,
fix muids de vin liir la Treille derrière

le Palais
,
ou à fon défaut fur le Hautban du Roi

, dix fols

parif au jour de Noël de reditu Commenfaliitm , autres dix

fols parif à Pâques
,
& dix fols parif à la Pentecôte; ordon-

nant que quand le Roi
,
la Reine

,
la Reine mere, ou les Enfans
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DE LA S AINTE-CITAPELLE. 17

de France feroient à Paris ,
ledit Chapelain eût 'quatre pains

domo

,

un demi-fextier de vin ,
deux deniers pour fa Cuifine ^ une

toile de chandelles 5 & toutes les Offrandes dans la proportion

convenable.

Voilà vraifemblablement l’origine des deux Eglifes qui com-

pofent aujourd’hui la Haute & Balle Sainte-Chapelle ,
a en

juger par les propres termes des Lettres de Fondation de ladite

Sainte-Chapelle de l’an 1145 ^ 1148 (1), qui affedent aux

principaux Chapelains de la Sainte-Chapelle tous les revenus

de l’ancienne Chapelle de Saint-Nicolas Sc de la Chapelle de

la Vierge ,
dont il n’ell plus fait mention depuis. Mais on ne voit

point dans quel Oratoire les Reliques furent dépolëes pendant

l’intervalle de tems qui s’écoula pour conftruire la Sainte-Chapelle

au lieu de la Chapelle de Saint - Nicolas jufqu’en i Z48

,

que

lefdites Reliques furent dépofées à la Sainte-Chapelle.

L’Eglife de la Ste. Chapelle dl une des plus hardies ôe des Defcription

plus admirables; elle n’eft point, il eft vrai, d’une fort grande de la Sainte-

étendue
,

mais à confidérer toutes fes parties
,

elle a toute la
Chapelle,

régularité & toute l’élégance, que peut demander l’Architedure

gothique la plus correde & la mieux entendue : elle femble

n’être fondée que fur de foibles colonnes ; les voûtes en font

d’une hardiefle furprenante
,

n’étant foutenues d’aucun pilier

dans œuvre
,
quoique le vaiffeau en foit aflèz exhaufle

,
&:

qu’il y ait deux Eglifes l’une fur lautre. (i) (P/.)

(i) De confenfa quoque Math&i Presbyteri
,
qui pràditÎA veteris CapelU nofirA

beneficium ohtinebat , cul fpontaneus ceffit 6’ renuntiavit exprefsc , volamus &
concedimus quod totum illud beneficium cum omnibus ejus proventibus , oblationi~

bus ad manus Prcsbyterorum in mijfis venientibus
, & emolumentis

, fieut in

interis dura, memoria Regis Ludovici atavi nofiri , & Regis Ludovici proavi

nofirl plenius continetur , cédât in augmentum quinque Capeîlaniarum pradiâa-

rum , & ut inter pradidos principales Capellanos aqualiter dwidantur.

(i) Brantôme rapporte avec admiration comment le Duc de Nemours

monté fur un Rouflîn qui fe nommoit le Réal , defeendoit au grand galop

D 2



28 HISTOIRE
La charpente paflTe pour une des plus belles & des plus

hardies de Paris. Le clocher &: la couverture font des ouvrages

faits depuis le grand embrafement de 1630. La couverture a

quarante pieds de haut. Le clocher eft un des plus haut de

Paris. 11 eft remarquable par là ftruclnre & par fa délicatelîe.

La Cuvette avec le deftbus a quinze pieds; de la Cuvette à la

grande Couronne il y a vingt-fepr pieds ; de la grande Cou-

ronne à la petite vingt-quatre ; de la petite Couronne à la

boule quatorze. La boule peut contenir un muid d'eau, de la

Croix a neuf pieds. On a ménagé fur les voûtes un réfervoir

d’environ quatre-vingt muids
,
qui le remplit des eaux du Ciel

,

&: lorfqu’il eft plein fe vuide à volonté par un robinet qui les

laifle couler par un tuyau de plomb, d’où elles vont fë perdre

dans la Cour du Palais. Le Clocher panche, il eft vrai; mais

ce défaut vient de l’éxécution du travail
, & non du deffîn •

c’eft une charpente pendante en cul de lampe
,
qui porte à faux

fur fes abouts & enrayures
,
de eft placée fur les maitrefles fermes

du comble de l’Eglife au lieu d’être pofée fur des tirans
, comme

dans les autres Eglifes. Il eft entouré de huit chandeliers qui

maintiennent le comble , lui fervent d’aflemblage
,
de lui appor-

tent plus d’ornement que de fervice.

Le Clocher renferme cinq cloches qui furent fondues fur les

tons de notes de Sol, Fa, Mi, Re, Ut, de bénites en 1758

au mois d’Odobre.

La première nommée Marie -Louife par le Roi delà Reine,

peië 764 1.

La fécondé Louife - Elifabeth, par M. le Dauphin de Mada-

me la Dauphine
,
pefe 557 1 .

les degrés de la Sainte-Chapelle. On fait que les Combats à la Barrière , les

Tournois, les Joutes Se les Tours de force étoieat les amufemens ordinaires

de ce tems-là.



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 25,

! La troifieme Anne-Henriette-Louife
,
par Madame Henriette

de France
,
&: M. le Duc d’Orléans

,
premier Prince du Sang

,

pefe 381 1.

La quatrième Marie-Adélaïde-Louife-Philippe
,
par Madame

Adélaïde de France, & Louis Philippe d’Orléans, Duc de Char-

tres , 264 1.

La cinquième Anne Aymard
,
par M. de Nicolaï

,
premier

Préfident de la Chambre des Comptes, &: Madame la Ducheiïè

de Fleury
,
pelé 245 1 .

On remarque les jours de grandes Fêtes j que lorfque

l’on l’onne les Cloches
,

la Croix &: la pointe du Clocher

remuent fenfiblement , &: je ne fçais d’après quoi Rouil-

lard a avancé que la Sainte - Chapelle
,
dans les premiers

temps qu’elle fut bâtie
,

étoit continuellement en mou-
vement

,
&: fembloit faire craindre que la moindre injure

du Ciel ne la renverfât
,

au point que les ouvriers
,
qui

avoient travaillé à fa conftruêlion
,
furent contraints de s’ab-

fenter pour un temps du pays
,
dans la crainte d’être punis :

fl cela eft ,
on peut dire qu’elle a pris une conlîftance bien

merveilleufe.

Quoiqu’il en foit d’un grand nombre de Monumens de piété

,

il n’en eft point de plus beau & de plus magnifique que celui

de la Sainte-Chapelle de Paris. M. Ogier, dans fes panégyriques,

dit que la Sainte-Chapelle ejl le Chef-d’œuvre de tous les Temples

que Saint Louis ait fait- bâtir
^

le plus fuperbe & le plus magnifique

deçà les monts. Ce bon Roi ayant recherché
, avec un foin in-

fini & une dépenfe confidérable
,

les inftrumens de la Paftion

de Notre Seigneur, les armes de fa victoire ^ & de fon triomphe ^

voulut ériger un trophée digne de fes combats & des glorieulés

dépouilles remportées fur fes ennemis.

En tout il faut avouer
,
que la piété de Saint Louis a été

heureufement fécondée par l’induftrie des Architedes; on peut

même dire qu’ils ont furpaffé la portée de leur fiècle
,
puifque cet
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ouvrage fait encore l’admiration des connoiiTeurs du prëfent. Il

femble même que quelque main plus qu’humaine ait travaillé à ce

fuperbe monument.

Saint Louis employa pour la bâtifle Pierre de Montreau

,

ou de Montreuil , fameux Architeêle de fon temps ,
dont

on a encore d’autres ouvrages recommandables par la délicatefle

&: la folidité
,
tels que le Rëfeâioire & la grande Chapelle de

la Vierge de l’Abbaye de Saint-Germain-des-Prés
,
qui n’eft pas

beaucoup inférieure en étendue & en beauté à la Sainte-Cha-

pelle.

Le Nécrologe de cette Abbaye nous apprend qu’il mourut le

17® de Mars de l’an 1266. Il eft inhumé avec Agnès fon époufe

dans le chœur de ladite Chapelle
,
où l’on voit encore fa Tombe

l'ur laquelle il eft repréfenté avec une Règle & un Compas à

la main avec cette Epitaphe :

FIos plenus morum , vivens docior latomorum
,

Mujlerolo natus jacet hic Petrus tumulatus

Quem Rex Cœlorum perducat in alta Polorum

Chrijîi milleno
,

bis centeno duodcno

Cum quinquaaeno quarto decejjit in anno.

L’Enquête de la Canonifation de St Louis porte qu’il dépenfa

plus de quarante mille liv. tournois
,
valant plus de huit cents

mille liv. d’aujourd’hui
,
à faire bâtir la Sainte -Chapelle ; de

forte qu’avec près de cent mille liv. qu’il en coûta tant pour

retirer les Reliques
,
que pour orner les Châlfes. Le tout revient

à près de trois millions \ &: elle porte en outre
,
que ce Saint Mo-

narque fît bâtir des maifons pour la commodité des Chanoines.

Après avoir parcouru l’édifice de la Sainte-Chapelle relati-

Chofes vement à la partie de l’Architeêlure
,
tout curieux Übfervateur

remarquables, s’arrêtera fur les figures du Portail
,
que les Elermétiques

mettent au nombre de ceux fur lefquels après de profondes
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réflexions ,
& de longues recherches, ils font venus à bout de fe

perfuader avoir trouve ce qu’ils y cherchoient. .

Il efl:
,

félon eux
,
chargé d’Hiéroglyphes

j
ils font fur-tout

un grand fondement fur deux Anges, dont l’un met fa main

dans une nuée, & l’autre dans un pot.

On y a repréfenté le Jugement dernier ; ôc fur le pilier qui

fépare les deux battans de la porte, e 11 une Statue de notre Sei-

gneur béniflant de la main droite, & tenant un globe de la gauche.

Cette Statue eft à l’inftar de celle de la Cathédrale
, avec cette

différence que celle-ci tient un livre au lieu de globe. Les Pro-

phètes font fculptés dans le fupport. Dans le bas on voit la

fieur-de-lys entremêlée avec les Armes de Callille, par allufion

à Blanche mere du Fondateur.

Le dedans de l’Eglife n’efl pas moins curieux. (P/.) On voit

quatre arcades qui en occupent toute la largeur jufqu’au rond-

point qui en a fept. Elle eft; éclairée de vitraux féparés par

des trumeaux ou jambages de trois ou quatre pieds feulement,

&• dont les lacis variés font fort beaux
,
quoique gothiques ^

les vitres d’un ton clair-oblcur & peintes de toutes couleurs

comme dans toutes nos anciennes Eglifes
, font d’une excellente

beauté ,
à caufe de leur prodigieufè hauteur

, & de la variété

des couleurs amalgamées, 6c fi vives qu’elles femblent fortir

tout récemment des mains de l’ouvrier ; delà l’ancien proverbe

,

vin de la couleur des vitres de la Sainte- Chapelle .• on y a repréfenté

dans des efpèces de cartouches en chaflis de différentes formes

,

des traits d'hiftoire de l’Ancien & du Nouveau Teflanientô &: le

verre que l’on a employé eft; d’une telle force qu ’il a réfifté

jufqu’à préfent aux injures de plufieurs fiècles. Au-deffus de la

porte d’entrée eft; une grande croifée en forme de rofe
,
qui

remplit toute la largeur du vaiflèau
, & fur laquelle font

reprélèntées les vifions de l’Apocalypfe.

On voit à gauche dans la nef un morceau de fculpture très-
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TEglife rempli par des chaifes deftinées feulement à être occu '

pées par ceux qui payent. On écarte les pauvres
,
on diroit que

la parole de Dieu, n’efl; pas faite pour eux j & s’ils veulent fe

repofer , ils font contraints de s’afleoir où ils fe trouvent
,

fouvent même fur les marches de l’Autel
,
auquel ils tournent

le dos.

Ce qui eft reçu gratuitement du Ciel
, doit fe donner gra-

tuitement fur la terre
, de il faut que l’inftrudion foit faite

de manière
,
que ceux qui n’ont pas le moyen de payer

un loyer de chaife ou de banc trouvent néanmoins de la

place. Leurs âmes ne font pas moins précieufes devant Dieu

que celles des riches , & l’Evangile doit être annoncé aux

uns comme aux autres. Sur la défenfe d’affermer les Eglifes

,

voyez un Arrêt du i8 Avril 15^2, dans Filleau
;
l’Apologé-

tique de Tertullien , Chap. 13®; les Décrets des Cardinaux

Légats J
inférés dans les Adfes du Concile d’Avranches en

1172, Canon 22^3 de Londres en 1237. Voyez auflî le Père

Thomaffin
,
part. 1 ,

liv. 2®
, ch. 28®, & le Concile de Trente,

feff.
25e

,

chap. 3^

Les derniers règlemens faits fur l’adminiftration des biens des

Fabriques
,
en -permettant d’affermer le droit de tirer un loyer

des chaifes de ceux qui entendent l’Office Divin dans les Egli-

fes
,
ont défendu de les louer les Dimanches & Fêtes aux Mef-

fes de Paroiffe , Prônes , & Inftrudions qui les accompagnent

ou qui fe font enfuite ; comme auffî tous les jours aux Prières

du foir ,
& autres Inftruélions qui ne fe font point dans la

Chaire ; de cependant ces mêmes règlemens affujettiffent les Adju-

dicataires à garnir également l’Eglife d’un nombre de chaifes

fuffifant pendant les Offices de Inftrudions auxquels il ne

doit être payé aucune rétribution > de à laiffer en tout tems

un efpace fuffifant
,
pour placer ceux des paroiffiens qui

ne veulent pas fe fervir de chaifes. Voyez l’art. 36 de l’Arrêt

de règlement du 2 Avril 1737 ,
pour la Fabrique de Saint-

Jean-en-Grève
, à Paris

3
Part. 33 de celui du ii Juin 173^,
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pour la Fabrique de Saint-Germaiii-eii-Laie
, & l’art. 24 de

celui du 10 Juillet 1747 ,
pour la Fabrique de Saint-Louis de

Verfailles.

On voit au-deflus de la porte un grand Buffet d’Orgues
(

i
)

qui remplit toute la largeur du vaiffeau
, ôc qui fut rétabli

& perfedionné par le fieur Clicquot. Les Amateurs de

Mufique fe font toujours un plaifir nouveau d’aller entendre

le célèbre Couprin ,
Organifte du Roi de la Sainte-Cha-

pelle ,
les jours de la Circoncilion , de l’Epiphanie

,
de la

Purification ,
les trois Fêtes de Pâques

,
les jours de Quafi-

modo , de l’Annonciation ,
de la Dédicace , de l’Invention

de la Croix, de l’Afcenfion, de la Sufception du Chef de Saint

Louis
;

les trois Fêtes de la Pentecôte
,

le jour de la Fête de la

Trinité, les deux Fêtes du Saint Sacrement & le Dimanche dans

l’Odave *, le jour de la Nativité de St Jean
,
de St Pierre &c St

Paul
,
de la Vifitation, de la Transfiguration, de la Sufception

de la Sainte-Couronne
,
de l’Affomption

,
de St Louis

, de la

Nativité de la Vierge, de l’Exaltation de la Croix
,
de la Suf-

ception des Reliques, de St Denis, de la Touffaints, de la Pré-

fentation de la Vierge, de Ste Cécile, pendant les O de l’Avent,

le jour de la Conception de la Vierge
, & le jour de Noël.

A la date du 19 Juin 1494, au V*^ Journal Q. R. de la

( I ) C’eft un grand huit pieds bouché des plus complet , à quatre cla-

viers, à ravalement en haut, & ut dièze en bas. L’Artilte a trouvé le moyen

de fimplifier le mécanifme de l’Orgue, 8c de faciliter les jeux des claviers;

& l’on doit lui favoir gré des recherches qu’il a faites pour rendre cette

efpèce d’inftrument plus aifée à être réparée, & par conféquent moins à

charge aux propriétaires. Il leur a d’ailleurs procuré un effet plus régulier ;

en rendant les embouchures libres de tous côtés. De plus , ayant remarqué

que les jeux faits en plomb , comme c’étoit l’ufage , étoient fujets à éprou-

ver des variations qui nuifoient à l’égalité & à la perfection de l’harmo-

nie, il a changé cette méthode , a fait en étain tous les jeux de cet

inftrument. L’Orgue des Religieux Jacobins elt le premier dans lequel on

ait opéré ce changement.

F Z
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Chambre des Comptes

,
fol.

5
verfo

,
on voit que dès ce tems»

là il y avoit des Orgues à la Sainte- Chapelle. Voyez TOrdon-

nance de ladite Chambre au 18 Août 1514 ôc 31 Janvier \GG6
^

concernant les gages de TOrganille 6^ Lettres-Patentes du G

Mai 15(^1, regiftrées à la Chambre le 12 Juillet 1563, concer-

nant le détail du logement affeété à l’Organifte dans la Cour du

Palais.

Quelques perfonnes ont prétendu que le vaifleau de la Sainte-

Chapelle n’étoit point propre à la Mufique
, &: en donnoient

pour raifon qu’il eft trop ouvert & trop garni de vitres, qui

caflent la voix. Cependant on y a Ibuvent entendu une Mufi-

que aflez bonne , foit que l’on y ait eu de meilleurs Muficiens

dans certains tems que dans d’autres
,

foit que cela vint du

talent & de l’exécution momentanée des Muficiens
, foit de

l’habileté
,
& de la compofition des Maîtres de Mufique tout

enfemble
,
qui favoient s’accommoder à l’incommodité du vaif-

feau. L’on fe rappelle encore avec plaifir
,

&: l’on citera tou-

jours le tems des Fanton ,
Syonnet, Doriot

,
Malines

, Lacroix

& Platel
, &c.

On ne voit dans la Nef que deux petits Autels féparés par

la porte du Chœur; fur chacun de ces Autels, on remarque un

Tableau d’émail formé de cartouches différens repréfentans la

Paflîon de notre Seigneur Se dont celui du milieu
,
de forme

ovale (Sc le principal, a 18 pouces fur ii.

Dans le Tableau qui eft à droite, on voit le Roi Henri II,

ôc la Reine Catherine de Medicis, tous deux en habits royaux;

& dans celui qui eft à gauche
,

le Roi François 1
,
&: la Reine

Eleonor fon epoufe
,
fœur de TEmpereur Charles Quint.

Ces deux morceaux de Leonard Limofin, Emailleur, Pein-

tre ordinaire de la Chapelle du Roi

,

furent faits en 1553, temps

où l’on travailloit beaucoup à ces fortes d’ouvrages
,
& où ils

étoient excellents ; ce qui fait que les pièces de ce temps là font

encore fort recherchées des Curieux. Si le deflin n’en eft pas

d’une corredion parfaite j ôc tel qu’on pourroit le délirer au-
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Jourd’hui ,
le coloris en revanche a tout ce que l’on peut voir

de plus beau & de plus vif en ce genre de travail
,
&: ces pièces

font d’autant plus précieufes, qu’il ne s’en fait plus de pareilles

pour la grandeur ,
ôc la compofition générale qui s’y trouve.

Autour de ces Tableaux, on apperçoit les H D de Henri II

à côté de L F de François I
,
avec des Arcs

,
des Croiflants

,

&• la Salamandre qu’il prit pour fymbole
, & dont on lit la

devife nutrifco & cxtingo. L’allégorie ou fymbole de la Salaman-

dre, dit M. l’Evêque de la Ravaliere, devint commun au temps

de St Louis
j & plufieurs médaillons de la Ste-Chapelle où il

fo trouve, eft une preuve que ce fymbole étoit ordinaire au

temps qu’elle fut bâtie.

Paradin croit que Charles
,
Comte d’Angoulême, pere de Fran-

çois I
,
avoir pris avant lui le fymbole de la Salamandre

,
&

que pour ce qui eft de l’ame de cette devife, il avoir vu une

médaille de bronze , où elle étoit en Italien de cette manière :

nudrifco U buono ^ e fpcngo il reo j par où il marquoit fa bonté

& fon équité qui le rendoient libéral envers les gens de bien

,

&: lui faifoient punir les méchants.

D'autres difent, que la Reine Anne ayant introduit la pre-

mière quelques femmes à la Cour, François I n’épargna rien

pour les y attirer. Jufque-là elles y alloient rarement; on ne les

y voyoit qu’aux grandes Fêtes , encore y étoient-elles en petit

nombre; François I changea cet ufage
,
remplit la Cour de fem-

mes
, & prit pour fymbole une Salamandre qu’on dépeint au

milieu des flammes, comme ne pouvant vivre autrement.

De-là on pafle dans le Chœur , où l’on voit encore des Henri-

Diane, c’eft-à-dire les H D avec des Croiflants fur la boiferie

au-delTus des hautes ftalles ; ce font autant de monuments de la

paflîon de Henri II pour Diane de Poitiers, femme de Louis

de Brezé
,
grand Sénéchal de Normandie. François I la fît Du-

chefle de Valentinois Gouvernante de Henri II, qui lui fit en»

fuite bâtir Anet
,
&: mêla au Chateau de Madrid fes chiffres avec

ceux de la Reine les fiens ; au Louvre même il entrelaça fes
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Chambre des Comptes

,
fol.

5
verfo

,
on voit que dès ce tems»

là il y avoit des Orgues à la Sainte- Chapelle. Voyez l’Ordon-

nance de ladite Chambre au 18 Août 1514 &: 31 Janvier \6G6 ^

concernant les gages de l’Organille ôc Lettres-Patentes du 6

Mai 15^1 , regiftrées à la Chambre le 12 Juillet 1563, concer-

nant le détail du logement alFedé à l’Organifte dans la Cour du

Palais.

Quelques perfonnes ont prétendu que le vaifleau de la Sainte-

Chapelle n’étoit point propre à la Mufiqne
, & en donnoient

pour raifon qu’il eft trop ouvert &: trop garni de vitres
,
qui

calîent la voix. Cependant on y a Ibuvent entendu une Mulî-

que aiTez bonne ,
foit que l’on y ait eu de meilleurs Muficiens

dans certains tems que dans d’autres
,

foit que cela vint du

talent &: de l’exécution momentanée des Mulîciens
,
foit de

l’habileté , & de la compofition des Maîtres de Mufique tout

enfemble,qui favoient s’accommoder à l’incommodité du vaif-

feau. L’on fe rappelle encore avec plailir
,

&: l’on citera tou-

jours le tems des Fanton ,
Syonnet, Doriot

,
Malines

, Lacroix

ôc Platel
,
Sec.

On ne voit dans la Nef que deux petits Autels féparés par

la porte du Chœur; fur chacun de ces Autels, on remarque un

Tableau d’émail formé de cartouches différens repréfentans la

Paflion de notre Seigneur &: dont celui du milieu
,
de forme

ovale de le principal, a 18 pouces fur ii.

Dans le Tableau qui eft à droite, on voit le Roi Henri II,

Se la Reine Catherine de Medicis, tous deux en habits royaux;

de dans celui qui eft à gauche
,

le Roi François 1
,
de la Reine

Eleonor fon epoufe
, fœur de l’Empereur Charles Quint.

Ces deux morceaux de Leonard Limofin, Emailleur, Pein-

tre ordinaire de la Chapelle du Roi

,

furent faits en 1553, temps

où l’on travailloit beaucoup à ces fortes d’ouvrages , de où ils

étoient excellents ; ce qui fait que les pièces de ce temps là font

encore fort recherchées des Curieux. Si le deflin n’en eft pas

d’une corredion parfaite^ de tel qu’on pourroit le défirer au-
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Jourd’hui , le coloris en revanche a tout ce que Ton peut voir

de plus beau & de plus vif en ce genre de travail, &: ces pièces

jfbnt d’autant plus précieufes, qu’il ne s’en fait plus de pareilles

pour la grandeur ,
la compofition générale qui s’y trouve.

Autour de ces Tableaux, on apperçoit les H D de Henri II

à côté de L F de François I
,
avec des Arcs , des CroilTants

,

& la Salamandre qu’il prit pour fymbole , & dont on lit la

devife nutrifco & extingo. L’allégorie ou fymbole de la Salaman-

dre ,
dit M. l’Evêque de la Ravaliere

,
devint commun au temps

de St Louis
j

plufieurs médaillons de la Ste-Chapelle où il

le trouve, ell une preuve que ce fymbole étoit ordinaire au

temps qu’elle fut bâtie.

Paradin croit que Charles
,
Comte d’Angoulême, pere de Fran-

çois I
,
avoit pris avant lui le lymbole de la Salamandre

,
&•

que pour ce qui eft de l’ame de cette devife, il avoit vu une

médaille de bronze , où elle étoit en Italien de cette manière :

nudrifco il buono y e fpengo il reo y par où il marquoit fa bonté

fon équité qui le rendoient libéral envers les gens de bien,

&: lui faifoient punir les méchants.

D’autres difent, que la Reine Anne ayant introduit la pre-

mière quelques femmes à la Cour, François I n’épargna rien

pour les y attirer. Jufque-là elles y alloient rarement; on ne les

y voyoit qu’aux grandes Fêtes
,
encore y étoient-elles en petit

nombre; François I changea cet ufage
,
remplit la Cour de fem-

mes , &: prit pour fymbole une Salamandre qu’on dépeint au

milieu des flammes
,
comme ne pouvant vivre autrement.

De-là on paflè dans le Chœur
, où l’on voit encore des Henri-

Diane, c’eft-à-dire les H D avec des Croiflânts fur la boiferie

au-defllis des hautes ftalles ; ce font autant de monuments de la

paflîon de Henri II pour Diane de Poitiers, femme de Louis

de Brezé
,
grand Sénéchal de Normandie. François I la fit Du-

chelfe de Valentinois &: Gouvernante de Henri II, qui lui fit en-

fuite bâtir Anet
,
&: mêla au Chateau de Madrid fes chiffres avec

ceux de la Reine & les fiens : au Louvre même il entrelaça fes
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H avec les D de fa Diane

j
prefque partout il y fema des

Cors
,
des Chiens

,
des Croiflants

,
des Cornes d’abondance.

Il en ufa de même dans toutes les médailles qu’il ht frapper au

Moulin r toujours des Croiflants avec des H, & cette devife:

donec totum impleat Orbem ^ en attendant le rond parfait.

La fameufe Diane mourut en 1
^
66

,
âgée de 66 ans. Elle efl:

peut-être la feule des femmes de fon eipèce pour qui on ait frap-

pé des médailles; l’Etoile dit avoir vu la médaille en cuivre

de cette Duchefle, &: JM. de Trudaine a eu dans fon cabinet

la pareille en argent
,
qui efl: très rare. D’un côté efl; le bufte

de Diane de Poitiers avec fon nom &: fa qualité: Diana Dux
Valentinorum clarijfima; &C fur le revers, elle efl; repréfentée

fous la flgure de Diane
,
la plus charte des Déefles

,
en habits

de charte ,
foulant au pieds le Dieu de l’Amonr

, avec ces paro-

les pour exergue
,
omnium viclorem vici ; pour marque qu’elle

avoit fçii fe défendre de fes traits. On nelçait trop à quelle occahon

cette médaille fut frappée.

A la Ste-Chapelle de Vincennes
,

ov'i l’on fçait que Henri II

avoit transféré les aflèmblées des Chevaliers de St Michel, qui

fe tenoient dans l’origine au mont St Michel de la mer, on voit

encore le Trône qui fervoit à ce Prince
, lorfqu’il recevoir

quelque Chevalier ; fur ce Trône, &: fur les rtalles du Chœur,

ainh que dans la falle d’alfemblée des anciens Chevaliers
,

où ert aujourd’hui le dépôt des Archives
,
on trouve comme

à la Sainte-Chapelle de Paris
,

les H D &: les Croiflants que

l’on apperçoit auflî peints en grand fur la voûte , & entre-

lacés en plufieurs endroits avec des Flèches & des Carquois

,

tous ornements que les Peintres & les Poètes donnent à la Déefle

de la Charte
,

dont elle portoit le nom. On y voit auflî un

ancien Calice qui ert marqué du CroiflTant.

Au milieu du Chœur, fous le Pupitre, ert un petit bufl-et

d’Orgues donné par M. Fleuriau , Tréforier de la Ste-Chapelle

,

&: qui fervoit anciennement à accompagner les voix , les jours

de mufique.
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Du côté de TEpitre on peut voir ce que l’on appelle l’Ora-

toire de St Louis. C’eft une petite Chapelle, où ce Monarque

fe retiroit pour entendre l’Office. On remarque
, fur l’Au-

tel ,
un grand Tableau repréfentant l’intérieur de la grande

ChâlTe ,
avec toutes les Reliques telles qu’elles y font rangées

,

& Saint Louis , à genoux , devant lefdites Reliques. Sur

la croifée on apperçoit encore Saint Louis peint en petit,

& à genoux devant une Croix entrelacée d’une Couronne

d’épines.

Au fond du Chœur eft le maître Autel conftruit à la

romaine
,

dans un quarré marqué par quatre colonnes de

marbre noir revêtues de Chapiteaux furmontés d’Anges de

bronze, ouvrage du tems de Henri III. {PL)

Au-deffiis du maître Autel, fous la croffe de l’Oftenfoir, on

apperçoit le modèle de tout l’Edifice de la Ste-Chapelle , exécuté

en petit volume de. vct-mcil
, de trois à quatre pieds de propor-

.tion & d’un ouvrage exquis fait en 1(330, comme on le

voit par l’infcription mife fur le devant de la pièce : H^c area j

in quâ multét. reconduntur fanBorum reliquU , fabricata ejl conjilio

& autoritate Regis fidelijfimât compotorum camerix, , anno regnantis

Ludovici decimi tcrûi vigejîmo primo ; & on apprend par le Pro-

cès-verbal du 10 Décembre
,
que cette pièce faite par

Pijard ,
Orfèvre

,
Garde des Reliques de la Sainte-Chapelle,

coûta 280 marcs à 45 liv.
,

le tout revenant à 13060 liv.

outre le plafond & autre cuivre doré fourni
, on y a ren-

fermé un Tableau de bois de Noyer, en forme de layette

,

couvert de Satin rouge
, & encadré avec une glace garnie

d’.une bordure d’argent
,
& dans lequel on a placé quel-

ques olfemens des Saints dont on conferve les Reliques dans

l’Eglife de St-Maurice de Senlis ; & la difeipline de St Louis

dans une petite boite de bois couverte de fatin cramoifi
, bor-

dée de galons d’or.

Devant la grande ChdlTe eft un Oftenfoir dans lequel le St

Ciboire eft fufpendu, comme dans la primitive Eglife. Cela
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étoit anciennement ainfi , tant dans TEglife Grecque que dans la

Latine ; il en eft fait mention dans le Concile général

de Conftantinople art. V. Cet ufage a été confervé à la Ste-

Chapelle
,

ainfi qu’à la Cathédrale , à St-Merri à Sainte-

Opportune
,
à St-Benoift, à St-Jean en Grève

,
à St-Jacques

de la Boucherie
,
&: au Couvent de Port-Royal où l’Ofte'nfoir

tient à une fuperbe Crofle de bronze doré, faite par Perlan;

elle eft droite, & enrichie de feuillages exécutés difpofés

avec tant d’art & d’intelligence
,
que le St Ciboire paroit fuf-

pendii en l’air. On a pareillement confervé l’Oftenfoir à la

Collégiale de St - Maur -des - Fofles
,

près Paris, à N. D. de

Chartres
, à Liperche même Diocèfe , à St-Paul & à St-Etienne

de Sens; à St -Julien, à St-Pierre & à St-Maurice d’Angers
j

à St -Catien & à St-Martin de Tours; dans l’Eglife de Mar-

moutier
, à St-Siran en Brenne ordre de St Benoift , à St-Etienne

&: à St - Seine de Dijon; à N. D. de Rouen, à la Trappe

,

à St-Ouen, même Diocèfe; à la Cathédrale du Mans &c. Voyez

le Traité de l’Abbé de St-Cyran fur la cérémonie '& l’üfage

de fufpendre le St Sacrement.

Ce que l’on appelle la grande Châfle de la Ste-Chapelle
, eft

une grande Arche de bronze doré & ornée de quelques figures

fur le devant; elle eft élevée fur une voûte gothique fifè derrière

le maître Autel, au rond-point de l’Eglife, &:-eft fermée avec

dix clefs de ferrures différentes, dont fîx ferment les deux por-

tes extérieures
,
&: les quatre autres un treillis intérieur à deux

battans. C’eft dans cette Châffe que font renfermées les Reliques

qui furent données à St Louis par l’Empereur Baudouin ; elles

y font confervées dans des Tableaux &: des Vafes de Cryftal

garnis en or : en voici le détail. (P/.)

I. La Couronne d’Epines de N. S. J. i. Une grande partie

du Bois de la Croix. 3. Un morceau du fer de la Lance. 4. Du
Manteau de pourpre. 5. Du Rofeau. 6. De l’Eponge. 7. Les

Menottes. 8. La Croix de viéloire. 9. Du Sang de N. S. 10.

Du Sang miraculeux^ forti d’une Image de N. S. frappé par

un
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un Infidèle, ii. Des Drapeaux de fon enfance, iz. Du Linge

dont il fe fervit au lavement des pieds. 15. Du Lait de la

Vierge. 14. De fes Cheveux. 15. De fon Voile. 16 . Le haut

du Chef de St Jean-Baptifte. 17. Du St Suaire. 18. Une Ste

Face. 19. Un morceau de la pierre du Sépulchre. zo. La Verge
de Moyfe.

Les Auteurs qui ont écrit la vie de St Louis rapportent qu’il

avoit tant de dévotion pour les Reliques de la Ste-Chapelle

,

qu’il y établit trois folemnités pour en célébrer la mé-

moire
,
voulant que l’Office fût fait par les Jacobins le jour

de l’anniverfaire de la Sufception de la Sainte Couronne ; le

jour de la Fête de l’Exaltation de la Croix par les Religieux

de l’Ordre de la Mercy , & ceux de Ste-Genevievç
;
&: le jour

de la Sufception des Stes Reliques par les Religieux Cordeliers.

L’Abbé de la Chaife ajoute, que la piété de St Louis pour

les facrés monuments de la Paffion de N. S. fut telle pendant

toute fa vie
,
qu^ depuis qu’il eut acquis ces Reliques

, il ne

manquoit jamais de fe rendre tous les ans
,
le Vendredi-Saint

,

à la Ste-Chapelle
, où revêtu de fes ornements royaux

, il ex-

pofbit lui-même la vraie Croix à l’adoration des Fidèles ; ce que

pratiquèrent auffî plufieurs de fes fucceffeurs.

Les Princes Etrangers mêmes avoient une finguliere dévotion

pour les voir
,
lorfqu’ils venoient à Paris. On ht dans Matthieu

Paris qu’Henri III Roi d’Angleterre
,

pendant le voyage qu’il

fit pour voir St Louis, défira fur-tout de voir la Ste-Chapelle,

à caufe des Reliques qui y font en dépôt.

Dans la Sacriftie on conferve dans deux grandes armoires une

quantité de Reliquaires plus précieux les uns que les autres
,
&

enrichis de pierreries. Le détail qui fuit eft conforme au dernier

Inventaire fait en 1784 par les Commilfaires de la Chambre

des Comptes , & l’eftimation eft prife d’un ancien Inventaire

fait en 1597. J’ai cru devoir y ajouter quelques obfervations

fur des objets qui n’étoient point connus, ôc n’avoient pas encore

été apperçus.

F
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La Croix qui fut faite

,
par ordre du Roi Henri ÎII

, en

vertu de Lettres-patentes données à Paris au mois de Septeni-r

bre 1575 J regiftrées en la Chambre des Comptes le troifième

jour de Décembre luivant.

Cette Croix eft d’argent doré
,
ainfi que fon pied fnpporté

par quatre lions. Le bois de la vraie Croix
( 1 ) recouvre

tout le mdieu ; aux extrémités des quatre branches il y a

un petit Tableau rond en émail repréfentant un Evangélifte.

Cette Croix eft femée de fleurs de lys ôc d’H
,
qui eft la lettre

initiale d’Henri III. Son poids eft de douze marcs, fix onces &
demie

,
&: celui du pied de quarante-trois. Les ornemens qui

renferment & couvrent la totalité confiftent en cinq pièces

formant une Croix , Ilir laquelle eft un Chrift d’or chargé

de fept rubis balais ,
treize faphirs d’Orient.

,
trente - fept

émeraudes
,
trente-cinq perles

, & plufieurs autres petites perles

,

émeraudes & rubis garnifîans les bords ; le tout prifé io,coo liv.

Le pied eft furmonté dftm ornement en forme d’Architedfure

,

d’où Portent deux branches fleurdelifées
,
fur lefquelles font les

figures de la Vierge &: de Saint Jean. Il y a plufieurs chatons

pierres qui manquent.

Le^Chefde Saint Louis de grandeur naturelle, en or
,
foutenu

par quatre Anges pefant foixante &: trois marcs
, fur un focle

en retable avec quatre lions d’argent doré pour fupport, pelant

cent foixante &: dix -neuf marcs & demi. Il eft furmonté

d’une couronne d’or garnie de quatre fleurons
,
&: chaque fleu-

ron garni d’un gros faphir
,

fix rubis-balais
,
quatre perles ron-

des ,
& plufieurs émeraudes au nombre de dix-fept ; le tout

enlèmbie prifé 38,000 liv. Au bas du col font quarante

émeraudes & trente - fix rubis - balais prifées 3000 liv. Sous

le Chef font quatre faphirs
,

quatre mauvais rubis - balais

,

(i) Il eft partagé en douze morceaux plaqués formant une Croix d’un

pouce de large fumeur pouces une ligne de haut Sz fept pouces neuf lignes

dans la rraverlè.
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une groTe cliryfoprare entourée de grenats
, 8^ quatre cryf-

taux j le tout prilé 400 liv. Autour du focle font les figures

des Rois de France avec rinfcription fuivante, fur une même
ligne :

Régnante Philippo Del gratia Rege Francorum genitoque bondi

recordationis Phïlippi quondam Francu regis fiidque fanclijjimdi

memorU beatljfimi regis Francu Ludovici faclum & comphtum exti-

tit opus pr&fens per Guillelmum Juliani pr&diBi tune regnantis auri-

fabrum pro ejus anima ut fucrum veniam deliclorum obtineat implo-

rantis ad aternam gloriam meritis fuis valeant pervenire ad honorem

D ei & beatdi Virginis Maridt Beati Ludovici & omnium fanctorum

anno Domini millefimo trecentefimo fexto menfe Maii.

Et au- défions, Louis ^ Clothaire ^ Childebert, Clotaire ^ Dagobert

^

Louis J Chilbert
jy
Dagobert 3 Clotaire 3 Theodoret 3 Charles Martel 3

Pépin 3 Charlemagne
,

Louis 3 Charles le Grand
(
Chauve) 3 Louis le

Cambe {Begue)3 Charles le Simple 3 Louis i^d'Outremer) 3 Lothaire 3

Ilue Capet 3 Robert 3 Henri & Philippes 3 Louis le Gros 3 Louis-Phi-

lippes de Gonnefje
( Augufle ) , Louis Frere Vy Philippts

,
Sainte

Louis 3 Phelippcs.

Un Reliquaire d’argent doré repréfentant le Chef de Saint

Blaile mîtré, &: fupporté par quatre figures à genoux fur un

entablement de cuivre doré 3 ainfi que les quatre figures. Les

pierres de couleur qui garnifient la mitre font de verre. Poids

cinquante marcs.

Une branche de vermeil qui fervoit fur le pied d’un ancien

Soleil
,
avec un Ange à chaque côté fur une efpèce de laurier

aufîi de vermeil.

Une ChâlTe d’argent doré quarrée & à quatre piliers
, fur

chacun defquels eft un Ange
,
dont deux n’ont point d’ailes.

Autour de la ChâlTe eft: figurée la Vie de Saint Clément. Il y
a une figure à laquelle il manque la tête. Ladite Chalfe eft

furmontée d’un dôme à deux fleurons d’argent doré
, fur lequel

font enchâlfées plufieurs pierres telles quelles
, 8c contient le

chef de Saint Clément. Poids trente-Iix marcs.

F 2
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Un Reliquaire en forme de Chef, d’argent doré, repréfentant

la tête d’une Vierge portée fur fix lionceaux
,

&: contenant

un petit olTement de la tête de Sainte Urfule. Poids vingt-deux

marcs deux onces.

L’étui dans lequel a été apporté en France le principal morceau

de la vraie Croix que Saint Louis a donné à la Sainte- Chapelle.

(PL) Cet étui garni en-dedans d’une lame d’argent doré paroît, à

4en juger par les creux que l’on y a ménagés, avoir renfermé

trois Croix grecques de grandeur différentes
,
dont la principale

dépofée dans la grande Châffe avoir
,

lorfqu’elle fut apportée

à la Sainte-Chapelle
,
deux pouces fur un pouce &: demi d’épaif-

feur
,

deux pieds fix pouces fept lignes de haut. On ne fait

ce que font devenues les deux autres. Dans la partie fupérieure

de cette pièce on apperçoit deux Anges deux Archanges en

état d’adoration auprès de la Croix avec leurs noms Michel

,

Üriel
,
Gabriel, Raphaël. Dans la partie inférieure on reconnoît

Sainte Helène & fon fils Conftantin , debout au pied de la

Croix.

Un Reliquaire garni de trois cryllaux longuets par- devant,

foutenu par deux Anges à genoux
, & porté fur une bafè étroite

d'environ deux pieds de long
,

fur laquelle il y a deux écuffons

imaillés de fleurs de lys d’or en champ d’azur ; le tout d’ar-

gent doré, avec cette infcription ; Le Roi Charles ^ fils du Roi

Jean
,

qui fut Duc de Normandie & Dauphin de Viennois
,
a fait

faire ce joyau ^ ^ y bras avec la chair de M, St Leger ^

Van 1568 .

Un os du bras de Saint George
,
enchâffé par les deux bouts

dans un chaton d’argent doré foutenu par quatre pieds de même
métal

Un inftrument de paix d’argent doréj garni de fon anfe, &
fur lequel eft repréfenté un Crucifix entre la Sainte Vierge &
Saint Jean.

Un Reliquaire de bois d’ébène > en forme de coffret
,
garni

d-’une petite bordure d’argent
, & dans lequel font enfermés
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de la tunique de lin du Roi Saint Louis ; un voile de lin
, dans

lequel fut enveloppé le morceau de la vraie Croix lorfqu'elle

fut apportée à la Sainte - Chapelle ; &: des Reliques du crâne

de Saint Siméon.

Un petit Reliquaire rond & longuet
,
d’argent doré

,
garni

d’un cryftal rond
,
dans lequel il y a de l’huile du tombeau

de l’Apôtre Saint André. Ce Reliquaire eft porté fur un pied

quarré à quatre pattes
,

fur lequel il a y quatre éculTons garnis

de fleurs de lys.

Un Reliquaire fur un pied quarré
,
d’argent doré

,
garni de

trois cryftaux par-devant
, & de plufleurs pierres au-deflus j

contenant une côte de Sainte Evervinde.

Une figure d’argent doré
,
de quinze pouces de haut

,
fur

fon pied. Cette figure repréfente un Evêque mîtré
, tenant un

Reliquaire quarré en forme de Chapelle, &: contenant des Reli-

ques de Saint Eutrope
,
premier Evêque de Xaintes. Poids cinq

marcs
,
cinq onces.

Un Reliquaire d’argent doré
,
garni de cryftal

, en forme de

mâchoire
,
ou d’un menton

, à deux petits pinacles
, & fur le-

quel il y a vingt-quatre perles de peu de valeur j ce Reli-

quaire monté fur un pied à quatre pattes d’argent doré

,

renferme le menton de Sainte Urfule.

Un Reliquaire d’argent doré
,
monté fur un pied rond &:

fans pattes
,
garni de faphirs & de grenats de peu de valeur

,

fur lequel eft écrit : de tunicâ & pallio Sancli Francifci.

Une Figure d’argent doré
, repréfentant un Evêque portant

des Reliques de Saint Louis, Evêque de Marfeille, enchâfl'ées

dans un cryftal rond ; cette figure eft pofée fur un pied à fix

pans d’argent doré &: émaillé à fleurs de lys. Poids quatre marcs

,

cinq onces
,
fix gros.

Une Coupe ou hanap d’argent doré
,
qui renferme un mor-

ceau de la tafle de bois de Saint - Martin de Tours ; elle eft

montée fur un pied chargé de deux écuflons remplis de

fleurs de lys.
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Un Reliquaire de bois d’ébène , en forme de coffret

,
conte-

nant des Reliques de Saint Jacques le Majeur
,
de Saint Victor,

de Saint Remi, de Sainte Anne, & de quelques autres Saints.

Un Reliquaire d’argent doré
,
en forme de côte

, contenant

des Reliques de Saint Philippe ôc de Saint Matthieu
,
Apôtres ;

de Saint Etienne
,
premier Martyr ; de Saint Jérôme

,
ôc de

quelques autres Saints,

Une Cuftode d’argent doré
,
garnie de cryftal au-deffus.

Une ancienne Burette d’argent
,
adaptée à une main d’ar-

gent. (i)

Une Figure d’argent doré liir fon focle émaillé aux armes de

France
,

repréfentant un Evêque portant entre fes mains un

Reliquaire de cryllal enchâffé dans du vermeil
,
&" contenant

une côte de Saint Spire. Poids cinq marcs
,
fept onces &: demie.

Lhie Figure d’argent doré repréfentant Saint Martin à che-

val & coupant fon manteau avec une épée i le tout monté fur

un focle d’argent doré foutenu de quatre lions d’argent doré ;

le focle eft émaillé de fleurs de lys d’or
, & la figure tient

en là main gauche un Reliquaire garni de cryftal ,
dans lequel

il y a des os du Saint. Poids vingt marcs ,
deux onces &

demie.

Un Reliquaire plat en façon d’Eglife à deux petits clochers

garnis de leurs cryftaux ,
fur un pied quarré fupporté de quatre

pattes
,
dans lequel il y a des Reliques de Saint Pierre & de

Saint Dominique , & au-devant duquel eft écrit : Sanclus Petrusj

SanU.us Dominicus ; le tout d’argent doré.

Une Figure de la Vierge fur un piedeftal à lîx pans d’argent

doré
,

tenant d’une main l’Enfant Jéfus
,

&: de l’autre un

faphir blanc percé , dans lequel font des cheveux de la

Vierge j fur la poitrine de la Vierge eft une émeraude &

(i) Cette Burette fervoit anciennement pour la Cérémonie de l’Ange, dont

il fera parlé.
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deux grains de rubis
\
fur la poitrine de l’Enfant Jéfus un rubis

d’Alexandrie ; à la couronne qui eft fur la tête de l’Enfant,

quatre perles
,
huit émeraudes & quatre grenats ;

& lur la cou-

ronne delà Vierge
,
trois émeraudes

,
huit grenats onze perles.

Poids dix-huit marcs.

Une Figure d’argent doré, repréfentant Saint Siméon fur un

focle d’argent doré
,
à fix pans émaillés à fleurs de lys

,
dz fur

lequel eft écrit : c^ejl la tète de Saint Siméon ; la figure tient

entre fes bras un Reliquaire à quatre portions de cercle garni

de cryftal, dans lequel il y a une Croix. Poids quatre marcs j

cinq onces.

Une Figure d’argent doré
,

repréfentant un Ange portant

dans un plat un Chef d’or
,
dans lequel eft un morceau du

Chef de Saint Jean-Baptifte ; cette figure eft fur un focle fupporté

de fix lions d’argent doré.

Une Figure repréfentant Saint Louis de Marfeille
,
fur un

focle émaillé & fupporté par trois lions
,

le tout d’argent

doré ; fur la tête de la figure eft une couronne garnie de

quelques pierres ; & la figure tient dans fes mains un Reli-

quaire de cryftal dans lequel eft un morceau de l’épaule de

Saint Louis de Marfeille. Eft à obfêrver qu’un des fleurons de

la couronne eft rompu. Poids treize marcs &: demi.

Une Figure d’argent doré
,
repréfentant Sainte Barbe fur un

focle fupporté de quatre lions
, &: tenant dans fes mains un

Reliquaire d’argent doré
, contenant des Reliques de la Sainte.

Poids cinq marcs, fept onces.

Une Figure d’argent doré
, repréfentant un Evêque fur un

focle d’argent doré dont le pied eft émaillé i l’Evêque tient

entre fes mains un Reliquaire de cryftal enchalfé de vermeil

,

dans lequel font des Reliques de Saint Magloire. Poids fix

marcs ,
cinq onces

,
deux gros.

Une Table ou Chapelle d’argent doré
,
fermant à deux gui-

chets ôz renfermant de la vraie Croix ôz plufieurs Reliques du

tréfor de Saint - Denis. Elle eft garnie de quelques grenats
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de médiocre valeur, &: de perles à l’entour de la vraie Croix;

dans les côtés font deux Anges en relief ; & le dehors eft

orné de plufieurs Figures fur argent doré.

Une Figure d’Enfant d’argent doré, debout, fur un pied quatre

auffi d’argent doré ôc émaillé par-devant à fleurs de lys ; autour

du pied eft écrit : U Roi Charles
, fils du Roi Jean j qui fut Duc

de Normandie & Dauphin de Viennois ^ a fait faire cette image i 6c

en un Reliquaire d’or tenu par ledit Enfant , il y a un pied des

Saints Innocens. Poids fix marcs
,
trois onces.

Un Reliquaire en façon de tour ou clocher quarré, porté fur

un pied quarré garni en-dedans de cryftal , le tout d’argent

doré j ledit Reliquaire contenant une partie du genou de Saint

Aignan
,

ainfi qu’on le voit par l’infcription de genu Sancli

Aliani.

Trois Reliquaires en forme de trèfles
,
contenant des Reliques

de Saint Jacques le Mineur ; deux font de même hauteur
, Se

tous trois pofés fur un pied rond en forme de chandelier porté

fur quatre pattes.

Une Figure d’argent doré
,
repréfentant Saint Chriftophe avec

fon bâton
,
Se portant Jéfus-Chrift fur fes épaules ; la figure eft

pofée fur une terrafle émaillée de verre, fur un pied à cinq pans

porté fur cinq lions Se autour duquel eft écrit : Chrifiophori

Sancli faciem quicumque tuetur
,

illo nempè Die nullo Langore tene^

tur. Poids cinq marcs
,
une once

,
deux gros.

Un Reliquaire en forme d’Eglife à trois clochers d’argent

doré, garni de trois cryftaux dorés
, fur l’un defquels eft écrit;

Sancli Maximiani
_,

fur l’autre Sancli Luciani
, Se fur le troifieme

Sancli Juliani ÿ ce qui indique que ce Reliquaire renferme des

Reliques de çes trois Martyrs de Beauvais. Ce Reliquaire çft fur

un pied à quatre pattes. Poids quarante-trois marcs.

Une Croix double de vermeil doré à fix fleurons
, avec un

Chrift à figures de bolTes, fur fon pied à quatre pans foutenu

de quatre tpurçlles j la Croix eft ornée par-devant de perles

fines

,
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fines
,

feize fàphirs , &: neuf rubis ; les pierres font eftimées 300 L

derrière eft un Agnus Del

,

avec les attributs des quatre Evan-

ge'liiles. On croit que cette Croix fut donnée par ConÜantin' au

Pape Siîveftre. j

Un r\îanufcrit fur véiin du XIV au fiècle j contenant des

textes d’Evangiles avec Vignettes. La coiiverture eft de bois

recouvert d’une plaque d’argent doré, où font repréiëntés
,
d’un

côté, une Réfurreélion de notre .Seigneur ayant deux Anges à

fes côtés,- & des Soldats dormans au-defibiis. De l’autre côté,

un Chrif; avec deux Figures repréfentans la Vierge & Saint Jean.

Les bords ôc bordures font émaillés ôc cizelés.

Deux Cornets d’ivoire à pans unis
,
à l’ufage des anciens Pala-

dins ; ils ’ ont feize pouces ôc demi de long de font garnis de

viroles avec belieres aux deux bouts.

Une Dent de Morfe, fculptée de cizelée fur trois fices j

garnie de caraélères Ku niques vçrs l’extrémité, (P/.)

Un texte d’Evangiles manuferit frir vélin du XI V*
fiècle, eii

lettres d’or
, orné de Vignettes de .de miniatures, garni d’une co,ii-

verture à plaques d’er enrichie de doiize faphirs, vingt-fix éme-

raudes
,
dix rubis balais

,
deux agates onix

,
de foixante per-

les ; eftimé le tout 10000 liv. Sur l’un des côtés efl un Cru-

cifix en-'bofle , une Image de Notre-Dame
,
un Saint Jean

l'Evangélifte, de deux Anges de demi-bôlîe. La Croix du Cru-

cifix efl garnie de piufieurs pierres. De l’autre côté efi; une

Figure de notre Seigneur en bolfe, de les quatre Evangélilles. 11

y a piufieurs chatons & places vides.

, Un autre texte d’Evangiles
,
manuferit fur vélin

,
dont la

couverture eft toute en plaques d’or du poids de huit marcs.

Sur un des côtés efi reprélènté Saint Jean, avec les attributs des

quatre Evangélifies
,

de cette infeription ce Livre a été donné

par Charles U, î?oi de France^.Jds du Roi Jean
,
en 1379, De

l’autre côté efi un Chrifi relevé entre deux figures
,
de enrichi

de trente - cinq faphirs d’Orient
,
vingt- quatre rubis balafs ,

trente émeraudes de cent quatre perles 5 le tout effimé \0oo liv.

G
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Ce maniifcrit

,
dont la couverture mérite attention

, cft très-

précieux par Ton antiquité. Il eft in-folio
, de a cent quarante-

trois feuillets. 11 eft écrit en lettres d’or fur deux colonnes
,
fans

chiffres
,
reclames ni lignature

, de la fin manque.

Le premier feuillet eft fond pourpre des deux côtés. Au milieu

du verfo notre Seigneur eft peint fur un fond or daris un

grand médaillon en lofange. Aux quatre coins l’on reconnoît

les quatre. Evangéliftes dans de grands médaillons ronds fur

un fond verd , de féparés par quatre autres petits médaillons

repréfentant leurs attributs j avec ces quatre inferiptions
; qua-

tuor HÆC DÜM SIGNANT ANIMALIA XPM. EST HOMO-
NASCENDO VITULUS Q : SACER MORIENDO. ET LEO SUR-

GENDO C(ELOS AQUILA Q : PETENDO. NEC MINUS HOS
SCRIBAS ANIMALIA ET IPSA FIGURANT. Ce Tableau eft en-

cadré d’une petite dentelle élégante terminée par un filet d’or.

Le fécond feuillet eft fond pourpre fur le redo
, de encadré

d’un petit deflln de fleurs fur un fond verd renfermé entre deux

baguettes d’or
,
dont l’extérieure eft accolée d’une baguette de

couleur de fafran. Le verfo eft fond verd de donne le commence-

ment du manuferit en quatre lignes écrites en lettres d’or de

groffes capitales fur un fond pourpre : le tout eft élégamment

encadré d’un double feuillage rofe
,
verd de violet, de enrichi

d’une double baguette*en or. (PI.)

Sur le reclo du troifkme feuillet, eft une fuperbe lettre tour-

neure en or
,
efpacée fur un fond pourpre

, de enluminée de

diverfes couleurs
,
verd

,
rofe

,
lilas

,
bleu célefte. (P/.)

Au redo du neuvième feuillet , eft une concordance des

quatre Evangéliftes partagée entre colonnes peintes en marbres

de diverfes efpèces de enrichies d’or
, furmontées de ceintres

enjolivés de fleurs de d’oifeaux enluminés.

Sur le verfo du quinzième feuillet
,
fond verd, on voit Saint

Matthieu aflîs de revêtu d’un manteau violet écrivant l’Evan-

gile. Sur fa tête, on lit cette infeription : hoc Evangelium
Qüod ponitur ordine primum hebraico scs sribit
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SERMONE MATEIEUS j &: au-deflfus fous une corniche ceintrëe

on voit la Vierge dans un fond bleu cél elle
,
peinte à mi-corps

avec des ailes couleur de rofes.

Sur le redo du feizieme feuillet fond pourpre jufqu àla marge,

on lit cette infcription ; INCIPIT TEXTUS SC-I EVANgelii
SECUNDUM MATHEUM ,

efpacée fur fix lignes tracées fur fond

verd. Le texte eft encadré d’une double dentelle à feuillages enlu-

minés
,
& ijenfermée dans des baguettes en or. Au milieu de cha-

que partie du cadre
,
on voit un portrait en médaillon rond

,

peint en grifaille fur un fond or dans un cadre fond bleu.

Dans celui d’en-haut, on lit, Otho Imperator Aug. Romanor.

Dans celui d’en-bas
,
Otho Junior Imperator Auguflus &: dans les

deux médaillons de côté, Henricus /, Rex Francorum.Qe cpax

,

en fe rappellant la date du Régné de ces différens Princes
,
prouve

que ce manufcrit eft du X® au XL fiècle. Sur le verfo du

même feuillet commence l’Evangile félon faint Matthieu
,

par ces paroles en lettres Capitales : liber generationis
IHU XPI FILII DAVID

,
qui rempliflent la page fur un fond

pourpre à marges vertes coupées par une dentelle élégante
, ornée

aux quatre coins des attributs des quatre Evangéliftes.

Sur le redlo du cinquantième feuillet
,
on lit ces paroles efpa-

cées fur dix lignes qui rempliflent la page , &: tracées fur des cafés

alternatives à fond pourpre & verd. explicit Evangelium
SECUNDUM MATHEUM HABENS VERSUS H. DCC. INCIPIT

ARGUMENTUM IN EVANGELIO MARCI.

Sur le verfo du cinquante-deuxieme feuillet
,
on voit faint

Marc vêtu d’une robe violette par-defliis laquelle on remarque

un Pallium qui lui tombe jufqu’aux pieds. L’Evangélifte eft

repréfenté aflîs dans un fauteuil ,
tenant une plume de la

main droite &: un livre de la gauche. Sur fa tête
,
on lit ce.

diftique fur un fond pourpre.

SCRIPTOR ET INTERPRES PETRI SACER ATQ: MATHITES
,

HIC ALEXANDRINUS EST MARCUS EPISTATA PRIMUS. ,j

G Z
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Le haut du Tableau eft décoré d’une corniche ceintrée fous

laquelle eft peint l’attribut de faint Matthieu fur un fond

pourpre.

Sur le verfo du foixante & quinzième feuillet fond verd
,

on voit faint Luc tenant une plume de la main droite & la

gauche pofée fur un livre ouvert. On lit au-deflus de lui cette

infcription.

HIC EST SPERMOLOGI LUCAS SACER. ASSECLA PAULI

INCLITA QUI DMÎ MERUIT MAGNALIA SCRIBERE XPI.

Ce Tableau eft furmonré d’une corniche ceintrée
,
au-delfoiis

de laquelle l’attribut de l’Evangélifte eft peint fur un fond

bleu célefte.

Sur le verfo du cent onzième feuillet
, on lit ces paroles

efpacées fur fept lignes qui rempliflent la page , & font tra-

cées fur des cafés alternatives à fond pourpre 6c verd. expli-

CIT EV ANGELIVM SECVNDVM LVCÂ HAB. VERSVS ÏTl

DCC. INCIP ARGVMTVM IN EVGLIO JOHANNIS.

Sur le verfo du cent quinzième feuillet
, on voit , dans un

fond bleu, faint Jean aftîs dans un fauteuil 6c en méditation,

tenant un livre de la main droite. Sur fa tête on lit cette

infcription: MORE AQUILÆ ALTA PETIT MERITIS VERBO-

QUE JOHANNES. Au haut du Tableau eft Tattribut de l’Evam

gélifte fous une corniche ceintrée.

Sur le verfo du cent feizieme feuillet, on lit cette infcription;

INCIPIT TEXTUS SANCTI EVANGELII SECUNDUM JOHAN-

NEM ,
efpacée fur cinq lignes tracées fur des cafés fond pourpre.

Du refte le fond eft verd ,
femé de petites fleurs

,
6c encadré d’une

jolie dentelle en or, fur un fond lilas ,
entre deux baguettes.

Au verfo du cent quarante- troifieme feuillet: tout en bas.

EXPLICIT EVANGELIUM SECUNDUM JOHANNEM. Et au

redo dudit feuillet, INCIPIUNT capitula ev angeliorum.
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La derniere ligne finit par ces mots
,
thefauro abfcondito ufq: nova

& vetera.

Une Croix d’or émaillée
,
appellée la Croix de Bourbon

,

que l’on prélente à adorer au Roi
,
quand il vient à la Sainte-

Chapelle, &: qui fert à l’Office du matin, le jour du Vendredi-

Saint ; elle pel'e dix marcs, quatre onces
,
avec le bois de

la Croix & les pierres dont elle eft garnie. Elle eft montée

fur un pied d’argent émaillé aux Armes de France & de Bour-

gogne. Le pied eft en forme de baluftre à créneaux
,
& à fix

pans
,
fupporté par fix animaux avec fix tourelles au-delfus

,
avec

une terraffe
,

fur laquelle font deux Anges
, à côté defquels

font placées deux petites figures en émail, l’ime de faint Louis,

&: l’autre de la Reine Blanche
, à genoux &: en prières. La

Croix eft garnie de foixante-douze perles d’Orient , eftimées

400 liv.
,
& eft ornée d’un fleuron dans les quatre extrémités.

Dans les quatre fleurons & au - defliis delà tête du Chrift,

font cinq rubis balais
,
valant 2000 liv. Sur le pied font en-

châfles cinquante - quatre perles d’Orient j eftimées 300 liv.

Les trois clous qui attachent le Chrift
,

font trois diamans

taillés en pointe ôc valant environ 50 livres.

Une Croix d’or en filigramme
,
appellée la Croix deVenife,

pefant fix marcs
,

fix onces
,
avec les pierreries. Elle eft pofée

fur un pied quarré d’argent doré
,

pelant fept marcs
,

fur

lequel font deux faplnrs de peu de valeur ; elle eft garnie de

quatre gros faphirs
,
eftimés 8000 liv. ; vingt-fept rubis fpinelles

,

eftimés 600 liv.
,
&: trente-cinq perles rondes de peu de valeur.

Il y a trois chatons fans pierres
, &: quinze places vides & fans

chatons.

Une Figure d’ivoire repréfentant la fainte Vierge
, tenant

l’Enfant Jéfus entre les bras. Cette pièce eft montée fur un pied

(i) La partie en bois eft compofée de quatre morceaux & forme une Croix

de placage de onze lignes de large , fur huit pouces fept lignes de haut , &
fix pouces trois lignes de traverfe.



54 HISTOIRE
d’argent doré , émaillé aux Armes de France

, &: fupporté de
cinq petits lions. Sur la poitrine de l’Enfant Jéfus eft un ca-

maïeu d’agate. La tête de la Vierge eft ornée de pierreries & de

perles, & fur fa poitrine eft placée une émeraude.

Une Figure d’argent doré
, tenant entre fes mains un Reli-

quaire de cryftal ferti d’argent doré
,
& garni de plufieurs per-

les fines
,
dans lequel eft un morceau de côte de la Madeleine.

Des deux bras de la figure pendent deux petites lanternes de

cryftal
, contenant des os de la Sainte. Prix du Reliquaire

373 liv.

Une Croix d’or nommée la Croix de Bavière
, à quatre fleu*

rons
, avec un quarré au milieu

,
garnie de quinze rubis balais,

treize faphirs d’Orient
,
feize émeraudes

, & vingt-quatre perles.

Lefdites pierres eftimées 6000 liv. Derrière la Croix eft un

quarré où il y a un Agnus Dci j &: aux quatre coins les quatre

Evangéliftes.

Un ancien Anneau pontifical
,
garni de quatre rubis fpinelles

,

un faphir d’Orient
,
quatre perles rondes

j
lefdites pierres efti-

mées 300 liv.

Une fleur de lys
,
propre à fervir d’agraphe à une chape.

Elle eft émaillée par derrière &: garnie par-devant de feize rubis

balais, quatre faphirs, treize émeraudes, &: douze perles. Lef-

dites pierres eftimées 600 liv.

Un Reliquaire foutenu par deux Anges d’argent doré
, fur

un pied de même métal pofé fur quatre lionceaux. Ce Reli-

quaire du poids de quatorze marcs une once &: demie, ren-

ferme une côte de fainte Elifabeth
,
Reine de Hongrie ,

& une

autre de faint Nicaife ,
Archevêque de Reims

,
pefant neuf

onces &: demie d’or. Il eft garni de vingt-trois faphirs
, vingt-

trois rubis fpinelles &: quatre-vingt perles ; les pierreries évaluées

600 liv.

Un Inftrument de paix en or
,
du poids de quatre marcs deux

onces ,
fur lequel font iucruftés trois morceaux d’agate , re-
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préfenrant un Chrift entre la Vierge & f'aint Jean. Cette pièce

eft enrichie de quatre faphirs, fix rubis balais, quatre émerau-

des, &: quatre perles. Les pierres eftimées 1200 liv.^

Un Reliquaire de vermeil doré
,

au-delTus duquel eft une

Croix montéô fur un pied ovale. Ce Reliquaire eft garni de

huit rubis balais
,
6c renferme fous glace un petit morceau du

manteau de notre Seigneur, 6cc.

Un Calice d'or émaillé, ainfi que fa patenej au milieu de

laquelle eft l’image de notre Seigneur.

Un autre Calice d’or, ainlî que fa patene. La poignée 6c le

pied font émaillés 6c garnis de trois faphirs
, trois rubis 6c

douze pierres. Les Pierres évaluées 200 liv.

Deux Burettes de cryftal de roche
,
montées fur pieds d’ar-

gent doré , avec couvercles 6c anfes de même.

Deux Figures d’argent doré, repréfentant Adam 6c Eve, hors

d’ufage.

Dans une boîte plufieurs pierres fines détachées de diverfes

pièces, favoir huit faphirs d’Orient, quatre rubis balais, à l’un

defquels eft une perle
,

fix émeraudes
, cinq mauvais rubis

,

quatre groftes perles rondes
,
6c plufieurs autres petites perles

évaluées 800 liv. Plus dans la même boîte un chaton d’éme-

raude 6c une perle
,
un faphir d’Orient

,
un rubis balai

, une

émeraude 6c une perle ronde entourée de petits faphirs. Le
tout évalué 200 liv.

Un Soleil de vermeil doré
,
monté fur un pied de, pareille

matière ,
femé

,
dans une de fes cartelures

,
de pierres fauftes

6c de nulle valeur , 6c émaillé de fleurs de lys l'ur le quart

de rond. Sur le pied font deux Anges foutenant le foleil
, 6c

quatre petites figures en état d’adoration.

Un pied de Soleil d’argent doré, garni de pierres fauftes au
pourtour , 6c hors d’ufage.

Un petit Clocher d’argent hors d’ufage.

Un texte d’Evangiles du XIV' au XV' fiècle
, manufcrit

fur vélin
,

commençant par ces mots
, fecundum Mathcun
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in illo tempore j & fîniflant par ceux-ci, ihi eum videbiiis ficut

pr&iixit vobis. La couverture eft de bois revêtu d’argent doré;

d’un côté l’on voit un Chrill avec les figures de la Vierge

& de {àint Jean
,
& au haut de la Croix, le foleil & la lune;

de l’autre côté
,
on remarque notre Seigneur enfeignant

,
tz

dans les coins les attributs des quatre Evangéliftes ; le tout eft

relevé en bofîes
,
gravé ik cizelé. Au pied de la Croix eft (i)

une grolîe amétyile repréfentant une tête en creux (P/-
) ,

&:

enchâfiee dans un chaton d’argent doré; de l’autre côté, aux

pieds du Sauveur, ell une pierre de verre enchaffee de même.

Les fermoirs de ce livre font rompus.

Un Mifîel luanufcrit orné de vignettes de miniatures
, com-

mençant par ces mots Puer natus eji nobis
,
& finüTant par ceux-ci

ut non amittamus Aterm-^i. Ce livre efl relié en veau
, & garni

de. fermoirs d’argent doré. Dans ce Miflél on a fupprimé le

chant de Paris que l’on a remplacé par un autre chant très-

dur, fur-tout à la Préface, au Pater ^ de à certains endroits de

la Paffion.

Une étole de un manipule brodés en femences de perles
,

de garnis de vingt-neuf plaques d’argent doré, de fept pièces

appellées Plages ,
dont cinq avec fermoirs de vermeil

,
brodés

d’or
,
de femées de fleurs de lys d’or de autres armes.

Un ancien fceâu de la Sainte-Chapelle, en argent, de pefant

fept onces quatre gros.

Un Bufle d’agate onyx fervant d’ornement au bâton cantoral

les jours de grandes fêtes {PL), Ce Bufte a trois pouces neuf lignes

de haut fur cinq pouces de circonférence, de repréfente Valen-

tinien III. On y a adapté une draperie en vermeil j de deux

bras d’argent ,
avec une couronne d’épines de même métal dans

( I ) Cetre pierre repréfente un Caracalla médiocrement gravé , 8c l’inf-

cription OîisTPOc eft une fripponnerie connue du bas Empire pour mieux

tromper la pieufe crédulité.

la
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ïa main droite, & une Croix grecque de vermeil dans la gau-

che i le tout ,
fans doute

,
pour rappeller le fouvenir de laint

Louis premier &: principal fondateur de cet Oratoire de nos Rois.

La pierre garnie pefe en tout huit marcs fix onces. On a dit

pendant long~tems que ce Bulle repréfentoit Titus ; mais outre

que fon travail annonce des tems pollérieurs
,

que la Croix

gravée fur fa poitrine convient bien moins au tems de Titus

qu’à ceux du bas - Empire
,
où depuis Conllantin I

,
la Croix

paroît avoir été l’attribut le plus marqué
,

fur - tout depuis

Théodofe le jeune qui la porta fur fon bouclier, &: Valen-

tinien III
,
qui , fur une de fes médailles d’or

,
la tient dans

fa main ; tout bien comparé avec les médailles & les gra-

vures
,

indépendamment de l’attribut caraélérillique de la

Croix que Valentinien III a de commun avec Théodofe

Olibrius
,
on ne voit point d’Empereur qui ait plus de reflem-

blance dans les traits du vifage avec le Bulle de la Sainte-Cha-

pelle que celui de Valentinien III. Voyez Banduri dans l’ou-

vrage qui a pour titre : Numifmata Imperatorum Romanorum.

Lutetu 171 8 J in-fol. tom. II, pag. 503, médaille première.

Une fuperbe Agate repréfentant l’Apothéofe d’Augulle, {PL)

Cette pierre ell un des morceaux les plus curieux que l’on

puilïe voir à Paris dans ce genre
,

puifque fon antiquité ,

fa compolition, fa grandeur àc l’intérêt du fujet le rendent uni-

que. C’ell une onix orientale de trois couleurs taillée en relief,

plus large par le bas que par le haut
,
ôc qui porte un pied fur

dix pouces. Le fond ell noir, les figures blanches & rehaulfées

en quelques endroits de jaune doré
,
que la nature y a répandu

çà là, & que le Sculpteur a fu ménager avec autant d’art

que d’efprit. Le relief ell partagé en trois parties & repréfente

vingt-quatre figures antiques
,
dont cinq dans la partie haute

,

neuf dans la partie mitoyenne , &: dix dans la partie inférieure.

Du nombre de ces figures on en remarque quelques unes dont on

n’a que des médailles grecques, efpagnoles, ou barbares ; d’au-

tres dont on n’en avoir aucune, & qui ne font reconnoilfables

,

H
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que parce qu’elles reflemblent aux médailles du pere ou de là

raere des perfonnes quelles repréfentent.

Les plus excellens lapidaires tiennent que jamais la nature

n’a produit d’agate onix orientale d’une fi prodigieufe gran-

deur, & les curieux les plus intelligens la regardent comme une

des merveilles de l’art qu’on peut même oppofer à tout ce que

Rome a jamais lait de plus beau en ce genre -, ainfi au juge-

ment des uns & des autres
,

c’eft un miracle de l’art 6c de la

nature tout enfemble.

On ne fait comment cette Agate eft venue en France. Une
ignorance groffiere en avoir fait un fujet de piété

,
dès le tems

même qu’elle étoit entre les mains des Empereurs d’Orient ; on

a cru pendant long-tems qu’elle repréfentoit le triomphe de

Jofeph
,
que l’on s’imaginoit voir porter glorieufement dans un

char par tout le Royaume d’Egypte
j
6c pour lemieux perfuader,

les Grecs avoient fait peindre en émail les quatre Evangéliftes

que l’on voit encore aux quatre coins de la plaque qui l’enca-

dre ; ce qui femble donner lieu de croire qu’elle nous eft venue

de quelque Prince Chrétien de la Grece contre l’avis de ceux

qui croient qu’elle fut engagée à faint Louis par Baudoin II,

Empereur de Conftantinople.

Ce Camaïeu eft monté fur un focle quarré-long revêtu de

plufieurs Reliquaires
,
6c fur lequel on lit : ce Camàieu bailla

à la Sainte-Chapelle du Palais Charles cinquième de ce nom Roi de

France qui fut fils du Roi Jean Fan 1379*

Admirons pour un moment l’ignorance de ce tems-là
,

puif-

qu’elle nous a procuré la confervation de ce morceau d’anti-

quité J qui s'il eût été reconnu
,
eût peut-être éprouvé le fort de

tant d’autres chofes fi précieufes ruinées
,

pillées ou brûlées

Ibus le Régné de Charles VI.

On voit par les Comptes de la Chefcerie que le 30 Mai

1484, on fit une Procelfion à la Sainte - Chapelle pour le

Sacre du Roi Charles VIH ,
6c que l’on y porta le grand

Camaïeu.



L’apotheose d 'Auguste .
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Ce monument refta pendant long-tems Gomme enféveli

parmi les Reliques de la Sainte - Chapelle fans que perfonne

fe fiit mis en peine d’en rechercher le fujet j il étoit même
d’ufage de l’expofer les jours de bonnes Fêtes, jufqu’en 1619 ,

&: le peuple qu’une croyance auffi facile qu’aveugle domine

toujours
,

alloit religieufement la baifer , enfin M. de Peirefc

,

Confeiller au Parlement de Provence , ce curieux fi éclairé

fut le premier qui reconnut l’erreur dans laquelle on étoit

demeuré jufqu’alors à ce fujet. Il regarda cette Agate avec des

yeux d’antiquaire
,
& la connoilfance parfaite qu’il avoit des

médailles
,

fit qu’il y découvrit l’Apothéofe d’Augufte ; auflî-tôt

il fit part de cette découverte à tous les Savans de l’Europe

,

&: en particulier à Rubens
,
qui voulant admirer de près un

fi rare morceau, profita d’un voyage qu’il fit à Paris en 161^ (i)

venant d’Angleterre
,
pour en faire un tableau exaél qu’il fit

graver à fon retour à Anvers
,
par Luc Vofterman

,
&: dont fe

font aidés tous ceux qui depuis ont parlé de cette Agate.

Triftan de Saint-Amand ne tarda pas à en donner une expli-

cation de fa façon qui parut en 1(^35 , dans la première édition

du premier volume de fes Commentaires hiftoriques
,
accom-

pagnée d’une Eftampe qui n’eft qu’une mauvaife copie de celle

de Rubens
,
mais qui a fur celle-ci l’avantage de repréfenter

les objets du même fens que dans l’original antique
; (zj Triilan

prétend que ce monument a été fait près de quarante ans après

la mort d’Augufte
, & qu’il y eft moins queftion de cet Empe-

(1) C’eft cette même année qu’il plaça dans la Gallerie du Palais du Luxem-

bourg les Tableaux que l’on y voit peints de fa main.

(2) On connoît cinq autres Gravures du même fujet ; favoir , une que pof-

féde M. de Bufcher , fans nom d’Artifte , & celle de Poujet qui fait partie

de l’hiftoire de la Sainte-Chapelle, & font toutes deux dans le fens de la pierre

comme celle de Triflan. Celle d’Albert Rubens, celle qui fe trouve dans

l’ouvrage de Jacques Le Roi , & celle qui a été faite pour l’ouvrage du Pere

Montfaucon. Ces trois dernieres font en fens contraire.

H Z
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reur dans l’Olympe que des honneurs rendus par Tibere à Ger-

manicus au retour de fon expédition de- Germanie j il décrit

chaque figure félon ce fyftême
, &: affigne à chacune leur em-

ploi &: leur nom.

A l’égard des Figures d’en-hautj Saint-Amand voit Jupiter ov'i

Peirefc reconnoît Augufte
,
que le Pere Montfaucon prétend

être Vénus 5 dans une autre où Saint-Amand &: le Pere Mont-
faucon voyent Enée couvert d’une draperie

,
un cafque en tête

préfentant un globe à Augufte pour lui marquer qu’il va régner

dans le Ciel
,

Peirefc trouve tous les traits de Rome
, & le

jeune Rubens ceux de Jule fils d’Enée
, de qui la famille Julia

tiroit fon origine. Dans deux autres
,
Saint-Amand trouve Ger-

manicus &: Drufus fon pere, où le pere Montfaucon voit Jules-

Céfar & Vénus qui tient Enée fur fon fein ; Peirefc de fon

côté reconnoît Marcellus : ôc comme Peirefc pafle fous filence

la cinquième
,

il. y a lieu de croire qu’il tient avec Saint-

Amand qu’elle repréfente le fils de Germanicus
^
que le Pere

Montfaucon prend pour Cupidon tenant par la bride le Cheval

Pégafe qui porte l’Empereur.

Dans la partie du milieu Tibere eft tout nud à la réferve des

cuiftes &: d’une partie du ventre
,
qui font couverts d’une efpece

de tablier. 11 eft repréfenté couronné de laurier, aflîs llir fon

Trône, tenant le Titulus de la main droite
,
comme fouverain

Pontife
, & une demi - pique de l’autre main , ayant plufieurs

ferpens autour de lui pour marquer la prudence & le bon génie

de l’Empire, & que Peirefc prend pour une Egide contre le'

fentiment de Triftan. 11 eft aftîs entre Antonia, mere de Germa-

nicus portant une couronne de laurier
,

Livie femme d’Au-

gufte. Germanicus eft debout devant 'eux fuivi d’Agrippine

tenant un bouclier
,
& de Ibn fils Calligula appuyé & foutenu

fur des armes. De l’autre côté on voit une figure appuyée fur

fa main gauche
,

la tête baiftee
,
& aflife à terre

,
que le fils

de Rubens le Pere Montfaucon prennent pour l’Arménie, &
que Saint-Amand prétend être un efclave fimplement qui écrit
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ce que difent Germanicns & TEmperenr. Derrière l’Empereur

eft Julie fa femme répudiée
, & Numerius Atticus

, Sénateur ,

regardant la troupe d’en-haut
,

qui jura avoir vu Augufte

élevé au Ciel. Mais Peirefc n’eft point de cet avis & il veut

que cette Julie prétendue foit Liville
,
femme de Germanicns

,

& l’autre figure Drufus fon mari, fils de Tibere. Au refie

Julie ou Liville efl dans un chaife portée par deux fphinx;

.Ibn mari a la tête & les bras levés au Ciel , vers les cinq figures

d’en-haut. Touchant les deux Princeffes afiîfes à côté de l’Em-

pereur
,
Peirefc foutient que Livie efl à la droite

, & Antonia

à la gauche ,
&: Saint-Amand foutient le contraire.

La partie d’en-bas repréfente dix figures de Captifs diverfe-

ment vêtus
,
&: dans des expreffions excellentes de douleur &

d’abattement. Les uns ont les mains garottées derrière le dos ; les

autres la tête ou panchée ou appuyée fur leurs mains
, tenant des

boucliers &: afïîs fur leurs armes.

Une chofe que l’on remarque c’efl que dans tout ce Tableau

,

il n’y a que cinq figures qui aient la tête couronnée
;
enfin

l’ordonnance ,
les têtes

,
les figures

,
l’hifloire toute entière en

font nobles ,
d’un grand goût

, & d’une grande maniéré. On

y remarque cependant quelques figures un peu sèches

,

d’autres qui ne font pas alfez finies ; mais cela peut venir de

la difficulté qu’il y a de manier l’Agathe. Peut-être auflî cet

ouvrage a-t-il été travaillé par plufieurs mains.

M. de Peirefc ne jugea pas à propos de contredire Triflan
,

mais après la mort de cet illuflre Magiflrat le favant Gaffendi

ayant été chargé d’écrire fa vie en j 6^ï ,
ne fe crut pas obligé

aux mêmes égards
,
& comparant l’explication de Peirefc

avec celle de Triflan
,

il ne manqua pas de faire obferver

que fon ami croyoit que cette Agate étoit figurée de l’Apo-

théofe d’Augufle
j
que la figure qui a une couronne radiale

fur la tête &: qui tient un fceptre efl Augufle déifié, &
non Jupiter comme Triflan le prétend. 11 efl confiant que

le Pere des Dieux n’a jamais été repréfenté fans barbe
,
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comme dans cette figure. Continuant à expofer le fentiment

de M. de Peirelc
,

il fit voir que le jeune homme monté fur

Pégafe, & conduit par l’Amour, eft le jeune Marcellus, & non

Augulle
;
que Triftan confond Antonia , mere de Germanicus

avec Livie
, veuve d’Augufte

, & celle-ci avec Antonia : enfin

à l’exception de Tibere &: d’un petit nombre d’autres perfon-

nages
,

les deux Antiquaires différent en tout : la figure que

Triftan croit être Enée , eft, fuivant M. de Peirefc , la Ville de

Rome^ ce dernier trouve Jule-Céfar , ou l’autre croit recon-

noître Nero Claudius &: ainfi du refte.

Triftan piqué de fe voir ainfi critiqué n’en devint que plus

vif à foutenir ce qu’il avoit avancé, ôc dans la fécondé édition

de fes Commentaires hiftoriques qu’il donna en i(>44, il ajouta

à fa diflèrtation un avertilîêment dans lequel il taxe Gaflendi

d’avoir emprunté le nom de M. Peirefc pour publier avec plus

de confiance une explication à laquelle il foutient que ce favant

Magiftrat n’a eu aucune part.

Albert, fils de Rubens, après la mortdeTriftah crut devoir

prendre part à la difpute pour venger la mémoire de fon pere q\ii

lui étoit infiniment chere ; & quoiqu’il n’eut jamais vu l’Agate

non plus que les jets de plâtre & de carton que Peirefc avoit tiré

fur l’original en 1 6i «> ,
il adrelTa une diflèrtation latine à ce fujet à

Gafpard Gevartius fon ami
,
dans laquelle ce judicieux Anti-

quaire aflure d’après la taille-douce de fon pere que le fentiment de

M. Peirefc étoit tel que Gaflendi l’avoit rapporté, ce qu’il s'offroit

de prouver par plufieurs lettres deM.de Peirefc écrites à Rubens

fon pere. Cet ouvrage ne parut qu’en 16(35 ,
huit ans après la

mort d’Albert Rubensq il eft imprimé à la fuite du Traité Z>e

revejliariâ veterum j & joint à divers opufcules du même Auteur

concernant des matières d’Antiquités
,
que Grævius prit foin de

recueillir
,
& dont il procura une édition faite à Anvers , chez

Balthazar Moret.

Ces trois ouvrages donnés féparément fur l’Agate de la

Sainte-Chapelle fe trouvent réunis à la fin d’une diflèrtation
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compofée fur le même fujet par le Baron Jacques le Roi

, Agent

de la Cour d’Efpagne, imprimée à Amfterdam en 1683 ,
&• dans

laquelle rAuteur femble par cet ouvrage avoir voulu mettre

fes Ledeurs à même de juger des Ecrivains qui font précédé.

Quoi qu’il en foit
,
la véritable interprétation de ce monument

n’a point encore été fixée, parce que, comme le dit fort bien

le Pere Montfaucon , les relTemblances des portraits ne font

pas de la derniere exaditude
,
ce qui laiffe à chacun la liberté

d’établir un fyftême particulier. Ce favant Religieux dans fon

Antiquité expliquée ( 1) prétend que la figure qui a une couronne

radiale
,

repréfente Venus Genitrix
,

fous prétexte qu’aucun

monument antique ne repréfente Augufte avec une telle cou-

ronne
3
ce qui n’eft point exad

,
puifqu’au rapport des Antiquai-

res
,

les médailles frappées en fhonneur d’Augude après fa mort

le repréfentent
,
prefque toutes

,
avec une couronne radiale, 3c

que le propre Livre du Pere Montfaucon
,
nous offre l’Apo-

théofe de l’Empereur Claude j couronné de rayons; ce qui fait

connoître que la couronne radiale étoit un ornement affedé aux

Empereurs déifiés.

Enfin fans entrer dans les difcufîîons auxquelles cette Agate

a donné lieu
,
difons avec Mariette (z) qu’il peut palier pour

confiant que la fameufe Agate de la Sainte - Chapelle
,

efl ce

que l’on appelle proprement un tableau de famille. Le Graveur

a mis Augufte dans le Ciel avec les principaux Princes de fon

faag
,
qui ne vivoient plus s les autres Pi-inccs Sc Princeflès

vivans de cette illuftre famille accompagnent Tibere qui régnoit

,

6c ce dernier Empereur eft repréfenté dans toute fa gloire, 6c

dominant fur l’univers entier. 11 y a des parties pleines de cor-

redion & de nobleffe
,
des airs de tête fuperbes

,
des têtes coëffées

avec une propreté Se un art inimitable. La tête de la figure

(0 Ant. Expl. Tom. V. liv. IV, chap. X. Paris 1719.

(z) Traité des Pierres gravées, Tom. 1 , page 5p.
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ëqueftre ne fauroit être plus parfaite, ni celle du cheval plus

jfiere. Les maîtres de l’art font dans l’admiration des groupes des

captifs ; l’un fe plaint avec tant de douleur ; l’autre embraffè

fon enfint avec une fi grande tendrelTe ; leurs aêlions font fi

trilles & fi naïves
,
qu'on ne fauroit prefque rien voir de fi

naturel. Enfin les Connoilfeurs alTurent qu’ils n’ont jamais vu

d’antique , où il fe trouve tout-à-la-fois 6c tant de portraits 6c

tant de belles chofes.

On remarque dans TEllampe la trace de la fraélnre que cette

pierre éprouva en i
3
o

,
lors de l’incendie du Palais

3
mais quoique

les Lapidaires à caufe de cet accident en falfent moins de cas,

les Antiquaires 6c les Curieux ne l’elliment pas moins que fi

elle étoit en fon entier.

On lit dans la vie de Peirefc par GalTendi
,
un fait qui peut

fervir à apprécier par approximation* ce que peut avoir coûté

l’Agate de la Sainte - Chapelle. 3> C’e/? une Agate
, y efl - il

dit en parlant de celle de Vienne
,

un peu plus petite que la

précédente. Philippe-le-Bel qui Vavait eue des Chevaliers de Saint

Jean de Jérufalenii qui eux-mêmes en avaient fait Vacquiftian en

Palefine ^
l'avait léguée aux Religieufes de Paijfy ; mais durant les

guerres civiles elle fut enlevée furtivement , & partée en Allemagne

par des Marchands qui la vendirent à Pwdolphe II j pour la famme

de dowr^e mdle ducats d'ar. Vira Peireskii, Lib. III, ad Ann. 1320.

Ce précieux morceau ainfi que le Bufte de Valentinien III,

feront un jour replacés dans le Cabinet des Médailles 6c Anti-

ques du Pvoi.

Fin du premier Livre,

LIVRE
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LIVRE SECOND.

.A PRÈS que la Sainte-Chapelle eut été bâtie
,
Paint Louis

s’occupa à y établir un Collège d’Eccléfiaftiques pour la def-

fervir
, & à attirer les grâces du Saint Siège fur cette Eglife &

fur fes Miniftres. En conféquence & fur fa demande
,
dès

l’an 1Z43
,

le Pape Innocent IV lui accorda quatre Bulles
3
la

première qui défend à toutes perfonnes d’interdire la Sainte-

Chapelle
,
ou de lancer contre elle ôc ceux qui la defîer-

vent préfens &: à venir aucune fentence d’excommunication,

de fufpenfe ou d’interdit fans un ordre exprès du Saint Siège ;

la fécondé portant concelîîon d’indulgences à ceux qui vilite-

roient la Sainte-Chapelle le jour de la Sufception des laintes

Reliques , &: pendant l’Oélave
,

ainfi que le jour du Vendredi-

Saint
,
de la Tranflation de la Couronne de notre Seigneur, &

tous les Vendredis de l’année ; la troifieme à ceux qui la vilî-

teroient le jour de l’Exaltation de la Croix ; &: la quatrième à

ceux c]ui affifteroient à la Dédicace de cette Eglife
,
ou qui la vifi-

teroient par la fuite à pareil jour &: pendant l’Odave.

En 1Z45 St Louis étant à Paris au mois de Janvier, fit expédier,

de fon propre mouvement
,
en l’honneur de Dieu àc de la

fainte Couronne d’épines de notre Seigneur
,
les premières let-

tres de Fondation de la fainte ôc vénérable Chapelle de fon

palais
,
pour le repos de fon ame

,
de celle du Roi Louis fon

pere , & de la Reine Blanche fa mere i & pour que les pré-

cieufes Reliques qu’il y avoit dépofées y fuflent continuellement

honorées
,

&: rendre à perpétuité ce lieu recommandable par

le culte du Service Divin
,
& de continuelles aélions de grâces ;

il ordonne qu’il y aura cinq principaux Prêtres , ou Maîtres

I

Treuv.

Fondation

de dix-fept

Eccléfiaftiq.

Preuv.
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Chapelains , compris celui qui avoir le bénéfice de l’ancienne

Chapelle
, & deux Marguilliers qui feroient Diacres 5ii Sous-

Diacres. Que chaque principal Chapelain aura avec lui un Sou5 -

Chapelain Prêtre
,
^ un Clerc qui fera Diacre ou Sous-Diacre.

Que chaque principal Chapelain aura vingt 1. par. de rente
,
faifant

pour les cinq
,
cent liv. parif. de rente à prendre fur le Châtelet.

Que chaque Marguillier aura quinze liv. parif de rente, faifant

pour les deux
,
trente liv. parif. à prendre fur le Châtelet. Que

du confentement de Matthieu
,
qui étoit Chapelain de l’ancienne

Chapelle
,

les cinq principaux Chapelains jouiront de tous les

revenus de l’ancienne Chapelle
,
pour être partagés également

entre eux. Que les principaux & Maîtres Chapelains, les Marguil-

liers
,
les Sous-Chapelains de Clercs, affîilans à l’Office

,
recevront

chaque jour des diftributions manuelles de proportionnées, félon

la différence des Fêtes, enforte que quand les Maîtres Chapelains

auront chacun douze deniers de diftributions manuelles
,
chaque

Sous-Chapelain n’aura que quatre deniers
, d«: chaque Clerc

trois deniers. Qu’on ne retrancheroit rien à ceux des principaux

Chapelains qui n’auroient manqué d’affifter qu’à une ou deux

petites heures ,
mais qu’aucun ne recevroit les diftributions

manuelles de Matines, la Grand’Mefîè d«: Vêpres, fans y avoir

affilié ,
fi ce n’eft qu’il ait été malade, ou làigné. Que les Mar-

guilliers auront les mêmes diftributions manuelles que les Sous-

Chapelains. Que le fond des diftributions fera pris fur les offran-

des
,
à l’exception de celles qui fe feront à la Meffe

, de qui

appartiendront aux principaux Chapelains. Que le fond du

luminaire des trois cierges qui doivent brûler jour de nuit dans

trois baffins d’argent devant les faintes Relicpes fera pris fur

les mêmes offrandes ,
de fur les cinquante fols de rente affignés

pour le luminaire de l’ancienne Chapelle par les Rois Louis VI

de Louis VIL Que le fond de l’entretien des vîtres fera pa-

reillement pris fur les offrandes
,
de que le furplus du pro-

duit
,

ces dépenfes faites
,

appartiendra au Roi. - Que lorf-

qu’un des principaux Chapelains deffervira à fon tour
, de cou-
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chera dans la Sainte-Chapelle avec les Marguilliers
,

il aura par

nuit trois deniers de plus que les autres
,
pour fes affiitances

à Matines. Qu’il fera permis aux principaux Chapelains
,
en

cas d’empêchement légitime
,
de fe faire luppléer par leurs Sous-

Chapelains
,
tant pour faire l’Office

,
que pour coucher dans la

Sainte-Chapelle ; auquel cas le Sous-Chapelain recevra les trois

deniers attribués au principal Chapelain. Que Matthieu , Cha-

pelain de l’ancienne Chapelle, jouira pendant fa vie de la livrée

de pain
,
vin &: autres chofes fufdites qu’il devoir avoir quand

le Roi
,

la Reine
,
ou leurs Enfans étoient au Palais

5 (
i

)
&

qu’après fa mort
,
celui des principaux Chapelains qui fera de

femaine
,
jouira des mêmes droits. Que l’un des principaux Cha-

pelains , ou Sous-Chapelains
,

affilié d’un Clerc
,
fera tous les

jours le Service Divin dans la balfe-Sainte-Chapelle. Que les

principaux Chapelains &: Marguilliers feront ferment de faire

continuellement réfidence & de bonne-foi -, qu’eux & tous les

Sous - Chapelains & Clercs
,

jureront auffi de conferver fidè-

lement au Roi à fes fuccelTeurs les Reliques &: Reliquaires

,

& tout le tréfor de la Sainte-Chapelle, joyaux
,
pierres précieu-

fes
,
ornemens

,
livres

,
&c. Il donne aux principaux Chapelains

&: Marguilliers la nomination de leurs Sous-Chapelains & Clercs,

&: fe réferve & à fuccelTeurs la nomination defdits principaux

Chapelains & Marguilliers
,
&: le pouvoir & la liberté entière de

faire telles augmentations diminutions ou changemens qu’il lui

plaira à ces préfentes difpofitions , &c dans tout ce qui concerne

l’état de la Sainte-Chapelle.

En 1247 l’Empereur Baudoin étant à Saint-Germain-en-Laie

confirma à faint Louis
,
par Lettres de Ceffion authentiques

datées du mois de Juin
,

le don qu’il lui avoit fait des Reliques

qui font dépofées à la Sainte^Chapelle
,
& qui jadis étoient

gardées à Conftantinople
,

&: avoient été engagées à divers

créanciers & en différens tems pour la grande néceffité de

(i) Origine du Droit de Commenfaux. Voyez année 127J.

I 2

Coîîce/noii

des principales

Reliques.

Preuv.
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fon Empire
,
& rachetées de fa volonté &" de fon confente-

ment par faint Louis. Ces Lettres en original font confervées

en parchemin dans les Archives de la Sainte-Chapelle
,
fignées

de TEmpereur en caraderes Grecs avec du (i) cinabre, &
fcellées de fon fceau d’or, à lacs de loie cramoifie. {PL)

Le Dimanche de Quajlmodo 3 vingt - cinquième jour d’Avril

1 148 ,
faint Louis fit faire la cérémonie de la Confécration de

la Sainte-Chapelle avec une grande pompe & un grand appa-

reil j celle d’en-haut fut dédiée en l’honneur de la Sainte-Cou-

ronne & de la Sainte-Croix de notre Seigneur par(i) Eudes,

ou Odon
,
Evêque de Tufculum

,
ou Frefcati , &: Légat du

Saint Siège
,

affilié des Archevêques de Bourges
,

de Sens

,

de Rouen
,
de Tours

,
&: de Tolede

, & des Evêques de Laon ,

de SoilTons
,
d’Amiens

,
de Senlis

,
de Langres

,
de Chartres

,
d’Or-

léans, de Meaux
,
de Bayeux & d’Evreux ; & pendant que le Légat

dédioir la Sainte-Chapelle haute, Philippe Berruyer
,
Archevêque

de Bourges dédioit la Chapelle baffe fous le titre de la Sainte

Vierge.

Après la Confécration de la Sainte-Chapelle
,
les Archevêques

&: Evêques qui avoient affilié à cette cérémonie , accordèrent

un an d’indulgences à ceux qui viliteroient cette Eglife par la

fuite le jour de l’Anniverfaire de fa Dédicace
,
ou pendant

rOêlavej & le mois de Juin fuivant , le Légat qui av oit fait la

cérémonie accorda pareilles indulgences.

( I ) Les Empereurs lîgnoient anciennement les refcrits avec une encre par-

ticulière appellée facrum encauflum , dont leurs fujets ne pouvoient fe fervir

fans encourir la peine du crime de lefe-majefté au fécond chef.

(z) Ciaconius nous apprend que Eudes, ou Odon de Chàteauroux, avoir été

Chancelier de f Univerfité de Paris , & qu’il fut fait Evêque-Cardinal de

Tufculane par le Pape Innocent IV, qui l’envoya Légat en France, pour y
prêcher la Croifade contre les Sarrafins. Ce Pape , au rapport de Ciaconius ,

l’appelle virum fecundum cor fuum , morum koneftate décorum , litterarum

fcientiâ prs.ditum , conjîlii maturitate pr&clarum j & l’Archevêque de Bourges,

Berruyer , eft qualifié Beatus.
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d’Août , Paint Louis étant à Augmentation

de quatre

Eccléfialliq.

meme annee au mois

Aigues-mortes fît expédier de nouvelles Lettres de fondation

de la Sainte-Chapelle
,
par lefquelles en confirmant les premières

de Tan 1245 j ^ fuivant la faculté qu’il s’étoit réfervée
, il

augmente la fondation d’un troifieme Marguillier-Prêtre , &
ordonne que chaque Marguillier fera tenu d’avoir un Clerc

Diacre ou Sous-Diacre. Que chaque principal Chapelain aura

,

pro corpore CapdlaniA j vingt-cinq livres de revenu
,
faifant pour

les cinq
,
cent vingt-cinq livres de rente à prendre fur le Châ-

telet
,
jufqu’à ce qu’elles aient été affignées autre part. Que cha-

que Marguillier aura
,
pro beneficio 3 vingt-cinq livres

,
faifant

pour les trois
,
foixante & quinze livres de rente à prendre fur

le Châtelet, comme delfus. Que les Marguilliers auront pareil-

les diftributions manuelles que les principaux Chapelains. Que
les revenus de l’ancienne Chapelle feront partagés également

entre les cinq principaux Chapelains & les trois Marguilliers.

Que fî les offrandes &: autres cafuels ne font pas fuffîfans pour

payer les diftributions manuelles
,
fournir le luminaire, réparer

& entrenir les vitres de la Sainte-Chapelle
, ce qui manquera

fera pris &: fourni de les deniers
,
de des deniers de fes fucceffeurs

Rois
,
jufqu’à ce qu’il y ait été pourvu par lui ou fes fucceffeurs.

Pour entretenir la paix de le bon ordre
,
de de crainte que l’égalité

de le défaut de fupérieur ne fuffént une fource de procès de de

fcandale ,
il veut que

,
du nombre des principaux Chapelains

ou Marguilliers
,
lui de lès fucceffeurs choififfènt un Chef aux

ordres duquel les autres Chapelains, Marguilliers , Sous-Chape-

lains de Clercs de la Sainte-Chapelle
,
feront tenus d’obéir

, fous

peine de fouftraélion de leur revenu qu’il autorife le Chef a

exercer contre les rebelles. Que le Chef ait quinze livres de

rente de plus que les autres principaux Chapelains
, de double

rétribution aux Fêtes doubles de annuelles ; enfin faint Louis

fe réferve à lui de à fes fuccelfeurs Rois ,
le pouvoir de la liberté

d’ajouter
,
diminuer

,
ou changer comme il voudra l’état de la

Sainte-Chapelle
,
de de dilpolèr félon leur bon plaifir de leur

Preuv,



Preuv,

Preuv.

La Sainte-

Chapelle eft

exempte de

droit.
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volonté

, des Reliques, joyaux, pierres précieufes
, ornemens

livres
, ô^c. qu’il y avoir mis ,

ou y mettroit encore par la

fuite i & pour conferver à la France ces Reliques
, ôc pour

que fes fuccefleurs les eulTent toujours près d’eux
,

&: ne

vinflent jamais à s’en deflaifir par dons ou par ceffions
,
com-

me avoit fait l’Empereur Baudouin
,

il les prie de ne les jamais

ôter ni permettre qu’elles foient ôtées de la Sainte-Chapelle

qu’il avoit placée à cet effet dans le lieu de fa principale

rélidence.

Malheureufement la fage prévoyance qu’avoit eu faint Louis de

donner un Chef à la Sainte-Chapelle
,

loin de produire l’effet

qu’il s’étoit propofé , fut le premier germe des troubles furve-

nus dans cette Eglife ; & quoique par les mêmes lettres le

Fondateur eût attribué à ce Chef double part dans les gros

fruits &: diftributions , & qu’il ait été obligé de confirmer cette

Ordonnance par Lettres expreffes de l’an 1 270 ,
en en détaillant

les motifs j dignum eji enim , dit-il
,

ut qui in follicitudinc prsLcedit

6” onerc i in emolumento cœteris prdtferatur ù honore; les principaux

Chapelains refufèrent conftamment à leur premier Chef cette

diftindion de revenus jufqu’en 1290, que par tranfadion faite

fous Grégoire de Meulan ,
fucceffeur de M' Matthieu premier

Maître Chapelain de la Sainte-Chapelle ,
tandem bonorum ducli

Conjilio i pacis concordiam am^leclentes ^ ils voulurent bien enfin,

par efprit de paix
,

fe foumettre à la lui accorder.

L’établiffement de la Sainte-Chapelle donne lieu à deux obfer-

vations importantes. La première que fon éredion pleno jure

eft une preuve certaine que faint Louis favoit que par un pri-

vilège attaché à la Couronne des Rois de France
,
la Chapelle

&: l’enclos de leur Palais portent avec eux exemption de l’Ordi-

naire
,

puifqu’il fit bâtir cette Eglife, &: donna l’Adminiftra-

tion des Sacremens au Tréforier , fans avoir pris le confente-

ment de l’Evêque de Paris , & de l’Archevêque de Sens pour-

lors Métropolitain, &: fans aucune oppofition foit de leur part,

foit de la part du Curé de Saint-Barthelemi
,
qui n’anroient
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pas manqué de faire, s'ils en euiTent été endroit, les plus vives

repréfentations ,
à ce faint Roi plein de juftice &: d’équité.

La fécondé que faint Louis
,
en fondant la Sainte-Chapelle

,

s’eft réfervé pour lui & fes fuccelîèurs P».ois, le droit de pleine

collation fur les Bénéfices qui la compofent collationcm & omni-

modam difpojitioncm. Il eft de fait que ces fortes de bénéfices ne

font point fujets aux Bulles de la Cour de Rome , ni aux règles

de Chancellerie , ni aux canons de l’Eglife
,
mais dépendent

entièrement du Roi
,
qui n’eft obligé de les fuivre

,
qu’autant

qu’il le juge à propos & que l’équité &: la raifon le deman-

dent
,

in quantum ratio & dtquitas pojlulant dit M. Loüet fur Du-

moulin
, n. 416, de inf. C’efl; pour cela que par l’Ordonnance

du Roi Louis XI
,
publiée au Parlement le 1 3

Juillet 1474 ,
il eft

marqué précifément que l’autorité que les Rois ont fur ces

Bénéfices vient de leur Couronne ,
avons droit à caufe de notre

Couronne j fouveraineté & temporalité. Et c’efl; d’après le même
principe que par la même conftitution la connoiffance du péti-

toire comme du poflefToire appartient aux Juges Royaux, & eft

défendue aux Juges Eccléfîaftiques
,
jufque-là que l’Ordonnance

prononce des peines contre les fujets du Roi qui vont à Rome
impétrer ces Bénéfices. Ce n’eft pas qu’en ce qui concerne la

police & la bienféance de l’Eglife
, on ne doive obferver

ce qui fe pratique dans l’adminiftration des autres Bénéfices ;

mais il eft toujours vrai de dire, félon M. Loüet, que ces Béné-

fices de collation royale , ne font pas véritablement Eccléfiafti-

ques
,
non funt mere Ecclejîajlica.

On peut remarquer encore que la Sainte-Chapelle fut confacrée,

confecrata & dicata ^ par l’Evêque de Tufcule
, Légat du Saint

Siège & par l’Archevêque de Bourges
3 ,

que l’Evêque de

Paris ne fut point invité à cette cérémonie puifqu’il n’y eft fait

aucune mention de ce Prélat, tandis que l’on voit que l’Arche-

vêque de Reims qui n’avoit pu y afiifter
, alla le lendemain à

la Sainte-Chapelle en figner l’Adte. Ce qui joint à la forme
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de Sens.
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des Lettres de fondation de cette Eglife prouve qu’elle

jouit d’une exemption de droit & de fondation
, &: non

de conceffion. On ne peut en effet fe perfliader que faint

Louis eût pris fur lui de violer un ordre établi dès la naif-

fance du Chriftianifme
, & dont tous les Conciles ont toujours

recommandé l’obfervation , d’autant qu’il ne lui auroit certai-

nement pas été difficile d’obtenir toutes les permiffions qui lui

euffent été néceffaires.

En 1 245) St Louis
,
étant en Chypre

,
donna entr’autres préfens à

des Ambaffadeurs d’un Roi Tartare qui étoient allés lui préfenter

des Lettres de leur Maître ,
une Croix faite du bois de la vraie

Croix.

En 1x^6 Ce Prince donna aux principaux Chapelains &
Marguilliers huit muids de bled froment de rente

,
mefure

de Sens
,
fur les revenus de la Prévôté de Sens, qui joints aux

quatre muids que le Chapelain de l’ancienne Chapelle prenoit

tous les ans à Gonnefïe & à Villeneuve
, dévoient fervir

à leur fournir du pain tous les jours. Sur quoi Lettres de

Philippe - le - Long du mois de Juin 1318, par lefquelles ,

en exécution du Teftament de Philippe - le -Bel fon pere

,

il donne aux Tréforier & Chanoines dix muids huit fextiers

& cinq boiffeaux de froment, mefure de Paris
, à prendre fur

le grenier du Roi à Sens ,
outre les huit muids donnés par faine

Louis; Lettres du Roi Jean au mois de Février 1 3 5 5, par lefquelles

,

en confirmant celles de faint Louis & de Philippe le-Long
, ôc

parce que la mefure de Sens étoit plus grande que celle de

Paris
,

il réduit les vingt muids trois fextiers trois minots de

bled froment que MM. de la Sainte-Chapelle avoient droit

de prendre fur le domaine de Sens
, à la quantité de dix-huit

muids huit fextiers trois minots mefure de Sens , & ordonne

que fi par ftérilité ou autrement les greniers de Sens ne pou-

voient fournir l’intégrité des dix-huit muids trois fextiers trois

minots
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minots de bled
,

la recette de Sens fourniroit en argent au

prix du marché ce qui s’en manqueroit.

Je trouve qu’en 1263 dans les Lettres d’amortiffement

de trois muids de bled de rente à prendre fur les Moulins

de Linais
,
que les principaux Chapelains &: Marguilliers

avoient acquis de Philippe de Linais & Perrine fa femme ,

Paint Louis leur donna dès-lors le nom de Chanoines en ces

termes ; Concedimus ut dicli Canonici diclum rcditum habeant &
teneant in perpetuum in manu mortuâ pacifice & quiete ÿ on verra

néanmoins qu’ils ne furent ainli réellement qualifiés qu’en

1318.

En 12^5 ,
le Pape Clément IV confirma par une Bulle

du 2.5 Oélobre les Indulgences qui avoient été accordées par

le Pape Innocent IV
,
à ceux qui vifiteroient la Ste-Chapelle le

jour 6c pendant l’Oélave de l’Anniverfaire de la Dédicace; 6c

cette faveur fut fcellée par le Légat 6c les Prélats qui avoient

afiîfté à la confécrarion de ce Paint lieu.

En 1270 comme fi Paint Louis eut preflenti que le Voyage qu’il

projettoit hors de fon Royaume
,
devoit être fans retour

,

il fit fon Teftament
, 6c nomma pour en être les Exécuteurs

l’Evêque de Paris, l’Evêque d’Evreux
, les Abbés de Saint-Denis

6c de Royaumont avec deux de fes Aumôniers ; il donna

la Régence à Matthieu de Vendôme, Abbé de Saint-Denis, 6c

à Simon de Néele
,
deux hommes d’un rare mérite &: d’une

capacité éprouvée
;
puis deux jours après il fe mit en chemin

pour fe rendre à Aigue-Mortes où il avoit raflèmblé fa flotte

6>c fon armée.

La même année ce Prince voulant confommer fon ouyrage

ordonna par Lettres datées d’Aigue-Mortes au mois de Juin
,

que le Maître Chapelain de la Sainte-Chapelle
,

auquel 6c à

fes fucceffeurs il avoit donné la cure des âmes eût double part

tant en diftributions qu’çn gros fruits ; 6c il chargea l’Abbé de

Saint-Denis
,
l’Archidiacre deBayeux, 6c le Tréforier deSaint-

K

Voyage de

St Louis à la

Terre-Sainte.
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faint Louis.

Obfeques

de faint Louis,
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Frambourg de Senlis

,
de chercher des Fonds pour la dotation

de la Sainte-Chapelle.

Deux mois après
,
Faint Louis Fut attaqué d’un flux de Fang

qui joint à une fièvre continue le réduiFit en peu de jours à

l’extrémité. L’inftrudion que ce Faint Roi donna
,
à l’exemple

de David
,

à Philippe Fon fils aîné
, & écrite de Fa main

,

comprend un abrégé de la vie de ce pieux Monarque
, &

Forme un Recueil de préceptes utiles à toutes Fortes de perFonnes.

Prêt de mourir
,

il le fit coucher à terre Fur un lit de cendres

où il expira le 2 5
Août l’an 44^ de Fon régné & de Fon âge le 55^.

Après Fa mort Fon corps Fut embaumé à la maniéré du tems,

& pour cet effet on le fit bouillir dans de l’eau &: du vin

pour en léparer les chairs. Les oflemens Furent mis avec le

cœur dans une caifle pour être apportés en France dans l’EgliFe

de Saint-Denis -, les chairs & les entrailles Furent données au

Roi de Sicile qui les demanda Sc les fit porter dans l’Abbaye

de Montréal près de Palerme.

Un des premiers Ibins du Roi Philippe Fut de Faire rendre

les derniers devoirs à Fon pere. Il quitta les côtes d’AFrique

vers le 20 Novembre, d’où il pafîâ en Sicile
,
où il vilîta l’EgliFe

de Montréal ,
delà Fe rendit à Meffine

,
&: entra dans la Cala-

bre ,
où il eut la douleur de perdre la Reine IFabelle Fon

épouFe qui mourut à CoFence le 20 Janvier 1 27 1 . Enl'uite il

traverFa toute l’Italie , & la Savoie, FaiFant porter avec lui les

corps du Roi
,
de la Reine & du Comte de Nevers

,
qui à

l’âge de vingt 6c un an ,
mourut quelques jours avant le Roi.

Il arriva le 21 Mai à Paris où Furent dépoFés dans l’Eglilè

de Notre-Dame les dépouilles mortelles de ces pieufès vidimes

de la Foi. Avec les trois que je viens de nommer, il y avoit

le corps d’AlFonFe de Brienne Comte d’Eu
,

fils du Fameux

Jean de Brienne Roi de JéruFalem
,

6c celui du Chevalier

Pierre, Chambellan de Faint Louis. Le lendemain dès le grand

matin
,

le Clergé 6c les Religieux
,
au milieu de l’affluence du

peuple, le mirent en marche pour conduire le convoi à Saint-
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Denis. Le Roi Philippe fuivi de toute la Cour marciioit à

pied J portant fur fes épaules les olTemens du Roi fon pere. On
voit encore aujourdluii fur le chemin de Pans à Saint-Denis

,

les Croix qui furent élevées par l’ordre de Philippe
, aux en-

droits où il s’étoit arrêté pour fe repofer
j
&: la tradition eft

que les ftatues des trois Rois qui font placées fous la Croix

l'ont celle de ce Prince ,
celle de faint Louis fon pere èc

celle de Louis VIII fon ayeul.

Arrivé à l’Abbaye de Saint-Denis on inhuma les olTemens Sépulture de

de faint Louis derrière l’Autel de la Trinité dans un cercueil

de pierre joignant le tombeau de Louis VIII &: de Philippe

Augufte. On mit les corps de la Reine Ifabelle & de Triftan,

Comte de Nevers
,
à la droite du Roi

j
le corps de Tilluftre

Chevalier Pierre
,
qui

,
à raifon de fa charge de Chambellan

,

avoir eu de fon vivant le droit de coucher dans la chambre

de fon Maître
,
fut enterré à fes pieds ; &: le corps du Comte

d’Eu fut inhumé hors du chœur dans une Chapelle dite de

Saint-Martin.

Par Lettres datées de Montlhery Tan 1171 le mardi d’après la Privilège

fête de faint Mathias
,
Matthieu Abbé de St-Denis en qualité de Apoftolique.

Confervateur des privilèges accordés au Roi de France par le

Saint Siège , &: en vertu de l'autorité qu’il en avoir reçue du

fouverain Pontife
,

ordonna au Prieur de Saint-Germain-des-

Prés, fous peine de fufpenfe & d’excommunication
,
de défendre

à TOfficial de Paris de lancer aucune fentence d’excommunica-

tion
,
de fufpenfe ou interdit contre les Chanoines

, Chapelains

&: Clercs de la Sainte-Chapelle
,
perfonne n’en ayant le droit

en vertu de la prérogative accordée au Roi par le Saint

Siège pour cette Eglife
, &: toutes les perfonnes qui y

font attachées. De plus de cafler & annuller ce que TOffi-

cial pourroit faire de contraire à la préfente Ordonnance
, &c

dans ce cas & après l’avoir averti , de le regarder comme
excommunié par les préfentes

, & de le déclarer publiquement

comme tel dans TEglife de Paris.

K 2
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la Chapelle de
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Apoftolique.

Couronne-

ment de la

Reine Marie

de Brabant.

7^ HISTOIRE
La même année

,
au mois de Décembre

, Philippe-le-Hardi
,
en

exécution du Teftament de la Reine Ifabelle fa femme
,
fonda

dans la Sainte-Chapelle une Sous-Chapellenie pour le repos de

famé de ladite Reine (ij, ordonnant que le Sous-Chapelain

qui en feroit pourvu
,
fût tenu de faire réfidence continuelle

dans la Sainte-Chapelle , comme les autres Sous-Chapelains des

Chanoines
,
avec obligation de dire tous les, jours une Mefle

pour le repos de la Reine. Il donne pour revenu à ce

Sous-Chapelain vingt liv. parif. de rente
,

favoir dix liv. parif.

pour fon gros, ôe dix liv. pour fes diftributions quotidiennes,

& à recevoir par les mains du Tréforier & à raifon de fes

affiftances aux Offices
, fub forma j portionihus & condiûonibus

quibus dijlributïones eafdem percipiunt in eadem Capellâ cœteri fub

capellani exifientes ibidem y officia matutinarum j mifjdrum j & alia-

rum horarum pr&fentes. Par Lettres de l’an 1282 le même Prince

donna à Gérard Bourguignon
, & à fes fucceffieurs Chapelains de

la Reine Ifabelle
,
foixante fols parif. de rente pour une robe.

Et par autres Lettres du mois de Juin 1286
,

Philippe-le-

Bel confirma celles de Philippe-le-Hardi
,
fon pere

, ôe outre

les vingt liv. parif données pour la fondation de la Sous-Cha-

pellenie de la Reine Ifabelle
,

il donna au Titulaire autres dix

liv. de rente, en augmentation de revenu pour fon gros.

1272. Le Pape Grégoire X
,
par une Bulle du 24 Mai exempta

la Sainte-Chapelle & toutes les perfonnes qui font à fon lervice

de la Jurifdidion de l’Evêque de Paris
,
de de l’Archevêque

de Sens
,
Prélat Métropolitain ,

les foumettant immédiatement

au Saint Siège.

Le 23 du mois de Juin 1175 ,
veille de la Fête de la Nativité

de St Jean ,
la Princeffie Marie ,

fille de Fleuri de fœur de Jean

(i) Cette Chapelle défignée par fa fondation fous le nom de la Reine

Ifabelle , eft toujours reliée fous le nom de Saint-Louis depuis la Canonifa-

tion de ce Monarque.
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Duc de Brabant
,
après avoir époufé en fécondés noces Philippe-

le Hardi , fut facrée & couronnée dans la Sainte-Chapelle
,

par Pierre de Barbet
,

Archevêque de Reims
,

choifi par le

Roi pour faire cette cérémonie. Gillon Cornu
,

fécond du

nom
,
Archevêque de Sens

,
Métropolitain pour-lors de l’Evêché

de Paris qui vaquoit
,
prétendit que l’Archevêque de Reims lui

faifoit injure & tort à fa dignité, par une pareille entreprife.

Il s’en plaignit à Simon
,
Cardinal du titre de Sainte-Cécile

& Légat du Saint Siège
,
qui avoit affilié à la cérémonie ; &

pour en avoir réparation auprès du Roi
,

il lui repréfenta que

fon droit de Métropolitain étoit violé
,
&: fe fervit de l’auto-

rité d’Yves de Chartres
,
qui dans une Lettre écrite par lui à

un Archevêque de Reims dans une pareille occafion, lui avoit

fait connoître qu’il n’avoit point de droit aux Couronnemens

aux Sacres des Rois & Reines
,
hors l’étendue de l’Arche-

vêché de Reims. Cette conteftation fut portée devant le Roi
,
qui

déclara à l’Archevêque de Sens qu’à tort & fans caufe
,

il fe

plaignoit du choix qu’il avoit fait de l’Archevêque de Reims

pour faire la cérémonie de ce couronnement dans fa Chapelle

& dans fon Palais
,
lieux exempts de la Juridifdiêlion de l’Evê-

que de Paris
,
& de celle de l’Archevêque de Sens

, & par

conféquent qu’il étoit en droit
,
en qualité de Fondateur de

cette Eglife
,

de choifir qui bon lui fembloit pour faire de

pareilles cérémonies.

Dans le nombre des Médailles qui furent frappées fous le

régné de Philippe III
,
on voit qu’il y en eut une pour con-

facrer la mémoire du Couronnement de Marie de Brabant

dans la* Sainte-Chapelle
,
que l’exergue de la Médaille nomme

Oratorium Cafaris j ce qui fait allufion à la Chapelle que les

Empereurs avoient autrefois dans leur Palais. Le champ de

la Médaille repréfente Marie de Brabant aux genoux du Prélat

qui lui met la couronne fur la tête
,
&: la légende porte Sacrata

& coronata XXIII Junii M. CC. LXXC. (P/.)

La même année Philippe - le - Hardi par (Lettres datées de
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Villeneuve

, au mois de Septembre
,
augmenta ce qui avoit été

donné par faint Louis aux Chanoines de la Sainte - Chapelle

en qualité de Commenfaux de fa Maifon pour leur plat
,
ou

Provende
, & leur accorda

,
divuû amoris intuitu j une livrée

entière par jour
,
quand il demeureroit à Paris en fes manoirs

ou au Temple
, ou quand il dîneroit ou fouperoit avec la

Reine, ou la Reine abfente , favoir huit denrées de pain, un

fextier de vin
(
lîx pintes

, )
tel qu’on le livroit aux Chevaliers

,

de vino quod militibus Uberatur quatre deniers pfo Coquinâ &
douze morceaux de chandelle : demi-livrée par jour

,
quand la

Reine y feroit en l’abfence du Roi ; & quatre deniers feule-

ment quand quelqu’un des Enfans de France
,
tant qu’ils fe-

roient en fa (i) Mainbournie ^ àem&memit. à Paris, ou y feroit

à dîner ou à louper.

Le Droit de Commenfalité ainfi attribué à la Sainte-Cha-

pelle
,

lui fut confirmé par la fuite fous les differens régnés

,

avec Droit de Committimus ; notamment par Lettres du Roi

Jean de l’an 1350, qui donnent aux Tréforier & Chanoines

le droit de Pitance de pain
,

vin
,

chandelles
, &c.

comme Commenfaux de 'fa Maifon. Lettres de Charles
,

Régent ,
datées de Paris du mois de Mars 1358, por-

tant fauve - g arde Royale, pour les Tréforier, Chanoines,

(i) Mainbournie. { Maînburnîa) C’eft défenfe , tutele, cure, & garde.

Mainbourg eft celui fous la proteélion & garde duquel on eil , llb. 6.

Capitular. Regum , Cap. feu articula 113 ,• vidas. ^ orpkani & minus patentes fub

dei defenjlane & nofira mundeburda patem kabeant. Sur ce palTage on peut voir

les Auteurs qu’allégué François Pithou, in fua gloffario , & fpécialement de

Judith , fille du Roi Charles-le-Chauve que ravit Baudouin de Flandres ;

Filiam , inquit , noflram viduam , fecundum leges divinas & mundanas tuitione

ecclefiaflicâ , & regia mundeburda canflitutam Balduinus fibi furatus efl in uxarem.

Et Olivier de la Marche en fes Mémoires dit que Maximilieri Empereur ,

étoit Mainbourg & pere de Philippe d’Autriche , & il ajoute que par puif'

fance, il étoit féparé de la Mainbournie & tutele que pere doit avoir de

fon enfant par tout droit & bonne coutume.
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Chapelains
,
Clercs & autres ferviteurs de la Sainte-Chapelle

,

pour eux 6c pour tous leurs biens -, 6c conftituant le Prévôt

de Paris pour leur gardien , avec attribution de leurs caufes

aux Requêtes du Palais. Lettres du Roi Jean
,
du mois de Fé-

vrier i3<jo, confirmatives des précédentes. Autres Lettres du

Roi Jean
,
du 2.3 Juillet 1363 ,

qui confirment les Lettres de

Charles Dauphin, 6c Régent de France, du 15 Mai de la

même année j donnent au Parlement de Paris la connoiflance

de toutes les aflPaires de la Sainte - Chapelle j 6c chargent le

Procureur-Général de prendre fait 6c caufe pour elle
,
au befoin.

Lettres de Charles VI, du mois de Septembre 1384, qui éta-

bliffent le Prévôt de Paris pour Garde 6c Juge des Tréforier

,

Chanoines
,
6cc. de la Sainte-Chapelle

,
avec ordre

, en cas de

conteftation, de renvoyer la connoiflance de leurs affaires aux

Requêtes du Palais comme avoit fait Charles Dauphin. Autres

Lettres de Charles VI
,
du 5

Mai 1409 ,
6c de Charles VII,

du 14 Mai 1448 ,
confirmatives des précédentes. Arrêt du Par-

lement rendu fur Requête le 7 Août 1566, portant que les

Tréforier
,
Chanoines, 6cc. de la Sainte - Chapelle

, comme
domeftiques de la Mailbn du Roi

,
tant en général qu’en parti-

culier
,
jouiront du droit de Commitûmus

, nonobftant la limita-

tion faite depuis peu du nombre de ceux qui en doivent jouir.

Lettres-Patentes de Louis XIII, au mois d’Avril i 6 ii
,
portant

confirmation du droit de Committimus aux Requêtes du Palais

,

6c autres droits 6c privilèges attribués à la Sainte-Chapelle

,

enregiftrées au Parlement le
3
Août de la même année. Lettres-

Patentes données au mois d’Avril 1624, portant confirmation

du droit de Committimus 6c autres privilèges des Tréforier 6c

Chanoines
,
comme Ccmmenfaux domeftiques de la Maifon du

Roi
,
6cc. Enfin il eft dit par un des articles de l’Arrêt du Confeil

du 4 Mars 1683
,
que l’état qui fera dreffé tous les ans de tous

ceux qui' font aêiiiellement au fervice de la Sainte-Chapellè

6c qui ont droit de Committimus , fera certifié par le Tréforier

feul 3 6c c’eft à titre de Commenfalité que le Roi fait encore
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les frais de la Cene

, à la Sainte-Chapelle
,

le Jour du Jeudi-

Saint
,

ainfi que des déjeûnés du College, le jour de la Pente-

côte
,

les deux jours de Fêtes du Saint Sacrement.

En izyS
,
Philippe - le -Hardi

,
par Lettres datées du mois

de Mai, narration faite de la Fondation de la Sainte-Chapelle

par fon pere
,
&: des revenus d’icelle qu’il n’avoit eu le tems

d’afleoir ,
lui conftitua fur les revenus de l’arche du grand

Pont
, & des Halles de Paris

,
fept cents liv. parif. de rente

perpétuelle à recevoir à Paris au Temple , ou ailleurs au

Tréfor du Roi
,
payables par préférence fur-tout , & en deux

termes
, favoir moitié à l’Afcenfion de notre Seigneur &

moitié à la Touflaint
,
voulant que dès ce moment

,
le revenu

'afiîgné ci-devant par faint Louis fur la Prévôté de Paris &:

au Temple ceflat
, & que les revenus deftinés aux Chape-

lains & Marguilliers
,
& à leurs Chapelains &: Clercs leur

foient payés &: dillribués par les mains du Maître Chapelain
,

auquel il leur enjoint d’obéir fous peine de fouftraétion de

leurs Bénéfices comme faint Louis fon pere l’avoit ordonné.

La même année le Pape Nicolas III
,
par Bulle du 1 3

Sep-

tembre , & fur demande du Roi
,
permit aux Clercs de la

Sainte-Chapelle de fe faire ordonner ,
fur la préfentation du Tré-

forier
,

par tel Evêque Catholique que ce foit
,
pourvu qu’il

foit vrai que le Clergé de la Sainte-Chapelle foit exempt de

toute autre Jurifdidion épifcopale que celle du fouverain Pon-

tife
,

que la préfente conceffion ne porte aucun préjudice à

l’Evêque de Paris ou autres. Sur quoi Felibien obferve
,
à tort

,

que cette Bulle feroit croire que l’exemption de la Sainte-

Chapelle n’étoit pas encore bien établie du tems de ce Pape;&
par autre Bulle du 19 Septembre

,
le même Pape confirma

les Indulgences accordées par Innocent IV à ceux qui vifiteront

la Sainte-Chapelle les jours de laSufception des faintes Reliques,

du Vendredi-Saint, de la Tranflation delà fainte Couronne, 6^

chaque Vendredi de l’année.

Par Lettres du mois de Février 12.85 ,
Pbihppe le-Bel donna

en

r



DE LA SAINTE-CHAPELLE. Si

en aumône aux Tréforier & Chanoines toutes les offrandes,

aumônes
,

dons cafliels
,
qui Te font à la Sainte-Chapelle

à caiife des Reliques
,

que laint Louis s’étoit rélervé & à

fes fuccelîeurs ; voulant & ordonnant que les offrandes foient

employées pro dijiributione vini inter eos faciendâ
,
à la charge

de célébrer tous les ans un aaniverfaire pour le repos de

l’ame de Philippe-le-Hardi
,
& de la Reine Ifabelle fes pere &

mere.

Cette année le Pape Honoré IV
j
par Bulle du 6 Novembre,

& fur la demande du Roi
,
exempta les Chanoines & Chape-

lains de la Sainte-Chapelle des décimes & de la prédation des

décimes
,
à l’exception de celles qui feroient dans le cas d’être

payées pour les Légats à latere ; & par une autre Bulle de la

première année de Ion Pontificat il permit aux Clercs de la

Sainte - Chapelle
,
& aux autres Clercs domeftiques du Roi

,

de fe faire ordonner par tels Prélats Catholiques qu’ils vou-

dront.

Au mois de Décembre 1189 ,
le Roi Philippe-le-Bel confirma

la dedination qu’Eudes
,
Chapelain de Vincennes

,
avoir fait

de dix liv. parif. de rente qu’il avoir acquis à Villeneuve-le lioi

,

pour la fondation d’une Chapelle dans l’Eglifëde laSte-Chapelle,

in remedium animarum de St Louis
,
qui n’étoit pas encore canonifé

,

&: de Philippe-le-Hardi ;
& en conféquence fonda une Chapellenie

dans la balle Ste-Chapelle
,
fous l’invocation de faint Clément :

ordonnant que le Chapelain qui en feroit pourvu
,

diroit la

Meffe tous les jours
,
ou du moins quatre fois la femaine.

Qu’outre les dix liv. ci-dedus
,
il jouiroit encore de douze liv. parif.^

à prendre au Temple. Que ces douze liv. dijîribuentur eidem

per manum Magifiri Capellani
,

in horis diurnis & noclurnis quibus

pfallendo & c'antando in eddem Capellâ tenebitur intereJJ'e fecundum

quod fubcapellanis in eifdem horis exijtentibus j & ipjis defervien-

tibus confueverunt dijîributiones fieri j quibus horis Ji non interfuerit ^

' façiet marrantiam j & eam perfolvet ficut dicti fubcapellani diÜA

L

Exemption

de Décimes.

Fondation de

la Chapeüecle

St-C'Iément,

Preuvf
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Capelh ab ipjis bons ahfentes. Que dans tous les Obits fondés,

ou qui le feroient par la fuite
,

il auroit pareille diftribu-

tion que les Sous - Chapelains ; enfin qu’il feroit fournis à

la corredion & punition du Tréibrier, En 1550 Michel Du-
rand

,
Chapelain de cette Chapelle , légua par fon Teftamenc

dix livres de rente
,
pour augmentation de gros affedé à ce

Bénéfice.

Au mois de Septembre 1291, le Roi Philippe-le-Bel approuva

le don de deux cents liv. que Grégoire de Meulan
,
Tréforier

de la Sainte - Chapelle
,
avoit fait pour acquérir vingt liv. de

rente
,
à recevoir par les mains du Tréforier

,
pour la fondation

d’une Chapellenie ; &: en conféquence fonda la Chapelle

de Saint - Blaife
,
dans la bafle Sainte - Chapelle ; ordonnant

que le Chapelain qui en feroit pourvu feroit réfidence conti-

nuelle
,
&: diroit tous les jours

,
ou du moins quatre fois la

femaine
,
une Melïè pour le repos des âmes du Roi Philippe-

le-Hardi
,
de la Reine Ifabelle, & dudit Grégoire. Que fi le

Chapelain ,
fans empêchement légitime

,
manquoit à dire la

Méfié à fon Autel ,
le Tréforier la feroit dire aux dépens

du Chapelain ,
ita quod in dïB.o altari non pereat ohfequium

diclA Mijj&. Que ledit Chapelain auroit dix liv. pour fon gros

,

de que le furplus des vingt liv. dont il dota cette Chapelle feroit

employé en diftributions des heures de nuit & de jour, quitus

pr&diüus Capellanus in diciâ Capellâ pfallendo & Canendo tenehitur

interrejfe , quemadmodum aids Capellanis in ipsâ defervientibus

confueverunt difributiones fieri ; de qu’en cas à'-shience marrantiam

perfiolvet : Que cette Chapelle jouiroit des mêmes prérogatives

que celle de la Reine llàbelle
,

de de Saint - Clément. Que

dans les Obits qui fe feroient à la Sainte-Chapelle
,

le Chape-

lain auroit les mêmes diftributions que les Sous-Chapelains. Enfin

qu’il feroit fournis à l’obéifiance de correction du Tréforier.

Le 15 de Juin de l’an 1292, l’Empereur Henri de Luxem-

bourg, VU du nom ,
époufa Marguerite fille du Duc de Brabant,
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nièce de la Reine Marie veuve du Roi Philippe lîl. La célé-

bration de ce mariage Rit faite dans la Sainte-Chapelle
, en

préfence du Roi
,
par Simon de Biicy

,
Evêque de Paris

,
qui

officia pontificalement
, & palTa enluite par-devant Notaires

un Aêle qu’il ligna & fcella de Tes armes dans la Chambre des

Comptes
,
qui le tenoit pour lors dans le Temple

,
déclarant

par ledit Aêle à Grégoire de Meulan, Trélbrier de la Sainte-

Chapelle
,
que la Bénédeêlion Nuptiale qu’il avoit donnée, & la

Melle pontificale qu’il venoit de célébrer, ne pourroient préju-

dicier à l’exemption de cette Eglifè
,
ni des perfonnes qui la

compofent
,

la reconnoifiant exempte de fa Jurifdiêlion.

En 115)7, R y avoit plus de vingt ans que l’on follicitoit la

Canonifation de faint Louis
,
lorfque Boniface VIII

,
fur la P\.e-

quête de Philippe -le - Bel, accorda à la Maifon de France ce

qu’elle avoit tant à cœur. Grégoire X avoit commis Simon de

Brie
,
Cardinal du titre de Sainte Cécile & Légat en France

,
pour

informer fecrètement des vertus & des miracles du faint Roi;

mais il mourut avant que les formalités eulTent été obfervées.

Innocent V, Adrien V de: Jean XXI ne firent que paroître fur

la Chaire de faint Pierre
,
de ne purent rien terminer à ce fujet ;

l’affaire fut reprife fous Nicolas III
,
de le Roi lui envoya trois

Ambaffadeursj fivoir, Guillaume de Mâcon
,
Evêque d’Amiens;

Guillaume
,
Evêque d’Avranches; de Pvaoul d’Efirées, Maréchal

de France
,
pour le prier de faire procéder à l’information pu-

blique. Le Pape ne trouvant pas la première information fuffi-

fanîe ordonna au même Simon de Brie d’en faire une plus

ample
,
en vertu d’une Commiffion du dernier jour de Novem-

bre de 1178. Le Légat s’en acquitta foigneufement
, de le Pape

ayant reçu fon information
,

la donna à examiner aux Cardi-

naux Gérard de Parme
,

de Jourdain du Titre de faint

Eullache ; mais la mort du Pontife interrompit encore cette

procédure. Simon devenu Pape
,
fous le nom de Martin IV

,

voulant procéder avec toute la circonfpeêlion poffible ,

L 2

Henri de

Luxembourg.

Canonifation

de St Louis.



S4 HISTOIRE
nomma de nouveaux CommifTaires

,
favoir, Guillaume de FL

vacourt
,
Archevêque de Rouen

;
Guillaume de Grés

,
Evêqn

d’Auxerre ; & Roland de Parme ,
Evêque de Spolette. Cett

Commifiîon eft datée d’Orviète le 23 de Décembre de l’an 128

Les trois Prélats fe tranfporterent à Paris & à Saint-Denis, t

mandèrent le Sire de Joinville
,

qu’ils retinrent deux jours
,
pov

apprendre de lui ce qu’il favoit de la vie du faint Roi ; ifs vér

fièrent foixante-trois miracles , & reçurent la dépohtion & 1

ferment de plus de trois cents témoins. L’enquête fur la vie ê

les aêtions de faint Louis commença le Vendredi 12 Juin 1282
J

& finit le Samedi 8 Août de la même année 3 celle qui fi

faite fur les miracles commença au mois de Mai de la mêm
J

année & finit au mois de Mars 1283. Tous les Ades ayant ét

envoyés en Cour de Rome
,
on choifit trois Cardinaux pot

examiner cette nouvelle enquête ; mais le Pape mourut avar

qu’ils enflent fait leur rapport. Honorius IV fon fucceifeur fr

fi peu de tems fur le Saint Siège qu’il ne put la difcuter entière

ment. Les trois Commiflaires nommés par Martin le fuivirent d

près au tombeau. Nicolas IV
,
qui fut élu après dix mois d

vacance leur fubftitua le Cardinal Benoît Cajetan
,
l’Evêque d

Porto
,
&: l’Evêque d’Oftie

,
qui étant mort

,
peu de tems après

fut remplacé par l’Evêque de Sabine. Ils recommencèrent u

nouvel examen cjui fut encore fufpendu par la mort du Pap.

Céleflin V
,
pendant les cinq mois qu’il tint le Souverain Pon

tificat
,
ne s’occupa que du foin d’abdiquer pour aller s’enfei

mer de nouveau dans une folitude qu’il n’avoit quittée qu

regret. Boniface VIII
,

qui lui fuccéda ne changea point le

Examinateurs
,

mais il leur fit donner à chacun leur av

par écrit
,

afin qu’ils opinaflent plus librement ; il repr

toutes les informations qui avoient été faites
,
& les ayar

trouvé juridiques
,

il déclara que
,
pour l’édification de l’Eglife

la fainteté de Louis ne devoit pas demeurer cachée. Quelques jou

après
, il prononça à Orviète deux Difeours à la louange d
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Sa 1 5 run dans fon Palais
,

le mardi avant la Saint-Laurent

,

c’e -à-dire le 6 d’Août 1 297 5 Pautre le lendemain de la Saint-

La rent dans PEglife des Freres Mineurs de Viterbe.

a Bulle du 1 1 Août qui le met dans le Catalogue des Saints

eft-in Chef- d’œuvre
(

I ). C’eft .un précis des vertus & des

grades adions du pieux Monarque. Elle eft adrêffée à tous

les Prélats du Royaume de France
, & porte qu’on célébrera

cee Fête le 25 d’Août jour de la mort de faint Louis.

n ne peut exprimer la joie que la publication de cette

Bi e caufa dans tout l’Empire P’rançois. La cérémonie de

l’é Ovation du Corps de faint Louis fut remife à l’année fui-

vate
, & affignée le jour même de fa mort. Pour cet

efit le Roi
,

par Lettres du 7 Mai 1298 ,
invita tous

lei Prélats
,

Archevêques
,
Evêques

,
Abbés

,
Prieurs Cou-

ve tuels
,
ôc Barons de fon Royaume

,
de fe trouver à Saint-

Dais pour cette cérémonie
,
qui fe fit avec une magnificence

ju|ue-là fans exemple. On chanta en Mufique les principales

aêons du glorieux Confefleur de Jéfus-Chrift. II y eut de fu-

pe )es feftins pour le public , & rien ne fut épargné pour la

déoration & la célébrité de la fête. Le Corps ayant été levé de

te;e ôc mis dans une ChâlTe d’argent que le Roi avoit fait

fa e
,

fut porté en proceffion à la Sainte - Chapelle, d’abord

pa les Archevêques de Reims
, & de Lyon

,
enfuite par plu-

fiers autres Prélats ; il y demeura quelques jours expofé au

eu e des Fidèles , & après un Panégyrique prononcé en l’hon-

ne r du Saint
,
Philippe-le-Bel ,

les Princes fes freres &: toute

c ) Platine & quelques autres ont prétendu que Bonifiée VIII avoit

Ca^nifé Louis de Sicile, ou de Marfeille , & non Louis IX , Roi de France}

ma la propre Bulle de Canonifation fuffit feule pour convaincre d’erreut

cei qui ont avancé cette alTertion. On peut voir cette Bulle in Hijioriâ

un.erfitatis

,

tom. Ill , pag. IJO.

Elévation du

Corps de

St Louis.
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favoir, Guillaume de Fla^

vacourt
,
Archevêque de Rouen

j
Guillaume de Grés

,
Evêque

d’Auxerre ;
& Roland de Parme

,
Evêque de Spolette. Cette

Commifiion eft datée d’Orviète le 23 de Décembre de l’an 1281.

Les trois Prélats fe tranfporterent à Paris & à Saint-Denis, &:

mandèrent le Sire de Joinville
,

qu’ils retinrent deux jours
,
pour

apprendre de lui ce qu’il favoit de la vie du faint Roi ; ils véri-

fièrent foixante-trois miracles
,
& reçurent la dépofition 6^ le

ferment de plus de trois cents témoins. L’enquête fur la vie &
les aêlions de faint Louis commença le Vendredi 12 Juin 1282 ,

& finit le Samedi 8 Août de la même année -, celle qui fut

faite fur les miracles commença au mois de Mai de la même
J

année & finit au mois de Mars 1283. Tous les Aéles ayant été

envoyés en Cour de Rome
,
on choifit trois Cardinaux pour

examiner cette nouvelle enquête ; mais le Pape mourut avant

qu’ils enflent fait leur rapport. Honorius IV fon fucceiTeur fut

fi peu de tems fur le Saint Siège qu’il ne put la dil'cuter entière-

ment. Les trois Commiflaires nommés par Martin le fuivirent de

près au tombeau. Nicolas IV
,
qui fut élu après dix mois de

vacance leur fubftitua le Cardinal Benoît Cajetan
,
l’Evêque de

Porto
,
& l’Evêque d’Oftie

,
qui étant mort

,
peu de tems après

,

fut remplacé par l’Evêque de Sabine. Ils recommencèrent un

nouvel examen qui fut encore fufpendu par la mort du Pape.

Céleftin V
,
pendant les cinq mois qu’il tint le Souverain Pon-

tificat
,
ne s’occupa que du foin d’abdiquer pour aller s’enfer-

mer de nouveau dans une folitude qu’il n’avoit quittée qu’à

regret. Boniface VIII
,

qui lui fuccéda ne changea point les

Examinateurs
,

mais il leur fit donner à chacun leur avis

par écrit
,

afin qu’ils opinaflent plus librement 3 il reprit

toutes les informations qui avoient été faites
, & les ayant

trouvé juridiques
,

il déclara que
,
pour l’édification de l’Eglifè,

la fainteté de Louis ne devoir pas demeurer cachée. Quelques jours

après
, il prononça à Orviète deux Difcours à la louange du
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Saint ; run dans fon Palais
,

le mardi avant la Saint-Laurent

,

c’eft-à-dire le 6 d’Août 1 297 ; l’autre le lendemain de la Saint-

Laurent dans l’Eglife des Freres Mineurs de Viterbe.

La Bulle du 1 1 Août qui le met dans le Catalogue des Saints

eft un Chef- d’œuvre
(

i ). C’efl .un précis des vertus 6c des

grandes aélions du pieux Monarque. Elle eft adrêflee à tous

les Prélats du Royaume de France , 6c porte qu’on célébrera

cette Fête le 25 d’Août jour de la mort de Paint Louis.

On ne peut exprimer la joie que la publication de cette

Bulle caufa dans tout l’Empire François. La cérémonie de

l’élévation du Corps de faint Louis fut remife à l’année fui-

vante
,

6c aflignée le jour même de fa mort. Pour cet

effet le Roi
,

par Lettres du 7 Mai 1298 ,
invita tous

les Prélats
,

Archevêques , Evêques
,

Abbés
,

Prieurs Con-

ventuels
,
6c Barons de fon Royaume

,
de fe trouver à Saint-

Denis pour cette cérémonie
,
qui fe fît avec une magnificence

jufque-là fans exemple. On chanta en Mufîque les principales

aéfions du glorieux Confefleur de Jéfus-Chrift. 11 y eut de fu-

perbes feftins pour le public , 6c rien ne fut épargné pour la

décoration 6c la célébrité de la fête. Le Corps ayant été levé de

terre 6c mis dans une Châfle d’argent que le Roi avoit fait

faire
,

fut porté en proceflion à la Sainte - Chapelle, d’abord

par les Archevêques de Reims
, 6c de Lyon

,
enfuite par plu-

fieurs autres Prélats ; il y demeura quelques jours expofé au

culte des Fidèles, 6c après un Panégyrique prononcé en l’hon-

neur du Saint ,
Philippe-le-Bel ,

les Princes fes freres 6c toute

( I ) Platine & quelques autres ont prétendu que Bonifiée VIII avoit

Canonifé Louis de Sicile, ou de Marfeille , & non Louis IX, Roi de Francei

mais la propre Bulle de Canonifation fuffit feule pour convaincre d’erreuf

ceux qui ont avancé cette alTertion. On peut voir cette Bulle in Hiftoriâ

univerfuatis

,

tom. lii , pag. i;o.

Elévation du

Corps de

St Louis,
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la Famille Royale, fe partagèrent tour- à-tour riionneur re le

reporter à Saint-Denis
, lur leurs épaules.

Il femble que Philippe-le Bel ait eu quelque envie de mettre

pour toujours le Corps de faint Louis dans la Sainte-Chapelle j

du moins le PapeBoniface VIII en écrivit à l’Abbé &: aux Reli-

gieux de Saint Denis
,
leur ordonnant de ne pas s’cppoler fur

cela à la volonté du Roi
,
& leur permettant feulement de fe

réferver un offement du bras ou de la ctiilîe du Saint. Le P^ef-

cript du Pape eft du 7 de Juillet 1198 ,
mais l’ordre qu’il con-

tenoit n’eut pas lieu
,
& le Roi ne s’occupant plus que de dé-

poièr le Chef du faint Monarque à la Sainte-Chapelle
,
Boni-

face \III par Bulle du
5

Février de l’an 1300, accorda des

Indulgences tant à ceux qui affifteroient à la Tranflation du

Chef de faint Louis
,
qu’à ceux qui vifteroient cette Eglife

pendant 'l’Odave &: le jour de l’An niverfaire de la Tranf-

lation.

En 1301 , le Roi Philippe-le-Bel par Lettres datées de Senlis

au mois d’Odobre
,
approuva le don d’une fornme de deux

cents liv. que Frere Pierre de Condé (i), Religieux Jacobin,

avoit fait, avant d’entrer en Religion
,
pour fonder une Chapelle

dans celle du Palais
,
en l’honneur de faint Nicolas & faint Louis ;

il fonda en conféquence une Chapellenie dans la balle Sainte-

Chapelle, donnant pour cette fondation vingt liv. parif de rente

fur le Louvre
, ou fur le Temple

, & à recevoir par les mains

du Tréforier de la Sainte-Chapelle; favoir, dix liv. pour gros

fruits , & dix liv. pour diflributions
,
ad horas diurnas & noclur-

nas J quitus in dicla Capellâ pfallendo tenebitur intereJJ'e ,
queinadmo^

dàm aliis Capellanis in ipsâ Capellâ defervientibus confueverunt dif~

(i) Il étoit Chapelain de faint Louis, &: un de ceux qui allèrent avec

lui à la Terre-Sainte. On voit dans le Spicilege , des Lettres de Pierre de

Condé à Matthieu , Abbé de Saint-Denis , Piègent en France
,
pendant le

Voyage de faint Louis. Voyez Fondation de la Chantrerie, année 1319.
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tributiones ficri : voulant que cette Chapelle fût de même qualité

&: condition que celles de la Reine Ifabelle & de faint Clément
j

& à la charge par le Chapelain de faire continuelle réfidence

,

& de dire
,
au moins

,
quatre Meiîes par femaine -, mettant

en outre ledit Chapelain fous l’obéiflance & la corredion du

Tréforier
,
comme les autres Chapelains de la Sainte-Chapelle.

Lettres de Louis Hutin de l’an 1 3
1 ,

par lefquelles il donne

audit Chapelain vingt-neuf liv. cinq fols deux deniers parif.

de rente
,

provenantes de l’achat que Pierre de Condé en

avoit fait de Michel Bordanette. Les revenus de cette qua-

trième Chapelle perpétuelle
,

ainli que des trois précédentes

,

ont été affignés depuis fur les FielFermes de Caen & Bayeux ,

par Lettres de Philippe-le-Long au mois de Juillet 1318.

En 1 30^ le 17 Mai
,
mardi dans l’Odave de la Fête de l’Af-

cenfion
,

le Roi Philippe-le-Bel
,
pour faire rendre à la mémoire

de faint Louis, fon grand-pere, le refpeêl & l’honneur qui lui

étoient dûs
,

fit mettre dans un Chef d’or enrichi de pierres pré-

cieufes
,

le Chef de faint Louis à l’exception du menton & de

la mâchoire inférieure ; Enfuite accompagné des Grands du
Royaume, &: précédé des Archevêques de Reims, de Sens &
de Narbonne, &: des Evêques de Soiflbns, de Laon, de Beau-

vais
,
de Senlis

,
de Noyon

,
de Châlons-fur-Marne

,
d’Amiens

,

de Terouane
,
de Cambrai

,
de Chartres

,
de Paris, d’Orléans,

de Meaux , de Maguelone
,
de Langres

,
d’Evreux

,
de Cou-

tances &: de Lifieux
,
& d’un nombreux Clergé

,
il le fit appor-

ter de Saint-Denis en France dans FEghfe de Notre-Dame de

Paris
,
avec une côte du Saint

, enchâlTée dans un magnifique

Reliquaire qu’il donna à cette Eglilè
, & delà fit porter le Chef

dans fon Palais
,
oû il avoit établi le Parlement fédentaire

, &
fit mettre cette fainte Relique dans la Sainte-Chapelle, afin que
la préfence du Chef de ce grand Roi

,
qui pendant fa vie avoit

eu la juftice en finguliere recommandation
, animât les Juges

de ce Parlement à maintenir les loix
,

protéger les gens de

Preuv.

Tranflation

du Chef de

faint Louis.
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chargés de

faire l’Office

à la Sainte-

Chapelle.

Preuv.
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bien, & rendre la juftice à fes fujets

,
fans acception de per-

l'onne.

Les Prélats qui aflîftercnt à cette cérémonie accordèrent
,
fous

le bon plaifir du Pape
,
chacun un an &: vingt jours d’indul-

gences à ceux qui vifiteioient la Sainte-Chapelle le jour de la

Fête de cette Tranflation
,
des autres Fêtes de St Louis

,
de pendant

toute l’Oêlave. L’on remarque que le nom & le fceau de

l’Archevêque de Sens ne font dans cet Ade qu’après ceux de

l’Archevêque de Reims que l’on y voit en tête j de que ceux

de l'Evêque de Paris n’y tiennent que la onzième place ; ce

qui eft une reconnoiflance marquée de l’exemption de la Sainte-

Chapelle.

Après la Canonifation de St Louis
, on établit deux Fêtes

en fon honneur
;

la première au jour de fon décès au mois

d’Août J de la fécondé au jour de fa Tranflation au mois de Mai

}

de le Roi Philippe-le-Bel
,

fon petit-fils
,
chargea les Religieux

Augurtins de faire l’Office à la Sainte-Chapelle le jour de la

Tranflation du Chef de fon Aïeul. Les Lettres qu’il leur adreffa

de Paris à ce fujet
,

le mardi d’après la Fête de la Pentecôte

de l’an 1306 ,
font des plus honorables 3 il les qualifie du

titre de Chapelains perpétuels de la Sainte - Chapelle pour

célébrer l’Office des premières Vêpres
,

le lundi d’après la

Fête de l’Afcenlîon , de lendemain la Melfe folemnelle avec

les Petites-Heures ,
de faire un Sermon ; donnant à cet effet

à chacun d’eux vingt-fept deniers parif
(

i
)

fous le nom

(i) Cette rétribution appréciée pendant long-tems fur le pied de trente fols,

a par la fuite été convertie en une fomme fixe pour les différens Ordres de

Religieux qui ont de pareilles fondations à la Sainte-Chapelle j favoir, cent

treize liv. dix fols aux Auguftins j
cent vingt-neuf liv. huit fols quatre deniers

aux Jacobins j cent foixante-cinq liv. dix-huit fols onze deniers aux Corde-

liers} 6c cent cinquante liv. aux Carmes. Ces fommes leur font payées en

dç
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de Pitance ; neuf pour les premières Vêpres
,
&: dix-huit pour

les autres heures du jour
, à prendre fur le Tréfor Royal.

On fait que faint Louis avoir une telle prédileêlion pour

les Religieux Jacobins &: Cordeliers
,

qu’il difoit que s’il eût

pu faire deux parties de fa perfonne
,

il en eût donné une à

chacun de ces deux Ordres.. Il avoir même eu le projet d’en-

trer dans une de ces deux Religions
j
ce qu’il eût exécuté fi

la Reine Ibn époufe ne lui eût oppolé des raifons folides qui

l’en détournèrent. Ce Prince ordonna par fon Teftament que

fes deux fils Jean Triitan & Pierre, feroient élevés à Paris, l’im

chez les Jacobins
,
l’autre chez les Cordeliers pour y être inftruits

dans la piété & dans les lettres. Philippe - le - Bel
,

héritier de

cette vénération pour ces Religieux les chargea
,
par Lettres de

l’an 1309

,

de députer tous les ans à la Sainte-Chapelle foixante

Religieux de chaque Ordre, pour chanter les premières Vêpres

,

les Petites-Heures
,
la Meflé , ôc faire un Sermon le jour de la

Fête de faint Louis : leur affeftant à cet efîèt , & ordonnant

aux Gens des Comptes de leur délivrer pareille diftribution

ou pitance que celle* attribuée aux autres Religieux en pareil

cas.

Par Bulle du 29 Avril 1312, le Pape Clément V établit les

Abbés de Saint-Denis Saint-Germain-des-Prés pour confer-

vateurs des biens & privilèges du Collège de la Sainte - Cha-

pelle ) &: par autre Bulle de même date , il confirma les Indul-

gences qui avoient été accordées par les Prélats qui avoient afiiilé

à la Tranflation du Chef de faint Louis.

L’établifîement de la Maîtrife des Enfans de Choeur de la

Sainte-Chapelle n’eft point fondé, de les frais de vêtemens &

vertu d’ Arrêts de la Chambre des Comptes rendus fur Requête préfentée

chaque année par chacun defdits Ordres , & portant mandement au Rece-

veur-général de Paris de les acquitter.

M *

Les Jacobins
Sc Cordeliers
chargés de

faire l’Office à

laS.-Chapelle.

Preuve

Privilèges

Apoilôiiques.

Delà Maîtrife

des Fnfans de
Choeur.
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entretien defciits Enfans &: de leurs Maîtres ont toujours été

prélevés fur les Finances du Roi à la diligence des Gens des

Comptes.

On trouve à la Chambre des Comptes une ancienne copie

en parchemin & collationnée le iz Mars 1518, d’un Règles

ment que l’on croit être du tems de Philippe-le-Bel
,
concernant

la Maîtrife de la Sainte - Chapelle ; & l’on conferve dans les

Archives de cette Eglife une copie collationnée des Réglés qui

doivent y être abfervées. Le titre s’en trouve à la Chambre des

Comptes eft figné le Tourneur
,
qui étoit Secrétaire du Roi

en 154^, fous Philippe-de-Valois.

On lit dans la Chronique de Louis XI, qu’à l’entrée de la

Reine, les Enfans de Choeur de la Sainte- Chapelle illec difoient de

beaux virelets J Chanfons & autres Bergerettes ^moult mélodieufenient

ÿ

ce qui fait voir qu’anciennement ils étoient non - feulement

employés au fervice de l’Eglife
,
mais qu’ils fervoient auflî aux

divertiffemens de nos Rois.

On trouve quelques provifions de Maîtres de Mnfiqne &
de Grammaire des Enfans de Chœur données par le Maî-

tre de la Chapelle du Roi depuis l’an 1437 jufqu’en 1505?,

ce qui avoir accafionné divers procès qui furent termi-

Vrcu^}. nés par Lettres - Patentes de Louis XII
,

datées de Lyon

l’an 1510. On y voit que le Roi, après avoir dit que la"

Maîtrife dgs Enfans de Chœur a été établie par Philippe-le-

Bel, permet au Tréforier
,
en vertu de fa dignité

,
&r de fa

Jurifdidion
,
d’inftituer & commettre Official, Promoteur, Scri-

bes, Sergens 8c Gardes de fes Prifons ; enfuite pour conferver

les droits du Tréforier .contre les prétentions du Maître de la

Chapelle ambulatoire , il déclare lefdits Enfans de Chœur être

du corps 8c fondation de l,a Sainte-Chapelle, enfemble la totale

provifion 8c difpofition des Maîtres de Mulîque 8c de Grani-

Utaire appartenir au Tréforier 8c à lès fucceffieurs comme des

autres Offices 8c Bénéfices d’icelle
,

fans qu’hors 8c pour

\
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l’avenir on les y puilTe troubler en quelque manière que ce foit.

Le Roi' Jean par Tes Lettres de l’an
,
qui àccordoient au

Tréforier le droit de conférer toutes les Chapelles de la Prévôté

& Vicomté de Paris
,
aux Chapelains & Clercs des Tréforier &:

Chanoines
,
ordonna en outre que ces Entans pullent prétendre

& participer auxdits Bénéfices.

François I
,
par la Charte réformative de la Sainte-Chapelle

de l’an 1520, affeéla deux Bou’rfes au Collège de Navarre
,
pour

leur fervir de récompenfe
,
voulant que les deux plus méritans

d’entr’eux en foient pourvus fur la préfentation du Tréforier.

La Sentence arbitrale de l’an 1^57, rendue entre les Tréfo-

rier & Chanoines
,
veut que les réceptions

,
forties & récom-

penfes des Enfans de Chœur
^

foient délibérées &: réfolues en

l’Aflemblée defdits Sieurs
,
&r leurs noms infcrits dans les Re-

giflres ; &: l’Arrêt du Confeil de 1683 ,
porte que le Tréforier

fera tenu d’établir un Maître de Grammaire aux Enfans de

Chœur
,
qui fera de bonnes mœurs

,
Sc Maître-ès-Arts

,
pour

les inftruire du Cathéchifme
,
dans les principes de la langue

Latine ; lequel fera fa réfidence aduelle dans la maifon defdits

Enfans de Chœur
,

les conduira à l’Eglife
,
veillera fur leurs

déportemens
, & les ramènera de l’Eglife conjointement avec le

Maître de Mufique.

Enfin les Enfans de Chœur &r leurs Maîtres doivent chanter

tous les ans
,
au mois de Mai

,
une Meffe c/e Requiem avec un

De Profondis 3 fondée en 1573 ,
à l’Autel de Saint-Clément pour

le repos de l’ame de Simon Giroult
,
titulaire de ladite Chapelle,

& leur Maître de Grammaire. Plus
,
une MefTe de Requiem

,
le

premier Samedi du mois de Juillet, à l’Autel qui eft fous les Reli-

ques
,
pour Claude Roflignol

,
titulaire de la Chapelle de Saint-

Venant en 1582. Plus, le premier Vendredi de Septembre à

l’ifTue de Matines
,

à l’Antel de Saint-Jean l’Evangélifte
,
pour

Jacques Renvoyré, titulaire de ladite Chapelle & leur Maître

de Mufique en 1622. Plus, par Contrat paffé par-devant Notai-

M 2
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res le zo Février i<î3o, ils font tenus de dire tous les jours^

après la Grand’Mefle un De profundis fur la tombe de Bernard

de Fcrtias dans la baffe-Sainte-Chapelle.

Cure de la Conformément aux fécondés Lettres de fondation de l’an 1 148^
Ste-Chapelle. le Tréforier avoit toute la Jurifdidtion & la Cure des âmes fur

toutes les perfonnes attachées à la Sainte- Chapelle
;
& fi nos

Rois avoient continué de demeurer dans l’enclos du Palais
,

ils

ne fe fiiflent jamais occupés de procurer à cette Eglife d’autre

exemption que celle dont elle jouiffoit de droit
, ôs: d’autres

privilèges que ceux que faint Louis lui avoit attribués. Mais

Philippe-le-Bel ayant réfolu de rendre fon Parlement fédentaire

dans la Ville de Paris
,
lui céda fon propre Palais

,
pour y tenir

fes féances ,
&" alla demeurer au Louvre. Dès lors

,
comme ce

changement pouvoit faire naître quelques difficultés à l’occa-

fion de l’exemption dont la Sainte-Chapelle jouiflbit ci-devant

fous l’autorité du Roi
,
ce Prince follicita lui-même & obtint

Treuv, une Bulle de Benoît XI de l’an 1304, qui exempte la Sainte-

Chapelle &: tous ceux qui la delTervent de la Jurifdidion de

l’Evêque de Paris Sr de l’Archevêque de Sens
,
pour lors Mé-

tropolitain ,
& la déféré au Tréforier

,
avec la Cure des âmes

fur les Chanoines ôc leurs Chapelains & Clercs ; &: à raifon

des grâces qui leur font accordées par le Saint Siège ^ le Saint

Pere leur accorda en même-tems le droit de jouir des revenus

de tous les Bénéfices
,
même à charge d’ames

,
dignités ou char-

ges J qu’ils auroient ou pourroient avoir dans d’autres Eglifes
,

à l’exception néanmoins des diftributions quotidiennes ; les dif-

penfant de réfider dans lefdits Bénéfices pendant tout le tems

qu’ils refteront au fervice de la Sainte- Chapelle
, & ce

,
no-

nobftant tous Batuts & ufages contraires
,
pourvu toutefois que

les charges foient acquittées
, & que le foin des âmes n’en fouf-

fre point, (i)

(i) Ce Privilégej confirmé enfuite par Bulles de Jean XXII & Clément VIL
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En 1 3

zo
,
Philippe - le - Long obtint du Pape Jean XXII

,

nne Bulle d’ampliation par laquelle fa Sainteté après avoir

déclaré [que Ion intention eft d’accorder au Tréforier un

accroiflement d’honneur à fa dignité, lui donne, fur la de-

mande du Boij le loin des âmes fur le Portier, le Concierge,

le Jardinier , ôc les deux Gardes de nuit du Palais; enfin l'ur

ceux que ces divers Officiers pourroient commettre à leur

place
,
nec-non 6’ fupcr omnes familiares canonicorum

, la même
Jurifdiêlion & la même autorité que celle qu'il avoir déjà

fur les Chanoines de leurs Chapelains & Clercs. Cette

Bulle a occalîonné depuis long - tems une grande quellion

qui a donné lieu à plufieurs Arrêts
, èc n’a jamais été

jugée.

A cette époque
,

l’enclos du Palais étoit occupé par les

perfonnes du Collège de la Sainte - Chapelle dont les mai-

fons aboutilToient
,
pour la plupart

, fur la riviere de Seine,

par les Jardins fur lefquels on a depuis ouvert la rue Saint-

Louis. Il y avoir en outre cinq Officiers du Roi qui y avoient

leur logement, & qui y refterent après que Philippe-le-Bel eut

abandonné fon Palais. Le Portier avoir fa maifon près de la

principale entrée de la cour
;

les deux Gardes de nuit avoient

chacun leur domicile fous la grande porte de la rue Calan-

dre i le Concierge qui avoit la garde &: l’Intendance de tout

le Palais où fe devoir rendre la Juftice occupoit fon ancienne

maifon proche les jardins du Roit
,
dont il difpofoit ainfi que

de toutes les échopes adolfées contres les murs ; enfin le Jardinier

du Roi logeoit au bout du jardin.

Avant d’aller plus loin , il n'eft pas hors de propos de rap-

par la Déclaration du Roi des mois de Mars 1666

,

Arrêt du Confeil du li

Novembre 1678, Déclaration du Roi du z Avril 17Z7 & nombre d’ArrêtS

rendus différens tems , a eu lieu à la Sainte-Chapelle jufqu’en 17^01

Trcuv'r
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peller ici ce qu’étoit anciennement le Concierge du Palais. Le
Juge du Palais connu fous le nom de Concierge dès l’an 5?88,

exerça fa place fous ce titre jufqu’en 1348, qu’il fut érigé en

titre & qualité de Bailli. C’étoit lui qui avoit toute l’Inten-

dance du Palais
,
& exerçoit la Juftice fur tous les Officiers

du Roi i &: quoiqu’il ne foit nommé dans la Bulle qu’après

le Garde des portes
,

fa dignité étoit une des plus éminentes

,

même après que nos Rois eurent abandonné le Palais. Il a

perdu
,

il ell vrai ,
beaucoup de prérogatives

,
& l’hôtel qu’il

occupoit, & qui étoit attaché à fon Office ,
lui a été retiré pour

faire la rélidence du premier Prélident
,

mais il conferve

encore aujourd’hui fous le nom de Bailli la Jurifdiclion de

l’enceinte. Enfin cette place étoit li relevée qu’elle a été pofié-

dée par une Reine de France, deux Chanceliers, &: fuccelîîve-

menr par nombre de perfonnes de marque & de confidération,

comme on le peut voir dans le Traité des Offices de France ^

par Joly. Arnault de Corbie
,
premier Prélident du Parlement,

en fut pourvu en 1582. La Reine Ifabelle de Bavière, femme
de Charles VI, en prenoit la qualité en 1412. Louis XI, en 1482 ,

donna cet Office à Jacques Cottier fon premier Médecin
, &

Préfident à la Chambre des Comptes. Tous les droits attachés

à cette dignité font fpécifiés dans les Lettres-Patentes qui lui

furent expédiées, & on y voit que la Maifon de les Jardins

du Roi en fiilbient une des plus conlidérable partie. François

de Montmorency polTédoit cet Office en 1532, & après lui

Guillaume de Montmorency
,

fils du Connétable
,
en fut revêtu

en 1558. André Bailler, Gentilhomme ordinaire de la Chambre
du Roi, le polTéda en 1577 ,

par la rélignation que lui en fit

Guillaume de Montmorency. Bernard de la ^’alette
, Cheva-

lier des deux Ordres du Roi, obtint cet Office en 1585. Robert

de Harlay, Chevalier, Gentilhomme ordinaire de la Chambre
du Roi, Baron de Monglas, en fut pourvu en 1587, de après

lui Chrillophe de Harlay , fils d’Achille de Harlay, premier Préfi-
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dent. Ce ne fut qu’en 1617, que Louis XIII fépata de la charge

de Concierge la maifon qui en dependoit
,
pour l’affeder au loge-

ment des premiers Préfidens du Parlement ; dr l’on voit par les

Lettres Patentes qui furent expédiées à ce fujet, que cette dignité

a été reconnue fous les noms différens de Gardes
,

Baillis

Concierges du Palais, comme n’étant qu’une même charge, à

laquelle les mêmes droits étoient attachés. Depuis cette époque

le premier Préfident du Parlement eil paroiffien de la Sainte-

Chapelle à 'raifon de l’hôtel qu’il a dans l’enclos du Palais;

car 11 le Pape n’avoit fournis à la Cure du Iréforier que la

perfonne du Concierge &" non le lieu de fa demeure
,

il s’enfuivroit

que le Tréforier feroit en droit de fuivre ce Paroiffien par-tout

où il habiteroit
,
pour lui adminiftrer les Sacremens contre le

droit des Curés de Paris. Delà la femme oc les enfans feroient

d’une Pareille différente de celle du mari de du pere ; de s’ils tom-^

boient malades dans une même chambre
, &: qu'ils euilent

en même-tems befoin des Sacremens
,

il faudroit
,
pour les admi-

nillrer
,
deux différens Curés

,
quoique dans un même terri-

toire & contre la défenfe exprelPe des Conciles de Chalcé-

doine de de Tours. Aufli pour éviter le défordre dans la

police de l’Egiife n’y a-t-il jamais eu de Cure purement pçr-

Ibnnelle.

On a vu quel étoit l’état du Palais lorfque Philippe-le~Long

follicita de obtint la Bulle du Pape Jean XXII. C’étoit un grand

Château entouré de murs
,
de dans lequel il y avoit plufieurs

maifons qui en dépendoient. Le Pape foumet à la Jurildiâion

du Tréforier le Portier ou Garde de la porte de ce Palais
,

enfuite il défigne celui qui avoit l’Intendance dans tout cet en-

clos
,

c’étoit le Concierge :
puis le Jardinier du Roi

j
les deux

Sentinelles qui dévoient veiller la nuit pour la Garde du

Palais ; enfin les Commis de ces divers Officiers & çmms

familiares canonicorum. D’où il faut conclure que la Cure

de la Sainte - Chapelle ne s’étend point au - delà des maifons
*
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des Chanoines , &: des cinq perlbnnes défigndes dans la

Riille
,
parce qu’il eft certain que toutes les Cures font des

Cures réelles, & uniquement dillinguées par les maifons &C

les enfeignes qui feules font la défignation la diflindioii

des Paroiffiens j fans quoi il faudroit que les Curés filîènt fans y
celTe de nouveaux rôles, à raifon des changemens de domiciles, 1

& du nombre fixe des familles
,
ce qui occafionneroit infailli- [

bîement la confufion.

D’après ce qui vient d'étre dit, il eft tout fimple que les

Officiers de la Chambre des Comptes, les habitans de la Concier-

gerie J G: autres ne foient point de la Paroifle de la Sainte-Cha-

pelle
,
qui ne peut s’étendre au-delà des demeures des perfonnes

défignées dans la Bulle
,
& ne peut par conféquent comprendre ces

divers Officiers
,
6^ autres ha.bitans, qui n’ont été établis au Palais

'

que pofiérieurement après l’obtention de ladite Bulle ; auliî l’arr.
,

350 de la Coutume de Paris
,
porte que quand un Office ejl fàiji &

mis en criées , Ji ledit Office eji Royal ^ & la poffieffion d’icelui prife

du Roi 3 & ledit Office comptable en la Chambre des Comptes à Paris

3

les criées fe doivent faire devant la principale porte de St -Barthelemi 3

ParoiJJe de la Chambre des Comptes 3 & les Jffiches & Panonceaux

être mis tant contre la principale porte de ladite Eglife 3 que contre

la maifon oà ejl demeurant le Détenteur.

Dès l’an 150(5 ,
on trouve des traces de procedures entre

le Curé de Saint-Barthelemi Gz le Tréforier, à raifon des Offran-
j

des à la Meffie de la rentrée du Parlement
, Gc autres droits

j,

Parochiaux de Baptême, Mariage ôz Sépulture. En 1521 j il eft 1

ordonné par Arrêt du 1 5 Novembre
,
que les Offrandes faites -

^

à la Meffe-P\ouge foient délivrées au Curé de Saint- Barthelemi
, ]

attendu que la Chapelle de la Salle du Palais eft dans fa Cure
, j

&: qu’il eft fondé en la perception d’icelle de droit Commun.
j

En 1611
,
Arrêt du 15? Mai, qui maintient ôz garde le Curé

\

de Saint - Barthelemi en poffeflion dz fàifîne d’exercer tous
'

droits Parochiaux dans l’enclos & pourpris du Palais &z hors ^

d’icelui
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d’icelui dans ladite Paroifle
,
fiiivant les bornes & limites baillées

par PEvêque de Paris
,
fans préjudice des autres droits Paro-

chiaux attribués au Trélorier par la Bulle du Pape Jean fur

les perfonnes dénommées en icelle. En 1612, Arrêt du 22 Fé-

vrier qui fait défenfe à Nicolas Gougelet ^ Vicaire de la bafle-

Sainte-Chapelle de s’ingérer d’exercer fa charge de Curé fur les

habitans de l’enclos du Palais
,
autres que les perfonnes dénom-

mées en la Bu,lie du Pape Jean
,
& le condamne à rendre au

Curé de Saint-Barthelemi les droits Curiaux qu’il a pris pour

mariage folemnel ôc enterrement par lui fait en la baflé-Sainte-

Chapelle depuis & au préjudice de l’Arrêt de 1611. Enfin Arrêts

des 27 Mars 161^ , 5
Août 1620 ,

20 Juin 162.^ y 9 Janvier 1643

,

10 Juin 1682 ,
28 Novembre 1687, ô^c. Au milieu de tous

ces Arrêts en 1690, le premier Préfîdent de Harlay, foit pour

tranquillifer fa confcience
,

foit pour garder la neutralité

,

s’adreffa à l’Archevêque de Paris j & obtint, par Aêle du 29 Sep-

tembre
,

la permiffion de faire tous fés Aêtes de Paroiffien à la

Sainte-Chapelle.

De tout tems les Archevêques de Paris & les Curés de

Saint-Barthelemi foutiennent que le Tréforier de la Sainte-

Chapelle n’a de droits Curiaux à exercer par lui ou fon

Vicaire
,
que fur lés perfonnes dénommées dans la Bulle du

Pape Jean , & fuper omnes familiares Canonicorum. Les Cha-

noines d’un autre côté
, fans trop examiner jufqu’où les

droits des Tréforiers peuvent s’étendre
,

leur conteftent le

droit de nommer un Vicaire en titre
,
pour l’adminiftration

des Sacremens dans la balle -Sainte -Chapelle
,
&: foutiennent

que leur Vicaire eft & doit être révocable ad nutum. Il feroit

bien important de ftatuer par un règlement , fur ces dif-

férens chefs
,

en déterminant particulièrement les limites

&: le territoire de la Cure de la Sainte - Chapelle
, &

le vrai fens du mot familiares inféré dans la Bulle de

Jean XXII.

N
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Si l’on ouvre les Diélionnaires

,
on y lit i Famïlu cppdladone

Comprehenduntur tàm liberi quàm fervi utriufque fcxûs ,
unius quem

PatremfamUias vocamus. Familiarisa quando ejl adjeclivum 3 J/gni-

ficat quod ad familiam pertinct. y^pud veteres 3 familiares pro amicis,

Contubcrnalibus 3 necejfariis 3 domejiicis & familiAmembris. Quandoquc

etiam hoc nomine intelliguntur domeflui ,
quive funt ex jamiliâ,

Cicéron & autres ne connoiiîent point d’autres termes que

celui dt familiaris

,

pour parler d’un intime, particulier & fami-

lier ami, ou d’une perfonne étroitement liée avec une autre,

necejfarius 3 amicus , intimus 3 ar'.âque familiaritate conjunclus.

Delà EpiJloU familiares. Le Pape Boniface VIII
,

Can. ult. de

yerbor. fignificat in 63 dit que pour être tenu domeftique

d’un grand Seigneur, il faut non-feulement être à fonfervice,

mais même être nourri à fes dépens. Sur quoi un Interprète

du droit Canon a dit Familiaritatem Corpore & dentibus acquiri 3

corpus enim ferviat necejfe ejl 3 dentes vero mandant. Le Bret
, en

raifonnant de la Bulle de Jean XXII
,
rend le mot familiaris

par celui de domeftique. Du Peyrat
,
Protonotaire du Saint

Siège & Aumônier des Rois Henri IV ôc Louis XIII
, dans

fon Hiftoire Eccléfiaftique de la Cour ,
dit que familiaris

fignifîe domeftique. Du Breul dans fes Antiquités de Paris ne

le traduit pas autrement que par le mot familiers. Seneque le

Philofophe
,
Epift. 47 ,

dit que familiares lignifie des valets
, des

ferviteurs ; Dominum 3 PatremfamUias appellarunt 3 fervos familiares.

C’eft ainfi que le Concile de Trente
,

fefli 2 ,
exhortant les

Evêques à bien régler leurs domeftiques
,
emploie le même mot :

Familiaresfuos unufquifque infruat & erudiat neJint rixoJi3 vinoJl3 impu-

dici 3 &c. Gomez
,
Auditeur de Rote dans fon Commentaire des

Règles de la Chancellerie dit : Illos familiares dicimus
,

qui aclu

deferviunt & continuam in domo Commenfalitatem habent... Omnis

familiaris efl domeflicus. . . Ita Rota intellexit. . . Ita conclufum fuit

coram me. . . Flec fola Commenfalitas fijjicit niji etiam aclus feiyi-

tutis concurrat.
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Quant au Vicaire du Tréforier pour le fervice de la balTe-

Sainte-Chapelle
,

faint Louis y avoit pourvu par les Lettres

de fondation de l’an 1245 & 1248 , en ordonnant que l’Office

y fut fait tous les jours
, & à tour de feniaines

,
par un

des principaux Chapelains
,
ou un de leurs Sous - Chape-

lains
,

affilié d’un Clerc , fans préjudice du fervice de la

haute - Sainte - Chapelle de Capellâ autem inferiori duximus

Providendum j ut omnie die j falvo CapelU fuperioris fervitio j per

aliquem de CapelLanis principalibus
, Jive de fubcapellanis eorum ,

uno fibi de Clericis ajjijiente j divina ibidem officia celebrentur.

Et par une charte de François I ,
de l’an 1520, il paroît qu’en-

core à cette époque c’étoit un Chanoine ou un Chapelain qui

étoit chargé de dire la Meiïe baflé que faint Louis y avoit

fondée, ainfi que la grand’Melïe fondée par Philippe-le-Hardi,

fon fils ; MiJJd autem inferioris CapelU per prutfatum beatum Ludovi-

cum fundata dicetur per unum ex dicîis Canonicis aut Capellanis

eorumdem. Capellanus vero qui cantabit Mijfam fundatam in diclâ in-

feriori Capellâ per Philippum Regem filium di^i beati Ludovici.

Cela s’eft fait ainfi pendant long-tems fans aucun inconvé-

nient
,
& fans que les Tréforiers aient eu d’autres Vicai-

res en cette partie
,
que les Chanoines même &: leurs Chape-

lains & Clercs
;
du moins à en juger par la lifte des Vicai-

res de la balTe - Sainte - Chapelle
,
dont le plus ancien dont il

foit fait mention eft Nicolas Gougelet
,
qui eft qualifié du

titre de Curé - Vicaire perpétuel dans le procès qu’il eut

en 1610, avec Antoine Fuzy
,
Curé de Saint - Barthelemi.

En 1660
,

il eft parlé d'un M' Morin
,
Vicaire de la bafle-

Sainte-Chapelle qui obtint cette année au Parlement
,
un Arrêt

fur requête contre Pierre Roullé
,
Curé de Saint Barthelemi.

Par la fuite on voit que Guillaume Thouyne
,
Chapelain perpétuel

de Saint-Clément
,

fut révoqué de fa Commiffion de Vicaire

le 6 Mars 1688
,
par le Tréforier Louis Gafton Fleuriau

,
qui

commit à fa place
,
par Lettres du 22 Juillet de la même année,

N 2
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Jean Binet

,
pour adminirtrer les Sacremens dans la balTe-Sainte-

Chapelle.

D’après la Déclaration du 29 Janvier 1686, qui ordonne que

les Cures unies à des Chapitres ou autres Communautés

Eccléfialliques
, & celles où il y a des Curés primitifs ,

foient deflervies par des Curés ou Vicaires perpétuels , &c

qu’ils en foient pourvus en titre ; Jean Binet imagina de

perfuader à Louis - Gafton Fleuriau
,

qu’il étoit dans le

cas de la Déclaration
, & qu’il convenoit mieux à la dignité

de Tréforier de fe réferver le titre de Curé primitif -, fur

le refus du Tréforier
,

Jean Binet s’adrefla en Cour de

Rome
,

&: obtint les provifions de Cure qu’il demandoit.

Le Tréforier perlifta à foutenir qu’il n’étoit nullement dans

le cas de la Déclaration de i68(j
;
que lui feul ratione fu£

dignitatis j &: non le Collège de la Sainte - Chapelle
,

étoit

Curé :
qu’il n’étoit pas en fon pouvoir de donner un vifa

pour une Cure fur provifions de Cour de Rome
;
encore

moins de faire palTer fur une tête étrangère un titre inhérent

à fa place
;
que l’exemption de la Sainte-Chapelle ne permet-

toit pas de s’adrelTer à l’Archevêque de Paris pour le vifa ;

que le droit du Roi s’y oppofoit , Sc qu’il n’appartenoic qu’à

Sa Majefté de créer un nouveau titre dans la Sainte Chapelle,

Néanmoins le même Tréforier finit par donner à Jean Binet

des Lettres de Vicaire perpétuel en date du ii Mars 1690,

dont il fe repentit par la fîiite ,
comme il le témoigna dans

une Lettre du 19 Juillet 1719 ,
adrellée à Antoine Bochart de

Champigny
,
fon fucceffeur.

» M. Binet n’a pu ni dû prendre aucun pouvoir de M. l’Arche-

>* vêque de Paris , n’en devant prendre que du Tréforier. On
M m’avoit amufé fur la déclaration des Curés primitifs. Je con-

nus
,
par les titres de la Tréforerie

,
que le Tréforier ell feul

« chargé des âmes ; ainfi il ne peut avoir que des Vicaires. Vous

j> avez dans vos Regiftres ce que )’y ai mis
,

par rapport à ce
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» que j’avois fait

,
afin de me corriger

, & inflruire mes fuc-

ii cefîeurs. J’ai toujours cru que le Tréforier
,
ayant toute Ju-

« rifdidion & la Cure des âmes
,
pouvoir approuver les Con-

« fefleurs pour ceux de fa Jurifdidion
,
fauf à prendre d’autres

» pouvoirs pour les perfonnes qui n’en font pas. Il ne convient

« pas de mettre la Cure en titre
,
encore moins d’en céder la

collation au Roi , ce que vous ne pouvez faire. Un Curé

titulaire pourroit facilement fe fouftraire de votre Jurif-

didiontt.

Le fuccefleur de Jean Binet, Jacques-François Général, n’eut

d’Antoine Bochart de Champigny que des Lettres de Vicaire

du 11 Novembre 1750 ; &: Nicolas de Vichy Chamron ne

donna de même que des Lettres de Vicaire à Jofeph Cornu

,

le 4 Mars 17445 à Jofeph-Marie Cornu, frere du précédent^

le 19 Juin de la même année; & à Pierre Biord
,

le 27 Avril

1748. Le fuccelTeur de Biord qui n’avoit pareillement eu de

Nicolas de Vichy Chamron que des Lettres de Vicaire, le 10

Juillet 1751 ,
fut le premier qui obtint de lui des Lettres de

Curé-Vicaire perpétuel
,
lez; Janvier 1753. Depuis cette époque

le même Tréforier fit encore deux nominations de Vicaire per-

pétuel pendant fa vie. La première, le 7 Mai 1761^ &c la

fécondé, le i Décembre 1774, en faveur de Louis Marhat

,

dont les Provifions ,
les premières qui aient été contrôlées

, ne

l’ont été que le ii Janvier 1783, trois mois avant la mort dudit

Tréforier.

Le Vicaire de la baffe - Sainte - Chapelle n’a jamais eu,

depuis fon établifîement
,

d’autre qualité dans tous les Titres

& Arrêts que celle de Vicaire commis à l’Adminiflration des

Sacremens 5 &: s’il porte les habits de Chœur
, comme les

Tréforier & Chanoines
,

ce n’eft
,
dans le principe

,
qu’en

vertu de permiffions demandées & obtenues du Collège
,
foit

par M. le premier Préfident
,

foit par le Tréforieri, foit par

le Vicaire même 3 témoins les délibérations des 11 Avril
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22 Août 1^74, Il Février i68z, iz Février &: zp Mars 1684,

8 Oélobre 1688 ^ 6 ij Mars 1710. II n’a ni Fabrique ,

ni Prêtres habitués
,

ni Presbytère
^

&: n’a jamais eu de

logement dans la Cour du Palais
,

qu’à Tes frais & par voie

de location
,

ii ce n’eft lorfqu’il a plu aux Tréforier &: Cha-

noines de lui en accorder un
,
fans tirer à conféquence , &

fur fa promeffe & fignature de le rendre à la volonté defdits

Sieurs, comme on le voit ès Regiftres de la Sainte-Chapelle des 19

Septembre i<î74
, 13 Juillet

, 9 Septembre 1679 ,
&c.

Les Fonds Baptifmaux font &: ont toujours été dans lahaute-

Sainte-Chapelle. Enfin le Vicaire n’a de fixe que de modiques

diftributions à lui alFedées par quelques fondations ; lors

de l’enterrement de quelqu’un de gremio j il n’a
,
félon le tarif

des diliributions
,

d’autres honoraires que ceux qui font attri-

bués au Sous-Chefcier
,
aux Huiflîers, & au Brodeur: en deux

mots la Sentence arbitrale de l’an 1657 ,
Article XIX, fur

les demandes des Chanoines
,
ordonne que tous les Cafuels &

Offrandes qui font donnés en la haute & baffe-Sainte-Chavelle ,

foit en deniers ou autres chofes ^ appartiennent auxdits Sieurs
^
pour

être difribuès entr eux ainji que les autres revenus de la Sainte-

Chapelle.

D’après des titres aufîî formels
,

il eft hors de doute qu’il

n’y a dans la Sainte-Chapelle qu’un feul & unique Curé; que

ce Curé eft le Tréforier
,
qui

,
à raifon de la multiplicité de fes

fondions, a droit d’avoir habituellement deux Vicaires
,

l’un

Chanoine
,
pour le Clergé de la Sainte- Chapelle

,
& l’autre

Chapelain de ladite Eglife
,
ou fimple Prêtre du dehors

,
pour

les perfonnes dénommées dans la Bulle du Pape Jean XXII;

mais il ne s’en fuit pas qu’il puiffe fe dépouiller de fou

propre titre fans la permiffion''expreffe de nos Rois. Si le Tré-

forier pouvoir fubftituer un Curé à fa place
,
bientôt on verroit

s’établir dans la bafte-Sainte-Chapelle un fervice -régulier
,
quoi-

qu’une partie de l’Office qui s’y fait n’y foit introduite qu’à
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dater du 3
Novembre i73(î, d’après le confentement desTré-

forier & Chanoines fur la demande de M. le premier Préfi-

dent. Bientôt le titulaire voudroit avoir un revenu fixe, quoi-

qu’il n’en ait aucun
, & qu’il doive être récompenfé de fes

peines & de fes travaux par le Tréforier
,
qui à railbn de la

charge des âmes qui eft confiée à lui lèul
,

reçoit en diftri-

biuions gros fruits le double des Chanoines. Il répéteroit

les cafuels
,

les offrandes
,

les cires &: autres émolumens quoi-

que tous ces objets
,
comme on la dit

,
foient adjugés &

appartiennent aux Tréforier & Chanoines : enfin il lui fau-

droit des Vicaires
,

des Prêtres habitués
,
des ornemens

,
une

fabrique
, & généralement tout ce qui compofe le détail d’une

Cure ; ôc avant tout une maifon Curiale
,

quoiqu’il n’y ait

jamais eu d’autre logement aflèdé aux Vicaires de la bafïè-

Sainte Chapelle que celui qu’il a plu au dernier Tréforier de

leur attribuer
,
en leur conférant la Chapelle de Saint-Michel &

Saint-Louis fondée dans la bafle-Sainte-Chapelle
,
Sc à laquelle

eft annexée une maifon fife cour du palais
,
ôc faifant partie

de ce Bénéfice
,
comme les provifions particulières de cette

Chapelle expédiées en 177^, à Jofeph-Louis Marnat,en font

foi. Depuis la mort du dernier titulaire
,

arrivée en 1784,

cette Chapelle eft poffédée par le Vicaire aéluel de la bafle-

Sainte-Chapelle ,
mais en vertu de Pravilions du Roi pures &

fimples
,

d’après les Lettres de Rétroceftîon de Sa Majefté de

l’an 178Z
,
concernant le droit de collation de toutes les Cha-

pelles de la Prévôté &: Vicomté de Paris accordé fucceftîve-

ment par nos Rois
,
dès l’an 1 3<î3 ,

aux Tréforiers de la Sainte-

Chapelle.

C’eft le Vicaire aéluel qui le premier a introduit à la baffe Ste-

Chapelle le Rit Parifien
,
au lieu du Rit Romain que l’on y faifoit

ci-devant comme dans la haute-Sainte-Chapelle, ce qui eft une

efpèce de bigarrure de lithurgie ,
entre la mere &: la fille

, ôc

contraire au prononcé de la Sentence arbitrale > des Sermons

Preuv»



De la Garde

du Palais.

104 HISTOIRE
pendant le Carême

, l’Office de Ténèbres, un Repofoir le Jeudi-'

Saint
,
& autres Cérémonies pendant la Semaine-Sainte tout

le cours de l’année
,
qui tendent à détourner , ou tout au moins

à partager les hommages que les Fidèles doivent particulière-

ment à la mere. Sans doute il n’aura pas manqué de prendre

fur ce
,
le confentement du Tréforier ; dès-lors tout fe réduit à

deux queftions. Le Tréforier a-t-il pu
, & a-t-il dû le lui donner?

Il paroitroit bien plus convenable que le fervice de la baflè-

Sainte-Chapelle fût reûé tel que faint Louis l’avoit ordonné ,

& qu’il eût toujours été fait par les Chanoines ôc leurs Cha-

pelains.

Si l’on confulte les Ordonnances de nos Rois
,

il efl; aifé de

fe convaincre que la Garde du Palais eft auffi ancienne que le

Palais même, & l’on en trouve des traces non-interrompues juf

qu’en 1585;.

Dans la Bulle du Pape Jean XXII de l’an , concernant

la Jurifdidion attribuée au Tréforier j les deux Guettes de nuit

de la cour du Palais lui font fournis comme à leur Chef, quant

au fpirituel j & il y a toujours eu un Office de Juré-Trom-

pette
,
Guette & fous-Guette du Palais chargé de fonner du

cor tous les foirs à heure prefcrite pour faire fermer les portes.

Cet Officier en vertu de fa place eft logé dans l’enceinte
,

pour être à même de faire fes fondions. En 1520 , fous

Philippe - le - Long
,
on voit qu’il y avoit une Garde au

Palais ; & Charle V ,
Régent du Royaume pendant la prifon

du Roi Jean, dans fes Lettres du mois de Janvier 1358,
portant confirmation du Concierge - Bailli du Palais

, dit

que faute de Guettes dudit Palais de faire leur fervice
,

ledit Con-

cierge peut arrêter leurs gages & iceux punir félon leurs méfaits.

L’Ordonnance du Roi Jean I, ou
,
félon d’autres

, Jean II,

du 6 Mars I3 <j
5 ,

porte que les Rois fes précédeffèurs avoient

ordonné que les Artifans de certains métiers fiffent le Guet,

toutes les nuits dans la cour du Palais , allans & venans pour

la
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la Garde de la Ville, des Reliques de la Sainte-Chapelle, &c.

Comme ja pieça par nos prédécejfeurs Rois de France & de fi long-tems

qu il n*efi mémoire du contraire pour la garde & sûreté de notre bonne

faille de Paris j des faintes Reliques de notre Chapelle y des corps

& perfonnes de nos prédécejjeurs. Enfuite elle établit le nombre

des perfonnes qui feront cette garde
, fix à notre Cour du Palais y

allans & venans toute nuit par icelle y tant pour la garde des faintes

Reliques y comme du lieu. '

Ces Lettres ont été confirmées en Oélobre 1374 par Char-

les V j en Mars 1447 par Charles Vil ; en Septembre 1481 par

Lettres de Louis XI, Regiftrées le 10 Janvier fuivant.

François I, par fon Edit du mois de Janvier 1539 , concer-

nant la Garde de Paris
,
dit

,
article 2 ,

en parlant des endroits

où fera pofé le Guet : & aujfi dans la Cour du Palais y pour la

garde des faintes Reliques y du Geôlier
,
des Prifonniers y & des chofes

qui font dedans.

Ces Ordonnances de nos Rois furent encore confirmées par

Charles IX en 1565 ;
par Sentence du Châtelet de fan 1575,

qui enjoint à ceux qui afjeoient le Corps-de-Garde du Guet dans le

Palais y de frapper à la porte de la Sainte- Chapelle
^
pendant la nuit y

de deux heures en deux heures y & demander aux Clerc
, Chefcier &

Sonneur qui couchent au gîte y s’ils ont befoin d’eux.

Enfin Arrêt du Parlement du 2 Odobre 1587, rendu fur

Requête, qui condamne le Chevalier du Guet à faire faire la garde

' proche la grande porte du Palais du côté de la Sainte-Chapelle y pour

la sûreté des faintes Reliques y & des Titres de la Couronne y qui y
font dépofés.

Depuis cet Arrêt, il n’eft plus fait mention de la Garde du

Palais qu’en 1771, que M. le Procureur-Général, touché des

crimes &: des défordres qui fe commettoient dans cette enceinte

,

& fur les repréfentations des habitans
,
ordonna au détachement

de la Garde de Paris
,
que le Parlement avoit établie en 1768

pour la Garde de l’intérieur de la Conciergerie
,
de fe tenir

O



De la

Chefcerie de

ia S.-Chapelle.

Preuv.

io6 HISTOIRE
jour nuit entre les deux guichets

,
d’avoir fa Sentinelle en

dehors de la cour du Mai
,
pour

,
en la relevant de deux heures

en deux heures
,
le Caporal faire une patrouille dans l’enceinte ;

mais à raifon d’un conflit de Jurifdidion qui furvint de la

part de la Compagnie de Robe-courte
, l’ordre n’eut lieu que

pendant vingt- quatre - heures
, & fut fufpendu en atten-

dant une nouvelle décifion. Le Bailliage ne fe mêla point

de cet incident
,

lui étant fort égal que la garde du Palais

fut confiée à l’une ou à l’autre Compagnie
,
toutes deux rele-

vant également du Parlement
,
& prêtant main- forte à toutes

les Jurifdidions : & ce ne fut qu’après l’incendie du Palais

,

arrivé la nuit du lo au ii Janvier i77(j, que le Parlement

ordonna qu’il y auroit dans la cour du Mai un Corps-de- garde

compofé d’un Oflicier, &: un Brigadier pour commander qua-

torze hommes de la Compagnie de Robe courte
,
chargés de

monter la garde jour 6^ nuit pour la sûreté de l’enclos du

Palais. Voyez l’Edit du Roi donné au mois de Juillet 1783 ,

concernant les fonélions du Lieutenant de Robe courte &: des

Officiers de fa Compagnie.

11 n’y a point de Fabrique à la Sainte - Chapelle
,
& parce

que Saint-Louis par les Lettres de fondation , avoit ordonné

que fi les offrandes & autres cafuels n’étoient pas fuffifans

pour payer les diftributions manuelles
, &: entretenir le lumi-

naire
,

les vitres & autres néceffités
,
ce qui manqueroit feroit

pris & fourni de fes deniers & de ceux de fes Succeffeurs
,

jufqu’à ce qu’il en eût été autrement ordonné
, nos Rois ont

toujours pourvu & fuppléé à tout ce qui étoit néceffaire
,

tant pour ces objets que pour les ornemens , l’argenterie, l’en-

tretien de la Maîtrife des Enfans de Chœur & autres befoins

,

comme il paroît par le don des régales
,
&: les comptes de la

Chefcerie
,
dont le plus ancien

,
rendu par Guy de Laon

, Tré-

forier de la Sainte- Chapelle, remonte à l’an 1314.

De-là les Lettres - patentes de Philippe - le - Long
, au mois

d’Avril 1317, qui ordonnent que le Tréforier prendra tous les
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ans aux deux Echiquiers de Rouen 400 livres parif.
,
pour être

employées à fournir le luminaire, la toile
, &: les autres chofes

néceffaires à la Sainte-Chapelle pour le Service Divin
,
& qu’il

en rendra compte à la Chambre des Comptes ; Sc les Lettres

du Roi Jean, de l’an 1363 ,
qui ordonnent que le Tréforier

recevroit tous les ans fix cents florins d’or de Florence fur les

foixante Notaires au Châtelet de Paris , à la Charge de fournir

à l’Eglife de Paris la cire nécefl'aire pour l’entretien de cinq

cierges de cinq livres piece
,
qui doivent brûler jour & nuit

devant l’image de la Vierge
,
félon l’Ordonnance de Philippe

de Valois fon pere, & d’employer le furplus aux néceflîtés de

la Sainte-Chapelle.

Par la fuite les fonds de la Chefcerie ont été fucceffivement

augmentés
, notamment par Arrêt du Confeil des z Septembre

1655 ,
& Lettres-patentes du 24 Février 1722 ,

enregiftrées à

la Chambre des Comptes le 18 Mars de la même année ,

6c portant qu’il fera fait fonds annuellement
, dans les états

de la Recette générale des Finances de Paris, de la fbmme
de 5000 liv., fous le nom du Chefcier de la Sainte-Chapelle,

outre 6c par-deffus celle de 7000 liv.
,

pour être employées

fous les ordres de la Chambre
, à l’entretien

,
nourriture des

Enfans de Chœur 6c autres dépenfes de la Sainte-Chapelle.

Ces dernieres Lettres ont été confirmées par Arrêts du Confeil

des mois de Janvier 1742 6c Septembre 1748. Enfin par déci-

fion du Confeil du mois d’Odobre 1784, les fonds de la Chef-

cerie ont encore été augmentés par fupplément 6c par provifions

,

d’une fomme de 3000 liv., faifant en tout 13000 liv.
, furlefquelles

en vertu de Lettres- patentes de François I. de l’an 1325 ,
la Chef-

cerie eft chargée de payer une fomme de 1 20 liv. par an , aux

Tréforier 6c Chanoines
,
pour partie de l’entretien de leur pain

de Chapitre.
,

L’Oflîce de Chefcier efl; &: a toujours été attaché à la place

de Tréforier
,

pour avoir foin des ornemens
, linges ,

vafes

facrés
,

de l’entretien de la facriftie
, des Enfans de Chœur &:

O 2



Du
Parcheminier.

Fondation de

la Chapelle de

Saint-Jean-

TEvangélifte.

ic8 • HISTOIRE
de leurs Maîtres ; &: les Tréforiers en ont toujours fait les

fonctions jufqu’en 1500 ,
qu’ils le permirent de fe donner un

Commis
,
auquel l’Arrêt du Confeil de 1683, ordonne que le

Trélcrier continuera de donner gratuitement la Commiflîon de

Sous-Chefcier
,

&: non autrement.

Lettres de Philippe- le-Long de l’an 1317 ,
qui ordonnent

que le Tréforier de la Sainte - Chapelle recevra fous les ans

400 liv. parif. fur le grand Sceau de la Chancellerie
,
pour

la fourniture du parchemin à MM. du Parlement
,
de la

Chambre des Comptes
, &c. de qu’il en comptera à ladite

Chambre.

Lettres de Charles Dauphin
,
de l’an 1358 au mois de Mars

,

confirmées par Lettres du Roi Jean de l’an 1360, & portant

aflîgnation de 800 liv. parif. de rente pour les mêmes eaufes.

On lit dans le Sciendum de la Chancellerie
,
qui efi: une an-

cienne inftruêlion pour les Notaires &: Secrétaires du Roi

,

&
que l’on croit être de l’an, 1413 à 1415 ,

que le Tréforier de

la Sainte - Chapelle
,
ou fon Chapelain

,
fait tous les ans pré-

parer fournir aux Notaires êc Secrétaires du Roi

,

la quantité

de parchemin qu’ils peuvent employer pour la façon des Lettres

qui concernent Sa Majefté
; & que les Notaires lui en donnent

leur cédule ou reconnoilTance ,
laquelle doit auffi être enre-

giftrée en la Chambre des Comptes , fur le Livre appellé de

Parchemin.

Arrêt du Parlement du 7 Juillet i(îi8
,
qui maintient Charles

de Balzac
,

Tréforier de la Sainte - Chapelle
,
en polî'ellîon de

l’Office de Parcheminier ,
& de la maifon en dépendante.

Arrêt du Patiemment du 21 Juillet 16^6
,

qui permet à

Louis Piget
,
Parcheminier ,

de faire rebâtir la maifon affec-

tée à fon Office ,
conformément au plan annexé audit Arrêt,

Conformément au Teftament de Philippe-le-Belj Philippe- le-

Long
,
par Lettres du mois d’Avril 1318, fonda dans la

baffe - Sainte -Chapelle, la Chapelle perpétuelle de Saint- Jean

l’Evangélifte
,
pour le repos des âmes du Roi Philippe-le-Bel

,

I
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& de la Reine Jeanne de Navarre , fes pere & mere, &: donna

à la Sainte-Chapelle quarante livres parif. de rente à prendre

fur les terres de Soupes &: de Savigny
,
la derniere advenue au

Roi par confifcation fur Philippe d’Aulnoy favoir vingt-

quatre liv. pour gros fruits
, &: dix liv. pour diftributions du

Titulaire
, à la charge des Tréforier & Chanoines de payer au

Roi les lix liv. de rentes reftantes du produit defdites Terres
,

à eux données depuis
,
& amorties par Lettres de Charles V

de l’an 136^5. Par autres Lettres du 13 Janvier 13(^9 ,
le même

Prince donna à la Sainte-Chapelle
,
en augmentation de fon-

dation
,
cinquante arpens de Terres labourables

,
lifes à Savi-

gny, ôcc.

Dans les Lettres de fondation de cette Chapelle il n’efl; point

parlé de MelTes à la charge du Chapelain ; mais la Charte

réformative de François I de Fan 1520 porte qu’il doit dire
,

au moins
,
quatre Meffes par femaine.

Cette année
,
Philippe-le Long fit expédier à Paris des Lettres-

patentes
,
datées du mois de Juin

,
dans lefqnelles après avoir

expofé l’état de la Sainte-Chapelle
,

&: confirmé tout ce qui

avoit été fait jufqu’alors en faveur de cette Eglife par Saint

Louis fon Bifaïeul
,
Philippe-le-Hardi fon Aïeul, 6c délirant

accomplir les pieufes intentions énoncées dans le Teftament de

fon pere Philippe-le-Bel
,

il fonde quatre nouvelles Prébendes
,

6c en ajoute une cinquième pour être pareilles aux huit an-

ciennes fondées par Saint Louis, c’eft-à-dire
, cinq nouveaux

principaux Chapelains
,
cinq Sous-Chapelains 6c cinq Clercs ;

ordonnant en outre que les trois principaux Chapelains qui

avoient été établis par Saint Louis en qualité de (i) Marguilliers,

auroient encore fous eux chacun un Sous - Chapelain
j
6c

(i) Il paroît par ces Lettres qu’il n’eft plus parlé de Marguilliers, qui font

appelles Chanoines comme les autres Chapelains
; & c’eft depuis cette époque

que du nombre des Chapelains & Clercs des Tréforier & Chanoines, trois

ont retenu le nom & les fonélions de Marguilliers.

Augment.

de dix-huit

Eccléliaftiq.

Preuv,
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de Caen 8c

Bayeux.

iio HISTOIRE
affignant à cet effet à la Sainte - Chapelle dix-fept cents cin-

quante - deux livres neuf fols trois deniers tournois de rente
,

à prendre fur les Fieffermes de Caen ôc Bayeux
j

favoir,

foixante ôc dix-fept livres quinze fols fept deniers parif. pour

chaque Prébende , huit livres pour fObit de Philippe-le-

Hardi ; vingt-deux liv. pour le Chapelain de Saint-Clément
;

vingt liv. pour celui de Saint-Blaife ; trente-trois liv. pour celui

de Saint-Nicolas
j
vingt liv. pour la fondation de la Chapelle

de Saint -Louis 5 & vingt -neuf liv. cinq fols deux deniers

pour l’augmentation faite audit Chapelain par Michel de Bor-

danet -, plus cent vingt liv. de rente de récompenfe pour les

frais faits avant la création des cinq nouvelles Prébendes.
;
puis

il fonde deux Obits l’un pour la Reine Jeanne de Navarre fa

mere
,
& l’autre pour le Roi Louis X , dit le Hutin

, fon

frere ; & pour diftinguer le Maître ÔJ les principaux Cha-

pelains
,

il les qualifie pour l’avenir du nom de Tréforier ôc

Chanoines ; leur permet d’établir un Procnreur-Econome-

Syndic fous le Sceau de la Sainte - Chapelle
,

pour fuivre

leurs affaires
j

fe réfervant à lui & à fes fuccefléurs la haute &
bafïe Juftice dans le domaine de Caen ôc Bayeux

, & tous les droits

qui en dépendent à l’exception des Amendes auxquelles les Fer-

miers pourroient être condamnés faute de payement -, lefquelles

amendes feront &: appartiendront aux Tréforier &• Chanoines

,

ainfi que les améliorations qu’ils pourront faire dans lefdites

Fieffermes
j
& au cas que lefdites Fieffermes vinfïent à dimi-

nuer
,
ou que les Tréforier èc Chanoines n’en puffent jouir.

Sa Majefté s’engage
,
elle & fes fucceffeurs , à les dédommager

& à leur donner ailleurs d’autres revenus de pareille valeur fur

le Tréfor Royal. Puis elle amortit ces rentes & celle de trente-

quatre livres parif. à prendre fur Soupes &: Savigny pour la

dotation de la Chapelle perpétuelle de Saint-Jean-l’Evangélifte

,

& plufieurs autres petites rentes que les anciens Chanoines

avoient acquifes de leurs deniers
,
ou qui leur avoient été léguées

fur plufieurs maifons de Paris. Enfin pour que les Tréforier.
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& Chanoines foient plus attachés au fervice Divin & qu'ils

le faflent avec plus de ferveur de dévotion
,

elle les prend

tous fous fa protedrion avec leurs ferviteurs
,
biens & famille

,

qu’elle met fous fa fauve - garde & fous celle des Rois fes

fuccefleurs.

Au mois de Juillet 1327, Charles-le-Bel
, outre tout ce que

l’on a vu, donna encore aux Tréforier & Chanoines cent liv.

parif. à prendre tous les ans fur la Prévôté de Bayeux, pour

fuppléer à ce qui manquoit de revenus pour les cinq nouvelles

Prébendes.

Au mois de Février 1331 ,
Philippe-de-Valois leur alïigna

quarante-huit liv. de rente perpétuelle fur la Vicomté de Caen

pour la fondation de l’Obit de Philippe -le -Long la non-

jouiifance de la Fiefferme des Moulins de Lonvigny.

En 1357, le Roi Jean
,
pour dédommagement de la non-jouif-

fance des revenus des Fielfermes de Caen & Bayeux caufée par

les Guerres des Anglois
,

leur aflîgna deux mille trente-quatre

liv. feize fols dix deniers à prendre tous les ans fur la Vicomté

de Rouen
,
fans préjudice du don qu’il leur avoir fait de deux

mille florins à l’écu ,
de deux cents quarante liv. tournois de

petite monnoie pour les non-jouiffances précédentes.

Lettres du même
,
de l’an 1360, par lefquelles il donne tout

le revenu de la Prévôté de Saint-Quentin à la Sainte-Chapelle,

jufqu’à ce qu’elle foit payée des arrérages de rentes de Nor-

mandie.

En 1395 le Roi Charles VI, en confidération de la non-jouif-

fance des mêmes biens
,
donna aux Tréforier Se Chanoines de

la Sainte-Chapelle huit cents livres parif. de rente à prendre fur

la compofition de la Ville de Tournay
,

jufqu’à ce qu’il leur

eût fuffifamment afligné un fupplément de revenus. Ces Lettres

portent que tout ce qui ejl dans la Sainte-Chapelle ejl au Roi ^ &
la doit le Roi toujours fournir & entretenir.

Lettres du Roi Charles VI, de l’an 1403 , regiftrées en la

Freuv.
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Chambre des Comptes le iz Novembre ‘ 1404 ,

par lefquelles

il donne à la Sainte-Chapelle
,
pour récompenfe des non-jouif-

fances des Fieftermes de Caen ôe Bayeiix qui étoient diminuées

de huit cents trente - cinq liv. quatorze fols cinq deniers , à

caufe des guerres
,

pareille fomme à prendre fur cinquante

' Forges & cinquante Changes, fis fur le Pont - au - Change ,

dont la Sainte-Chapelle ne jouit plus depuis l’incendie dudit

Pont
,
& fur onze Loges ou Etaux affis contre le gros mur

du Palais, à commencer vis-à-vis Saint - Barthelemi jufqu’à

l’Horloge du Palais
,

chargées chacune de fept liv. dix fols

tournois de rente
,
dont le total monte à quatre-vingt-

deux liv. dix fols. Sur quoi Lettres de Charles VIII, du 14

Mars 1484 , enregiftrées à la Chambre des Comptes le 14

Juillet
,
confirmatives de Lettres de Charles VI. Arrêt

du Confeil d’Etat intervenu fur Requête, le p Juin 1674^

qui ordonne que lefdites onze Loges ne feront vendues qu’à

charge de continuer de payer ladite rente de fept liv. dix

fols.

Fondation de Lettres de Philippe-le-Long du mois de Juin 1310 ,
par lef-

la chantrerie. quelles en confirmant la fondation qu’il avoit faite de la Chan-

Preuv. trerie en titre d’Office par fes Lettres des 8 Juillet 1319 & Mars

de la même année
,
en faveur de Gilles de Condé (i). Chanoine

de la Sainte-Chapelle
,

il amortit pour ledit Office une rente

de cinquante liv. parif. affignée fur la Vicomté de Bayeux;

favoir
,
dix liv. parif fur les FiefFermes du Vivier d’Arquencyj

vingt liv, fur les Bois de Clairlande j trente liv. fur le Moulin

(i) Gilles de Condé étoit parent de Pierre de Condé, Fondateur de la

Chapelle perpétuelle de Saint-Nicolas & Saint-Louis , & d’Amaury de

Condé, qui mourut Chanoine de la Sainte-Chapelle en 1387, & laifla tous

fes biens à cette Eglife 'pour faire prier Dieu pour lui. Il y a lieu de

croire que cette famille étoit de Condé ; car il paroît
,
par le Compte de

l’exécution teftamentaire d’Amaury , qu’on y envoya pour recevoir ce qui

étoit dû, & pour payer les droits aux Seigneurs du lieu. .

de
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de Ribercy , Ôc cinquante fols fur le Moulin de Buron
,
pour

être payée au Chantre
,
aux claufes

,
charges conditions por-

tées par les Lettres de fondation
,
qui lui donnent infpeélion

fur le Service Divin
,
pour veiller fur ce qui concerne le

Chant , la ledure &: la bienféance
,
tant de la haute que de la

bafle - Sainte-Chapelle ; le chargeant à cet effet de drefler &c

d’expofer le Tableau de l’Office journalier, de régler ce

qui doit être chanté aux Proceffions
,
de reprendre les Chape-

lains & Clercs qu’il trouveroit négligens
,

tiedes ou défobéif-

fans
, &C de les dénoncer au Tréforier pour être punis par lui :

ce Prince , au furplus , conferve an Tréforier fon ancienne

autorité fur tout le Corps de la Sainte-Chapelle
, & fur la per-

fonne du Chantre même ; ordonne aux Tréforier & Chanoines

d’affigner au Chantre une place honorable au Chœur
j

aux

Chapelains & Clercs de lui obéir en tout ce qui concerne ledit

Office ; voulant qu’il réfide continuellement
,
& foit préfent

nuit & jour à toutes les Heures Canoniales , depuis le com-

mencement jufqu’à la fin , s’il n’a point d’empêchemens vala-

bles
;
qu’il tienne le Chœur

,
en perfonne , toutes les Fêtes

annuelles
,
aux premières & fécondes Vêpres, Matines & la

Méfié
,

fi fon grand âge ou fes infirmités ne l’en empêchent
j

auquel cas
,

il priera quelqu’un des Chanoines
,
ou des Chape-

lains de le fuppléer
:
que les cinquante livres qui lui font

afiiîgnées lui foient diftribuées par le Tréforier ; favoir , deux

fols quatre deniers parif. par jour ; cinq deniers pour Matines ,

quatre pour la Méfié
,
&c autant pour Vêpres ^ avec trois deniers

pour chacune des autres Heures, Prime
, Tierce, Sexte, Noue

& Complies. Que la diftribution foit double aux vingt-deux

Fêtes Annuelles ; avec augmentation de douze deniers à chacune

des foixante-fix Fêtes Doubles
,

de fix deniers à chacune des dix

Fêtes Semi-doubles ; lui attribuant quatre deniers à chaque Pro-

ceffion des quatre qui fe faifoient pour lors tous les ans. Qu’il

foit privé de la diftribution de l’heure à laquelle il aura man-

P
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que

,
& puni par le Tréforier, fi au mépris de fes droits de

préiénce
,

il vouloit ou s’accoutumoit à n‘e point affifter. Enfin

que le Chantre lors de fa réception
,

fafle ferment d’accomplir

exadement & de bonne-foi, tout ce qui concerne la fondation

de fon Office.

Dans le principe
,

la Chantrerie n’étoit pas affedée à un

Chanoine
,
& c’étoit le Roi qui y nommoit. Mais après la

me rt de Michel de Fontaines
,
Jean de Chambon en ayant

été pourvu
,

fans être Chanoine
,
& les Trélorier &: Cha-

noines ayant repréfenté à Sa Majellé que les revenus de

cette place n’étoient pas fuffifans pour s’y foutenir honorable-

ment
,
Charles VI reconnoiffant qu’il y avoir nommé des per-

fonnes qui n’y étoient pas propres
,
ce qui l’avoit avili &c apporté

du défbrdre dans la célébration du Service Divin j
&" confi-

dérant que cet Office doit être rempli par une perfonne capa-

ble
,
per notabilem virum , mujicum , d aliis fcientiis & vinutibus

injignitum , nec per alium exerceri , pour que le Service Divin

fût à l’avenir célébré avec plus de folemnité
,
de refped

,
il

Vreuv. ordonna par Lettres - Patentes du mois de Mai 1405 ,
que

ledit Office fôt à perpétuité pofîédé par un Chanoine
,
qui

feroit élu par les Tréforier &: Chanoines , & par eux préfenté

au Roi
,
pour lur leur préfentation être confirmé par Sa Ma-

jefié : ces Lettres furent confirmées la même année par le Car-

dinal de Chalant
,
Légat à latere en France, au nom du St Siège.

On trouve un Arrêt du Parlement du iz Septembre de la

même année
,

qui en confirmant la nomination qui avoit été

faite par le Roi de la perfonne de Chambon ,
ordonne qu’en fa

qualité de Chantre, il portera Aumuife grife
,
comme les Cha-

noines
;

qu’il aura place au Chauir dans le fiége joignant

celui du Tréforier
,
ou dans le premier fiége du côté gauche,

à l’option du Tréforier
,
conformément aux Lettres de fon-

dation de la Chantrerie
,
qui ordonnent d’affigner au Chantre

une place dffiingiiée dans le Choeur
j

qu’il aura en outre la
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première place dans les Afîemblées , & qu’il fera tenu préfenc

aux Offices quand il affiftera aux Noces
,
à la première Meife

,

ou à quelque Ade public ou Harangue de fes parens ou amis

,

&: lorfqu’il aura été làigné.

En 1512, fur ce qu’aucun Chanoine ne vouloir accepter la

Chantrerie
,
à caufe des grandes charges attachées à cet Office

,

Louis Xll écrivit , le 16 Septembre
,
aux Tréforier &r Cha-

noines pour les engager à élire Guillaume Crétin
,
Tréforier

de la Sainte - Chapelle de Vincennes
, & Chapelain de la

Sainte-Chapelle de Paris : les Tréforier &: Chanoines s’en excu-

ferent d’abord fur ce que cela étoit contraire aux Chartes des

Rois 5 & fur ce qui leur fut enjoint par autres Lettres de Sa

Majefté du 13 Odobre de la même année, de procéder incef-

famment à l’éledion d’un Chantre, finon qu’elle y pourvoiroit,

les Tréforier & Chanoines fe déterminèrent à élire Guillaume de

Paris , Chanoine , dont le Roi confirma la préfentation. Quel-

ques-tems après les Tréforier Chanoines fe relâchèrent de

leurs prétentions fur cet Office, & fe prêtèrent d’eux-même à y
nommer des Chapelains perpétuels avec Lettres de confirmation

du Roi j témoins Michel Durand
,
Chapelain perpétuel de faint

Clément, le 4 Août 15433 Honoré Mourier
,
Chapelain perpé-

tuel de Saint-Venant
,

le 8 Juin 1595 ;
André Jacquier, Chape-

lain perpétuel de Saint-Venant, le 19 Novembre i6o6\ Louis

de la Haye ,
Chapelain perpétuel de Saint-Nicolas & St-Louis

,

le 27 Mars enfin Michel Gobert en 1683. Après la mort

de Gobert, arrivée le 23 Juin 1708, les Tréforier & Chanoines

voulant faire revivre leur droit
,
dreflerent un Mémoire qu’ils

préfenterent au Pere Lachaife
,
Confefîeur du Roi

,

le priant de

le faire valoir auprès de Sa 'Majefté : le réfultat fut une lettre

du Pere Lachaife
,
au nom du Roi

,
qui les autorifa à pro-

céder à l’éledion d’un Chantre
,
& à propofer à Sa Majefté

un bon fujet
,
qu’elle confirmeroit s’il lui étoit agréable ; d’où

s’en fuivit que Jerome de Boyvin deVaurouy, Chanoine, fut élu

P 2
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& confirmé par Lettres de Louis XIV

,
le 1 5

du mois d’Aout.

On lit dans le Poëme du Lutrin
,
que le Chantre

,
en Tabrence

du Tréfiorier
,
étoit en poflellion de faire fOffice avec les ornemens

pontificaux
,
de fe faire encenfer

, & de donner des Bénédictions

au Peuple
\
mais que le Tréforier ne pouvant Ibufffir que fes

honneurs fuflent partagés , follicita & obtint un Arrêt du Par-

lement qui le maintint dans la prérogative d’être encenfé tout

feul
,
& ordonna au Chantre de porter un rochet plus court

que le lien
,
fans lui interdire l’ufage des Bénédiêlions. On ne

connoît point cet Arrêt
, ôc le Chantre n’a jamais eu aucune

des prérogatives que Boileau s’eft amufé a lui prêter.

En 1769 l’Office de Chantre étant venu à vaquer par la

mort de Charles de Sailly
,
les Tréforier &: Chanoines, au nom-

bre de onze
,
s’aflemblerent le

5
Août

,
pour procéder à l’élec-

tion. On fit d’abord leêlure de la Charte de Charles \T de 1405 ,

concernant les fonélions &: obligations attachées audit Office

,

& les qualités que doit avoir le fujet à élire. On alla enfuite

au fcrutin, & de trois Chanoines balottés, un eut une voix,

un autre quatre
,
ôc le troifieme fix

, y compris celle de fon

frere. On étoit fi perfuadé que le troifieme n’avoit point

la pluralité légale pour lui
,
qu’ayant été Ibmmé &: interpellé

de déclarer s’il ne s’étoit pas donné fa voix , il refufa de s’en

expliquer. Le Tréforier prit alors la parole
, ôc pria la Compa-

gnie de recevoir fon oppofition à l’éleêlion pour -raifons &
motifs à déduire j enfuite après avoir rappellé en peu de mots

l’affiduité que le Chantre doit avoir, il infifta particulièrement

fur la mauvaife fanté du Chanoine qui venoit d’être élu
, 6c

qu’il lui oppofa comme un motif d’incapacité avérée. De fon

côté le Chanoine élu fit de Ibn mieux pour répondre aux moyens

d’oppofition allégués par le Tréforier, 6c fe répandit en remer-

cimens fur le choix qu’il dit avoir été fait de fa perfonne

,

proteftant de tout fon zèle pour foutenir le fardeau qui venoit

de lui être impofé
, 6c prenant à témoins tous fes Confrères

,
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qu’il n’avoit ni déliré ni follicité l’honneur qu’on lui faifoit ;

puis on délibéra fur l’oppolition du Tréforier. Plulieurs

étoient d’avis de la recevoir
,
lorfqu’un Chanoine repréfenta

qu’il fe croiroir obligé d’y acquiefcer
,

s’il n’y avoir pas

d’autres moyens
>
que les Rois fondateurs de la Sainte-Cha-=

pelle ayant ordonné que toutes les affaires fulTent traitées &
arrêtées à la pluralité des fuffrages

,
le Collège ne pouvoir

ne devoir recevoir une pareille oppolîtion
,

qui le met-

troit dans le cas de ne pouvoir jamais rien terminer
,

s’il

étoit libre à chacun de faire ainli échouer l’exécution des déli-

bérations i d’où il conclut par prier le Tréforier de fe défifter

de fa demande en oppofition
, fauf à lui d’employer les voies

judiciaires. A l’inftant tous les Capitulans fe rendirent à ces

repréfentâtions & l’Affemblée fe fépara. Le Tréforier s’occupa

de préfenter Requête au Parlement, fur laquelle intervint Arrêt

du 8 Août qui lui permit de faire aflîgner les Chanoines
,
aux

fins de ladite Requête
,
faifant défenfe au Chanoine-Secrétaire

de délivrer aucun Ade de nomination à l’Office de Chantre ,

&: aux autres Chanoines de rien innover
,
jufqu’à ce qu’autre-

inent il en ait été ordonné, à peine de nullité, de mille livres

d’amende
, & de tous dépens

,
dommages ôc intérêts : mais dès

le jour de l’éledion le Chanoine élu s’étoit fait délivrer une

expédition de fa nomination &: l’avoit envoyée au Miniftre

,

en le fuppliant de lui en obtenir Lettres de confirmation du Roi,

qu’il reçut en effet bientôt après, & qu’il préfenta à l’Affemblée

du Collège
, le 1 5

Août
,
en requérant le Tréforier de le mettre

en polleffion ; à quoi il lui fut répondu que l’Arrêt du 8 Août

ne permettoit pas de pafler outre. Enfuite furvint un fécond

Arrêt du 6 Septembre
,
portant que les Chanoines feroient

interrogés fur faits & articles
,

par - devant M® Régnault

d’Irval
,
Confeiller en la Cour ,

& particulièrement pour favoir

d’eux s’ils n’avoient pas été follicités
,
en faveur de qui, & par

qui, ôc du Chanoine élu nommément, s’il ne s’étoit pas donné
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fa voix. Les chofes dans cec état
,

l’élu apprenant que le réfultat

des interrogatoires ne lui étoit pas favorable
,
propofa d’abord

un accomodement qui fut rejetté, Sc fe difpofa à faire plaider

fa caufe
,
qui fixoit l’attention de tout le Clergé de France par

l’irrégularité qui en étoit le principe, lorfqu’enfin revenu à lui-

même & fentant tout le foible de fes moyens
,

il fe défifta de

fes prétentions
,
& lailla la Chantrerie vacante le 27 Janvier 1770.

D’après cet évènement
,
le 29 du même mois

,
à haute & intelli-

gible voix
,
Jacques- Leon de Perthuis fut élu Chantre, ôc en a

paifiblement rempli l’Office avec douceur & dignité jufqu’au 2

Janvier 1781, qu’il donna la démiffion.

De tout ce que l’on connoît de la Chantrerie , il réfulte

que cet Office n’a été inftitué qu’en 1 3
1

9

j par Lettres de

Philippe-le-Long
,
5c fans le concours du Saint Siège

;
que ce

n’eft point une dignité
;
que le Roi

,
dans l’origine le confé-

roit à qui il vouloir, ôc même que depuis qu’il a été rendu

éleêlif parmi les Chanoines j Sa Majefcé y a mainte & mainte

fois
,
nommé des fujets qui n’étoient pas Chanoines

;
que les

revenus en font li modiques
,
ôc les charges fi confidérables

,

que l’on pourroit, prefque, dire que le Chantre n’a ni honneurs

ni profits ; ce qui fait qu’il eft fouvent arrivé que
,
ne fe trouvant

aucun Chanoine qui en voulût, les Tréforier 5c Chanoines ont

pris le parti d’élire un Chapelain pour le remplir 5 5c que plu-

fieurs Chanoines qui l’avoient accepté
,
fans en connoître tout

le poids , s’en font démis 3 enfin que le Roi peut feul 5c de

plein droit le fupprimer.

Au milieu des troubles qui regnoient depuis long-tems
,
par-

ticulièrement depuis la mort de Nicolas de Vichy-Chamron

,

Tréforier, la Chantrerie étant venu à vaquer en 1.784, par le

décès de Gabriel-Léopold-Charles-Aimé Bexon
,

le Roi par Let-

tres du 25 Février manda aux Tréforier 5c Chanoines qu’étant

informé qu’ils étoient dans le cas de procéder à l’éledion d’un

Chantre
,

il ordonnoit d’y furfeoir jufqu’à ce qu’il eût fait
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connoître de nouveau fès intentions
;
& depuis cette époque ,

nonobftant toutes les reprélëntations des Chanoines
, laChantrerie

eil toujours reliée vacante.

En 1 î 10 ,
le Roi Philippe-le-Long après avoir reconnu que

les revenus des Tréforier & Chanoines n’étoient pas luffifans

pour entretenir chacun un Chapelain & un Clerc
,
obtint du

Pape Jean XXII runion des Cures de Lithaire
,
Aubigny ôc

Graiville
,
au Diocèfe de Coutances

,
pour les revenus être employés

à leur profit
,
& leur donner le moyen de porter plus facile-

ment la charge qu’ils avoient de nourrir chez eux chacun un

Chapelain un Clerc 5 & parce que le Pape n’avoit confenti

ladite union qu’autant que le Roi voudroit bien accorder le

Patronage de ces Cures au Collège de la Sainte-Chapelle, à la

charge de les faire delTervir par des Vicaires perpétuels
,
le droit

de patronage a été donné aux Tréforier & Chanoines par Lettres

de Charles-le-Bel du mois d’Avril
, confirmées par Bulle

du Pape de la même année.

En conléquence de cette union les Tréforier & Chanoines

arrêtèrent que l’on célébreroit à l’avenir quatre Anniverfaires
;

favoir
,
deux pour le Pape Tean XXII

, un pour le Cardinal

d’Archiac ,
&: un pour le Cardinal Cholet

,
qui avoient recom-

mandé &: follicité l’expédition de ces Bulles
;

&: le revenu

de ces Cures fut affeêté au paiement de ces Anniverfaires.

Bulle de Benoît XIII de l’an 1397 ,
^dreifée à l’Evêque de

Coutances, par laquelle, à la priere du Roi Charles VI, il unit

à la Sainte-Chapelle la Cure de Picauvilie
,
à la charge de la faire

deflèrvir par un Vicaire perpétuel à portion congrue.

En 1311, Philippe le - Bel
,
par Lettres datées de Paris le

dernier jour de Septembre
,

établit les Religieux Carmes de

Paris ,
en qualité de Chapelains perpétuels

,
pour faire tous les

ans, l’Office à la Sainte-Chapelle
,

le jour de la Fête de l’Inven-

tion de la Croix i voulant qu’eux lèuls
,
ce jour-là

,
puiflênt

chanter les premières Vêpres
,

les Heures
,

la Meffie folemnelle ôc

Cures de

Normandie.

Les Carmes

chargés de

faire l’Office

à la Sainte-

Chapelle.

Preuv.
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Couronne-

ment de la

Pveine Marie

de Luxem-

bourg.

Réfidence

enjointe aux

Tréforier &
Chanoines.

Bois de

chauffage

accordés à

riIôtel-Dieu.

Preuv.

HISTOIRE
faire un Sermon ; afi-edant à cet effet à chacun des Religieux

préfens
, vingt - fept deniers parif. pour Pitance

;
lavoir ,

neuf deniers pour les premières Vêpres
, & dix - huit deniers

pour la Meflè &r les autres Heures
, avec ordre au Tréforier

& à fes Succefleurs de leur faire payer ladite rétribution
,
fans

qifil foit belbin d'autre Mandement.

L’an 1323 ,
le jour de la Fête de la Pentecôte, la Reine

Marie de Luxembourg
,

fille de l’Empereur Henri VII & de

Marguerite de Brabant, fut Sacrée & Couronnée Reine de France,

dans la Sainte-Chapelle
,
par Guillaume de Melun

,
Archevêque

de Sens , en préfence du Roi Charles - le - Bel
,

qui l’avoic

époufée en lècondes noces, au mois de Septembre 13x2: le Roi

de Bohême
,
frere de la Reine

, &: l’Archevêque de Trêves ,

Ibn oncle
,
avec grand nombre de Seigneurs aflifterent à cette

Cérémonie.

Le 6 Décembre 1325 fur les repréfentations des Tréforier Sc

Chanoines au fujet de Lettres de difpenfe accordées par S. M.

à quelques Chanoines pour réfider
,
& en vertu defquelles ils

prétendoient jouir de leurs gros fruits & diftributions, quoique

abfens ,
le Roi Charles-le-Bel déclara par Lettres expreffes ,

que fon intention n’avoit jamais été que ceux qui avoient

obtenu de pareilles difpenfes puffent jouir de leurs diftribu-

tions
,

ce qui feroit contraire au Droit Canon &c aux inten-

tions de faint Louis ^ lorfqu’il fonda la Sainte-Chapelle ; ce

Prince ordonna en conféquence que tous ceux qui avoient été

payés de leurs diftributions
,
en vertu de pareilles difpenfes

,

feroient tenus de les reftituer.

L’an 1324 ,
par Lettres datées de Saint-Germain en-Laye

,

au mois de Mai
,

le Roi Charles-le-Bel , du confentement des

Doyen &: Chapitre de l’Eglife de Paris , odroya à perpétuité

à l’Hôtel-Dieu cent charretées de bois par an
,
en fus des deux

cents qu’il avoit déjà à prendre dans la Forêt de Cuil'e

(
Compiegne

) , à condition que le Maître , les Freres & Sœurs

dudit
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dudit Hôtel-Dieu

,
feroient tenus pour toujours de porter ou

de faire porter
,
à leurs dépens j avec quatre chevaux & deux

domelliques à eux
,

les Reliques de la Sainte-Chapelle
,
aux

quatre Fêtes annuelles
,
à l’endroit où fe trouveroit la perfonne

du Roi jufqu’à trente quatre lieues de Paris : par Lettres de

Philippe de Valois, du mois de Janvier 1318, cette conceffioii

fut confirmée au profit de l’Hôtel-Dieu.

En 1326 le Roi Charles-le-Bel époufa en troifiemes noces

Jeanne d’Evreux
,

fille de Louis de France
,
Comte d’Evreux

,

fon oncle, & de Marguerite d’Artois, & la fit Couronner dans

la Sainte-Chapelle
, avec grand & fomptueux appareil ; on

ignore quel jour &: par qui la cérémonie fut célébrée
3
&: l’on

fait que le feftin ôc les réjouififances furent faites au Palais
,

& que le Roi & la Reine y logèrent.

Par un Regiftre de la Chambre des Comptes de l’an 1327,

coté qui es in cœlis ^ fol. 208; on voit qu’il étoit anciennement

d’ufage
,

le Samedi-Saint
, à la Sainte-Chapelle

, d’attacher au

Cierge Pafchal une Table chronologique des principales épo-

ques ,
des Fêtes propres

,
des folennités particulières

,
terminée

par celles de l’âge du Roi

,

&: de fon régné
, avec la date de

l’Epifcopat de l’Evêque diocéfain.

Titulus Cerei Pafchahs CapelU Regis Parif. fcriptus in Pafcha^

mno Dont. M. CGC. XXVII.

Annus ab origine mundi 6^x 6.

Annus ab incarnat. Domini 13 17.

Annus à Pajjlone Domini I2p4.

Annus Indiciionis i o.

Annus Bijfext. 3.

Annus fufceptionis Sanciài, CoronA fpineA 88.

Annus fufceptionis SancÎA Crucis j fanguinis Domini j catenA cum

magna parte fepulchri & yejlimcntorum infantm j & quâdam tabula

Q

Couronne-

ment de la

Reine Jeanne

d’Evreux.

Table

Chronologiq.
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Ferme &:

Domaine de

GonelTe.

Affemblée

tenue à la Ste-

Chapelle, au

fujet de la

Croifade.
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quam tetigit faciès Chrijli ^ & quodam frujlo ligni SanBét, Cruels ,

& fanguinis qui fluxit de imagine Chrijli percujfa ^ ^ cum lacle B.

Maru Virginis
, & fuperioris parte capitis B. Joannis Baptijls, j cum

capitibus S. Clementis
,
S. Blajîi à S, Simeonis j 87.

Jnnus fufeeptionis facro-fa\üi Ferri & Lancer cum vejle purpureâ

& arundine & Spongiâ Domini & cum linteo quo fuit prdcincîus in

Ccenâ, & cum Peplo B. Virginis & Virga Moyji 75?.

Annus dedicationis CapelU 87.

Annus tranjitus S. Ludovici 57.

Annus canonifationis ejufdem 29.

Annus tranjlationis Capitis ejufdem 10.

Annus dtatis Caroli Regis prttfentis 52.

Annus regni ejufdem 6.

Annus Epifeopatus Hugonis Parif. Epifeopi 1.

Contrats d’acquifitions des biens de la Ferme de Goneflè

au profit de la Sainte-Chapelle, ès années 1327, 1328 , 1329,

135^» I 345 j
I

3 ^^> «3^8, 1391, 139^, i 35> 3 > i 35>5 >

1396, 1402. Par Contrat du 29 Mai 1334 Pierre Defefîarts &
fa femme donnèrent à la Sainte-Chapelle trois muids de grains,

moitié froment
,
moitié avoine fur le Domaine de Goneife ,

pour la fondation de deux MelTes ,
l’une pour la Reine Jeanne

de Bourgogne , & l’autre pour lefdits Defeifarts. Et par Contrat

du 29 Novembre 1386, Jean des Lions & fa femme donnèrent

trois muids
,

trois minots d’avoine à prendre audit Gonefle ,

&: quarante-deux livres dix fols parif.
,

fur le parloir aux Bour-

geois
,

pour la fondation d’une Melfe balTe tous les jours à

l’Autel de faint Michel du Haut - Pas dans la baffe Sainte-

Chapelle.

Philippe de Valois, le Vendredi d’après la faint Michel, c’eft-

à-dire, le fécond jour d’Oélobre 1332, tint à la Sainte.Chapelle

,

une grande Affembiée où fe trouvèrent Jean
,
Roi de Bohême

,

le Roi de Navarre
,

les Ducs de Bourgogne
,
de Bretagne , de
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Lorraine

,
de Brabant

, & de Bourbon
,
avec quelques Prélats

au nombre de vingt-fix , &: beaucoup de Noblefle ; il étoit

queftion d'un projet de Croifade. Pierre de la Palu , Patriarche

Titulaire de Jérufalem ^ ayant expofé plufieurs raifons pour

établir l’obligation d’entreprendre le Voyage de la Terre-Sainte;

tous les Prélats & les Barons déclarèrent qu’ils étoient prêts à

expofer leur vie leurs biens pour une fi bonne caufe ; le

Roi
,
de fon côté

,
déclara qu’il étoit dans Tintention d’aller à

la Terre-Sainte, de laifler la garde.de fon Royaume à fon

fils Jean
,
auquel il les pria de prêter ferment d’obéiflance

,
ce

qu’ils firent en élevant les mains vers les faintes Reliques.

En 1335) le même Roi fonda la Chapelle de faint Venant
( 1) ,

Fondation de

à l’Autel qui eft fous les faintes Reliques, derrière le grand h Chapelle de

Autel, ôc ordonna que le Chapelain y diroit tous les jours la

MelTe
,
&c prendroit heure de la dire

,
enforte que le Service Preuv.

qui doit être fait audit Autel n’en foit empêché ou troublé ;

que fi le Chapelain
,

fans légitime empêchement
, manquoit

à dire la Mefle
,

le Tréforier eût à la faire dire au dépens

dudit Chapelain
,

en telle manière que tant comme Cempêche^
ment durera l’Office defdites MeJJes ne périffie j ou anéantiffie j ou

puiffie périr ou anéantir : enfin qu’il foit fous l’obéiflance du

Tréforier. Il donne à ce Chapelain 40 liv. parif. de rente à

recevoir par fes mains ; favoir , i.6 liv. parif pour fon gros ,

& 14 liv. pour toutes fes difiributions quotidiennes, quand il

affiliera aux Matines
,
Méfiés & autres Heures de l’Office

, comme
les autres Chapelains.

Par la fondation du Collège d’Hubant
,

dit de l’Ave Maria 3 Surîntetidanca

faite la même année par Jean d’Hubant
,
Préfident aux Enquê- du Collège

d’Hubant.

(i) Saint Venant étoit Difciple de faint Martin , dont le corps fut enterré

dans une Chapelle qui eft dans le Cloître de Saint-Martin-de-Tours, & qui

depuis a été appellée de faint Venant. Saint Grégoire-de-Tours en parle

lib, de gloriâ Confejf, c, 15 j 6* üb. de vitis patrâm, c. 16.

Qi
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chargés de

faire l’Office à

la S. Chapelle.
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tes, pour un Principal, un Chapejain, &: fix pauvres Eco-

liers
, natifs du Village d’Hubant en Nivernois

,
il eft ordonné

que l’Abbé de Sainte - Geneviève
, &: le Grand-Maître du

Collège de Navarre
,
feront les Supérieurs Gouverneurs de

ce Collège
, & qu’en cas qu’ils contreviennent aux Règlemens

portés dans la fondation, le l’réforier de la Sainte-Chapelle ,

au nom du Roi
, y apportera les remedes nèceflaires

j
qu’à

cet effets il fera tous les ans
,
pendant les Fêtes de la Pentecôte ,

la vifite de ce Collège & de fes Membres
, &: qu’en cas d’em-

pêchement
,

il la fera faire par le Prieur des Jacobins. Par

autres Lettres de fondation de ce Collège, du 15 Février 1574,

le Trèforier eft qualifié du nom de Surintendant. Je trouve

qu’en 1614 Charles de Balzac en fit la vifite en cette qualité,

& que par Sentence du Châtelet du 13 Février & Arrêts

du Parlement de 1613 & \GG^
,

le Trèforier de la Sainte-Cha-

pelle fut maintenu dans le droit de pourvoir aux Charges de

ce Collège dans les cas exprimés dans la fondation.

Par tranfaêlion du i Septembre 1344 ,
entre les Religieux

Mathurins
,
ôc ceux de Sainte-Catherine du Val-des-Ecoliers ,

de l’Ordre de Sainte-Geneviève
,
ces Religieux chargés par faint

Louis de faire l’Office à la Sainte-Chapelle le jour de la Fête

de l’Exaltation de la Croix, arrêtèrent unanimement entr’eux

qu’il y auroit tous les ans, à pareil jour, pour acquiter cette

obligation, trente- deux Religieux de Sainte-Catherine, y com-

pris le Sous-Diacre i & trente - quatre Religieux Mathurins, y
compris le Célébrant & le Diacre ,

&: huit Religieux de chaque

Ordre pour chanter de chaque côté. D’après cette tranfac-

tion on trouve deux Arrêts du Parlement
,
l’un du 1 1 Septembre

i(j 65 ,
rendu fur la requête des Trèforier & Chanoines, l’autre

du 7 Septembre 1668
,
qui ordonnent que les Religieux Ma-

thurins feront contraints par faifie de leur temporel , de faire le

Service auquel ils font obligés en la Sainte-Chapelle du Palais

,

la veille &c le jour de la Fête de l’Exaltation de la Croix.
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»Une des plus belles &: des plus fingulieres prérogatives atta-

chées à la dignité du Tréforier de la Sainte-Chapelle, efl; le

privilège qui lui fut accordé à perpétuité, & à fes Succefîèurs

,

de nommer à toutes les Chapelles royales de la Ville, Prévôté

& Vicomté de Paris. La première époque de cette conceffion

remonte au tems du Roi Jean ; les Lettres font du mois de

Juillet i & la teneur en eft remarquable. Ce Prince déclare

qu’il veut que toutes ces Chapelles foient réfervées affedées

pour la récompenfe des Chapelains, Clercs, Enfans de Chœur,

& Maîtres defdits Enfans ; & pour s’alfurer de leur mérite
,

il

donne à perpétuité au Tréforier & à fes Succeffèurs tout pou-

voir de les conférer
,
déclarant milles toutes provifions que S. M.

pourroit odroyer par importunité ou autrement
, à moins

qu’il n’y eut quelque caufe dérogatoire à la Commiffion &: au

privilège du Tréforier. Ces Lettres ont été fucceffivement

confirmées par Lettres de Charles V de 13^4 & 1 3 69 :

Par ces dernieres le Roi ajoute que le Tréforier pourra

admettre les permutations de ces Chapelles
,
& en donner

à l’Avocat de la Sainte-Chapelle. Lettres de Charles VI de

l’an 1389, de Charles VII de 1438, avec claufe que toute col-

lation que le Tréforier feroit à autres qu’aux Chapelains &
Clercs de la Sainte-Chapelle

,
feroit nulle & de nulle valeur.

Lettres de Louis XI de 1462 ,
de Louis XII de 1510 ,

de Fran-

çois I de 1520 ,
qui ordonnent que tous les Titulaires & Cha-

pelains foient tenus de comparoître une fois l’an
, favoir le

Mercredi d’après le Dimanche des Brandons
( 1 ) , dans la

(2) Le Dimanche des Brandons étoit le premier Dimanche de Carême

,

comme on le voit par les anciens Regiftres du Parlement, dans lefquels on

trouve en 1384 les Brandons le 19 de Février, Pâques le 2 Avril. En 1386,

les Brandons le 2.0 deFévrier, Pâques le 3 Avril. En 1390, les Brandons le 12 de

Février , Pâques les 26 Mars. En 1392 les Brandons le 23 de Février, Pâques

le é Avril , ôcc. Le Dimanche de la Quadragélîme étoit en Occident, depuis

Droit de

collation de

toutes les

Chapelles

Royales de la

Prévôté &
Vicomté de

Paris attribué

au Tréforier.
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maifon du Tréforier, pour lui rendre compte du fervice de

leurs Chapelles , & des droits ôc devoirs de leurs Fondations.

Lettres de Charles IX de l’an 1571, qui en confirmant le

droit du Tréforier
,
ordonne que fi quelqu’un des Chapelains

ou Clercs pourvu d’une des Chapelles
,
s’abfente de Paris fans

la permiffion des Tréforier Chanoines , on palTe au fer-

vice d’une autre Eglife
,

la Chapelle dont il aura été pourvu

foit déclarée vacante
,
pour être donnée à un autre. Lettres-paten-

tes de Louis XIII au mois d’Avril 1621, & au mois de Février

1624; enfin Arrêt du Confeil de l’an 1685 fervant de Règle-

ment à la Sainte - Chapelle. La Jurifprudence des Arrêts a

toujours été pour le droit des Tréforier, & Chapelains & Clercs

de la Sainte-Chapelle , toutes les fois qu’il a été contefté , même
par des pourvus par le Roi

^
témoins un Arrêt rendu en 132.9,

pour la Chapelle de Saint-Côme & Saint-Damien dans l’Eglife

de Saint-Gervais
-,
deux Arrêts de 158^, l’un pour une Chapelle

à Navarre
,
l’autre pour la Chapelle de Saint-Anne dans l’Eglife

de Saint-Yves
3
un Arrêt de 139^ ,

contre un pourvu par le

Roi & le Chapitre de Notre-Dame pour la Chapelle de Saint-

Martin
,
dans l’Eglife de Notre-Dame; un Arrêt de 1406 pour

la Chapelle de Saint-Nicolas dans la grande Salle du Palais ;

une Sentence des Requêtes du Palais de 1524 ; un Arrêt du 24

le X* fiecle, nommé le Dimanche des Brandons, c’eft-à-dire, des Flambeaux ,

parce qu’en ce jour-là les jeunes gens qui avoient fait des excès durant le

Carnaval fe rendoient à l’Eglife avec des torches à la main , pour en faire

une réparation publique. Il y a des Conftitutions & des Décrets qui ont frappé

d’anathêmes les Danfes des Brandons. Le nom de Brandons venoit de Bra-

dones. C’étoient des flambeaux de paille que les jeunes gens allumoient &
portoient de côtés & d’autres pour chaflfer le mauvais air. Brandon , Sm/za'o ,

Fax,Taïda, Funale,à Brand voce germanicâ. Brandones ^ appellabant noftrf

primam Quadragefimalis jejunii hebdomadam
,
quod hujus prima die fub

vefperum pueri Brandonibus , feu facibus accetifis februare folerent GloIT.

Du Cange.
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Janvier 1548 ; enfin un Arrêt du 14 Janvier \ 66 <^ pour la

Chapelle de Saint-Venant , &rc.

Un droit fi ancien & fi bien établi pour attacher des fujets

à la Sainte-Chapelle
,
paroifToit imprefcriptible

,
jufqu'à ce que

par Lettres - patentes du mois de Mars lySz , Sa Majefté a

jugé à propos de le fupprimer
, faute de confirmation

, &
d’en reprendre l’exercice direél. Soit dit en pafTant

,
pour tous

les Chapitres &: les Communautés
, d’après la négligence du

Collège de la Sainte-Chapelle à faire confirmer fes privilèges
,

il eft étonnant que cette Eglife n’ait encore perdu que celui-là

,

depuis ‘la Déclaration du zy Septembre 17Z3 concernant le

droit de confirmation, à raifon du joyeux avènement du Roi

à la Couronne.

Outre les fix Chapelles que l’on a vu avoir été fondées à la Sainte-

Chapelle ès années izyi
,

izSt), izpi, 1301, 1310 & 1339,
il y en a plufieurs autres dont je vais donner le dénombrement.

Dans la haute-Saime- Chapelle.

La Chapelle de Sainte-Claire
,
fondée derrière le grand Autel

fous les Reliques.

La Chapelle de Sainte-Croix
,
idem.

La Chapelle de la Vierge
,
à l’Autel de l’Oratoire.

I La Chapelle de Saint-Denis, & la Chapelle de Saint-Agnès
,

fondées par Charles V en 1 367 ,
au mois d’Odobre

,
pour l’acquit

de deux Meffes par jour
,
pour lefquelles il fit confiruire les

deux Autels de la nef, voulant que ces deux Méfiés fufient dites

après Matines
,
&: l’une après l’autre

,
par les Chapelains des

Tréforier &: Chanoines, chacun à leur tour, aflîftés d’un Clerc

en furplis ; ordonnant que fi un defdits Chapelains manquoit

à acquitter une de ces Méfiés
,

il perdît les diftributions qu’il

auroit pu gagner pendant une femaine en affiftant à tout l’Office ;

&: que les titulaires fufient tenus
, lors de leur réception

, de

Lifte des

Chapelles &
Chapellenies

fondées dans

la Sainte-

Chapelle.
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faire ferment d’obferver inviolablement ce Règlement ; enfin

que pour diftributions
,

il leur foit payé cent liv. par an à

partager entr’eux les Clercs, fur la reine par lui léguée,

pour cet effet, à la Sainte -Chapelle. Voyez le Teftament de

Charles V daté de Melun
,
au mois d’Oéloure 1374, dans lequel

il eil fait mention de cette Fondation.

La Chapelle de Saint-Pierre & Saint-Paul, &: la Chapelle de

Sainte-Geneviève
,
à l’Autel du côté droit dans la nef.

A l’Autel du Tréfor
,

la Ch.vpelîe de Saint-Mathieu ; la Cha-

pelle de Sainte-Elifabeth i la Chapelle de Saint- Agnan
3

la

Chapelle de la Vierge ; la Chapelle du Saint-Sépulchre.

Dans la baJJ'e- Sainte-Chapelle.

La Chapelle de la Vierge
, fondée, au grand Autel

,
de trente-

deux liv. parif de rente fur la recette du Roi à Paris.

La Chapelle de Culant, fondée au même lieu par les Tré-

forier & Chanoines
,
en confidération du don de la Terre de

l’Engennerie fait à la Sainte-Chapelle, par Charles V en 1364,

après avoir appartenu à Henri de Culant. Le Chapelain à douze

liv. parif. de rente payable fur ladite Terre par le Receveur de

la Sainte - Chapelle
, à la charge de dire deux Meffes de

Requiem par feinaine ,
l’une pour le Roi Jean , & l’autre pour

Henri de Culant.

La Chapelle de Saint-Etienne & Sainte-Catherine de Bois-

le-Roi
,
près Melun ,

fondée derrière le grand Autel
, en vertu

d’un Contrat de l’an 1373 ,
portant acquifition d’une Maifon

donnée par Marie de Melun 5 & par Teftament de cette Prin-

cefte de l’an 1374, portant que fa Maifon, fife à Paris près

les Auguftins
,

fera vendue
, & que des deniers en provenans

,

il fera fondé par fon Exécutenr Teftamentaire
,
une Chapellenie,

dont le Titulaire fera tenu de dire laMeffe tous les jours, pour

le repos de fon ame. Ade de 1381, par lequel Gilles de Chau-

mont
,
Chanoine de la Saünte-Chapelle j en qualité d’Exécu-

teur
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teur Teftamentaire de Marie de Melun
,

fonde dans la bafle

Sainte-Chapelle une Chapellenie
,
fous le nom de Saint-Etienne

&: Sainte-Catherine
,
promet d’employer les cinq cents francs

d’or, provenans de la vente de ladite Maifon en revenus au

profit du Titulaire
,
& lui enjoint de dire trois Meffes par

femaine. Teftament de Gilles de Chaumont de l’an 1384, par

lequel il lègue cinq cents francs d’or à MM. de la Sainte-

Chapelle
,
pour être employés à la dotation de cette Chapel-

lenie
,
& ordonne qu’il foit acheté des deniers de fa fucceffion

un Calice & tout ce qui eft néceffaire pour dire la Méfié.

La Chapelle de Saint-Jean-Baptifte
,
fondée au même lieu

en 1537. On en trouve les Lettres de fondation dans le Cartu-

laire de la Sainte- Chapelle
,
mais on croit qu’elles n’ont point

eu d’exécution au même endroit.

La Chapelle de Saint-George
,
au même lieu.

La Chapelle de Saint-Benoît
,
au même lieu.

La Chapelle de Saint - Sébaftien
, à l’Autel de Saint -Jean

l’Evangélifte.

La Chapelle de Saint-Eloi
, à l’Autel de Saint Blaife.

La Chapelle de Sainte - Marguerite. Idem. Contrat de l’an

i3 3(î, par lequel Guillaume le Vicomte, vend à Robert de

Vernon quarante liv. de rente, faifant partie de cent vingt liv.

de rente qu’il avoir droit de pofieder liir la Vicomté de Corbeil.

Lettres de Philippe de Valois de l’an 1540, par lefquelles il

amortit en faveur de Vernon
,

les quarante liv. de rente pour

fonder une Chapellenie dans la Sainte-Chapelle.

La Chapelle de Saint-Michel & Saint-Louis du Haut-Pas
,

fondée au côté droit de la nef. Lettres de Philippe-le-Bel de

l’an 1313, par lefquelles il permet à Galeran
,

fon Echanfon

ôc Concierge du Palais
,
de fonder dans la Sainte-Chapelle

,
la

Chapellenie de Saint-Michel , & de la doter de vingt-quatre liv.

parif.
, à prendre fur quarante liv. qu’il avoir droit de recevoir

fur le PrelPoir de Saint-Etienne-des-Grès
,

fur le Clos fis à

R
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Notre-Dame-des-Champs

,
& fur treize muids de vin des

(
i

)

Francs-Mureanx dans la Cenfive du Concierge du Palais, à la

charge par le Chapelain de Saint-Michel
, de dire trois Mefles

par femaine
,
&: d’aiîifter à Matines

, à la Grand’Mefle &c à Vêpres

à la Sainte-Chapelle, quand il le pourra.

Lettres de Philippe-le-Long de l’an 1 5 17 ,
au mois de Janvier

,

par lefquelles il donne au Chapelain de Saint-Michel
,
fondé par

Galeran
,
la Maifon fife deflbus la Cuifine de la bouche du Roi.

Cette Maifon ayant été comprife dans la démolition des

anciens bâtimens du Palais
,
le Roi, par Arrêt du Confeil du 6

Février 1785 ,
pour indemnifer le Chapelain de Saint Michel ,

a affedé à fon Bénéfice un logement dans le Corps du bâti-

ment neuf occupé par le Contrôle de la Chancellerie
,

lui a

attribué
,
fur le Domaine de Paris , une rente perpétuelle de cinq

cens livres.

Arrêt du Parlement du 23 Décembre i434j portant homolo-

gation d’un accord paffé le 14 Février de la même année ,

entre les Tréforier Sz Chanoines d’une part
,

le Chapelain de

Saint-Louis dans l’Eglife de Paris
,
&: le Chapelain de Saint-

IMichel du Haut-Pas
,
portant que le Chapelain de Saint-Michel

,

jouira d’une Maifon, Cour, Jardin &: appartenances
,

afiis au

pourpris du Clos du Roi
,
Sz fur les vignes dudit Clos

,
conte-

nant feize arpens ou environ
,
à la charge de payer à MM. de

la Sainte-Chapelle treize muids de vin de mere-goutte, & vingt liv.

au Chapelain de Saint-Louis
,
fondé dans l’Eglife de Paris.

Anciennement fur lefdits treize muids de vin du Francs-

Mureaux
,
chaque Chanoine avoir un muid pour fa part

,

( I ) Les Francs-Mureaux [ Muralia ]
étoient lis au Faubourg Saint-Jac-

ques , près de Notre-Dame-des-Champs
,
qui eft un ancien Prieuré de Mar-

moutier, qui a été delTervi par des Religieux de cette Maifon jufqu’en 1604,

que l’Eglife & le Monaftere furent cédés aux Carmélites de la rue Saint-Jac-

ques. En 1671 , ce Prieuré fut réuni au Séminaire d'Orléans. Hifl. de Paris

^

far Pélihien , tome J , p. 11'^ & tome V, p. 12.0.
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le muid qu’il falloit d’excédant pour faire la double part

du Tréforier, fe prenoit fur la bourfe commune de la Sainte-

Chapelle 5 le muid devoit contenir dix-huit fextiers de vin

chaud en vendanges
,
ou feize fextiers de vin froid après la

St-Martin ôc de mere goutte. L’on trouve encore une Sentence

des Requêtes du Palais du i8 Novembre 1475 ,
rendue entre les

Tréforier & Chanoines
,
6c Pierre Ogier j Chapelain de Saint-

Michel du Haut-pas
,
qui en maintenant lefdits Tréforier & Cha-

noines dans la poflTeiîîon où ils étoient, déclare que ledit Ogier 6c les

Freres de l’Hôpital du Haut-pas, propriétaires des Vignes du Clos le

Roi
,

fis derrière ledit Hôpital
,
ne peuvent vendanger ces Vignes

fans le dénoncer à MM. de la Sainte-Chapelle
,
pour qu’ils aient

à les envoyer voir j 6c que lefdits Freres du Haut-pas 6c autres

Détenteurs de ces Vignes doivent mettre la vendange en cuves

6c tonneaux
,
6c l’apporter dans la cour du Palais

,
pour en

être baillé à chacun des Tréforier 6c Chanoines dix-huit fextiers

de vin chaud
,
faifant treize muids de vin de mere-goutte.

Arrêt du Parlement du
5 Mars i(î50, qui condamne Pierre

Bertaut
,
Chapelain de Saint-Michel du Haut-pas

, à payer à

MM. de la Sainte-Chapelle cent liv. de rente par an, au lieu

de la rente de treize muids de vin en nature , &: ordonne

que tous les biens 6c revenus affedés à la Chapelle de Saint-

Michel foient hypothéqués au paiement de cette rente.

Voyez les Regiftres de la Sainte-Chapelle au 11 Juillet 1703 ,

fur les revenus 6c les charges de la Chapelle de Saint-Michel du

Haut-pas. Et de plus un Ade de redevance pafle par-devant

Notaire ,’ le 18 Août entre le Chapelain de Saint-Michel du

Haut-pas 6c les Tréforier 6c Chanoines
,
à la charge par ledit

Chapelain d’obliger, par les Baux qu’il fera, les locataires de la

maifon dépendante de fbn Bénéfice
,
de payer

, à fon acquit , les

cent liv. de rente dues aux Tréforier 6c Chanoines.

La Chapelle de Saint-Jacques ; la Chapelle de Saint-Denis ; la

Chapelle de Saint-Antoine 5 la Chapelle de Saint-François. Ade
de l’an par lequel Pierre , Abbé de Saint-Germain-des-Prés

,

R 2
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Nicolas de Lira, Religieux Cordelier, autres Exécuteurs du

Teftament de Madame Blanche de France
,

fille de St Louis ,

fondent cinq Chapellenies
,
favoir

,
quatre dans la St-Chapelle

& la cinquième dans l’Eglife de Saint-Germain-des-Prés
,
&: les

dotent chacune de vingt-cinq liv. parif. de rente fur le Tréfor

du Roi. Cet Aéle eft autorifé par Lettres de Philippe le-Long

ôc de Charles-le-Bel
,
qui ordonnent que ces quatre Chapelains

l'oient de pannis Ecclejîa ^ ôc qu’ils jouiflent des privilèges de la

Sainte-Chapelle. Lettres de Philippe-de-Valois de l’an 1331 ,
qui

ordonnent au Tréforier de la Sainte-Chapelle d’afligner aux qua-

tre Chapelains fondés dans la Sainte-Chapelle
,
par Madame Blan-

che, un Autel dans la baffe Sainte-Chapelle, &: de veiller à ce

qu’ils acquittent les Mefïès portées par leur fondation ; favoir

,

trois par femaines
,
une du Saint-Efprit

,
une de la Vierge

une de Requiem.

La Chapelle de l’Oratoire de la Chancellerie
,
autrement dite

des Prifons. Teftament de Charles le-Bel de l’an 1 3 24, qui porte

qu’il fera fondé dans l’Eglife de Paris une’ Chapellenie fous le

titre de la Vierge , Se une autre fous le titre de Saint-Denis ,

dans l’Eglife de l’Abbaye de Saint-Denis
3
chacune dotée de

cinquante liv. parif. de rente fur le Domaine du Roi à Paris 3

que les Titulaires de ces Chapelles feront continuelle rélidence

dans les lieux où elles feront fîtuées , & que s’ils s’abfentent

pendant un mois fans caufe légitime, le mois paffé
,
leurs Cha-

pellenies feront déclarées vacantes ,
*& comme telles données à

d’autres perfonnes par les Rois fes fùcceffeurs, auxquels il en réferve

la collation. Ces Chapelains doivent dire au moins quatre Mefïès

par fèmaine. Lettres de Philippe- de-V’^alois de l’an i3 2B,par

lerquelles voulant exécuter le Teftament de Charles-le-Bel
, &:

fur le refus fait par l’Eglife de Paris
, & par l’Abbé de Saint-

Denis, d’accepter la fondation des deux Chapellenies de la Vierge,

6c de Saint-Denis
,
le Roi les fonde toutes deux dans la Sainte-

Chapelle 3 ordonne que les Titulaires feront du corps, ôc joui-

ront des privilèges de la Sainte-Chapelle
5
qu’ils feront fournis à
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la Jurifdidioii du Tréforier, & par lui inftallés dans la Sainte-

Chapelle ; enfin qu’ils feront ferment entre fes mains d’y faire

continuelle rélidence
, & le fervice porté par le Teftament de

Charles-le-Bel
3 & pour ne point troubler l’Ordre de l’Office

de la Sainte-Chapelle
,

il veut qu’ils difent les Méffies de leur

fondation dans la Chapelle qui étoit pour lors proche la Chambre

du Roi
,
& qui depuis a été appellée de la Chancellerie

3
il ordonne

au Tréforier de veiller à ce que ces Chapelains s’acquittent exade-

ment du fervice porté par leur fondation
, & que s’ils font

quelque faute qui mérite de les priver de leurs Chapelles, le Tré-

forier lui en donne avis de à fes luccelïeurs
,
pour être pourvues

lefdites Chapelles d’autres perfonnes plus dignes
,

dec. affedant

à chacun des Titulaires cinquante liv. parif. de rente. Jadis,

pour la commodité des prifonniers, l’un de ces Chapelains difoit

la Melle dans la Conciergerie.

La Chapelle de Saint-Michel, enclos du Palais. On ne fait

rien de la première fondation de cette Eglife
,

dit Du Breul

,

fl ce n’eft; qu’en 9(^6, on y transfera des Chanoines féculiers

qui delTervoient auparavant la Chapelle Pioyale de Saint-Barthe-

lemi. Corrofet dit que la Chapelle de Saint - Michel étoit

anciennement nommée Chapelle de Saint-Nicolas. Peut-être

a-t-il confondu cette Eglife ou Chapelle avec celle de

Saint-Nicolas que l’on a vu que Louis-le-Gros avoit fait bâtir

dans fon Palais. On fait auffi qu’en 1165 ,
le Dimanche

d’après l’AlTomption
,

21 du mois d’Août
,
Louis-le-Jeiine fit

baptifer fon fils Philippe-Augufte dans la Chapelle de Saint-

Michel de la place
,
par Maurice

,
Evêque de Paris ; les Parrains

furent Hugues , Abbé de Saint-Germain
,
& Odon

,
Abbé de

Sainte-Geneviève
3

la Maraine étoit Confiance fœur du Roi.

Nos Rois avoient anciennement coutume de tenir leur Cour

ouverte le jour de Saint-Michel.j &: ils avoient une grande véné-

ration pour ce Saint qu’ils regardoient comme l’Ange tutélaire

de la France. Charles VI, avoit toujours l’image de St-Michel

devant lui
3
ce Saint étoit même repréfenté fur fes Enfeignes,
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ainfi que fur celles de les fuccelîeurs

,
quand ils alloient à la

guerre; &: cela, en mémoire de ce que l’on dit que cet Ange

fut vu
,
dans une rencontre auprès du pont d’Orléans

,
combat-

tant contre les Anglois
,
qu’il contraignit de lever le fiége.

En i47<>
, Louis XI fonda

,
dans la Chapelle de Saint-

Michel
,
une Collégiale pour l’Ordre de Saint-Michel corn-

pofée de dix Chanoines léculiers
,

huit Chapelains ou Vicai-

res
,

lix Enfans de Chœur
,
un Maître de Mufique

,
&

trois Huiflîers. Les Lettres de cette fondation font du 14 Dé-

cembre
,

portent entr’autres chofes
,

qu’il y aura deux digni-

tés
,
un Doyen & un Chantre; que les Chapelains ou Vicaires

auront quarante liv. chacun pour dire par femaine deux MelTes

balfes
,

l'avoir
,
une c c Notre - Dame

, & l'autre de Monfieur

faint Michel
;
que l’entretenement &: les gages des Offices

&: Officiers de l’Ordre lèroient pris
,

levés &: payés fur le

revenu de la fondation
,
montant à deux mille lix cents liv.

,

& que tous les Officiers du Collège auroient droit de Commitù-

mus aux Requêtes du Palais ; de plus
,

il donne &: lègue dix

deniers tournois fur le droit de Gabelle ordinaire , à prendre fur

chaque fextier , minot ou quintal de fel diftribué dans tous les

greniers de fon Royaume
,
pour l’établilTement de cette Collé-

giale
,
l’entretien du Service Divin

,
des Doyen

,
Chantre

,
Cha-

noines
,
Chapelains ou V'icaires, Maître des Enfans de Chœur,

Clercs
,

Huiflîers
,
paiement des Officiers de l’Ordre de Saint-

Michel
,
entretien de la Chapelle

,
vétemens

,
ornemens d’icelle

,

maifons & habitations des gens du Collège. Cette fondation

fut confirmée par Bulle du Pape Alexandre VT
,
en date du 1

3

Novembre de la même année.

Le Collège de la Sainte-Chapelle avoit
,
depuis long-tems

,
des

Stations &: des Melîes fondées pour certains jours de l’année

dans cette Chapelle
,
dans laquelle la Confrérie des Pèlerins de

Saint-Michel-cIu Mont de la mer, dont étoit le fameux Nicolas

Flamel
,
fut érigée & fondée l’an izio par Philippe-Augufte.

On trouve des Lettres du z Septembie ijyz aclreflees par
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Charles IX au Bailli du Palais
,
portant confirmation de Téta-

bliflement de la Confrérie de Saint-Michel en la Chapelle de

Saint-Michel du Palais, contre les Pâtiffiers-Oublieurs (i)
,

les foi-difant Confrères de fEglife de Saint-Etienne-du-Mont

,

avec défenfes à ces deniers de tenir pareille Confrérie fous

peine de cent livres d'amende à chaque contravention.

Ces Lettres furent rendues fur la demande des Pèlerins de

Saint-Michel
,
requérans qu’il fut fait défenfes aux Pâtiffiers-

Oublieurs de tenir nouvelle Confrérie de Saint-Michel
, de por-

ter les armoiries des Pèlerins qui font cornets & coquilles ; &
aux Confrères de Saint-Etienne-du-Mont de recevoir perfonnes

de la Confrérie de Saint-Michel
, & de renvoyer à cette derniere

les Pèlerins qu’ils auroient reçus en leur prétendue Confrérie

,

ne devant avoir
,

les Pâtiffiers-Oublieurs
,
en leurs armoiries &

pour toute diftindion
,
que des oubliers

,
des fers à faire des

gaufres &: des corbillons ,
ainfi qu’ils ont toujours eu

,
&• ne

devant recevoir que des Pâtiffiers-Oublieurs. Nonobfiant ces

Lettres les Pâtiffiers - Oublieurs ayant continué leurs entre-

prifes contre les Pèlerins de Saint-Michel
,

il fut ordonné par

de nouvelles Lettres du Roi du 25 Oèlobre 1573, que les

Pâtiffiers-Oublieurs ,
& les Confrères de l’Eglife de Saint Etienne-

du-Mont feroient entendus
,
ainfi que les Pèlerins de Saint-

Michel fur leurs prétentions refpedives.

Les Pèlerins alléguèrent que leur Confrérie ètoit
, comme de

fait 3 approuvée de tout tems par le Roi; que les Pâtiffiers-Oublieurs

ne doivent j aux termes des Ordonnances j avoir aucunes Confréries

qui leur font interdites par le XVIII art. de l’Ordonnance de 1359^

par l'Ordonnance d'Orléans ^ art. XIX j & par l'Ordonnance de

Mont-Louis J art. LXXIV;
que des Confrères d'Artifans ne peuvent

tendre par des Affemblées j qu'a monopole 3 & au détriment de la

( I )
Ainfi nommés ou du mot latin Oblata , d’où eft venu Oblaye

,

Oblayers ,
Oblieurs , qu’on prononçoit Oublieurs , ou de ce qu’ils font des

oublies.
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République : 6’ pour preuve j difoient-ils

,
c’ejl que les PâtiJJiers qui

ne vendoient le plat du four que fix blancs ^ le vendent acluellement

fept fols qu’ils vendent un carolin le pâté qui ne coûtoit ci-devant

que deux blancs
, & celui de fx blancs ^ quatre fols • que ces

fortes de PâtiJJ'eries ne font fort nécejjâires j mais font au contraire

fort pernicieufes à la République ; que toute pâtifferie nef pas

faine j & confond plufeurs venditions j & maladies à Vefiomac j

dont proviennent nombre d’infirmités ; qu’un fard & déguifement

de viandes efi vraie friandife ,
qu’il vaudrait mieux défendre que

tolérer en récriminant contre les Ordonnances ; que le pain & le

bois renchérit de beaucoup par les ouvrages ni utiles ni nécejfaires des

PâtiJJlers-Oublieurs enfin'que leurprétendue Confrérie étoit réprouvée ^

défendue & interdite par les Ordonnances & Arrêts des Cours fouve-

raines j & qu’ils n avaient nul titre pour eux. Surquoi Ordonnance

du Bailli du Palais du 25 Novembre
,

faifant défenfe aux Pâ-

tiffiers-Oublieurs de prendre les armoiries des Pèlerins de Saint-

Michel & de tenir Confrérie
,

fous les peines portées par les

Lettres de Charles IX de 1572.

La Confrérie des Pèlerins fut confirmée depuis par Lettres-pa-

tentes d’Henri 111 du mois d’Août 1585 & 9 Juillet 1 5
8 8, d’Henri IV

au mois de Septembre 1601 ,
du Cardinal de Vendôme, Légat

du Saint Siège
,
du 16 Juin 1668 ; enfin par Lettres - patentes de

Louis XIV du 15 Janvier 1669, faifant défenfe à toutes autres

Confréries de prendre qualité de Pèlerins
,
ôc d’appofer aucune

marque de Pèlerinage
;
permettant à la Confrérie des Pèlerins de

Saint-Michel de nommer tous les ans

,

à la maniéré accoutu-

mée
,
deux Bourgeois de Paris qui auront fait le voyage du

Mont-Saint-Michel
,
pour être Maîtres de Adminiifrateurs de

ladite Confrérie.

Il paroît par un ancien Regiftre
,

de par les Lettres-patentes

de Louis XIV, que nos Rois
,
ainfi que les Princes du Sang de

les Grands de la Cour
,
étoient encore jaloux

, à cette époque,

de rendre le Pain béni à cette Confrérie.

Les Pèlerins étoient dans l’ufage de faire dire tous les féconds

Dimanches
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Dimanches du mois une baiTe-Meflè dans cette Chapelle

,

de faire célébrer une grand'Melïe le Dimanche d’après la

Fête de Paint Michel
, & une Meflfe baffe le lendemain pour

les perfonnes de la Confrérie qui étoient décédées pendant

le cours de l’année. Tomes les offrandes étoient pour le Cha-

pelain.

En 1759 d’après le projet du Confeil de détruire cette Cha-

pelle
,
qui étoit en fi mauvais état que l’on ne pouvoit plus y

faire l’Office ; & fur ce que l’on apprit que quelques Avocats

en avoient obtenu l’emplacement pour y mettre la Bibliothè-

que de l’Ordre
, il fut arrêté dans une Affembiée de l’Ordre que

le Roi feroit remercié , & fupplié de le reprendre
;

les Avocats

ne voulant rien avoir ni recevoir
,
comme Corps. Les Pèlerins

demandèrent enfuite que la Chapelle fût réparée, à la charge par

eux d’en rétablir & entretenir le Jubé, ik l’Autel de leur Con-

frérie ; ce qui leur fut accordé.

Enfin -en i-'Si tant à caufe de l’état de dégradation dans

lequel étoit cette Chapelle depuis plufieurs années
,
que par

rapport aux nouveaux plans de conftruèlions projetées dans

la cour du Palais
,

elle fut fupprimée & démolie en vertu

d’Ordonnances de la Chambre du Domaine des 16 Février 6c

29 Août rendues fur la Requête du Procureur du Roi; 6c les

fondations des Chapelles , de Saint - Michel
,
de Notre-Dame

la Gifante
,
de Saint-Jacques

,
6c de Saint -George

,
qui en

dépendoient furent transférées dans la Sainte-Chapelle baffe.

La Chapelle de Saint-Michel. Les titres de cette Chapelle

font des Lettres de l’an 1109
,
par lefquelles le Roi Philippe-

Augufte donne au Chapelain un muid de bled froment à

prendre fur la recette de Paris
,

le jour de faint Denis j

outre deux muids de vin qu’il avoir droit de prendre dans le cellier

du Roi par Lettres de Louis le jeune. Lettres de Philippe-le Bel de

l'an 1290 ,
par lefquelles il amortit une rente que Guillaume

Guidon avoir acquis dans la Cenfive du Roi; favoir, dix fols

parif. fur une maifon
,
rue de la Lanterne

,
près la rue de la

S
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Harpe

,
& vingt-fix fols parif. fur une maifon rue du Franc-

Mûrier. Sentence des Requêtes du Palais de l’an 13^8, qui adjuge

au même Chapelain quarante fols parif. de rente payables par

le Chapelain de Notre-Dame la Gilànte. Lettres du Roi Jean

de l’an 1351, qui lui aflignent feize liv. paril. de rente fur la

recette de Paris
,
pour indemnité de la maifon qui lui appar-

tenoit
,
& qui avoit été abattue pour conftruire le mur de

clôture du Palais
,

ce
,
jufqu’à ce qu’on lui ait donné une

autre maifon. Lettres de Louis XIII de l’an 1618, qui ordon-

nent qu’il lui fbit payé à l’avenir une fomme de cent vingt liv.

fur le Domaine de Paris, au lieu d’un muid de bled froment

de l’ancienne fondation de Philippe-Augulle. Arrêt du Confeil

du I Avril 1670, qui maintient le Chapelain de Saint-Michel

dans la Deflerte de la Confrérie des Pèlerins de Saint-Michel.

Arrêts delà Chambre des Comptes ès années \ 66o
, 16(33 de

1671 ,
qui ordonnent de lui payer la fomme de cent vingt liv.

au lieu d’un muid de bled qui lui avoit été donné dès l’an i 209 ,

&: portant mandement aux Tréforiers de France de l’employer,

à l’avenir ,
dans les états du Domaine de Paris. Arrêt du Confeil

du 25 Novembre 1680, qui maintient le Chapelain de Saint-

Michel dans la polîèffion de cent vingt liv. de rente d’une part,

pour l’appréciation d’un muid de bled ; vingt-fept liv. dix fols

d’autre part

,

pour dédommagement de fa maifon abattue du

tems du Roi Jean pour la conftriKÎlion du mur de clôture du

Palais J & quatre liv. quinze fols d’autre part. Ce Chapelain a

en outre quatre fols de rente fur le Collège de Beauvais réuni

au Collège de Louis-le-Grand
,
& douze fols parif. fur des terres

labourables près de Pantin.

La Chapelle de Notre-Dame la Gifante, de Tombelaine (i).

( I )
Tombelaine ell le nom d’une petite Ifle , aflez élevée , proche du

Mont-Saint-Michel. Ce Mont eft appellé dans les vieux titres , Tumba

Monafterhim S. Michaelis in Tumhâ, Le mot Tumba
,
fignifie dans la balTe

latinité tout lieu élevé , & dérive de Tumulus , a Tumendo. De Tumulus s’elt



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 13^

ou de Pitié
,
Beau Maria jacentis. Ses titres font Lettres de i Z40

,

par lefquelles St Louis confirme la fondation de cette Chapelle

faite dans la Chapelle de St-Michel par Adam àc Ameline fon

époufe
,
portant que le Titulaire feroit obligé de dire tous les jours

les Heures Canoniales avec le Chapelain de St-Michel
,
& de célé-

brer ou faire célébrer tous les jours la Melle à l’Autel de la Vierge.

Cette Chapelle eft dotée de feize liv. parif. de rente à prendre

fur tous les étaux à poiflbn's de mer &: d’eau douce
,
que Philippe-

Augufte lui avoir donné ,
attenans les murs du petit-Châtelet juf-

qu’à la defcente de la riviere
,
&: fur les étaux que Louis VIII

lui avoir accordé près le petit-Pont j & en outre l'ur une mai-

fon en l’iierberie
,
in orberiâ ^ aujourd’hui le Marché-neuf ; à la

charge par le Chapelain de fournir deux cierges d’une liv. cha-

que
,
pour brûler

,
pendant la Meire,& tous les Samedis pendant

les Vêpres de la Vierge. Arrêt du Parlement de l’an 1321 qui

maintient le même Chapelain dans la propriété de deux étaux

près Gloriette j qui lui furent donnés pour dédommagement de

l’emplacement
,
attribué à fa Chapelle par Adam

,
& diminué

pour le rétabliiTement &: paifage du petit-Pont. Sentence des

Requêtes du Palais de l’an 1328 ,
qui ordonne que le Chapelain

de Notre-Dame la Gifante jouira des Offrandes qui feront faites

à fon Autel
,

à la charge de payer quarante fols parif de rente

annuelle au Chapelain de Saint-Michel. Sentence des Requêtes

du Palais de l’an 1558, par laquelle il paroît que pour dédom-

mager ce Chapelain de deux étaux qu’il avoir près le petit-

Châtelet
,

il lui fut donné deux autres étaux dans la place du

Cimetiere Saint-Jean
,
adoffés contre la Boucherie. Ordonnance

des Prévôts des Marchands & Echevins de la Ville, de Paris de

fait le mot françoii TumbU ; comme de Cumulas , Comble. De Tumble s’eft

fait Tumhe ; & delà Tumba. Le Mont-Saint-Michel s’appelle Tumba , dont

on a formé un diminutif à la montagne qui lui eft voifine , mais plus petite.

Tumba, Tumbula, Tumbella^ Tumbellana
^
Tombelaine. Voyez les Origines de

Caen
,

par P. Dan. Huet.
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Tan 1571, qui donne ôc afligne audit Chapelain cent liv. de

rente fur le Domaine de la Ville
,
pour indemnité des étaux à

poiflbns dont il jouiflbit près le petit-Châtelet & qui furent

fiipprimés &: transférés dans le Marché-neuf
,

lors de la con-

feélion de ce marché
,
en vertu de Lettres-patentes d’Henri III

611,1557. Contrat du 7 Avril 1618, par lequel MM. de la

Sainte-Chapelle s’obligent de payer quatre-vingt liv. de rente

à Euftache Picot
,
Chapelain de Notre-Dame la Gifante & à

fes fuccelîeurs en ladite Chapelle
,
pour ceffion à eux laite par

le Chapelain de deux places ov'i il y avoir un grand appenti de

tuiles contre le mur du petit-Châtelet.

Les dix-huit Meflagers de la Chambre des Comptes
,
éroient

anciennement dans l’ulâge
,

le jour de la Fête de l’AfTomption

de la Vierge
,
de faire dire tous les ans une bafle-Mefle

,
à dix

heures du matin
,

à l’Autel de Notre-Dame la Gifante
,
dans

ladite Chapelle de Saint-Michel.

La Chapelle de Saint - Jacques. Lettres de M34 j par

lefquelles Philippe - de - Valois afligne à ce Chapelain vingt

liv. dix fols de rente fur la recette de la Vicomté de Paris

,

pour pareille Ibmme qui lui avoir été donnée par Charles , Roi

de Sicile ,
Duc d’Anjou & Comte du Maine

,
& aflignée fur

la Prévôté du Maine lorfqu’il fonda cette Chapelle. FIxtrait des

Regiftres de la Chambre des Comptes ès années 1556, i5<j4j

1

5

(î 5 ,
qui foi font que cette rente a été payée au Chapelain

, &
qu’il eft tenu de célébrer une Mefle par mois.

La Chapelle de St-George fut fondée par Teftament de Char-

les, fils de France
,
Comte de Valois au mois de Décembre 1 3 2.0,

à la charge par le Chapelain
,
de dire ou faire dire quatre Méfiés

par femaine
,
pour le repos de l’ame du Fondateur & de fes

proches i favoir
,
deux Méfiés de Requiem j & deux Méfiés du

jour : de faire l’Office folemnel le jour qu’il célébrera l’Anni-

verfaire du Fondateur fixé au 6 Décembre
5

ainlî que la veille

& le jour de faint George, la veille & le jour de faint Louis,

& toutes les veilles, & tous les jours de Fêtes thommées j
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voulant en outre que le titulaire demeure continuellement en

ladite Chapelle pour la delTervir
,

s’il n’a caule valable qui l’en

empêche ; auquel cas il la fera deOervir conven.^biement par

autre perfonne
,
jufqu’à ce qu’il le puifle faire lui - même.

Lettres de Philippe-de-Valois du mois de Juillet 1331, par lef-

quelles pour fatishiire auTeftament de Charles de France ,
Comte

de Valois fon pere,qui avoir légué quarante liv. tournois de

rente pour la fondation de la Chapelle de Saint-George dans

fon Château de Saint - Ouen près Saint - Denis
,

il donne au

Titulaire quarante -huit arpens demi de terres détaillées

clans lefdites Lettres
,

avec obligation d’être Prêtre dans

l’an , d’acquitter les charges de fa fondation. Décret du

Tréforier de la Sainte-Chapelle du 10 Avril 1653 ,
concernant

la tranflation de la Chapelle de St-George en vertu des Lettres

patentes de l’an 1652, qui en confidération de la deftrudion du

Château de St Ouen, de la Chapelle, ôc de la maifon du Chape-

lain
,
ordonnent au Tréforier de faire célébrer à l’avenir dans la

Sainte Chapelle
,
ou dans la Chapelle de Saint-Michel, les qua-

tre Meflès portées dans la fondation
,
& d’y obliger le Chape-

lain ,
jufqu’à ce que la Chapelle du Château de Saint- Ouen,

fie la maifon du Chapelain foient rebâties. Déclaration des biens

de la Chapelle de Saint - George
,

enregillrée en la Chambre
des Comptes au mois de Mai itî5 3.

Quant à l’Autel que MM. les Tréforiers de France avoient

pour leur fervice journalier dans une tribune de la Chapelle

de Saint-Michel
,

cet Autel n’eft point en titre de bénéfice

,

fij je l’ai prouvé par un Mémoire fourni en 1779, à M. le

premier Préfident du Bureau des Finances, fi^ au Grand-Confeil^

pourquoi il n’en fera fait ici d’autre mention.

Lettres du Roi Charles V de l’an 1 3<î4 ,
par lefquelles attendu

que la fondation de l’Eglife de Notre-Dame de l’Etoile faite

par le Roi Jean ne pouvoir avoir lieu , fi;: cjue la Terre de

l’Engennerie dont Henri deCulant, Archidiacre de Boulogne,

avoir fait don à ladite Eglife pour cet effet
,
étoit demeurée entre

Terres de

l’Engennerie.
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unis à la

Tréforerie.
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les mains du Roi

, ce Prince voulant fatisfaire aux intentions

du Fondateur
, donna aux Tréfbrier &: Chanoines

,
la Terre

de l’Engennerie amortie & exempte du droit de Gruerie
,
ad

augmentationem Officii j feu libcratione panis j à la charge entr’au-

tres de célébrer deux Obits annuels
, l’un pour le Roi Jean

,

& l’autre pour Henri de Culant. Par Lettres du mois d’Avril 1 3 67,

le Roi ordonna que cette Terre, & les procès quelle pourroit

occalîonner reflbrtiroient au Parlement.

Lettres de Charles V de l’an 1365, par lefquelles il paroîtqiie

le Pape Urbain V avoir donné Commiflion aux Cardinaux de

Boulogne &: de Terouanne d’ériger la Tréforerie de la Sainte-

Chapelle en Doyenné
, & de donner au Tréforier la faculté

de porter la mitre
, &: fe fervir des habits pontificaux

, à fex-

ception du bâton paftoral j toutefois après qu’il leur feroit

apparu que la Tréforerie eût été dotée par le Roi, de mille livres

de rentes. Par autres Lettres du i Juin 1385 ,
on voit que le

Pape Clément VII ayant
, à la priere du Roi

, donné Commiflion

à fEvêque de Chartres d’unir à la Tréforerie de la Sainte-Cha-

pelle trois Bénéfices de collation Royale
, Sa Majefté avoir

nommé la Chapelle de la Vierge dans l’Eglife de Saint-Michel

,

enclos du Palais
,
la Tréforerie de Saint-Frambourg de Senlis

,

&: la Chapelle de Saint-Siméon au Diocèfe de Bayeux ; en char-

geant l’Evêque de Chartres de procéder à l’union.

Lettres de Charles VI du dernier Février 1391 ,
par lefquelles

il ordonne aux Prévôt de Paris
,
Baillis de Rouen

,
& de Senlis

,

& aux Vicomtes de Bayeux
,
de mettre le Tréforier enpoffeflion

des trois Bénéfices qui étoient unis à la Tréforerie de la Sainte-

Chapelle
,
par l’Abbé de Sainte-Geneviève

,
en vertu des Bulles

du Pape Clément VII adreffées à l'Evêque de Chartres
, & de

la Commiflion dudit Evêque du 14 Décembre 1385. Arrêt du

Parlement de 1391, par lequel Guillaume deMillieres fut main-

tenu dans la pofléflion de la Chapelle de Saint-Siméon
, à con-

dition de payer douze livre de penfion au Tréforier de la

Sainte Chapelle. 11 paroît que jufqu’en 153Z les Tréfbriers de
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la Sainte -Chapelle ont eu quelque droit à cette Chapelle.

Lettres de Charles V du mois d’Odobre 1 3 67 ,
par lelquelles

il donne à la Sainte-Chapelle quatre cents liv. de rente amortie

fur les Prévôtés de Saint-Quentin & Riblemont
,
pour la fonda-

tion de treize Obits folemnels
,

&: de deux Meflés balTes

qui doivent être dites tous les jours
,

Pune après l’autre

,

à l’Autel de Saint -Denis &: Saint -Agnès
, & immédiatement

après Matines
,
par les Chapelains des Tréforier dt Chanoines

tour-à-toLir
,

affiliés d’un Clerc defdits Sieurs. Il y a claufe que

ceux des Chapelains qui manqueront à dire lefdites Mefles

,

perdront les dillributions d’une femaine entière, &: que lors

de leur réception ils feront ferment d’exécuter la fondation ;

voulant que pour rétribution deldites Mefles les Chapelains &:

Clercs reçoivent cent liv. par an, à partager entr’eux
,
ainlî

qu’il fera réglé par les Tréforier & Chanoines. Voyez Tefta-

ment de Charles V au mois d’Oêlobre 1374. En 1372 le Roi

donna encore par Lettres-patentes du 10 Janvier, à la Sainte-

Chapelle
,
en augmentation de fa fondation

,
le Fief d’Eftrilliers

près Saint-Quentin, échu à SaMajefté par droit de confifcation

,

à raifon de forfaiture, fur Raoul de Gorges. Ce Fief valoir deux

muids de bled de rente
,
mefure de Paris.

En 1371 Charles V confidérant que Saint Louis s’étoit réfervé

&: à fes fuccefleurs le pouvoir d’ajouter & de changer ce qu’ils

jugeroient à propos à la Sainte-Chapelle
, & voyant avec dé-

plaifir
,

fur-tout à raifon de fon exemption, que les autres

Eglifes enflent des Aumufles femblables à celles du Collège

de la Sainte - Chapelle
,

dont les Tréforier & Chanoines fe

trouvoient fouvent confondus avec leurs Chapelains ; ce

que ne voulant permettre plus long - tems
, & pour que

l’état de Chanoine de la Sainte - Chapelle n’en fouffiit en

rien
,

&: ne fît que accroître ; enfin pour faire reconnoître

diftinguer à jamais les Tréforier & Chanoines
, fur

la priere des Ducs d’Anjou
,
du Maine de Bourgogne fes

freres
,

ce Prince ordonna de fon propre mouvement par

Domaine de

St-Quentin &
Riblemont.

Aumufles

particulières

données aux

Tréforier &
Chanoines.

. Preuv,
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Lettres du mois de Janvier

,
qu’ils porteroient déformais des

Aumuflès de petit gris fourrées de
(

i
) menu-vair

,
leur

lit préfent à chacun de la première
,

pour leur fervir de

modèle.

Par la fuite des tems les différens Chapitres quittèrent leurs Au-

mufles noires
,
pour en prendre de pareilles à celles des Tréforier

Chanoines de la Sainte-Chapelle
,
& rAumufle noire refta au

bas-Chœur
,
pendant long-tems. Par le vilà de l’Arrêt du Con-

feil de 1681 ,
fervant de Règlement à la Sainte-Chapelle, on

voit que les Tréforier & Chanoines fe plaignoient alors que leurs

Chapelains &: Clercs avoient entrepris
,
depuis quelques années

,

de porter des Aumuflès pareilles aux leurs. Aujourd’hui
,

il n’y

a que les Chanoines réguliers qui portent rAumufle noire,

de forte que les Tréforier &: Chanoines de la Sainte-Chapelle

n’ont plus d’habits de Chœur diftingués ni hiver , ni été

,

n’ayant point voulu prendre fur eux de copier l’ufage adopté

dans plufieurs Chapitres d’avoir en hiver des revers de velours

cramoifi à leurs chapes.

Quoique rAumufle du Tréforier doive être pareille à celle des

Chanoines
,
comme on vient de le voir , & que la Sentence arbi-

trale dife expreflément fur le XV® Chef des demandes four-

nies par le Tréforier
,

qu’il n’y aura que les Tréforiers qui

feront Archevêques ou Evêques qui pourront entrer revêtus de

leur rochet &: camail dans l’Eglifè de la Sainte Chapelle
,

il

çfl; néanmoins d’ufage que tous les Tréforiers portent le rochet.

(i) Vair, Hermines. Ces mots & plufieurs autres qui concernoient les

habillemens de Gens de guerre font expliqués par M. Du Gange , dans fa pre-

mière Differtation fur Joinville
;
par le P. Daniel, dans fon Traité de la Milice

Françoife ; & le P. de Sainte-Marie , dans fes Difl’ertations fur les Cheva-

leries
,
page 41 f.

Il y a une Ordonnance de Philippe-le-Bel en 1292 ,
portant entr’autres

chofes
,
que nul Bourgeois ne porteroit ni Vair , ni Gris , ni Hermines , &c, ; ce

qui prouve que c’étoic une dillinêlion.

une
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une Aumufle doublée d’hermines , & des revers de velours

pourpre à leur habit de chœur. L’on voit à ce fujet dans le tré-

lor de la Sainte-Chapelle un ancien Milîèl orné de Vignettes

peintes & lavées en détrempe, dans l’une defquelles le Tréfo-

rier ell repréfenté habillé en violet pourpre
,
faifant l’enterre-

ment d’un Chanoine ; & fur un ancien tableau brodé en foie

& or que l’on met les jours de grandes Fêtes fur le contre-

table de l’Autel
, on remarque Saint Louis portant la Couronne

d’épines en proceffion j accompagné de fes principaux Chapelains

en furplis 6c en habits violets
,

fuivis de plufieurs Cardinaux

& Evêques ; ce qui prouve que les Tréforiers ont été plus jaloux

de leurs diftinêtions
,
que les Chanoines de la Sainte-Chapelle ;

6c que les Chanoines de Chartres qui ont repris l’habit rouge,

il y a cent cinquante ans
,
6c les Chanoines de la Cathé-

drale de Paris ,
le violet

, à la proceffion de Sainte-Geneviève

en 1715 ,
n’avoient pas autant de droit pour avoir des habits

de chœur particuliers, que les Chanoinesde la Sainte-Chapelle
,

qui en avoient dès leur fondation
,

6c que Charles V voulut

diftinguer de nouveau de toutes les Eglifes Cathédrales 6c

Collégiales.

Par une Ordonnance de Charles V ,
du mois d’Oêlobre 1374,

il eft dit que celui qui aura le Gouvernement du Royaume
pendant la minorité de fon fils

,
prêtera ferment dans fa Sainte-

Chapelle du Palais à Paris, fur les faintes Reliques 6c fur les

faints Evangiles.

Il étoit anciennement d’ufage à la Sainte-Chapelle de faire

un Service folemnel
,
avec tenture 6c Catafalque

,
après la mort

du Roi, de la Reine 6c des enfans de France, comme on le

voit ès années 148?, le 40dlobre, pour Louis XI décédé au

Château du Pleffis-les-Totirs le 30 Août; 14841e i Juin, pour la

Reine Charlotte de Savoie
,
femme de Louis XI : 1498 le 7 Mai

,

pour Charles VIII : 1513 le 19 Janvier, pour la Reine Anne de

Bretagne
,
femme de Louis XII. Au mois de Janvier 1514, pour

Serment fur

les faintes

Reliques.

Services

folemnels

pour le Roi, la

Reine & les

Enfans de

France

décédés.

T
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Louis Xir décédé le premier dudit mois. Le 7 Novembre 15^4#
pour la Reine Claude.de France, femme de François 1 . Le Z4

Odobre 1531, pour Louife de Savoie
,
femme du Comte d’An-

goulême
,
& mere de François I. Le 24 Juin 1610

,
pour Henri IV.

Le 16 Juin 1643, pour Louis XIII. Le 18 Février i666,pourla

Reine mere Anne d’Autriche. Le ii Septembre 1683

,

pour Marie-

Therefe d’Autriche. Le 1 3 Juillet 171 1 ,
pour M. le Dauphin. Le Z4

Mai 1 7 1 Z ,
pour M. le Dauphin & Madame la Dauphine. Le 1

7

Décembre 1715, pour le Roi Louis XIV ; mais à raifon de dif-

ficultés furvenues en 1774 ,
à la mort de Louis XV, entre la

Chambre des Comptes &: les Tréforier àc Chanoines prétendans

de part & d’autre avoir le droit de choifir un Orateur ,

pour prononcer l’Oraifon funèbre
,
& de faire faire les billets

d’invitation en nom
,

il fut arrêté par ordre du Roi du 19

Odobre, que déformais ces fortes de Services n’auroient plus

lieu à la Sainte-Chapelle.

Tandis que le Roi continuoit d’être en guerre avec l’Angle-

terre en 1 378 ,
ôc que le Pape s’efforçoit de mettre la paix entre

les deux Couronnes ,
l’Empereur vint en France

, ôc l’on croit

même que ce fut un des motifs du voyage qu’il fît cette année

dans ce Royaume: ce qu’il y a de certain, c’eft que ce Prince

perfuadé de la juftice du Roi s’engagea pendant fon féjour à

lui donner toute forte d’alîîftance. On lit dans les Regiftres du

Parlement ,
dans l’Hiftoire de la Maifon de Luxembourg

,

que cette année le Roi Charles V reçut à Paris l’Empereur

Charles IV, avec Vinceflas fon fils , Roi des Romains, la veille

de Tiphanie 3 c’eft ainfi que l’on nommoit de Theophania la Fête

que le peuple appelle la Fête des Rois : les deux Monarques

afîifterent aux Vêpres de la Sainte-Chapelle
,
où l’on avoit dif-

pofé deux Oratoires
,
l’un à droite pour le Roi

,

l’autre à gauche

pour l’Empereur qui ne s’y mit point & fe plaça vis-à-vis de

la Châlîe ; le lendemain
,

ils afîifterent à la Mefle qui fut célé-

brée par l’Archevêque de Reims; les trois Rois furent à l’Offrande,
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portant or, myrrhe & encens (i). L’Empereur ^ fit prier le Roi

de lui faire voir les Reliques i & comme il étoit incommodé

de la goutte
,

il fallut le porter à bras
;
ce qui donna beaucoup

de peine
,
à caufe du peu d’elpace de l’efcalier qui conduit au

Tréfor : ce Prince baifa les Reliques avec beaucoup de refpedt

,

& les fit voir aux Princes 6c Seigneurs qui étoient avec luî. *

» r , ï ,

Charles'V par fes Lettres de fondation de la Sainte-Chapelle

de Vincennes de l’an 1375?, avoit ordonné entr’autres chofes, que

le Tréforier de la Sainte-Chapelle de Paris vifiteroit en per-

fonne, deux fois l’an, la Chapelle 6c le Collège de Vincennes-

que pour empêcher 6c ôter aux Bénéficiers de l’Eglife de Vin-

cennes tous prétextes d’ignorance de fes Ordonnances
,

il feroit

lire dans les deux Chapitres Généraux du jour des Rois 6c de la St-

Jean
,
les Ordonnances

,
intentions

,
volontés, défendes 6c ftatuts

contenus dans lefdites Lettres
;
que tous les Bénéficiers de cette

Eglilè prêteroient ferment
,
entré lès mains du Tréforier de la

Sainte-Chapelle de Paris
,
d’obferver ’ ces Reglemens

;
que fi le

Tréforier de la Ste-Chapelle de Paris reconnoiflbit
,
dans le cours

de fa vifite, qu’il y eût quelques chofes à corriger 6c réformer,

il le feroit corriger 6c réformet par le Tréforier de la Sainte-Cha-

pelle de Vincennes
;
que s’il étoit néceifaire

,
le Tréforier de la

Sainte-Chapelle de Paris obligeroit 6c contraindroit par cenfüres

Eccléliaftiques le Tréforier de Vincennes à en faire la Correêtion

6c réformation
,
après l’en avoir follicité

,
averti 6c preflé ; 6c ce

fans que le Tréforier de la Sainte-Chapelle de Pa'ris pnifle
,
à caufe

de cette vifite, recevoir du Collège 6c des Bénéficiers de Vincennes

aucune fubvention
,
procuration ou exadion.iQuelque-tems après

le Roi Charles V 6c le Collège de Vincennes s’adrelTerent au Pape

Clément VII féant à Avignon
,
pour lui demander la confirma-

tion de cette fondation, 6c >la demande fut oélroyée par Bulle

du
5

des Calendes d’Avril de la fécondé année de fon pontificat.

(i) C’étoit une -ancienne coutume i de nos Rois y à

jufqu’à la fin du régné d’Henri III.

pareil jour, quia duré

T Z

DroitdeVifite

à la Sainte-

Chapelle de

Vincennes ,

attribué au

Tréforier de la

Ste - Chapelle

de Paris.
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Charles VI

,
par Lettres -patentes de l’an 1387, fervant de Regle-

ment pour la Ste-Chapelle de Vincennes, Se confirmatives de la

fondation de ladite Eglife, chargea leTréforier de la Ste-Chapelle

de Paris , de vifiter en perfonne
,
deux fois l’an

,
la Ste-Chapelle

de Vincennes 3 favoir
,

le lendemain de l’Epiphanie Se de faint

JeanTBaptifte , avec pouvoir de corriger Se réprimer les excès ,

s’il en trouve
,
même par les cenfures Eccléfiafliques

,
Se fans

lien prendre pour fon droit de Vifite
3

ordinantes quoi Thefau-

tarius dicht Sacr<s, CapelU nqftri regalis Palatii Parïjius modernus ,

& qui pro tempore fuerit ^ bis annis Jingulis ^ videlicet in oclavarum

apparitionis Domini ac Sancii Joannis Baptijhi fejlivitatum crajlino

capellam S* colhgium perfonaliter vijitare in vocis

gerimus ut cfimina & excejjus^^ Jî quos idem facrd capelU Thefau^

rarius corrigendos & puniendos & alia etiam , jî qudt, ibi reformanda j

dicîa vijîtationis ^ compererit J per dicîum dicla capelU per nos ordinatx

'Thefaurarium corrigi
,
puniri & reformari débité & injlanter procurer ^

eundemque Thefaurarium ad correclionem j punitionem & reforma-

tionem pr&dîiüus^ faciendum follicitet ^ moneat & inducat
,

6* ilia

exequenda per cenfuram Ecclejtajlicam j Jî nccejfe fuerit j compellat y

nullam propter vijîtationem hujufmodi à Collegio & perfonis prddiclis

procurationern Jîve fubyentionem y exaclionem qualemcumque peniths

recepturus.
i-

Je trouve que Gafton Fleuriau
,

Tréforier de la Sainte-Cha-

pelle de Paris
,

fit la vifite de la Chapelle Se du Chapitre de

Vincennes
,
Se qu’il lui fut accordé la première Se la plus hono-

rable place.
;

r
J

"En i(î5)4,jle Roi
,
par Lettres-patentes du mois de Mai

,
unit

la Saint-Chapelle du Vivier à celle de Vincennes , Se conclut

en ces termes : Jèra au furplus la fondation de notre Sainte-Cha-

pelle de Vincennes exécutée en ce qui ny a point été dérogé par

ces préfentes y ni par les Rois nos prédécefjeurs.

- Le 2(3-Juin 1701 ,
Antoine Bochard deChampigny, Tréforier

de la Sainte-Chapelle de Paris, fit fa vifite à Vincennes, Se

t
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fiégea ayant le Tréforier de Vincennes à fa droite, &: le Chantre

à fa gauche.

Le 50 Avril 1705 ,
le Roi

,
par Arrêt du Conl^il fervant de

Règlement à la Sainte-Chapelle de Vincennes
,
enjoint au Tré-

forier de la Sainte-Chapelle de Paris
,
de faire fes vifites au

College de Vincennes deux fois par an, conformément aux Let-

tres de fondation de cette Eglife de Pan 1379 ,
pour être, les

Procès-verbaux
,
&: Ordonnances rendues par le Tréforier dans

le cours de fes vifites
,
infcrits dans les Regiftres du Chapitre

de Vincennes.

Le 15 Juin de la même année, Antoine Bochard de Cham-
pigny y fit une fécondé vifite

,
avec les mêmes honneurs ; &

le 7 Janvier 1705 il en fit une troifieme. A cette époque

MM. de la Sainte-Chapelle de Vincennes éleverent une quef-

don fur l’étendue
,
ôc la nature de la Jurifdiclion que le Tré-

forier de la Sante-Chapelle de Paris vouloir induire de fon droit

de vifite
;
& après bien des débats & des écrits de part & d’au-

tre
, oui, le rapport de l’Archevêque de Lyon, de l’Evêque de

Lodève & du P. Lachaife
,
du 18 Août 170(3, il fut jugé par

Arrêt du Confeil en date du zi
,
que , conformément aux jours

marqués par la fondation de La Saint- Chapelle de Vincennes de 1379,
le Tréforier de la Sainte-Chapelle de Paris fera la vifite perfonnelle-

ment de la Sainte- Chapelle <5” du Chapitre de Vincennes
^ fans néan-

moins quil puijfe exercer aucune Jurifdiclion , ni droit de fipériorité

fur le Tréforier & Chapitre de la Sainte- Chapelle de Vincennes ^ &c.

Voulons quil lui foit donné unfauteuil dans le lieu le plus honorable y

fans toutefois déplacer le Tréforier de Vincennes. D’après ce prô-

noncé
,

il eft aifé de s’imaginer que chacun eft'refté chez foi.

Le i8 Mars 1380 ,
le Pape Clément VII

,
fur la demande du

Roi
,
& à la priere des Tréforier & Chanoines j accorda par

Bulle
,
en date du z8 Mars

,
au Tréforier, le pouvoir de réconci-

lier
,
en cas de pollution

,
la Sainte-Chapelle & autres Oratoires

,

ou Chapelles, de les Cimetières fis dans le Palais, à, la charge

)

l

Privilège

Apollolique,

Preuv,



Droit

d’Officier

Pontificalem.

attribué au

Tréforier.

Acquifition

de la Terre de

Fericy.

Piiviléges

Apoftoliques,

. -il-
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de fe fervii;, d’eau Grégorienne (1)5 de plus la permiflîon aux Tré-

forier & Chanoines de faire conftruire , dans un lieu conve-

nable , un Cimetiere pour eux
,

les perfonnes attachées à la

Sainte-Chapelle, & leurs Domeftiques
, fans préjudice néanmoins

des droits de l’Eglife paroiflîale.

La même année le faint Pere adrefla aux Tréforier &: Cha-

noines
,

fur la demande du Roi defdits fieurs
,

une Bulle

en date du 30 Avril, par laquelle il accorde au Tréforier le

privilège de porter la mitre
,

l’anneau paftoral & les autres

marques diftindives des Prélats j excepté la crolTe
,

les jours de

grandes Fêtes; de donner des bénédidions folemnelles au

Clergé au Peuple
,

dans les Proceiîions qui fe font dans

l’Enclos du Palais
,
& même hors dudit Enclos aux ProcelTions

de l’Afcenfion & du Saint-Sacrement
,
pourvu que le Légat du

Paint Siège
,
l’Archevêque de Sens

,
& l’Eveque de Paris ne

foient pas préfens.

Ce 'fut auffi cette année que les Tréforier & Chanoines

achetèrent de Pierre de Poix & d’Ifabelle d’Auxy fon époufe-,

la' Terre de Fericy en Brie
,

qui fut amortie par Lettres de

François I de l’an 151^. '

.En 1384, le Pape, par une Bulle en date du 13 Mai
, ac-

corda a ceux qui vifiteront la Sainte-Chapelle les jours de vendredi

'Samedi faints &: le jour de ' Pâques
,

pareilles indulgences

que celles qui fe gagnent à Saint-Jean-de-Latran
,

la veille de

•le jour dé Sâint-Jean-Baptifte. Et par autre Bulle du 11 Dé-

cembre ^1385 ,
il difpenfe les Tréforier, Chanoines & toutes

' I >
1" " £ • • ' > . \ ; i i '

f (i) L’eau Grégorienne ert l’eau dans laquelle l’Evêque met du fel , de la

cendre & du vjn, fur chacun defquels il fait les Exorcifmes , les Prières 8c

les Bénédiélions marquées dans le Pontifical. Dans la Confécration , & dans

la réconciliation des Eglifes & des Autels profanés , l’Evêque fe fert de cette

eaù^i &’en fait* l’afperfion avec un goupillon ‘fait d’hyfoppe. Gn l’appelle

GPegorienne
,
parce* qu’on croit que Saint Grégoire eft auteur deC Prieras

dont l’Eglife fe fert pour en faire la Bénédiétion.
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autres perfonnes attachées au fervice de la Sainte-Chapelle
,

de comparoître aux fynodes
,

dans quelque Diocèfe que ce

foit
,
pourvu qu’ils s’y faflent repréfenter par Procureurs.

Lettres du 29 Décembre 1 3 ,
par lefquelles Jean des Lions &

Jeanne Hangeft: fa femme ,
donnent à la Sainte-Chapelle

5 z liv.

JO f. tournois de rente fur le Parloir aux Bourgeois.

Contrat du 2 Mai 1388 ,
par lequel Jeanne de Hangeft,

veuve de Jean des Lions
,
vend à MM. de la Sainte-Chapelle

17 liv. Il f. 8 d. parif de rente, à prendre fur le Parloir aux

Bourgeois.

Contrat du 22 Juin 1417 ,
par lequel les Prévôt des Mar-

chands & Echevins de la Ville de Paris
,
vendent à MM. de

la Sainte-Chapelle 60 liv. parif de rente, valant 75 liv tour-

nois
, à prendre fur le Parloir aux Bourgeois

, fur les maifons

& louages du Petit-Pont, du Pont-Notre-Dame.

Autre Contrat defdits jour &: an
,
par lequel les Prévôt des

Marchands & Echevins
,
vendent à MM. de la Sainte-Chapelle

40 liv. parif de rente , valant 50 liv. tournois
, à prendre fur

le Parloir aux Bourgeois.

En 1388, la veille & le jour de la Touffaint
, l’Office fut

fait à la Sainte - Chapelle par Thomas
,
Religieux Carme

, &
Evêque de Condom

,
qui y fît auffi de l’eau Grégorienne. Il étoit

anciennement d’ufage dans cette Eglife
,
que les jours de grandes

Fêtes l’Office fut fait in Fontlficalihus
,
par un Evêque

, ou un Abbé
béni

,
auquel on donnoit à dîner après la MelTe. C’eft pour

cela que dans l’ancien ordinaire de la Sainte - Chapelle
, il eft

marqué, aux Fêtes annuelles, que D. Pr^ful ^vel Thefaurarius ^

aut Canonicus doit chanter la Mefle
\ & cela

, s’eft pratiqué

jufqu’en 1706, comme dans la Chapelle ambulatoire du Roi,

où c’eft toujours un Evêque qui fait l’Office ces jours là.

Le 21 du mois de Juin 1389, Charles VI aflîfta au Cou-
ronnement de la Reine Ifabelle de Bavière fon époufe. Cette

cérémonie fe fit avec la plus grande pompe, non à Saint-Denis,

comme ledit Mézeray
, mais à la Saint-Chapelle. Ce fut Jean

Domaine de

de la Ville de

Paris.

Ancien ufage

de la Sainte*

Chapelle pour

les jours de

grandes Fêtes,

Courcnnem.

de la Reine

Ifabelle de

Bavière.
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devienne. Archevêque de Rouen

,
qui chanta la Mefle, & on

remarqua que de tous les Prélats du Royaume , il n’y eut que

deux Evêques
,

celui de Noyon ôc' de Langres
, de PAbbé de

Saint-Denis qui y affifterent.

Le II Août Ï391, Fête de la Sufeeption de la Couronne

d’épines, l’Univerfité alla à la Sainte-Chapelle chanter la Mefîe,

avant laquelle on fit la Procelïîon ordinaire, ôe l’on remarque

que l’Univerfité n’y a été qu’une fois depuis; favoir en 155)4,

à l’occafion de la rédudion de la Ville de Paris.

Le 1 4 du même mois le Clergé de la Sainte - Chapelle alla

en Procelïîon à Saint - Magloire
, & le 28 à Notre-Dame, pour

le Roi qui étoir tombé malade au Mans
,
de la maladie dont

il fut enfuite attaqué, par intervalle, jufqu’à la fin de fa vie.

Ce que l’on appelle le Tréfor des Chartes de la Couronne,

ell le dépôt de tous les titres qui concernent les tailles
,

les

impôts
,

le revenu du Domaine
,
les traités de Paix

,
les intérêts

de la France , en un mot

,

tous les Papiers de la Couronne ;

un tel dépôt eft vraiment un Tréfor
,

puifque l’on pourroit

s’eiT lèrvir à fixer la durée du règne de nos Rois
,
par la date

des différentes années qui s’y trouvent marquées ; les lieux où

ils tenoient leur Cour
,
qui y font ordinairement fpécifiés

, les

noms de leurs principaux Officiers qui avoient coutume de

figner les Chartes après eux, de quelquefois même des circonf-

tances de leur vie

,

qui font indiquées dans les Chartes
, de

que l’on ne trouve point dans les Hiftoriens.

Anciennement le Tréfor des Chartes fuivoit nos Rois dans

leurs différentes demeures
,
de par un ufage alfez généralement

pratiqué, on conduifoit à la fuite du Roi, même à la guerre,

tous les Titres de la Couronne
,
de toutes les Chartes de leurs

Archives
,
qui leur fervoient à décider les affaires de les procès ,

comme cela s’obferve encore en Turquie.

En 115)4, Philippe-Augufte combattant contre Richard, fut

furpris par les Anglois dans une ambufeade que le Roi d’An-

gleterre dreffa à ce Prince ,
entre Blois de Freteval

,
près du

village
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village de Belle-Fofle. Le Chartrier
,

le Sceau Royal, la Chapelle

& tous les Equipages du Roi furent pris avec beaucoup d’au-

tres effets
, & furent abfolument anéantis ; la Tour de Londres

même ne les a point
;
au moins on n’en trouve aucune trace

dans la belle Colledion de Rymer.

Un des Officiers prépofé à la garde de ces Regiftres
,
nommé

Gaultier
,
qui en avoir une parfaite connoiffance

,
eut ordre de

mettre par écrit tout ce que fa mémoire
,
qui étoit très-heu-

reufe
,

lui put fournit fur ce fujet. 11 le fit, & par un prodi-

gieux travail, & des recherches immenfes de toutes les Copies

qu’il put trouver dans les Bibliothèques
,
tant des Monaftères que

des Particuliers , il en rétablit une partie qui fut d’abord mile

au Temple, où étoit déjà le Tréfor Royal; ceci remonte à

l’année 11515 ; mais ce ne fut que dans le treizième fiècle qu’on

imagina de mettre un certain ordre dans les Chartes de la

Couronne. En 12.20, Guérin, Evêque de Senlis &: Chancelier

de France
,
pour prévenir à jamais de pareils malheurs fit Etire

des Regillres des Chartes. Il ordonna même
,
pour plus grande

précaution
,
qu’on eût plufieurs originaux pour être diflribués

en différens dépôts. La Bibliothèque du Roi en réunit aujour-

d’hui trois
,

dont le plus ample lui fut légué en 17251 par

M. Rouillé du Coudray
,
outre que le Tréfor des Chartes a les

liens.

On ne fait au jufte dans quel tems le Tréfori des Chartes

fut placé à la Sainte-Chapelle ; l’on croit que ce fut Saint Louis

qui le fit dépofer au-deffus de la Sacriftie
,
comme dans un lieu

Sacré par la proximité des Reliques. Ce qu’il y a de vrai
,
c’eft

qu’il y étoit dès l’an 1391.

Du nombre des perfonnes à qui la garde en a été confiée ,

je trouve qu’en 1318 Pierre d’Eflampes
,
Chanoine de la Sainte-

Chapelle
,

étoit Tréforier des Chartes ; & l’on voit encore au

Trélbr un Inventaire des Titres en deux volumes de la

façon. En 1582,'•Jean de la Guefle
, Procureur Général

,
fit

unir à perpétuité cette Charge à la fienne, ôc ce, par Edit

V
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du mois de Janvier

,
regiftré au Parlement le

5 ,
à la

Chambre des Comptes le 8 Mars de la même année ,
avec

gages de 500 liv. après avoir prêté
,

tant par ledit de la

Guefle que par fes Succefl'eurs audit Office de Procureur-

Général
,

le ferment accoutumé en la Chambre des Comptes

pour l’état de Tréforier des Chartes. De forte que depuis

cette époque le Procureur-Général efl; Garde-né du Tréfor des

Chartes, & jouit en cette qualité de toutes des prérogatives

attachées aux Charges de Secrétaire du Roi.

On trouve des Lettres-patentes du 2 Mai 1^59, concernant

l’établiffiement des Chartes de France fur le terrein du Jardin de

François Flety , Chanoine de la Sainte-Chapelle
,
avec un

Arrêt du Confeil du 1 7 Juillet
,

portant indemnité de deux

mille liv. de rente fur le Domaine audit Flety &: à fes Succef-

feurs
,

jufqu’à ce qu’il lui ait été donné un dédommagement

en fonds; fur quoi Lettres-patentes de l’an 1660, enregiftrées

à la Chambre des Comptes le 18 Mars audit an
,

&: Arrêt

du Confeil du 24 Mars 1661, Ce déplacement ne dura pas

long-tems.

Ès années 1^95 & i<>94, les gages de 500 livres atta-

chées à la Charge de Tréforier des Chartes furent rayés de

delTus les états du Roi , faute de provifions , & d’ade de récep-

tion en la Chambre des Comptes
,
de la part d’Achilles de

Harlay qui occupoit cette Charge pour lors ; & fur ce
,
inter-

vint Arrêt du Confeil , revêtu de Lettres-patentes en date du

5) Juillet 165)7, portant difpenfe au Procureur - Général du

Parlement ,
de prêter ferment en la Chambre des Comptes

, en

qualité de Tréforier des Chartes; &: tel eft en fubftance la teneur

de ces Lettres-patentes.

LOUIS
,
par la grâce de Dieu

^
Roi de France & de Navarre

^ à

nos amés <5* féaux Confeillers , les Gens tenans notre Chambre des

Comptes à Paris j Salut : Sur les contejlations qui s'étaient mues

entre vous
^
& notre Procureur- Général en notre Cour de Parlement

,
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pour raifort du ferment que vous prétendic'^ Vobliger de faire ^ à caufe

de l’Office de Garde de notre Tréfor des Chartes j uni à celui de

Procureur- Général • nous l'avons difpenfé dudit ferment par l’Arrêt

de notre Confeil de cejourd’hui
,

en même-tems que nous avons réglé

la maniéré en laquelle nous voulons que les Titres foient remis audit

Tréfor 3 & ordonné que les fouffrances mifes par vous fur les gages

de Garde dudit Tréfor des Chartes j aux comptes des paiemens d’iceux,

foient levées. A CES CAUSES j conformément audit Arrêt ci-attaché

fous le contre -feel de notre Chancellerie j nous vous mandons

ordonnons par ces Préfentes fgnées de notre main y que fi aucunes

fouffrances ont été mifes fur les gages du Garde du Tréfor des Chartesy

faute par ledit Procureur-Général d’avoir prêté ferment y vous ayer^ a

les lever incejjdmment y après que lepaiement defdits gages vous aura fait

apparoir des provifions de notredit Procureur-Général y bien & due-

ment regifirées en notredite Chambre au defir dudit Arrêt : Car tel

ejl notre plaifir. Donné à Verfaillcs le 9 Juillet 1(197 j de notre

règne le cinquante-cinquième. Signé LOUIS
, & plus bas par le Roi y

PhelyfpeaUX y & fcellé du grand Sceau de cire jaune fur fimple

queue.

En 178} ,
lors de la démolition de la Sacriftie de la Sainte-

Chapelle pour la fymmétrie des Bâtimens neufs qui ont été faits

au Palais, le Tréfor des Chartes de la Couronne a été tranf-

féré à la Chancellerie du Palais
,

le tout en fi bon ordre que

Ton trouve en un moment les Regiftres & les Titres dont on

a befoin.

En 1391, le Roi Charles VI continuant à fe porter mieux

,

& voulant s’acquitter du vœu qu’il avoir fait à Saint-Denis, incon-

tinent après le premier accès de fa maladie
,
s’y rendit le 8 Ocflobre

,

veille de la Fête du faint Martyr. 11 y fit porter dans une

litière couverte
, une ChâflTe d’or du poids de deux cents cin-

quante deux marcs
,
que Charles V fon pere ayoit commencé

,

pour y transférer les Reliques de Saint - Louis. La cérémonie

s’en fit le lendemain matin par les Prélats que le Roi avoir

V 1

Tranflatioft

des Reliques

de St Louis.
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aflemblés (i); ce Prince marqua dans toute cette adion beau-

coup de piété, mais il parut à plufieurs un peu trop libéral

des Reliques du faint Roi ; car il en donna une côte entière à

Pierre d’Ailly
,
pour le Pape , deux autres aux Ducs de Berry

& de Bourgogne
, & un oflement à partager entre les Prélats

préfens à la cérémonie; auffi depuis cette époque les Religieux de

Saint-Denis prirent la réfolution de ne plus ouvrir la Châiïe de

Saint Louis , & de n’en plus tirer de Reliques.

Par Contrat du 14 Juin 1594, Pierre d’Orgemont
,
Evêque

de Paris
,

vendit au Roi 7 5
liv. parif.

, valant 9 3 liv. 1 5 f.

de rente à prendre fur la recette & fur tous les revenus du

Bailliage de Senlis, pour le prix de 800 francs d’or
,

à raifon

de 1 8 fols parif. la piece. Cette vente fut faite en faveur de la

Sainte - Chapelle pour la fondation des Heures Canoniales de

Prime
,
Tierce j Sexte

, None &Xomplies que le Roi Charles VI,

avoir ordonné être fondées.

En 1395 ,
après la mort du Pape Clément VII , il s’éleva un

Schifme avec la Cour de Rome ; rUniverfité ayant fait diverfes

tentatives pour l’union
,

le Roi convoqua à Paris pour le jour

de la Chandeleur une Affemblée d’Evêques. Le Palais fut mar-

qué pour le lieu de la Conférence
;

plus de cent cinquante

Prélats étoient mandés
^
de ceux qui y vinrent étoient Simon

de Cramaud, Patriarche d’Alexandrie, Adminiftrateur de lEvêché

de Carcaflbnne
,

celui de Jérufalem
, Adminiftrateur de

l’Eglife de Saint-Pons ,
dont le premier fut élu Préhdent de

î’AlTemblée ; fept Archevêques
,
quarante - fix Evêques

,
neuf

Abbés
,

quelques Doyens
,
ôc grand nombre de Dodleurs. Le

^ Février les Prélats firent célébrer une Meffe folemnelle du

Saint - Efprit
, à la Sainte - Chapelle

,
où fe' rendirent tous les

( I ) Savoir Simon de Cramaud , Patriarche d’Antioche ; Guillaume de

Vienne , Archevêque de Rouen ;
Guillaume de Dormans , Archevêque de

Sens ; Pierre d’Orgemont , Evêque de Paris ; neuf autres Evêques , & trois

Abbés y compris celui de Saint-Denis.
^
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Députés. Cette Afîemblée dura dix -huit jours, & paflfe pour

un Concile national 5 il y eut quatre- vingt- lept voix pour la

Ceffion j mais le Roi voulut bien à la priere des Nonces
,

qu’on ne ftatuât rien ,
&" qu’on renvoyât au Pape la derniere

décifion.

Le premier de Mai les Abbé & Religieux du Couvent de

Saint-Denis vinrent
,
par ordre des Ducs de Berry & de Bourbon,

Oncles du Roi
,
proceffionnellement à la Sainte-Chapelle

,
pour

demander à Dieu le rétabliflement de la Santé du Roi j ils por-

tèrent avec eux un grand morceau de la vraie Croix &: un des

Cloux de N. S. ,
des Reliques de St Louis Sc une main de St Tho-

mas Apôtre. Ils étoient fuivis de trois mille perfonnes de Tun &
l’autre fexe. Les Religieux de Saint- Magloire &" de Saint-Martin,

accompagnés des Ducs de Berry de de Bourbon , allèrent au-

devant d’eux à la Porte de Paris
,
pour rendre honneur à ces

Reliques
,

de les accompagnèrent à la Sainte - Chapelle
,
d’où

les Religieux
,

après avoir chanté la Mefle de Saint-Louis
,

furent reconduits par les deux Ducs à la Porte de Paris. Le

même jour, le Collège de la Sainte-Chapelle alla en Proceffion

à Saint-Denis
,
avec l’Univerfité

,
6^ la Mefle folemnelle fut

chantée par Jean de Dieu
,
ou de Dieu - Donné , Evêque de

Senlis.

Le Dimanche de la mi -Carême furent faites à la Sainte-

Chapelle les Epoufailles d’Ifabeau de France, âgée de fept ans,

fille aînée du Roi
,

avec Richard II
, Roi d’Angleterre

,
par

Simon de Cramaud
,
Patriarche d’Alexandrie

,
en préfence du

Roi Charles VI
,

des Rois de Sicile 6^ de Navarre
,

de de

plufieurs Archevêques
,
Evêques

,
Abbés de Prélats

,
plufieurs

Ducs ,
Comtes

,
Princes de Barons.

La même année le Collège de la Sainte-Chapelle alla en

Poceffion à Sainte Geneviève
,
pour demander le recouvrement

de la Santé du Roi. A dater de cette époque
,
on trouve l’an-

cien ufage des Proceflions générales ôc particulières
, du Collège

Proceflîons

pour la fanté

du Roi.

Fiançailles

de la Reine

Ifabeau.

Proce/Tions

à Sainte-

Geneviève.
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de la Sainte - Chapelle

, à Sainte - Geneviève , confignë tant

dans les Regiftres du Parlennent que de la Sainte - Chapelle

,

& les Livres de Comptes de la Chefcerie
,
particulièrement ès

années 1398, 1419, 14^5? >
i 444 > ^447 > 1448, 1498,

15(^9 , 1572 1575 , 1595 , 1603 , 1611 , 1625 , 1652 , 1675 ,

1692, i<Î94, 1^98, 1709, 1725, 1740, 1765.

Fin du fécond Livre,

\ r 1 i
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livre TROISIEME.

T J E Roi Charles VI
,
voulant remédier au relâchement occa-

Ilonné par le défaut de diftributions pour les Petites-Heures ,

fît un Règlement en date du i8 Juillet 1401, qualifié de

réformation de la Sainte-Chapelle
,
en exécutant lui - même de

fon vivant une claufe de fbn Teftament
,
portant fondation

des Petites - Heures
,

favoir
j
Prime , Tierce

, Sexte
, None

& Complies. Cette Charte
,

adreffée au Tréforier
, confirme

toutes autres fondations
,
donations &: ftatuts de la Sainte-

Chapelle : le Fondateur y entre dans un grand détail
,

pour exciter l’afliduité des Chapelains & Clercs aux Mati-

nes & autres Heures , & les porter à y affifter dès le com-

mencement jufqu’à la fin. Il y fait mention de la première

Meffe qui devoir être chantée en note
,
chaque jour à la

bafle-Sainte-Chapelle ,
voulant qu’elle foit chantée paufément,

& que l’Autel foit préparé par des Clercs
,
& non par des

perfonnes Laïques. Pour faire honte à ceux qui oferoient entrer

tard au Choeur ,
le Roi veut qu’on pratique à la Sainte-Cha-

pelle ce qui étoit anciennement en ufage dans les Eglifes

Cathédrales & Collégiales
,

favoir qu’on remue les Sièges du

Chœur avec bruit
,
jufqu’à ce que celui qui feroit entré tard

,

en foit forti
, & fe foit retiré à la Sacriftie ; défenfe aux

Chapelains & Clercs de fervir dans les autres Eglifes hors du

Palais ,
fans permiffion fpéciale du Tréforier

;
permis cependant

à eux ,
s’ils ont des Bénéfices à Paris

,
de les defïèrvir

,
pourvu

que ce foit fans préjudice de l’affiftance qu’ils doivent à la

Sainte-Chapelle. Le Marguillier de femaine, fuivant l’ancienne

coutume , ne manquera point de fe trouver à l’Affembiée le

Première

Réformation

de la Sainte-

Chapelle.

Preuvt
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Samedi après les Matines

,
pour y dénoncer ceux des Chape-

lains & Clercs qui n’auront pas couchés à leur tour
,
à la Sainte-

Chapelle
,
pour la garde des Saintes Reliques. Le Règlement

renouvelle ce qui avoir déjà été ordonné au fujet du Chantre ,

tant fur les foins qu’il doit apporter à ce qui regarde le bon

ordre & la décence de l’Office Divin
,
que fur l’obéilfance que

font obligés de lui rendre les Chapelains &: Clercs. Après avoir

réglé les mœurs
,

il régie l’extérieur des perfonnes
,
en ordon-

nant que tous les Eccléfiaftiques de la Sainte Chapelle porte-

ront de grandes Tonfures & des Habits fimples
,

fans ce que

le Règlement appelle Colercnes
, & fans luperfluité dans les

manches
,
avec des Chaperons &: des Chauifures honnêtes •

favoir des Chauffes noires & des Souliers fimples
, fans pointe

,

& fans découpures
;

qu’ils n’iront point par la Ville avec des

Ceintures fur leurs Robes
,

à la maniéré des Laïques. Le

Règlement finit par le ferment que les Chapelains & Clercs

doivent prêter à leur entrée à la Sainte-Chapelle. Ils s’y obli-

gent à la réfidence continuelle , ôc à l’affiftance à tous les

Offices i à l’obéiflance exade & ponduelle pour tout ce qui leur

fera commandé par le Chantre
,
& infcnt pour eux fur le

Tableau; à ne point demander de diftributions
,

qu’ils n’aient

gagnées par leur préfence ; à garder fidellement au Roi &
à fes Succeffeurs les Saintes Reliques les autres Richefîes du

Tréfor^ ils jurent encore d’obéir au Chanoine leur Maître, en

toutes choies licites &: honnêtes , de conferver fes biens
, &: de

rte point révéler fes fccrets
;

qu’ils ne s’abfenteront point de

Paris
,
pendant trois jours ,

fans la permiffion du Tréforier, &
du Chanoine leur Maître, & que fans la permiffion de celui-ci,

ils ne coucheront point hors du Palais ; enfin qu’ils obéiront

aux Chanoines ,
&r ne machineront rien contre eux.

Lettres du 6 Odobre 1402 ,
concernant la Fondation des

Petites-Heures , &: pour laquelle le Roi donne à la Sainte-Cha-

pelle quatre cents Ibixante & quatorze liv. deux fols parif. de

rente en plufieurs parties , favoir fur la terre& Seigneurie dePicau-

ville
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ville en Normandie
,
pourquoi appartient au Collège de la

Sainte-Chapelle la préfentation de la Cure dudit Picauville
,
&

la difpofition de la Chapelle de Saint-Chriftophe
,

fondée en

l’Eglife Paroiffiale dudit lieu j & en outre fur la recette de

Senlis
,

fur plufieurs Maifons à Paris
,
& fur le Pont Saint-

Michel
,

après la deftruèlion ducpiel le Roi Charles VI
,
pour

indemnifer la Sainte-Chapelle
,

lui donna une fomme de trois

mille lix cents liv.
,
dont les Tréforier &: Chanoines achetèrent

différentes rentes tant fur la recette de Paris
,
que dans le

Cotentin , Sc fur le Parloir aux Bourgeois de la Ville de

Paris.

Au mois de Juin 1407 ,
le Roi fit un Règlement concernant l’en-

trée &: la fortie du Choeur pendant les Offices. Il affigna à chaque

Chanoine deux deniers pour chacune des Petites-Heures
,
à chacun

des Chapelains un denier
,
& autant à chacun des Clercs

,
voulant,

pour cet effet
,
que tous les Chapelains & Clercs fbient tenus d’y affif-

ter
,
depuis le commencement jufquà la fin

,
en entrant au Chœur

avant le Gloria Patri du premier Pfeaume ; fans quoi il ordonne

qu’ils foient privés de la rétribution; que les Chanoines puilfent

en jouir
,
pourvu qu’ils foient au Chœur avant la CoUeéle

& ce
,
à raifon de leurs occupations utiles néceffaires pour

le bien &: l’adminiflration de la Sainte-Chapelle
;
voulant que

les Chanoines
,
& les Chapelains Clercs prêtent ferment entre

les mains du Tréforier d’obfèrver ce Statut, ainfi que les autres

concernant la Sainte-Chapelle ,' avec ordre au Tréforier de s’y

conformer de fon côté.

Le
5
Août 1408 ,

tous les Prélats du Royaume s’aflemblerent

dans le Palais
,
par ordre du Roi

, & firent célébrer une Meffe

folennelle du Saint - Efprit dans la Sainte - Chapelle. Il étoit

queftion de régler la maniéré dont l’Eglife de France feroit

régie pendant la neutralité &c fouftraêlion d’obéiflance aux

Papes Grégoire XII féant à Rome , & Benoît XIII féant à Avi-

gnon. La Mefle fut célébrée par Vital de CafteInau
, Archevê-

que de Touloufe; Jean de Montaigu
, Archevêque deSenS^

X

Fondation

des Petites-

Heures.

Preuv.

Preuv.

Aflemblée

de Prélats à

la Sainte-

Chapelle.
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fut choifi pour Préfident de rAffemblée

,
qui dura jufqu’au

quinze de Novembre
, l'ans qu'on pût éteindre le fchilmequi ne

celTa entièrement qu’au Concile de Conftance.

Dans cet intervalle les Chanoines s’adreiïerent à Pierre

de Lune
,
connu fous le nom de Benoit XIII

,
& obtinrent de

lui une Bulle de l’an 1409 ,
qui érigeoit la Sainte-Chapelle en

Eglife Collégiale
,

fur le modèle de celle de Saint-Martin de

Tours
,
permettoit aux Chanoines de faire Chapitre, tenir arche

,

d’avoir un fceau
,
de jouir des autres droits & privilèges en com-

mun
,

&: leur attribuoit l’exercice de la Jurifdidion 6c correc-

tion des mœurs, fuivant l’ufage des vraies Collégiales. Ils fur-

prirent enfuite des Lettres-Patentes confirmatives de cette Bulle.

Le Tréfbrier porta fes plaintes au Roi; les Chapelains 6c Clercs

le joignirent à lui
,
6c Charles V'I s’emprefîa d’annuller la Bulle

par de nouvelles Lettres patentes expédiées le
3 Décembre de

la même année
,
portant que les Chanoines j contre la loi de

leur fondation
,
cumque dicii Canonici ereclis cervicibus contra

fundationem avoient obtenu du Pape certaines Lettres qu’il

qualifie de fubreptices
;
qu’ils les avoient fait confirmer adroite-

ment taliter qualiter fuggejlâ- malitiâ ^ 6c attendu
,

fi elles avoient

lieu, qu’elles pcrteroient préjudice à la Majefté Royale, à qui

la fupériorité j la confervation
,

6c l’adminiftration de tout

l’état de la Sainte Chapelle appartient j 6c qui par là fe trouve-

roit renverlé
;

qu’elles feroient contraires à la fondation 6c à

J’inftitution de cette Eghfe
,
préjudiciables au Service Divin qui

doit s’y faire, aux privilèges du Tréforier 6c de fa Jurifdidion,

6c aux Chapelains 6c Clercs
3
enfin qu’elles feroient une fource

intariffable de difcuffions 6c de procès
,
ce Prince

,
de l’avis du

Roi de Navarre, des Duc de Berri
,
de Bourbon 6c de Bourgo-

gne, des Comtes de la Marche
,
de Vendôme 6c de Tancar-

ville
,

des Archevêques de Reims 6c de Bourges
,
de l’Evêque

deNoyon 6c autres de fon Confeil, ordonne que les Tréforier

,

Chanoines ,
Chapelains

,
6c Clercs 6c leurs fucceffeurs vivront

fuivant leur première inflitution
,
nonobftant les Lettres fubrep-
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ticement & malicieufemenc obtenues

,
lefquelles il condamne,

caiîè
,
révoque &: abolit pour toujours

,
voulant qu’elles foient

tenues pour milles & de nul effet.

Deux ans après
,

les Lettres de Charles M qui défendent au

Collège des Tréforier & Chanoines de fe dire Chapitre, les

Chanoines portèrent leurs prétentions au Parlement. Cette

fécondé entreprife ne fut pas plus heureufe que la première
,

de l’Arrêt qui intervint le ii Mars 1411 ,
déclare que les Cha-

noines
,
en tant qu’ils font Demandeurs &: Complaignants

, à

mauvaife caufe fe font dolus & complaints
,
pour fe maintenir

,

avoir droit & être en poffeffion & faifine de pouvoir s’affem-

bler à fon de Cloche
,

pour faire & tenir Chapitre avec le

Tréforier
,
quand il eft préfent

,
&: en fon abfence eux fans

lui
,
pour traiter des affaires de l’Eglife

,
faire Statuts de Ordon-

nances
,

recevoir les nouveaux Chanoines
,
& fe maintenir

dans le Droit de Jurifdiêlion j punition & correêlion fur les

Chapelains & Clercs Et en tant que le Tréforier eft De-

mandeur & Complaignant
,
l’Arrêt ordonne qu’il fera maintenu

& gardé en poffeflîon de faifine de la Jurifdiélion
,
punition &

corredion fur tous les Chanoines
,
Chapelains & Clercs de la

Sainte - Chapelle avec droit de contraindre

chacun d’eux par Monitions
,
Excommunications dr autre-

ment
,
de faire ceffer de révoquer tout ce qui feroit fait défor-

mais
,

entrepris par eux
,

ou aucun d’eux au contraire des

poffeflîons fufdites ; déclarant qu’à cet égard les Chanoines

avoient eu tort de s’oppofer à l’exécution de la Complainte du

Tréforier.. Enfin par une derniere difpofition il permet aux Cha-

noines de s’alfembler
,
pour traiter de avifer à l’Adminiflration

des biens de revenus communs
,
mais non comme Chapitre

,

non per modum Capituli j de pour recevoir les nouveaux Cha-

noines, de Chapelains de Clercs
,
quand l’occafion s’en préfentera,

en la maniéré accoutumée.

La claufe de cet Arrêt concernant la maniéré de recevoir

les nouveaux Chanoines ne paroiffant pas fufîifànte
,

la Cour,

X Z

Preuv.
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par Arrêt du 20 Septenibre 1415 ^

déclara que la maniéré de

recevoir les nouveaux Chanoines en la Sainte-Chapelle a tou-

jours été
,
& fera telle à l’avenir

,
que le Tréforier

,
en fon

abfénce
J
fon Chanoine-Vicaire, àl’heure du Service Divin

,
ayant

appellé tous les autres Chanoines préfens
,
fe retirera avec eux

dans le Reveftiaire
,
où il fera venir le nouveau Chanoine ,

& lediire faite de fes provilions
,
le Tréforier ou fon Vicaire ,

en exécution des ordres du Roi
,

lui fera prêter le ferment

qui eft écrit dans le Livre des Statuts
,
dont le Tréforier a la

garde ; &: après que le nouveau Chanoine aura été revêtu

de Ibn habit d’Eglife
,

le Trélbrier & les autres Chanoines

préfens le recevront au baifer de paix ; 5c au fortir du Revef-

tiaire
,

le Tréfbrier ou fon Vicaire l’inftallera dans le Chœur ,

d’où étant defcendu il le conduira 5c le mettra en poflbffion

de fa Maifon canoniale. A l’égard de l’autorité du Vicaire du

Tréforier, l’intention de la Cour eft
,

ôc a toujours été, qu’il

puilfe, en l’abfence du Tréforier, corriger 5c punir les défauts

du Chœur
,
par Ibuftradion des diftributions

,
ou autrement

,

fans toutesfois s’attribuer
,
pour raifon de ce

,
aucune Jurif-

didion au préjudice dudit Tréforier
, à qui leul

, 5c pour le

tout, elle appartient fur les Chanoines, Chapelains 5c Clercs, 5cc.

En 1416, fur le procès mù 5c pendant en la Cour, entre

Jacques de Bourbon, Tréforier de la Sainte- Chapelle d’une

part J 5c les Chanoines d’autre , au fujet de l’interprétation des

Arrêts des iz Mars 1411 5c 10 Septembre 1413 ,
il fut paffé

Arrêt d’accord, en date du 3 Août, portant que le Vicaire du

Tréforier pourra, en fon abfence, recevoir les nouveaux Cha-

noines
,
Chapelains 5c Clercs en la maniéré accoutumée ^ 5c

traiter des affaires communes ,
corriger 5c punir les défauts du

Chœur. Que l’Official du Tréforier pourra modérer la peine

infligée par le Vicaire à quelque Chapelain ou Clerc, 5c en

préfence des Chanoines prononcer fur ce Ibn Jugement dans le

lieu de l’affemblée
,
dit de la Paye ; que l’Ofticial

,
en l’abfence du

Tréforier aura la garde du contre-fcel pour fcelierles Cit^ons^
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Monitions
, & tous autres ades touchant la Jurifdidion qui

appartient pour le tout au Tréforier feul. Que le Tréforier

aura chez lui le livre des Statuts
,
& une des clefs du Coffre

où fera enfermé le livre des Mémoriaux ,
lequel Coffre doit

être au lieu dit de la Paye. Que li aucun des Chapelains ou

Clercs pour démérites efl détenu ès prifons du Tréforier j

le Tréforier fera tenu de l’y nourrir
,

jufqu’à ce qu’il

foit condamné ou abfous
5

pourquoi
,

pendant ce tems-là

,

le Tréforier percevra les diftributions que le prifonnier auroit

gagnées.

D’après des titres auffî clairs &: aufîî formels
,

il eft étonnant

que le Collège de la Sainte - Chapelle ait toujours perlévéré

dans la prétention de fe dire
,

faire Chapitre.

Dans les Lettres de fondation de la Sainte - Chapelle par

Saint Louis
,
on ne trouve point le mot de Chapitre ; il n’y efl

parlé que de Congrégation ou Collège. La Charte réformative

de Charles VI de l’an 1401 ,
dit in Congregatione vejlrâ. Quel-

ques Rois &: Papes
,

il efl vrai
,

le font par fois fervis du mot
de Chapitre en parlant de la Sainte - Chapelle ; d’autres l’ont

défignée fous le nom de Collège ; d’autres enfin en lui donnant

le nom de Chapitre j n’ont voulu que lui donner le nom
de Collège

,
expliquant au même inflant le mot Chapitre par

celui de Collège ; Capitulum vulgo College efl-il dit en pliifieurs

endroits. Les Lettres de Charles VI, de l’an 1409, qui cafîent

Sc annullent la Bulle de Benoît XIII
,
qui avoir érigé la Sainte-

Chapelle en Chapitre ,
défendent aux Chanoines de fe dire

fiifans Chapitre
,
même d’en prendre le nom , & n’employent

que le mot de Congrégation j ou Affemblée
,

in Congregatione

vejlrâ. Enfin l’Arrêt du Parlement du iz Mars 1411 porte, que

les Chanoines ne pourront s’affembler per modum Capituli
, c’efl-

à-dire
,
pour exercer la Jurifdidion qui appartient d’ordinaire

aux Evêques
,
que les Chapitres exempts s’attribuent

,
& qui

,

à la Sainte - Chapelle
,
appartient au Tréforier feul. Quant au

terme de Chapitre qui peut fe trouver employé dans quelques
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brevets de Chanoines

,
c’eft une faute de Bureau qui a été plus

d'une fois réformée ; &: quoique raifemblée des Tréforier &
Chanoines ait été défignée fous les différens noms de Congré-

gation
,

Collège
,
ou Chaptre

,
la Jurifdidion n’en n’eil pas

moins toujours reliée indivife
, & lans partage au Tréforier

feul.

Enfin, l’Arrêt du Confeil du 19 Mai 1681
,
pour qu’il n’y

ait point d’équivoque
,
a flatué fur la qualification que doivent

avoir les Tréforier & Chanoines dans leurs AlTemblées. Ne

prendront
^
a Vavenir ^ dit ledit Arrêt, les Tréforier & Chanoines'

dans tous les Actes émanés d'eux j d'autre qualité que celle de Tré-

forier ^ Chanoines (S* Collège.

Quoi qu’il en foit
, les mots Collège & Chapitre

,
fignifient

une Société ou Communauté de perlbnnes qui ont droit de

s’alTembler
, avec pouvoir de traiter des affaires de l’Eglife

,

dont elles ont l’AdminiUration
,

de dire leurs avis
,
de faire

des Règlemens ôc des Statuts
,
d’élire un Syndic &" d’avoir un

Sceau commun. Or
,

l’on trouve toutes ces particularités à la

Sainte-Chapelle
j
dès la fondation de cette Eglife, les Tréforier

& Chanoines ont tenu des AlTemblées convoquées au Ton de

la Cloche 5 & tous les Livres de Comptes de la Sainte-Chapelle

,

en parlant des Tréforier & Chanoines
,
difent Afemblés au fon

de la Cloche. La Charte de François I, de l’an 1520, porte

Thefaurarius & Canonici confueverunt Congregari • enfin tous les

Regillres font remplis de Statuts & Règlemens
,

faits dans les

Alïemblées des Tréforier &" Chanoines, concernant l’Ordre,

la Police
,

la Difeipline de l’Eglife
, & l’Adminillration tempo-

relle.

Dès l’an 1190 ,
il ell fait mention du Sceau de la Sainte-

Chapelle
,

il y a un Statut de 1318 qui règle la garde du

Sceau J & ell confirmé par Arrêts du Parlement ès années

1411 , 1413 & i4i(J. Il y a un Statut de 1299, touchant

l’Ordre de la Réfidence. Un Statut de l’an i31<j, concernant

l’Eledion d’un Econome - Syndic ^ confirmé par Lettres de
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Philippe-Ie-Long de l’an 1318. Le Statut de l’an 1 3 23 , du tems

de Guy de Laon, Tréforier, eft on ne peut pas plus formel à

cet égard. On pourroit encore en citer beaucoup d’autres que

l’on peut voir dans le Recueil des Pièces Juftificatives
, & qui

prouvent que de tout tems l’Ordre & la Police a conftamment

été du redbrt du Collège ,
c’eft-à-dire des Tréforier & Cha-

noines conjointement , l'ans préjudice néanmoins de la jurif-

diction & corredion des moeurs attribuées au Tréforier feul.

Tous ces anciens Statuts & Règlemens ont été fucceffive-

ment confinr.és par nos Rois 6c par le Parlement. La Charte

réformative de la Sainte-Chapelle de l’an 1401 ,
par Charles VI >

dit exprelTément vi/is antiquis Statutis & confuctuiinibus fuper

divino cultu rite «S* Canonicè editis ^ atque in ipfâ Capellâ à Longdivis

& retroaclis temporibus laiidabïliter objervatis &c. La Charte de

François I de l’an 1520 ,
adopte en ces term.es un ancien

Statut
,
infequendo etiam antiquum Statutum j &c. La Sentence

arbitrale du 15 Septembre 1(^57, rendue contradidoirement

entre les Tréforier 6c Chanoines , dit Article IV fur les de-

mandes des Chanoines : Les Chapitres généraux & particuliers

feront tenus aux lieux j jours & heures & en la maniéré accoutumée y

auxquels le Trejorier afjlfera j f bon lui femble , & y préfdera ; &
en fon abfence j le Chantre j s^il efi Chanoine ÿ & à fon défaut

,
le

plus ancien Chanoine ; auxquels Chapitres il fera traité & délibéré

des affiiires temporelles de la Sainte-Chapelle ^ ordre & police d'icelle q

le tout fans préjudice de la JurifLclion & Correciion des mœurs qui

apipartiennent audit Tréforier feul ^ & fans que le mot de Chapitre

puijfe nuire ni préjudicier à fes droits ; 6c l’Arrêt du Conlèil
,
du

mois de Mars 1683, porte; L’Article IV de la Sentence arbitrale

fera exécutée ; ce jaifant ,
les Afcmblées générales & particulières

feront tenues aux lieux , jours & heures ^ S en la maniéré accoutu-

mée ^ auxquelles le Tréforier affifera ^ f bon lui femble ^ <j' y pré-

fdera ,
& en fon abfence le Chantre

,
s’il efl Chanoine j & d fon

défaut le plus ancien des Chanoines ; dans lefqueUcs Afcmblees il

fera traité & délibéré des affaires temporelles de la Sainte-Chapelle ;
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enfemble de tout ce qui regarde les dijlributions j acceptations de

Fondations j fonctions dans HEglife j Cérémonies , Bréviaires j Habits ,

Jubilés ^ Te Deum^ Obsèqaes ^ Prières & ProceJJïons extraordinai-

res
, Expojition du Saint-Sacrement j des Reliques j & généralement

tout ce qui concerne Vordre & police de l^Eglife j & Office Divin ,

fans préjudice de la jurifdiclion & correction des moeurs j qui appar-

tiendra au Tréforier feul.

Enfin, le ferment des Tréforier & Chanoines
,
dont la for-

mule eft bien antérieure à tout ce qu’on vient de voir
,

eft

encore une preuve que le Collège des Tréforier & Chanoines

a le droit de changer les anciens ufages , &: d’en établir de

nouveaux ; Juro j quod abfque confilio & ajjenfu Collegii aliquas

novas confuetudines nullomodo introducam , nec antiquas aliqualiter

immutabo.

Il n’efl: donc plus queftion de jouer fur le mot
, il eft

bien prouvé que les Tréforier & Chanoines ne forment point

Chapitre
;

qu’ils ne peuvent prendre d’autre qualité que celle

de Collège
j
que le Collège n’a aucune Jurifdiélion

\
ôe que

toute la Jurifdiélion appartient au Tréforier feul. Mais on ne

peut contefter au Collège le droit de traiter de tout ce qui eft

de Difcipline
,
Ordre &: Police de l’Eglife

,
aux termes des

Chartes de nos Rois
,
&: des Arrêts rendus en conféquence ; le

tout lans préjudice de la jurifdiêtion &: corredion des mœurs,

en vertu de laquelle le droit de faire exécuter les Arrêtés du

Collège appartient au Tréforier feul dans tous les cas, hors

ceux pour lefquels la mulde eft exprimée par la Loi
, &:

dans lefquels le Tréforier peut en outre prononcer des peines

Canoniques.

Je dis plus, quand il n’y auroit point de titres, pour prouver

que la difcipline ,
l’ordre & la police de l’Eglife

,
ainfî que

l’adminiftration du temporel appartiennent au Tréforier &
Chanoines conjointement, il ne faudroit confulter que le droit

commun, pour juftifier que cela ne peut être autrement. Auffi ne
"

trouvera-t-on dans aucun Corps Eccléfiaftique , ôc dans aucune

Eglife

,
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Eglife
,

Toit Cathédrale, ou Collégiale, qu’un feul foit chargé

de l’ordre de la police, Ce droit inconteftablement doit

appartenir à la Communauté, &: il ne feroit pas raifonnable

que ces objets importants fuflent commis aux foins d’un feul.

Il y auroit trop d’inconvéniens
,
trop d’abus & de défordres

à attendre d’une telle adminiftration
,
& c’eft pour cela que le

Tréforier
,
notamment aux termes de l’Arrêt du Confeil de

1730, n’a dans les Aflemblées que fa voix, comme les autres ,

n’y a d’autre droit que celui de prélîder.

Par la Fondation de la Sainte-Chapelle, le Tréforier devoir être Le Tréforier

Prêtre, &: cela étoit devenu encore plus néceffaire, depuis que le doit être

Saint-Siège lui avoir permis de célébrer en habits Pontificaux, Prêtre.

de donner la Bénédiêtion au Peuple. Cependant après la mort

d’ifambert Martel , le Roi Charles VI donna la Trélbrerie à

Jacques de Bourbon
,
fon parent

,
fimple Clerc

, & en bas âge.

Les Chanoines le reçurent en confidération de fa naüTance ^

mais à de certaines conditions , &c avec des remontrances fur

ce fujet. Le Roi
,
en conféquence

,
par fes Lettres

,
du mois

d’Odobre 1410 ,
ordonne que dorénavant

,
quand la Tréforerie Preuv.

vacquera, elle ne fera donnée qu’à un Eccléfiaftique aêtuelle-

ment conftitué en l’Ordre de Prêtrife ; déclare milles toutes

provifions qui pourroient dans la fuite être données
,
par lui ou

par fes fuccefleurs
,
à des perfonnes qui n’auroient pas ce carac-

tère ; défend aux Chanoines d’avoir aucun égard à ces fortes

de provifions ; leur permet
,
& leur ordonne même

,
d’inférer

cette claufe dans le ferment qu’il ont coutume dè faire à leur

réception.

Cette Ordonnance fut confirmée par le Pape Jean XXIII ,

la troifieme année de fon Pontificat, & par le Concile général

de Confiance ,
le dix-fept des Calendes de Septembre 1415 ,

Sede vacante.

On voit par les Regifires du Parlement, que le 9 Septembre ProcefTions

Î4II le Collège des Tréforier & Chanoines de la Sainte- générales.

Y
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Ciiapelle alla nuds pieds (i) en proceffîon à Saint-Germain-rAnxer-

rois ,
avec les Bernardins

,
les Mathurins 6c les Carmes

,
pour

demander à Dieu la tranquillité dans le Royaume
, & la ré-

conciliation des Princes ; il efl; dit que Ton porta la vraie

Croix à cette proceffîon
, & que les Préfidens & Confeillers de

la Cour y affîfterent.

Du Tillet
,
dans fes Mémoires

,
en parlant de Pordre obfervé

de tous tems dans les Proceffîons générales
,
loiTque le Roi efl:

préfent ,
dit : » qu’en premier lieu le Clergé ira devant.

Après marcheront ceux de Notre - Dame
, 6c le Reéleur ÿ

5) lavoir ceux de Notre-Dame à main droite, deux à deuxj le

» Reéleur 6c PUniverlité à main feneftre
,
auffî deux à deux.

Après marcheront ceux de la Sainte-Chapelle du Palais, avec

« ceux de la Chapejle du Roi
;
les Hautbois 6c faquebutes devant.

» Puis les Evêques, Cardinaux, 6c Sa Majefté feule ».

Mort de Le lo Octobre après midi, l’an 1412, le Collège delaSte-Chapelle
Charles VI. dire les vigiles des morts auprès du corps de Charles VI

,

qui mourut vers les fept heures du matin à l’Hôtel de Saint-Paul

,

dans la quarante-troifieme année de fon régné
,
6c la cinquante-

quatrieme de fon âge
;

6c le Journal du régné de ce Prince

rapporte qu’au convoi du Roi qui fut fait le 1 1 Novembre,

affîfterent les Mandians 6c l’Univerfité fuivis des différentes Pa-

roifles
,
du Chapitre de Notre-Dame

,
ôc du Collège de la Sainte-

Chappelle, lefquelles chantoient 6c non autres.

(7) L’ancien ufage de l’Eglife étoit que dans les Proceflîons que l’onfaifoit

en efprit de pénitence , & pour des néceffités , le Clergé marchoit tête &
pieds nuds. Uordo Romanus marque que le Pape & le Clergé de Rome alloient

proceffionnellement nuds pieds aux Eglifes ftationales; & c’eft dans cet efprit

que les Religieux de Sainte-Geneviève vont encore tête & pieds nuds aux

Procédions , dans lefquelles on porte la Châfle de cette Sainte pour les

néceffités publiques. De même les Evêques d’Orléans, de Bayeux & autres,

lorfqu’ils font leur entrée dans leur Eglife Cathédrale.
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On lit dans les regiftres du Parlement
,
qu’en 1 4Z 3

,

en l’abfence Expofition de

d’Henri VI Roi d’Angleterre, qui étoit maître de Paris pendant la vraie Croix

les troubles de la fadion de Bourgogne
,
la Cour ordonna que Vendredi-

le ZI Avril, le jour du Vendredi-Saint, le Duc de Betfort,

foi-difant Régent en France de qui logeoit au Palais
, mon-

treroit au Peuple la vraie Croix, comme nos Rois avoient cou-

tume de faire 5 cet ufage fubfiftoit encore dans le quinzième fiecle,

& Chriftine dePifan qui nous a donné THilloire de Charles V,
nous apprend que ce Monarque ne manquoit pas de s’y conformer.

L’on trouve même dans un Calendrier de l’Univerfité, écrit au

XV® fiecle, & conlèrvé dans la Bibliothèque de l’Abbaye de

Sainte-Geneviève de Paris
,
cet article écrit au 30 Septembre,

jour auquel les Saintes Reliques furent apportées à la Sainte-

Chapelle : eodem die confuevit Kex ojlendere Sand.am Crucem in

Palatio de mane ^ & cordigeri tenentur ad horas dicendas in Capellâ

Regîâ.

A dater de la fondation de cette Eglife
,
tous les ans la nuit

du Jeudi au Vendredi Saint, il y avoit expofition de la vraie

Croix, pour les malades, dans la Nef de la Sainte-Chapelle. Le

plus ancien malade olfroit un cierge 6c trente pièces d’argent

,

en mémoire
,
vraifemblablement

,
des trentes deniers que reçut

Judas pour prix de fa trahifon. On trouve encore des traces de

cet ufage dans les Regiftres de la Sainte-Chapelle; mais ayant re-

connu qu’une telle offrande pouvoir tendre à refroidir la dévo-

tion, les Tréforier 6c Chanoines fe chargèrent par la fuite d’en

faire les frais.

J’ai vu à Paris dans les Eglifes de Saint-Jean de Latran
,
6c

au Temple
,
des pièces d’argent que l’on montroit & que l’on •

difoit être, il n’y a pas encore long-tems
,
des deniers de Judas,

qui ne font évidemment que des monnoies de Rhodes
,
très-com-

munes dans les Cabinets des Curieux. Sur la piece que l’on con-

ferve au Temple , on reconnoit du côté du creux la tête du Co-

loffe de Rhodes
;
6c fur le revers la forme d’une Rôle particu-

lière
,
avec un foudre, un A marque du Monétaire, 6c le mot

Yz
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POAiON, Rhodes, qui dérivé du mot POAH,Rofe, d’où cette Ifle

a tiré fon nom
,
parce que l’on dit que lors de Ton origine on

y trouva une Rofe. Sur quoi l'on peut voir, page 408, l’ou-

vrage intitulé Pauli M. Paciaudi Antiquit. Chrijlian. in ritus ali-

quos Eccleftœ Sancli Joannis Hyerofolymitani ^ Romdi CID. 13 . CCLV.

L’auteur y a fait graver une pareille piece de Monnoie
,
qui

étoit de fon tems à Saint Jean de Jérufalem
, Se que l’on

croyoit être un denier de Judas
;

puis il ajoute qu’à

l’appui de cette croyance un certain Creffin, Prieur de cette

Eglilê
,

imagina le premier de faire diftribner tous, les ans

dans la femaine Sainte, des empreintes de ce denier revêtues

de feuilles d’or ou d’argent. Sauvai dans fes Antiquités de

Paris
,
Tome III

,
livre XIV, page 55, dit qu’à Vincennes

on montroit un de ces deniers; mais on ne fait ce qu’il eft de-

venu
,
& quand je l’ai voulu voir

,
tout le Chapitre de Vincennes

ignoroit encore ce fait.

Plulieurs ont cru qu’il fe rendoit cette nuit des Energumenes

à la Sainte-Chapelle
,

ôc ont alTuré qu’il s’y faifoit un miracle

tous les ans. Le fait eft que le plus grand nombre des malades

que l’on y voyoit régulièrement à cette époque
, étoit de ceux

que le peuple dit être attaqués du mal de Saint Jean, par analogie

à la tête de ce Saint, qui fut décapité par ordre d’Herodes, ou
mal caduc

,
du mot latin cadere

,
tomber ; on l’appelle auflî haut

mal 3 à caufe qu’il attaque la tête, qui eft la partie du corps la

plus haute; mal de Saint 3 mal facré 3 ou divin, comme s’il étoit

envoyé de Dieu
,
par punition fpéciale. Ces malheureux, au coup

de minuit que l’on leur montroit la Croix
,
commençoient à s’a-

giter ; bientôt les convullîons s’en emparoient
\

ils pouflbient des

cris aigus, ils écumoient, & invoquoient différents Saints, en

balbutiant & réclamant particulièrement à grands cris le Bien-

heureux Saint Jean, & le Bienheureux Saint Spire, auxquels ils

paroiffent avoir une dévotion finguliere ; tous n’étoient point

attaqués de cette maladie ; & la plupart éprouvoit une révo-

lution, qui ne provenoit que de l’imagination. L’impatience



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 175

leur échauÔbit la tête
,

l’appareil feul du concours 8c de

la cérémonie
,

toute fimple qu’elle étoit
,
enfin le défir ardent

d’être guéris
,
ou la crainte de ne pas l’être

,
produilbient

le même effet. Lommlus , livre I , chapitre IX de la fievre

quarte, dit qu’on a obfervé qu’une longue fievre quarte avoir

guéri du haut mal , ou mal caduc ; le Chevalier Digby

dans fon Traité de la poudre de fympathie, dit; Jî de deux Luths

ou deux Harpes proche Lune de Lautre ^ & accordées fur le meme ton
^

vous touche^ une corde de Lune
,

celle de Vautre Harpe qui lui ejl con~

fonnante J fe remuera fans que perfonne la touche.

Quant à ce que l’on appelle des Energumenes
,
ou poffédés

du Démon, ori ne peut douter que Dieu puiffe permettre encore

aujourd’hui ,
ce dont nous avons des preuves dans les Livres faints;

mais il faut convenir auffi que l’ignorance feule a fait pendant

long-tems, que ceux qui étoient attaqués du mal caduc
j
paf

foient pour des Energumenes ; les anciens Hébreux attribuoient

à de mauvais efprits les maladies dont ils ignoroient les caufes &
le Rabbin Mofel s’en explique ainfi

j
Coll, expofi. 4. in lib. Tim.

Quelques anciens^ voyant que LEpilepfe étoit une maladie cruelle^ Vont

appelle Démon , d’autres Vont nommé Lune prétendant qu elle fuit

le cours de cet afre.

Rien donc de furprenant dans tout ce qui fe paffoit à la

Sainte-Chapelle ,
finon l’accord des cris au coup de minuit ; il

fuflfifoit qu’une perfonne commençât àfe plaindre, in fénfiblement

l’expreflion de la douleur gagnoit de proche en proche
,
tous les

malades étoient éleêlrifés
,
& l’on voyoit une multitude de per-

fonnes qui étoient fort tranquilles un moment avant, fe plaindre,

& éprouver une fenfation générale 8c graduée
,
qui ne ceffoit

que lorfque ces malheureux, dont la plupart accablés, pour être

venus de loin, finiffoient par fuccomber au fommeil, jufqu’à

ce que le jour parût.

Un manchot s’imagine jouir de fes deux bras, il croit même
quelquefois éprouver de la douleur dans un membre qu’il a’a
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plus; & fans parler des vifions des apparitions, qui n’ont

d’autre fondement que la fraude la liipercherie
,

plus une

ame eft parfaite
,

plus elle eft frappée du merveilleux, & Ton

peut dire qu’en moral comme en phyfique
, c’eft fou vent la

force de l’imagination qui détermine la lénfation. La caufe ell

la même
,

il n’y a que les effets de différens.

On a aufïî prétendu qu’il s’étoit quelquefois mêlé à la Sainte-

Chapelle
,
parmi les malades

,
quelques Sedaires du nombre de

ceux qui ont été pendant long-tems occupés à établir leur croyance

par de prétendus miracles; mais rien ne pouvoir les y attirer,

ils auroient affurément mal choifi le lieu de la fcène ; on n’étoit

point à même de les admirer, comme ils euffent voulu, & tous

leurs frais enflent été en pure perte.

En deux mots l’efpoir de guérir joint à la foi aux Reliques,

peut être fondé fur ce que rapporte Saint-Mathieu
,

chap. 9

,

verf. zo, &: chap. 14, verf.
^
6

,
qu’une femme travaillée d’un

flux de fang depuis douze ans
, & plufieurs malades de la con-

trée de Genefareth ,
furent guéris par l’attouchement qu’ils firent

du bord de la Robe de Jéfus-Chrift; nous en avons encore pour

témoins l’exemple des premiers Chrétiens, dont il eft parlé dans

les Ades des Apôtres
,
chap. 5, verf. 15, & chap. 19, verf. iz^

Les uns mettoient des malades fur des couchettes dans les rues,

afin que lorfque Saint Pierre pafleroit
,
fon ombre , au moins

,

en couvrît quelques uns &: qu’ils fufiTent guéris ; les autres faifoient

toucher des linges au corps de Saint-Paul, & les malades &: les

poflTédés fur lefquels ils étoient appliqués étoient guéris.

L’ufage d’expqfer la vraie Croix pour les malades la nuit du

Jeudi au Vendredi Saint, a exifté jufqu’au premier Avril 1781

que le Roi ,
informé des inconvéniens qui en réfultoient

, & que

le grand nombre de perfonnes & notamment de malades qui fe

rendoient à cette cérémonie , occafionnoit du tumulte & même
des indécences, a ordonné qu’à l’avenir à compter de cette

année, la vraie Croix ne foit expofée que pendant le jour à la

vénération des Fidèles, à la dévotion des malades, ôc feuler
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ment le Vendredi-Saint depuis les cinq à fix heures du matin

,

jufqu’au commencement de l’Office ; mandant Sa Majefté aux

Tréforier &: Chanoines de fe conformer au préfent ordre
, &

de tenir la main à fon éxecution.

L’acquifition des Prés de Neuilly fur Marne, fut faite par les

Tréforier & Chanoines
,
par contrats ès années 1435 & 1438,

pour la fondation de l’Obit de Jean d’Aigny, Chanoine.

Par la fondation de la Sainte-Chapelle, comme Saint-Louis

s’étoit obligé
, & les Rois fes fuccefleurs

, à faire toutes les

réparations de l’Eglife
,

fournir & entretenir les ornemens
,

linges, argenterie, luminaire, &: généralement toutes les chofes

uéceflaires à la célébration du Service Divin
,

il affigna aux

Tréforier &: Chanoines les offrandes qui fe faifoient aux faintes

Reliques , ôc certaines rentes fur le Tréfor Royal
,
pour

payer les gros fruits & diftributions du College, & il demeura

chargé de toutes les réparations.

Les Rois Philippe le Hardi
, & Philippe le Bel donnèrent par

la fuite différentes affignations pour le payement de ces^ gros

&: diftributions. En 1318 Philippe-le-Long
,
pour décharger Ibn

Tréfor donna aux -Tréforier & Chanoines les Eieffermes de

Caen & Bayeux
,
pour payer ces gros &: diftributions

, &
s’obligea, & fes fuccefleurs, à faire valoir ces Eieffermes jufques

à la concurrence des fommes pour lefquelles il les leur avoit

données. Par la fuite les Rois leur affignerent divers autres objets

pour les dédommager des non-valeurs de ces Eieffermes
, & fup-

pléer à ce qui manquoit pour accomplir les fondations. Témoins

les Lettres de Charles V du 20 Novembre 13^4, par lefquelles

il fait don
,
à la Sainte - Chapelle

,
des reftes des comptes

pour être employés aux réparations de l’Eglife. Les Lettres

de Charles VI du 6 Juillet 1395, par lefquelles il donne ordre

à deux Maîtres des Comptes de faire faire quatre Chapelles,

ou ornemens de différente couleur. Autres Lettres de 1407,

par lefquelles il ordonna à fes Tréforiers de payer àlfambert

Martel, Tréforier de la Sainte-Chapelle, une fomme de dix

Prés de

Neuilly.

Don de

Régales.
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mille francs d’or pour être employés à faire des ornemens , &rc.

En 1438 ,
les principaux Revenus de la Sainte-Chapelle affignés

fur les Vicomtés de Caen ôc Bayeux
, fe trouvant anéantis

par les guerres des Anglois
,

le Roi Charles VII
,
touché de la

défolation dont cette Eglife étoit menacée
, &: reconnoillant

l’obligation dans laquelle il étoit de pourvoir à fon entretien ,

& voulant décharger fon Tréfor
,
lui fit don par Lettres datées

de Bourges le 10 Décembre, & pour trois ans, de tous les

revenus des Archevêchés & Evêchés vacans en Régale
,
pour être

employés moitié au paiement des gros fruits &: diftributions des

Tréforier ôc Chanoines, &: de leurs Chapelains &: Clercs, par

les mains defdits Tréforier &: Chanoines
3
ôc moitié aux répa-

rations de la Sainte - Chapelle
, des maifons en dépendantes

fifes dans l’Enclos du Palais j des ornemens, luminaire, nourri-

ture
,
alimens des Enfans de Choeur

,
&: autres néceflîtés.

De même en 1440, 1444, 1452 &: 1458, certaines caufes

& grandes conjidérations ^ cl ce nous mouvantes j & mêmement que

fommes tenus à foutenir & entretenir le Service Divin & autres

charges de la Sainte- Chapelle pour les convertir & employer

moitié es réparations & autres nécejjités & charges d’icelle ^ qui ejl

notre principal S folemnel Oratoire Royal de notre Royaume

lefquelles réparations j nécejjités & charges nous conviendroit four-

nir de nos propes deniers de l’avis toutefois & Ordonnances

de nos Gens' des Comptes y ou de l’un d’eux a ce Député de par

eux y & des Tréforier & Chanoines de notre Sainte- Chapelle y ou de

leur Commis ou Député aux réparations y ouvrages & nécejfités

d’icelle.

En 14(^5 ,
le 14 Septembre, jour de l’Exaltation de la Croix,

le Roi Louis XI étant à la Sainte - Chapelle , &: en prières

devant la Châffe des Saintes Reliques qui étoit ouverte

,

accorda les Régales aux Tréforier &: Chanoines, fa vie du-

rant , ôc ce
,

fur la demande que lui en fit Jean Mords

,

Chanoine &: Chantre , à condition que la moitié des profits

de la Régale feroit mife entre les mains du Tréforier &: des

Chanoines

,
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Chanoines
,
pour être employée à la continuation de l’Office

Divin ; 6c l’autre moitié entre les mains des Receveurs -géné-

raux-des Finances
,
pour être employée par eux en réparations,

ornemens
,

linges &c vêtemens d’Eglife
,
par l’avis &c ordon-

nance des Gens des Comptes, 6c des Tréforiers de France
,

ou de run d’eux Député par les autres
,
6c des Tréforier 6c

Chanoines de la Sainte-Chapelle
,
ou des Députés qu’ils auroient

commis. Dans la vérification de ces Lettres
,

faite le 6 No-
vembre

,
les Gens des Comptes 6c les Tréforiers de France

,

limitèrent la libéralité du Roi à neuf ans
,
mais il paroît qu’on

n’eut point d’égard à cette reftriêtion
,
6c que la Sainte Chapelle

jouit des fruits de la Régale Jufquà la mort de Louis XI.

Tous les SucceiTeurs de ce Prince
, à leur avènement à la

Couronne, odroyerent
,
comme par un vœu folemnel

,
tous

les profits des Régales
,

leur vie durant
,
à la Sainte-Chapelle.

Témoins Charles VIII en 1483 i Louis XII en 1498 ; François I

en 1514; Henri II en 1547; François II en 1559; Charles IX
en

,
voulant en outre que les grofles réparations des

Maifons dépendantes de la Sainte-Chapelle qui font dans l’Enclos

du Palais
,

ainfi que l’entretien des autres néceffités
,

fulFent

faites des deniers de la moitié des Régales
,

par les Mande-

mens de la Chambre des Comptes
,
ce qui a duré ainlî jufque

fous le règne de Louis XIII.

Les revenus des Régales ne fe trouvant pas fuffifans pour

faire les réparations
, 6c fournir les ornemens 6c autres néceffités

de la Sainte - Chapelle
,

les Rois fe Ibnt toujours crus obligés

d’y fuppléer de leurs deniers, comme on le voit par le Mémo-
rial de la Chambre des Comptes ,

cotté D. fol. 74 ; lettres de

Charles VIII
, du 4 Mars 1484 ,

qui ordonnent aux Gens des

Comptes 6c Tréforiers de faire faire les réparations de la Sainte-

Chapelle des deniers de fon Domaine ; Ordonnance de la Cham-

bre des Comptes, du 16 Odobre i
5

<55 ,
portant qu’il fera pris

une fomme de deux mille cinq 'cents livres fur les relies des

Comptes
,
pour être employée aux néceffités

,
linges

,
chapes

,

Z
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&: ornemens de la Sainte-Chapelle, &:c. Le 19 Août 15 <39, le

Roi Charles IX envoya Lettres - de - Cachet à la Chambre des

Comptes
,

portant ordre de prendre lix mille livres fur les

confilcations
,
pour employer aux ornemens de la Sainte-Cha-

peüe. En 1572, le même Roi donna à 15 Sainte Chapelle
,
deux

tentures de lapilTerie qui avaient été confifquées lur l’Amiral

de Châtillon, dont l’une de petit drap d’or frilé , à fond violet

cramoili
j
& l’autre de toile de IMilan à fond d’or d’argent

,

dont on fît deux Chapelles. \ ers l’an 1573, la Reine Eli-

fabeth d’Autriche
, veuve du Roi Charles IX

,
donna une

Chapelle complète de petit drap frilé d’or & d’argent, à fond

rouge , fur laquelle étoient les armes. Vers le même tems la

Reine Catherine de hlédicis
,
veuve du Roi Henri II &: mere

du Roi Charles IX ,
Régente en France avant qu’Kenri III

revînt de Pologne
,
donna une Chapelle complète de velours

noir à fond de larmes d’argent , avec fes armes. En 1612,

Louis XIII donna trois mille livres pour faire une Tenture de

velours violet , femé de fleurs de lys brodées en or
,
com-

me il paroît par le compte des Régales rendu le 24 Jan-

vier 1617

,

&c.

Jadis nos Rois avoient feuls les Clefs des Reliques de la

Sainte - Chapelle ,
&" fuivant un extrait d’inventaire fait en

1443 ,
& écrit en latin

,
il paroît que cela étoit encore ainfî

du tems de Charles ^ II. Pendant tout ce tems - là , lcrfqu’il

étoit queflion d’ouvrir la Châflè
,

le Roi en confioit les Clefs

à quelque Prélat
,
ou Seigneur de la Cour

,

auquel il donnoic

en même - tems des Lettres de Créance. On verra même que

cet ufage na entièrement ceffé qu’en 1 589 à la mort d’FIenri III

,

quoique fon trouve
,
pendant cet intervalle

,
des Lettres de

François I du 18 Mars 1533 ,
portant confignation des Clefs

du Trélbr entre les mains de François de Montmorency de la

P.ochepot, Bailli & Concierge du Palais , de lui enjoignant de

donner à Michel le Gaillard
,
veuve de Florimond Robertet,

Secrétaire du Roi

,

une décharge des Clefs des Reliques que
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ledit Robertet avoit gardées depuis le départ du Pvoi Charles \H1
pour la conquête du Royaume de Naples ; 6c déch.trge donnée

le 2 Z Mars de la même année par ledit Sieur de Mcntmcrency

à ladite veuve
,

des huit Clefs des Reliques en deux troul-

feaux
,

en s'en chargeant après l’Inventaire 6c récollement

deldites Reliques faits en préfence du Tréforier
,
6c deux Cha-

noines de la Sainte-Chapelle , des P. P. Préfidens du Parlement

6c de la Chambre des Comptes
,
deux Maîtres des Comptes ,

de l’Archevêque de Vienne
,
premier Aumônier du Roi , 6c de

l’Evêque d’Angoulême.

Le 6 Août 1461 ,
le Collège de la Sainte-Chapelle affilia au

convoi de Charles VII décédé le zz Juillet, à Mehun-l’ur-Yevre en

Berry
, âgé de cinquante-neuf ans 6c demi. Son corps fut porté

à Paris le
5
Août au foir 6c dépofé dans l’Eglife du Prieuré de

Notre-Dame-des-Champs
,
au Fauxbourg Saint Jacques.

En 1483 ,
la fanté de Louis fe trouvant fort altérée

,
6c tous

les Ibins des Médecins ayant été employés inutilement, ce Prince

eut recours aux remedes furnaturels
,

6c fe fit apporter au

Pleiîîs-leS'Tours quantité de Reliques de la Sainte-Chapelle 6c

' d’ailleurs
,
du nombre delquelles fut la Sainte-Ampoule de

Reims, qui n’avoit jamais été transférée (i). Claude deMont-

Eiucon
,

Gouverneur d’Auvergne 6c plulieurs Prélats furent

nommés pour les conduire. La Sainte-Ampoule arriva le 31

Juillet à la Sainte - Chapelle
,
où elle fut mife en dépôt-, 6c.

gardée par les Religieux de Saint-Remi qui l’avoient apportée.

Le lendemain premier Août, la Croix dé Vicloire
, 6c la Verge

de Moïfe, turent tirées de la grande ChâTe
,

en prélence de

l’Evêe^ue de Marleille 6c de plulieurs Prélats 6c Seigneurs. Le

Collège de la Sainte-Chapelle
,
accompagné des Religieux de

Saint-Remi portant la Sainte-Ampoule
,

alla proceffionnellement

(1) Philippe de Comines dit que le Roi avoit envie d'en prendre pareille

onûion que celle qu’il avoit pris à fon Sacre j & que plulieurs lui coafeil-

loient de s'en faire oindre tout le corps.

Z Z

Mort de

Charles VIL

hlort de

Louis XI.



Clefs de la

grande Châiïe

des Reliques

gardées par
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Sc ornemens de la Sainte-Chapelle, Le 29 Août i5<î9, le

Roi Charles IX envoya Lettres - de -Cachet à la Chambre des

Comptes
,

portant ordre de prendre lix mille livres fur les

confilcations
,
pour employer aux ornemens de la Sainte-Cha-

pelle. En 1572, le même Roi donna à 15 Sainte Chapelle
,
deux

tentures de Tapilîerie qui avoient été confifquées lur l'Amiral

de Châtillon, dont l’une de petit drap d’or frilé , à fond violet

cramoifi
j
&: l’autre de toile de Milan à fond d’or d’argent

,

dont on fit deux Chapelles. Vers l’an 1573, la Reine Eli-

fabeth d’Autriche
,

veuve du Roi Charles IX
,
donna une

Chapelle complète de petit drap frifé d’or & d’argent, à fond

rouge, fur laquelle étoient fes armes. Vers le même tems la

Reine Catherine de Médicis
,
veuve du Roi Henri II &: mere

du Roi Charles IX
,

Régente en France avant qu’Henri III

revînt de Pologne
,
donna une Chapelle complète de velours

noir à fond de larmes d’argent
,
avec fes armes. En 1612,

Louis XIII donna trois mille livres pour faire une Tenture de

velours violet
,
femé de fleurs de lys brodées en or

,
com-

me il paroît par le compte des Régales rendu le 24 Jan-

vier 1617, &c.

Jadis nos P.ois avoient feuls les Clefs des Reliques de la

Sainte - Chapelle
,
& fuivant un extrait d’inventaire fait en

1443 3
^ latin, il paroît que cela étoit encore ainfi

du tems de Charles 'S IL Pendant tout ce tems - là
, lorfqu’il

étoit queflion d’ouvrir la Châife
,

le Roi en confioit les Clefs

à quelque Prélat
,
ou Seigneur de la Cour

,

auquel il donnoit

en même - tems des Lettres de Créance. On verra même que

cet ufage n’a entièrement ceffé qu’en 1 589 à la mort d’Henri III

,

quoique l’on trouve
,
pendant cet intervalle

,
des Lettres de

François I du 18 Mars 1533 ,
portant confignation des Clefs

du Tréfor entre les mains de François de Montmorency de la

Rochepot
,
Bailli & Concierge du Palais, &: lui enjoignant de

donner à Michel le Gaillard, veuve de Fîorimond Robertet,

Secrétaire du Roi

,

une décharge des Clefs des Reliques que
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ledit Robertet avoir gardées depuis le départ du Pvoi Charles \ III

pour la conquête du Royaume de Naples ; &: décharge donnée

le Z 2 Mars de la même année par ledit Sieur de Montmorency

à ladite veuve
,

des huit Clefs des Pieliques en deux trouf-

feaux
, en s'en chargeant après l’Inventaire &: récollement

deldites Pveliques faits en préfence du Tréforier, deux Cha-

noines de la Sainte-Chapelle ,
des P. P. Préfidens du Parlement

& de la Chambre des Comptes
,
deux Maîtres des Comptes ,

de l’Archevêque de Vienne
,
premier Aumônier du Roi

,
de

l’Evêque d’Angoulême.

Le 6 Août 1461, le Collège de la Sainte-Chapelle afîida au

convoi de Charles VII décédé le 22 Juillet, à Mehun-iûr-Yevre en

Berry
, âgé de cinquante-neuf ans demi. Son corps fut porté

à Paris le
5
Août au foir & dépofé dans l’Eglife du Prieuré de

Notre-Dame-des-Champs
,
au Fauxbourg Saint Jacques.

En 1483, la l’anré de Louis fe trouvant fort altérée
, & tous

les foins des Médecins ayant été employés inutilement, ce Prince

eut recours aux remedes furnaturels
, & fe fit apporter au

PlelIîs-les-Tours quantité de Reliques de la Sainte-Chapelle &
^ d’ailleurs

,
du nombre defquelles fut la Sainte-Ampoule de

Reims, t]ui n’avoit jamais été transférée (i). Claude de’Mont-

Eiucon
,

Gouverneur d’Auvergne &: piufieurs Prélats furent

nommés pour les conduire. La Sainte-Ampoule arriva le 31

Juillet à la Sainte -Chapelle
,
oû elle fut mife en dépôt-, &

gardée par les Religieux de Saint-Remi qui l’avoient apportée.

Le lendemain premier Août, la Croix dé Vicloire
,
&: la Verge

de Moïfe, furent tirées de la grande Chaife
,
en préfence de

l’Evêque de Marfeille &: de piufieurs Prélats & Seigneurs. Le

Collège de la Sainte-Chapelle
,
accompagné des Religieux de

Saint-Remi portant la Sainte-Ampoule
,

alla proceflionnellement

(t) Philippe de Comines dit que le Roi avoir envie d’en prendre pareille

onêiion que celle qu’il avoir pris à fon Sacre j 8c que piufieurs lui coafeil-

loient de s’en faire oindre tout le corps.

Z 2

Mort de

Charles VIL

Mort de

Louis XI.



iSo HISTOIRE
avec les Reliques, julqti’à la Porte Saint-Jacques, d’ou il de'puta

deux Chanoines pour les porter au Roi.

Au milieu de tous ces fecours le Roi mourut le famedi 50

Août
,
&• le 1 1 Septembre le College de la Sainte-Chapelle alla

^ proceffionnellement à Notre-Dame des-Champs
,
au-devant de la

Croix de Vidoire & de la Verge de Moïfe
,
qui furent rap-

portées à Paris
, & remifes dans la grande ChâlTe

,
d’où elles

n’ont été tirées depuis que pour des proceffions folemnelles
,
&

extraordinaires. La Sainte-Ampoule fut reportée à Reims le

lendemain
,
& accompagnée hors de Paris par les Evêques de

Paris
,
de Marfeille & autres

,
le Collège de la Sainte-Chapelle

,

les Religieux mandians
,
&: les Eglifes Collégiales & Paroilliales

de Paris

Cérémonie En 1484, le jour la Pentecôte le Roi Charles VIII alla

de l’Aiige. entendre la Mefle à la Sainte-Chapelle. On y fit félon l’ufage

la cérémonie de l’Ange
, à laquelle il prit tant de plaifir qu’il

demanda à la revoir un autre jour -, ce qui fut exécuté les 6

&
1 3 Juillet. A cette derniere époque le Roi fit ouvrir la

Châffe des Reliques
,

&: les fit voir à tous les Princes de fon

fang qui étoient préfens.

Pour l’intelligence de cette Cérémonie
,

il faut favoir qu’au

rapport de Guillaume Durand ,
Evêque de Mende , dans Ion

Livre intitulé Radona/e Divinoriim Officiorun ^ lib. 6^ cap. 107 ^

dans quelques Eglifes
,
pendant la Profe delà Méfié du jour de

la Pentecôte
,
on jettoit des voûtes quelques étoupes allumées

en maniéré de langues de feu
,
un ou plufieurs pigeons blancs

,

Sj des fleurs pour repréfenter la delcente du Saint - Efprit fur

les Apôtres ,
& la diverfité des langues qu’ils parlaient. A la

Sainte Chapelle on voyoit defeendre de la voûte la figure d’un

Ange
,

tenant un Biberon d’argent avec lequel il verloit de

l’eau fur les mains du Célébrant.

Lettres de Charles VIII du 29 Août 1488 ,
regiftrées à la Cham-

bre des Comptes
,
par lefquelles & fur la demande des Tréforier
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&: Chanoines de la Sainte-Chapelle
,

il leur donne la Maifon

Canoniale d’Artus d’Aulnoy
,

fife Cour du Palais du côté de

la rue de la Barillerie
,
pour y loger déformais &: pour toujours

,

leurs Chapelains &: Clercs
;
abandonnant en récompenfe audit

d’Aulnoy
,
& uniffant à fa Chanoinie une petite Maifon

,
fife

dans le Palais devers Galilée
,
avec le Jardin fis au même

endroit, &: qui dépendoit de la première Maifon dudit d’Aulnoy.

Plus en 1512 ,
François I par Lettres du 26 Février, adrelfées

aux Tréforier ôc Chanoines
,

leur permit de ne plus loger

avec eux leurs Chapelains & Clercs , confentant que lefdits

Chapelains & Clercs reftent dans la Maifon qui leur avoir été

afl'edée par Lettres de Charles VIII
,
pourvu que les Tréforier

ôc Chanoines foient tenus de les vifiter fouvent
, &: les mal

vivans révoquer.

Lettres de Charles VIII
,
de l’an 1^9^ >

par lefquelles il accorde à

^MM. de la Sainte-Chapelle le droit de prendre tous les ans dans le

Grenier-à-Sel de Paris
,
deux muids de fel

,
mefure de Paris

,

pour partager entr’eux
,
en payant le droit du Marchand

, mais

lans payer aucun droit de Gabelle & crue. Ces Lettres furent

confirmées par Lettres de Louis XII de fan 1498 , adrelTées

à la Chambre des Comptes j il paroît que MM. de la Chambre
procédant à l’enregiflrement defdites Lettres

,
en avoient limité

le privilège à dix ans, & pour la quantité d’un muid feulement,

mais que le Roi ordonna de procéder à la vérification de fes

Lettres
,
&c faire jouir MM. de la Sainte-Chapelle des deux

muids de fel par an
,
pour être difiribués entr’eux comme ils

aviferoient bon être. Lettres de François I du 14 Janvier 15Î7 ,

ordonnant à MM. de la Chambre des Comptes de faire

jouir MM. de la Sainte - Chapelle de deux muids de fël

,

nonobflant la révocation de pareils dons ôc privilèges faite

depuis peu.

Arrêt de la Chambre des Comptes du 20 Février de la même
année

,
portant que MM. de la Sainte-Chapelle jouiront d’un

muid de fel feulement
,

en payant le droit Marchand
,
&

Logement

affecté aux

Chapelains &
Clercs.

Preuv.

Preuv.

Droit de

Franc-falé.
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qu’ils fourniront le rôle des noms furnoms des Treforier,

Chanoines
,

Bénéficiers
,

Suppôts dv: Habitués
,
auxquels aura

été dillribué le lél
,
pour ledit rôle être rapporté à la Chambre

par le Grenetier à la reddition de lés comptes.

Sous Henri IV
,

la Sainte-Chapelle fit des pourfuites pour

faire rétablir dans la jouilTance des deux muids de fel que la

Chambre des Comptes avoit réduit à un muid. L’afiaire fut

portée au Conleil
;

les Fermiers des Gabelles y furent affignés ,

de firent durer le procès jult]ue fous le Régné de Louis XIII,

oppolans pour défenlë le défaut de Lettres de confirmation
;
dé-

clarant néanmoins qu’ils n’empêchoient point que le Collège delà

Sainte-Chapelle fût rétabli en polTelîîon de fon droit ,, pourvu

que Sa Majefté les dédommageât , attendu que cette charge

n’étoit point comprilé dans leur bail. Malheureulément les

conteftatioris qui exiftoient alors à la Sainte-Chapelle firent né-

gliger cette affaire
,
de l’on fe contenta de prélenter de tems

en tems quelques placets
,
dans l'efpérance de rencontrer une

circondance favorable
,

lorfque long-tems après
,

lotis M. le

Comte d’Argenfon qui avoit formé le projet de créer dans

l’Crdre de Saint-Louis une charge d’Aumônier Grand-Croix,

Nicolas de \ ichy Chamron
,
Tréforier de la Sainte Chapelle

,

engagea le Miniftre à unir cette charge à fon Bénéfice. 11 pro-

poloit en méme-tems que les cérémonies particulières qui pour-

roient être ordonnées pour l’Ordre de Saint-Louis fulfent faites

à la Sainte-Chapelle, de pour cela
,
ne demandoit autres chofes

que de faire rendre au Collège le droit de Franc lâlé dont il

jouilfoit anciennement
, à telles charges qu’il plairoit au Minif-

tre
,
par exemple

,
d’ordonner qu’il leroit fait tous les ans

,
à

la Sainte-Chapelle, un Service folemnelpour les Officiers Grands-

Croix de Commandeurs de l’Crdre de Saint-Louis
,
auquel

le Collège feroit tenu d’aflîfler
,

fous peine de privation

de lel pour les abfens. Ce projet n’eut point d exécution ôc

depuis long-tems le Collège de la Sainte - Chapelle n’a point

de fel.
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Le 28 Avril 1498, le College de la Sainte - Chapelle alla

procelTîonnellement jufqu’à Notre-Dame-des-Champs au-devant

du corps de Charles \ III
,
décédé le G dudit mois

,
&: l’ac-

compagna le lendemain jul'qu’à la croix brifée près Saint-

Denis en France.

Le Vendredi 25 Août 1505, un écolier âgé de 22 ans nommé
Edmond de la FoHe

,
étant entré dans la Sainte-Chapelle pen-

dant la Grand’Mefle
,
arracha la fainte Hoftie des mains d’un

Prêtre qui diloit la MelTe dans la nef, &: s’enfuit. Comme il

vit qu’on couroit après lui
,

il la mit en pièces dans la cour

du Palais devant la Chambre des Comptes ; il fut arrêté tc

mis à la Conciergerie. Dès que la Grand’Mefle fut finie le

Prêtre officiant accompagné de tout le Clergé eie la Sainte-

Chapelle alla proceffionnellement recueillir ce qui étoit refié

de la fainte Hoftie fur le pavé
;
on mit durant quelques Jours

un drap d’or
,
&r deux cierges allumés à l’endroit où l’Hoflie

avoir été Jettée ; le pavé fut levé
,
porté avec les morceaux

de l’FIoflie au Tréfor de la Sainte-Chapelle
, & honoré comme

Relicjue : le Dimanche fuivant le Collège de la Sainte-Cha-

pelle accompagné des quatre Ordres Mandians &: des Religieux

Mathurins fît une proceffion folemnelle du Saint Sacrement

,

tant pour la réparation du facrilége que pour la converfîon

du coupable. Le pere la mere dans l’intervalle vinrent

d’Abbeville où ils vivoient en gens de bien &G en grand crédit

dans le pays
;

le pere n’ayant pu vaincre l’obflination de fon

fils le renia de dépit
,
& voulut même le tuer ; la mere mourut

d’affiidion. La Foflè eut le poing coupé à l’endroit où l’Hoflie avoir

été rompue ,
delà il fut conduit au marché aux Pourceaux

,
où il

fut brûlé vif& réduit en cendres
,
ayant été affilié jufqu’à la mort

par Jean Standon
,
&: deux Religieux l’un Jacobin & l’autre

Cordelier
,
tous trois Dodeurs en l'héologie ; il perfîlla Jufqu’à

la fin à dire qu’il tenoit à la loi de nature on prétendoit que

l'on erreur venoit d’avoir fréquenté certains écoliers Efpagnois

qui prirent la fuite quand ils furent fon attentat. Les Médecins

Mort de

Charles VIII.

Sacrilège

commis à la

Ste-Chapelle.
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Règlement.
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Seconde

Réformation
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qui avoient vifité Edmond de la Fofle l’avoient jugé maniaque

éc infenlé.

Arrêt du Parlement du 1 5
Avril 1518, portant Règlement

entre les Chapelains Ôz Clercs demandeurs
, 6z les Trélbrier ôz

Chanoines défendeurs
,
à raifon de certaines omiffions préten-

dues par les demandeurs j &z pour ce que les parties n’ont fu

dire chofe valable pour empêcher ce qui fuit > la Cour a

ordonné entr’autres chofes qu’en la Sainte-Chapelle feront treize

Chapelains treize Clercs
,
pour faire le Service Divin ,

tant

de nuit que de jour

,

de toutes les Heures Canoniales
;
que

lefdits treize Chapelains
,
chacun d’eux en fa femaine

,
feront

tenus de dire les Grand’Meifes ordinaires qui fe difent en la

haute-Sainte-Chapelle
,
fans prendre autre émolument que leurs

diftributions ordinaires ; comme auffi de dire ôc célébrer à

tour de femaine les Meifes des Trépaffés
, en prenant les émo-

lumens qui leur font ordonnés que

chacun des Chanoines fera tenu chercher &z nommer au

Tréforier
,
dans trois mois

,
un Chapelain dz Clerc tel que

bon lui femblera capable & idoine
,
conformément à l’Arrêt

du io Septembre 141 j, &: fera tenu chacun des Chanoi-

nes nourrir le Chapelain ou Clerc
,
qui fera logé avec lui fi bon

lui femble
,
en prenant fon vivre ainfi qu’il a été accoutumé

;

Sz là OLi le Chanoine ne voudroit nourrir fon Chapelain ou

Clerc
,

il ne prendra le vivre
,

ainfi fera diftribué audit Cha-

pelain ou Clerc. Et au regard des offrandes Sz oblations
,

elles

feront & appartiendront aux Tréforier &z Chanoines qui les

prendront ainfi qu’ils ont accoutumé de toute ancienneté. Se-

ront au lurplus gardées & obfervées les fondations
,
fiatuts &

anciennes obfervances de la Sainte-Chapelle , félon leur forme

Sz teneur.

En 1520 François I
,
pour rétablir le bon ordre à la Sainte-

Chapelle Sz mettre fin à plufieurs différens qui étoient entre

les Chanoines & les Chapelains dz Clercs
,

fit un nouveau

Règlement daté du mois de Janvier
, à Romorantin

, Sz détaillé



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 185

en quarante Articles ^ fous le titre de Réformation. Il témoigne

au commencement de cette Charte avoir appris avec douleur

que les Eccléfiaftiques de la Sainte-Chapelle n’avoient ni amour

,

ni charité les uns pour les autres
,
&" qu’à raifon de leurs

dilférens procès
,
on les voyoit plus fouvent à la porte des

Juges
,

au pied des Tribunaux
,
qu’à l’Office & aux Autels,

contre les pieufes intentions de Saint Louis &: des autres Fon-

dateurs
5

puis pour donner aux Tréforier
,
Chanoines, Cha-

pelains & Clercs
,

une règle de vie conforme aux anciennes

fondations , & pour que le Service Divin fût célébré avec la

même folemnité que par le pafîe
,
après avoir fait examiner tou-

tes les Chartes
,
Statuts & Ordonnances des Rois concernant

la Sainte-Chapelle , ôc s’en être fait rendre compte dans fon

Confeil, Sa Majellé ordonne que fuivant les anciens établifle-

mens
,

le Tréforier & les autres Chanoines auront chacun un

Chapelain-Prêtre
,
de un Clerc-Diacre ou Sous-Diacre

,
qu’ils

feront tenus de loger de de nourrir honnêtement en leurs mai-

fons
;
que le Tréforier fera Prêtre

,
de que laTréforerie ne pourra

être conférée qu’à un Prêtre , félon l’Ordonance de Cljarles VI

,

confirmée au Concile de Confiance
;
que les Canonicats ne

pourront pareillement être conférés qu’à des Prêtres. Que les

Chapelains de Clercs ne .pourront être deflitués qu’en vertu

d’une Sentence uniforme du Tréforier
,
de de deux perfonnes

non fufpeêles de Eccléfiaftiques
,

qu’il aura appellées pour

juger avec lui. Que celui qui fera nommé pour Chapelain ou

Clerc par un des Chanoines
,
fera préfenté au Tréforier

,
fous

un mois, par le nominateur
,
de renvoyé par le Tréforier ou

fon Vicaire
,

au Chantre qui l’examinera le jour fuivant,

pour après l’examen fait
,

le Tréforier
,
en préfènee du Cha-

noine nominateur de des autres Chanoines
,

le recevoir à fer-

ment dans la Sacriftie
,

de lui marquer fa place au chœur.

Que faute par le Chanoine nominateur
,
de préfenter fon Cha-

pelain
,
ou Clerc, dans un mois, le Tréforier, le mois pafle,

A a

TreuVi
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pourra en nommer un de plein droit

,
en obfervant les formalités

ci-deflus. Que chacun des trois Marguilliers aura un Clerc

qui donnera bonne & fuffifante caution
, & que ces trois

Clercs (i)
,
avec celui des Chapelains qui fera en femaine, feront

obligés de palfer la nuit à la Sainte-Chapelle
,
pour la garde des

Reliques & du Tréfor. Ce Règlement enregiliré au Parlement

le 4 Août 1 5 34 , contient plufieurs autres articles qui ne regar-

dent que les diftributions manuelles. Entr’autres
,

fuivant

un ancien Statut fait en 115)5) , P^t Pierre d’Ailly, 'alors

Tréfbrier de la Saint-Chapelle
,

il eft dit que les Tréforier

ôc Chanoines pourront s’abfenter pendant un mois
,

foit

de fuite
,

foit par intervalle
, fans perdre les diftributions ,

pourvu qu’ils ne foient point abfens les jours de Noël ,
de

Pâques
,
de la Pentecôte

,
de l’Invention & de l’Exaltation de

la Sainte-Croix &: delà Couronne d’épines de notre Seigneur,

de l’Aftbmption
,
de la Nativité, de la Purification

,
& de l’An-

nonciation de la Sainte-Vierge
,
de Saint-Louis, de la Sufcep-

tion des faintes Reliques
,
de la Toufîaint

,
ôc de la Dédicace

de la Sainte - Chapelle. L’heure fixe de l’entrée aux Offices

Divins pour gagner les diftributions, eft, à la Mefle, avant la

fin de l’Epître
,
& aux Heures Canoniales avant le G/oria Pacri

du premier Pfeaume ; & l’on doit y demeurer jufqu’à la fin.

Quant aux fix Chapelains perpétuels fondés à la Sainte-Chapelle
,

^ obligés à la réfidence
,

s’ils s’abfentent pendant deux mois

,

le Tréforier doit les avertir de leur devoir
3

s’ils "négligent

après cela de s’y ranger
,
permis au Tréforier d’employer contre

eux les voies de droit, pour les priver de leurs Bénéfices. Ces

Chapelains font celui fondé par Philippe-le-Bel en 12863 celui

fondé par le même en iiSp
,
pour dire

,
au moins ,- quatre Mef-

fes des Morts par femaine à l’Autel de Saint-Clément
, à la Cha-

> U i

( I ) Par la fuite le nom de Marguilliers eft refté à ces trois Clercs.
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pelle-bafle ; un autre fondé par le même en 125?!, pour célébrer

pareillement à l’Autel de Saint-Blaife
,
à laChapelle-bafléj un qua-

trième fondé l’an 1301
,
par le même Roi en l’honneur de Saint

Nicolas de Saint Louis
3
un cinquième fondé en 1 3 1 8 ,

à l’Autel

de Saint-Jean l’Evangélifte ; enfin un fixieme fondé en 1335),

en l’honneur de la Sainte Vierge & de Saint Venant. Si quel-

qu’un des Chapelains ou Clercs tombe malade
,

il recevra Tes

difcributions en entier
,
comme s’il avoir affilié à l’Office Divin.

Enfin pour récompenfer les Enfans de chœur qui auront palTé

leur jeunefle au Service de la Sainte-Chapelle
,

le Roi veut que

le Tréforier en choififle deux qu’il jugera les plus propres à

l’étude
,
& les préfente au Confefleur de Sa Majellé pour être

par lui pourvus de deux Bourfes au Collège de Navarre delli-

nées à ces Enfans. Le Tréforier ell chargé de nommer un

Diftributeur
, du nombre des Habitués, de la Sainte-Châpelie.

Les Chapelains & Clercs font exclus des Aflemblées des Tré-

forier & Chanoines, même pour l’acceptation des fondations,

la nomination du Receveur
, & l’audition des comptes. Tous

les Chapelains de la Prévôté & Vicomté de Paris, font tenus

de donner au Tréforier un état limé du Greffier de l’Officia-O

lité dudit Tréforier
,
de tous les ornemens

,
calices

,
joyaux &

autres effets à eux appartenans
, comme auffi de remettre aux

Archives
,
ou Tréfor de la Sainte-Chapelle

,
toutes lettres

,
titres

,

renfeignemens monumens originaux concernant leurs Cha-

pelles
3

6c feront tenus en outre de comparoître tous les ans

le mercredi d’après le Dimanche des Brandons
,
dans la mai-

fon du Tréforier
,
pour lui certifier de leurs fervices ref-

pedifs.

Enfin pour obvier aux infolences ôc tumultes qui pourroient Privilèges des

caufer du trouble dans la Sainte-Chapelle
,

le Roi permet au Huiffiers de la

Tréforier d’établir trois Bedeaux-Appariteurs pour affilier à tout Ste-Chapelle.

le Service Divin & garder les portes du chœur ^ tant pendaii

les Offices
,
que quand il y aura expofition des Reliques

, &c

A a 2
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marcher aux Proceffîons

, ô^c. Lefqnels Huifliers à cet effet

feront exempts de tailles
,
droits d'Aides

, & de toutes autres

impofitions.

Ladite Charte enregiffrée à la Cour des Aides
,
le 1 2 Avril 1521,

a toujours été confirmée depuis
,
notamment par Arrêt de la

Cour des Aides du 20 Juin 160^ ,
portant que ceux de la Sainte-

Chapelle jouiront des privilèges accordés par les Lettres de 1 520

& 1521. Déclaration du Roi du 14 Avril 1(^35 ,
fur l’Edit de

Sa Majefté du mois de Janvier i
3 4 ,

portant confirmation des

privilèges des Tréforier, Chanoines , Chapelains ,
Clercs

,
Huif-

liers
, Appariteurs & Officiers de la Sainte-Chapelle

,
comme

Domeftiques & Commenfaiix de la Maifon du Roi
,
enregiftrée

à la Cour des Aides le 10 Mai
, & en l’éledion le 12 Mai 1635.

Arrêt du Confeil du 7 Juillet 1640, rendu en faveur de Pierre

Richer
, Huiffier delà Sainte-Chapelle, contre les Kabitans du

Village de Huitfou
,
qui avoient impofé ledit Richer à la fom-

me de 1 00 liv. pour la fubfiflance des Gens de guerre. Sentence

de l’Eleêlion du 2 Odobre 1 640
,
qui ordonne que Pierre

Richer, Huiffier de la Sainte-Chapelle, fera rayé du rôle de la

fubfiflance de la Paroifle de Huitfou, & que la fomme pour

laquelle il avoir été impofé feroit réimpofée fur les contribua-

bles de ladite Paroifle. Arrêt du Confeil du 15 Février 1645 >

qui confirme les Huiffiers de la Sainte - Chapelle dans leur

exemption de taille : ordonne que leurs cotes feront rejettées

fur les autres contribuables
, & qu’ils feront rembourfés des

fommes par eux payées. Lettres-patentes données au mois de

Janvier 1654 ,
portant confirmation des privilèges des quatre

Huiffiers de la Sainte- Chapelle
,

regifirées en la Cour de Aides

le 27 Mai, & en l’Eledion le 25 Juin 1655). Lettres-patentes

du 2 1 Septembre i (î 5 8 ,
portant confirmation des privilèges

accordés aux Huiffiers de la Sainte-Chapelle. Arrêt de la Cour

des Aides du ii Juin 1727, rendu en faveur de Pierre Gillain
,

Eluiffier de la Sainte-Chapelle
,
contre les Habitans de Clichy-
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la-Garenne
,
ordonnant que la cote dudit Gillain fera rayée

du rôle des contribuables
, & que la fomme à laquelle ledit

Gillain avoit été impofé lui feroit reftituée. Arrêt de la Cour

des Aides du 25 Novembre 1745 ,
portant confirmation des

privilèges accordés aux Huiffiers de la Sainte-Chapelle
,

ainli

qu’aux Chanoines
,
Chapelains ôc autres Bénéficiers de la Sainte-

Chapelle
,
à la charge par eux de faire apporter au Greffe de

ladite Cour, un état contenant les noms ôc e|ualités defdits

Officiers, à peine.de déchéance defdits privilèges. Il y a long-

tems que les privilèges des Huiffiers peuvent être conteftés
,
faute

d’avoir été confirmés depuis Louis XIV.

Le 1 5
Oêlobre 1521 ,

à l’occafîon des Proceffions ordonnées

par le Roi
,
pour la confervation de Sa Majefté

,
François Pen-

cher
,
Evêque de Paris

,
en préfence de Lizet

,
Avocat-Gé-

néral
,
& de fon avis, déclara fur Requête de l’Official duTré-

l'orier
,
que par les fondions Epifcopales qu’il avoit defîtin de

faire dans la Sainte-Chapelle , où il alloit en proceffion par

ordre du Roi
,

il ne prétendoit porter aucun préjudice aux pri-

vilèges de cette Eglife.

Le 27 Odobre 151+ ,
le Collège de la Sainte-Chapelle alla

au-devant du corps de la feue Reine Claude de France
,
femme

de François I.

Il paroît que dès l’an i^i 6 l’on voyoit, avec peine
,
que l’en-

ceinte du Palais fût garnie d’échopes qui
, en la retréciflant

,

en gâtoient l’afped i ôc l’on trouve que François I donna cette

année des ordres pour les faire lùpprimer. En parcourant

encore aujourd’hui ce qui refte de cette enceinte
,
&: en lifant

les Lettres de ce Prince
,
on diroit qu’elles ont été expédiées de

nos jours. Confidérant
,

dit - il
,

qu’il ne doit être confiruit

aucunes maifons ou loges fans fon confentement
,
dans l’en-

ceinte du Palais, qui doit être clos, &: dans lequel le Guet fe

fait toutes les nuits au-dedans ôc au-dehors pour la garde des

Exemption

de la Sainte-

Chapelle.

ATort de la

femme de

François I.

Ordre

d’abattre

toutes les

échopes de

l’enceinte

du Palais.

Preuv.

/
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marcher aux Proceflîons

, &^c. Lefquels Huifliers à cet effet

feront exempts de tailles
,
droits d’Aides

, ôc de toutes autres

impofitions.

Ladite Charte enregiftrée à la Cour des Aides
,
le 1 1 Avril 1521,

a toujours été confirmée depuis
,
notamment par Arrêt de la

Cour des Aides du 20 Juin 1^09
,
portant que ceux de la Sainte-

Chapelle jouiront des privilèges accordés par les Lettres de 1 520

& 1521. Déclaration du Roi du 14 Avril ><^35, fur l’Edit de

Sa Majefté du mois de Janvier 163 4, portant confirmation des

privilèges des Tréforier, Chanoines
, Chapelains ,

Clercs
,
Huif-

liers
,

Appariteurs & Officiers de la Sainte-Chapelle ,
comme

Domeffiques & Commenfaux de la Maifon du Roi ,
enregiftrée

à la Cour des Aides le 10 Mai
,
& en l’éledion le 12 Mai 1635.

Arrêt du Confeil du 7 Juillet 1640, rendu en faveur de Pierre

Richer
, Huiffier delà Sainte- Chapelle, contre les Habitans du

Village de Huitfou
,
qui avoient impofé ledit Richer à la fom-

me de 1 00 liv. pour la fubfiflance des Gens de guerre. Sentence

de l’Eleêlion du 2 Oêlobre 1 640
,
qui ordonne que Pierre

Richer, Huiffier de la Sainte-Chapelle, fera rayé du rôle de la

fubfiflance de la Paroifle de Huitfou, &: que la fomme pour

laquelle il avoir été impofé feroit réimpofée fur les contribua-

bles de ladite Paroifïè. Arrêt du Confeil du 1 5
Février 1 (>45 ,

qui confirme les Huiffiers de la Sainte - Chapelle dans leur

exemption de taille : ordonne que leurs cotes feront rejettées

fur les autres contribuables
, & qu’ils feront rembourfés des

fommes par eux payées. Lettres-patentes données au mois de

Janvier 1654 ,
portant confirmation des privilèges des quatre

Huiffiers de la Sainte- Chapelle
,

regiftrées en la Cour de Aides

le 27 Mai, & en l’Eleêtion le 25 Juin 1655). Lettres-patentes

du 21 Septembre 1658, portant confirmation des privilèges

accordés aux Huiffiers de la Sainte-Chapelle. Arrêt de la Cour

des Aides du 1 1 Juin 1717, rendu en faveur de Pierre Gillain
,

Eluiffier de la Sainte-Chapelle ,
contre les Habitans de Clichy-
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la-Garenne
,
ordonnant que la cote dudit Gillain fera rayée

du rôle des contribuables
, ÔC que la fomme à laquelle ledit

Gillain avoit été impofé lui feroit reftituée. Arrêt de la Cour

des Aides du 25 Novembre 1745 ,
portant confirmation des

privilèges accordés aux Huiffiers de la Sainte-Chapelle
,
ainü

qu’aux Chanoines
,
Chapelains & autres Bénéficiers de la Sainte-

Chapelle
,
à la charge par eux de faire apporter au Greffe de

ladite Cour, un état contenant les noms ôc qualités defdits

Officiers, à peine.de déchéance defdits privilèges. Il y a long-

tems que les privilèges des Huiffiers peuvent être conteftés
,
faute

d’avoir été confirmés depuis Louis XIV.

Le 1 5
Odobre 1521 ,

à l’occafîon des Proceffions ordonnées

par le Roi
,
pour la confervation de Sa Majefté, François Pen-

cher ,
Evêque de Paris

,
en préfence de Lizet

,
Avocat-Gé-

néral
,
& de fon avis, déclara fur Requête de l’Official duTré-

forier
,
que par les fondions Epifcopales qu’il avoit deffein de

faire dans la Sainte-Chapelle , où il alloit en proceffion par

ordre du Roi
,

il ne prétendoit porter aucun préjudice aux pri-

vilèges de cette Eglife.

Le 27 Odobre 151+ ,
le Collège de la Sainte-Chapelle alla'

au-devant du corps de la feue Reine Claude de France
, femme

de François I.

Il paroît que dès l’an 1526 l’on voyoit, avec peine
,
que l’en-

ceinte du Palais fût garnie d’échopes qui
,
en la retréciffant

,

en gâtoient l'afped ; & l’on trouve que François I donna cette

année des ordres pour les faire lùpprimer. En parcourant

encore aujourd’hui ce qui refte de cette enceinte
,
& en lifant

les Lettres de ce Prince
,
on diroit qu’elles ont été expédiées de

nos jours. Confidérant
,

dit - il
,

qu’il ne doit être confiruit

aucunes maifons ou loges fans fon confentement
,
dans l’en-

ceinte du Palais, qui doit être clos, dans lequel le Guet fe

fait toutes les nuits au-dedans ôc au-dehors pour la garde des

Exemption

de la Sainte-

Chapelle.

Mort do la

femme de

François I.

Ordre

d’abattre

toutes les

échopes de

l’enceinte

du Palais.

Preuv.

/
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de la Sainte-

Chapelle.

Concile

de Sens.

15)0 HISTOIRE'
Reliques de la Sainte-Chapelle

, du Tréfor des Chartes , dés

Regiftres du Parlement
, Chambre des Comptes &: autres Jurif-

diélions qui s’y tiennent journellement ; &: que fous prétexte

d’augmentation de fon Domaine
,

il avoit été bâti plufieurs

maifons
,
loges & édifices joignans & attenans la Sainte-Cha-

pelle
,

la grande falle du Palais
,
Chambre du Tréfor &: ailleurs,

dans la cour du Palais
,
par gens mécaniques de métiers, demeu-

rans de tenans leur ménage de feu en icelles
,

qui rendent

ledit lieu moins sûr
,
trop fréquenté

,
infeél de fujet à ordures

^

pelle de autres maladies contagieufes
,
de autres grands dangers

de feu
,
de larcin

,
diminuant l’enceinte du Palais qui doit être

ménagée tant pour la décoration
,
cjue pour l’accès du public de

des équipages qui s’y rendent journellement
,
que pour les

entrées des Rois
,
Reines de Princes étrangers de pour les Allem-

blées générales de ordinaires
;
pourquoi Sa Majellé par Let-

tres-patentes du 2 Mars
,

adreflees à la Chambre des Comptes

,

ordonna de faire abattre de démolir toutes les maifons de

l’efpece fufdite
, de qui fe trouveront nuire à la décoration du

Palais.

Le Avril on fit une prccefiion générale à la Sainte-Cha-

pelle, pour remercier Dieu
,
delà délivrance de François I, qui

avoit été fait prifonnier devant Pavie par les troupes de l’Em-

pereur Charles V ,
de delà conduit en Efpagne au château de

Madrid. L’Evêque de Paris officia. La vraie Croix fut portée

à la Cathédrale de rapportée à la Sainte - Chapelle par le

Prélat
,
auquel fut dit de déclaré par FAvocat-Général Lizet,

que la cérémonie qu’il venoit de faire
, ne pourroit pré-

judicier à l’exemption de la Sainte-Chapelle. Enfuite il fut

paffé aêle de cette déclaration pardevant Durand
,
Notaire

Apoflolique. Le Parlement affifla en robes rouges à cette

proceflîon.

Le 28 Juillet 1527, fut donné procuration à Richard le

Roullier, Chanoine de la Sainte- Chapelle, par les Tréforier de'
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1

Chanoines ,
pour ccmparoître au Concile de Sens qui fe tint

à Paris
,
à THotel de Sens.

Le II Juin 152.8 ,
il y eut une proceffion folemnelle

,
pour

réparation de l’impiété commife, rue des Rofiers, lurune image

de la Vierge. Le Chapitre de Notre-Dame & le Collège de la

•Sainte-Chapelle formèrent le chœur
,
chantant l'euls pendant la

marche.

Il y avoit en 1531, au coin de la rue Aubri-Boucher
,
près

de la rue Saint-Martin ,
une image de la Vierge &: à fes côtés

celles de làint Fiacre & de Paint Roch. La nuit du famedi z i

Mai on créva les yeux & Ton défigura la bouche de ces

trois images. La Juftice avertie de ce nouveau fcandale fit

crier publiquement le lundi fuivaut défenfe
, fous peine de la

hart
,
de receler les malfaiteurs

, & promit dix écns de récom-

penfe à qui les découvriroit. Le mercredi le Collège de la

Sainte-Chapelle
,
accompagné de la Cour du Parlement

,
alla en

proceffion fur le lieu. On porta la vraie Croix fous un dais
,
&

les rues étoient tendues. On chanta une Antienne de la fainte

Vierge devant un Autel qui avoit été préparé au pied des

images 3 après quoi le Clergé de la Sainte-Chapelle alla dire une

Meffe folemnelle à Saint-Merry.L’image fut fotirnommée Notre-

Dame de Patience.

Le 1 3
Oéfobre de la même année

,
le Collège de la Sainte-

Chapelle ,
alla à Saint-Antoine des Champs pour affifter au

convoi de Louife de Savoie
,
femme de Charles Comte d’An-

goulême , 6c mere de François I.

Le Dimanche zz Mai 1547, fe fît le convoi du Roi Fran-

çois 1 ; le Chapitre de la Cathédrale marcha entremêlé avec

le Collège de la Sainte-Chapelle
,

les Aumôniers 6c Chantres du

Roi à la droite 6c FUniverfité à la gauche.

Le i6 Juillet 1549, Pierre du Chatel
, Evêque de Mâcon

,

6c Grand-Aumônier de France
,

qui avoit été Chanoine de la

Profanation

d’une image

de la Vierge.

Nouvelle

profanation

d’image.

Mort de la

mere de

François I.

Mort de

François I.



Le Roi fait

couper un

morceau de la

vraie Croix.

Donation des

biens fis à

Picpus.

Sacrilège

commis dans

l’Eglife de

Ste-Genevièv.

15 Z HISTOIRE
Sainte-Chapelle , apporta aux Tréforier & Chanoines une let-

tre du Roi
,
par laquelle il leur mandoit de lui envoyer un

morceau de la vraie Croix ,
de la

,
couronne d’épines

,

de la robe de pourpre ; en conféquence la Châfle des Reli-

ques fut ouverte le lendemain
,

&: l’on coupa au pied de

la grande croix double un demi-doigt du bois de la croix
,
de

la grolleur de cinq grolTes épingles
,
un morceau de la couronne

d’épines
, & de la robe de pourpre 5 le tout fut mis entre les mains

de l’Evêque qui en ligna une cédule au bas de l’inventaire

des Reliques. Depuis cette époque il n’a été coupé de bois

de la vraie Croix
,
que quatre fois. La première au mois de

Septembre 1575 ,
pour remplacer la croix qui fut volée.

La fécondé au mois de Juin pour faire un reliquaire

au Duc d’Anjou. La troilîeme le 10 Juillet 1749 ,
pour

l’Infante d’Efpagne
,
& la quatrième le 1 Avril

,
pour la

Chapelle de Choify - le - Roi
,

dont on venoit de faire la

dédicace.

Par Teftament du 4 Septembre 1550, Michel Durand ,

Chapelain perpétuel de la Chapelle de Saint-Clément , donna

aux Tréforier &: Chanoines une Maifon à Picpus avec fes

dépendances
,
quinze arpens de terres y compris

,
& trente-deux

livres de rente en plufieurs parties
,
pour la Fondation de fon

Obit fixé au Mercredi de la femaine Sainte, & à la charge

de payer
,
chaque année & par quartier

, au Chapelain de Saint-

Clément
,

la fomme de dix liv. pour augmentation de fon gros.

Il donne en outre en faveur des Chapelains perpétuels une

petite Maifon ,
fife devant la grande

,
pour la fondation de

deux Mefles
,

que ce Chapelain doit célébrer les Mardi &
Mercredi de la femaine Sainte.

Le 27 Décembre 1563, le Collège de la Sainte -Chapelle

alla en Proceffion à Sainte - Geneviève
,

par ordre du Roi

Charles IX, avec le Parlement & le Corps- de -Ville. On y
célébra une grand’-Mefle pour réparation de l’injure faite, cinq

jours



DE LA SAINTE-CHAPELLE.
jours avant dans cette Eglife

,
par un Jeune-homme tranfporté

de défefpoir
,
qui avoit arraché la Sainte Hoftie des mains d'un

Prêtre célébrant la MelTe &: l’avoit brifée en partie. Le Roi

affifta à cette Cérémonie
,
accompagné de la Reine fa mere

,

des Princes & Princeffes du .Sang ,
des Cardinaux de Bourbon ,

de Guilé
,

de Strozzi
,
avec nombre d’Evêques ,

de Princes

étrangers
,
de Ducs Pairs

,
ôc Seigneurs de la Cour.

Le 7 Juillet 1574 ,
le Collège de la Sainte-Chapelle alla au Mort de

Château de Vincennes
,

dire la Melfe pour le repos de l’ame t:harles

du Roi Charles IX, décédé le 30 Mai 5 les Enfans de Chœur

y furent menés en Coche.

En 1575 , la vraie Croix de la Sainte-Chapelle que Ton

étoit dans l’ufage d’expofer à l’adoration des Fidèles
,
& non

le principal morceau
,

fut dérobée dans la Sacriftie
,

la

nuit du 10 Mai. Bonfons dans fes Antiquités de Paris marque

qu’elle avoit été portée à Venife
,
mais il n’y eut prefque per-

fonne qui ne crût que le vol n’étoit qu’une feinte, que le

Roi Henri III
,
de concert avec la Reine fa mere

,
avoit permis

d’envoyer cette Relique en Italie
,
pour une fomme d’argent

très confidérable qu’elle vouloir emprunter
; cependant cette

perte caufa une grande rumeur dans toute la Ville. Le Prévôt

des Marchands Se les Echevins firent garder les Portes de la

Ville
,
avec ordre non - feulement de ne lailfer fortir qui que

ce fût
,

fans le fouiller
,

mais encore aux Capitaines de la

Riviere ôc aux Pafleurs
,
tant à l’égard des paquets

,
coffres ,

hardes &: autres chofes femblables
,
qu’à l’égard des Perfonnes :

ils firent en outre publier
,
à fon de trompe

,
une Ordonnance

par tous les_ Carrefours, portant que quiconque révéleroit le nom
du Raviffeur

,
ou qui découvriroit le Reliquaire

,
eût à le

rapporter inceffamment
,
avec promeffe de cinq cents écus

,
&

d’impunité pour le Ravifleur ; mais quelque diligence qu’on

pût faire
,

le Reliquaire ne fut point retrouvé.

Le 1 1 Mai , on commença à faire des Prières &: des Procef-

Enlevement

d’un morceau

de la vraie

Croix de la

Ste-Chapelle.

B b
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fions tous les jours, pendant un moisj pour demander à Dieu

le recouvrement de la vraie Croix. On députa au Parlement

& à la Chambre des Comptes
,
pour faire des Remontrances

fur les Loges adoflees au Cimetiere
, &: obtenir de les faire

fupprimer
, & de mettre à leur place des grilles de fer, pour

que rien n’olFufquât la vue tout autour de l'Eglife ; on envoya

folliciter les Paroifles à faire des Proceflîons
,
& à implorer le

fecours Divin
,
pour recouvrer la vraie Croix.

Le 15 du même mois
,

on fît une Procefiîon générale de

l’Eglife de Notre-Dame à la Sainte- Chapelle
, où l’on chanta

la Mefïe ; le Roi, la Refiie mere, avec les deux autres Reines,

le Duc d’Alencon , le Roi de Navarre
, le Parlement en

Robes rouges , & les Prévôt & Echevins , afîîfierent à cette

' Cérémonie.

Au mois de Septembre
,

le Roi accompagné de Guillaume

Rufé
,
Evêque d’Angers

,
fon Confefleur

,
&: d’Armand

Sorbin
,
Reêleur de Saint - Foy

,
fon Prédicateur ordinaire

,

vint à la Sainte-Chapelle
,

ov'i en préfence de deux Chanoines
,

il fit ouvrir la grande Châflêdes Reliques
;

il en fit tirer la grande

Croix & en fit couper une portion pour être montrée au Peuple

le jour du Vendredi-Saint
,

autres jours de dévotion
,
comme

on faifoit de celle qui avoir été donnée par Saint Louis à cet

effet
,
& qui avoir été volée. Il fit don de cette portion aux

Tréforier & Chanoines, leur enjoignant de la garder foigneu fe-

ment
,
&: ordonnant aux Gens de la Chambre des Comptes d’y

tenir la main, &: de conférer avec eux pouravifer & pourvoir

à la sûreté de la Sainte - Chapelle. Cette portion de la vraie

Ci'oix fut depuis coupée mife en plufieurs morceaux
,
dont

on fit en 1576 une Croix de la même grandeur qu’étoit celle

donnée par Saint Louis. On l’enchâfla dans une Croix de ver-

meil
,
de même forme & grandeur que l’ancienne. Les mêmes

cryftaux
,

les mêmes pierreries , & le même foubaffement qui

fervoient à l’ancienne
,
fervent à la nouvelle, au bas de laquelle
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iî y a trois Couronnes qui font le corps de la Devife de

Henri 1

1

I ; l’Evéque de Paris fit publier aux Prônes des

FaroiiTes de la Ville
,

le Dimanche des Rameaux 1 5
Avril

, ce

que le Roi avoit (ait, & exhorter le Peuple à aller adorer la

vraie Croix à la Sainte-Chapelle ; fur quoi l’Auteur du Journal

d’Henri III
,

dit que le Peuple
,
& tous les habitans de la

Ville de Paris furent fort joyeux
, & fort contens de cette

nouvelle.

Le 23 Février 1576, en préfence de la Reine mere
,
du ^Enlèvement

Cardinal de Guife, du premier Préfident de la Chambre des Rubîs^^EaLïs

Comptes
,

de Marcel
,
Confeiller du Roi & Intendant de tké^du^graud

fes Finances
,
on tira de la grande ChâlTe

,
par exprès com-

'mandement du Pmi
,
cinq gros rubis balais. Les quatre pre-

miers étôient autour du Vafe qui contient la Couronne d’Epines,

& le cinquième au-defiiis du Vafe qui contient du Sang de

Notre Seigneur. Le premier, en forme de Rocher, & percé en

trois endroits
,
étoit apprécié foixante-dix mille écus. Le fécond

approchant de la couleur de Spinelle
,
percé d’outre en outre,

apprécié trente mille écus. Le troifieme
,
cabochon rond, percé

&: apprécié^cinquante mille écus. Le quatrième
,
cabochon en

forme d’œuf, apprécié quarante mille écus. Ee cinquième,

cabochon , apprécié foixante-dix mille écus. Ces cinq Rubis

furent portés au Roi, le même jour, fuivant le Procès-verbal

qui en a été dreffé par le fieur de Fifc
,
Secrétaire d’Etat & de

fes Finances; & on ne fait ce qu’ils font devenus, finon qu’il

y en eut trois d’engagés au fleur Le Grand , Tréforier des

Menus , en nantiffement des fommes qu’il avoit prêtées à S. M.
pour les néceffités de l’Etat. Cet engagement fut confirmé par

un brevet du Roi Henri. IV
,
du 13 Septembre 1589, par

lequel il fut ordonné que ces Rubis demeureroient en gage

entre les mains dudit Le Grand, jufqu’à ce qu’il ait été en-

tièrement payé des fommes à lui dues. Après la mort de

Xx grand', arrivée en 15^0, fa veuve les remit àu Duc de

Bb X *
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Sully ,

Surintendant des Finances en 1601, afin d^être plus faci-

lement payée
,
&: dans l’efpérance que le Roi voii droit les retirer.

Le Duc de Sully lui en donna une ReconnoilTance avec promefle

de les lui remettre quand elle l’en requéreroit. En 161
1 ,

la veuve

les lui ayant demandé
,

Se le Duc de Sully lui ayant répondu

qu’il les avoit remis à la Reine Marie de Médicis lors régnante',

la femme Le Grand fe détermina à pourfuivre au Confeil le

paiement de ce qui lui étoit dû ; après différentes Requêtes

préfentées par elle
,
à cet effet j les trois Rubis lui furent rendus ,

ôc elle les garda jufqu’à fa mort, fans en être payée ; ce qui

obligea les Héritiers & Repréfentans des fieurs Le Grand
, de

fe pourvoir de nouveau au Confeil pour être rembourfés
, ou

autorifés à la vente des trois Rubis, qui avoient été eftimés par

trois Jouailliers de Paris 547,000 liv. Alors intervint Arrêt du

Confeil du 10 Mai 1635 ,
portant permifîîon auxdits Héri-

tiers de vendre les Rubis, & en toucher les deniers, en déduc-

tion de ce qui leur étoit dû. 11 fut fait alors une nouvelle

eftimation
,

les Rubis furent appréciés 290,000 liv. La Cham-

bre des Comptes ayant enfuite été commife par Lettres-

patentes
,
pour connoître de cette affaire j en déclarant par

Ordonnance du 20 Avril 1641 ,
qu’il feroit procédé à la.

vérification des fommes dues par Sa Majefté
, à Jacqueline

Le Grand j Antoinette Le Grand
,

Pierre Tarfîers & Louis

Arnault, Héritiers des feur & dame Le Grand
,
montantes

à 411,528 liv.
, & pour lefquelles leur avoient été baillés en

nantiffement ,
trois Rubis

,
l’un appellé l’Œuf de Naples,

l’autre le Coffre de Bretagne
,

Sc le troifieme le Romain ,

nomma MM. Claude Defpinoy
,
& Charles Faydeau

, Confeil-

1ers - Maîtres
,
pour vérifier la dette

,
& leur procès - verbal

,

vu, rapporté & communiqué au Procureur - général
,

être

ordonné ce que de raifon. Il paroît par le Procès-verbal defdits

Commiffaires
,
du 3 Septembre de la même année

,
que ce qui

étoit dû aux Héritiers du feur Le Grand
,
montoit à 3 5 5,8 10 liv.



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 15,7

Par un autre Arrêt de la Chambre des Comptes du 23 Odobre

,

L’Ordonnance de la Chambre fut renvoyée au fécond Bu-

reau
,
pour avoir une nouvelle vérification. Le fécond Bu-

reau déclara le 4 Juin 1641, qu’il étoit dû aux Héritiers

des fieur & dame Le Grand ladite femme de 355,810 liv.

Le 12 Mars 1645 ,
le Procureur - Général qui avoit eu,

en conféquence de l’Arrêt de la Chambre
,
communication

defdites Letttes
,

forma oppofîtion à la vente des trois

Rubis , fous prétexte qu’ils étoient du nombre des cinq

qui avoient été ôtés
,

fous îe règne d’Henri III
,

des Reli-

quaires de la Sainte - Chapelle •, qu’ainfi ils étoient meubles de

l’Eglife & de la Couronne
,
qui ne pouvoient être engagés ni

aliénés ; requérant qu’en faifant droit fur fon oppofîtion
, il fut

ordonné que les Rubis feroient remis ès mains de M. le pre-

mier Préfident, pour être réintégrés dans leTréfor de la Sainte-

Chapelle
;

n’empêchant après vérification faite des dettes
,
que

les Héritiers
,

ou ayant caufe dudit Le Grand
,

fe retirafîent

par devers le Roi ou fon Confeil
,
pour leur être pourvu ,

fur leur principal & intérêt, ce que de raifon
;
en conféquence

les Héritiers s’adreflerent au Confeil
, & fur leur Requête

intervint Arrêt du 7 Mai 1643 ,
portant qu’il feroit procédé

à la vente des Rubis , au plus offrant &c.
, &: que le fieur de

Fieubet, Tréforier de l’Epargne , leur délivreroit des quittances

jufqu’à concurrence du prix
5

qu’il feroit permis à toutes

perfbnnes de les acheter
,

les tranlporter hors du Royaume ,

& en difpofer ainfi qu’elles avifèroient bon être ; enfin

que ledit Arrêt feroit exécuté
,

nonobftant toutes oppofîtions
,

faites & à faire, par le Procureur - Général de la Chambre,
& qu’à cette fin toutes Lettres néceflaires feroient expédiées.

Sur Lettres - patentes du
5
Oclobre 1(^43 ,

rendues fur ledit

Arrêt
,

la Chambre des Comptes ordonna que les trois Rubis

feroient vendus au plus offrant
,
en la maniéré &: place accou-

tumée
,
par M^ Lefevre

,
Confèiller-Maître Rapporteur , le Pro-
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cureur-Général du Roi ou fbii Subftitut, & lefdits Héritiers

préfënts
;
que lors de la vente

,
il feroit fait déclaration de

la faculté donnée à l’Adjudicataire de pouvoir tranfpcrter lefdits

Rubis hors du Royaume
,
&c.

,
pour après la vente être les

deniers en provenans
,

portés es mains duTréforier de l’Epar-

gne
, & par lui payés aux Elériiiers jufqu’à la concurrence de

355,810 liv. En vertu de cet Arrêt les publications furent faites

& les affiches mifes
,
mais intervint un autre Arrêt de la

Chambre, en date du 30 Mai 16^6
,
qui en recevant un

nommé La Vergne oppofant à la vente
,

lui donna Ade
de fon oppofition

,
& ordonna que les Rubis feroient mis

au Greffe de la Chambre
,
pour y être confervés à qui

il appartiendroit. Autre Arrêt de la Chambre, du 26 Juin de

la même année
,
qui en ftatuant liir la Requête du Procureur-

Général ,
s’oppofant à la vente des Rubis

,
attendu que les

Héritiers des heur &: dame Le Grand étoient intéreffés dans la

corredion de quelques comptes des cinq goiïes Fermes
,

ordonna qu’il lèroit furhs à ladite vente pour hx mois
,
pendant

lefquels le Procureur - Général feroit mettre la corredion en

état. Autre Arrêt de la Chambre
,
du 19 Novembre de la même

année
,
qui déboute La Vergne

,
faute > d’avoir rien pu jullifier

contre les Héritiers
,

le condamne aux dépens
, & dilpenfe les

Héritiers de mettre les Rubis au Greffe. Enfin
,
lorlque l’Inf-

tance de corredion fut inilruite ôc prête à être jugée
,

M M. de la Sainte - Chapelle demandèrent à être
,
&" furent

reçus intervenans & oppoians à la vente des Rubis j difant

qu’ils faifoient partie de ceux qui avoient été tirés par le feu

Roi Henri III du 'Tréfor de la Sainte - Chapelle 5 fur ce
,

il

fut écrit ôc produit de part & d’autre
,

après quoi les Héri-

tiers eftimant avoir fuffifamment juftifié que MM. de la Sainte-

Chapelle n’avoient aucun droit
, & l’affaire étant en état

d’être jugée, tout demeura en fufpens
, à raifon des troubles

furvenus pour lors
, ôc d’autres empêchemens qui fe fuccéde-
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rent
,
de maniéré que Ton ignore ce qui fut jugé en défi-

nitif.

Feu M. Chaillon ,
Maître des Comptes

,
qui vivoit encore

en 1655 a dit, que ces Rubis ayant été engagés par le Roi
,

il y avoir eu des droits affignés pour le rembourfement des

fommes prêtées
j
que les Engagilles furent rembourfés

,
&: au-delà

,

qu’il étoit de fa connoiflànce que la famille qui les avoir

pris en gage, avoir eu de continuels malheurs depuis ce tems

là.

A la fuite des pièces étant à la Chambre des Comptes, con-

cernant ces Rubis
,

fe trouve une Note écrite Se lignée de

la main de M. le premier Préfident 5 elle eft conçue en ces

termes: Ce 3 Février 16^1 ,' Tai vu avec M. duMef^^ l’Inven-

taire des Meubles de la Couronne j dont le Gardien qui ejl fous lui

ef chargé j qu’il y a trois Rubis des cinq contenus en ce Mémoire ^

qui fe trouvent compris dans cet Inventaire
, & qui ont été retirés

de la famille de M. Daurat ; favoir celui qui ef percé en trois

endroits j celui qui ef en forme d’ Œuf ^ & celui qui nef point

percé du tout. Il m’a dit qu’il y avait à la Chambre un grand

Arrêt fur tous ces Rubis j qu’il faudra chercher pour avoir

éclairciffement de ce que font devenus les deux autres j &c.

Signé Nicolay.

Le II Août 1^97, fur l’ordre donné par le Roi Louis XIV

,

au Préfident du Metz
,
Garde des Diamans de la Couronne

,

on ouvrit la Châfle des Reliques en préfence des Tréforier &:

Chanoines
,
Se du premier Préfident de la Chambre des Comptes

qui avoir apporté les Clefs
,
Se l’on confronta trois Rubis

balais
,
dont le Préfident du Metz étoit porteur

,
avec les

Chatons des trois Rubis
,
que le Roi Henri III avoir fait

ôter en 1576 du Reliquaire de la Couronne d’Epines j ^
mis entre les mains -du grand Tréforier de fon Argenterie S*:

des Menus , en nantifièment des fommes qu’il avoir prêtées à

Sa Majeflé pour les néceflités de l’Etat. On trouva que l’ou-
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verture des Chatons étoit beaucoup plus grande que le volume

des trois Rubis confrontés j Montarfis
,
Jouaillier du Roi

,
ayant

dit qu’il ne croyoit pas que ce fulTent les mêmes que Henri III

en avoit fait ôter, les trois Rubis furent rendus au Préfident

du Metz ; on ferma la Châfle , & le premier Préfident de la

Chambre des Comptes en remporta les Clefs.

Lettres d’Henri III
,
du 15 Août 1587 ,

qui accordent aux

Eccléfiaftiques de la Sainte-Chapelle
,
l’exemption de Ban &

arriere-Ban. A l’appui de ces Lettres
,
on trouve un Arrêt du Con-

feil d’Etat
,
du premier Septembre 1674, décharge les Ecclé-

fiaftiques de la Sainte- Chapelle
,
de la contribution de Ban &

arriere-Ban.

Le 9 Août 1589, fur l’avis donné à la Chambre des Comptes

,

de la part du Duc de Mayenne
,
que l’Evêque de Meaux

,

Tréforier de la Sainte-Chapelle
,

l’avoit averti que l’on avoit

trouvé dans les Coffres du Roi Henri III
,
après fa mort

,
les

Clefs des Reliques
,

la Chambre commit deux Maîtres des

Comptes pour
,

en la préfence de l’Evêque de Meaux
,
faire

mettre à la Châffe pareil nombre de cadenats que ceux 'qui y
étoient ;

& le 1 1 du même mois
,

fur le rapport fait à la

Chambre par les Commiffaires
,
qu’après avoir en préfence du

Tréforier ,
ordonné au Serrurier de faire deux cadenats pour

mettre au premier guichet de la Châfle
,
au lieu des anciens

qui y étoient
,

ils avoient jugé à propos de laiffer l’une des

clefs de ces cadenats à l’Evêque de Meaux
,
& de garder l’autre

jufqu’à ce que la Chambre en eût ordonné
,
parce que de tout

tems la feule perfonne du Roi les avoit eu jufqu’alors, La
Chambre ordonna que le Tréforier les porteroit au Due de

Mayenne
,
pour favoir de lui à qui elles feroient données à

garder, & fur ce qu’il s’en excufa, parce qu’il étoit incom-

modé, les Commiffaires les portèrent, le \G du même mois
,

au Duc de Mayenne
,

qui les remercia
, &: s’en chargea.

. Le
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Le 14 Janvier 1590 ,

le Cardinal Henri Gaëtan envoyé Légat

en France
,
par le Pape Sixte V

,
pour les affaires de la Religion,

Catholique
,
& faire élire un Roi après la mort de Henri III

,

vint à la Sainte-Chapelle
,
d’où il alla au Parlement montrer

fes Bulles ; fon intention étoit de fe mettre à la place que le

Roi y occupe
,
quand il y fiége

,
mais le premier Préfident le

tira par la robe
,
& le fît placer au-deffous de lui.

On éprouva cette année une extrême mifere pendant le

fiége que le Roi Fîenri IV avoir mis devant Paris j la

difette devint fi grande que le Pain valut jurqu’à un écu la

livre ,
6c le fetier de bled fix vingts écus. On avoir été obligé

à la Sainte - Chapelle de diminuer le nombre des Chapelains

& Clercs , ôc la Chambre des Comptes donna un Arrêt

pour faire vendre plufieurs pièces d’argenterie de l’Eglife
,

6c en appliquer 'le produit au profit de ceux qui avoient

été confervés , à la charge du Chefeier d’en rendre Compte.

Le 7 Acvit 1591 ,
les Trélbrier 6c Chanoines furent priés

par les Bourgeois de la Ville
, de leur permettre de faire

chanter une Mefl'e dans la Sainte - Chapelle pour rendre

grâces à Dieu de la découverte d’une entreprife. faite fur

le Palais 6c la Ville
,
vers la fin de Juillet

,
par une troupe

de Gens armés criant : la Paix
, ou du Pain

, ce qui

donna lieu d’appeller cette journée, /a Journée de la Paix j ou

du Pain,

11 paroît par les Comptes de la Sainte-Chapelle, que ce fut

en 1595 que l’on fît pour la première fois des prières de

Quarante - Heures dans cette Eglife , à l’inftar de celles que

l’on fait à Rome

,

mais d’une maniéré différente
, comme on

le peut voir par la comparaifon de l’mftrudion donnée, à ce

fujet
,
par le Pape Clément VUI

,
avec les Rubriques générales

propres à cette Eglife.

Le 9 Avril 1594

,

le Collège de la Sainte-Chapelle prêta ferment

Ce *

Prétention

du î-égat

Gaétan.

Argenterie

convertie

en monnoie.

Priere*

de quarante

heures.
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de fidelité au Roi Henri IV, entre les niains de Jacques Cha-

pelain, Confëiller au Bailliage du Palais, ariifté de Ibn Greffier,

conformément à FOrdonnance rendue par le Roi en fon Confeil.

Le 29 de Mars, jour de l’Odave de la Rédudion de Paris
,

fous l’obéiflance d’Henri IV, il y eut Prcceffion générale de la

Sainte-Chapelle à la Cathédrale. Le Roi s’y trouva avec tous

les Officiers de la Couronne & de fa Maifon
,

le Chancelier à

la tête du Parlement en Robes rouges
,

fuivi du Châtelet, du

Corps-de-Ville & d’une grande foule de Peuple 5 on y porta la

Croix de Vidoire, la Vraie Croix, la Couronne d’Epines
,
le

Chef de Saint Louis, &: plufieurs autres Reliques de différentes

Paroiffes i FEvêque de Langres officia
,

&: Miron
,
Evêque

d’Angers J fît un Sermon. Tous les Religieux mandians étoient

de la Cérémonie, excepté les Jacobins
,
auxquels on défendit de

s’y trouver
,
à caul'e du crime de frere Clément. L’üniverfité

qui n’avoit point afïîfté à cette Procefîîon
,
parce qu’Antoine

de Vinci
,
Redeur

,
venoit d’être dépofé comme Ligueur

,
en

ht une particulière à la Sainte-Chapelle
,

le 1 8 Avril. Depuis

l’époque de cette Procefîîon que Fon nomma la Proceffion du.

Roi , il s’en fait une tous les ans à la Sainte-Chapelle 3 Sc k

la Cathédrale, le 22 du mois de Mars, d’après un Arrêt du Par-

lement
,
rendu le 29 Mars de la 'même année, pour conferver

à la poflérité le fouvenir de Fheureufe délivrance de Paris, & de

fa rédudion à Fobéiffance de fon légitime Souverain.

Depuis la Fondation de cette Eglife
,
on a toujours dit à

la Sainte Chapelle le Bréviaire de Paris ; c’eft même un Privi-

lège particulier de toutes les Saintes - Chapelles du Royaume,

dont l’ufage a été interrompu & changé contre l’intention du

Fondateur, qui ne fe fervoit point d’autre Bréviaire dans tous

fes voyages que de celui de Paris
,
&: contre la Bulle exprefle du

Pape Clément VI de l’an 1344, imprimée dans le IV‘ vol. du

Spicilegium fol. 294; cela efl prouvé p^r les Cérémonies reçues

^ U Sainte-Chapelle ,
l’ancien Rituel

,
tous les anciens livres
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du Chœur qui font félon l’ufage de Paris. Sous le règne de

Charles VI , on chantoit encore à la Sainte-Chapelle les mêmes

Offices qu’à la Cathédrale de Paris
,
& l’on s’y fervoit des

mêmes livres. L’Inventaire de la Bibliothèque de Charles V &
de Charles VI en fait foi, & les livres manufcrits que l’on

conferve encore à la Sainte-Chapelle prouvent
,
parce qu’on y

voit d’effacé
,
qu’on y a fubftitué le Rit romain moderne

,
que

l’on fuit aujourd’hui. M. Joly
,
Chantre de Paris

, ôc auteur

du livre de Breviario & Miffali diœcefanis ^ affure pag. 354, que

ce ne fut qu’en 1610 que l’on quitta le Rit parifien à la Sainte-

Chapelle de Paris
;
quant aux Cérémonies que l’on y obferve

pour l’Office
,

elles font mal-à-propos mêlées du romain & du

parifien
,

jointes à des Cérémonies particulières à cette Eglife

,

fur-tout depuis le prononcé de la Sentence arbitrale
,
qui or-

donne que le Cérémonial romain y foit obfervé.

En 1618
,
Louis XIII fit demander au Pape que la Fête de

Saint Louis
,
fon Patron

,
fût célébrée déformais

,
comme de

précepte
,
dans tout le Royaume

j
& Paul V le lui accorda

volontiers par un Bref exprès
,

daté du
5

Juillet. Ce Bref ne

fut pas plutôt arrivé à Paris
,
que l’Evêque Henri de Gondi

,

qui venoit d’être fait Cardinal
,

le fit publier dans tout fon

Diocèfe
,
par un Mandement

,
en date du 8 Août. La Fête

ainfi autorifée fut célébrée le 25 à Paris avec une folemnité

& des réjouiffances extraordinaires. Dès le matin on tendit de

Tapifferies toutes les rues, par oû devoit paffer la Proceffion

de la Sainte-Chapelle avec toutes les Reliques que Saint Louis

avoit autrefois données à cette Eglife. Le Roi y étoit attendu

,

mais il alla le matin &" l’après - dîner faire fes dévotions à

l’Eglife de la Maifon Profeflè des Jéfuites
,
dédiée fous le titre

de Saint-Louis. Le foir ce ne fut que feux de joie & illumi-

nations par toutes les rues.

Arrêt du Parlement, du 4 Juin 161^ ,
rendu fur les conclu-

lions du Procureur - général appellant comme d’abus d’une

C c 2

Fête de

Saint Louis,

Rang des

Chanoines

in minori6us.
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Ordonnance du Tréforier

,
portant que Barrin

,
Chanoine

,

limple Sous-Diacre, précéderoit les Chanoines-Prêtres reçus après

lui ; & qui
,
en déclarant ladite Ordonnance nulle &: abufive

,

ordonne que les Chanoines - Prêtres précéderoient ceux qui ne

font que Diacres. Sur quoi on peut voir encore Arrêt du Par-

lement de '15 18 de 16^5.

Le Roi voulant pour l’ornement la décoration du Palais

en rendre les avenues plus faciles
,
ordonna par un Arrêt du

Confeil du 21 Juin 1630 ,
qu’ouverture fut faite en la cour

du Palais pour un palPage dans la rue neuve Saint-Louis, &
que pour cet effet , deux Maifons Canoniales

,
files fur le

terrein où devoit être faite l’ouverture
,
feroient démolies 6c

abattues
,

pour être au lieu defdites deux Maifons bâti un

grand Pavillon de quatre toifes de profondeur
,
en forme de

corps-de- logis
,
avec une voûte au milieu 6c une arcade pour

fervir de paffage 6c clôture au Palais
,

félon les deffins 6c

devis préfentés à Sa Majeflé ; 6c de plus féparé par le milieu

pour en faire deux Maifons Canoniales
,

auxquelles font an-

nexées par le préfent Arrêt deux Maifons de chaque côté 6c

joignantes le Pavillon
j

lefdites deux Maifons de lîx toifès de

face fur trois toifes de profondeur ; voulant Sa Majefté que toutes

les Maifons
,
Echopes 6c Boutiques bâties des deux côtés du

paflâge jufqu’à la rue Saint Louis
,

foient chargées chacune

de quinze deniers de cens par an
,

portant lods 6c ventes à

toutes mutations autres que par fucceffions
, 6c pour être perçus

à perpétuité par les deux Chanoines 6c leurs fucceffeurs chacun

en droit foi ,
fur ce qui fera bâti de fon côté ; de plus Sa

Majefté délirant que la rue neuve Saint-Louis
,

foit décorée

6c embellie
,
pour l’ornement de la Ville

,
permit aux Tréfo-

rier 6c Chanoines d’y faire bâtir des Maifons 6c Boutiques fur

le terrein des Jardins qu’ils y avoient aboutifiants
,
pour lefdites

Maifons
,
après l’expiration de baux à longues années , retourner

à la Manfe de la Sainte-Chapelle.
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Cet Arrêt fut revêtu de Lettres-patentes
,
enregillrées au Par-

lement le 5 ,
&: à la Chambre des Comptes le 18 Septembre

de la même année
,

à la charge que les Maifons
,

Echopes

& Boutiques qui iéront conftruites de nouveau
,

ne pourront

être occupées par Ouvriers , ou Artifans travaillans avec

marteau. Arrêts du Parlement des 15 Juin 1^47 àc 15 No-

vembre 1658 ,
rendus contre des Ouvriers à marteau, & qui

ordonnent l’exécution de l’Arrêt du Confeil du
5
Septembre

16^0. Sentence de Police , du 10 Décembre 1717 ,
contre

Claude Lamare
,
Marchand Orfèvre. Sentence du Châtelet ,

du 6 Juillet 1680, portant défenfe à Sarabat
,
Maître Horlo-

ger
,
de battre & faire battre du marteau dans une Maifoii

qu’il avoit louée dans la rue Sainte-Anne.

Le Vendredi z 6 Juillet, fur les quatre heures après midi
, Incendie de la

le feu prit à la Couverture & au Clocher de la Sainte-Cha- Ste-Chapelle.

pelle, par la faute des Plombiers qui y travailloient. Les Tréforier

& Chanoines firent auffi-tôt avertir le Duc de Montbazon
,

Gouverneur de Paris
,

le Bailli du Palais
,
de MM. de l'Hotel-

de-Ville pour demander du fecours. I,e Clocher qui pafîbic

pour une des merveilles du monde, tomba à leur arrivée, de

dans la crainte que la voûte ne fût endommagée
,

on força

la grande Châfle
;
on en tira les Reliques

,
de on les mit dans

la Sacriftie
,

fous une fûft garde
,
en préfence du Bailli du

Palais qui en drefîa fon Procès-verbal. Le lendemain
,
on députa

vers la Chambre des Comptes pour avifer à ce qu’il y avoir

à faire. Le premier Préfident , l’Avocat-général
,

le Procureur-

général , de le Greffier ,
fe rendirent dans la Sacriftie avec

les Chanoines , de firent le récolement des Reliques. Le tout

s’étant trouvé conforme aux précédens Procès - verbaux de

inventaires
,
on renferma les Reliques dans des Coffre forts

,

de on fit murer la porte de la Sacriftie^ pour plus grande

sûreté. Le Mardi fuivant
,

les Tréforier & Chanoines envoyè-

rent au Roi
,
qui étoit à Lyon

,
un Courier chargé d’une

Lettre
,

avec une copie du Procès - verbal de ce qui avoir
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été fait

;
Sa Majefté fît réponfe qu’elle étoit bien-aife que les

Saintes Reliques aient été confervées i qu’elle avoit donné fës

ordres
,
pour qu’on travaillât promptement au rétablilfement de

l’Eglifè ,
&• qu’elle fbuhaitoit que l’on continuât le Service

Divin dans la baffe Sainte - Chapelle
, où l’Office fut célébré

jufqu’au mois de Mars de l’an 1631 ,
que tout le dommage fe

trouva réparé aux dépens du Roi
,
par ordonnances de la Chambre

des Comptes.

Le 25 Août, jour de la Fête de Saint Louis, la Paroiffe de

Saint-Barthélemi fit, à ce fujet, une Proceffion extraordinaire

dans la cour du Palais à laquelle affifta
,

in Pontificalibus ,

l’Archevêque de Paris Jean - François de Gondi
,
donnant la

bénédiêlion au Peuple j les Tréforier &: Chanoines pour em-

pêcher que cette cérémonie ne portât préjudice aux Privilèges

de la Sainte-Chapelle
,

firent une proteflation en tel cas requife,

& la firent fignifier au Prélat.

Sauvai dans fes Antiquités de Paris
,
tom. III

,
pag. 55, en

parlant d’un prétendu Pied de Griffon
,
qui tenoit à la voûte

,

avant que le feu prît à la Sainte-Chapelle, dit que ce devoir

être un Pied d’EIan
,
ou de quelque autre Monftre connu des Na-

turaliftes. Après Sauvai
,
Jonfton dans fa fécondé partie d’Hiftoire

Naturelle des Oifeaux
,
pag. 10 , mot Griffon, donne la

dimenfîon de la Jambe du Griffon de la Sainte-Chapelle i &
Bomare dans fon Diêlionnaire raifonné d’Hiftoire Naturelle ,

après avoir cité la defcription de deux Griffons , donnée

par M. Perault dans les Mémoires de l’Académie des Scien-

ces ,
a copié Jonfton mot à mot

,
en difant que cette Jambe

a cinq pieds de longueur , depuis l’extrémité du grand

doigt de devant jufqu’à l’angle du petit doigt qui eft

derrière.

Ces différens AuteuFs m’ayant donné l’idée de faire rechercher

ce Pied de Griffon
,
que perfonne ne connoiflbit

,
quoiqu’il

en ait toujours été fait mention , fous le nom de Griffe

,
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dans tous les inventaires de la Chefcerie faits depuis 1630,

;e fuis parvenu à le retrouver , ou plutôt il ne s'en eft trouvé

que ce que ces mêmes Auteurs appelleroient un ongle
,
&•

qui n’eft autre chofe qu’une Corne de Bifon. Cette Corne

que l’on reconnoît avoir été travaillée vers le fommet
,

eft

entée fur un billot de quatre pouces de diamètre fculpté en

forme de Jambe d’Oifeau
, &: chaulfée d’une toile apprê-

tée , &: recouverte d’un maftic femé fur toute la furface

,

pour imiter l’extérieur de la jambe d’un volatile. On ne fait

quand & à propos de quoi cette Corne fut dépofée à la Sainte-

Chapelle. Peut-être eft -ce une ancienne marque à’ex voto ,

comme il s’èn voit encore dans quelques Eglifes j où l’on

conferve des Bois de Cerfs
, ôcc. : quoi qu’il en foit

,
il y a

tout lieu de croire que Sauvai & les deux Naturaliftes, qui

ont parlé du prétendu Griffon de la Sainte Chapelle , n’en ont

parlé que par oui dire
, &: ne l’ont jamais vu. 11 y a tant de

différence entre une Corne, un Ongle ou une Griffe, qu’ils

n’euffent pu s’y méprendre.

Le 18 Janvier 1653 ,
Louis XIII vint à la Sainte - Chapelle

entendre la Meffe
,

avant d’aller au Parlement tenir fon

Lit de Juftice ; il fut reçu par le Collège
, comme de cou-

tume ; après quoi le Tréforier lui préfenta une Requête pour

les néceflîtés de l’Eglife occafionnées par l’incendie ; le Roi

la reçut
, àc en chargea fon Aumônier

, avec ordre d’aller

de fa part dire à M. de Bullion
, Surintendant des Finances

,

que Sa Majefté vouloir qu’il y fût fait droit. Le 7 Septem-

bre 1651 , Louis XIV fe rendit au Palais à cheval
,
accom-

pagné du Duc d’Anjou fon frere
,
du Duc d’Orléans fon

oncle
,
&: de plufieurs autres Princes Seigneurs. 11 monta

avec la Reine Anne d’Autriche fa mere
,

&: tous les Princes

& Seigneurs de fa fuite, à la Sainte Chapelle, où il fut reçu à

la porte de rEglife,par le Tréforier, inPontiJïcaübus
^ à la tête

de tout le Collège. Le Tréforier préfenta de l’Eau-Bénire à Sa

Majefté la complimenta en peu de mots ; le Roi fut enfuite

Maniéré de

recevoir leRoi

& les Princes.



io8 HISTOIRE
conduit dans le Chœur, où il fe plaça dans la fécondé ftalle

d’en haut
, du côté de l’Epître

j
ayant l'on Capitaine des Gardes

dans la première. Le Tréforier après avoir quitté fes habits

Pontificaux
, le plaça dans la fécondé Halle d’en bas au-delTous

& vis-à-vis du Roi. L’Archevêque de Paris, en qualité de Maître

de la Chapelle du Roi
,

fe mit à la droite du Tréforier dans la

troilieme Halle d’en bas
;

&: les Chanoines fe rangèrent à fa

fuite, jufqu’anx marches de l’Autel. Pendant laMeflè qui fut dite

par un Chapelain du Roi
,

les Chantres de la Chapelle de Sa

MajeHé & de la Sainte-Chapelle, exécutèrent des Motets en

Mulîque. La Meflè finie
,

le Tréforier revêtu d’une Etole
,
alla

prendre la Croix de Bourbon qui étoit fur l’Autel
, ôc la fîorta

au Roi à baifer. Enfuite Sa MajeHé fut conduite à la Grand—
' Chambre du Parlement par les Préfidens à Mortier &: Confeillers

,

qui s’étoient rendus
,
pour cet effet

, à la Sainte-Chapelle pen-

dant la Mefle, comme de coutume. /

On trouve dans les PiegiHres de la Sainte-Chapelle plufieurs

autres • époques
,

qui confacrent l’ufage obfervé en pareilles

circonHances , comme le 31 Décembre 1^52 ; le 15 Décenv

bre 16^3; le 29 Avril 16(^55 le 23 Mars 1673 ; les ii & 15

Mars 1713 ,
pour les Ducs de Berry & d’Orléans, allant au

Parlement faire leur renonciation à la Couronne d’Efpagne

fuivant les conditions du Traité de Paix. Il eH à remarquer que

ces Princes furent reçus par le Tréforier en habits de chœur
& non Pontificaux , & ce, conformement aux ordres du Roi.

Le 2 Septembre 1715, pour la réception du Duc d’Orléans,

avant d’aller au Parlement pour l’ouverture du TeHament de

Louis XIV. Le 12 Septembre 1715, pour la réception de

Louis XV. Le i Mars 1716

,

pour la réception de fon Altefle

Royale. Le 22 Février 1723 ,
pour la réception du Roi, allant

au Parlement pour l’Ade de fa majorité. Pour le même, le 8

Juin 1715; le 3 Avril 17305 le 13 Décembre i75<5, & le 21

Juillet 1761.

Union de La Sainte-Chapelle jouiffoit encore des Régales fous Louis XIII

,

lorfc]ue
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lorfque ce Monarque
,

d’après les confeils du Cardinal de

Richelieu
,

révoqua par Lettres - patentes données à Saint-

Germain-en-Laie au mois de Décembre 1(^41 ,
toutes Lettres de

droit, & de ceiïîon qui en avoit été faite, &: en fit don aux Arche-

vêques & Evêques -, &: parce qu’il n’eft pas jufte
, y eft-il dit,

qu’en privant notre Sainte-Chapelle 'de la jouiflance du droit

de Régale qui lui avoit été accordé par nos prédécelTeurs
,
elle

demeure fans un revenu certain &: néceflaire pour fon entre-

tien
,
nous uniflbns à la Sainte-Chapelle l’Abbaye de Saint-

Nicaife de Reims
,
Ordre de Saint Benoît , à condition que le

revenu qui proviendra de ladite Abbaye foit perçu &: employé

avec le même ordre que celui qui provenoit des Régales l’a

été jufqu’à préfent ; ordonnant que toutes Lettres &: Bulles à

ce néceflaires fèroient expédiées. Sur quoi Arrêt du Parlement

du 7 Février, de la Chambre des Comptes du 21 Mai i<j42,

portant enregiîlrement defdites Lettres
,

à la charge que les

baux de tous les revenus de l’Abbaye de Saint-Nicaife feroient

faits tant par les Commilfaires de la Sainte-Chapelle
,
que par

ceux de la Chambre
,

à la requête du Procureur-général ; &:

que pour le revenu de la moitié de ladite Abbaye qui eft

affeêlée par Sa Majefté pour les ornemens
, linges

,
vitraux

,

nourriture des Enfans de chœur , luminaire
,
&: autres chofes

néceflaires en icelle
,

il feroit ufé par les Mandemens de la

Chambre
,

ainfi que par le pafle
,
&: que les comptes provenans

de la moitié des revenus de ladite Abbaye fe rendroient en

ladite Chambre
,
en la maniéré accoutumée.

Cette opération éprouva beaucoup de diflficultés en Cour de

Rome relativement à la forme
, ôc dura nombre d’années fans

pouvoir être terminée.

Pendant que l’on Ibllicitoit auprès du S. Siège
,
le Collège de la

Ste-Chapelle éprouvoit de jour en jour de nouvelles détrefles
, au

milieu defquelles il préfenta plufîeurs Requêtes au Roi
,
notam-

ment en 1674, expofant à Sa Majefté la diminution confidérable

Dd

l’Abhaye de

Sai'it-Nicaife

de Reims, à la

Sce-Chapelle.
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de revenus arrivée par fucceffion de tems

,
comme une réduc-

tion de fix muids de bled
,
fur une rente de dix-huit muids

trois feptiers trois minots
,

qui lui avoit été donnée par

Saint Louis ôc par Philippe - le - Hardi à prendre fur le

Domaine de Sa Majefté
,

à Sens j la perte de deux cents

livres fur une rente de quatre cents
,
donnée par le Roi

Charles V , à prendre fur le Domaine de Vermandois j la

fixation de trois cents quatre-vingt livres pour une rente

de cinq muids trois feptiers &: mine d'avoine donnée par

Philippe - le - Hardi
, ôc Jeanne

,
Reine de Bourgogne

,
fem-

me de Philippe de Valois
, à prendre fur les Moulins de

Gonefle j dont la Sainte-Chapelle droit près de fix cents livres j

la perte de fept cents cinquante-trois livres arrivée par l’incendie

du Pont-au-Change
,
& qui lui avoient été données par les Rois

Charles VI ,
Charles VU & Charles VIII ; le retranchement de

deux muids de fel
,
que les Rois Charles VIII

,
Louis XII &

François I lui avoient donnés à prendre fur les Gabelles ;

la fouftradion du privilège d’exemption de logement de gens

de guerre dont il avoit toujours joui jufqu’en 1675, & d’exemp-

tion des décimes èc dons gratuits
;

la perte d’une partie de

terrein dépendant de la maifon de Picpus
,
prife pour faire

l’avenue du Château de Vincennes
,
fans le moindre dédom-

magement ,
6cc. Toutes lefquelles pertes & diminutions avoient

porté les Tréforier & Chanoines à fe priver de leurs diftnbu-

tions pendant vingt- cinq ans pour faire fubfifter le Service

Divin
j

la Requête concluoit en demande d’un fupplément

,

ou à être rétabli dans la polTeffion entière de fes rentes
,

notamment fur le Domaine de Sens
,
de Saint-Quentin

, de

Riblemont ,
de Laon

,
fur des Gabelles

, & généralement

dans tous les privilèges & exemptions qui lui avoient été

accordés par nos Rois
j
enfin à être déchargé de payer aucu-

nes décimes ordinaires ,
extraordinaires

,
& dons gratuits. Mais

cette Requête
,
ainfi que les précédentes n’eut aucun fuccès

, &
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les chofes en refterent-là jufqu'en i^88 que Louis XIV, par

Lettres-patentes du mois de Mai
,
enregiftrées au Parlement le i 5

Août , confirma les Lettres de Louis XIII
,
concernant runion

de TAbbaye de Saint-Nicaiië de Reims
,
& des Prieurés qui en

dépendent.

En I 6^q , l’Archevêque de Reims ayant repréfenté à Louis XIV,

que Sa Majefté qui avoir pu confentir l’union de l’Abbaye de

Saint-Nicaife n’avoit pu l’ordonner de Ion autorité
,

fit que

le Roi mieux informé
, & perfuadé que fes Lettres-paten-

tes de 1688 n’étoient pas un titre Canonique pour l’opérer,

chargea les Tréfbrier & Chanoines de s’adrefler au Pape pour

obtenir des Bulles d’union , ôc leur fit expédier, à cet effet,

un Brevet du 25 Mars
,

par lequel il confient que la Manfie

Abbatiale & tous les Prieurés & Chapelles en dépendans

fioient réunis par le Souverain Pontife à la Sainte-Chapelle,

pour les revenus de la Manfie être employés par la Chambre

des Comptes, comme l’étoient ceux des Régales
,
6c les revenus

des Prieurés de Chapelles être employés au paiement des diftri-

butions des Tréfbrier 6c Chanoines qui afiîfteroient au Service

Divin.

Cette diftraêfion des fruits d’une Abbaye
,

cette adminiflra-

tion par dçs laïcs trouva à Rome des oppofiitions infiurmonta-

bles -, les fiollicitations des Tréfbrier 6c Chanoines pendant

quatorze ans
,
les inftances des Ambafladeurs du Roi , les Lettres

même de Sa Majefté au Pape furent tellement inutiles
,
que

le Cardinal de Janfion manda qu’il ne falloir plus efpérer de

Bulles fur le Brevet du Roi de 165)0, 6c que cette affaire en

refta-là jufqu’en 1704. Enfin à cette époque, Louis XIV,
pour lever les obftacles formés par la Cour de Rome au Brevet

du 25 Mars, en fit expédier un fécond en date du 24 Dé-

cembre
,
par lequel il fait don 6c accorde aux Tréforier

8c Chanoines
,
l’Abbaye de Saint-Nicaife de Reims

,
ordre de

Saint-Benoît
,
6c portant réunion à perpétuité de la Manfe

Abbatiale , avec tous fes biens
,
droits 6c revenus

,
à la Sainte-

Dd 2

Preuv.
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Chapelle

,
confentant en outre à Tunion des Prieurés &r Cha-

pelles dépendans de ladite Abbaye avec luppreflîon & extinc-

tion des titres lorfqu’ils viendroient à vaquer
, de quelque ma-

niéré que ce foit
,
à la charge que les revenus de l’Abbaye feront

employés à l’entretien des Trélbrier
,
Chanoines & autres Ecclé-

fiafl;ic|ues de la Sainte-Chapelle ; & ceux defdits Prieurés & Cha-

’ pelles uniquement affedés
, & employés aux dillributions des

Tréforier &: Chanoines feulement, qui réfideront & affilieront

au Service Divin
,
conformément aux Règlemens & Statuts de

la Sainte-Chapelle ; ordonnant en conféquence toutes Lettres

& dépêches néceffiaires en Cour de Rome être expédiées
,
pour

l’obtention des Bulles d’union de ladite Abbaye ôe deldits Prieurés,

& Chapelles.

Sur ce fécond Brevet ,
dans lequel il n’ell fait nulle men-

tion des Régales , ni d’adminiftration de la Chambre des Comp-
tes ,

le Pape expédia une Bulle du
5

Janvier 1711 ,
portant

union des fruits de la Manfe Abbatiale de Saint-Nicaife de Reims

à la Sainte -Chapelle. Sur quoi
,
d’après Sentence de fulmination

de ladite Bulle en date du 17 Juin
,
par l’Official de Reims;

Aêle de prife de pofleffion des fruits de la Manfe Abbatiale

le 19 du même mois ; Lettres - Patentes du mois d’Août j

& confentement de l’Archevêque de Reims , & des Reli-

gieux de Saint - Nicaife des 18 Mars & 19 Avril 1711 ;

Preuv. Bulle fut enregiftrée le 30 Mai de la même année

,

par le Parlement, à qui elle fut adreffiée
, & à qui feul appar-

tient la connoiffimce & l’examen des Bulles & Brefs
,

ainfi

que de tout ce qui vient de la Cour de Rome
, fans autre

modification que celle qui concerne la claufe Diœcefani loci ,

aut cujufvis alterius licentiâ mininè requijitâ , inférée dans ladite

Bulle.

D’après cet expoféj quoique les Lettres de 1641 n’aient point

été rétraélées
,
la perception &: l’emploi du revenu ayant été

changés par le Brevet de 1704 ,
les Lettres de 1641 & le

Brevet de 1690 font comme non-avenus i eneftèt, la réunion
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n’eût jamais eu .lieu fans le changement

,
ou la rétraâ:ation

opérée par le Brevet de 1704. Ainfi MM. de la Chambre des

Comptes qui partagent encore radminiftration du revenu de ‘

l’Abbaye de Saint-Nicaife de Reims
,
contre la teneur du Brevet

du Roi de 1704 j de la Bulle d’union de 1711 ,
& de l’Arrêt

d’enregilirement du Parlement de 1712.
,
pourroient un jour

être difpenfés ,
fans fcrupule

,
du fervice dont ils fe chargent

fans titre à cet égard 5 les Lettres patentes de 1^41 ,
& le

Brevet de 1690 ne fubfiftent plus ; ce font des titres couverts,

& pour ainfi dire, effacés par le Brevet de 1704 ,
ôc par la Bulle

& les Lettres-patentes enregiftrées au Parlement. En effet
,

il n’y

a nulle comparaifon à faire du revenu des Régales qu’ils

adminiflroient anciennement par moitié
,
avec les revenus d’une

Abbaye. Pafquier
,

liv.
3 ,

chap.
3 3

de fes Recherches
,
dit fort

bien qu’il ne faut point faire doute qu’anciennement les fruits

qui provenoient des Evêchés vacans en Régale étoient eflimés

purs domaniaux ; c’efl pourquoi par une vieille Ordonnance

du 1 de Mars 1388 ,
il fut expreffément dit que les deniers qui

fe recevroient des Régales par les Receveurs particuliers du

Domaine, feroient par eux baillés au Changeur du tréfor qui

étoit Receveur-général du Domaine par toute la France 3 les Rois

ont pu employer légitimement à des réparations , &: des fourni-

tures & entretiens dont ils fe reconnoiffent tenus
,
des deniers

purs domaniaux
, & qui

,
fuivant l’Ordonnance de 1388 fe

portoient aux recettes du Domaine : en cela ils ont pu difpo-

l'er comme ils vouloient d’un bien qui leur appartenoit ; mais il

n’en eft pas de même des fruits revenus d’un Bénéfice en

titre, tel que l’Abbaye de Saint-Nicaife; comme ils ne leur

appartiennent pas ils ne peuvent en difpofer. Quoiqu’il en

foit
,

la Chambre des Comptes eft toujours reftée jufqu’ici en

pofl'efïîon d’adminiftrer la moitié des revenus attribués à la

Sainte-Chapelle provenans de l’Abbaye de Saint-Nicaife,

Arrêt du Confeil
,
revêtu de Lettres-Patentes du

3 Avril 1739,

enregiftrées au Parlement &: en la Chambre des Comptes

Adminiflra-

tion de la



Chambre des

Comptes.
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le 13 Mai, qui ordonne que les maifons de la rueNeuve-Saint-

Louis appartenantes à la Sainte - Chapelle
, feront régies &

adminiftrées par la Chambre des Comptes
, en la même forme

& maniéré que le font les revenus de la Manfe Abbatiale de

Saint - Nicaife unie à la Sainte - Chapelle
,
pour les loyers

provenans defdites maifons être employés par préférence aux

réparations defdites maifons
,

&: enfliite des autres maifons

Canoniales pofledées par les Tréforier & Chanoines.

Outre le Commiifaire que la Chambre des Comptes commet
pour prendre foin de la Maîtrife des Enfans de Chœur 6c

ordonner des néceffités
,

réparations 6c affaires de la Sainte-

Chapelle , la Chambre commet en outre au contrôle de

la Sainte - Chapelle
,

un Procureur de la Chambre
,
pour

veiller au détail
,

connoître des befoins , & en référer

à MM. les Commiffaires
,

pour qu’ils aient à y pour-

voir.

Les fondions de cet Officier font d’expédier tous les Mande-

mens 6c Ordonnances des Commiffaires
,

tant au Chefcier de

la Sainte- Chapelle
,
qu’au Commis à la recette de la moitié

des revenus de l’Abbaye de Saint-Nicaife
,
pour les befoins de

la Sainte-Chapelle
,

d’arrêter les mémoires des ouvriers
, 6cc. ,

6c de contrôler toutes les quittances de paiemens faits par

le Chefcier , 6c le Commis à la recette des revenus de ladite

Abbaye

Le premier Contrôleur de la Sainte-Chapelle
,
dont il foit

fait mention dans les Regiftres de la Chambre' des Comptes au

quatrième Journal
,
deuxieme partie

,
fol. i ro

, eft Jean Racine
,

Procureur en la Chambre
,
que MM. des Comptes

,
le 14 Fé-

vrier 1485 J chargèrent , fous ce titre, de recevoir les quittances

des ouvrages 6c réparations à faire en la Sainte-Chapelle
, 6c

auquel ils firent prêter ferment
,
à tels gages 6c taxations que

par la Chambre lui feroit ordonné. On trouve une Requête de

Louis Morel
,
Contrôleur de la Sainte-Chapelle

,
fur laquelle

la Chambre, par Arrêt du 22 Janvier
,
a fixé les gages
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du Suppliant à la Tomme de 175 liv. ; favoir 15 liv. à prendre

fur la Chefcerie
,

100 liv. fur les Régales, & 60 liv. fur les

menues néceffités
,
en qualité de Contrôleur des Bâtimens. Il

jouit de plus des droits de fel
,
de Buvette

, & autres menus

droits
,
comme un Confeiller-Auditeur

,
favoir pareille dillri-

bution de papier
,

parchemin
,

plumes
,

jetons
,

canifs
,

racloirs
, &c. & ce en qualité de Commis aux menues nécef-

lités de la Chambre
,
ôc en vertu d’Arrêt de la Chambre du 3

Mars 1616 .

Par Contrats des 17 Septembre 16^1 & Avril

Euftache Picot
,
Chanoine de la Sainte-Chapelle après avoir

été Sous-Maître de la Mufique de la Chapelle des Rois Louis XIII
& Louis XIV, donna à la Sainte-Chapelle une fomme de quatre

mille liv., un dais de fatin blanc d’or & d’argent
,
&: un pied

de foleil d’argent doré
,
pour la fondation de la proceffion

folemnelle du Saint Sacrement qui fe fait tous les ans le jour

de Pâques
,
à trois heures du matin

,
dans les falles du Palais

5

entr’autres chofes le Fondateur veut que les différens morceaux

de Mufique qu’il a compofé exprès pour cette folemnité ne

puiifent être changés pour quelque raifon que ce Toit j
&• après

avoir fixé les rétributions qu’il affede pour droit d’alîiftance

,

il ordonne que la veille, après Compiles, répétition foit faite

de la Mufique à exécuter le lendemain
, 6^ qu’il foit retranché

cinq fols à chacun des Chapelains Clercs qui manqueroient

de s’y trouver ; enfin qu’il foit diftribué feize cierges d’un quar-

teron entre les perfonnes notables qui affilieront à la proceffion ;

dix liv. aux pauvres de la Conciergerie
, avec les dillributions

de ceux des Tréforier
,
Chanoines, Chapelains & Clercs, &c,,

qui manqueroient de s’y trouver
,
fans aucun des empêchemens

ou cailles légitimes portées dans les Statuts de la Sainte-Cha-

pelle. Dans le même tems. Picot légua à l’Hôtel-Dieu une fomme
de cent cinquante mille écus d’argent comptant que l’on trouva

fous fon efcalier
,
où il déligna qu’ils étoient.

De tout tems le Collège de la Sainte-Chapelle ell dans l’ufage

Proceffion

du jour de

Pâques.
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Grande
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d’aller en proceflîon

,
certains jours de Fêtes, dans les falles du

Palais
, &: l’on trouve à ce fujet une Sentence du Bailliage du

Palais du 9 Avril 1675 ,
rendue fur les conclulions du Procu- *

reur du Roi j portant injondion à tous les Marchands, ayant

Boutiques dans les lieux &: endroits où la proceffion de la

Sainte-Chapelle paflera
,

le jour de Pâques
,
d’y faire tendre

avec toute la décence convenable
, à peine de cinquante liv.

d’amende contre les contrevenans : un Arrêt du Parlement

du
5 Février 1678, portant injondion au Concierge des Con-

fultations
,

autres qui ont les clefs des galeries du Palais

,

d’en ouvrir les portes aux jours & heures que MM. de la Sainte-

Chapelle ont accoutumé d’y aller en proceffion
, & au Balayeur

de les tenir nettes
, à peine de prifgn &: de punition exem-

plaire.

En ï 6^6 ,
les Reliques furent montrées

,
par ordre du Roi

,

à la Reine Chriftine de Suède, il eft à remarquer que dans le

procès-verbal de cette ouverture de la Châfle
,

il n’efl; point

fait mention de la perfonnè chargée de la part du Roi d’ap-

porter les clefs, parce que, depuis l’incendie de la couverture

de la Sainte-Chapelle
,

les clefs des ferrures qui furent faites

de nouveau pour être mifes à la place des anciennes qui

avoient été forcées font demeurées en la garde du premier Pré-

fident de la Chambre des Comptes
,
fans que l’on fâche fi la

commiffîon que le Roi a pu lui donner , eft pure & fimple

,

ou provifionnelle jufqu’à nouvel ordre. Depuis la fondation

de la Sainte-Chapelle jufqu’alors les Rois avoient eux-même

gardé les clefs de la Châflè
,
ou les donnoient à garder à quel-

qu’un de leurs Officiers de confiance; on a vu ci-devant que

le Roi Charles VIII, lors de fon voyage pour la conquête du

Royaume de Naples
,
les laifla à Florimond Robertet

, Chevalier

,

Baron d’Halluye , &: que le 18 Mars 1515 ,
le Roi François I

ordonna à Jean de Montmorenci de la Rochepot
, Bailli du

Palais
,
d’en donner une décharge à la veuve Florimond Robertet,

çntre les mains de laquelle elles étoient demeurées depuis la

mort



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 117

mort de Ton mari
,

5^ qideii 1585}, après la mort du Roi

Henri III
,
on les trouva dans l’un des coffres de Sa Majefté. Quand

nos Rois voLiloient les faire voir à des perfonnes confidérables, ils

prenoient quelquefois la peine de venir eux-mêmes à la Sainte-

Chapelle
,
comme on l’a dit ci-deffus

,
lorfqu’en 1378 le Roi

Charles Vies fît voir à l’Empereur Charles IV, Roi de Bohême,

& à fon fils Vinceflas
,
Roi des Romains

,
&c qu’en 1484, le 6

Juillet
,

le Roi Charles VIII les fit voir aux Princes de foa

Sang. Tantôt ils donnoient un ordre à quelque Seigneur ou

Officier de leur maifon, d’apporter les clefs j ôc ces clefs jufti-

fîoient l’ordre que le Roi leur en avoit donné. D’autres fois
,

& le plus louvent
,

ils envoyoient un ordre par écrit avec les

clefs
,
pour que les Tréforier & Chanoines en foient avertis

j

parce que la cérémonie de faire voir &: adorer les Reliques

,

étant Eccléfiaftique
,
ne peut être faite à la Sainte-Chapelle que

par l’un des Tréforier & Chanoines en habits d’Eglife & en

étole , & qu’ils en font gardiens 6c dépofîtaires par les Let-

tres de fondation de la Sainte-Chapelle
,

par leur ferment

lors de leur réception.

Le II Mars i<>57, fur la priere du premier Préfident de

Belliévre qui étoit fort malade
,
le Tréforier précédé de deux

Enfans de chœur tenans des cierges allumés
,
6c accompagné

des Chanoines 6c de tout le Clergé de la Sainte-Chapelle
,

lui

porta la vraie Croix à adorer. La même chofe avoit été

faite en pareille occafion
,
pour le premier Préfident de Verdun

,

6c fe fit encore au mois de Décembre 1677 ,
pour le premier Pré-

fident de Lamoignon.

Cette année un tas de difficultés qui exiftoient entre Claude

Auvry
,
Tréforier de la Sainte-Chapelle

,
d’une part

, 6c les Cha-

noines de l’autre, fut jugé par Sentence arbitrale rendue le 15

Septembre par Pierre de Marca
,
Confeiller ordinaire du Roi en fes

Confeils, Archevêque de Touloufe
,
Charles de Saveufes

,
Con-

feiller du Roi en fa Grand’Chambre du Parlement de Paris
,

Jean-Marie L’Hofle
,
Jacques Défitat, Jacques Lambin, François

Ee

La vraie Croix

eft portée au

P. Préfident ,

quand il eft

dangereufem.

malade.

Arrêt de

Règlement.

Preuv.
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de Montholon, &: Jean de Homont, Avocats audit Parlement,

contenant loixante ôc douze articles ôc chefs de demandes

,

concernant les prétentions refpedives deldits Tréforiers &: Cha-

noines
,
notamment fur la demeure des Chapelains

,
la célébra-

tion de l’Office Divin, la tenue des Affiemblées
,
la Jurif.iiélion

du Tréforier
,

le choix du Receveur
,

la garde des clefs des

Reliques ,
& des Archives

, la collation des Bénéfices dépendans

de l’Abbaye de Saint-Nicaife
,

les Aumôniers du Tréforier

,

les diftindions attribuées au Tréforier pendant le Service Divin,

la fonnerie , les cafuels & offrandes de la Sainte-Chapelle
,
la

maniéré de recevoir les Chapelains
, Clercs Marguilliers

,

la nomination du Prédicateur , les augmentations ou diminu-

tions des gages des Officiers de la Sainte-Chapelle
,

les récep-

tions
,

forties ôc récompenfes des Enfans de chœur
,

la maniéré

de régler les abfences, ôcc.

I Le mercredi 4 Août 1667 , M. Barrin Chanoine de la Sainte-

Chapelle fit entendre à la Compagnie que le Dimanche pré-

cédent ,
à Vêpres ,

il avoir trouvé
,
devant fa place

,
un pulpitre fort

élevé, qu’il difoit être une nouveauté, n’y en ayant point eu depuis

feize ans qu’il avoir l’honneur d’être Chantre; qu’il avoir appris que

ce pulpitre avoir été mis fans la participation des fieurs Chanoi-

nes
,
quoique ce fût un fiit de police & de difcipline de l’Eglife ;

que ce pulpitre
,
dont il n’avoit aucun befoin

,
l’empêchant de

voir le chœur
,
&: d’avoir l’œil fur les Chantres

,
il efdmoit que

c’étoit une marque d’injure faite à fa perfonne
;
pourquoi il

l’avoit fait ôter le lundi premier jour du mois , & avoit enfuite

donné affignation aux fieurs Cyreult & Frontin
,
Prêtres &:

Sous-Marguilliers
,
pardevant MM. des Requêtes du Palais

,

polir que défenfes leur foient faites de ne plus mettre de pul-

pitre devant fa place ,
de faire pareille entreprife à l’avenir

,

à peine de cent liv. d’amende & de tous dépens dommages &
intérêts.

Sur quoi après adle donné au fieur Chantre
,
de ce que

le pulpitre avoit été mis fans la participation de la Compagnie

,
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& qu’il n’y en avoir jamais eu du tems du fleur Barrin

, fans qu’il

en Ibit rélulté aucune faute
,
ou manquement dans la célébra-

tion du Service Divin ; & parce que les Sous-Marguilliers ne

doivent rien innover , fans l’ordre de la Compagnie
,
ce qui

avoir été fait par le fleur Chantre fût approuvé, & il fût con-

venu d’intervenir à l’appui des droits & prérogatives de foa

Office. Requête de flgniHcation du Tréforier prenant fait &c

caufe pour les Sous-Marguilliers , de demandant que l’inftance

foit renvoyée par-devant fon Official. Députations de reprélén-

tations au Tréforier
,
de la part des Chanoines

,
pour l’enga-

ger à ne point plaider
,

de à terminer à l’amiable
,
par Arbi-

tres
\
Réponlè du Tréforier foutenant qu’ayant fait mettre le

pulpitre lèlon le droit qu’il en avoir
,

il ne pouvoir fe foumet-

tre à un arbitrage. Vues pacifiques de M. le premier Préfl-

dent s’offrant pour Médiateur
,
en demandant au Chantre de

faire remettre le pulpitre de' de s’en rapporter à lui du furplus.

Réflftance du Chantre 5 il demande du tems, il Iblhcite fes Con-

frères
,
de les conjure de ne pas l’abandonner

,
de de ne pas

fouffrir qu’il foit obligé de revoir en place l’objet qui failbit

fon tourment ; il fait valoir Ion grand âge, fes longs fervices,

fon zèle de fon affiduité ; la Compagnie le conlble de fon

mieux
,

de pénétrée de ne pouvoir gagner M. le premier Préfl-

dent
,

lui députe trois Chanoines
,

pour le remercier de

l’intérêt qu’il vouloit bien prendre à ce qui la regardoit
,

le prier de prononcer fur tous les chefs de conteftations qui la

divifoient
,

de d’affoupir tous les différens qui pourroient

naître. C’étoit demander l’impoffible ; auffi ce fage Magiftrat

fatisfait de la déférence des Chanoines
,

de ne pouvant pour-

voir à tout, fit entendre au Tréforier que le pulpitre n’ayant

été mis anciennement devant la place du Chantre que pour la

commodité de fes prédéceffeurs
,

il n’étoit pas convenable

de l’y faire replacer
,

s’il déplailoit à M. Barrin ; de néan-

moins pour accorder quelque fatisfadion au Tréforier
,

témoigna le déflr de voir le lendemain premier Septembre

E e Z
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le piilpitre en place

,
lorfqu’il iroit à la Meffe

,
engagea

le Chantre à l’y fiiire mettre. Ses intentions furent fécondées

de part & d’autre. Dès le meme jour
,

le pulpitre lut

remis en place
,
ôc y refta pendant Matines &: la Grand’Mefle

du lendemain
,
après laquelle le Tréforier le fît ôter ; ainli finit

ce procès à jamais mémorable par le Pèëme fublime de Boi-

leau
,
qui fuffiroit feul pour immortalifer la Sainte-Chapelle.

A raifon de l’exemption de la Sainte - Chapelle
,

toutes les

fois qu’un Evêque célèbre la Melle folemnelle du Saint-

Efprit
,
pour la rentrée du Parlement

,
le Prélat eft tenu

,
vis-à-

vis du Tuéforier
,
de fe conformer à ce qui fe pratique lorf-

qu’un Archevêque ou Evêque officie hors de fon Diocèfe. Les

Regiftres de la Sainte-Chapelle en confervent nombre d’exem-

ples j, entr’autres ès années 1667 de la part de l’Evêque de

Chàlons-fur-Saone
, 16^0 & 1671 de la part de l’Archevêque

de Paris
,

quoique fuivant la difpofition de la Clémen-

tine Archiepïfcopo j faite dans le Concile de Vienne tenu

en 1 3
1 1 3

un Archevêque ôc un Evêque dans l’étendue de leur

Diocèfe peuvent donner la bénédidion au peuple
,
&: célébrer

les Offices Divins in Pontijicalibus ^ dans les lieux exempts &
privilé^és

,
fans préjudicier aux privilèges des lieux exempts.

Sic tamen... quod in locis ipjis exemptis vel circa hoc privilegiatis...

nullum exemptioni vd privilegiis prAjudicium generetur. L’Archevê-

que par la même Bulle peut faire porter devant lui la croix

Archiépifcopale dans les lieux exempts
, fans préjudicier à leur

exemption.

La Fête des Fous a eu lieu pendant long-lems à la Sainte-Cha-

pelle, comme dans d’autres Eglifes
,
principalement les jours

de la Circoncifion ,
des Innocens , de Sainte Catherine

,
de

Noël ,
de Pâques , & prefque par-tout

,
le jour des Rois 6c de la

Saint Martin.

Le nom de Fête des Fous eft venu
,
de ce que les Conciles 6c

les Papes f'e contentèrent
,
pendant un certain tems

,
de con

damner les cérémonies ufitées à pareils jours
,
en les défîgnant
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lîmplemenc par cette dénomination ,

fans confidérer que les

mots folie & fête font incompatibles. Delà ce niot profane

pour exprimer un Feftin
,
un Bal, & toutes Aifemblées où il y a

fpeétacle.

En 1198, le Légat
,
Pierre de Capoue ,

étant venu à Paris

,

vifita l’Eglife Cathédrale
,
&: apprit que tous les ans le premier

jour de Janvier on y faifoit une réjouilfance profane, fous le

nom de Fête des Fous
,
où l’on commettoit plufieurs excès non-

feulement en paroles
,
mais en aélions criminelles

,
quelquefois

même jufqu’à effulion de fang; touché de cet abus, particu-

lièrement dans un tems où toute l’Eglife étoit affligée de la

défolation de la Terre - fainte
j

il fît un Mandement qu’il

adrelfa à Eudes de Sully
,
Evêque de Paris

, & aux Doyen au-

tres dignités du Chapitre
,
par lequel en faifant l’éloge de la

Capitale
,
comme le centre du favoir ôc de la politefle

,

& ufant de fbn autorité de Légat
,

il défend de folemnifer à

l’avenir cette prétendue Fête
,
fous peine d'excommunication j

& ordonne à l’Evêcpe & au Chapitre de célébrer la Circonci-

fion avec la décence convenable.

En exécution de ce Mandement , la même année , l’Evêque

de Paris rendit une Ordonnance
,
par laquelle il règle en détail

les cérémonies qui doivent être obfervées à pareil jour, pour la

célébration de l’Office Divin
,
ordonnant aux Chanoines de fe

tenir
,
pendant toute la Fête

,
modefiement dans leurs ftalles.

Le Prélat affîgne des diftributions aux Chanoines &" Clercs qui

affilieront aux Matines & à laMelfe, les jours de Saint Etienne,

&: de la Circoncifion
,

à la charge que ces dillributions celfe-

ront ,
fl on recommence les anciens défordres 5 on peut croire,

d’après cela
,

qu’ils furent fufpendus pendant quelque - tems
,

mais il eft certain qu’ils ne furent pas abolis
, ôc que la Fête

des Fous duroit encore 140 ans après.

Dans le Concile de Paris, tenu en izii, pour la réformation

de la Difcipline
,
parle Légat Robert Corçon, Cardinal du titre

de Saint-Etienne, au mont Celiiis
,
on défend la Fête des Fous.



111 HISTOIRE
Le Concile de Bafle en 1455 ,

condamna les Spedacles dans

les Eglifes
,
où les Enfans de chœur étoient habillés en Rois

,

ou en Evêques avec la mitre
,

la crofTe & les habits pontifi-

caux J & c’eft ce que le Concile dit qu’on appelloit Fête des Fous.

Lettre de la Faculté de Théologie à tous les Evêques
,
Prélats

& Chapitres du Royaume
,
de l’an 1444, pour les exhorter à

faire cefler cette Fête dans leurs Eglilés. Cette Eettre taxe cet

abus de paganilme & d’injure laite à l’épilcopat & à la hiérar-

chie
,
en termes fi forts

,
que la plupart des Eglil’es de France

l’ont abolie par la fuite
,
avec tant de fcrupule

,
que l’Eglife

de Paris, pour en anéantir entièrement la mémoire
,
a été aux

Sous-Diacres la permilïîon de porter le bâton de Chantre

le jour de la Circoncifion
,
privilège qui leur avoit été accordé

par Eudes de Sully, Légat du Pape &: Evêque de Paris. Ee

Concile provincial de Rouen de l’an 1445 défendit les mafea-

rades qu’on avoit coutume de faire en certains tems , dans les

Eglifes.

Le jour des Innocens , à la Sainte Chapelle ^ les Enfans de

chœur prétendoient ne point reconnoître de maîtres, &: ne

devoir obéilîânce à perfonne. Ils avoient coutume pendant

les premières Vêpres , & tout l’Office du lendemain
,

de

fe placer dans les premières ftalles
,
&: de porter les chapes

,

avec le bâton Cantoral à la main. Cet ufage qui paroît

avoir été auffi ancien que leur établiflement
,

fubfiftoit

encore en 1^71 ,
lorfque le Collège de la Sainte - Chapelle

touché des fentimens du favant Durand
,
Evêque de Mende

,

&: voulant abolir cet ufage comme un relie de la Fête des

Fous
,
arrêtèrent par délibération du 16 Décembre que défor-

mais à pareil jour les Enfans de chœur ne fe mettroient plus

dans les chaires hautes du chœur
,
mais prendroient leurs

places ordinaires
,

fans pouvoir y paroître autrement
,
qu’avec

leurs aubes
,
chaperons & chapes de laine noire

, &: y faire

autres fondions que celles qu’ils font les autres jours de

l’année.
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Le 21 Juin 1^72, en exécution des ordres du Roi portés

dans la lettre-de-cachet de la Reine Marie-Therefe
, Régente en

France pendant Tablénce du Roi hors du Royaume
, datée de

la veille
,

à Saint - Germain - en - Laye
,

la Châfle des Reliques

fut ouverte en préfence des Tréforier & Chanoines autres

Eccléliartiques de la Sainte-Chapelle , & du premier Préfident

de la Chambre des Comptes j accompagné de deux Maîtres
,

d’un Greffier &: du Contrôleur de la Sainte-Chapelle ; on en

tira le grand morceau de la vraie Croix on en coupa un

petit morceau que la Reine avoir demandé pour faire un Re-

liquaire pour fon fils le Duc d’Anjou
,
dans l’efpérance que par

les mérites de la Paffion de notre Seigneur
,

ce faint bois le

préferveroit de tous fâcheux accidens. On mit le morceau coupé

entre les mains du Tréforier
,
pour être porté à la Reine ; on

replaça le grand morceau dans fon Reliquaire
, & on referma

la ChâlTe. Sur les huit heures du foir
,

le Tréforier de deux

Chanoines députés fe rendirent' à Saint-Germain-en-Laye, auprès

de la Reine à qui ils remirent
, en préfence du Cardinal de

Bonzy fon grand Aumônier, & de plufîeurs Dames, le mor-

ceau de la vraie Croix qui lui étoit deffiné. Après quoi Sa Ma-
jeflé les remercia avec bonté.

Le 19 de Mai de l’an 1681
,
d’après plufieurs procès mvis

entre les Chanoines
,

Chapelains perpétuels
,
Chapelains de

Clercs nonobhant la difpolition de la Sentence arbitrale du 1

5

Septembre 1657, le Roi étant en fon Confeil rendit un Arrêt

de Règlement détaillé en quatorze articles, de par lequel
, vu

toutes les demandes j de faifant droit fur toutes les contellations

de Requêtes des parties
,

il rappelle l’obligation de réfîder
, de

d’affirter aux Offices
,

il rétablit les diftributions quotidiennes
,

fans que la part des abfens puiTe accroître aux préfens ; recon-

noiflant l’infuffifance des revenus de l’Abbaye de Saint-Nicaife

pour entretenir la Sainte-Chapelle, il permet aux Tréforier de

Chanoines de faire leur diligence auprès de Sa Majefté pour

obtenir un fupplément , fixant les Chapelains
, Clercs de Mar-

Ouverture

de la grande

ChâiTe.

Arrêt de

Règlement.

Preuv»
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guilliers des Trëforier & Chanoines au nombre de vingt, juf-

qu'à ce que le fupplément ait été accordé. Voulant que les

Tréforier & Chanoines
,

dans tous les Ades qu’ils feront
,
ne

prennent à l’avenir d’autre qualité que celle de Tréforier
,
Cha-

noines Collège.

Il rappelle les obligations des Chapelains perpétuels
,
&: vent

en outre qu’ils foient tenus de fervir de Diacres de Sous-

Diacres quand les Chanoines officieront
,
de porter la chape

& tenir chœur
,
defcendre à l’Aigle pour y chanter le plain-

chant
,

dire les Antiennes, Leçons & Répons , ainfi qu’il leur

fera marqué par le Chantre dans la table du chœur qui fera faite

toutes les femaines ; enfin de faire toutes les fonélions & fer-

vices auxquels font obligés les Chapelains des Tréforier &
Chanoines

,
à l’exception des Grand’Mefles du chœur. Seront

auffi tenus de chanter la mufique avec les Chapelains &
Clercs des Tréforier & Chanoines ,

s’ils n’en font perlbnnelle-

ment difpenfés par le Roi.

Déboute Sa Majefté lefdits Chapelains perpétuels de leurs

demandes pour être appellés aux Affiemblés du Collège, à la

palTation des Baux , à l’éleêlion des Receveurs
,

audition des

comptes
,

arrêté du point
,
& au maniement des affaires &

adminiftration du bien de la Sainte-Chapelle
;

fans néanmoins

que les Tréforier & Chanoines puiffent à l’avenir aliéner au-

cuns biens ni emprunter aucuns deniers fans Lettres-patentes

de Sa Majeflé
,

les Chapelains perpétuels préalablement appellés

}

le rang de Chanoines in minoribus efl maintenu fur les Chape-

lains perpétuels j conformément à l’Arrêt du Parlement du 9

Janvier 1(^55 ; l’ordre des places des Chanoines &C Chapelains

perpétuels pour entendre le Sermon eft ftatué.

Fait défenfes Sa Majeflé aux Chapelains perpétuels de s’abfen-

ter fans la permiffion du Tréforier feul
,
du confentement des

Chanoines
,
pour un mois feulement, &: hors les tems & jours

où les abfences font défendues par les Statuts & Règlemens

de la Sainte-Chapelle,

Veut
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Veut S. M. que toutes les perfonnes de la Sainte-Chapelle

pourvues de charges auprès de fa perfonne foient cenfées pré-

fentes à la Sainte-Chapelle
,
pendant le tenis de leur fervice

, fans

pouvoir prétendre aucunes diftributions.

Que les Chapelains &: Clercs ne puiflTent
,
conformément

aux Chartes de Charles VI de 1401 ,
&: de François I de

1520, être deftitués du fervice de la Sainte-Chapelle que par

Sentence du Tréforier
,
de Favis uniforme du Doyen de la

Faculté de Théologie & de l’ancien Profefleur de la Maifon

de Sorbonne , & fignée d’eux ,
après trois monitions canoni-

ques aufli lignées d’eux.

Le point fe fera tous les famedis en l’Aflemblée des Tréfo-

rier & Chanoines pour y régler les abfences du Service Divin
j

pourra néanmoins le Tréforier feul punir &: corriger les abfen-

ces des Chapelains & Clercs par d’autres peines canoniques ;

ordonne enfin ledit Arrêt que la Sentence arbitrale du 1 5
de

Septembre 1657 fera homologuée
,
pour être exécutée félon fa

forme & teneur; que les Chapelains perpétuels
,

les Chapelains

& Clercs des Tréforier Chanoines
,

feront tenus de compa-

roître aux
.

Aflemblées générales du Collège pour entendre la

leélure de la Charte de Charles VI de 1401, celle de François I

de 1 5 20 ,
& du préfent Arrêt que S. M. veut tenir lieu de règle-

ment : les parties hors de Cour ôc. de procès fur toutes autres

demandes.

Depuis cette époque le nombre des Chapelains &: Clercs n’a

jamais été rétabli au taux fixé par les fondations
,

&: l’état

du Collège de la Sainte - Chapelle a dû refter compofé de

treize Chanoines
,
dont un Tréforier feul dignitaire

,
& un

Chantre en titre d’ofiice
,

fix Chapelains perpétuels
,
& vingt

tant Chapelains que Clercs dont trois Marguilliers
, & un

Sonneur
,

huit Enfans de chœur
,
un Maître de Mtilîque

,

Se un Maître de Grammaire, qui tous deux peuvent être Cha-

pelains ou Clercs, ôe quatre Huiffiers.

Quoiqu’il y eût trente ans en 1683 ,
que les Tréforier Sc

Ff

Etat aéluel

du Collège.
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Arrêt de Chanoines

,
de leur propre aveu

,
plaidalTent entr’eux & leurs

Règlement. Chapelains & Clercs, & quoiqu’il eût été prononcé lur tous leurs

difiérens par la Sentence arbitrale du 15 Septembre 1657, 6c

l’Arrêt du Conleil du 1 9 Mai j 68
1 ,

le Roi
,
qui en cas de nouvelles

contellations s’en étoit rélervé la connoillance
,
eut encore à

ftatuer llir nombre de demandes de leur part
j

pourquoi fur

le rapport du fieur de Bezons
,

Conleiller d’Etat ordinaire,

après en avoir communiqué aux lieurs Archevêque de Paris
,
de

Pommereu
,
Conleiller d’Etat ordinaire , 6c au Pere deLaçhailé,

S. M. failant droit lûr les Requêtes 6c demandes relpechves des

Preuv, parties, ordonna, par Arrêt du Confeil du 4 Mars 1683 ,
que

l’article premier de la Sentence arbitrale du 15 Septembre 1657 ,

' concernant laPrêtrilë des Chanoines fera exécuté ; ce lailant
,
que

les Chanoines , Chapelains perpétuels 6c autres Eccléliafdques

de la Ste-Chapelle qui le voudront faire promouvoir aux Ordres

lacrés ,
fatisferont aux ordres qui leur léront prelcrits pour

cet effet, par leurs Evêques diocéfains
;
que les Chanoines Prê-

tres prendront rang 6c léance du jour de la prife de poffeffion

de leurs prébendes; que les Tréforier, Chantre, Chanoines 6c

Chîbpelains perpétuels feront tenus de faire rélidence dans

leurs maifons
, 6c d’affifter au Service Divin

,
conformément

aux Chartes
,
fondations 6c à l’Arrêt du 19 Mai 1681

, à peine

de privation de tous les fruits de leurs Bénéfices
;
pourra en

outre le Tréforier procéder par les peines canoniques
,

telles

que de droit
,
contre les non-rélidens

, 6c en cas de non-rélidence

du Tréforier pourront les Chanoines fe pourvoir.

Conformément à l’article 4 de la Sentence arbitrale
,

les

Affemblées générales 6c particulières feront tenues aux lieüx

,

jours 6c heures
,
6c en la maniéré accoutumée

,
auxquelles le

Tréforier affiliera, fi bon lui femble
,

6c y prélidera; 6c en

fon ablénce le Chantre
,

s’il eh Chanoine
,

6c à l’on défaut le

plus ancien des Chanoines ; dans lefquelles ahemblées
,

il fera

traité 6c délibéré des affaires temporelles de la Ste-Chapelle,

enfemble de tout ce qui regarde les dihributions, acceptations
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de fondations
,
fondions dans TEglife, cérémonies, Bréviaires,

habits
,

Jubilé
,

Te Deum , obsèques
,

prières &: proceffions

extraordinaires
,

expofition du Saint-Sacrement , des Reliques

,

& généralement tout ce qui concerne l’ordre &: police de l’Eglile

& Office Divin
, (ans préjudice de la jurifdidion & corredion

des moeurs qui appartient au Tréforier feul.

L’article i6 de la Sentence arbitrale fera pareillement exé-

cuté
, & en conféquence le droit de vifite chez les Chanoines

,

Chapelains perpétuels & autres Eccléfialliques de la Sainte-

Chapelle appartiendra au Tréforier lèul j & en Ibn abfence à

fou Vicaire Chanoine.

Pourra le Tréforier donner permiffion aux Chanoines &
Chapelains perpétuels de s’abfenter pour un mois

,
du confen-

tement des Chanoines
,
& non autrement

,
conformément à

l’Arrêt du 19 Mai 1681; pourra néanmoins le Tréforier feul

donner congé de s’abfenter
,
pour deux jours feulement , hors

les tems & jours où les abfences font défendues par les Statuts

de la Sainte-Chapelle.

Les procès qui regardent le bien commun de la Ste-Chapelle

ne pourront être entrepris que par délibération commune prife

dans l’Alïemblée, en préfence du Tréforier, ou lui duement

averti huit jours avant ladite AlTemblée, à laquelle l’Avocat de

la Sainte-Chapelle fera appellé.

Conformément à l’article z8 de la Sentence arbitrale
,

les

comptes feront rendus tous les ans le premier lundi de Carême,

s’il n’y a quelque empêchement confidérable
,
auquel cas il en

fera indiqué un autre par délibération du Tréforier ôc des Cha-

noines
,
qui ne pourra être remis à plus d’un mois.

Le Tréforier ne pourra conférer les Chapelles dont la colla-

tion lui appartient qu’aux Chapelains
,
Clercs Marguilliers

des Tréforier & Chanoines
,
Enfans de choeur

, Maîtres de

Mufique & de Grammaire
,
& à l’Avocat de la Sainte-Cha-

pelle
, à peine de nullité du titre, conformément aux Chartes

de Charles IX de 1571 , & de Louis Xlll de 1614.

F f 2



iiS HISTOIRE
L’état de tous ceux qui font au fervice de la Sainte-Chapelle

fera certifié tous les ans par le Tréforier feul
;
lequel fera tenu

de donner gratuitement la Commiffîon de Sous - Chefcier ; &
les places d’Huiffiers

,
fans que ceux qui en feront pourvus

puilfent en tirer aucune récompenfe
, à peine de nullité des

provifions. Sera aulli tenu ledit Tréforier d'établir un Maître

de Grammaire aux Enfans de choeur
,
qui fera de bonnes

mœurs
,
ôc Maître- ès-Arts

,
pour les inftruire du Cathéchifme,

dans les principes de la langue latine
,
&: dans les cérémonies

de l’Eglife
,

ôc fera fa réfidence aéluelle dans la maifon defdits

Enfans de chœur
,

les conduira à l’Eglife
,
veillera fur leurs

déportemens
,

les ramènera de l’Eglife conjointement avec le

Maître de Mufique.

Le Roi ordonne l’exécution de la Sentence arbitrale du 1

5

Septembre 1(^57, de l’Arrêt du Confeil du 15? Mai 1681,

qu’il veut avec le préfent Arrêt tenir lieu de règlement
,
&c

pour cet effet être lus dans les Affemblées générales du Collège,

des 1 Janvier, i Avril
,

1 Juillet &: 1 Oêlobre de chaque année,

auxquelles feront tenus d’affifter les Chapelains perpétuels, Cha-

pelains
,

Clercs & Marguilliers des Tréforier & Chanoines
,

Maître de Mufique & de Grammaire
,
en foutanes &: longs

manteaux
, à peine d’être privés d’un jour entier de leurs dif-

tributions pour la première fois qu’ils manqueront de s’y

trouver fans excufe légitime, &: de trois jours pour la fécondé fois.

Enfin que Lettres-patentes feront expédiées pour l’enregiftre-

ment du préfent Arrêt 6^ de celui du 19 Mai 1681, mettant

Sa Majefté toutes les parties hors de Cour & de procès
,
fur le

furplus des demandes , fins & conclufions. Suivent les Lettres-

patentes en date du même mois de de la même année, que le

préfent Arrêt
,

adreffées au Parlement pour l’enregiftrement

defdits Arrêts de de la Sentence arbitrale
,
que Sa Majefié veut

tenir lieu de règlement
,
de portant attribution audit Parlement

des inftances qui pourroient naître de l’inexécution defdits règle-

mensjle tout enregifiré au Parlement le 14 Juillet 1684.
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Boileau en parlant d’un difterent qui s’éleva de fon tems

entre le Chapitre de la Cathédrale & le Collège de la Sainte-

Chapelle
,
pour avoir le pas à une procelTîon du Saint- Sacre-

ment
,
dit que la raifon vouloit que la Cathédrale eût l’avan-

tage
,
mais que comme la proceffion de la Sainte-Chapelle étoit

Ibutenue par les Huiffiers du Parlement qui accompagnoient

le premier Préfident
,

celle de la Cathédrale fut obligée de

céder à la force.

C’eft fans doute pour éviter des fcènes auffî fcandaleufes

,

qu’il fut arrêté par délibération du Collège du 51 Mars 1688,

que pour ne point rencontrer la proceflîon de Saint-Barthelemi

,

le jeudi dans l’Oêlave de la Fête du Saint Sacrement
,
on diroit

les Matines du jour la veille
, comme le jour de la Fête

,
afin

de faire la proceffion le lendemain à huit heures précifes du

matin. Par cet arrangement auffi fimple que fage la raifon

fe trouve des deux côtés.

Les grandes eaux étant entrées
,
pendant l’hiver de 1690,

dans la baffie-Sainte-Chapelle
,
& en ayant bouleverfé toutes les

tombes
,
on travailla cette année à les faire rétablir

,
& à em-

bellir cette Eglife
;
on ôta les cloifons de bois qui féparoient

le chœur ; on défit les fix Chapelles de la nef; on en llipprima

deux pour aggrandir le chœur ; on adoffia contre le mur les

autels des quatre Chapelles reliantes ; on ôta des fenêtres les

anciennes vitres &: les compartimens de pierre qui en dimi-

nuoient le jour
,

on y mit des vitres de verre blanc. On fit faire

un caveau fous l’arcade la plus proche du grand Autel
,
aux

dépens des Tréforier &: Chanoines pour leur fépulture ; on fit

reculer le grand Autel de quelques pieds ; on fit percer de la

largeur d’une arcade le mur qui féparoit le chœur d’avec la

Chapelle du cimetiere
,

Sc fermer la porte qui étoit dans le

cimetiere on fit clore cette Chapelle d’une grille de fer ; on

établit pareillement une grille entre le chœur ôc la nef, &
des bancs hauts Sc bas pour le Collège

,
quand il fait l’Office

dans la baffie-Sainte-Chapelle.

Débats

pour la

préféance.

Réparations

faites à la

baffe- Sainte-

Chapelle.

Sépulture

des Tréforier

& Chanoines.



Aflemblée à

la Chambre de

Saint-Louis.

Arrêt de

Règlement.

Preuv.
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Le 20 Novembre 1692,1e Collège de la Sainte-Chapelle

de'puta deux Chanoines à l’Aflemblée générale tenue à la Cham-
bre de Saint-Louis, à l’occafion du grand nombre de pauvres

de la cherté du pain j après quoi
, il fut arrêté que

chaque Chanoine payeroit
,

de fes deniers , cent livres
, le

Tréforier le double
,

chaque Chapelain perpétuel cinquante

livres , le Receveur trente livres , & les Chapelains forains

& Officiers de l’Eglilè félon leurs moyens
, ôc leur dévo-

tion
3

le tout payable en deux termes entre les mains du

Receveur de la Ste-Chapelle
,
pour être par lui porté au Rece-

veur des décimes nommé pour recevoir les Aumônes du Clergé.

Autres AlTemblées des 1 6 ôc 20 Janvier 1694, la Chambre
de Saint-Louis pour le même llijet

, & pareilles députations.

Quelques nouveaux différens s’étant élevés en 1750, entre

les Tréforier &: Chanoines d’une part, & le fieur More, Cha-

pelain de la Chapelle de l’Oratoire de Sa Majefté
,
& Chanoine

de la Sainte- Chapelle d’autre part
,
au fujet de l’affiftance aux

Offices J des diftributions manuelles
,
& de fon droit de pré-

fence pendant Ion fervice à la Cour , le Roi ordonna par

Arrêt du Confeil du 28 Janvier
,

qu’à compter du jour

dudit Arrêt les Tréforier & Chanoines jouiront de leurs

gros &: grains en entier, comme avant l’Arrêt du 19 Mai

1681, le furplus dudit Arrêt demeurant en entier
;
que les

diftributions des Tréforier & Chanoines continueront de

leur être payées fur le même pied
,

que les fonds à ce

néceftaires feront pris fur le furplus des revenus de la Sainte-

Chapelle ,
fauf à y être pourvu par Sa Majefté

,
en cas que

les fonds ne fuflent pas fuffifans
: que pour les diftributions

des Petites Heures fondées par la Charte du Roi Charles VI

,

du mois de Juin 1407, il fera diftribué à chaque Chanoine,

pour chacune des Petites - Heures à laquelle il aura affilié
,

dix-huit deniers
,
& le double au Tréforier

,
fuivant l’ufage de

la Sainte-Chapelle
5

fe rélèrvant d’augmenter lefdites diftribu-

tions jufqu’au double de celles qui le paient aux Chapelains
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& Clercs pour les Petites-Heures
,
conlorniément à la Charte

du Roi Charles VI
,
lorlque les revenus de la Sainte-Chapelle

pourront le permettre ; que les Tréforier &: Chanoines pour

jouir de cette diftribution
,
entreront au chœur avant le Gloria

Patri du premier Pfeaume, & n’en fortiront qu’après la Col-

lede ; &: que la part des abfens demeurera dans les fonds de

la Sainte-Chapelle
:

qu’il fera payé à chacun des Chapelains

de Clercs douze deniers pour l’affiftance à chacune des Petites-

Heures
,
auxquelles ils feront tenus d’être préléns depuis le

premier Verfet du premier Plêaume
,
jufqu’à la Colleête

, à

peine de perdre la diftribution
:
qu’à compter du jour du pré-

fënt Arrêt
,

il fera tenu par le Secrétaire des Tréforier &" Cha-

noines
,
un Regiftre dont tous les feuillets feront cotés & para-

phés par le Tréforier
,
pour être les délibérations de l’Aflëmblée

des Tréforier
.
&: Chanoines infcrites fur le champ fur ledit

Regiftre fans aucun blanc
,
& fignés fur le champ par le Tré-

forier
,
ou par celui des Chanoines qui aura préfidé à l’Aflem-

blée
,
en fon abfence

, &: par ledit Secrétaire
,
ainfi qu’elles au-

ront été arrêtées à la pluralité des voix
,
fans qu’ils puifîënt

différer
,
ou refufer de les figner pour quelque caufe de fous

quelque prétexte que ce foit
3
de que fur le refus du Tréforier

ou de celui qui aura préfidé
,
elles foient fîgnées fur le champ

,

de avant que l’Affemblée fe fépare
,
par le premier Chanoine

après celui qui aura préfidé
:
que les Archives de la Sainte-

Chapelle feront fermées fous deux ferrures de deux clefs diffe-

rentes
,
dont l’une fera entre les mains du Tréforier

, de l’autre

entre les niains d’un Chanoine nommé
, à la pluralité des voix ,

par les Tréforier de Chanoines
,
pour la garde des Archives ;

à l’effet de quoi il fera donné audit Chanoine une CommiL
fion qu’il rapportera tous les ans

\
que les Tréforier de Chanoine

commis à la garde des Archives feront tenus de les ouvrir

toutes les fois qu’ils en feront requis
,
en rapportant néan-

moins par ceux qui le requéreront une permiflion de l’AfTem-

blée des Tréforier de Chanoines
, fans que les titres de papiers
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puifleiit en aucun cas

, &: fous quelque prétexte que ce foit

,

fortir des Archives , fauf à les examiner & à en prendre des

extraits fans déplacer :
que le Chanoine commis à la garde des

Archives tiendra un Regiftre exaél
,
dont les feuillets feront

cotés 8c paraphés par le Tréforier ; ôc fur lequel il infcrira tous

les titres 8c papiers qui font ôc feront mis dans lefdites Archi-

ves
,
8c qu’il fera tenu de repréfenter tous les ans à l’Alïèmblée

générale du premier Juillet
,
pour être approuvé par l’Aifemblée,

8c figné par le Tréforier 8c le Chanoine commis à la gardç

des Archives :
que le Chanoine commis à la garde des Archi-

ves
,

le Receveur 8c le Secrétaire des Tréforier
,
Chanoines 8c

Collège de la Sainte-Chapelle
,
feront tenus de rapporter leur

Commiflîon à l’Alfemblée générale du premier Juillet
,
pour

être procédé à une nouvelle éleêlion
,
ou être continués dans

leurs fondions pour l’année fuivante
,
ce qui fera décidé à la

pluralité des vojx & porté fur le Regiftre, ainfi qu’il eft prefcrit.

plus haut; que le Receveur des Tréforier
,
Chanoines 8c Collège de

la Ste-Chapelle, s’il eft ^u corps dudit Collège
,
fera réputé préfent

à tous les Offices
, à l’effet de percevoir toutes fes diftributions

;

lui enjoignant cependant d’affifter auxdits Offices
,
autant que

les affaires de la Sainte - Chapelle le lui permettront. Que les

Tréforier 8c Chanoines fexagénaires pourront être difpenfés

d’affifter à Matines en percevant les diftributions attachées aux

Matines
,

fans néanmoins pouvoir être difpenfés d’affifter aux

Offices de jour, même aux Matines
,
lorfqu’elles fe difent l’après-

midi ; que les Matines ne commenceront qu’à fix heures du

matin en été comme en hiver
;
que l’Arrêt du Confeil du 5

Mars 1725 ,
fera exécuté félon fa forme 8c teneur; en confé-

quence que le fieur More
,
Chanoine de la Sainte-Chapelle

,

tant qu’il fera Officier de la Chapelle du Roi fera réputé pré-

fent en la Sainte - Chapelle pendant le tems de fon fervice

auprès de Sa Majefté
, &: percevra en fa qualité de Cha-

noine
,

tous les fruits
,
revenus 8c émolumens quelconques

appartenans à fon Canonicat
, à l’exception des diftributions

qui
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qui ne fe paient qu’à ceux defdits Chanoines qui affiftent aux

Heures & Service Divin
, & pour raifon derquelles les Tréforier

& Chanoines font pointés pendant lefdits Offices. Que les Tréfo-

rier
,
Chanoines , Chapelains & Clercs de la Sainte-Chapelle j

fe conformeront exadement aux fondations & Règlemens faits par

les Rois pour la Ste-Chapellcj enfemble aux Arrêts rendus en con-

féquence
,
voulant qu’ils fbient exécutés félon leur forme teneur,

en tout ce qui ne fera pas contraire au préfent Règlement.

Dix ans après
,
à la fuite d’une conteftation portée au Grand- Bénéfices de

Confeil ,
il fut queftion de favoir fi ceux qui font pourvus dès laSte-Chapelle

Prébendes
,
ou autres places de la Sainte-Chapelle

,
peuvent en ^eciares

même ~ tems polféder
,
dans d’autres Eglifes

,
des Bénéfices

fujets à rélidence
,
ou s’ils ne doivent point être aftreints au

droit Commun. Sa Majefté après s’être fait repréfenter les

titres fur lefquels on prétendoit fonder un privilège
,
enfemble

les Lettres-patentes en forme d’Edit du mois de Mars 1666
,

ôc la Déclaration du z Avril 1717 ,
&: voulant affermir l’au- <

torité des faints Décrets &: des Ordonnances du Royaume,

en maintenant les vrais privilèges de la Sainte - Chapelle
,

rendit une Déclaration en date du 18 Décembre 1740 ,

enregiftrée au Grand - Conleil le 30 Décembre, par laquelle

elle ordonne que les Tréforier
, Chanoines ôc autres Béné-

ficiers de la Sainte - Chapelle ,ne pourront pofleder avec

leurs dignités
,

Canonicats
,
ou autres Bénéfices

,
aucuns

Bénéfices à charge d’ames
,
ou fujets

,
par quelque titre que

ce foit
,
à la rélidence dans d’autres Eglifes

3
que la préfente

Déclaration aura pareillement lieu à l’égard des Chantres

& Officiers de la Sainte-Chapelle
,
qui fans être pourvus en

titre y doivent un fervice continuel à raifon de leurs fonc-

tions j dérogeant à cet effet
,
en tant que de befoin

, aux Let-

tres-patentes en forme d’Edit du mois de Mars 1666
,
& à

la Déclaration du z Avril 1717, enfemble à tous autres Edits,

Déclarations ou Règlemens qui pourroient être contraires.

Je n’entrerai point dans l’énumération des acquilitions faites

G

Preuv.
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par les Tréforier ôr Chanoines

,
ni des diiierens dons faits

à la Sainte-Chapelle ,
autres que ceux faits par nos Rois. Je

me contenterai d’obferver qu'une grande partie des rentes

alfedées aux fondations ayant beaucoup perdu par laps de rems ,

& par l’augmentation fucceflive de la cherté des vivres
,

il a nécef-

lairement fallu augmenter les dillnbudons. Delà la néceflîté

des rédudions que les fondations ont éprouvées de tems à autres

Sj qui fe trouvent juftifiées par un Arrêt du Parlement de 1415,

& par les Regiftres de la Sainte - Chapelle ès années 1 5 3 <>

,

1575 & 1598. Mais il en refte encore beaucoup plus qu’on

n’en peut acquitter, & cet article feul demanderoit le plus férieux

examen de la part des Tréforier Chanoines. Le dernier

état fuivi des diftributions pour les Obits
,
Meifes

,
Saluts &

Proceffions de la Sainte-Chapelle pendant le cours de l’année,

fut arrêté par délibération du -24 Décembre 174(3.

En ij6o le Collège de la Ste-Chapelle placé au fein du tumulte

5c de la chicane, ne put réliller plus long-tems aux malignes

influences de la difcorde qui l’environne &: rappela le

fouvenir du Lutrin. Un Serrurier efl mandé par un Cha-

noine ; la porte de l’appartement d’un Chapelain eft ouverte ,

en plein jour, en prélence de témoins
,
de le Chapelain plai-

gnant de fon caveau prétendu forcé
,
alfure que fbn vin a

difparu , & que fes liqueurs ont été enlevées ; voilà l’ample

matière qui donna lieu à une caufe devenue célèbre tant par

la nature de fes défenfeurs
,
que par la qualité des clients

,

de qui fut jugée par Sentence du Bailliage du 16 Février.

Le Chapelain fut renvoyé en polTeffion d’un bûcher ' qu’il

appelloit fon caveau 3 les parties furent mifes hors de Cour de

de procès fur la demande formée au fujet des vins prétendus

enlevés
,
de le Serrurier fut admonefté pour avoir abufé de fon

miniftere. Voyez Caufes Amufantes & connues ^ tome i ,
Berlin^ ^ 1^9 -

L’année fuivante
,

la vacance d’un Marguillier des Tréforier

de Chanoines occalionna un nouveau procès parmi eux
,

le

Tréforier ne voulant point reconnoître le fujet nommé par
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délibération du 11 Août
,

prétendant avoir feul le droit

de pourvoir à cet Office i fur quoi Arrêt du Parlement du 8

Mai 1761 ,
qui ordonne que l’article XXI de la Sentence arbi-

trale du 1 5
Septembre 1(^57 ,

homologuée par Arrêt du Confeil

le 19 Mai 1681
,
revêtue de Lettres-patentes du mois de Mars

1(583, ^ regiftrée en la Cour le 14 Juillet 1(584, continuera

d’être exécutée félon la forme &: teneur ; &: conformément à

icelui que les Marguilliers feront reçus en Chapitre
,
pour être

inftallés, tenir &r exercer ladite place fuivant les us & coutumes

de la Sainte-Chapelle
,

en faifant préalablement recevoir la

caution dont ils font tenus.

En 17(55 ,
quelques Chapelains ayant réchauffé plulieurs

demandes tirées du cahos des anciennes procédures faites

par leurs prédécefléurs , attaquèrent les Chanoines
,

fans

aucuns égards
,
par Mémoires imprimés contenant onze chefs

de prétendus abus
,

ôz particulièrement en vue de fe faire

adjuger une augmention de revenus
,

tant pour la célé-

bration du Service Divin qu’ils font tenus de faire par

femaine
,
& à tour de rôle

(
i

) ,
que par fuppîément repré-

fentatif de la nourriture que les Tréforier & Chanoines étoient

anciennement obligés de leur fournir
,
quand chacun d’eux

avoit & logeoit avec lui fon Chapelain & fon Clerc.

Par la fondation de Saint Louis les Tréforier &: Chanoines

étoient tenus de loger & nourrir
,
avec eux

,
leurs Chapelains

& Clercs -, & pour pourvoir à cette charge
,

les Tréforier

& Chanoines recevoient les diftributions de leurs Chapelains

& Clercs ; l’Arrêt du Parlement du 5 Août 141(5 en fait foi,

ainfi que celui du 15 Avril 15185 il eft à remarquer que

(i) Voyez les Statuts de la Sainte - Chapelle , de ordinatione hebdoma-

darum Capellanorum , & de ordinatione fervitii de anno 159:, confirmés par

la Charte de François I de 1401 , 8c par Arrêt du Parlement du 15 Avril

1/18.

G g Z

Procès.
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les Lettres de Charles VIII de 1488 & de François I de 152^,

qui dilpenfent les Tréforier & Chanoines de loger & tenir

avec eux leurs Chapelains &: Clercs , ne leur impofent

aucune nouvelle charge
,

pour tenir lieu de nourriture à

leurs Chapelains & Clercs , auxquelles elles n'affedent pas

même la moindre augmentation de revenu. La feule diffé-

rence qu’il y ait eu depuis cette époque
,

c’eft que les Cha-

pelains & Clercs ont toujours touché par eux - mêmes leurs

difcributions
, & en outre la part de pain de Chapitre

qu’ils confommoient à la table des Tréforier & Chanoines,

laquelle par la fuite fut convertie en argent
, & leur a tou-

jours été payée
,

par femaine
, Se par forme de diflribu-

tions
, avec fupplément augmentation de revenus pro-

grefîifs
,
& affez honnêtes pour que les places de Chapelains

Clercs de la Sainte-Chapelle aient toujours été très recherchées

,

& fouvent même remplies par des fujets diilingués
,
fans qu’il

y ait jamais eu d’autre Règlement rendu pour pourvoir autrement,

ou fuppléer à leur nourriture
,
quoi qu’ils en aient plus d’une fois

formé la demande. Aufli cette nouvelle tentative ne fut-elle

point accueillie
, & fur ce qui fut repréfenté que les demandes

des Chapelains Clercs , étoient les mêmes que celles dont ils

avoient'été déboutés par Arrêt de la Cour du 15) !^^i 1681 ,

il fut rendu Arrêt du ii Juin 176^ fur les coriclufions de

M. le Procureur - Général de Saint - Fargeau
,

qui en ftatuant

fur les demandes , fins &: conclufions defdits Chapelains &
Clercs

,
les renvoyé par devers le Roi

,

pour y être par ledit

Seigneur Pvoi pourvu
,
ainfi qu’il avifèra bon être , les con-

damne aux dépens
,
même en ceux relèrvés.

Arrêt de Dès l’an 17^2 ,
il étoit furvenu de nouvelles difficultés

Règlement, entre les Tréforier & Chanoines ,
fur lefquelles

,
après qu’il eut été

arrêté par délibération du 15? Juin de faire un compromis
, &

de s’en rapporter fur toutes les demandes refpedives
,

à l’avis

de trois anciens Avocats
,

intervint Arrêt du Confeil du 11

Août de la même année
,

autorifant Mes. Gillet ,
Cellier.,
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Lalourcé à juger leurs conteftations ; deux ans après les Cha-

noines prèfenterent Requête au Parlentent
,
en date du 4 Avril

,
tendante à ce qu’il fût ordonné que les Parties pro-

céderoient en la Cour
,

avec défenfe au Tréforier de taire

pourfuites &: procédures ailleuis qu’en icelle, à peine de nullité
,

1000 livres d’amende
,

dépens , dommages intérêts 5 le

Tréforier d’autre part demanda
,

par Requête du 8 Mai
,

qu’attendu que les objets étoient pendans &: indécis devant les

Juges choitîs
,
& convenus entre les Parties par délibération

unanime
,

il fût ordonné que ladite délibération feroit exécu-

tée félon fa forme & teneur ; en conféquence
,
que les Par-

ties continueroient de procéder fuivant les nouveaux errements

lur les conteftations nées de à naître entre elles ; de oû la Cour
,

fins avoir égard à ladite délibération
, de aux conventions refpec-

tives des Parties
,
retiendroit à elle la connoilîance de la demande

des Chanoines portée par leur Requête de Exploit du 4 Avril

dernier
,

il fût ordonné que conformément au troifieme de

dernier article de ladite délibération
,
tous les frais qui feroient

occafîonnés par ladite demande
,

de les fuites qu’elle pourroit

avoir
,
tant en demandant qu’en défendant

, l'eroient pris de

prélevés fur les deniers communs de la Compagnie
3
de enhii

oû il y auroit difficulté d’ordonner l’exécution dudit troifeme

article de la délibération
,
en ce cas

,
il fût ordonné que

les frais pour parvenir au jugement des conteftations nées de à

naître entre les Parties
,

feroient fnpportés chacun en droit

foi perfonnellement
, de en leur propre de privé nom. Sur quoi,

après que le Moine de la Clartîere
, Avocat de Nicolas de

Vichy - Chamron
,

Tréforier
,
de le Roi, Avocat des Cha-

noines ont été oLiis
,

enfemble M^ Barentin
,

Procureur-

Général
,

il fût ordonné par Arrêt du 15 Mars 1766, que fur

toutes les demandes de conteftations des Parties de le Moine
de la Clartiere

,
de de le Roi

,
les Parties procéderoient de

défendroient en la Cour
,

fuivant les derniers erremens
, de

néanmoins que les frais pour parvenir au jugement defdites con-

P/CUV
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tellations

,
feroient fiipportés par ceux qui fuccomberoient ,

chacun en droit foi perfonnellement
,

fans qu’en aucun cas

aucune des Parties puiffe les prélever fur la mafle des deniers

communs. Ledit Arrêt condamne les Parties en tous les dépens j

chacun en droit loi perlbnnellement
, & ordonne que pour

les Procès nés &: à naître
,

les deniers communs ne pourront

être employés, dans aucun cas, au paiement des dépens, frais

& faux frais des procès entre le Chef les Membres
,
ou des

Membres entre eux : fait défenfe au Receveur de la Sainte-

Chapelle
,
de délivrer foit au Chef

,
foit aux Membres

,
de

quelque Ordre qu’ils foient
,
aucuns deniers à ce fujet, même

Ibus prétexte d’avance & fous condition de les lui rendre, le

tout à peine d’en répondre en fon propre & privé nom ; comme
auffi ordonne que la Caiffe des deniers communs fera fermée

avec deux ferrures de deux clefs différentes
,
dont l’une fera

remife entre les mains du Tréforier
,
qui pourra la confier à un

Chanoine
,
&: l’autre entre les mains du Receveur, d>cc. Enfin

,
par

Arrêt du Confeil
,
donné à Compiegne

,
le 1 9 Septembre de la

même année
,

le Pmi évoqua toutes les conteftations exiftantes

entre les Tréforier, Chanoines, Chapelains & Clercs, Sc autres

Officiers de la Sainte Chapelle
,
pardevant les fieurs Archevêque

de Reims
,

Pair de France & grand Aumônier
,
Daguefleau

,

Conl’eiller d’Etat ordinaire ôc au Confeil Royal des Dépêches ;

Gilbert ,
Confeiller d’Etat ordinaire & au Confeil Royal des

Dépêches
,

l’Evêque de Senlis
,

premier Aumônier
,
pour

y être par éux pourvu ainfi qu’il appartiendra. Faifant défenfe

Sa Majefté auxdits fieurs Tréforier, Chanoines, Chapelains &
Clercs

,
& autres Officiers de’ ladite Sainte-Chapelle

,
de faire

aucunes pourfuites ni procédures en quelque Tribunal que ce

foit, dérogeant à cet effet, entant que de befoin, audit Arrêt

du 21 Août 1762 ,
& à tout ce qui feroit contraire aux difpofi-

tions du préfent Arrêt.

Sur ce que l’on débita en 1783 ,
que le Tréforier de la

Sainte - Chapelle venoit de donner fa démiffion ,
les Chanoi-



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 239

nés expédièrent des Lettres de Grand-Vicaire au fieu r Gabriel-

Léopold Charles-Aimé Bexon
,
Chanoine &: Chantre de ladite

Eglife. Sur quoi lignification en date du
5

Février
,
de la

part de Jofeph - Honoré Raymond j Chapelain perpétuel de

la Chapelle de Saint Jean - Baptifie
, & protelFations de

nullité defdites Lettres
,

&: de tous Ades de Jurifdidion de

la part du foi - difant Grand - Vicaire / en vertu de fa pré-

tendue qualité ; déclarant ledit Raymond qifil efl; faux que

les Chanoines de la Sainte - Chapelle forment Chapitre
, &

ce, aux termes des Lettres - patentes de Charles VI, & des

Arrêts du Conléil d’Etat du Roi de 1681 & 1683
,
qui leur

défendent expreifément d’en prendre le nom
,
&c. Le fieur

Raymond auroit encore pu ajouter à ces moyens de nullité

que le Chantre n’étoit point fufceptible de Lettres de Vicaire

,

la Charte de François I
,
de l’an

1 5
2.0 ,

ayant expreifément

interdit au Tréforier la faculté de lui en conférer de pa-

reille
,

nec poterie diüus Cantor ejje Vicarius dicli Thefaurarii ,

le Roi ne voulant pas que le Chantre
,

chargé par fa place

de veiller à l’exécution du Service Divin dans le Chœur
,
pour

en rélérer au Tréforier en cas de délits
,

pût
,
même en fon

abfence, exercer le droit de punir
,
au befoin.

Ainfi Nicolas de Vichy-Chamron après avoir rempli la place de

Tréforier, avec autant de làgefle & de bonté, que de dignité &:

de modération
,
pendant quarante ans

, & parmi toutes les

peines que lui caufa l’anarchie pendant fa vieillelfe
,
eut encore

la douleur de reconnoître fur la fin de fes jours
(

il mourut

le II Avril 1783 )
,que les hommes qui vivent le plus ne font

pas toujours ceux qui éprouvent plus de confoiations.

Ce fut lui qui, conlormément aux Lettres- patentes de Sa

Majefié du 30 Mai 1777, à raifon d’infirmité du grand Aumô-
nier de France

,
fut chargé de lancer le décret

,
portant ful-

mination &: publication des Bulles du Pape Fie VI relatives

à funion de l’Ordre Flofpitalier de Saint- Antoine de Viennois

Preuv
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à rOrdre Hofprtalier & Militaire de Saint-Jean de Jérufalem.

A l’arrivée de fon fuccelTeur
,
on fe flattoit que l’Eglife de la

Sainte-Chapelle reprendroit Ion ancienne fplendeurj & comme il

falloit une réforme
,
tout le Collège la follicita avec ardeur. On

alla même jufqu’à demander que la Sainte-Chapelle fut foumife

à la Jurildidion ordinaire
j

mais la difcorde fe ralluma plus

que jamais
, chacun voulut étendre fes droits

,
&: l’on vit

bientôt les différents Ordres de cette Eglife le heurter s’at-

taquer de Tribunaux en Tribunaux
,
pour foutenîr leurs pré-

tentions refpedives. Le Collège de la Sainte-Chapelle en outre,

lé trouvoit tellement épuilé par le poids de fes charges
, S>c

les réparations de fes bâtimens
,

qu’il ne lui reftoit d’autres

reffources
,

pour arrêter fa ruine & fa deflrudion que celles

que le plus beau monument de Saint Louis
,

le principal ôc

le plus fuperbe Oratoire de nos Rois a droit d’attendre de Sa

Majefté.

Dans ces entrefaites
,
comme il eft du devoir du Monarque

de veiller fur l’état des Eglifés de fon Royaume
, & qu’il

doit par fa fageffe en bannir toute matière de procès de de

difîéntions
,
de empêcher que rien ne trouble les perfonnes

qui les defïervent
,

afin qu’elles y puiflént prier
,
de chanter

paifiblement les louanges du Seigneur
,

^

Sa Majefté confîdérant que les Saintes-Chapelles qui fubfiftent

dans fon Royaume
,
n’ont été fondées par les Rois fes prédé-

ceffeurs, que pour le Service que font auprès de Sa Majefté les

Prélats de Eccléfiaftiqu^s qui compofent fà Chapelle ordinaire;

que non - feulement les revenus donnés de aftignés auxdites

Saintes - Chapelles pour ce genre d’Ofîîce de Service
,
ne font

plus employés fuivant les intentions pieufés de leurs Fondateurs,

mais qu’elles font encore
,
pour la plupart

,
de peu d’utilité

dans les lieux où elles font établies. Que néanmoins les pri-

vilèges accordés auxdits Chapitres ou Collèges
,

ainfi que les

droits ou prérogatives que prétendent entre eux leurs différens

Membres
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Membres font naître & reproduifent fans ceîTe des difficultés

toujours préjudiciables; Sa Majefté a penfé que rien ne feroit

plus digne de fa fagefle
,
que de fupprimer les Chapitres ou

Collèges de Chapelains fufdits
;
de elle a vu avec fatisfaélion

qu’en ramenant leurs fondations à leur deftination primitive ,

elle procureroit un foulagement confidérable à fes finances.

Pour parvenir à remplir cet objet de Juftice, ainfi que d’utilité

publique
,

avec les formes de les précautions nécelTaires pour

la confervation de tous les droits légitimes. Sa Majefté
,

par

Arrêt de fon Confeil du 11 Mars 1787, a cru devoir préala-

blement mettre en Séqueftre les biens de droits des Chapitres

ou Collèges à fupprimer
,
notamment de d’abord des Saintes-

Chapelles de fon Palais à Paris, de de Vincennes, à la requête^

pourfuite de diligence du fieurVulpiaUj Inlpeéleur général du

Domaine
;

de par le fieur Feydeau de Brou
,
Confeiller d’Etat

,

Diredeur général des Economats que Sa Majefté a nommés

de délégués à cet eftét ; voulant Sa Majefté que le Chanoine-

Syndic aduel de chacun de ces Chapitres ou Collèges Ibit tenu

d’acquiter toutes les charges ordinaires
,
à l’exception des groftes

réparations de conftrudions
,
pour lefquelles ledit Econome fera

tenu de fe faire autorifer. Que le Service Divin foit continué

jufqu’à ce qu’il en foit autrement ordonné. Qu’il foit fiirfis à

toute nomination ou collation de Bénéfices
,
ou Places

,
Dignités

,

Canonicats
,
Chapellenies ou autres faifant partie

,
ou dépen-

dans defdites Saintes - Chapelles
,

foit que la libre difpofition

en appartienne à Sa Majefté ou autrement, pour que les biens,

droits de revenus defdits Bénéfices ou Places qui viendront à

vaquer foient de demeurent féqueftrés
,

régis de perçus comme
les biens de droits pofledés en commun. Que tous les Fermiers

,

GU Locataires
,
Tenanciers

, Receveurs , Débiteurs ou Redeva-

bles
,
ne puiftènt vider leurs mains en d'autres qu’en celles dudit

Econome féqueftre
, à peine de payer deux fois. Que tous les

biens ,
droits de revenus féqueftrés foient affermés

,
de les

Baux courans renouvellés à leur expiration par publications
,

H h

PreuVf.
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affiches & à Tenchere

,
par l’Econome féqueflre

,
en préfence

,

tant dudit Commiflaire i'uldit de Sa Majeflé
,
que du fufdit

Infpedeur général du Domaine
,

&: en la forme en tel cas

requilè. Que les Parties intéreflees aux fuppreffion union

des Saintes- Chapelles
,

foient appellées & entendues pardevanc

les Commilfaires fufdits de Sa Majellé
,
pour avoir leur dire &

avis
,
qu’elles pourront expofer & développer par Requête ou

Mémoire adrefles audit Commiflaire
,
ou au Secrétaire d’Etat

de Sa Majeflé. Enfin que le préfent Arrêt foit exécuté
,
nonobf-

tant toutes oppofitions ou empêchemens quelconques ,
dont

Sa Majeflé fe réferve & à fon Confeil la connoiflance , à l’exclu-

fion de toutes fes Cours & Juges.

Outre que le titre de Protedeur & de Défenfeur de toutes les

Eglifes de France efl inhérent à la perfbnne du Monarque en

fa qualité de Roi Très - Chrétien j Sa Majeflé l’efl éminem-

ment & plus fpécialement encore de la Sainte - Chapelle ,

fondée &: dotée dans fon Palais
,

par la propre autorité de

Saint Louis
,

fans qu’il ait eu befbin du concours des deux

Puiffances
,

finon .pour attirer fur les Miniflres de ce Temple

Augufle , les grâces les privilèges qui dépendent du Saint-

Siège.

Pour me renfermer dans le propre fait de la Sainte Chapelle,

il fuffit de remonter à fon inflitution primitive
,
de de faire

obferver ,
comme je l’ai dit au commencement de cet ou-

vrage
,
que lorfque Saint Louis voulut faire conflruire la

Sainte - Chapelle pour y dépofer les Saintes Reliques
,

il fup-

priraa
,
de fon propre mouvement

,
la Chapelle de Saint-

Nicolas
,
que Louis-le-Gros avoit fait bâtir dans fon Palais ,

fe réfervant
,

fa vie durant
,
pour lui de fes fucceflèurs

,
aux

termes des Lettres de fondation ,
le pouvoir & la liberté de faire

telles augmentations , changemens j ou diminutions , quils juge-

raient à propos
,
concernant Vétat & les perfonnes de ladite Sainte-

Chapelle ; comme aujji le droit £* le pouvoir ahfolu de difpofer à

jamais j félon leur bon plaijir & leur volonté de toutes & chacune
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defdites Reliques 3 & du Tréfor j tant en or qu en argent j pierres

précieufes j ornemens & autres chofes d’icelle ; d’oi'l il s’en fuit ,

comme le porte exprelTément une Charte de Charles VI de

1417 ,
que tout ce qui eji dans la Sainte-Chapelle appartient au

Roi ; delà dérive naturellement ce précieux avantage de la

Sainte-Chapelle fur tous les autres Chapitres &: Collèges de

fondation Royale. Delà l’obligation que nos Rois ont toujours

reconnue de foutenir & entretenir les vies 3 états & revenus des per-

fonnes 3 faifant & continuant jour & nuit le Service Divin dans cette

principale & plus péculiere Chapelle des Rois de France 3 exprejjé-

ment fondée & dejiinée à prier Dieu pour le falut des Rois & du

Royaume. Delà ces augmentations &: diminutions fucceffives

de fondations &: de dotations j ces conceflions &: ces fuppref-

lîons de privilèges opérés en différens tems & fous différens

règnes
,

telles que la conceffion &: la fouftraélion des Régales

,

la réunion de l’Abbaye de Saint-Nicaife de Reims
,

la fuppref-

lîon de deux muids de Sel
,

ainfi que de l’exemption du loge-

ment des gens de Guerre
,
& de l’impofition des Décimes &:

Dons gratuits
,

la rédudion d’une partie conlidérable de rentes

,

la privation de plufieurs Maifons données à la Sainte-Chapelle

,

tant par nos Rois que par divers autres Fondateurs , &
prilès pour la convenance du bien public 3 la rétroceffion de

la nomination de toutes les Chapelles de nomination Royale

,

étant dans la Prévôté Vicomté de Paris
, &: attribuée ci-

devant aux Tréforiers de la Sainte-Chapelle
,
pour fervir de

récompenfe aux Chapelains &: Clercs de ladite Eglife 5 enfin

l’Arrêt du Confeil du ii Mars 1787 ,
concernant les Saintes-

Chapelles.

Long-tems avant cet Arrêt
,
Rouillard

,
dans fon Traité de

l’Antiquité
, Vénération & Privilèges de la Sainte - Chapelle du

Palais 3 & Julien Brodeau
, dans fon Recueil d’Arrêts notables,

avoient avancé que la Chapelle du Roi & la Sainte-Chapelle de

Paris 3 font un même Corps
, & que la Sainte - Chapelle efl la

vraie matrice 3 dont les Officiers de l’Oratoire de Sa Majefé

H h 2
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font tirés. Deux propofitions également faufles & dénuées de

preuves.

La Chapelle du Roi a toujours été diftinde de la Sainte-

Chapelle
,
& remonte au tems du Chriftianifme dans la

Maifon de France. Dès que Clovis fe fut fait Chrétien ,
il

eut des Prêtres domeftiques qui faifoient le Service à fa

luite
,

fous la conduite de l’Apocrifiaire
\
la Sainte- Chapelle

n'exiftoit point alors j ôe eft beaucoup plus moderne. L’une eft

une Compagnie ambulatoire de perfonnes Eccléfiaftiques
,
def-

tinées de tous tems à faire le Service Divin devant le Roi
,
à

la liiite de la Cour
,

fous l’autorité du grand Aumônier de

France J anciennement l’Apocrifiaire
,
ou Archi - Chapelain du

Dxré Palais. L’autre eft une Compagnie fondée en 1245 pour

faire le Service Divin
,
fous l’autorité d’un Chef inftitué en 1 248

,

& appellé depuis Trélbrier, dans l’enclos du Palais
,
en un Ora-

toire conftruit pour être le dépôt des Saintes Reliques rachetées

par Saint Louis de l’Empereur Baudouin.

En effet
,
on a vu ci -devante

,
qu’au lieu où a été bâtie

la Sainte - Chapelle
,

il y avoit anciennement dans le Palais

une Chapelle que Louis - le - Gros avoit fait conftruire en

l’honneur de Saint - Nicolas
,

à l’imitation de fes prédécef-

leurs qui avoient toujours eu des Oratoires dans l’enclos

de leur Pala.is
;

que le Chapelain de cette ancienne Chapelle

ou Oratoire
,
fut un des principaux Chapelains que Saint Louis

établit à ladite Sainte-Chapelle
>

que Saint Louis conferva

auxdits principaux Chapelains la livrée
,

le revenu & les

offrandes attribuées ci - devant aux Chapelains de l’ancienne

Chapelle ,
defquelles offrandes quand le Roi ou la Reine y

entendoit la Meffe
,

les Chapelains fuivant la Cour avoient la

moitié
, 8e le Chapelain en titre l’autre moitié. Sed cum mijfam

audierimus ibidem j Capellani qui curiam jcquuntur ^ medietatem

ohlationum habehunt 3 & alteram qui affiduus ef in Capellâ. Ce qui

fait bien voir que les Rois avoient une Chapelle à leur fuite

avant que la Sainte-Chapelle eût été bâtie.
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On feroit tout auffî mal-fondé à croire que la Sainte-Cha-

pelle ait jamais tenu lieu de la Chapelle ambulatoire, & foit la

vraie matrice, d’où les Officiers de l'Oratoire de Sa Majefté l'ont

tirés. D’abord
,

lors de la fondation de la Sainte-Chapelle, outre

que Saint Louis ordonna que l’Office Divin y fut fait &: con-

tinué tant de jour que de nuit par les Eccléliaftiques qu’il y
inffitua pour la garde des faintes Reliques

,
& auxquels il

donna à cet effet des maifons pour réfider dans la cour

du Palais ; du nombre des cinq principaux Chapelains qu’il

nomma pour faire ce fervice
,
on ne trouve le nom d’aucun

Chapelain de Saint Louis
,
&: on ne voit que Matthieu

,
qui

étoit Chapelain de l’ancienne Chapelle
,
& dont le nom nous

a été tranfmis par les fécondés Lettres de fondation de la Sainte-

Chapelle de l’an 1248
,
qui ne font aucune mention d’incorpo-

ration avec la Chapelle du Roi. De plus, il eft coudant que

dans le même Palais
,
nos Rois avoient un lieu particulier

de dévotion
,

diftinêl &: féparé de la Sainte - Chapelle
, &c

où ils faifoient leurs prières. Ce lieu s’appelait l’Oratoire du

Roi ; il étoit fitué auprès de la Chancellerie ; & il y avoit

dans cet Oratoire deux Chapelles fondées en l’honneur de la

Vierge
, & qui forment deux Bénéfices encore exiftans à la

nomination du Roi ; enfin Saint Louis a toujours eu jufqu’au

dernier moment de fa vie une Chapelle ambulatoire diftindte

de la Sainte-Chapelle
, & deflervie par d’autres Chapelains que

ceux de la Sainte-Chapelle. iDe ce nombre étoient entr’autres

Guillaume de Chartres
,
qui a écrit fa vie

,
& Pierre de Condé

dont il a été parlé comme fondateur de la Chapelle de Saint-

Nicolas & Saint-Louis J qui alla avec lui à la Terre-fainte.

Dans le Teftament de ce Saint Monarque du mois de

Février 1269 j du nombre de fes exécuteurs teftamentaires

font nommés deux Eccléfiaftiques de fa Chapelle , favoir, Jean

de Troyes
,

ôc Henri de Verfel
,
qui n’ont jamais été Cha-

noines de la Sainte-Chapelle. On fait auffi qu’il avoit un autre

Eccléfiaftique nommé Dudo qui lui fervoit de Chapelain & de
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Médecin

, & qui Taflifta pendant fa derniere maladie , à fa

mort. Enfin
,

il y a eu très-peu de Chanoines ou de Chapelains

à la Sainte-Chapelle, depuis fon établiflèment
,
qui aient été

de l’Oratoire
,
ou de la Chapelle de Mufique de Sa Majefté

qu’il ne faut pas confondre avec l’Oratoire.

On ne peut donc fe perfuader avec la moindre apparence

que la Chapelle du Roi
,
& la Sainte-Chapelle de Paris foient

un même corps j ni ce qu’a écrit Charondas que la Sainte-

Chapelle foit la première & la plus ancienne Chapelle du Roi

qui étoit à fa fuite
,
avant d’être fixée au Palais par Saint Louis ;

il eft au contraire bien prouvé que la Chapelle du Roi exiftoit

avant l’établiflèment de la Sainte-Chapelle • qu’elle a toujours

été diftinéle de la Sainte-Chapelle
,
&: a toujours fubfifté fans

aucune incorporation
, & pour faire un fervice différent, au

point que les Chapelains ôc Clercs de la Chapelle du Roi

n’ont jamais permis
,
à un Chanoine ou Chapelain de la Sainte-

Chapelle
,
qui ne fût Chapelain du Roi , ôc fuivant la Cour , de

dire la Meffe devant Sa Majéfté
,
ou à l’Autel préparé pour

la dire
,
même à la Sainte - Chapelle ; enfin que les revenus

donnés & affignés à la Sainte - Chapelle n’ont jamais rien eu

de commun avec le genre d’Office &: Service de la Chapelle

du Roi.

Le motifde fuppreffion fondé furie peu d’utilité dans les lieux où

les Saintes- Chapelles font établies, ne peut pas davantage s’ap-

pliquer à la Sainte-Chapelle. Si cette Eglife par le laps de tems

a perdu de fon luflre par la fuppreffion de plufieurs de fes

privilèges ,
les mêmes raifons qui lui ont donné naiffance

militeront toujours en fa faveur
, 6c quoique nos Rois n’habi-

tent plus leur Palais de Paris
,

ils n’ont jamais oublié que

Saint Louis fit confiruire cette Chapelle 3 tant pour y faire 3 comme

il faifioit , fia dévotion 3 qu afin que ceux qui lui demandoient jufiice 3

& ceux quil commettoit pour la rendre
,

6* lui-même le premier 3

allaJJ'ent invoquer le Saint-Efiprit. Delà l’ufage antique 6c confiant,

que nos Rois ont religieufement confervé
,

de fe rendre à la
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Sainte - Chapelle
,
pour y entendre la Meflcj toutes les fois

qu’ils vont lîéger au Parlement.

Le dernier motif de l’Arrêt du Confeil du ii Mars 1787,

fondé fur ce que les privilèges accordés à la Sainte-Chapelle
, ainfi

que les droits & prérogatives que prétendent entr’eux fes difiPérens

Membres
,

font naître & reproduifent fans celle des diffi-

cultés toujours préjudiciables ,
n’eft que trop vrai

,
il faut

l’avouer. Il étoit de la fagelTe de Sa Majefté d’y pourvoir
,

quoique depuis cette époque, le Collège de la Sainte-Cha-

pelle foit encore dans l’attente de fon fort
, on peut dire

avec vérité que l’on peut regarder cet Arrêt comme un Arrêt

de furféance qui a provifoirement procuré la paix à cette églife.

Ainfi quoique tous les principes établis dans le préambule de

l’Arrêt concernant les Saintes-Chapelles, ne foient point exaêls,

il n’y a point de doute que le Roi tenu d’entretenir la Sainte-

Chapelle à fes frais & dépens, tant qu’il voudra qu’elle exille

,

n’ait le droit de la fupprimer, comme fit Saint Louis de l’an-

cienne Chapelle de Saint-Nicolas fondée par Louis- le- Gros
,

toutes fois fervatis fervandis
, &: en en répartiffant les fondations

avec équité, &: d’une maniéré plus utile à la Religion
,
& plus

avantageufe au bien de l’Etat
,

foit en attachant fes Miniftres

à fon fervice ,
foit en les réunilTant à quelqu’autre Eglil'e. Dans

tous les cas
,

le Collège de la Sainte - Chapelle qui fe feroit

certainement honneur de fe voir appellé pour le fervice

que font auprès du Roi & de fon augufte famille
,

les Prélats

& Eccléfiaftiques qui compofent la Chapelle ordinaire de leurs

Majeftés, ne peut que lui recommander le dépôt des Reliques,

en attendant les décrets qu’il plaira à Sa Majefté Très-Chré-

tienne de prononcer, pour fa propre gloire, & pour celle du

plus beau monument de la piété de Saint Louis
,

qualifié

par le Fondateur du nom de Sainte 6* vénérable Chapelle ;

que fes fucceflèurs appelloient leur principal 6* folemnel Oratoire

Royal J exprejjément fondé & defiiné à prier Dieu ^ nuit (& iour^

jpour le Salut des Rois & du Royaume ^ ÔC que du Breul dit qu’oa
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peut appeller le Palladium^ c’eft-à-dire

,
la garde tntele de la

Ville de Paris : Ecce Crux^ & Corona Spinca j Arma Regis gloris.

tibi commendantur.

Déjà les d’Aumont de l’Ifle de France
,
de Beaumont du

Dauphiné, de Gaumont en Guienne
,
de Chabot en Poitou,

de Château-Briant en Bretagne , de Choifeul en Champagne

,

de Crequi en Artois, de Montefquiou-Fezenfac en Armagnac,

de Gontaut en Agenois, d’Harcourt en Normandie, de Levis

en Languedoc
,

originaire de l’Ifle de France
,

de Lezai de

Lezignan en Poitou
,

de Maillé en Touraine
,
de Mailly en

Picardie ,
du Mefnil - Simon

,
originaire du Vexin - Fran-

çois
,

de Montmorency en l’Ifle de France
,

de Montmo-
rin en Auvergne

,
de Noailles en Limoufin , de Rieux en

Bretagne ,
de Roche-Chouart en Poitou

,
de la Trémoille en

Poitou ,
tant d’autres Guerriers immortalilés par les Lys

^ la Croix , follicitent la piété du Monarque en Faveur de

ce Temple augufte
,
cimenté de leur propre fang. Voyez Hiftoire

des Croifades
,
ès années 1147J 1190^ 1248 ^ iz<j 8. Hiftoire des

Grands Ofticiers de la Couronne 5 Hiftoires particulières de

quelques Maifons de France.

Enfin les Annales de cette Eglife s’empreflent Ac'ccnfacrer

à la poftérité les noms d’une multitude de Prélats &: de Lévites

,

de Magiftrats & d’Hommes de Lettres
,
que cet Oratoire facré

a produit à l'Etat & à la Religion
, & dont les cendres repo-

fent autour de ce Maufolée, comme un legs d’honneur fait à

leurs fuccefleurs.

Depuis l’Arrêt du Confeil concernant les Saintes - Cha-

pelles , M. Baftid de la Vernhe
,

Tréforier de la Sainte-

Chapelle de Vincennes , a publié un écrit raifonné fous le

titre de Projet <£étahlijj'ement de Chapelle gratuite pour nos Rois,

L’Auteur en prenant les intérêts de la Sainte-Chapelle de Vin-

cennes , après avoir expofé que François I & Henri II avoient

eu l’idée de fe former une Chapelle gratuite , entre dans des

détails qui prouvent que nos Rois ont toujours été occupés
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de récompenfèr les Eccléfiaftiques attachés à leur perfonne.

On lit en efièt dans le Teftament de Saint Louis que ce

Prince (i) veut & enjoint que les Clercs & Chapelains qui fe

trouveront à fou fervice
,

lors de fon décès
, & qui n’auront

point été pourvus de Bénéfices, de fon vivant, reçoivent tous

les ans chacun vingt liv. de penfion du Roi fon fuccelfeur

,

jufqu’à ce qu’ils aient été pourvus de Bénéfices, ou autrement.

Quelquefois même nos Rois avoient recours au Pape pour

cet effet. On trouve une Bulle du Pape Boniface VIII à l’Evêque

d’Orléans
,
pour pourvoir dix Clercs

,
Officiers du Roi Philippe-

le-Bel ,
de dix Prébendes à la réfignation de dix autres Clercs

Officiers du Roi
;
& une femblable du Pape Clément V. Me-

nard rapporte encore une autre Bulle du Pape Jean XXIII
,

datée de Boulogne le VIII des Calendes d’Août
,
l’an cinq de

fon Pontificat, par laquelle
,
à la nomination du Roi Charles VI

,

il veut être pourvu à cinq cents perfonnes pour une fois
, tant

des Officiers Domeftiques du Roi
,
&: Reine Ifabeau fa femme

,

que de Monfieur Louis de France
,
Duc de Guyenne

, leur

fils aîné.

Depuis on trouve des Lettres-patentes de Charles IX
,
au mois

de Septembre 1572 ,
qui affeêlent aux Sous-Maîtres

, Chantres,

Chapelains
, & Clercs tant de fa Chapelle de Mulique que de

fon Oratoire
,

&:c. les Dignités
,
Chanoinies , Prébendes &

Bénéfices Eccléfiaftiques de Collation Royale & à fa nomina-

tion ,
tant en fa Sainte-Chapelle de Paris

, &: celle de Dijon

,

qu’aux Eglifes de' Saint-Quentin de Vermandois, Saint-Vulfran

d’Abbeville ,
Saint-Fourcy de Péronne

,
Saint-Florent de Roye

,

( I ) Pr&terea volumus & pr£cipimus ut Clerici nofiri & Capellani
,
tempore

decejfûs noflri , de noflro exïfientes hofpitio
,
quibus in aliquo Beneficio provlfum

non fuerit y
habeant vel percipiant in Burfâ h&redis noftri Regis ,

quilibet eorum

viginti Vibras annuA Penjionis , quoufque fibi de Benefciis Ecclefiajîicis , vel

(LÜ'as fit provifum,

I i
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Saint-Etienne de Troyes , Saint-Melon de Pontoife , Notre-

Dame de Clery
,

Saint-Sauveur de Blods , Saint-Pierre de la

Cour du Mans
,
Notre-Dame d’Eftampes , Saint-Spire

,
Notre-

Dame de Corbeil
,
&: Notre-Dame de Poiffy

j
& les Dignités

,

Chanoinies , Prébendes & autres Bénéfices qui viendroient à

vaquer en Régale dans les Eglil'es Cathédrales de Ton Royaume.

Le même privilège fut confirmé par les Rois Henri 111

Henri IV par Lettres - patentes du mois d’Odobre 1585, &c

du mois de Mars 1594, mais il fut confidérablement augmenté

par Henri IV /qui ordonna par Patentes du 9 Mars 1606,

que aux dits Sous-Maîtres
,
Chantres

,
Chapelains

,
Clercs,

5c c. tant de la Chapelle de Mufique que de l’Oratoire, foient &c

demeurent dorénavant réfervées 5: affeélées, les Dignités, Cha-

noinies (k: Prébendes des Saintes-Chapelles de Paris
,
Bourges ,

Dijon
,
&: de Vivier en Brie

,
des Eglifes Collégiales de Saint-

Quentin en Vermandois
,
Vitry en Parthois

,
Saint-Furcy de

Péronne
,
Saint Florent de Roye

,
Saint-Etienne de Troyes ,

Saint-Sauveur de Blois
,

Saint-Martin & Saint-Lô d’Angers
,

Saint-Pierre de la Cour du Mans
,

les Chapelles du Gué de

Maulny audit Mans
,
Saint Etienne de Dreux, Notre-Dame de

Clery, Notre-Dame de Poiffy
,
Notre-Dame de Mantes

;
en-

l'emble feulement les Dignités des Eglifes de Saint-Jean-les-

Tours
,
Notre-Dame de la Ronde à Rouen

,
Notre-Dame de

Moulins
,
Montbrilïbn

,
Saint-Nicolas de Sezanne en Brie

,
&:

Saint-Thomas-du-Louvre à Paris
,

. . . à la charge que defdits

impétrans qui feront pourvus defdits Bénéfices, il n’y aura de

privilégiés & tenus pour préfens que deux aux Eglifes où il

n’y aura que douze Prébendes
,
quatre où il y en aura vingt-

quatre
,
&: fix où il y en aura trente-fix 5: au-deffus ; 5: où

il y aura moindre nombre que de douze
,

il n’y aura qu’un

privilégié.

Dans ces vues

,

M. de la Vernhe imagine un moyen de com-

pofer la Chapelle du Roi d’Officiers qui ne feroient jamais à

charge à Sa Majeflé. Il voudroit
,

à cet effet
,
que tous les
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Officiers de la Chapelle fuflent tire's des differens Chapitres du

Royaume
, &c ne fuflent déformais ftipendiés que de revenus

Eccléfiaftiques ; enfuite il en fixe le nombre & de la Hiérarchie

,

appuie fon Plan de raifonnemens ,
&c de calculs économiques

qui font tous à l’avantage du Gouvernement. Quoique ce projet

n’ait pas également été goûté de toutes les perfonnes intéreflees

,

on ne peut généralement que favoir gré à l’Auteur des vues & des

principes qui l’ont dirigé.

Fin du. troijieme Livre.

li 1
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Statuts de la

Ste-Chapelle.

Treuv.

^
5
^

LIVRE QUATRIEME.

î i E S Statuts de la Sainte - Chapelle remontent aux premiers

tems de cette Egliië , &: ont été adoptés dans nombre de

Règlemens faits par nos Rois pour cette Eglife j ils contiennent

d’abord les fermens
,
&: la forme de recevoir les différens Mem-

bres dont efl; compofé le Collège de la Sainte-Chapelle.

Le Tréforier jure qu’il fera continuellement réfidence de

bonne foi
j

qu’il gardera fîdellement les Reliques & le Tréfor

de la Sainte-Chapelle
\
qu’il ne recevra point de diftributions ,

s’il n’a affilié aux Offices , à moins qu’il n’ait été malade
, ou

faigné , ou occupé aux affaires de l’Eglife
,
ou obligé d’affifter

à la première Meffe
,

ou à quelque Thèfe publique de fes

proches , ou de fes amis ; enfin
,
qu’il n’introduira aucune cou-

tume nouvelle , &: ne changera rien des anciennes , fans le

confeil & le confentement du Collège, Enfuite il donne le

baifer au Chantre &: aux autres Chanoines
,

puis eft placé

par le Chantre ou l’ancien Chanoine
,
dans le premier fiége du

Chœur à main droite, mis en poffeffion de la Maifon de

la Tréforerie.

Le Chantre jure pareillement qu’il réfidera continuellement

de bonne foi
,
bc affiliera à toutes les heures , excepté dans

les cas marqués au ferment du Tréforier
j
qu’il accomplira tout

ce qui lui eft impofé par la fondation de la Chantrerie
;
qu’il

gardera fîdellement les Reliques &: le Tréfor
;

qu’il ne révélera

point les fecrets du Collège 5 enfin
,
que conformément à l’Or-

donnance du Roi
,

il ne fouffrira jamais que la Tréforerie

fort conférée à quelqu’un qui ne foit pas Prêtre. Après le
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ferment il donne le b aifer au Tréforier & aux Chanoines,

puis eft inftallé dans le fécond fiége du Choeur à main droite ,

ou dans le premier à gauche ,
ôc mis en polfeffion de fa

Maifon.

Les Chanoines jurent qu’ils feront réfidence de bonne foi
,

garderont les Reliques & le Tréfor avec fidélité
j

qu’ils ne

révéleront point les fecrets du Collège
5
qu’ils ne recevront les

dillributions que des heures où ils auront affilié
,
hors les cas

marqués au ferment du Tréforier
5
qu’ils n’établiront aucunes

nouvelles coutumes
,

ne fouffriront point que la Tréforerie

foit conférée à d’autres qu’à des Prêtres. Suit le baifer d’union

qu’ils donnent au Tréforier, au Chantre; &: aux Chanoines j

puis l’inftallation au fiége du côté qu’occupoit celui dont ils

ont la Prébende
, & la mife en polTeffion de la Maifon affedée

à leur Bénéfice.

Les fix Chapelains perpétuels jurent qu’ils feront continuel-

lement réfidence de bonne foi
, fuivant leur fondation

;
qu’ils

feront le Service à leur Autel
,
comme ils y font tenus

;
qu’ils

ne machineront rien contre le Tréforier & les Chanoines
, &

les refpederont tous -, qu’ils garderont fidellement les Reliques

&: le Tréfor
;
qu’ils liiivront le Chœur

,
& accompliront tout ce

que le Chantre leur aura impofé dans le Tableau ; enfin qu’ils

ne toucheront point les dillributions
,

s’ils n’ont affilié aux heures.

Enfuite ils font inllallés au côté du Chœur
, où fe mettoit

celui auquel ils ont fuccédé
;
&: ils font mis en polîelîîon de

la Maifon affedée à leur Bénéfice.

Outre ces fix Chapelains perpétuels
,
qui reçoivent les dillri-

butions
,

il y avoir encore d’autres Chapelains perpétuels non

admis aux dillributions
,
de qui faifoient un ferment pareil au

précédent
,

excepté les articles qui regardent l’affillance au

Chœur
,
de les dillributions.

Le ferment des Chapelains de Clercs des Tréforiers de Cha-

noines
,

a été rapporté à la fin de la Charte réformative de

l’an 1401 par Charles YI. Il n’y a point d’inllallation pour
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eux

,
par la raifon que leur emploi n'eft point un Bénéfice en

titre. Cependant les enfans de Choeur font inftallés aux petits

fiéges J mais on ne prend point de ferment d’eux.

Je ne m’arrêterai pas long-tems à détailler ce qui eft con-

tenu aux Statuts
;
on peut le voir dans les preuves. Je me

contenterai de faire remarquer quelques fingularités qui s’y

trouvent
,
& qui ferviront à faire connoître quelques anciens

ufages.

On ne fait un précepte pour le commun
,
au fujet de la

barbe &: de la tonfure j que pour les Fêtes annuelles
j
(avoir

Pâques ,
la Dédicace

,
la Pentecôte

,
l’Affomption &: la Purifi-

cation de la Vierge
,

la Touflaint & Noël. Mais pour ce qui

eft des Officiers de l’Autel, ôc de celui qui tient le Chœur
,

il leur eft ordonné de fe faire faire la tonfure &: rafer la barbe

,

tous les Dimanches
,

&: en outre les Jeudis, Vendredis ou

Samedis
,

s’il fe rencontre quelque Fête annuelle un de ces trois

jours..

On trouve dans les Archives de la Sainte - Chapelle
, copie

d’une Lettre du Roi Henri II , du i de Juillet de l’an 1550 ,

par laquelle ce Prince prie &: ordonne à MM. de la Ste-Chapelle

de recevoir Chanoine Guillaume Belyn
,

en lui permettant de

porter longue barbe
,
nonobftant les Statuts de ladite Ste-Chapelle

,

auxquels il déroge en cette partie pour cette fois feulement.

Sur la coëfFure
, on lit : Item non debent nutrire neque deferre

comas J ne per hoc valeant aut debeant incurrere fententiam excom-

municationis ; nec etiam facere gravias in frontibus eorum j quia talia

non pertinent Ecclejiajlicis hominibus.

Les Anciens ont diftingué les cheveux
,

capilli j par des noms

différens qu’ils leur ont donnés. Ils ont appellé ceux des hom-

mes qui pendent le long des joues
,

cefaries
• ceux de derrière

la tête
,
ou qui tombent fur le col

,
jubaj ou crines ; ceux des

femmes , coma ,
du verbe grec Kop-uv qui fignifîe attirer & agen-

cer foigneufement ; ceux qui régnent vers les tempes &: les

oreilles
,
cincinni^ c’eft-à-dire cheveux frifés,ou bouclés. Voyez
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Hijloire des Perruques j par Thiers. Ducaiige
,
au mot Gravia j

cite ce Statut de la Sainte-Chapelle, & dit que c’étoit ancien-

nement un ornement d’ufage pour la coefFure ; Gravia ; ornatus

Capillorum antiquis in ufu 3 nojlris alias Grève.

Au fujet des habits de chœur de faifon
,
on voit par les

Regillres que fur ce que le 21 Odobre 1645 ,
les Chanoines

arrêtèrent que Ton prendroit déformais le camail
,

les habits

de chœur d’hiver
,

la veille de la Fête de la Toulfaint aux

premières Vêpres, contre l’ufage de la Sainte-Chapelle, qui

avoir toujours été jufqu’alors de ne les prendre qu’après les

fécondés Vêpres
,
& la Proceffion faite à tous les Autels

,
tant

de la haute que de la bafle-Sainte-Chapelle
,
& de rentrer au

chœur auffi-tot après pour faire l’Office des Morts; le Cha-

noine Barrin forma oppolition à ce nouveau Règlement, &
le Tréforier fît défenfe de s’y conformer. Surepoi, procès entre

les parties
,
&: Sentence des Pvequêtes rendue par défaut contre

les Chanoines ; appel de ladite Sentence de la part des Cha-

noines
J,
& injondion aux Chapelains & Clercs d’avoir à fe

conformer au Statut du 2 1 Odobre , fous peine de fe pourvoir

ainfi qu’il appartiendroit contre les contrevenans. On ne voit

point que cette puérilité ait eu d’autres fuites en julfice; tout

ce que l’on fait
,

c’eft que ce Statut a toujours été fuivi de-

puis
,
fans la moindre réclamation

,
comme ayant établi un

ufage plus convenable & plus commode que celui qui exiftoit

avant. Il faut fi peu de choies pour exciter un procès dans

les Compagnies
,

qu’il faut encore s’étonner de ce qu’elles ne

prêtent pas plus fouvent à rire à leurs dépens.

Par le Statut de calceamentis 3 il elf défendu de porter des

chauffes retrouffees aux genoux 3 ad modum Paillardorum ; ce

font les propres termes du Statut.

Défenles aufîi de porter des poulaines aux fouliers; Item Caven-

dum ejl quod nullus pr<&diclorum in fotularibus fuis habeat aut déférât

Polanas fve rofirum 3 quia talia hominibus Ecclefafticis 3 qui funt

exemplar c&tcrorum y non pertinent 3 nec funt honefia.
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Le IV® Concile de Latran de l’an 1^15, avoit déjà dit, chap. 1 5,

Calceis non utantur Confutitïis feu roftatis.

La Charte de Charles VI de l’an 1401 , s’exprime ainfi à ce

fujet : Volumus & ordinamus quod perfond Collegii pr&dicli amodo ^

prout ef haclenus confuttum , Capucia & calceamenta déférant ko-

nefa , & viris Ecclefaficis convenientia & congrua j fcilicet Caligas

nigri coloris , & fotulares non excorïatos , aut rofifatos , feu etïam

perforâtes defuper.

Mezerai
,
dans la vie de Charles VT

,
raconte que fous le régné

de ce Roi , les gens de qualité avoient mis en ufage une certaine

forte de chauifure
,
qui par- devant avoit de longs becs recour-

bés en-haut
,
que l’on nommoit des poulaines

,
par-derriere

comme des éperons qui fortoient du talon. Le Roi
,
par Edit

,

bannit cette ridicule mode; mais elle revint, &: dura jufque

bien avant dans le quinzième fiecle.

Calceis- non lunatis , feu cornutis aut nimis fenefratis. Concil.

Senon. 1514^ <5* Synod. Carnot. 151(3.

Les poulaines étoient de longues pointes ou cornes qui ter-

minoient la chauifure. Cette efpece de fouliers étoit faite com-

me la patte d’un griffon , félon l’exprelîîon du continuateur de

Nangis ; voyez la defeription qu’en fait Guillaume Paradin >

portaient^ les hommes
,
desfouliers ayant une longue pointe de devant de

demi-pied de longueury les plus riches enportoient d’un piedy & les Prin-

ces de deux y ce qui étoit la chofe la plus abfurde & ridicule qu’on pût

voir -y le Continuateur de Nangis ajoute qu’à côté de cette pointe,

il y en avoit d’autres obliques pour imiter la griffe
,
ce qu’il

préfente comme un péché contre nature
,

comme un outrage

fait au Créateur ; res erat , dit-il
,

valdè turpis , & quafi contra

procreationem naturalium membrorum circa pedes • quinimo abufus

naturdb videbatur.

Borel dit que fouliers à la poulaine, lignifient fouliers à la polo-

noife
,
parce que la Pologne le nommoit Poulaine 5 d’autres penfent

qu’on les appelloit ainfi de leur relîémblance avec cet affemblage

de plufieurs pièces de bois en porticui de cercle
, & terminée en

pointe

,
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pointe
,
qui fait partie, de l’avant d’un vaifîeau

j
aiTemblage qui

le nomme encore aujourd’hui la poulaine. Mademoilelie

d’Erpinalîî dans fon Hilloire de France
,

tome III
, veut

que ces louliers aient été nommés’ du nom de leur inventeur
,

mais comme dit l’Auteur de l’Année Littéraire 1767 ,
tome IV,

Mademoilelie d’EfpinalIî eft très-excufable par fon état &
par Ion fexe

,
n’étant nullement à portée de connoître les

termes de marine.

Quoiqu’il en foit
, & quoique Mademoifelle d’EfpinalIi n’ait

pas nnaginé pourquoi ; il n’en elt pas moins vrai que l’Eglife

s’étoit beaucoup récriée contre cet ufage comme défigurant

l’homme
j
le Concile de Paris l’avoit condamné en 1112, &

le Concile d’Angers en 1
^ 6 ^ & 1368. Le Pape Urbain V ayant

lait défenfes à Avignon de s’en fervir
,

Charles V par une

Ordonnance de 13(^5 au fujet des Secrétaires du Eoi
,
défendit d

tomes perfonnes de quelque qualité & condition de porter à t’avenir

des fouliers à la poulaine j à peine de dix florins d’amende j cette

fluperfluité étant contre les bonnes moeurs & dériflon de Dieu & de

l’Eglifle par vanité mondaine 6’ folle préflemption.

La date, de l’Ordonnance des deux Conciles &" celle de

l’Ordonnance de Charles V ,
nous font voir que cette mode

avoit duré plus de cent cinquante ans 5 cet exemple unique

de conllance de la part de notre nation pourroit faire croire

qu’il y avoit dans cette mode plus de gentillefie qu’on ne

penfe i l’ufage en devoir être ancien
,

s’il venoit de Foulques

Comte d’Anjou
,
que quelques uns alfurent l'avoir inventé pour

cacher la difformité de fes pieds ;
& fi c etoit la même choie

que ce qu’Oderic Vital appelle des pigaces qui étoient faites

comme des queues de feorpion
,
bien sûrement cette chauffure

étoit très incommode
, & l’on peut juger que les habits longs

ne s’accommodoient point de cette mode
,

auflî ell-ce dans ce

tems-là que les habits les plus courts furent mis en ufage. Si

Charles VI en fait une défenfe expreffe dans ibn Règlement

pour la Ste-Chapelle de l’an 1401, c’eft que cette mode avoit

Kk
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eiKore lieu au commencement de Ton règne

,
&c que l’on voit

par des Conciles & des Statuts que des Ecciéhaftiques s’étoient

avifés de la Eiivre: a'îjourd’hui il ne nous en refte plus nen que

tians les vieilles tapiilèries
,

fi ce n’eft peut-être le bec des loii-

hers de femmes.

Selon le Statut de excufatlonihus ahfentu horls

^

confirmé par l’Ar-

rêt du Confeiî de 175c, pourront les Tréforier &: Chanoines qui

auront atteint l’âge de foixante ans(i)
,
être difpenfés d’afiiller aux

Matines
,

après vérification faite de leur demande
,
fans néan-

moins que fous ce prétexte ils puiflènt fe difpenlèr d’affifer aux

Matines
,
qui fe diiènt l’après-midi. Par le même Statut le Tréfo-

rier
,
ou le Chanoine infirme doit être exeufé

,
pourvu qu’il n’aille

pas
,
par la ville

,
pour fes affaires. De même s’il va paÜèr deux

ou trois jours dehors pour recouvrer la fanté. Quand il aura

été faigné
,
ou aura pris médecine

,
il aura trois jours de libres

pour fe repofer chez lui, ou fe promener en ville ou au de-

hors. Il fera aufli tenu préfent
,

s’il efl occupé aux- affaires de

l’Eglife
,
ou attaché au Confeil du Roi , à la Chambre des

Comptes
,
au Parlement

,
ou au Corps des Tréforiers & Géné-

raux ,
ou de toute autre maniéré légitimement empêché. De

même quand il aura affifte à la première Meflè
,
aux noces

,

à l’enterrement ,
ou à quelque harangue , ou aêle public

d’un ami à Paris
,
ou à la naifiance d’un Compatriote

,
ou d’un

Parent.

Ce dernier article a été déclaré commun avec les Chapelains

perpétuels
,
par jugement rendu entre les parties le 17 Juillet

1414 par le Tréforier Jacques de Bourbon
,
& confirmé par

les Chanoines le 17 -Septembre

Pour fë former une idée de ce qu’étoit l’intérieur du Palais

en I ^99, & des dangers provenans du mauvais air qui y régnoit,

expofoit à des maladies incurables
,
on peut lire le Statut

(i) Ifi favorahilihas annus inceptus pro perfeclo habetu-f.
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de cette année ,
Super quoddxanïs dijîribuÜGnibus percipiendis per

menfem à quolibet Canonico ahfente &: les motifs qui portèrent

unanimement les Tréforier & Chanoines à le faire.
,
dans un

tems où la ferveur duroit encore
, & qui fe trouvent les mêmes

cent ans après dans le Statut de fan 1399 3 de Abfentiâ pro recu-

perandà fanitate.

Le Dimanche de la Quinquagéfime
,

les Paroiiles de la Cité

i'e rendent fuccefïïvement
,

le matin, dans la cour du Palais.,

& tont une action de grâces vers le chevet de la Sainte-Cha-

pelle
,
pour la permiffion d’ulèr de laitage de beurre, pen-

dant le Carême ; de il y a en conféquence
,

depuis fept heures

jufqii’à onze
,
expofition de la vraie Croix deyant la fenêtre

qui ell au chevet de l’Eglife. A onze heures leTrélbrier ou un

Chanoine
,
avant de renfermer la Croix, donne la bénédiêlion

au peuple.

La veille du jour des Rameaux MM. de la Chambre des

Comptes députent, le matin , à PAflemblée des Trélbrier & Cha-

noines
,

celui des Procureurs de la Chambre
,
qui eft Contrô-

leur de la Sainte- Chapelle
,
pour leur témoigner qu’ils font

dans l’intention d’aller adorer la vraie Croix ; &: à l’heure indi-

quée par PAflemblée
,

les Sieurs de la Chambre le rendent en

corps à la Sainte-Chapelle
,
où ils entendent la Mefle du chœur,

qui depuis long-tems efl: célébrée ce jour-là avec grande iym-

phonie ; le Tréforier &: le Chantre occupent leur place ordi-

naire
,

ôc les autres Chanoines cèdent la leur
,
& fiégent dans

les dernieres flalles hautes
,
chacun de foncôté, d’après la déli-

bération du 17 x4vril 1666. Après le Magnificat^ MM. delà

Chambre des Comptes font reçus à l’adoration de la Croix

dite de Bourbon
,
au pied du maitre-iàutel. Quand de la Fête

Px^nnonciation fe rencontre ce jour-là
,
cette cérémonie eil ren-

voyée au lundi fuivant.

Le Dimanche des Rameaux
,
à la Mefle

,
la Paflîon efl: chan-

tée &; dialoguée
,

partie en plein-chant
,
& partie en mufique

,

par le Célébrant, le Diacre & le chœur, ou par deux Diacres

' K k Z
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^ le chœur. Le Célébrant chante la partie de notre Seigneur

;

le Diacre celle de TEvangélifte
,
&: la mufie|ue du chœur la

partie du peuple. Cet ancien ufage
,
joint à la folemnité du jour

attire un grand concours de monde à cet Office,

Le mardi Saint, vers les huit heures du matin, les Tréforiers

de France vont en corps à la Sainte-Chapelle
,
pour y entendre

une balle-Mefle
, ik adorer la vraie Croix. De tems immémo-

rial
,

ils donnent dix écus d’offrandes. Cet ufage remonte au

tems ou Saint Louis expofbit lui-même la vraie Croix; toutes

les Cours Souveraines ailoient à la Sainte-Chapelle pendant

ces faints jours; tous les Seigneurs de la Cour s’y rendoient; il

en venoit même des Cours étrangères
, &: les offrandes étoient

abondantes.

Le mercredi Saint
,
au lieu de l’obit qui devoit être célébré

le jour de faint Grégoire, ^en Mars, par les Prêtres de la grande

Confrairie de Notre-Dame aux Bourgeois (i), en vertu de la

fondation faite le i8 Janvier 1499, par Guillaume Bourdin,

Chapelain perpétuel de la Chapelle de Sa.int- Jean - l’Evan-

gélifle
,

les Prêtres de ladite Confrairie vont en proceffion à

le baffe - Sainte - Chapelle
,
& fans Croix

,
chanter une Mefle

des faintes Reliques
,
après laquelle ils fe rendent à la haute-

Sainte-Chapelle pour adorer la vraie Croix.

Le jour de la Pentecôte , &: les deux jours de Fêtes du

Saint Sacrement
,

le Roi fait fervir dans l’ancienne chambre

du gîte au deffus de la Sacrifie, un déjeuner pour le Collège

des Trëforier & Chanoines
,
au retour de la proceffion. Cet

ufige pourroit être regardé comme un relie des Agapes

,

ou feflins de charité inflitués dans la primitive Eglilè en mé-

moire de la Cène de notre Seigneur, afin de cimenter nneefpèce

d’alliance entre les Chrétiens qui avoient abandonné le Judaïf-

(i) Cette Confrairie ell établie dans TEglife de la Madeleine, dès

l’an 1168.
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me &: Paganifme. L’Eglife s’efforçoit ainii d’afFoiblir cPune

manière lènfible l'éloignement qu’ils avoient les uns pour les

autres
,
en les réuniffiint par des feftins folemnels dans un mê-

me efprit de paix & de charité. Malgré les abus qui s’étoient

glilTés dans cette fête du tems de S. Paul , elle fubfilloit en-

core du tems du Concile de Ganges en l’année 310 , où on tâcha

de les réformer. Elle fut eniuite totalement abolie au Concile

de Carthage fous le Pontificat de Grégoire le Grand en J3 çyj.

La veille de la Fête de la Nativité de Saint Jean-Baptifte
,
&:

de la Fête de S. Pierre & S. Paul
,

à fix heures du foir
, 011

fait un feu dans la cour du Palais
, & les Chapelains de: Clercs

en habits de chœur vont faire une priera devant l’image de la

Vierge qui eft au-deffus de la porte de la bafïè-Sainte-Chapelie ;

cet ancien ufage paroît fondé fur ce qu’il eft dit dans le Nouveau
Teftament que les peuples fe réjouiroient à la naiftance de

Jean
5
jadis il y avoit à ce fujet beaucoup de fuperftitions

,
com-

me de confèrver des tilbns de ce feu
, & de jetter

,
par-defîiis

les flammes
,

certaines herbes qu’on croyoit par-là acquérir des

vertus particulières ; en un mot
,
la nuit de ce jour au lendemain

étoit regardée comme confacrée au grand œuvre des forciers
,

& à la compofition de leurs drogues pour les maléfices &
fortiléges : devenu plus éclairé le peuple eft revenu de pareilles

erreurs.

Depuis la veille du premier Dimanche de l’Avent
,
à com-

mencer après l’Office de Compiles
,
on termine les Heures Ca-

noniales en chantant en mulique & par exclamation
,

le mot
ISlo 'él que l’on répète douze à quinze fois ; le jour de Noël

,
on

le chante pendant l’élévation des trois Graîui’MefTes pour la

derniere fois
,
au lieu de chanter

, comme de coutume, l’An-

tienne O falutaris , dont l’ufage s’eft confervé depuis 1513

qu’on la chanta pour demander à Dieu la guérifon de Louis XII,

lors de fa grande maladie à Vincennes.

.
Cette exclamation qui eft très-a^icienne

,
étoit un cri de joie

qui avoit lieu à l’entrée de nos Rois dans Paris. On cria Noël



Hommes
iliuÜres.

HISTOIRE
en 1 389 ,

à la venue d’ifabeau de Bavière, encore en 14^0

,

à l’arrivée de Charles VI
,
& de Henri

,
Roi d’Angleterre. De

même
,

en 1431 ,
quand Henri YI , l'ucceilèur de Henri V ,

entra à Pans ; en 1437, 1465 , 1484, 1517 &: 1526 lorfque

Charles VII, Louis XI
,
Charles Vill

,
la Reine Claude ôj Fran-

çois I
,

arrivèrent. On le cria même pour Jean Duc de Bour-

gogne en 1407 ,
quoiqu’il vînt

,
malgré les délenfes du Roi,

après avoir fait aflaffiner le Duc d’Orléans-, encore en 1419,

lorfque Philippe fon fils & fon fucceifeur
,
amena Anne de

Bourgogne fa fceur
,
au Duc de Bethfort

,
Régent de France

,

Ibn mari. On le cria enfin en 1368, au Baptême de Charles VI,

& en i4(j
5 ,

après que Louis XI eut fait publier à fon

de trompe
,

la levée de plulîeurs impôts. En un mot
,
c’étoit

un vrai cri de joie fi ufité en ce tems-là
,
qu’on s’en iervoic

prefque à toutes les réjouifiances publiques
,
& qui vient ou

de la fête de Noël, ou (k'Emmanuel

3

qu’on interprète: Seigneur

3

foyei avec nous. Quelquefois néanmoins on ne lailToit pas de

crier, & Noël 3 de vive le Roi tout enfemble
,
comnneen 1484

,

à l’entrée de Charles A III
;
de quelquefois

,
vive le Roi feule-

ment, ainfi qu’en 1498 ,
à l’arrivée de Louis XII.

Inftitué par Saint Louis pour garder les précieiifes Reliques

de notre Seigneur
,
de prier fins ceife pour nos Rois

,
le Collège

de la Sainte - Chapelle a été pendant long - tems comme une

pépinière de Prélats ,
de Magillrats , & d’Hommes de Lettres.

Une fi noble infeitution ne pouvoir manquer en effet de pro-

duire à l’Etat nombre de grands Flommes. Je vais parcourir

leurs tombeaux pour les faire connoître. Ils y ont eux-mêmes

femé. les fleurs que je vais cueillir pour leur en faire hom-
mage.

Matthieu ,
fut le premier qui ait été honoré de la dignité

de Maître & de principal Chapelain de la Sainte-Chapelle
, &

le feul qui foit nommé dans les fondations de Saint Louis. II

n’eft connu que fous le nom de Maître Matthieu
, & on ne lui

trouve nulle part d’autre nom : par la première fondation
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de l’an 1145 ,

il paroît qu’il étoit Chapelain de la Chapelle

de Saint - Nicolas, que Saint Louis fît démolir pour bâtir la

Sainte-Chapelle •, cette Charte porte qu’en récompenfe du con-

fentement qu’il avoit donné à la fuppreffion de fbn Bénéfice,

Saint Louis lui donna d’abord une des fept Prébendes qu’il

avoit fondées
j
S: par les fécondés Lettres de fondation de l’an

1 248 ,
on voit qu’il le choifit &: le conflitua en qualité de chef

du Collège de la Sainte-Chapelle.

Cette faveur fait préfumer que Maître Matthieu étoit d’une

grande piété, car Saint Louis ne fouflFroit point d'Eccléfîafti-

ques auprès de lui qui ne fût d’une probité reconnue
j
auffi ce

Saint Roi lui confia-t-il la conduite de la Sainte-Chapelle, en

le chargeant du foin & de l’adminifiration des Sacremens avec

l’autorité fpirituelle , telle que l’exerçoient les Archi-Chapelains

,

ou Aumôniers de fa Chapelle. Maître Matthieu procura à la

Sainte-Chapelle
,
par le crédit qu’il avoit auprès de Saint Louis,

plufieurs revenus
,
outre ceux que ce Prince lui avoit déjà

donnés ; il fit la même chofe fous le régné de Philippe III ,

dit le Hardi
,

fils aîné de Saint Louis
,
qui l’honora de fes bon*

tés 5 & l’Eglife de la Sainte-Chapelle doit à fes foins l’affermif-

fement de fa fondation. On ne peut dire
,
au jufle

,
ni le jour ni

l’année de fa mort, quoiqu’il foit enterré dans le cimetiere de

cette Eglife , & qu’on en fixe l’époque en 1278.

Meulan. 11 y a eu deux Tréforiers de ce nom
,
Grégoire

& Jean de Meulan
,

Mellento. Le premier fuccéda à Maître

Matthieu, & fut Tréforier en 1275); il étoit de la famille de

Guillaume de Meulan
,
Chancelier de Saint Louis

,
qui mourut

en Chypre; il n’eut pas moins de zèle pour cette Eglife
,
que

fon prédécefleur
,

foit pour en augmenter les revenus , foit

pour en conferver les privilèges. Le fécond Jean de Meulan

fut Tréforier en 1355, & étoit Evêque de Meaux
,
comme on le

voit dans l’obituaire de la Sainte-Chapelle ; du Breul le qualifie

Evêque de Noyon. Il fe trouva en 1339 &: en 1340 dans les

armées de Flandres , 6c pofféda la Tréforerie de la Sainte-



histoire:
Chapelle jufqu’en 1346. Il mourut Evêque de Paris en 13(^7.'

ChantELOUP
(
Gaultier àiQ) de Cantulupi^ natif du village ds

ce nom , au Diocèfe de Bourdeaux, fut fait Chanoine en 1188.

Il étoit parent de Bertrand de Goto qui fut Pape & prit le nom
de Clément V. Son frere Arnauld de Chanteloup élu en 1303

Archevêque de Bourdeaux
, & Cardinal du titre de Saint-Marcel

,

moumt à Avignon en 1310. Gaultier ne pofleda fa Chanoinie

que julqu’en 1299 » ^ mourut avant la promotion de Clément V
à la Papauté.

La Chapelle [Jean de) de Capellâ^ fut reçu Chanoine en

I Z97 II étoit de la famille d’Olivier de la Chapelle
, Chevalier

,

Maréchal du Duché de Bretagne
,
qui avoit époufé Alliette de

Molac, dont les defcendans ont depuis été appellés de la Cha-

pelle-Molac. Son frere époufa la fille de Guillaume de Roche-

fort ,
Seigneur d’Acerac

,
allié à la Maifon de Maure par une

Jeanne de ia Chapelle qui avoit époufé Sire Jean de Maure VII®

du nom. Il pofTéda fa Chanoinie jufqu’en 1 3 ,
qu’il la réfigna

à Gilles de Rochefor.t fon neveu. Il y a eu un Geoffroy de

la Chapelle en 1270, grand Panetier de France, ait rapport

de Sainte - Marthe
,
dans fon hifloire. Il y eut aufïî la même

année un Pierre de la Chapelle
,
Cardinal

,
qui étoit Evêque

de Touloufe
3

&: un Bertrand de la Chapelle Archevêque de

Vienne en 1328 : mais on ne fait fi le Cardinal étoit de la

même famille, parce qu’on lit dans l’Hilloire des Cardinaux ^

qu’il étoit d’une Bourgade appellée la Chapelle
,
dans le Diocèfe

de Limoges.

Bou VILLE
(
Jean dê)

,
Chanoine en 1299, étoit d’une famille

ancienne qui a eu un Chevalier Chambellan & Secrétaire du

Roi
3

il étoit frere d’Hugues de Bouville , Confeiller au Parle-

ment en 151e. Voyez l’Hifloire Généalogique de la Maifon de

Châtillon-fur-Marne
,
par Duchefne.

Laon ( Gui de
) ,

de Lauduno
,
du lieu de fa naiffance, étoit

d’une famille médiocre
,
& s’éleva par fon mérite ; il devint

Aumônier du Roi Philippe-levBd
,
& fut Tréforier de la Sainte-

Chapelle
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Chapelle en 1301 j
il avoit été Chanoine de Laon, de Saint-

Quentin
,
de Sainte - Marie - de - Condé

,
&: de l’Egliie de

Paris
,
comme on le voit par fon Tedament de l’an 1328 ;

il fît plufieurs Fondations à la Sainte-Chapelle , ce fut aufîi lui

qui fonda le Collège de Laon en 1315 avec Raoul de Prefles
,

Clerc du Roi
,
ou Avocat au Parlement, pour des Ecoliers du

Diccèfe de Lacn ôc de Soifîbns
,
comme il appert par les

Lettres de fondation du Roi Philippe-le-Bel
,

rapportées dans

les Antiquités de Paris par Dubreul. ' Gui de Laon mourut en

1328.

Melun
(
Etienne de )

de Meloduno 3 fut Chanoine depuis 1 3 23

jufqu’en 1345; il étoit de l’Illuflre famille de Melun, quia

donné des Grands-Maîtres de France, comme on le peut voir

dans les Mémoires de Com mines imprimés au Louvre
, &

dans les Preuves & Obfervations de Godefroy.

Crevecœeur,
(
Guillaume de

) ,
Chanoine en 1323 juf-

qu’en !3 37 ,
étoit de l’ancienne famille de Crevecœur

, dont

il y a eu un Alexandre
,
Prévôt de Paris en 1348 , & un

Philippe
,
Maréchal de France en 1483 ou 1493. Voyez les

Oblérvations de Godefipy fur les Mémoires de Philippe de

Commines.

Boileau. Il y a eu trois hommes de ce nom à la Sainte^

Chapelle
\
le premier

,
Eudes Boileau

,
Tréforier en 1328, étoit

fils d’Etienne Boileau, Garde de la Prévôté de Paris du tems

de Saint - Louis
,

dont Dubreul fait mention dans fes Anti-

quités
,
comme d’une perfonne d’un grande probité

,
d’un

grand mérite ; il eft enterré aux Chartreux
,
mais le Nécrologe

de ces Religieux ne fait point mention de l’année de fa mort

,

qui arriva en 1334 ou 1335. Le fécond, Hugues Boileau, fut

pourvu de la Tréforerie en 13733 il étoit Aumônier de Char-

les V
,
Evêque de Nantes

,
& proche parent d’Eudes Boileau

3

il aflîfta à la Dédicace de la Chapelle du Collège Royal de

Navarre
,
dont il , étoit Doéleur

,
& où il avoit fait toutes fes

études. En 1364, il fut nommé Exécuteur Teftamentaire de la

L 1



1(^4 HISTOIRE
Chapelle jufqu’en 1346. Il mourut Evêque de Paris en

Chanteloup (
Gaultier àQ) de Cantulupiy natif du village de

ce nom , àu Diocèfe de Bourdeaux, fut fait Chanoine en 1188.

11 étoit parent de Bertrand de Goto qui fut Pape & prit le nom
de Clément V. Son frere Arnauld de Chanteloup élu en 1303

Archevêque de Bourdeaux
,
&: Cardinal du titre de Saint-Marcel

,

mourut à Avignon en 1310. Gaultier ne pofleda fa Chanoinie

que julqu’en 1x99
j
^ mourut avant la promotion de Clément V

à la Papauté.

La Chapelle i^Jean de) de Capellâ

y

fut reçu Chanoine en

1 297 II étoit de la famille d’Olivier de la Chapelle
, Chevalier

,

Maréchal du Duché de Bretagne
,
qui avoir époufé Alliette de

Molac, dont les defeendans ont depuis été appelles delà Cha-

pelle-Molac. Son frere époufa la fille de Guillaume de Roche-

fort ,
Seigneur d’Acerac ,

allié à la Maifon de Maure par une

Jeanne de la Chapelle qui avoir époufé Sire Jean de Maure VII*

du nom. 11 polTéda fa Chanoinie jufqu’en 1336, qu’il la réfigna

à Gilles de Rochefor.t fon neveu. Il y a eu un Geoffroy de

la Chapelle en 1270, grand Panetier de France, au rapport

de Sainte - Marthe
,
dans fon hifloire. Il y eut auffî la même

année un Pierre de la Chapelle ,
Cardinal

,
qui étoit Evêque

de Touloufe
3

&: un Bertrand de la Chapelle Archevêque de

Vienne en J32S ; mais on ne fait fi le Cardinal étoit de la

même famille, parce qu’on lit dans l’HilIoire des Cardinaux ^

qu’il étoit d’une Bourgade appellée la Chapelle
,
dans le Diocèfe

de Limoges.

Bou VILLE (
Jean de)

,

Chanoine en 1299, étoit d’une famille

ancienne qui a eu un Chevalier Chambellan & Secrétaire du

Roi
3

il étoit frere d’Hugues de Bouville
,
Confeiller au Parle-

ment en 1510. Voyez l’Hifloire Généalogique de la Maifon de

Châtillon-fur-Marne
,
par Duchefne.

Laon ( Gui de
) ,

de Lauduno
,
du lieu de fa naiflance, étoir

d’une famille médiocre
,
& s’éleva par fon mérite ; il devint

Aumônier du Roi Pbilippe-levBel
, ôc fut Tréforier de la Sainte-

Chapelle
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Chapelle en 1301 j
il avoit été Chanoine de Laon

,
de Saint-

Quentin
,

de Sainte - Marie - de - Condé
,
& de rEglilè de

Paris
,
comme on le voit par fon Teftament de l’an 1328 ;

il fit plufieurs Fondations à la Sainte-Chapelle , ce fut aulh lui

qui fonda le Collège de Laon en 1315 avec Raoul de Prefies
,

Clerc du Roi
,
ou Avocat au Parlement, pour des Ecoliers du

Diccèfe de Lacn & de Soifibns
,
comme il appert par les

Lettres de fondation du Roi Philippe-le-Bel
,

rapportées dans

les Antiquités de Paris par Dubreul. ' Gui de Laon mourut en

1328.

Melun
(
Etienne de )

de Meloiuno 3 fut Chanoine depuis 1323

julqu’en 1345 \
il étoit de l’illufire famille de Melun, qui a

donné des Grands-Maîtres de France, comme on le peut voir

dans les Mémoires de Commines imprimés au Louvre
, &

dans les Preuves & übfervations de Goderroy.

CreveccEUR,
(
Guillaume de

) ,
Chanoine en 1323 juf-

qu’en 1337, étoit de l’ancienne famille de Crevecœur
, dont

il y a eu un Alexandre
,
Prévôt de Paris en 1348 ,

&: un

Philippe
,
Maréchal de France en 1483 ou 1493. Voyez les

Obfervations de Godefipy fur les Mémoires de Philippe de

Commines.

Boileau. Il y a eu trois hommes de ce nom à la Sainte-

Chapelle
;
le premier

,
Eudes Boileau

,
Tréforier en 1328, étoit

fils d’Etienne Boileau, Garde de la Prévôté de Paris du tems

de Saint -Louis, dont Dubreul fait mention dans fës Anti-

quités
,
comme d’une perfonne d’un grande probité, & d’un

grand mérite ; il eft enterré aux Chartreux
,
mais le Nécrologe

de ces Religieux ne fait point mention de l’année de fa mort

,

qui arriva en 1334 ou 1335. Le fécond, Hugues Boileau, fut

pourvu de la Tréforerie en 13733 il étoit Aumônier de Char-

les V
,
Evêque de Nantes

, & proche parent d’Eudes Boileau
3

il aflîfta à la Dédicace de la Chapelle du Collège Royal de

Navarre
,
dont il , étoit Doéleur, & où il avoit fait toutes fes

études. En 1364, il fut nommé Exécuteur Teftamentaire de la

L 1



l66 HISTOIRE
Comrefîe de Vendôme 5 en 1 3 (39 de la Comtefîe d’Aumale ; en 1 3 7 5

de la Comtelle d’Eu &: de Cafires 5
& en 1389 de la Comtefle d’Har- ,

court. Tous les Comptes rendus en cette qualité
, ont été long-tems

aux Archives de la Sainte-Chapelle. Hugues mourut en 1393.

Le troifieme
,
lurnommé Jacques

,
fils de Gilles Boileau 3

Greffier de la Grand’Chambre du Parlement de Paris, & frere

du célébré Nicolas Boileau Defpreaux
,
naquit à Paris le \6

IVIars 1635 ; il futDodeur de la Maifon & Société de Sorbonne,

Doyen &: Grand - Vicaire de Sens
, fous M. de Gondrin en

166^ ,
& Chanoine de la Sainte-Chapelle en 16^943 il mourut

Doyen de la Faculté de Théologie le premier Août I7i<3
, &

fut entetré dans la baffe Sainte-Chapelle. Il a publié un grand

nombre d’Ouvrages
,
remplis de traits finguliers & curieux. Les

principaux font, 1°. un écrit fur la Décrétale, fuper fpecula de

Magijlris ; z^’. de antiquo jure Preskyterorum j in regimine Ecclejïajiico;

3°. de antiquis & majoribus Epifcoporum caujis , in-4°. ; 4”. PHifloire

des Flagellans en latin} 5°. l’Hifloire de la Confeffion auricu-

laire en latin }
6°. le Traité de Ratramne , de Corpore & fanguine

Domini , avec des Notes
}
7°. une Differtation de Traclibus Impu-

dicis
,
fuivie d’une autre en latin, fur les Devoirs des Chanoines ,

dans laquelle il traite la queflion , s’il eft permis aux Chanoines

de dire leur bréviaire à l’Eghl'e. Le Dodeur Boileau avoir beau-

coup d’efprit
,
& étoit ami 6c grand partifan de M. Arnaud

, &
des autres MM. de Port-Royal : on lui attribue un grand nombre

de bons mots j dont on a fait un Recueil fous le titre de

BoUana.

Je ne puis me difpenfer de faire ici une remarque fur la

naiflance de Nicolas Boileau
,

le Poète
,
furnommé Defpreaux

,

frere de Jacques. Parmi ceux qui en ont parlé , les uns

l’ont fait naître à Paris
3

les autres ont dit qu’il étoit né à

Crone.

M. l’Abbé Ladvocat
,
dans fon Diclionnalre Hijiorique

, dit

qu’il naquit
,
non à Paris

,
comme on l’a dit communément

mais à Crone
,

petit village où fon pere avoit une Maifon d
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campagne
,
proche Villeneiive-Saint-George ; & Jacques Boi-

leau, annonçant la mort de Defpreaux, Ion frere
,
à Broflette à

Lyon
,

s’exprime ainfi : Il ejl pajje en Vautre vie a dix heures

du foir ^ le w de ce mois ( Mars ijii )j dgé de 74 ans
^

quatre

mois J étant né le premier Novembre 1 (î 5 ^ ; il avoit été baptifé

dans la Sainte- Chapelle du Palais ^ où il eft enterré.

Sur quoi l’Editeur des Lettres de Boileau &: Broflette fait

î’obfervation fuivante ; J’oppofe ce témoignage à celui de feu

M. P>.acine le fils qui dans les Mémoires pourfiervir a la vie de Jean

Racine3 fon pere^ fait naître M. Defpreaux à Crône. Erreurqui a été adop.

téepar tous les Lexicographes modernes y ainfi que par M. de Voltaire

dans fa Lifie des Ecrivains du fiécle de Louis XLV. Le Bœuf, à

ce fujetj a copié les Mémoires fur la vie de Jean Racine 1747,

tom. I
,
pag. 42.

Il eft fâcheux que les Regiftres de baptême de la Sainte-Cha-

pelle en \ 67^6 n’exiftent pas. J’aurois eu la fatisfaélion de dé-

truire une erreur
,

en donnant la preuve de l’aflertion de

Jacques Boileau, qui paroît tranchante, & qui fait voir que

le vrai a fouvent bien de la peine à pafler à la poftérité. Nicolas

Boileau eft entérré dans le Chœur de la baflé Sainte-Chapelle,

fous la place du fameux Lutrin
,
où l’on voit encore une lon-

gue Pierre
,
fur laquelle on lit en latin les noms

,
qualités & dates

du décès des differentes perfonnes de fa famille enterrées en cet

endroit.

DuprÉ-Gilbert {Pi^egnauld)
, Confeiller au Parlement, &

Chanoine de la Sainte-Chapelle l’an 1344, fut enfuite Préfident

des Enquêtes
,
Chantre & Chanoine d’Auxerre

,
6c Chanoine

de Sens 3 il mourut le 2 5
Septembre en 1353, 6j eft enterré

dans la Chapelle du cloître de Sainte-Geneviève. Sur fa tombe

étoit écrit. Hic jacet vir magni& difcretionis & prudentu Magifier Régi-

naldus de Prato Gilberti quondam pr&fidens in caméra inquefiarum

domini Regis y Cantor & Canonicus Altifiiodorenfis y Canonicus fie-

nonenfis & CapelU regalis Parifienfis qui obéit anno Domini 1 3 ^ 3 j

2 5
Septembr. anima ejus requiefcat in pace.
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Saint-Juste

(
Jean de

) ,
Chanoine de Saint-Quentin Sc de

Beauvais , & Maître des Comptes pendant huit ans
,
fut Chanoine

de la Sainte- Chapelle en i}6oj Evêque de Chdlons-fur-Saone

en ] 1 ,
& pofféda fa Chanoinie julqu’en 1369: c’eft lui qui a

compofé l’ancien Mémorial de la Chambre des Comptes ,

appelle le Regijire de Saint-Jujle.

Oresme (
Nicolas ). Sa nailïance fait honneur à fon pays

,

& par fon érudition qui fut fort au-deflTus de la portée de l'on

fiècle
,
& par les titres CJ les dignités que fon mérite lui valut.

Il nacquit à Caen, fut Dodeur en Théologie de la Faculté de

Pans
,
& en 1355 élu Grand-Maître du Collège de Navarre ,

où il avoit été élevé, enfuite Archidiacre de Bayeux, Doyen

de la Métropole’de Rouen. Le Roi Jean le choilit en 1360 pour

. être Précepteur de Ion fils Charles V, qui le récompenfa de l’Evê-

ché de Lizieux en 1 377, après la mort d’Alphonfe Chevrier. On lit

dans les Origines de Caen par P. Dan. Fluet
,
qu’Orefme avoit

été Tréforier de la Sainte-Chapelle de Paris -, & Laulnoy dans

l’hilloire qu’il a donnée du Collège de Navarre dit de même;
Regendum Navarre Gymnafium anno MCCCLVI fufcepit IN nonas

Oclobres . . . intereà creatus Regi& Palatii Capella Thefaurarius j &
Rothomagenjîs Decanus ^ Navarrico Magijlratu obiit.

Voilà un texte précis
,
& fourni par l’Auteur de l’hiUoire d’un

Collège dont Orefme avoit été le Supérieur. D’un autre coté

je ne trouve rien dans les Archives de la Sainte-Chapelle à

l’appui du dire de Laulnoy. Le nom d’Orefme ne le rencon-

tre dans aucun acle , ni fur aucun Regiùre ; de Dongois con-

temporain de Laulnoy
, & qui a été Chanoine de la Sainte-

Chapelle depuis 1663 jufqu’à la mort de Laulnoy arrivée en

1708, ne fait aucune mention d’Orefme dans fes Mémoires.

Du Boulay
,
autre contemporain de Laulnoy

,
qui mourut

en 1678 fix mois après Laulnoy, de qui nous a donné dans

l'on Hiftoire de l’Üniverfité de Paris
,
l’énumération de la pro-

digieulè quantité d’ouvrages attribués à Orefme
,
en parlant de

ce Savant
,
ne dit point qu’il ait été Tréforier de la Sainte-
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Chapelle j mais feulement dans la lifte des Grands-Maîtres de

Navarre
,
tome IV

,
page 97 ,

il dit : anno 1355, M. Nicolaus

Orefmius Caroli V Prdiceptor. Anno 13(30 faclus Dccanus B.otho^

magmjîs 3 & ex Decano anno ii’j'j Epifeopus Lexovicnfis.

Ce qu’il y a de certain , c’eft que Orefme étoit d’un favoir fort

diulis
,
grand Théologien

,
grand Philoiophe

,
grand Mathémati-

cien, grand Humanifte. Lelloi le payoit de les peines par de groftés

fommes
'

6c par des pendons
,
dont la mémoire lé conlerve dans les

Regiftres de la Chambre des Comptes. Ce Prince prenoit même dans

fes aftaires les avis d’Orefme, le Conléil 6c Adminiftration duquel

,

comme fattefte Du Tillet
,

il oyoit 6c fuivoit moult volontiers.

Nicole Gilles parle d’un Traité que compofa Orefme pour la

défenlé de l’immaculée Conception de la Sainte Vierge. Ses prin-

cipaux ouvrages font fes Sermons qui nous font reftésj 6c un
long 6c inlipide difeours que l’on dit qu’il fît à Avignon de-

vant le Pape Urbain V & le Sacré Collège
,
contre les dérèglc-

mens de la Cour de Rome
,

&: tendant à détourner le Saint

'Pere d’aller à Rome. Un beau l'raité de Communïcatione Idio-

matum. Un Difcoiirs contre le changement de la Monnoie.

Un Traité lavant, curieux 6c folide de Anti-Chrljlo 3 imprimé

dans le neuvième tome de VAmpüJJïma Colleclio du P. Martenne.

11 traduiht le Livre du Ciel
,
du Monde

,
les Morales

, 6c la Poli-

tique d’Ariftote
,
avec le Livre de l’une 6c l’autre fortune fait par

Plutarque. On lui attribue auflî une Tradiuftion Françoife de la

Bible que l’on conlerve en manuferit dans la Bibliothèque diiRoi;

mais cette Traduction eft conftamment de Gnyar Des Moulins.

Orefme mourut en 1382 &: fut enterré dans fon Eghfe Cathé-

drale. 11 eut deux frétés
,
Guillaume 6c Nicolas

,
qui

,
foit par

fes confeils
,
foit par fon exemple

,
foit par leur propre génie

,

cultivèrent les Lettres 6c s’y fignalerent.

' Dans la Séance publique de l’Académie des inferiptions 6c
Belles-Lertres pour la rentrée de la Saint-Martin 178(3

,
M. Camus

lut un Mémoire fur le Songe du Verger. L’Académicien, après avoir

dit que ce vieux Manuferit du tems de Charles V, eft un des plus
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utiles à ceiixqui veulent défendre les libertés de l’Eglife Gallicane

donne lieu de croire qu’on n’en connoît pas l’Auteur
,

ne fait

qu’hafarder des conjeélures à cet égard; au furplus , l’analyfe qu’i^

en donne, les détails dans lefquels il entre, font très-propres à

exciter l’envie de le lire: il en cite des morceaux fatyriques,bien faits

pour le rendre piquant. Enfin
,

le lavant Académicien indique

où l’on peut chercher les copies les plus exaéles ôc les plus

complètes d’un Ouvrage auflî capital
,
défiguré dans l’impreffion,

ôc fur - tout dans les efpèces de traductions plus françoifes

qu’on en a voulu faire.

Antérieurement à ces obfervations
,
Mézerai nous apprend

qu’à l’occafion des troubles furvenus
,
par rapport à l’éledion

d’Urbain V
,

il y eut une multitude d’écrits
;
que Sainte-Cathe-

rine de Sienne dans fes Lettres foutint le parti d’Urbain
,
en

faveur duquel Jean Terano
,
fon Secrétaire

,
compofa un Ou-

vrage
,
où non content de vouloir prouver qu’il étoit le vrai

Pape
,

il attaquoit l’autorité des Rois
,

&: s’efforçoit de prou-

ver
,
par fophifmes

,
que la puiflance des Princes temporels

étoit expirée avec le paganifme
,
& entièrement tranfinife

au Saint Siège
;

que Charles V chargea Nicolas Orefme

,

d’écrire contre ces impertinences, & l’on penfe, ajoute-t-il,

que ce fut alors qu’il compofa le Songe du Verger
,
qui n’eft

point une rêverie
,
mais un puifTant raifonnement

,
où il intro-

duit le Clerc & le Gentilhomme difputans de l’autorité du

Pape & de celle des Princes.

Daudin (
Jean

) ,
natif de Franconville

,
fut Chanoine delà

Sainte-Chapelle en 1367, &c mourut en 1382. Il fut enterré

dans la Chapelle de Saint-Michel du Palais. Son Epitaphe fait

connoître qu’il étoit Poète.

Hic jacet Cognomîne Daudin
,

Cui Franconvilla génitale folum ;

Plange Pecus virum

Quem dejîet Orthographia ,
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Et Selccla Philofophia 3

Qui tranjlulit in Gallos j Plurium fcripta.

Vcrjiculos J Daudine j fequcris j

E'erjiculofus eras j verjlculofus eris.

Crete {Jean), reçu Chanoine le 11 Odobre 1381 ,
étoit

Maître des Comptes
,
& fut nommé par Charles VI

,
un de

fes Exécuteurs Tellamentaires en 1393 avec le Cardinal Pierre

d’Ailly
,
qui avoit été Trélbrier.

Régnault {Matthieu
) ,

reçu Chanoine le 1 1 Septembre 1389,

étoit Confeffeur du Roi Charles VII
,
Evêque de Terouane

dit de Morienne
,
de Pun de fes Médecins. II en cil fait men-

tion dans le Catalogue des Officiers du Roi Charles VII
,

que Godefroy rapporte dans fes annotations Iiir l’Hiftoire de

Charles VI.
N

Ailly
{
Pierre d’)

,
naquit à Compiègne 6111350, de parens

pauvres
,
qui ne lailferent pas de lui donner une bonne éduca-

tion ; vers 1372, il fit bâtir le corps-de-logis occupé par les

Bacheliers du Collège de Navarre
,
dont il eft regardé comme

le fécond Fondateur
,
à caufe de beaucoup d’autres biens qu’il

lui a faits. Dès l’âge de trente ans, il commença à prêcher avec

diflindion ; l’an 1380 , il fut reçu Dodeur de la Maifon de

Navarre, ôc Chanoine de Noyon
j

en 1384, il fut Grand’

Maître du Collège de Navarre
,
où il enfeigna

,
prêcha

avec tant de réputation que chacun s’empreffoit de l’entendre;

il eut pour difciples l’illuflre Jean Gerfon
, Nicolas de Clémen-

gis
,

Gilles Defehamps qui fut Grand-Maître de Navarre après

lui en 1389, & plufieurs autres grands Perfonnages ; en 1389,

il fut fait tout - à - la - fois Chancelier de l’Univerfité de

Paris
,
en confidération de fbn mérite de de fa grande réputa-

tion
,
Aumônier de Confefleur du Roi Charles VI

3
en 1394,

il fut Tréforier de la Sainte-Chapelle, où il s’appliqua à mettre

de l’ordre dans le Service Divin : il pofféda cette dignité juf-

que vers l’an 1397; il affifta pendant ce tems là à toutes les
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Alfemblées des Grands du Royaume, du Clergé

,
&: de TUni-

verlité
,
qui eurent lieu pour l’extirpation du grand Schilme qui

troubloit l’Eglife pour lors. Il fut enfuite envoyé à Rome vers

Benoît XIII pour l’affaire de l’union; le i d’Avril 1395, il fut

fait Evêque du Puy en Velay
,

puis tranféré à l’Evêché de

Cambrai au commencement de l’an 1396, tems où il réfigna

la Chancellerie de Paris à Jean Gerfon
,
pour réfider dans fon

Diocèfe ; tel étoit Pierre d’Ailly quand il fut envoyé à Rome :

en 1405 ; il prêcha à Gênes avec tant de force fur le Myfière

de laTrinité que l’Anti-Pape Benoît XIII, touché de fon Sermon,

en inftitua la Fête à Rome
,
où elle n’étoit pas encore établie

,

quoiqu’on la célébrât en un affez grand nombre d’Eglil’es de-

puis plufieurs liècles. En 1406, après la mort de Boniface IX,

Charles VI convoqua une grande Aflèmblée
,

dans laquelle

Pierre d’Ailly après avoir parlé quelque tems en faveur de

Benoît XIII
,

fit voir avec beaucoup d’éloquence &: de force

,

que le feul moyen d’éteindre le Schifme
,

étoit d’aflémbler un

Concile général ; fon avis fut fuivi , & le Concile fe tint à

Pife en 1409 ; Pierre d’Ailly influa beaucoup dans tour ce qui

y fut arrêté. En 1410 ,
il fut fait Cardinal Prêtre du titre de

Saint-Chrifogone par le Pape Jean XXIII
,
qui l’envoya Légat

en Allemagne en 1414 ; -quelques mois après il fut envoyé au

Concile de Confiance ,
où il préfida à la troifieme ceflion ;

pendant trois ans que dura ce Concile
,
Pierre d’Ailly travailla fans

relâche à fervir l’Eglilè
,

fe trouvant afliduement aux Congré-

gations ,
difputant avec prudence & charité contre les Eléréti-

ques
,
compolânt divers Ouvrages

, & prêchant au Peuple les

jours de Fêtes. Il ne furvécut pas long-tems après, & mourut à

Cambrai, le 9 d’Odobre de l’an 1415, laiflant une grande

réputation de fcience & de prudence
j
fon Epitaphe efi conçue

en ces termes ;

Hic jacet

R. P. dominas de Alliaco j TheologU Doclor

Qiiondam Epifcopus Cameracenjis ^

Orale pro eo. Mors
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Mors rapuit Petrum

,
petram fubiit putre corpus

,

Sed petram Chrijîum fpirïtus ipfe petit.

Quifquis ades
,
precibus fer opem , femperq : memento

Quod prêter mores omnia morte cadunt ^

Nam quid amor regûm j quid opes ^ quid gloria durent

Afpicis j hdLC aderant
J

tune mihi^ nunc abeunt.

II avoit mérité
,
de fon tems

,
le bel éloge que Ton lit de fa

perfonne dans un tableau du Collège de Navarre
, où il eft

peint avec cette infeription ; Aquila Francu j & maliens à veritate

aberrantium îndefejfus ^ & ayant pour devife veritas vincit.

Il a laifle plufieurs Ouvrages dont les plus confidérables font i

des Commentaires abrégés fur les quatre Livres des Sentences;

la Recommandation de fEcriture - fainte ; beaucoup de Traités

de Piété fur divers fujets de Méditations fur quelques Pfeau-

mes
,

fur le Cantique des Cantiques, fur ^Ave Maria
,
fur les

Cantiques de la Vierge
,
de Zacharie & de Simeon

, & fur l’Orai-

fon Dominicale; un Sacramentaire qui porte fon nom; la Vie

de S. Pierre Céleftin
;
des Traités de la Puiffance Eccléfiafti-

que , de l’Interdit
,
de la permutation des Bénéfices , des Loix

,
du

Concile général; des Traités d’Aftronomie
,
de la Sphere, &

des îvlétéores d’Ariftote ; tous Ouvrages imprimés , & dont on

voit la lifte ,
avec beaucoup d’autres manuferits

,
dans l’EIiftoire

du Collège de Navarre, par Jean de Launoy; fon Ouvrage le

plus eftimé eft un Traité de la Réformation de l’Eglife, qui

n’eft que l’abrégé de plufieurs autres fur le même fujet , ôc qui

fe trouve imprimé dans les Ouvrages de Gerfon.

Anguier
(
Guillaume

) ,
fils de Pierre Anguier

,
Chevalier-

Seigneur du Pleffis-Anguier
(
ancienne famille de Bretagne alliée

à la maifon de Maure ôc de Montrelais,
)
& de Marguerite de

Château-Briant , fut reçu Chanoine en 135)8 ^ &: nommé à

l’Evêché de Saint- Brieux en 1403. Il avoit tant d’afteétion

pour la Sainte-Chapelle
,

qu’il ne quitta fa Chanoinie qu’en

1417 , pour fe dévouer tout entier à fon Diocèfe.

Mm*
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Blanchet {Hugues), Chanoine de Paris, 6c Archidiacre de

Sens, fut nommé Tréforier de la Sainte-Chapelle en H
étoit Aumônier du Roi Charles V 6c avoir été Chanoine de la

Sainte-Chapelle dès l’an 1382. Il fut envoyé à Avignon, par

le Roi Charles VI, auprès du Pape Benoît XIII. Son pere étoit

Ambafladeur auprès du Roi d’Angleterre , 6c mourut à Londres

en 1400 ; il avoir un frère nommé Louis
,
qui étoit Notaire

6c Secrétaire du Roi en 1388 6c dont il ell parlé dans le Livre

des Mémoriaux de la Chambre des Comptes coté E, ainfi

que du Tréforier de la Sainte-Chapelle qui étoit auffi Notaire

6c Secrétaire du Roi. Il pofieda la Tréforerie julqu’au 24 Avril

i4o(>
,

qu’il mourut
, 6c fut enterré dans la bafie-Sainte-

Chapelle.

Bourbon (
Jacques de ), Seigneur de Thury

,
Doyen de Saint-

Martin de Tours,& Archidiacre de Sens
,
troifieme fis de Jacques

de Bourbon, 6c de Marguerite de Préaux, âgé de 14 ans, fut

nommé par le Roi Charles VI à la Tréforerie de la Sainte-

Chapelle. Guillaume Evêque d’Evreux , 6c Louis Comte de

Vermandois, pféfenterent fes provifions aux Chanoines alïem-

blés aux Archives de la Sainte-Chapelle le 4 Oélobre 1408
3

les

Chanoines firent d’abord difficulté de le mettre en pofTeffion
,

parce qu’il n’y avoit point d’exemple qu’on eût reçu un Tré-

forier
,
qui ne fût revêtu du Sacerdoce

,
condition requife à

raifon de la cure des âmes attachée à ce Bénéfice 5 cependant

ils pafTerent par-deffiis cette confidération
,
fe flattant que

,
Jac-

que de Bourbon étant proche parent du Roi
,

cet exemple

ne tireroit point à conféquence ; 6c le plus ancien Chanoine

i’inftalla
,
à condition que dans l’aéle de fa réception

,
il feroit

arrêté que l’on feroit de très - humbles remontrances
,
pour

fupplier S. M. d’empêcher qu’à l’avenir il fut donné atteinte

à la fondation de Saint-Louis
,
par de pareilles provifions ; les

temontrances des Chanoines furent favorablement écoutées

,

6c trouvées fi juftes
,
qu’il fut ordonné par Lettres - patentes

du mois d’Oêlobre 1410 ,
que déformais perfonne ne feroit
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pourvu de la dignité de Tréforier de la Sainte- Chapelle, s’il

n’étoit Prêtre
,
avec défenfe aux Chanoines de recevoir de pro-

viiions qui ne fuffent conformes à cette Ordonnance s Sc afin

que par la fuite elle fut religieufement oblèrvée
,

le Roi la fît

confirmer en 1415 par le Concile de Confiance
,
qui ordonna

aux Chanoines de jurer
,

lors de leur réception
,
de la garder.

L’original de la Bulle fcellée en plomb du fceau du Concile

,

eft conférvé dans les Archives de la Sainte Chapelle.

Jacques de Bourbon conferva la Tréforerie jufqu’en 1416,

que Louis de Bourbon
,
fon frere

,
ayant été tué à la Bataille

d’Azincourt en 1415 ,
il forma la réfolution de quitter l’état

Eccléfiaflique ; fes parens voulurent l’en détourner
,
mais le

voyant décidé à fe marier
,
Pierre de Bourbon

,
fon frere aîné,

lui procura l’alliance de Jeanne de Montagu
,
fœur de fa femme,

& le mariage fe fît en 1417. Aufli-tôt après Jacques de Bourbon

s’attacha aux intérêts de Charles
,
Dauphin de France , Régent

du Royaume pendant l’infirmité du Roi fon Pere
,
& fît fi

bien qu’ayant gagné fes bonnes grâces
,

il en reçut plufieurs

bienfaits. Il le fuivoit & l’accompagnoit par-tout. Jeanne de

Montagu
,

fa femme
,
étant morte l’année fuivante

,
il fut

fi touché de cet évènement
,
que fe voyant fans enfans

, il

prit le parti de fe retirer dans le Monaftere des Céleflins

d’Ambert
,

fitué dans la forêt d’Orléans
,
pour y faire péni-

tence ; faifant réflexion fur l’abus qu’il avoir fait j dans

fon jeune âge
,

des Bénéfices qu’il avoir poffédés
,

il donna

tous fes biens à ce Monaflere
,
à la charge entr’autres cho-

fes de donner à la Sainte-Chapelle
,
par forme de reflitution

,

huit cens écus d’or ; mais les difficultés qui furvinrent dans

la fuite par les procès que les Céleflins eurent à foutenir

contre fes parens
,

furent caufe que le Collège de la Sainte-

Chapelle n’a rien touché de cette fomme, & que les Céleflins

n’ont guère profité de tout ce qu’il leur avoir donné. Dès que

Jacques de Bourbon eut difpofé de fes biens, il fît profeffiosi

dans l’Ordre des Céleflins fur la fin de l’an 1421 ,
& le Roi

M m 2
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Charles MI

,
auquel il avoir été dévoué pendant qu’il étoit

Dauphin
,
ne celîa depuis de l’affifter dans les befoins. On

trouve dans les Comptes du Receveur-Général des Finances

de cé tems-là
,
que le Roi donna à frere Jacques de Bourbon

,

de l’Ordre des Céleftins
,
vingt écus d’or pour l’aider pendant

le voyage qu’il fît en 1421, de Lyon à Avignon
,
pour vihter

les Prieurés de Ion Ordre. Le Scholiafte de Gerlon prétend

qu’il quitta l’habit de Célellin, pour prendre celui de Cordelier,

& qu il fut aflaffiné quelque-tems après en revenant de Rome i

Gerfbn dit qu’il mourut le 12 de Juillet 1425.

Darsonval
(
Jean ), Chanoine de Chartres , Rit reçu Cha-

noine de la. Sainte-Chapelle en 1408; il ne pofleda la Chanoi-

nie qu’une année, & le Roi le nomma Evêque de Mâcon en

1413. 11 étoit Confelïèur de Louis
,
Duc de Guyenne

,
Dauphin j

fils de Charles VI, &: mourut le 27 Août 1416. Il fut enterré

aux Chartreux de Paris dans la Chapelle de la Madeleine. Pen-

dant fa maladie, il Rit Ibigné par Pierre Bechebien
,
Médecin

du Roi
,
qui a été Tréforier de la Sainte-Chapelle, ôc Evêque

de Chartres. Dans les Antiquités de Paris ,
il eil qualifié Evêque

de Châlons ; &: dans les Annotations de GodeRoy liir l’Hiftoire

de Charles VI
,

il eft dit ConfelTeur de Précepteur du Duc de

Guyenne en 1408.

Cauchon {Pierre) 3 reçu Chanoine le 14 Décembre 1415,

fut Evêque de Beauvais
,

enfuite de Lizieux
,

de Aumônier

du Roi. Il étoit de la famille de Pierre Cauchon , Seigneur de

Trelon
,
Maître des Requêtes

,
qui avoit époufé Anne Brulart

de la famille du Chancelier Brulart.

Ru LLY {Philippe de). Seigneur du Pleffis-Gafibt
, Qianoine

de l’Eglife de Paris ,
ConfeiBer , de frere d’un Prélident à Mortier

au Parlement de Paris
,

fut nommé CommilTaire dans l’afiaire

de Jeanne de Charennes, acculée de plufieurs forcelleries
, de de

faux témoignages en Riveur de Robert d’Artois
, Comte de

Beaumont-le-Roger j il fut reçu Tréforier le 30 Novembre de

l’an 1420. En 1425? ,
il fut Dépuré par le Confèil du Roi

,
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avec Marc Foras
,
Archidiacre de Laon

,
pour faire prêter fer-

ment
,
à tous les Bénéficiers dépendants de l’Eglife de Paris

,

de garder & entretenir le Traité fait par le défunt Roi avec le

Roi d’Angleterre, d’entretenir de tout leur pouvoir la Ville

de Paris en paix. Cette Anecdote eft confignée dans les Regif-

tres du Chapitre de Notre-Dame de Paris
, en date du x 6

Août 1419. Philippe de Rully mourut Tréforier de la Sainte-

Chapelle, le 3 Septembre de l’an 14+0, &: eft enterré dans la

bafle Sainte- Chapelle.

Luxembourg
(
Simon de

) ,
fut reçu Chanoine le 15 Novem-

bre 1432 ; il étoit de la famille de Jean de Luxembourg ,

Comte de Ligny
, & de Roufly j fon oncle Louis de Luxem-

bourg étoit Chancelier de France en 1424, du tems d’Henri IV
Roi d’Angleterre

,
qui prenoit la qualité de Roi de France.

Mortis {Jean)
, reçu Chanoine de la Sainte - Chapelle le

18 Janvier 1438 ,
fut Chantre de ladite Eglile l’année d’après

,

enluite Conléiller au Parlement ; c’étoit un homme de mérite

Se de capacité
,

fort affeélionné à la difeipline Se aux affaires

de la Sainte-Chapelle ; il a laiffé un état de la Sainte-Chapelle
,

fous le titre de Répertoire abrégé jufqu’en 1457. ^*^^1 Tef-

tament olographe, reconnu pardevant Notaires le 9 Mai 1482,

il donna tous Tes biens à la Sainte-Chapelle
,
pour être employés

à l’entretien du Service Divin
;
pourquoi les Tréforier Sc Cha-

noines ordonnèrent que l’on célébreroit tous les ans le 1 5
No-

vembre un Obit pour le repos de fon ame. Mortis mourut le

6 Mai 1481 , Sc eft enterré à l’entrée de la bafte Sainte-Cha-

pelle
,

où. l’on voit une infeription bordant une longue

pierre
,

fur laquelle eft gravé de droite à gauche un bâton

Cantoral furmonté d’une fleur de lys couronnée.

A 1 article des Sépultures remarquables qui font au Monaftere

des Céleftins, Dubreul dit que ce Mortis mourut en 1404, Sc qu’il

eft enterré dans la Nef de l’Eglife des Céleftins
, vers la Cha-

pelle de Sainte-Marguerite ; mais c’ell une erreur qui vient de

cé que l’Auteur des Antiquités de Paris a confondu le Chantre

l
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de la Sainte-Chapelle avec un Jean Mortis

,
frere de Louis Mor-

tis Comte d’Etampes, qui y ont leur Sépulture.

Chatel
(
du

) ,
il y a eu trois perfonnès de ce nom à la Sainte-

Chapelle ; Olivier
,

Pierre &: Bernard ; le premier fut Evêque

d’Uzès àc Tréforier de la Sainte - Chapelle en 1445. Pierre,

natif d’Archi en Bourgogne
,

étoit un homme de mérite ,

de capacité
j

il étoit Prbfefleur d’humanités
,

lorfqu’il fut

pourvu, le zi Mai
,

d’un Canonicat de la Sainte-Cha-

pelle
,

qu’il garda jufqu’au mois de Septembre de la même
année. Jacques de Thou dans le troifieme livre de l’Hiftoire de

fon tems
,
l’appelle virum probitatc 6* morum gravitate & doUrinàprdf-

tantijfimum. François I prenoit plaifir à l’entendre difcourir fur tou-

tes fortes de matières de Doêlrine. Il ne contribua pas peu à attirer

aux Grands Hommes de fon tems l’eftime & les faveurs de Ibn

Roi, de qui il obtint le rétablilPement du Collège Royal j &
l’augmentation du nombre des Profeffeurs. François I l’honora

de la charge de Ibn Bibliothécaire après la mort de Budée
,
puis

lui donna l’Evêché de Tulles en 155)5

,

enfuite celui de Mâcon
en 1 543 ,

l’Abbaye d’Hautvilliers , au Diocèfe de Reims. Pierre

du Chatel fît l’Oraifon Funèbre de François I, à Saint-Denis

,

& dans l’Eglife de Paris
,
avec l’applaudiflement de tous fes

Auditeurs. En 1548 ,
Henri II lui donna la charge de Grand-

Aumônier ; en 1551,1! quitta l’Evêché de Mâcon pour celui

d’Orléans
,
& en 1 5 5

z il mourut d’apoplexie
,
prêchant dans

FEglife de Saint - Laurent - des-Orgevils
,
avant de faire fon

entrée dans Orléans. Scévole de Sainte - Marthe ne l’a point

oublié parmi les Hommes illuflres
,
dont il a fait les éloges.

Il étoit fort aimé de Michel de l’Hofpital
,
Chancelier de France

qui le regretta beaucoup & a fait fon Epitaphe. Sa vie a été

écrite par Pierre Galland. Bernard du Chatel
,

neveu de

Pierre
,
&: Evêque d’Orléans

,
fut reçu Chanoine

,
le 9 Juil-

llet 1544, par la promotion de François Faucon à l’Evêché

de Mâcon que pofTédoit Pierre du Chatel
, &: qu’il lui per-

muta avec l’Evêché d’Orléans. C’étoit un jeune Ecolier que
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la faveur de fon oncle fit Aumônier du Iloi Henri IL II eut

aufli LAbbaye d’Hautvilliers , au Diocèfe de Ileims
,
que fon

oncle avoit eu.

Crepin {Antoine
) ,

Chanoine de PEglife de Paris, fut pourvu

de la Tréforerie de la Sainte-Chapelle en 1447, &: ne la pof-

féda que deux ans. Il fut fucceffivement depuis Evêque de

Paris
,
de Laon

,
& Archevêque de Narbonne. Il poITéda les

Abbayes de Jumiége, au Diocèfe de Rouen, ôc de Saint-Jean

de Laon.

Dauxy {Jean), d’une médiocre nai fiance , avoit été élevé

Bourller au Collège des Cholets, où il fit lès études
, & devint

un célèbre Bodeur en Théologie, Son grand mérite le fit par-

venir auprès du Roi Charles VU
,
qui le fit fon Confefieur &:

fon Grand -Aumônier
,

enfuite Tréforier de la Sainte-Chapelle

en 1445) ,
julquen 1452 qu'il fut nommé à l’Evêché deLangres.

Vienne {Herman de) fut reçu Chanoine le ijOdobre 1465.

Il étoit ilTu de la Maifon de Pierre de Vienne, An.iral de France

Ions le règne de Charles VI en 1388, dont le pere s’appelloit

Joii
,
qui avoit aufiî été Amiral de France en 1 374. Voyez

l’Hilloire de Charles VI , imprimée au Louvre
,
par Godefroy.

On y trouve le détail de fes exploits en Ecofîe contre les

Anglois.

Fournier ( Jean
)

,

reçu Chanoine le 1 5
de Janvier

de l’an 1468 ,
avoit un frere Confeiller au Parlement de

Paris en i47<î. En 1487 ,
Jean Fournier fit un Pèlerinage à

Jérufalem ; douze ans après
,

il alla à Rome ôc à Saint-Nico-

las. Par fon Teftament du 10 Juillet 1505, il lè qualifie

Chanoine de l’Eglife de Paris
,
& Chapelain de la Chapelle de

Sainte-Anne
, dans la ParoiflTe de Saint-Barthelemi. Il donna

tous lès biens à la Sainte-Chapelle.

Clugny
(
Guillaume de

) ,
Maître des Requêtes de Charles

Duc de Bourgogne
, Chanoine de Saint-Martin & Saint-Gatien

de Tours, fut reçu Chanoine de la Sainte-Chapelle le 28 Jan-
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vier 14(^9 ,

par la réfignation de Jean Fournier. Il réfîgna

la même Chanoinie
,
quatorze jours après fa réception

,
audit

Jean Fournier
,
& fut depuis Chanoine j Archidiacre ôc Official

d’Autun
, Prévôt de Béthune , ôc de Saint-Léonard

,
Abbé de

Bourgueil j de Cormery & de Saint- Florent
, 6c Evêque de

Poitiers.

Pont-Brian
,
il y a eu confécutivement deux Tréforiers de ce

nom à la Sainte-Chapelle
,

Olivier
, & Gilles : Olivier fut

nommé l’réforier en 1476 : on fit difficulté de le recevoir
,

quoiqu’il eût des Lettres de Julîîon du Roi
,
parce qu’il n’étoit

aue Soudiacre , &c l’avis des Dodeurs qui furent confultés fur

les ftatuts de l’Eglife
,

l’obligea de fe faire promouvoir au

Sacerdoce
,

ce qui fit qu’il ne fut mis en pofl'eflion que le z8

Février de l’année fuivante -, il étoit Doyen de l’Eglilè de Poi-

tiers &c de Clery
,
Abbé de Préaux en Normandie

,
Archidiacre

d’Evreux
,
Confeiller &c Aumônier du Roi Louis XII. En 1 500 ,

il

alla en Pèlerinage à St-Jacques en Galice, &: mourut le 4® jour

d’Aoûtdel’an 1505 ; il eft enterré dans la balfe Sainte-Chapelle.

Il lailfa en mourant tous fes biens à la Sainte-Chapelle
,
par

forme de reftitution
,
6c Gilles lui fuccéda la même année , dans

la place de Tréforier.

Espinay. Cette Maifon une des plus illuftres 6c des plus

ancienne de Bretagne
,

alliée à celle d’Eftouteville 6c de la

Rocheguion a donné à l’Eglife 6c à l’Etat nombre de fujets

diftingués par leur valeur
,

leur dodrine 6c leur piété
, 6<c

quatre Chanoines à la Sainte - Chapelle
,

favoir en 1484 ,

1485 ,
148^ 6c 150 J. Du tems du premier Chanoine de

ce nom
,
on ne conoilfoit encore que cette famille qui

ait vu en même-tems cinq freres dans les premières digni-

tés de l’Eglife. Le premier nommé André
, étoit Cardinal j

Archevêque de Bordeaux 6c de Lyon
j

le fécond nommé Jean

,

Chanoine de la Sainte- Chapelle en i48<j, Confeiller au Parle-

ment 6c Préfident des Généraux des Aides
,

puis Evêque de

Mirepoix en 1489, 6c Evêque de Nantes en 1493 ,
après la

mort
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mort de fon frere Robert. Le troifieme nommé Guillaume
,
étoit

Evêque de Laon. Le quatrième nommé Robert, Evêque de Nantes;

& le cinquième nommé Jean
,
Chanoine de la Sainte-Chapelle ,

nommé par le Pape Sixte IV, en 1491, à l’Abbaye d’Aigue-

vive
, au Diocèlè de Tours ,

fut Evêque de Valence &: de Die

en Dauphiné.

Ces cinq Prélats étoient fils de Richard, Marquis d’Efpinay,

Chambellan du Duc de Bretagne
, & de Beatrix de Montauban

,

héritière de la Maifon dès Ducs de Milan. Leur frere aîné

appellé Gui premier de ce nom
,
Seigneur de la Pvivière

,
des

Cures, de la Marche de Sevigné
,
de Villiers-le-Bocage, Baron

de Montfiquet Chambellan de François II Duc de Breta-

gne , étoit un perfonnage d’un grand mérite
,
ellimé pour fa

vaillance & fa capacité. Il fut nommé le grand Guion
,
&c

époufa Ifabeau Gouyon de la Maifon de Matignon.

Nous avons vu depuis
,

fous le règne de Louis XV
,
deux

Minillres trois Prélats contemporains ,
dont un Cardinal

,
du

même nom
,
ôc de la même famille. Cette époque qui confa-

crera à jamais les grâces dont ce Monarque a comblé la Maifon

de Choifeul, n’aura peut-être jamais d’exemple.

Gouffier
,
il y a eu deux Chanoines de ce nom ; favoir Louis

& Adrien ; ils étoient fils de Guillaume Gouffier , Seigneur de

Bonnivet &: de BoilTy
,
Sénéchal de Saintonge

,
Chambellan

du Roi Charles VII
,

&: Gouverneur de Charles Dauphin
,

qui fut depuis Charles VIII. Leur mere étoit Philippote de

Montmorency, veuve en première noces de Charles de Melun,

Baron des Landes. Louis fut reçu Chanoine le 21 Mai 1484,
& fut pourvu des Abbayes de Saint-Maixant , de Saint-Jean-

le-MoulIier
, & de Cormery. Il mourut en 1505 ,

après

s’être démis de fa Chanoinie. Il eft qualifié de Confeiller au

Parlement
,

dans le Gallia Chrijliana , &r dans le Catalo-

gue des Préfidens Confeillers du Parlement
, fait par

Blanchard. Adrien fut reçu le \6 Juin de l’an 1498 ; en

1510, il fut élu Evêque de Coutances , en 1515 crée

N n
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Cardinal Prêtre du titre de Saint - Pierre & Saint-Marcellin ,

par le Pape Leon X , à la recommandation du Roi Fran-

cois I
;
on l’appelloit le Cardinal de Boifly j il eut enfuite le

titre de Sainte-Sabine
;

en 1515), ü fut transféré à l’Evêché

d’Alby ; le Saint Pere le fit fon Légat en France
,
ôc ce fut

en cette qualité qu’il fit les informations néceflaires des mira-

cles faits par Finterceffion d’Ifabelle de France
,
fœur de Saint

Louis
,
& Fondatrice du Monaftere de Longchamps

,
qui

fut béatifiée en 15x1. Adrien étoic Grand - Aumônier de

France
,
Abbé de Bourgueil

,
du Bec

,
de Saint-Nicolas d’An-

gers
, ôc de Fécamp. Il mourut en 1 5 13 ,

au Château de Ville-

Dieu
, & fut enterré à Bourgdieu. Il avoir deux autres freresj

favoir Pierre
,
Abbé de Saint - Demis

, &: Aymard , Abbé de

Cluni,

ViLLiERS
(
Louis de

) ,
Seigneur de l’Ifle-Adam

,
fut reçu Cha-

noine le x8 Avril 1485 ,
après la mort de Robert Cordelle.

Il fut nommé Evêque de Beauvais en 1488 , au préjudice de

la réferve faite de cet Evêché à Antoine du Bois
,
fon neveu

,

qui étoit Abbé de Saint -Lucien de Beauvais
, & auquel il

donna fa Chanoinie ; il mourut en 15x1 , ôc fut enterré à

Beauvais. Il étoit ilfu de l’ancienne Maifon de Villiers
, dont

un qui s’appelloit Pierre, porta l’Oriflamme fous Charles VU,
& étoit Grand-Maître de France en 1380, &: un autre Maré-

chal de France en 14x0, qui s’appelloit Jean. Voyez l’Hiftoire

de Charles VI par Godefroy. Il y eut auflî un Philippe de Villiers,

Grand-Maître de Malthe
,
qui foutint un Siège de fix mois

devant Rhodes en 15XX
,
adion à jamais mémorable par les

marques de bravoure que ce vieillard prodigua particuliérement

dans cette occafion.

Vest
(
Jean de

) ,
Chanoine le

5
Novembre 1485 , étoit

fils, ou petit-fils d'Etienne de Veftj Valet-de-Chambre du Roi

Charles VIII, & fon favori
,

qui fut Sénéchal de Beaucaire
,

fon pays natal ,
ôc de Nifmes

,
Préfident en la Chambre des

Comptes J Duc de Nefle & Baron de Grimant j dont tous
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les biens ont paflTë dans la Maifon de Saulx. Jean de Veft

ayant été fait Evêque de Vence en 1487 ,
réfigna fa Chanoi-

nie à fon frère.

Blanchefort
(
Charles de

)
reçu Chanoine le 14 Décem-

bre 1487 ,
fut pourvu de l'Abbaye Saint-Euverte

, & prenoit la

qualité de Protonotaire. Il fut fait Evêque de Senlis vers l’an

1502, & conferva fa Chanoinie jufqu’à fa mort qui arriva

en 1515. Il étoit fils de Souveraine d’AubulTon 6c de Gui de

Blanchefort
,

Chevalier
,
Chambellan du Roi Charles VII

,

Sénéchal de Lyon
,
6c Bailli de Mâcon.

Halluin {François du), reçuChanoine le 10 Novembre 1501,

poiféda fa Chanoinie jufqu’en 1522. Il fut Evêque d’Amiens

en 1502, 6c Abbé du Gard dans le même Diocèfe. Il étoit de

la famille du Marquis du Halluin, fils de Louis , Chevalier j

Marquis de Piennes
,
Gouverneur de Picardie ; 6c de Jeanne de

Guiftelle, dame d’Efclebecq. Il mourut en 1537 ,
6c fut enterré

à fon Abbaye.

Montmorency {Philippe <ie)

,

fut reçu Chanoine le 15 Juil-

let 1510 ,
6c polféda fa Chanoinie jufqu’en 1519. Il étoit

petit-fils de Guillaume de Montmorency d’Efcouen
,
de Chan-

tilly
, 6c de Damville

3
6c d’Anne Pot j fille de Gui Pot ,

Comte de Saint-Paul
,

Seigneur de Damville
, 6c de Marie de

Villiers de la Maifon de Tlfle-Adam. Anne de Montmorency

fon frere étoit Connétable de France
,
premier Duc 6c Pair

de Montmorency; en 1514, il eut l’Archidiaconé de Blois,

en l’Eglife de Chartres
,

6c fut nommé Evêque de Limoges

en 1517; il mourut en 1579.

Robertet. Il y a eu fucceffivement deux Chanoines de

ce nom ; favoir Jean 6c Louis. Jean fut reçu le 2 1 Juillet

1512, 6c a polfedé fa Chanoinie jufqu’en 1515. Il étoit fils de

Claude Robertet
,
6c frere de Florimond

,
6c de Charles Ro-

bertet ; le premier
,
Baron d’Alluye 6c de Brou

,
Secrétaire du

Cabinet 6c des Commandemens du Roi ; le fécond , Evêque

N II 2
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d’Alby en 1 5 1

1 , mort & remplacé en 1515 par fon frere le

Chanoine qui mourut en 1518.

Pot
(

Philippe
) , Préhdent en la première Chambre des

Enquêtes
,

reçu Chanoine
,

le premier de Juillet 1515, fut

Tréforier en 1517. Il étoit Abbé de Ferrieres en Gâtinoi*:

,

Diocèfe de Sens; il mourut le premier jour d’Avril 152-4, &
fut enterré dans le Cimetière de la Sainte-Chapelle. Son frere

fut Evêque de Tournai
,
enfuite de Ledoure

, Abbé de Saint-

Lomer de Blois
, &: de Marmoutier.

Sanguin. Il y a eu à la Sainte-Chapelle quatre Chanoines

de ce nom, favoir en 1518 , 1515 , 1638 &: 1^52. Antoine

Sanguin
,

fils d’Antoine
,
Seigneur de Meudon

,
proche Paris ,

& de Marie Simon, fut reçu le 16 Février 1518. Il avoit

un frère qui étoit Seigneur d’Angervilliers
,

&: un autre

,

Conleiller au Parlement
,
auquel il réfigna fa Chanoinie en

1525. Il polTéda l’Evêché d’Orléans en 1527, qu’il quitta

pour l’Archevêché de Touloufe en 1529. En 1539, au mois

de Décembre
,

il fut créé Cardinal par le Pape Paul III

,

qui lui envoya la barrette
,
avec ordre au Cardinal Far-

nèfe , Légat en France
,

de la lui donner en cérémonie :

on l’appelloit le Cardinal de Meudon. Il eut grande part au

Traité de Paix
,

qui fut conclu à Crefpi en Valois
,

entre

Charles V & François I
,
puifqu’il fut un de ceux qui furent

envoyés en otage par l’Empereur aux Pays - Bas avec le

Duc d’Orléans, le Cardinal de Lorraine &: le Comte de Laval.

François I l’avoit fait Maître de fon Oratoire en 1544. C’eft

lui qui a pris le premier la qualité de Grand - Aumônier de

France. Il avoit eu l’Abbaye d’Hautvilliers
, au Diocèfe de Reims

dès l’an 1527, celle de Saint-Benoît-fur-Loire en 1533, l’Evêché

de Limoges en 1543 , l’Abbaye de Vaux de Cernay en 2546 ,

de la Vieuville au Diocèfe de Dol ,
de la Trinité de Ven-

dôme ,
& de Saint-Benigne de Dijon. Il mourut en 1 5 59 ,

& fut

enterré à Paris dans l’Eglife du Val-des-Ecoliers
,
que Saint

Louis avoit fait bâtir
,
rue Culture-Sainte-Catherine

, & que
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Louis XV
,
pour établir un Marché

,
a fait démolir

, en don-

nant aux Religieux de cette Maifon
,
TEglife & tout le terrein

qui compofoit ci-devant la Maifon profeife des Jéfuites, rue St-

Antoine. Denis Sanguin étoit fils de Marie Dolé,& de Charles

Sanguin
,

Secrétaire ordinaire de la Chambre
,
& depuis Maî-

tre -d’Hôtel ordinaire du Roi -, petit-fils de Jacques Sanguin
,

Seigneur de Livry
,
&: de Marie Dumefnil ; neveu de Nicolas

Sanguin ,
Confeiller au Parlement

,
Chanoine de Chartres

, ôc

depuis Evêque de Senlis ; neveu d’Auguftin Sanguin
, Seigneur

de Villeneuve, & de Denis Sanguin, fieur de Saint-Pavin
, &

de Chriflophe Sanguin ,
Seigneur de Livry

,
Préfident aux

Enquêtes
,

&: Prévôt des Marchands, il fut reçu Chanoine le

9 Juin 1(338, & a polTédé fa Chanoinie jufqu'en 1652 ,
qu’il la

réfigna à Nicolas Sanguin
,
fon coulin

,
ayant été nommé à

l’Evêché de Senlis, au lieu de Nicolas, fon oncle.

Roullier
(
Richard le

) , Abbé d’Herivaux
,

fut reçu Cha-

noine
,

le 16 Novembre 1519, au lieu de Philippe de Mont-
morency. 11 fut depuis nommé par le Roi à l’Evêché de Sarlat.

Il étoit frere de Philippe le Roullier , Seigneur en partie de

Bucy-Saint-George
,

près Lagni-fur-Marne
,

qui avoir époufé

Perrine Pot

,

fœur de Philippe Pot j Tréforier de la Sainte-

Chapelle. Il avoir été Archidiacre de Blois
, & mourut avant

d’avoir reçu fes Bulles. Pierre le Roullier
, neveu de Richard

,

fut reçu Chanoine en 1559 ,
après la mort de René fon frere,

qui étoit Evêque de Senlis
,

avoir aulîi été Chanoine en

1532 jufqu’en 1537. Il eut l’Abbaye de Lagni
, &: celle

d’Herivaux
,
& mourut Confeiller au Parlement

,
& Cha-

noine de la Sainte- Chapelle
, au mois de Juin 1578. Il eft

enterré avec fon oncle dans l’Abbaye d’PIerivaux. Les deux

freres étoient fils de Sebaftien le Roullier
, Confeiller du Roi

& Tréforier des Chartes.

,
PaULMIER {Pierre), reçu Chanoine le 19 Septembre 1523,

étoit fils de Jean Paulmier
,
premier Prélident du Parlement de

Grenoble. En 1 547 ,
il fut Maître de l’Oratoire du Roi Henri II

,
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&: pofleda fa Chanoinie jufqu’en 15 54 qu'il la réfigna. Il avoit

un frere qui étoic Confeiller au Parlement de Paris en 1558 ,

& une fœur nommée Catherine Paulmier qui époufa Jean

Chaponay, premier Préfident en la Chambre des Comptes du

Dauphiné.

Faucon (
François

) ,
natif de Montpellier, Aumônier du

Roi François I
,
&: Archidiacre de Chartres , fut reçu Chanoine

le 17 Oclobre 1524, & conferva fa Chanoinie jufqu’en 1544.

Il polTéda l’Abbaye de Sauve au Diocèfe de Nifmes en 1 5 3 3 ,

&: celle d’Hautvilliers au Diocèfe de Reims en 1542. Il eut aufîî

l’Abbaye de SaintJëan de Sens, l’Evêché de Tulle, & celui

d’Orléans ; enfuite il permuta ce dernier avec celui de Mâcon
que polTédoit Pierre du Chatel. En 1547, il eut l’Evêché de Car-

caflbnne & mourut en 15^5 . 11 étoit fils d’Alexandre Faucon dont

eft ilTue la famille de celui qui a été premier Préfident au Parle-

ment de Rouen , &: qui étoit Seigneur de Ris.

C E N A L (
Robert

) ,
Dodeur de Sorbonne

, &: d’un très-

grand mérite ,
fut Tréforier de la Sainte - Chapelle

,
le 3

Juin 1525, & fucceffivement Evêque deVence, de Riez, &
d’Avranches

3
il mourut à Paris fa patrie, le 27 Avril i5<jo,

& fut enterré à Saint-Paul fous une tombe de marbre noir , fur

laquelle étoit une figure de cuivre qui le repréfentoit en Evêque
,

avec cette infcription :

Ci gît Révérend Pere en Dieu 3

Maître Robert Cenal _,

De [on vivant Evêque d’Avranches 3

Doyen de la Faculté de Théologie
,

Natif de Paris 3 qui trépajfa expugnant les héréfes 3

le jour d^Avril de Tan i ^60.

Nous avons de Robert Cenal
,
plufieurs Ouvrages ; entr’autres,

une Hiftoire de France en deux vol. ,
imprimée à Paris en 1557,

&: dédiée à Henri II ; l’Hiftoire Eccléfiaftique de la Neuftrie
,
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qui n’a point été imprimée ; un Traité intitulé
, Antidote contre

ITntérim de Charles V ,
imprimé à Lyon en 1558 & à Colo-

gne en 1 $61 ,
dans lequel il foutient qu’en matière de Religion

,

on ne peut fu(pendre fon jugement, ni prendre aucun milieu;

un Traité des deux Glaives, le Spirituel & le Temporel, imprimé

à Paris en 1545 Lyon en 1558, dans lequel il attaque l’Ou-

vrage d’un Anglois qui prétendoit ôter à l’Eglife toute Jurif-

diélion : il prouve dans la première partie la primauté de Saint

Pierre , &: la Jurifdiélion de l’Eglife ; dans la fécondé il parle

de l’excommunication
,

de plufieurs autres queftions de pra-

tique
,
touchant les loix Eccléfiaftiques 6c Civiles; il foutient

qu’il n’eft pas même permis d’avoir intention de tuer en défen-

dant fa vie ,
loin qu’on puifle tuer pour des biens temporels.

L'n Traité intitulé
,
Axiome Catholique, pour montrer qu’il ne

(•aut point avoir de conférences avec les Hérétiques
, touchant

les dogmes
,

s’ils ne fe foumettent préalablement à l’Eglife,

imprimé à Cologne en 1560 ,
6c divifé en trois parties. Un

Axiome Catholique
,
pour la défenfe du Célibat

, imprimé à

Paris en 1545. Un autre Axiome, pour montrer que le divorce

de la loi Mofaïque a été rejetté par la loi Evangélique, im-

primé à Paris en 1 549. Un Ouvrage intitulé
,
La Découverte du

Mafque Siccophantique de l’impiété de Calvin
,
imprimé à Paris

en 1556, 6c cenfuré la même année par la Faculté de Théo-

logie
,
dont l’Auteur embraflii la cenfure. Une Lettre adrelfée

à M. Chandelier
,
premier Préfident de Rouen , intitulée

,

Méthode pour réprimer la férocité des Hérétiques. Un Traité fort

favant desPoids 6c Mefures
,
imprimé à Paris en 1542 & 1547.

Enfin un Ouvrage intitulé
,
Anditpte contre les Sacramentaires ,

imprimé à Paris en 1542- On voit par tout ces Ouvrages,

que l’Auteur étoit un des plus habiles 6c des plus zélés

controverfiftes de fon tems , 6c qu’il écrivoit facilement,

mais d’une maniéré diffufe 6c qui fentoit la décîajnation.

COLIGNI DE Chatillon
(
Odon OU Odet de

) ,
fut reçu

Chanoine de la Sainte-Chapelle le dixième jour d’Oc^obre de
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l’an 1530. Il naquit le dixième de Juillet 1515 ,

de Gafpard de

Coligni
,
premier du nom

,
Seigneur de Chatillon

,
Maréchal

de France, &: de Louife de Montmorencys il avoir pour frè-

res l’Amiral de Coligni, & François de Coligni d’Andelot. 11

fe diftingua d’abord par fon efprit &: fes talens pour les Scien-

ces. Le 4 de Novembre de l’an 1523 ,
le Pape Clément VII

le fit Cardinal du titre de Saint -Serge &: Saint-Bacche. On
le nommoit le Cardinal de Chatillon. Le 1 3

d’Avril 15x4, le

Saint Pere lui accorda les Bulles de l’Abbaye de Vauluifant,

de l’ordre de Cîteaux
,
Diocèfe de Sens

, avét difpenfe de la

pofleder conjointement avec l’Eglife de Saint-Serge Saint-

Bacche , ainfi que fon Canonicat de la Sainte- Chapelle , l’Abbaye

de S. Euverte d’Orléans
,
&: tous autres Bénéfices à charge

,

ou fans charge d’araes , féculiers & réguliers
,
dont il pourroit

dans la fuite être pourvu. En 1534 ,
il fut fait Diacre &: Arche-

vêque de Touloufe ;
&" la même année il affifta en qualité de

Cardinal à l’éleêlion du Pape Paul III. En 1535, il fut fait

Evêque Comte de Beauvais , & affifta en cette qualité au Sa-

cre du Roi Henri IL Le 25 de Février de l’an 1548 , le Pape

Paul III lui donna le titre dè Saint-Adrien
,
au lieu de celui

de Saint-Serge & Saint-Bacche ,
le i de Mai les Bulles

de l’Abbaye de Fontainejean. En 1550 , il affifta à l’éledioii

du Pape Jules III
,
qui lui accorda par la fuite les Bulles des

Abbayes de Saint-Germer au Diocèfe de Beauvais
,
de Saint-

Jean de Sens
,
&: de Sainte-Croix de Quimperlai , au Diocèfe

de Quimper - Corentin. Enfin il obtint du Pape Paul IV, les

Bulles de l’Abbaye de Ferrieres , au Diocèfe de Sens. En 15 (>2,

il réfigna l’Archevêché de Touloufe au Cardinal d’Armagnac

,

qui lui donna les Abbayes de Conches
,
au Diocèfe d’Evreux

,

& de Belle-Perche
,
au Diocèfe de Montauban. En 15^3 ,

fa

complaifance pour fes freres &: pour fes parens
,

lui ayant

fait embrafler le Calvinifme , le Pape Pie IV
,
après l’avoir

examiné dans un Confiftoire
,

le priva par une Bulle du 3

1

Mars de la dignité de Cardinal , & de l’Evêché de Beauvais

,

déclarant
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déclarant tous fes Bénéfices vacans. Cela ne l’empêcha pas

de rendie lés devoirs à Charles IX , en affiliant en habits

de Cardinal
,
au Lit de Jullice qui fut tenu à Rouen pour la

majorité de ce Prince ,
habits qu’il affeêla de porter dans toutes

les cérémonies , même en fe mariant l’année fuivante avec

Ifabelle de Hauteville de Loré
,
Héritière de Péquigny

,
qui

s’afléyoit chez la Roi la Reine , en qualité de femme d’un

Pair du Royaume ,
& que l’on nommoit indifféremment Ma-

dame la Comteffe de Beauvais
,
dv Madame la Cardinale. Peu

de tems après il fortit de France travefti
,

alla en Angle-

terre
,
pour entretenir la Reine favorable au parti des Calvinilles

dont il fut un protedleur zélé
;

il fut enfuite déclaré criminel

de lèze-majelté par Arrêt du Parlement de Paris en 15(^5), ôc

comme tel privé de tous honneurs & privilèges , enlémble de la

dignité de Pairie
,

fruits &: poffeffions de tous fes Bénéfices.

En 1571 après la paix des Calvinilles faite en France, il partit

de la Cour d’Angleterre pour aller s’embarquer à Hampton ,

où il mourut, le 14 de Février de la même année, empoifonné

par fon Valet-de-chambre. Il ell enterré à Cantorbery. Voyez

les Preuves de la Maifon de Coligni
,
par du Bouchet.

Hamelin
(
Jacques)

, Notaire &: Secrétaire du Roi
, &: pre-

mier Aumônier de François I en 1 5 2 3 ,
fut le premier qui ait

eu cette qualité j ceux qui en ont été pourvus avant lui

étoient appellés Clercs de l’Aumône. Il fut reçu Chanoine le 1

Juillet 1531. Il étoit petit-fils de Barthelerni Hamelin
, Con-

feiller au Parlement en 1414. Il eut l’Evêché de Tulle en 1535,
& conferva la Chanoinie jufqu’en 1539.

Babou de la Bourdesiere [Philibert). Il y a eu à la

Sainte-Chapelle deux Tréforiers de ce nom ; François & Phili-

bert. Ce dernier
,

fils de Philibert Babou
,
& de Marie Gaudin

,

petit-fils de Philibert Babou , Seigneur de la Bourdelîere ,

Surintendant des Finances
,
acquit en peu de tems une lingu-

liere & parfaite connoiffance des langues Grecque & Latine ;

en 1531 il fut pourvu de la Tréforerie de la Sainte-Chapelle

O o
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à râge de i8 ans

,
après François Babou fon frere

,
avec des

Lettres du Pape Clément VII, lui accordant difpenfe d’âge
,
8c

aux Chanoines difpenfe du ferment qu’ils font de ne point

recevoir de Tréforier qui ne foit Prêtre. A l’âge de lo ans, il

fut nommé à l’Evêché d’Angoulême
,
vacant par la mort de

ion frere Jacques Babou, En 1541,1! fut fait Doyen de Saint-

Martin de Tours
,
8c Abbé du Jard au Diocèfe de Sens. En

1543 ,
il fe démit de la Tréforerie ; le Roi Henri II le fit Con-

feiller-d’FTat
,

8c en 1549 l’envoya à Rome en qualité de fon

Ambaflâdeur : il continua la même Ambalfade fous les règnes de

François II & de Charles IX
;
pendant fon AmbaiFade

,
il négocia

la continuation du Concile de Trente. En 1561, au mois de

Février, il fut créé Cardinal
, à la recommandation de Charles IX,

puis fut Evêque d’Auxerre ; depuis fa promotion au Cardinalat,

il demeura à Rome
,
où il mourut fubitement le 27 de Jan-

vier de l’an 1570, âgé de 57 ans, 8c fut enterré dans l’Eglife

de Saint Louis. 11 avoit une fœur nommée Francoilè Babou,

qui fut mariée à Antoine d’Eftrées, Grand-Maître de l’Artille-

rie de France
,
dont font iflùs Gabrielle d’Efrées

,
Ducheffe de

Beaufort, 8c les Ducs d’Eftrées.

Rossi {Jean), hit reçu Chanoine le 14 Août 1532; il étoit

Florentin
,
d’une illuftre famille alliée à la Maifon des Médicis

par une fœur naturelle de Laurent de Médicis
,
qui époufi

Léonette Rolîî. Il étoit atiffi neveu de Louis Roflî
,
Cardinal

,

neveu de Jean de Médicis qui fut Pape fous le nom de Léon X.

Il polféda fa Chanoinie jufqu’en 1540 qu’il mourut.

Maisieres
{
Jacques àe)

,
reçu Chanoine le z 6 Mars 1540,

pofféda l’Archevêché de Vienne
,
8c quitta fa Chanoinie en

1546, Il étoit petit-fils de Philippe de Maifieres
, Chancelier

du Roi de Chypre , 8c Confeiller du Roi Charles V
,

le même
qui obtint de Charles VT en 1395 ,

d’accorder le Sacrement de

Pénitence aux Criminels condamnés à mort. Il efi; enterré

aux Céleftins de Paris, où il s’étoit retiré en 1380.

Gaigny
(
Jean de

} ,
Dodeur en Théologie 8c Abbé de Bo-
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cherviüe au Diocèfe de P^ouen

,
fut Chanoine de la Sainte-

Chapelle le 4 de Décembre de l’an 1 540, jufqu’en 1548. C’étoit

un des favans hommes de fon fiècle. Il compofa, par ordre

de François I
, la tradudion du Commentaire de Primafius

,
Dif-

cipîe de St Auguftin
,
fur les Epîtres de St Paul aux Romains

,

aux Hébreux ; il a fait auffi un Commentaire François fur les Epî-

tres Canoniques
,
ôc fur l’Apocalipfe de Saint Jean. Le Roi l’avoit

honoré de la Charge de fon premier Aumônier, en confidération

de fes rares talents pour la prédication ; Sixtus Sencnjis dans

fon IV*^ liv. de la Bibliothèque fainte en parle en ces termes:

Joanms Gagn&us Parijienjis Theologus , ChnJlianiJJlmi Francorum

Regis Francifci Ecclejîajles & primas Elemofinarius
,
vir in Jingula-

ribus Utteris doclus & in divinis fcriptaris j 6’ pr&fertim in decla-'

mandis homiUis abfolatijjlmas.

BrezÉ. Il y a eu deux perfonnes de ce nom à la Sainte-

Chapelle
,
Etienne Louis. Etienne de Brezé reçu Chanoine

le 15 Février 1549 ,
étoit Maître des Requêtes & Abbé de

Coulombs au Diocèfe de Chartres, où il fut enterré en 15^1.,

Il polTéda fa Chanoinie jufqu'à fa mort. Louis
,
parent d’Etienne

,

Evêque de Meaux, &: Abbé de Saint-Faron delà même Ville
,

fut reçu Tréforier le 8 Décembre 1570. Il étoit déjà Grand-

Aumônier de France fous Henri II, dès l’an 1558. Il avoir

réfigné fon Evêché en 1 51^5 à Jean du Tillet
, &: y rentra via

regrejfûs en 1570. Il affifta au Concile de Trente, mourut

le 15 Septembre 1 589 ,
& fut porté à Meaux où il eft enterré.

Gondi ( Pierre de
) , fils d’Antoine de Gondi

, d’une noble

famille de Floreilte, & de Catherine de Pierre-Vive j naquit à

Lyon en Etant Evêque de Langres
,

il fut reçu Tré-

forier de la Sainte - Chapelle le 10 de Janvier de l’an

Le Roi Charles IX le fit Maître de fon Oratoire en 1568 , ôc

le nomma à l’Evêché de Paris en 1570. Le Collège de la Sainte-

Chapelle
,
fuivant la priere qui lui en fut faite par le Prélat

le 8 de Mars de la même année j l’accompagna proceffion-

nellement à Sainte -Geneviève- des -Ardens
,

le jour qu’il fit

O O 2
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fon entrée folemnelle en cette qualité

,
tint le côté droit

dans TEglife de Sainte-Geneviève fur les Religieux de l'Ab-

baye, & la gauche en allant à Sainte-Geneviève-des-Ardens

,

ainlî que cela le pratique aux Proceffions de la Châlfe de

Sainte-Genevèive
,
avec le Chapitre de Notre-Dame

,
parce

que les Corps ne fe croifent point 5 le tout lans préjudice

de l’exemption de la Sainte-Chapelle
,
& fans que cet exemple

pût tirer à conléquence
,
comme il efl; conftaté par ade ligné

de la main du Prélat
,
& confervé dans les Archives de la

Sainte-Chapelle. Les Regiftres de la Ville marquent exprelfé-

ment que lorlque Nicolas le Gendre
,

Seigneur de Villeroi

,

qui étoit alors Prévôt des Marchands
, alla complimenter le

nouvel Evêque de Paris
,

il le qualifia de Monfdgneur ^ ce

qui n’étoit pas apparemment encore d’ufage. En 1587 Pierre

de Gondi après s’être démis de la Tréforerie
,

fut fait Car-

dinal par le Pape Sixte V , à la recommandation du Roi

Henri III
,

ôr après avoir rendu de grands fervices aux

Rois Charles IX , Henri III, Henri IV j Louis XHI
,

& à la France ,
il mourut en 161 6 le 17 de Février

, âgé

de 84 ans, & eft enterré à Notre-Dame, dans la Chapelle des

Gondi.

Son neveu le Cardinal Flenri de Gondi qui lui fuccéda, mourut

à Beziers le
5
Août i6zz

, & eut pour fuccelfeur Jean-Fran-

çois de Gondi fon frere
,
qui fut premier Archevêque de Paris

,

& déclara , à ce fujet, par ade paflé devant Notaires le ü
Février qu’il n’entendoit porter aucun préjudice aux

Privilèges de la Sainte-Chapelle
,

ni prétendre fur elle aucune

Cour ni Jurifdidion en cette qualité, non plus que faifoient &
avoient fait fes prédéceifeurs Evêques de Paris. Voyez l’Hiftoire

de la Maifon de Gondi 3 les Mémoires du Cardinal de Retz; Bayle

& Moreri.

Portes
(
Philippe des

) ,
célèbre Poète François

, né à

Chartres en 1545 ,
étoit oncle de Regnier le fatyrique

,
&
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de Joachim des Portes , Auteur d’un Abrégé de la Vie du

Roi Charles IX. Il y a eu deux Confeillers au Parlement de

Paris de ce nom
,

Etienne en 1411 , & Charles en 1479.

Philippe des Portes , Chanoine de la Sainte - Chapelle le 14

Mai de l’an 1 5 8 3 ^ fut en grande faveur à la Cour des Rois

Henri III & Henri IV 5 le premier le fit fon Ledeur
,
Ik l’ad-

mit dans fon Confeil-privé
,
où fe traitoient les plus importan-

tes affaires de Ion Royaume. Il obtint enfuite l’Abbaye de

Tiron
,

celles de Jofaphat
,

de Vaux de Cernay
, d’Aurillac

& de Bonport , k ufa de fes biens en ayant foin des pauvres.

Il étoit né avec beaucoup de jugement k de goût ; il avoit

un génie excellent pour la Poéfie
, &: qui lui avoit acquis

le titre de Prince des Poètes François. La langue lui elt rede-

vable d’une partie de fa beauté
, & c’eft lui qui la purgea

de ce mélange ridicule de Grec k de Latin
,
dont elle étoit

hériiTée de fon tems. Après la mort d’Henri III
,
k d’Anne de

Joyeufe ,
beau-frere du Roi ,

fon protedeur &: fon ami
,

il le

retira en Normandie auprès de l’Amiral de Viliars
,
coufin

germain du feu Duc de Joyeufe
, & quatre ans après fa re-

traite
,
Henri le Grand étant parvenu à la Couronne

,
il tra-

vailla fi utilement pour fon Roi
,

qu’il fut le principal Auteur

de la rédudion de cette Province fous l’obéiflance du Roi. 11

mourut au mois d’Odobre de l’an 1(903 ,
Hifl'ant entr’autres

Ouvrages une excellente Verfion des Pfeaumes en vers françois 5

le Dodeur Rapin prit foin d’honorer fa pompe funèbre d’un

Poème latin. 11 efl enterré dans fon Abbaye de Bonport
,
au

Diocèfe d’Evreiix. Philippe des Portes
,

fur la fin de fes jours

,

ordonna
,

dit-on
,

qu’après fa mort on chantât feulement les

deux Pfeaumes
,
Quam dilecla tabcrnacula j & L&tatusfum ^ ôzc.

,

mais il paroit qu’il defiroit que ce ne fut pas fi-tôt; j’ai 30000!'.

de rentes
,

difoit il, & cependant je meurs; cela s’acccrdoit peu

avec LAtatus fum. Voyez la nouvelle édition de Moreri
, & le

pere Liron
,
dans fa Bibliothèque Chartraine.

Touchart (Jean) j Abbé de Beiiozane
,
précepteur du
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Cardinal de Bourbon

,
nommé à l’Evêché de Meaux

,
fut reçu

Trél'orier le zi Décembre 1594, lur la rélignation de Bernard

Prevoft qui fut admilè par le Roi Henri IV. 11 mourut le B

Juillet 1597 fans avoir pris poiTelîion de fon Evêché
,
& fut

enterré dans la balîe-Sainte-Chapelle. Il avoit réhgné
,
pendant

fa maladie
,

la Tréforerie à Abel de Montliard, à la recom-

mandation du premier Prélident de Harlay. Jean Touchart étoit

de la famille de Jean Touchart ,
heur du Rolier

,
&: de Philippe

Touchart, Seigneur du Larry, dont la famille étoit alliée à

celle du Préfident de Thou. Voyez Généalogie de Thou
,

par

Rlanchart
,
fol. 3 5

z.

Gillot {Jacques)^ Confeiller au Parlement de Paris l’an 1577,

enfuite Confeiller de Grand’Chambre j & Doyen de l’Eglife de

Langres , fut reçu Chanoine de la Sainte-Chapelle le 10 Juillet

1603 3
c’étoit un homme de lettres très-dode

,
&: d’une famille

noble de Bourgogne. Le Préfident Savatron,en dédiant à Jac-

ques Gillot fon Commentaire fur le huitième Livre de Sido-

nius, fait un portrait achevé de ce Magiftrat ; il eft parlé de lui

dans les éloges des Hommes illuftres de Sainte-Marthe, comme
étant ami particulier de Jacques Paye d’Efpeilfes

, Avocat-Gé-

néral
,
puis Préfident à Mortier

,
dont il nous a donné les dodes

Harangues. Sa Bibliothèque étoit très-belle & très-curieufe en

manufcrits. Il polfédoit entr’autres le Traité de Bertramne ou

Ratramne
,
de l’Euchariftie

,
dont Jacques Efprinchard, Sieur du

Plomb
,

parle dans une lettre à Scaliger écrite de Paris le 1

1

Janvier i^oi
, 6c dont Jacques Boileau, Chanoine de la Sainte-

Chapelle
,
s’efi fervi pour la tradudion qu’il en a donnée avec

des notes très-lavantes. Ulferius dans fon Livre de la fucceflîon

des Eglifes Chrétiennes
,
page 49 de l’édition d’Allemagne

,
dit

que Cafaubon avoit vu ce Livre chez Gillot ; Benramni de

corpore & fanguine Domini unum exemplar manufcriptum optirriA

notA in Bibliothecâ D. Jacobi Giloti Parijîenjis Senatoris fe vidijj'e

tejlatus ejl mihi vir Jîncerus ^ & de Republicâ Litterariâ benè méri-

tas ; 6c Gillot lui-même confirme le fait en écrivant à Scaliger
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lé P Janvier \6oi
,
quand à ce Bertramne ^ c’ejl la vérité que cette

fécondé partie j étant fi contraire à la première j fait preuve que ce

nefi pas du meme Auteur 3 & ce qui ejl à noter 3 c’efi qu’il y a des

contes & fur-tout dtsvifions quifont réprouvées par les bons Auteurs ,

M. Lefebure me fit l’honneur après l’avoir vu 3 & gardé long-tems de

m’en dire fon avis 3 ce qui éclaircit ce que dit le Cardinal du

Perron dans fon Traité de l’Euchariftie
,
page 66^ qu’il avoit

vu chez M. Lefebure un Bertramne manuferit, qui étoit fans

doute celui que Gillot lui avoit prêté. On n’a imprimé de Gillot

que quelques Lettres en 1(519. C’eft à lui que l’on doit les Mif-

fives concernant le Concile de TrentCj imprimées en 1(507 &: i<5o8,

& dont la meilleure édition eft de Cramoify
,
i/2-4. 1(554. Gillot

travailla au Catholicon d’Efpagne avec Rapin le Roi
,
& Palferat

,

& ce fut lui qui fit faire le Tableau de la Ligue. C’étoit un

homme qui outre Ion rare favoir
,
avoit l’ame fi bienfaifante

qu’il ne fe plaifoit qu’à obliger. Il étoit d’ailleurs fi franc &
fi ingénu qu’il raviifoit en admiration ceux qui l’approchoient ;

auflî fa maifon étoit-elle comme le rendez-vous de tous les fa-

vans. JuretjCe fin critique de Dijon
,

lui dédia fon Simmaque
,

& Baudius & Rapin lui adrefîerent quelques vers. 11 mourut

en 1(519 grand regret de tous ceux qui l’avoient connu
,
&r

fut remplacé à la Sainte-Chapelle par Jacques Tardieu
,
fon

neveu. Il eft enterré dans le Chœur de Ja bafîe-Sainte-Chapelle,

où l’on a vu fon épitaphe pendant long-tems. Voyez le Mena-

giana , & la Bibliothèque des Auteurs de Bourgogne
,
par M.

l’Abbé Papillon.

Barrin. C’eft le nom d’une famille de Bretagne
,
qui a

donné plufieurs Confeilîers au Parlement de cette Province , &
cinq Chanoines à la Sainte-Chapelle ; favoir en 1555 ,1581,

1^14 , 1683 & 1738. Jacques
,

le feul dont je parlerai, &
qui a été célébré, de fon vivant

,
par le Poëme du Lutrin

,
étoit

auflî diftingué par fon mérite que par fa naifîance ; il étoit fils de

M. de la GaliflToniere Maître des Requêtes
, & fut reçu Chanoine
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le 28 Décembre 161^. 11 poffeda le Prieuré duLay, au Diocèfe

de Beauvais
,
que Ton oncle lui avoir réfigné ; il eut aulïî

le Doyenné de Saint-Marcel avec fon Canonicat de la Sainte-

Chapelle, En 1651 il fut Chantre de cette Eglife
,

pendant

les guerres de Paris en 16^1, il fut élu Lieutenant de la Colo-

nelle du Palais , enforte qu'on l’a vu plufieurs fois monter

la garde, de porter le bâton Cantoral le même jour. En 1685 ,

il réfigna fon Canonicat à Louis Barrin fon neveu
,

&e

mourut âgé de 73 ans en 1689 au Prieuré du Lay
,
où il eft

enterré. Son cœur fut porté à la Sainte-Chapelle
, & dépofé

auprès de la tombe de fon oncle Jacques Barrin qui étoit mort

en i<3i4.

Sou V RÉ {Ginesde)j Evêque de Comminges
,
enfuite Evê-

que d’Auxerre
,

fut reçu Tréforier de la Sainte - Chapelle

le 7 Décembre de l’an 1^25 : il étoit fils de Gilles de Souvré,

Marquis de Courtenvaut, Gouverneur ôc Lieutenant-Général

du Roi Louis XIII pendant fa minorité
,

&e de Françoife de

Bailleul
,
Dame de Renouart ; frere de Jean de, Souvré , Mar-

quis de Courtenvaut , Chevalier des Ordres du Roi
,
premier

Gentilhomme de fa Chambre
,
qui époufa Catherine de Neuville

de Villeroy. Il a compofé des paraphrafes fur l’Epître de Saint

Paul aux Hébreux j de plufieurs autres ouvrages 5 il mourut

Tréforier le 20 de Septembre de l’an 1631 ,
de eft enterré à

Auxerre.

Formé (
Nicolas

) ,
Parifien

,
de Chantre chez le Roi

Louis XIII, devint Sous-Maître de Compofiteur de la Chapelle
3

il fut Chanoine le ii Novembre de l’an i62(> jufqu’en 1638 ,

Abbé de Reclus
, de ajouta à tout cela les bonnes grâces

de fon Maître. Tant qu’il fut Chantre
,

il chanta la Haute-

contre avec une juftefle admirable, de lorfqu’il fut Compofiteur,

il inventa les Motets à deux Chœurs que les Maîtres deMufi-

que ont imités de copiés depuis. Il alla fi loin pour le Contrepoint,

de les belles inventions dans la Mufique
,
qu’il pafla tous ceux

qui
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qui avoient été avant lui : il étoit tellement érnu par l’har-

monie de fes Ouvrages
,

que quelquefois il fe pâmoit en les

faifant exécuter. Un jour entr’autres
,

à Saint-Germaih-en-

Laye
, il tomba à la renverfe

,
&: fe blelTa fi fort

,
qu’il le fallut

porter à Paris
,

parce que le Roi l’aimoit
,

la Pleine lui

donna fa litiere
,
pour l’y faire conduire plus doucement.

Quelques perfonnes cherchant l’Anagramme de Ton nom
,

trouvèrent dans Nicolas Formé j fix notes de mufique. Le Roi

faifoit tant de cas des (Euvres de Formé
,

qu’après fa mort j

qui arriva en KjjS
,

il les fit enlever par un Exempt de fes

Gardes
, les faifoit fouvent chanter. Ils furent depuis ren-

fermés dans une armoire que le Roi fit faire exprès > lui

feul en avoit la clef, &: en prenoit foin ; à la mort du Roi, ils

pafierent avec tous les meubles de fon appartement à Jean de

Souvré
,
en fa qualité de Gentilhomme de la Chambre

, &
peu de jours après ils tombèrent entre les mains de Jean

Villet
, Sous - Maître de la Chapelle

,
qui en fit fon profit.

Formé étoit naturellement de mauvaife humeur
, &: querellant

tout le monde
,

d’ailleurs fort riche
,

&c fort avare ; il eft

enterré dans l’Eglife des Cordeliers de Paris. Voyez le Dic-

tionnaire de Mufique de Brochard
,

Grand - Chantre de^

Meaux.

Longueuil
(

Pierre de ) ,
reçu Chanoine de la Sainte-

Chapelle le 14 Février de l’an 1629, étoit Confeiller au Par-

lement
,

fils de Jean de Longueuil , Confeiller d’Etat
,
& Doyen

de la Chambre des Comptes» fa mere étoit Madeleine l’Huillier j fon

frere René de Longueuil
,
fut premier Préfident de la Cour des

Aides, puis Préfident à Mortier, &: Surintendant des Finances.

Pierre de Longueuil pofleda les Abbayes de Beaulieu en Tou-
raine

,
de Val-Dieu en Champagne

,
de Fontainejean en

Gâtinois , avec les Prieurés de Ragny
,
de Ste-Mefme

,
&: de Saint-

Martin-fous-Bellencombre. En 16^3, il réfigna fon Canonicat,

à la charge d’une penfion de èoo liv. , &c fut Chancelier de la

Pp
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Reine Anne d’Autriche. Il mourut en âgé de 57 ans:

il y a eu dans la famille des Longueuils un Cardinal
,
&

deux grands Magiftrats
;

leur fépulture eft aux Cordeliers de

Paris.

Barjot
(

Chrijlophe). On compte à la Sainte-Chapelle trois

Chanoines de ce nom \ Chriftophe
,
Alexandre & François.

Chriftophe fut reçu le 6 Août de l’an 1^42. Il avoir été Chan-

tre de l’Eglife Primatiale de Nanci dès l’an 1636; il étoit fils

de Jean Barjot
,
Seigneur d’Auneuil &: de Marché-Froid ,

Maître

des Requêtes J 6c de Marguerite Forger
,
lœur du Préfident For-

ger
3

petit-fils de Philibert Barjot
,
Maître des Requêtes

,
Préli-

dent au Grand- Confeil ,
& de Marie Fernel, fille de Jean Fer-

nel
,
premier Médecin du Roi Henri II

,
dont la fœur avoir

époufé le Préfident de Villeray. Chriftophe Barjot a rendu de

grands fervices à la Sainte-Chapelle. Il étoit Prieur d’Auneuil

au Diocèfe de Beauvais. Se voyant fort âgé en 1675, il par-

tagea fes Bénéfices entre deux de‘fes neveux ; à l’un il donna

fon Prieuré
,
& à l’autre fon Canonicat, fe réfervant feulement

de quoi fubfifter
3

il mourut le ii Juillet de l’an lôSz, & eft

enterré à Sainte-Opportune, lieu de la fépulture de fes ancêtres :

fon cœur eft dans la bafle-Sainte-Chapelle
,
près de la porte du

chœur ou Gilles Dongois
,
fon Confrère 6c fon ami , lui a fait

dreffer une épitaphe.

Levi de Vantadouk (
Anneàt)

,
Abbé de Maymac 6c:

fimple Sous-Diacre
,
préfenta le 1 7 Avril de l’an 1 649 ,

des Pro-

viftons du Roi qui le nommoient à la Tréforerie de la Sainte-

Chapelle. Sur le refus des Chanoines de le mettre en pofieftion
,

il fe fit inftaller par deux Notaires. Les Chanoines fermèrent

leur oppofition 6c obtinrent un Arrêt du Parlement en leur fa-

veur i l’Abbé de Vantadour s’étant pourvu au Grand-Confèil

,

il s’éleva un Confliâ: de JunTdidion
,
pendant la durée duquel

il préfenta des Lettres de prêtrife , 6c fut mis en pofTeftîon le 5
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Mai de l’année \ 6^o. Dix jours après il remit au Roi cette

dignité
, & fut depuis Archevêque de Bourges. Il étoit fils

d’Anne de Levi
, Duc de Vantadour , Pair de France, Con-

feiller du Roi en fes Confeils
,

Chevalier des Ordres de Sa

Majefté
,
& Lieutenant - Général en les Armées &: de la

Province de Languedoc } fa mere étoit Marguerite de Mont-

morency
, fille d’Henri j Duc de Montmorency y Pair & Con-

nétable de France ; fon frere aîné étoit Chanoine de l’Eglife

de Paris.

MolÉ. Il y a eu à la Sainte -Chapelle deux Tréforiers de

ce nom. Edouard & Pierre
;

le premier fut reçu le 1 5 Mai

de l’an 1^49 ; il étoit fils de Matthieu Molé
,

Seigneur de

Laffy de Champlâtreux
,

qui avoit été premier Préfident

en 1(^40 , après avoir été quatre ans Préfident des Requê-

tes du Palais
,
& 27 ans Procureur-Général. Ce grand hom-

me fou tint avec courage les intérêts de fon Roi
,
pendant les

guerres de Paris ; intrépide vis - à - vis des fadieux
,

il con-

ferva la Monarchie par fa fermeté
,
& mourut Garde des

Sceaux en 1651. La mere d’Edouard fe nommoit Nicolaï
,

fœur du premier Préfident de la Chambre des Comptes.

Edouard fut pourvu en de l’Abbaye d’Herivaux qu’il

polféda avec l’Evêché de Bayeux
,
dc^la Tréforerie jufqu’à

fa mort arrivée le 7 Avril 1652. Il eft enterré à l’^ve Maria

avec Edouard fon grand-pere
,
Préfident à Mortier. Son pere

aimoit tellement la Sainte- Chapelle &: la Mufique, que pen-

dant tout le tems qu’il fut premier Préfident
,

il aflîftoit régu-

lièrement au Service Divin les Dimanches & Fêtes, &: que

tous les Vendredis
, fur les cinq heures du foir

,
il y fai-

foit chanter une priere en Mufique
,
à laquelle il aflîftoit fort

exadement. Pierre fut pourvu de la Tréforerie le 14 Août de

l’an i<55i
,
après la mort de fon frere ; mais n’étant point Prê-

tre
,
& n’ayant point l’intention d’entrer dans les ordres j il

remit cette dignité entre les mains du Roi en 1(^55.

P P 2



300 ' HISTOIRE
Auvry

(
Claude

) ,
étoit fils d’un Marchand Drapier de

Paris
,
de la paroifle de Saint-Barthelemi : il pafîa une partie

de fa jeunefle à Rome où il fe rendit habile dans les affaires

de la Daterie, & trouva moyen de s’infinuer dans les bonnes

grâces du Cardinal de Mazarin , dont il devint Camérier, &:

aux intérêts duquel il ell demeuré attaché jufqu’à la mort

,

aprè s’être rendu néceffaire par la connoiffince qu’il avoir

acquife des matières Bénéficiales fuivant l’ufage de la Cour

de Rome. De retour en France Auvry fut nommé à l’Evê-

ché de Saint-Flour
,

puis à celui de Coutances. En 1^53 ,

pendant la Régence de la Reine Anne d’Autriche & le minif-

tere du Cardinal de Mazarin
,

il quitta fon Evêché pour être

Trélbrier de la Sainte - Chapelle
, où il fut reçu en cette

qualité le
5
Avril de la même année. Il mourut le 9 Juillet de

l’an 1687 ,
^ efi: enterré dans le chœur de la baffe-Sainte-

Chapelle. Voyez le Poème du Lutrin.

Saveuses
(

Charles de
) ,

natif d’Amiens
,

Prêtre

Bachèlier en Théologie
,

fut reçu Chanoine le 1 3
Avril de

l’an 1658. Il étoit d’une famille des plus illuftres & des plus

anciennes de Picardie
,
qui a donné à l’Etat des fujeis qui fe

font drftingués dans la robe &: dans l’épée. Voyez Mezerai ^
Moreri. Son pere Louis de Saveufes étoit Seigneur de Bou-

gainville
,
du Cordonnoy

,
du Fay , &r autres lieux

,
Gentil-

homme d’Armes fous les Rois Henri III & Henri IV. Charles

de Saveufes avant d’être Chanoine
,

s’adonna quelque-tems

aux miflîons. Il fut enfuite Confeiller de Grand’Chambre au

Parlement de Paris , & choifi pour être un des Arbitres des

conteilations qui exiftoient entre les Tréforier & Chanoines.

Il fit toute fa vie profeffion d’une grande humilité, & d’une

grande modefde
, & mourut le premier Juillet de l’an 1(370.

Son corps eft dépofé dans l’Eglife des Religieufes de VAve

Maria
,
& fon cœur à Magny

,
dans l’Eglife des Urfulines

fondée par fa fœur
,
& dont il fut bienfaicteur le relie de
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fes jours , après en avoir été Supérieur pendant plufieurs

années. il ' m:
Au BERY (

Jacques ) j après avoir été Chanoine de Saint-

Jacques
,

&: du Saint-Sépulchre de Paris
,

fut reçu Chanoine

de la Sainte - Chapelle le 8 Mars de l’an ce fut Guillau-

me de Lamoignon
,
pour lors premier Préfident ,

dont il étoit

ConfeflTeur
,

qui luij procura ce .Bénéfice
,
pour T’avoir tou-

jours auprès de lui. Ce Magiftrat l’honoroit de fdn amitié

particulière
, & avoit une grande confiance, en lui. 11 mourut

le 3 Août de l’an 1684, âgé de 83 ansj &: eft enterré à

Saint-Leu
,
auprès de la Chapelle où eft inhumée la mere de

Guillaume de Lamoignon premier Préfident ; fon frere> Antoine,

favant Hiftorien de fon fiècle
,
a pris foin de lui ' faire dreffer

une épitaphe. Boileau
,

dans fon Poëme du Lutrin
,
nous

peint Jacques Aubery fous le nom d’Allain
, comme un

homme qui étoit fort oppofé aux fenti.mens des J-anféniftés.

Dongois ( Gilles)
,

Licentié en Théologie de Ta Faculté

de Paris ,
naquit le 9 Mars de l’an {6^6 fur la -paroifTe de

Saint - Séverin ; il étoit fils de Jean Dongois
,
Greffier de la

Chambre de l’Edit , & d’Anne Boileau, fille de Gilles Boi-

leau ,
Greffier de la Grand’Chambre du Parlement de Paris ;

il' fît fes humanités au Collège de Beauvais
,
'avec fon frere aîné

Nicolas Dongois
,
qui fut Secrétaire du Roi & du Parlement, &:

Greffier de la Grand’Chambre des Décrets. 11 fut Chanoine

de la Sainte-Chapelle le 5
Mai de l’an

, Aumônier du Roi

en 1665 ,
mourut le 7 Novembre 1708. Il eft enterré dans

la Chapelle du Cimetiere
,
dont il étoit titulaire

, &• qu’il fit

orner de fon vivant &: enclaver dans la baffe- Sainte-Chapelle,

fous la Chapelle de Saint-Louis
j
Nicolas Dongois fon frere lui

a fait pofer une épitaphe. Gilles Dongois étoit' fort verfé

dans les Antiquités 6c particulièrement au fait de celles de ‘la

Sainte - Chapelle
,

dontr il ai laifle dès notes précédées d’un

avertiffement
,

dans lequel il témoigne qu’il fouhaitoit que
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quelqu’un de MM. de la Sainte-Chapelle voulût bien recueillir

les mémoires, les enrichir de remarques, & fuppléer à ce qu’il

a pu omettre, pour en faire un corps d’Hiftoire.

OuvRARD (René), natif de Chinon au Diocèfe de Tours

,

étoit Maître de Mufique de la Sainte - Chapelle en 1 670. Il

fut depuis Chanoine de Tours &: mourut en 1674. Il a écrit

divers Ouvrages qui font indiqués dans les deux Bibliothèques

du pere Lelong
,

&: de plus un Ouvrage de controverfe
,
i/2- 1 2.

Voyez le Didionnaire de Richelet.

Tourneux (Nicolas le ) , fameux Ecrivain de fon fiècle,

naquit à Rouen le 50 Avril de l’an 16^0
,
de parens pau-

vres de obfcurs. L’inclination qu’il fît paroître dès fon en-

fance pour la vertu de pour l’étude, engagèrent M. duFofle,

Maître des Comptes à Rouen
, à le faire étudier de à l’envoyer

pour cet eflFet à Paris au Collège des Jéfuites. Le Tourneux

fît des progrès fi rapides qu’on le donna pour émule à M. le

Tellier, depuis Archevêque de Reims j afin de lui infpirer de

l’émulation. Il fit fa Philofophie au Collège des Grafïïns
, de

devint enfuite Vicaire de la ParoifTe de Saint-Etienne-des-Ton-

neliers à Rouen
,
ou il fe diftingua par fes inftrudions. De

retour à Paris
,

il remporta le Prix de l’Académie Françoife

en i<j75
, de fut Chanoine de la Sainte - Chapelle. Il pafla

les dernieres années de fa vie dans fon Prieuré de Villers-

fur-Fere en Tardenois
,
dans le Diocèfe de Soiflbns. 11 eut pour

amis M. le Maître de Sacy , &: M. de Santeuil
,
qui tous deux

avoient une grande confiance en lui , de le confultoient fou-

vent. Son attachement à MM. de Port-Royal lui fufeita quel-

ques tracafferies. Il mourut fubitement à Paris le 28 Novem-

bre de l’an 16^6 âgé de 47 ans, de eft enterré dans la Paroiflè

de Saint-Landri. On a de lui un grand nombre d’üuvrages,

entr’autres , la Vie de Jéfus-Chrift ; la meilleure manière d’en-

tendre la MefTe ; l’Année Chrétienne
5
une Explication littérale

de morale fur l’Epître de Saint Paul aux Romains j un Traité
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de la Providence ,
fur le Miracle des fept Pains j des Principes

&• Règles de la Vie Chrétienne
,
avec des Avis falutaires

,
&

très-importans pour un Pécheur converti à Dieu; Inftruélions

& Exercices de Piété durant la Sainte-Meife
;

l’Office de la

Vierge en latin & en François , avec une Préface
,
des Remar-

ques &: des Réflexions j le Cathéchifme de la Pénitence, ôcc.

Enfin une Traduélion du Bréviaire Romain en François
,
qui

fut cenfurée par une Sentence de M. Cheron
,
Official de Paris

,

en 1688 ,
défendue par M. Arnaud. On attribue auffi à

M. le Tourneux , un Abrégé des principaux Traités de Théo-

logie. Voyez les Hiftoriens de Port-Royal
, & la Bibliothèque

des Auteurs Eccléfiaftiques du XVIP liècle.

Blacfort (
Armand- Augujle-Langlois de

) j fils de Paul-

Armand-Langlois de Blacfort
,
Chevalier

,
Maître d’Hotel ordi-

naire du Roi, & de Catherine le Tellier, fut à lo ans Abbé

Commendataire de Saint-André de Maymac
, au Diocèfe de Li-

moges
,
à 14 Chanoine de la Sainte-Chapelle le ^ Oélobre

^

à 17 choifi par Sa Majeflé pour l’un des Aumôniers de Madame
la Dauphine. R fut Député aux Aflemblées du Clergé de 1^85

& 165)0, où il s’acquit l’effime & la confidération univerfelle.

Des commencens fi heureux fembloient donner de lui de grandes

efpérances
,

lorfqu’il mourut le 2 Mai de l’an 165)3 , âgé feu-

lement de 3 1 ans ôc un mois : il eft enterré dans la bafîe-

Sainte-Chapelle , où la tendrefle de fes pere &: mere lui ont

fait pofer une épitaphe
,
que l’on voit dans le chœur

, à gauche ,

au bas du marche-pied de l’Autel.

Fleuriau
(
Louis-Gajlon) Licentié en Théologie, étoit fils de

Charles Fleuriau
,
& de Françoife-Guillémin ; frere de Jean-

Baptifte Fleuriau
,
Marquis d’Armenonville

, nommé Garde des

Sceaux de France le 28 Février de’ l’an 1722, le même qui fit

les fondions de Chancelier au Sacre de Louis XV à Reims;

Beau- frere de Claude le Pelletier
,
Contrôleur-Général des Finan-

ces
, & Miniftre d’Etat

,
qui

,
par principes d’une vertu Chré-
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tienne & fort rare

,
quitta le fardeau de ces grands emplois

,

pour fonger à fon falut ; oncle du premier Préftdent le Pelle-

tier & du Marquis de Châteauneuf, Secrétaire d’Etat. Il fut

d’abord Chanoine de Chartres j enfuite Evêque d’Orléans ,

Tréforier de la Sainte Chapelle le 15 Août KîSy
,
jufqu’en

qu’il fe retira à l’Evêché d’Aire en Gafcogne
,
auquel

il avoir été nommé au mois de Mars 1698. En 1688, d’après

l’avis des Chanoines
,

il travailla avec quelques uns d’eux à

corriger le Propre des Fêtes particulières de la Sainte-Chapelle
,

qui fut imprimé en KîSp ôc auroit bien befoin de l’être de

nouveau.

Gedoyn
(
Nicolas

) J, du Diocèfe d’Orléans, fils de Philippe

Gedoyn
,
Lieutenant Général des "Armées du Roi

,
& Gouver-

neur du Prince de VermandoiSj naquit le 17 Juin entra

d’abord dans la Société des JéfuiteSj qu’il quitta en 1^94,

& fut Chanoine de la Sainte-Chapelle le 13 Avril 1701. Il

pofleda l’Abbaye de Notre-Dame de Beaugency
,
& fut de

l’Académie des Belles - Lettres en 1719. Nous avons de lui

une excellente Tradudion de Quintilien &: de Paufanias
, des

Œuvres diverfes imprimées à Paris en 1745, i/2-12
, ôc plu-

fieurs Dilïèrtations inférées dans les Mémoires de l’Académie.

Il étoit fi paffionné pour les bons Auteurs de l’Antiquité, qu’il

auroit voulu qu’on eût pardonné à leur Religion
,
en faveur

des beautés de leurs Ouvrages
,
6c de leur Mythologie ; il trou-

voit dans les Fables une philofophie naturelle admirable
, 6c

des emblèmes frappans de toutes les opérations de la Divinité
;

il croyoit que l’elprit de toutes les nations s’étoit rétréci
, 6c

que la grande poéfie 6c la grande éloquence, avoient dirparu

du monde avec la Mythologie des Grecs ; le Poème de Milton

lui paroifToit un Poème barbare , 6c u’un fanatifme fombre

6c dégoûtant
,
dans lequel le diable hurle fans celTe contre le

Meffie, 6c il écrivit fur ce fujet quatr_ j ilfertations très-curieufes.

11 avoit lié connoilfance de bofine heure avec Mademoifelle

de



DE LA SAINTE-CHAPELLE. 505

de Lenclos , il ne tarda pas à s’attacher à elle ; on a

même prétendu qu’étonné de fon mérite
,

il avoir éprouvé

pour elle plus que des fentimens d’eftime, mais cette hiftoriette

a perdu toute fa vogue
,
depuis qu’elle a été démentie par un

Auteur célèbre que l’on fait qui avoir beaucoup vu
,
dans fon

enfance
,
l’Abbé Gedoyn &" Mademoifelle Lenclos. L’Abbé

Gedoyn mourut au Château de Fontpertuis près de Baugenci,

le 10 Août 1744, âgé de 77 ans. Voyez les Mémoires de l’Aca-

démie des Belles-Lettres.

Tournely
(
Honoré ) ,

célèbre Doêleur de la Maifon &:

Société de Sorbonne, naquit à Antibes le 28 Août de l’an
,

de parens pauvres obfcurs. Ayant trouvé le moyen de

venir à Paris
,

il y fut élevé par fon oncle
,
&: fe dillingua

par fes talens & par fon efprit. Il fut reçu Dodeur de Sor-

bonne en 16S6

,

&: devint Profefleur de Théologie à Douai

en 1688, puis Profefleur de Sorbonne en &: occupa cet

emploi pendant vingt-quatre ans avec applaudiifement. Le 9

de Février 1715, il fut reçu Chanoine de la Sainte-Chapelle,

& fe fignala par fon zèle &: par fes écrits en faveur de la

Bulle Unigenitus. Il mourut le 16 Décembre de l’an 17 29, âgé

de 71 ans, 6^ légua en mourant une fomme de 200 liv. à

chacun de fes Confrères. On a de lui un Cours de Théologie

en latin
,

d’autres écrits.

Monnier.
(
Guillaume-Antoine le

) ,
né à Saint-Sauveur-le-

Vicomte
,
après avoir été Chapelain des Tréforier &: Chanoi-

nes de ia Sainte-Chapelle
, fut nommé en i-jGG Chapelain de

la Chapelle perpétuelle de Saint-Jean-l’Evangélifte fondée dans

la même Eglife
, &: efl; maintenant Curé de Montmartin en

Graigne
,
dans leDiocèfe de Coutances, depuis 1778. Il a donné

une des bonnes tradudions des Comédies de Terertce , avec

le latin à côté
, &: enrichie de notes; une Tradudlion nouvelle

des Satyres de Perfe
, avec des notes ; un Recueil de Fables ,

Contes & Epîtres; un Ouvrage intitulé, Fêtes des Bonnes Gens de

Canon, des Rofieres de Briquebec ôc de Saint-Sauveur-le-Vicomte.

Q q
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LISTE CHRONOLOGIQUE
DES TRÉSORIERS DE LA SAINTE-CHAPELLE.

M ATTHIEUj en 12.4S.

Grégoire de Meulan, en 1^75?.

Pierre de Micourt , en 1197.

Gui de Laon
,
en 1301.

Eudes Boileau j en 1318.

Jean de Meulan , en 1335.

Pierre Houdant
,
en 1348.

Hugues de Neaufle
,
en 1 3 5

i.

Arnoult de Grandpont
,
en 1 ^

6 ^.

Hugues Boileau
,
en 1373.

Pierre d’Ailly
,
en 1394.

Clément Petit, en 139G

Hugues Blanchet ,
en 1399.

Ifambert Martel
,
en 1 ^06 .

Jacqu|s de Bourbon, en 1408.

Arnoult de Chareton
,
en 1417.

T.

Jean Manchon
,
en 1419.

Philippe de Rully,en 1420.

Pierre Bechebien
,
en 1 440.

Olivier du Chatel, en 1445.

Antoine Crepin
,

en 1447.

Jean Dauxy, en 1449.

Gui le Bel, en 1452.

Jacques Mareau, en 1468.

Olivier de Pontbrian ,
en 147G
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Gilles de Pontbrian

,
en 1505.

Nicolas de Coquebourne j en 1510.

Robert de Coquebourne, en 1517.

Philippe Pot, en 1517.

Robert Cenal
,
en 15^5.

François Babou
,
en 1530.

Philibert Babou
, en 1531.

Jean du Drac
,
en 153.3.

Antoine d’Eftrées , en 1555.

François de Butor
, en 1559.

Pierre de Gondi
,
en 1565.

Louis de Brezé
,
en 1570.

Nicolas de Villars
, en 1589.

Bernard Prevoft, en 1594.

Jean Touchart
,
en 1594.

Abel de Montliard
,

en 1597.

Charles de Balzac
,

en 1598.

Gilles de Souvré
,
en 1(325.

Gabriel de Marand , en 1 (33 1.

Anne de Levi de Vantadour, en 1^49.

Edouard Mole
,
en 1(^49.

Claude Auvry ^ en 1(353’.

Louis-Gafton Fleuriau
, en 1(387.

Antoine Bochard de Champigny, en 1(399.

Nicolas Vichy de Chamron
, en 1739.

Louis-Jolëph de Mcy, en 1783.

Fin du quatrième & dernier Livre.
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PIECES JUSTIFICATIVES

F U N D A T I O

CAPELLÆ BEATÆ MA R IM.

In nomine fandæ & individuæ Tnnitatis, amen. Ego Tudovicus Dei

gratiâ Francorum rex. Sciant univerfi præfentes & futuri
,
quôd in honore An. iif4*

beatæ Mariæ matris Domini, Parifms in dorao noflrâ oratorium quoddam

conftruximus, in cujus dedicatione prO vidtualibus facerdotis in capellâ

eâdem fervientis, dotem aflignavimus & annualem redditum
,
apud Gonefiain

duos modios frumenti in feftivitate fanAi Remigii , fex modios vini de

Haubanno, triginta folidos Parifienfes de cenfu apud Bantels ad lurainare 6c

fervitium capellæ. Prætereà quotiens 6c quamdiù rex

,

five regina
,

five

etiam proies regia in palatio fuerint Parifius , capellanus qui in capellâ

beatæ Mariæ fervierit
,
quatuor panes, 6c dimidium vini fextarium, 6c

tefam candelæ
,

6c duos denarios quotidiè habebit pro coquinâ ; omnes

verô oblationes ejufdem capellæ habebit capellanus. Sed cùra niiiTam

audierimus ibidem ,
capellani qui [curiam fequuntur

, medietatem obla-

tionum habebunt; ôc fi regina affuerit
,

fuus capellanus tertiam partem

ofFerendæ habebit ; 6c cùm regina fine nobis miffam audierit , capellanus

fuus unam habebit medietatem de offerendâ
, 6c alteram

,
qui affiduus efl;

in capellâ. Quod ut ratura fit 6c indubitabile
,

figillo noftro miiniri
, 6c

nominis noftri charadtere infigniri præcepimus. Aftum publicè Parifius anno

Dominicæ Incarnationis millefimo centefimo quinquagefimo quarto
,

afian-

tibus in palatio noftro , quorum fubritulata funt nomina 6c figna. S. Theo-

baldi Blefenfis comitis, dapiferi noftri. S. Guidonis, buticularii. S. Matchæi

,

camerarii. S. Matthæi, conftabularii. Data per manum Hugonis cancellarii. ,

Un chiffre contenant Ludovicus. Scellé fur queue double de cuir blanc en cire

jaune.
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Fundatio CappelU Beati Nicolai.

In nomine fanftæ & individuæ Trinitatis, amen. Ego Ludovicus Deî

An. 1160 .
Francorum rex. Notum facimus univerfis præfentibus

,
quôd pater

meus bonæ memoriæ rex Ludovicus animæ fuæ confulens
, in honore

beati confefToris Nicolai Parifius in palatio capellam conftituit
, 6c de

facerdotis ibidem fervituri fullentatione magniticè providit. Nos etiam

obtentu remilTîonis peccatorum noftrorum ipfum beneficium capellano fanfti

Nicolai attributum confcribi feceramus, fed eandem negligentiâ corruptam

rénovantes cartulam
,
conftituimus capellano duos modios frumenti apud

Villam-novam annuatim habendos in fefto fanfti Remigiis Parifius in treliâ

noftrâ rétro palatium fex modios vini , ubi fi vinum defuerit j de Haubanno

noftro præcipimus reddi ; de redditu commenfariorum in Natali decem

folidos, in Pafchâ decem, ad Pentecoften fimiliter decem. Quamdiù autera

morabimur Parifius, five nos , five regina , five mater noftra, five proies

regia^, quotidiè de domo noftrâ quatuor panes, 8c vini dimidium fextarium ,

pro coquinâ duos denarios, 6c pro luminari unam tefam candelæ ei perpetuo

ftatuimus. Oblationes veto omnes, ficut juftum eft
,

capellani erunt : fed

cùm erimus præfentes
,
cum capellanis qui nobifcum equitant , ex æquo

dividet eas ; fimiliter etiam cum capellano reginæ, cùm regina nobifcunr

affuerit , cappellanus fanfti Nicolai offerendæ tertiam habebit. Quod ut

perpetuô ftabilitatis obtineat munimentum
,

fcripto commendavimus
, 6c

figillinoftri authoritate, âcnominisnoftricharadere fubterfirmavimus. Adluin

publicè Parifius anno Incarnationis Dominicæ millefimo centefimo fexa-

gefimo, regni noftri vigefimo quarto, afiantibus in palatio noftro, quorum

nomina fubtitulata funt 8c figna. S. Theobaldi Blefenfis comitis
,

dapiferi

noftii. S. Gaidonis ,
buticularii. S. Matthæi

,
camerarii. S. Matthæi

,
conf-

tabularii. Data per manum Hugonis cancellarii. Avec un chiffre contenant

Ludovicus.

Privilegium quo perfonA in Sanclâ Capdla injlitutA & inJlituendA

non pojjunt excommunicari , fufpendi vd intcrdid.

Innocfntius, epifcopus , fervus fervorum Dei
,

charifïîmo in

An 1243
Chrifto Filio régi Francorum illuftri

,
falutem 6c apoftolicam benediétio-

nem. Inter alia quæ tuæ celfitudini 6c divinâ gratiâ tuis fuftVagantibus

meritis funt concefta
,

iliud præ fuâ celfitudine fingulare ac præcipuum ,

nec immeritô reputamus
,
quod te Dominus in fuâ coronâ fpineâ, cujus

cuftodiam ineftabiii difpofitione tuæ comraifit excellentiæ
,
coronavit. Cùm
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igitur ficut ex parte tuâ fuit propolitutn coram nobis , capeüam Parifius

infrà fepta doinûs regiæ opéré fuperante materiam
, ut ibidem prædifta

corona fandtiffima ac aliæ pretiofæ reliquiæ quas de ligno crucis
, & aliis

facris habere dignofceris
,

fub venerandâ cuftodiâ conferventur
, tuis

fumptibus duxeris conftruendam, ipfamque deputandis ibi miniftris idoneis

de bonis propriis dotare proponas; nos volentes ut eadem capella fpeciali

gaudeat privilegio libertatis, devotionis tuæ precibus inclinati
,

ut nulius

in capellam ipfam vel perfonas inibi conftitutas aut conftituendas excom-

municationis, fufpenfionis vel interdidi fententias abfque fpeciali mandato

fedis apoftolicæ faciente plenam de hac indulgentiâ mentionem promulgare

valeat authoritate præfentium indulgemus; quas .fi per præfumptionem cujuf-

quam promulgari forfan contigerit
,
eâdem authoritate decernimus irritas 8c

inanes. Nulli ergô omninô hominum liceathanc paginam noftræ conceifionis

infringere
, vel ei aufu temerario contraire. Si quis autem hoc attentare præ-

fumpferit, indignationem omnipotentis Dei, & beatorum Pétri & Pauli

apoflolorum ejus fe noverit incurfurum. Datum Laterani nono calendas

Junii anno 1243. pontificatus noftri anno primo.

Prima Fundatio Sartcht CapelU.

I N nomine fandæ & individus Trinitatis
,
amen. Ludovicus Dei gratiâ

Francorum rex. Notum facimus univerfis tàm præfentibus quàm futuris

præfentem paginam infpeduris
,
quôd nos pro falute animæ noftræ

, & pro

remedio animarum inclytæ recordationis regis Ludovici
,

genitoris noRri,

charüTimæ Dominas & genitricis noftræ Blanchæ reginæ
, & omnium ante-

ceirorum noftrorum
,
in honorem Dei omnipotentis

, 6c facrofandæ coronæ

fpineæ Domini noftri Jefu-Chrifti, fundaviraus ôc ædiScavimus infra fepta

domûs noftræ Parifienfis, Domino concedente
,
capellam

,
in quâ eadem

facrofanda corona Domini , crux fanda , & aliæ quamplures pretiofæ

reliquiaè repofitæ continentur , quæ ut divinæ laudis obfequio jugiter

honorentur
,

6c idem locus in perpetuum debito 6c devoto divini cultûs

fervitio frequentetur, volumus, ftatuimus ôc ordinamus, ut in eâdem capella

fint quinquç. presbyteri principales
,

five magiftri capellani , computato

illo qui capellæ veteris beneficium obtinebat, & duo matricularii in diaco-

natùs vel fubdiaconatûs ordine conftituti. Quilibet autem illorum quinque

principalium capellanorum tenebitur fecum habere unum presbyterum

fubcapellanum
, 8c unum clericum diaconum vel fubdiaconum exiftentem.

In beneficium autem ôc fuftentationem eorundem quinque principalium

capellanorum , damus eifdem ôc concedimus centum libras Parifienfes annui

redditus , unicuique videlicet viginti libras pro corpore capellaniæ
j
quas

An. iz-py.

a Z
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centum libras volumus eos percipere Parifiis in caftelleto de præpofiturâ

noftrâ Paiifienfi fingulis annis, diiobus terinînis , videlicet rpedietatem ad

feftum Afcenfionis Domini , & aliam medietatem ad feftum omnium

Sandorum
,
quoufque eafdem centum libras annuiredditus eifdem adideamus

alibi competenter. Prædidis etiam mati'icularüs damus pro beneficio triginta

libras Parifienfes annui redditùs, unicuique videlicet quindecim libras annui

redditûs , quas fimiliter ipfi percipient in caflelleto de præpofiturâ noftrâ

Parillenfi , medietatem videlicet ad feftum Afcenfionis Domini
,

&: aliam

medietatem ad feftum omnium Sandorum
,
quoufque eis eundem redditum

alibi competenter fecerimus aifideri. De confenfu quoque Matthæi pref-

byteri
,

qui prædidæ veteris capellæ noftræ beneficium obtinebat , cui

fpontaneus ceftlt & renunciavit exprefsè , volumus & concedimus quôd

totum illud beneficium cum omnibus ejus proventibus, oblationibus ad manus

presbyterorum in müfis venientibus , & eraolumentis
,

ficut in litceris

claræ memoriæ regis Ludovici atavi noftri , ôc regis Ludovic! proavi

noftri pleniùs continetur ,
cédât in augmentum quinque capellaniarum

prædidarum , & ut inter prædidos quinque principales capellanos æqualiter

dividantur. Ad hæc volumus & ftatuimus quôd præter redditùs fupradidos

prædidi principales capellani & fubcapellani , matricularii , ôc clerici

capellanorum prædidi
,
divinis officiis infiftentes, percipiant diftributiones

inferiùs annotatas. Pro feftis five privatis diebus percipiet unufquifque

principalium capellanorum duodecim denarios , videlicet ad matutinas fex

denarios
,
ad horam primam, tertiam

,
majorem miftam & fextam très

denarios, ad nonam
,

vefperas ôc completorium très denarios
, etiamfi

de prædidis horis in die omiferit duas horas : diftributiones tamen matuti-

narum non percipiet, nifi qui matutinis præfcns erit, vel qui infirmus fuerit

vel minutus : quod idem de miftamajori & vefperis ftatuimus obfervandum,

eifdem quoque diebus privatis quilibet fubcapellanus habebit quatuor

denarios, videlicet ad matutinas duos, in horis de manè cum mifta majori

unnm , Ôc in horis ferotinis unum , fub conditione prædidâ. Similiter ôc

eifdem diebus quilibet de prædidis clericis capellanorum prædidorum

habebit très denarios , videlicet unum ad matutinas
, ôc duos ad omnes

horas diei cum majori milfâ. Diebus dominicis ôc in feftis fingulis novem
ledionum percipiet quilibet principalium capellanorum prædidorum fex-

decim denarios , videlicet ad matutinas odo denarios
,
ad fupradidas horas

de manè cum miflâ majori quatuor denarios, ôc ad horas de ferô quatuor

denarios
,
omiiTione duarum horarum non obftante , ficut fiiperiùs eft expref-

fum, Singuli fubcapellanorum habebunt fex denarios
, videlicet in matutinis

quatuor denarios
,
& ad horas de manè cum miîfâ majori unum

, ôc

ad horas de ferô unum. Singuli quoque de prædidis clericis capellanorum
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Iiâbebunt quatuor denarios, videlicet ad matutinas duos dénarios, ad horas

de manè cum mflTâ majoii unum , & ad horas de ferô unum. In feftis

quæ cum femiduplo celebrantur , habebit quilibet principalis capellanus

decem & odo denarios, videlicet ad matutinas ofto denarios, & ad horas -

de manè cum mifia majori quinque
,
& ad horas de ferè quinque. Sub-

capellanus habebit oéto denarios, videlicet ad matutinas quatuor denarios ,

ad horas de manè cum miffâ majori duos denarios j & ad horas de ferô

duos denarios. Clericus habebit fex denarios
,
videlicet ad matutinas quatuor

denaiios
,
ad horas de manè cum milTâ majori unum denarium

,
& ad horas

de ferô unum denarium. In fefiis duplicibus habebit quilibet principalis

capellanus duos folidos
,
videlicet ad matutinas duodecim denarios

,
ad

horas de manè cum mifla majori fex deiiarios
,
8c ad horas de ferô fex

denarios. Subcapellanus habebit decem denarios
, videlicet ad matutinas

fex denarios ,
ad horas de manè cum milTâ majori duos denarios, & ad

horas de ferô duos denarios. Clericus habebit odto denarios
, videlicet

ad matutinas quatuor denarios , ad horas de manè cum miffâ majori duos

denarios, & ad horas de ferô duos denarios. In feflis annualibus percipiet

quilibet principalis capellanus très folidos
,
videlicet ad matutinas duos

folidos
,
ad horas de manè cura miffâ majori fex denarios j & ad horas

de ferô fex denarios. Subcapellanus habebit quatuordecim denarios , videlicet

ad matutinas ofto denarios, ad horas de manè cum miffâ majori très

denarios , & ad horas de ferô très denarios. Clericus habebit decem
denarios , videlicet ad matutinas fex denarios

,
ad horas de manè cum

miffâ majori duos denarios
,

ôc ad horas de ferô duos denarios. In iis

tamen omnibus intelligimus elle falvum, ut nulli eorum qui diftributiones

debent percipere fupradidas
,

omiffio unius vel duarum horarum omni

die non obfit quoad percipiendas diftributiones prædiètas, dùm tamen Miftæ

& vefperarum officia nullatenùs intermittant. Diftributiones autem matu-

tinales , ut fuprà didura eft
,
nullus habebit , nifi præfens fuerit in matutinis

,

vel qui minutus fuerit vel inhrmus. In diftributionibus quoque prædidis

omnibus 6c fingulis matricularios fubcapellanis volumus effe pares. Omnes
autem diftributiones prædidas volumus fieri de obventionibus & oblationibus

quæ annuatim fient in capellâ prædidâ
,

exceptis illis oblationibus quæ

fient in midis ad manus facerdotum
; quæ oblationes erunt principalium

capellanorum ,
ficut fuperiùs eftexpreffum. Luminare quoque ipfius capellæ,

videlicet très cereos continué node & die in bacillis argenteis ante fanduaria

& altare ardentes, quorum quilibet très libras ponderabit ad minùs; &
aliud luminare

,
ficut à nobis eft ordinatum, fieri volumus fucceffivè per

capellanos principales prædidos , videlicet ab uno quoque ipforum vice

fuâ, de obventionibus 8c oblationibus prædidtis cum additione fexaginta
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foüdorum annui redditûs , qui ad faciendum luminare prædiibæ capella

veteris, prout in fupranotatis prædecenbruru noftrorum litteris continetur

,

fuerunt ab antiquo concefl'i. De ipfis obventionibus & oblationibus verrerias

ejufdem capellæ refici & reparari volumus quotiens opus fuerit , & in

bono ftatu fervari. Si quid verô de obventionibus 8c oblationibus completis

hujufmodi refiduum fuerit
,
nos illud voluntati 8c ordirationi noftræ

,
quoad

vixerimus ,
volumus fideliter refervari. Volumus infuper 8c ordinamus quôd

quilibet prædiitorum quinque principalium capellanorum cùm deferviet

in ordine vicis fuæ
,

qualibet nofte dormiat cum matriculariis in capellâ

prædiéla
,
ut circa fandarum reliquiarum cuftodiam juges excubiæ perfe-

verent. Ut autem eis ex hoc aliquod temporale emolumentum accrefcat

,

volumus ut ille capellanus qui vice fuâ jacuerit in capellâ
,

pro fingulis

nodibus percipiat in matutinis très denarios plufquam cæteri capellani.

Liceat autem cuilibet principali capellano , quôd lî legitimum habeat

impedimentum
,

fubcapellanus ipfuis vices ejus fuppleat
,

quantùm ad

ecclefiafticum officium faciendum in ordine vicis fuæ
, 8c jacendum in

capellâ de node
,

8c percipiat in diftributionibus quantùm percipei et

,

principalis capellanus dominus fuus
,

fi in officio illo perfonaliter deferviret.

Super liberatione verô quam Matrhæus quondam capellanus capellæ noftræ

veteris, nobis five reginâ vel proie regiâ præientibus in palatio noftro

Parifienfi
,

percipere confuevit
,

ita duximus ordinandum. Quôd idem

Matthæus
,
qui eft unus de principalibus capellanis

,
percipiet liberationem

quamdiù vixerit
,

in officio capellaniæ prædidæ
;
qui cùm decefterit

, vel

capellanus capellæ ipfius efte defierit, capellanus hebdomadarius libe-

rationem percipiet antedidam. De capellâ autem inferiori duximus pro-

videndum, ut omni die, falvo capellæ fuperioris fervitio, per aiiquem

de capellanis principalibus , five de fubcapellanis eorum
,
uno fibi de

clericis affiftente
,
divina ibidem officia celebrentur. Jurabunt autem prædidi

principales capellani, necnon 8c matricularii tàm præfentes quàrn futuri,

quôd in prædidâ capellâ continuam facient refidentiam bonâ fide. Jurabunt

etiam ipfi principales capellani, 8c omnes eifdem pro tempore fuccefTuri,

necnon 8c omnes fubcapellani 8c clerici eorum, 8c matricularii fupradidi,

quôd nobis 8c hæredibus noftris regibus fandas Reliquias univerfas 8c

fingulas 8c totum thefaurum capellæ prædidæ , tàm in auro quàm in

argento 8c lapidibus pretiofis, ornamentis, libris etiam, 8c quibufcunque

aliis rebus , benè 8c fideliter confervabunt. Quotiens verô principales

capellani novos fecùm fubcapellanos aut clericos evocabunt
,

illi fubca-

pellani novi 8c clerici tenebuntur præftare fimile juramentum. Vacantibus

autem capellaniis principalibus 8c matriculariis fupradidis, nos 8c hæredes

noftri reges conferemus eafdem , 8c hoc jus uobis 8c hæredibus noftris
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regibus in perpetuum refervamus. Perfonæ autem quibus eas contnlerimus

,

juramentum ejufdem formæ facere tenebuntur. In iis etiam omnibus quæ
fuperiùs funt expreffa ,

retinemus & refervamus nobis falvam & liberam

proteftatem
,
ut in iis & aliis quæ circa ftatum prædidræ capellæ viderimus

ordinanda ^ pollimus addere
,
minuere vel mutare dùm vixerimus. Quæ

omnia ut perpetuæ ftabilitatis robur obtineant
,
præfentem paginam figilli

noftri audoritate , 8c regii charadere inferiùs annotato fecimus communiri

,

adum Parifiis anno Incarnationis Dominicæ millefimo ducentefimo qua-

dragefimo quinto ,
menfe Januarii

,
regni verô noftri anno vicefimo ,

aftantibus in palatio noftro ,
quorum nomina fuppofita funt 8c figna

,
dapifero

nullo. S. Stephani buticularii. S. Johannis camerarii. Conftabulario nulle.

Datum vacante cancellariâ.

Litter* Balduini Imperatoris de SS. Reliquiarum concejfione.

Balduinus Dei gratiâ fîdeliftîmus in Chrifto imperator à deo

coronatus , Romaniæ moderator 8c femper Auguftus, univerfjsChrifti fidelibus

tàm præfentibus quàm futuris
,
ad quos litteræ præfentes pervenerunt,

œternam in Domino falutem. Notum fieri volumus univerfis
,
quôd nos

carifTimo amico, 8c confanguineo noftro Ludovico régi Franciæ illuftiilfimo

,

facro-fandam fpineam coronam Domini, 8c magnam portionem vividcæ

crucis Chrifti, unà cum aliis pretiofis 8c facris Reliquiis
,
quæ propriis

vocabulis inferiùs funt expreffa
,

quas olim in Conftantinopolitanâ urbe

venerabiliter collocatas, 8c tandem pro urgenti neceffitate Imperii Conf-

tantinopolitani diverfis creditoribus 8c diverlis temporibus pignori obligatas

idem Dominus rex de noftrâ voluntate redemit magna pecunix quantitate,

8c eas fecit Parifius de beneplacito noftro transferri
, eidem Domino régi,

fpontaneo 8c gratuito dono plané dedimus
,
abfolutè concefliraus

, 8c ex

toto quitavim.us , 8c quitamus
,
quas utique venerandas Reliquias propriis

iiominibus duximus exprimendas, videlicet prædidam facro fandam fpineam

coronam Domini, 8c crucem fandam. Item de fanguine D. N. J. C. ;

pannos infantiæ Salvatoris
,

quibus fuit in cunabulis involutus ; aliam

magnam partem de ligne fandæ crucis ; fanguinem
, qui de quâdam

imagine Domini ab infideli pereufsâ ftupendo miraculo diftillavitj catenam

etiam
,

five vin.culum ferreum , quafi in modum annulli fadum
,
quo

creditur idem Dominus fuiffe ligatus
; fanétam toellara tabulæ infertam;

magnam partem de lapide fepulchii D. N. J. C. De lade beatæ Mariæ
Virginis. Item ferrum facræ lanceæ quo perforatum fuit in Cruce latus

D. N. J. C. crucem aliam mediocrem, quam crucem triumphalem veteres

appellabant
, quia ipfam in fpem vidoriæ confueverant iniperatores ad

An. 1247.
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bella deferre 5 clamidem coccineam quam circuÎTidederunt milites D. N.

J. C. , in illufionem ipfms ; arundinera quam pro fceptro pofuerunt in

manu ipfus ; fpongiam quam porrexerunt ei fitienti in cruce aceto plenam ;

partem fudarii quo involutum fuit corpus ejus in fepulchro ; linteura etiam

quo præcinxit fe quandô lavit pedes difcipulorum
, & quo eoruni pedes

exterfit; virgam Moyfi ; fuperiorem partem capitis B. Joannis Baptiftæ,

& capita|6S. Blafii , Clementis & Simeonis. In cujus rei teftimonium ,

& perpeAm firmitatem nos fignavimus præfentes litteras nofiro figno

imperiali
,^ bullaviiÆ^^ftrâ bullâ aureâ. Aftum apu4'‘5r Gecmanui^^^^^

. -n»
menfe J^nii, impe^,a«^ri annç/odta^

SIg. B A I D ü I N r.

Secundo. Fundatio Sanciit, CapelU.

In nomine fanctæ & individuæ Trlnitatis, amen. Ludovicus Dei gratiâ

Francorum rex. Etfi ad omnes ecclelîas quæ non folùm in regno
, fed

in toto terrarum orbe confifiunt , finceræ devotionis habeamus aiFeftum ,

fpeciali tamen prærogativâ finceritatis ampleétimur venerabilem illam

& facram capellam
,
quam pro falute animæ noftræ

, & pro remedio

animarum inclytæ recordationis regis Ludovic! , genitoris nofiri
, &

chariflTimæ Dominas & matris noftræ Blanchæ illuftris reginæ, & omnium

anteceftbrum noftrorum ,
in honorem Dei omnipotentis

, & facrofanftæ

fpineæ coronæ Domini noftri Jefu Chrifti fundavimus & ædificavimus

infra fepta domûs noftræ Parifienfis ,
in qnâ eadem facrofanda corona

Domini
,
crux fanda

,
& aliæ quamplures pretiofæ Reliquiæ repofitæ

continentur ,
quæ ut divinæ laudis obfequio jugiter honorentur, & idem

locus in perperuum debito & devoto divini cultûs fervitio frequentetur
,

volumus ,
ftatuimus & ordinamus , ut in eâdem capellâ fmt quinque

presbyteri principales
,
five magiftri capellani , computato iilo qui yeteris

çapellæ beneficium obtinebat, & très niatricularii facerdotes. QuiÜbet

aiitem



JUSTIFICATIVES. 9

antem illorum quinque principalium capellanorum tenebitur fecum habere

unum presbyterum fubcapellanum , &. unum clericum diaconum vel

Subdiaconum 3 & quilibet illorum trium inatriculariorum fecum habere

tenebitur in eâdem capellâ
,
unum clericum diaconum vel fubdiaconuin

exillentem. In benelîcium autem & fuftentationem eorundem quinque

principalium capellanorum damus eifdem 6c concedimus centum viginti

quinque libras Parifienlis annui redditùs, unicuique videlicet viginti quinque

libr'as pro corpore capellaniæ; quas centum viginti quinque libras volumus

eos percipere, Parifiis in caftelleto noftro de præpofiturâ noflrâ Parifienfi

fingulis annis, duobus terminis
,
videlicet medietatem ad feflum Afcenfionis

Domini , ôt aliam medietatem ad feftum omnium Sandorum , quoufque

eafdem centum viginti quinque libras annui redditùs eifdem aiTiderimus alibi

competenter. Prædidis etiam matriculariis damus pro bénéficie feptuaginta

quinque libras Parifienfes annui redditùs
,
unicuique videlicet viginti quinque

libras annui redditùs, quas fimiliter ipfi percipient in caflelietto de præ-

pofiturâ noftrâ Parifienfi
,
medietatem videlicet ad feflum Afcenfionis ,

Domini
, 6c aliam medietatem ad feflum omnium Sandorum

,
quoufque

eifdem eundem redditum alibi competenter fecerimus affideri. De confenfu

quoque Matthæi presbyteri
, qui prædidæ veteris capellæ noflræ beneficium

obtinebat , cui fpontaneus cefiit 6c renunciavit exprefsè , volumus 8c

concedimus quôd totum illud beneficium cum omnibus ejus proventibus,

oblationibus ad manus presbyterorum in milTis venientibus, 8c emolumentis,

ficut in litteris claræ memoriae regis Ludovici atavi noflri
, 6c regis

Ludovici proavi noftri pleniùs continetur
, cédât in augmentum quinque

capellaniarum 6c trium matriculariarum prædidarum
, 6c ut inter prædidos

quinque capellanos principales 6c très matricularios æqualiter dividantur.

Super liberationeverô quant Matthæus quondam capellanus prædidx capellæ

noflræ veteris, nobis five reginâ vel proie regiâ præfentibus in palatio

noflro Parifienfi
,
percipere confuevit, ita duximus ordinandum. Quôd idem

Matthæus qui eft unus de principalibus capellanus, percipiet liberationem

prædidam quamdiù vixerit in officio capellaniæ prædidæ
; qui cùm

decefferit , vel capellanus capellæ ipfus elfe defierit
,

capellanus hebdo*

madarius liberationem percipiet ante didam. Ad hæc volumus quôd præter

redditùs fupradidos prædidi principales capellani
,

matricularii 6c fubca-

pellani
,

6c clerici capellanorum 6c matriculariorum prædidi , divinis

officiis infiflentes
,

percipiant diflributiones inferiùs annotatas. Pro feftis

five |)rivatis diebus percipiet' unufquifque principalium capellanorum 6c

matriculariorum dnodecim denarios ,
videlicet ad matutinas fex denarios

,

ad horasprimam, tertiam
, 6c mifTam majorem 6c fextam très denarios,

ad nonam , ad vefperas 6c completoriiim très denarios , etiarafi de

b



10 P I E C'E s

prxdiftis horis in die omiferit duashoras : diftributionestamen matutinarum

non percipiet
,

nifi qui matutinis præfens erit
, vel qui præfens in villa

infirmus fuerit vel minutus
,
prima fecunda die minutionis ; quod idem de

majori mifla & vefperis ftatuimus obfervandum. Eifdem quoque diebus

privatis quilibet fubcapellanus habebit quatuor denarios
,

videlicet ad

matutinas duos , in horis de manè cum miffâ unum & in horis ferotinis

unum ,
fub conditione prædidâ. Similiter & eifdem diebus quilibet de

pridiAis clericis capellanorum & matriculariorum habebit très denarios,

videlicet unum ad matutinas
, & duos ad omnes horas diei cum majori

milTâ. Diebus dominicis & in feftis fingulis novem ledionum percipiet

quilibet principalium capellanorum prædidtorum & matriculariorum fex-

decim denarios
,

videlicet ad matutinas odo denarios , ad fupradidas horas

de manè cum milTâ majori quatuor denarios
, & ad horas de ferô quatuor

denarios ,
omilTione duarum horarum non obftante , ficut fuperiùs eft

expreffum. Singuli fubcapellanorum habebunt fex denarios , videlicet in

matutinis quatuor denarios, 8c ad horas de manè cum midâ majori unum,

& ad horas de ferô unum. Singuli quoque de prædidis clericis capel-

lanorum 8c matriculariorum habebunt quatuor denarios fimili modo , videlicet

ad matutinas duos denarios
,
ad horas de manè cum miflâ unum, 8c ad

horas de ferô unum. In feftis quæ cum femiduplo celebrantur
, habebit

quilibet principalis capellanus 8c quilibet matricularius decem 8c oèto .

denarios, videlicet ad matutinas odo denarios, 8c ad horas de manè cum

mifta majori quinque , 8c ad horas de ferô quinque. Subcapellanus habebit

ofto denarios ,
videlicet ad matutinas quatuor denarios

,
ad horas de manè

cum mifta majori duos denarios , 8c ad horas de ferô duos denarios.

Clericus habebit fex denarios, videlicet ad matutinas quatuor denarios,

ad horas de manè cum mifta majori unum denarium
, 6c ad horas de

ferô unum. In feftis duplicibus habebit quilibet principalis capellanus 8c

quilibet matricularius duos folidos
,

videlicet ad matutinas duodecim

denarios ,
ad horas de manè cum milTâ majori fex denarios

,
8c ad horas

de ferô fex denarios. Subcapellanus habebit decem denarios
, videlicet

ad matutinas fex denarios ,
ad horas de manè cum mifta majori duos

denarios ,
8c ad horas de ferô duos denarios. Clericus habebit oèto denarios,

videlicet ad matutinas quatuor denarios
,
ad horas de manè cum miffâ

majori duos denarios
,

8c ad horas de ferô duos denarios. In feftis annualibus

percipiet quilibet principalis capellanus 8c matricularius très folidos, vide-

licet ad matutinas duos folidos, ad horas de manè cum mifta majori fex

denarios ,
8c ad horas de ferô fex denarios. Subcapellanus habebit qua-

tuordecim denarios , videlicet ad matutinas oftro denarios ,
8c ad horas

de manè cum railTâ majori très denarios , 8c ad horas de ferô très denarios.
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clericus habebit decem denarios

,
videlicet ad matutinas fex denarios

, ad

horas de manè cum miffâ majori duos denarios
, & ad horas de ferô

duos denarios. In iis tamen omnibus intelligimus eiTe falvum , ut ulli eorurn

qui diftdbutiones debent percipere fupradidas
,

omifllo unius vel duarum

horarum omni die non obfit quoad percipiendas diftributiones prædidtas,

dùm tamen miiTæ & vefperarum officia nullatenùs intermittant. Diftribu-

tiones autem matutinarum nullus habebit
,

niti fuerit præfens in matutinis ,

vel qui infirmus fuerit vel minutus, ficut fuperiùs eft didlum. Omnes autem

diftributiones prædiétas volumus fieri de obventionibus & oblationibus quæ

annuatim tient in capellâ prædidâ ,
exceptis illis oblationibus quæ fient

in miffis ad manus facerdotum j quæ oblationes erunt principalium capella-

norum &c matriculariorum
,
ficut fuperiùs eft exprefllim. Luminare quoque

ipfius capellæ , ficut à nobis eft ordinatum
,

fieri volumus per prædidos

matricularios de obventionibus & oblationibus prædidis cum additione

fexaginta folidorum annui redditus
,

qui ad faciendum luminare capellæ

veteris
,
prout in fupranotatis prædeceftbrum noftrorum litteris continetur ,

fuerurit ab antiquo concetfi. De quo luminari fie ordinavimus
,

ut très cerei

quorum quilibet très libras ponderabit ad minus, continué omni die ac node

ardeant in bacinnis argenteis antè majus altare
,
privatis diebus ad yefperas,

matutinas, & ad majorem mifiam fuper majus altare ante fanduaria ardeant

quatuor cerei : in feftis novem ledionum & dominicis diebus fex cerei : in

feftis quæ cum femiduplo fiunt, odo : in feftis duplicibus duodecim : in feftis

annualibus viginti quatuor, quorum cereus quilibet ponderabit duas libras-

Præter hæc etiam volumus ut in omnibus annualibus feftis
,

in mifia, in

matutinis , 8c vefperis primis 8c fecundis
, 8c omnibus diebus quibus de

facrofandis reliquiis fiet mifia folemnis, in miffâ ardeant duodecim cerei

,

quorum quilibet ponderabit duas libras , circà capfam fandarum reliquiarum

fex videlicet ab uno latere
, 8c fex ab alio ; &; fimiliter quotiens infrà

odavas fufeeptionis fandæ coronæ
,
fandæ crucis

, vel fanétarum reliquia-

rum ,
de ipfis facrofandâ coronâ

,
de fandâ cruce

,
Vel prædidis reliquiis

celebrabitur miflTa folemnis. De prædidis etiam obventionibus 8c oblationibus

verrerias ejufdem capellæ refici 8c reparari volumus quotiens opus fuerit,

& in bono ftatu fervari. Si quid verô de obventionibus 8c oblationibus

completis hujufmodi refiduum fuerit , nos illud voluntati 8c ordinationi

noftræ ,
8c fuccefiforum noftrorum regum Franciæ , volumus fideliter refervari

in defedum luminaris ipfius , vel alios ufus ejufdem capellæ convertendum :

fi quid verô defecerit volumus 8c præcipimus , ut illud quod décrit de

prædidis obventionibus 8c oblationibus ad prædida complenda
,
percipiatur

de denariis noftris 8c fuccetforum noftrorum regum Franciæ , Parifiis apud

Templum , quoufque fuper hoc aliter duxerimus ordinandum. Volumus

b Z
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infuper & ordinamus quôd quilibet prædidorum principalimn capellanornm

,

cùm deferviet in ordine vicis fiiæ
,
qiialibet nofte dormiat in capellâ prædiftâ

cnm matriciilariis
, quos omnes in eâdem capellâ jaceie volumus omrâ

nofte
,
ut circa fandarum reliquiarum cufiodiam juges excubiæ perfevcrent.

Volumus etiam ut ille capellanus qui vice fuâ jacueric in capellâ
,
profingulis

nodibus percipiat in matutinis très denarios plufquàm cæteri capellani.

Liceat autem cuiUbet capellano
, quôd ü legitimum habeat impedimentuni

,

fubcapellanus iplius vices ejns fuppleat, quantùm ad ecclefiafticum officium

faciendum in ordine vicis fuæ
, & jacendum in capellâ de node , & percipiat

in diftributionibus quantùm perciperet principalis capellanus Dominusfuus ,

fl in officio illo perfonalitèr deferviret. De capellâ autem inferiori duximus

providendum ut omni die, falvo capellæ fuperioris fervitio, per aliquem

de capellanis principalibus
, fivè de fub capellanis eorum

,
uno fibi ad

minus de clericis afl'iftente, divina officia celebrentur ibidem. Jurabunt

autem prxdidi principales capellani, nec non 8c matricularii tàm prælentes

quàm futuri,quod in prædidâ capellâ continuamfacientrelidentiam bonâfide.

Jurabunt etiam ipfi principales capellani 8c matricularii, 8c omnes eifdem

pro tempore fucceiTuri
,
nec non 8c omnes fub capellani 8c cleiici eorum

,

quod nobis 8c hæredibus noftris regibus Franciæ fandas reliquias univerfas

8c fingulas
,
8c totum thefaurum capellæ prædidæ tàm in auro quàm in

argentü 8c lapidibus pretiofis
,
ornamentis, libris etiam, 8c quibufcumque

rebus aliis, benè ac fideliter confervabunt. Quoties verô principales capellani

aut matricularii novos fubcapellanos 8c clericos evocabunt fecùm
,

illi

novi fubcapellani 8c clerici tenebuntur præftare fimilc juramentum.

Vacantibus autem capellaniis principalibus 8c matriculariis fuprà didis

,

nos 8c hæredes noftri reges conferemus eafdem , 8c hoc jus nobis 8c

hæredibus nodris regibus in perpetuum refervamus. Perfonæ autèm quibus

eas contulerimus, juramentum ejufdem formæ facere tenebuntur. Verun-

tamen ne ea quæ fuper prædidis à nobis ordinata præmilimus
, inordinatè

procédant ,
cùm inter prædidos capellanos

,
matricularios 8c clericos

, (i

pares effient, 8c perfonam certain fibi præpolitam non haberent, paritas

ipfa 8c fuperioris defedus, procedente tempore
,
poffiet ed'e jurgiorum fouies

8c materia fcandalorum
,
volumus quod de prædidis capellanis

,
aut matri-

culariis qui pro tempore fuerint
,
per nos 8c hæredes noftros reges afiumatur

unus qui præfit aliis capellanis, matriculariis^ fubcapellanis
,
8c Clericis

univerfis capellæ prædidæ; 8c ipfi tenebuntur ejufdem parère mandatis.

Ipfe autem contradidores 8c rebelles per fubftradionem beneficiorum 8c

aliàs convenienti poterit diftridione punire. Ille autem qui cæteris præerit,

habebit quindecim libras præ cæteris in beneficio
,
percipiendas in Cadelleto

noftro Paiifienfi , eodem modo qui fuperiùs eft expreifus , ôc in feftis
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duplicibus & annualibus duplicem diftributionem. In iis etiam omnibus quæ

fuperiùs funt exprelTa, retinemus , & refervamus nobis & hæredibus noftris

Regibus falvam & liberam poteftatem
,
ut in iis & aliis quæ circa ftatum

prædidæ capellæ viderimus ordinanda
,

poffimus addere
,
minuere

, vel

mutare
;
retinemus etiam nobis 8c hæredibus noftris regibus Franciæ plénum

jus 8c perpetuam poteftatem , ut de prædidis reliquiis uni;^erfis 8c fingulis

,

& ornatu eorum^ 8c de thefauro quod repofuimus, aut reponemus impof-

terùm in capellâ prædiftâ
,
in auro , argento , lapidibus pretiofts, ornamentis

etiam 8c aliis quibufcumque rebus, ad noftrum beneplacitum ordinare 8c

noftram poffimus facere voluntatem. Rogamus tamen hæredes noftros ut

prædidas facras reliquias
,

five ornatum earum
,

vel aliquid de thefauro

quod ibidem repofuimus , in auro ,
argento

,
lapidibus pretiofis

,
feu aliis

rébus de capellâ prædiftrâ non amoveant in futurum
,
vel amoveri permittant.

Quod ut perpetuæ ftabilitatis robur obtineat,^ præfentem paginam figilli

noftri audoritate
,

8c regii nominis caradere inferiùs annotato fecimus

communiri. Adum apud Aquas mortuas , anno 1248, menfe Augufto

,

regni verô noftri vigefimo fecundo , aftantibus in palatio noftro
, quorum

nomina fuppofita funt 8c figna ; dapifero nullo. S. Stephani buticularii ;

S. Joannis camerarii; S. Huberti conftabularii. Datum vacante cancellariâ.

Littcrs, be&ti Ludovici ^ de oclo mod'dsfrumenti percipiendis in préipofuurâ

Senonenjî pro dijlributione panis.

In nomine fandæ 8c individuæ Trinitatis, amen. Ludovicus Dei gratiâ

Francorum rex. Notum facimus univerfis tàm præfentibus quàm futuris
,

quod nos intuiru pietatis , 8c pro falute animæ noftræ , nec non inclitæ

recordationis regis Ludovici genitoris noftri, Blanchæ reginæ, genitricis

noftræ , 8c aliorum prædeceflbrum noftrorum
,
capellanis 8c matriculariis

deo famulantibus in facrâ capellâ
, quæ infrà fepta domûs noftræ Parifiis

conftruximus , facrofandarum noftræ redemptionis reliquiarum decoratâ

præfentiâ, ad laudem 8c gloriam Redemptoris, ut circa divinæ fervitutis

obfequium propenfiùs infiftere teneantur, liberalitate regiâ damus 8c con-

cedimus in augmentum redditùs
,
ad quotidianam 8c perpetuam panum

diftributionem faciendam inter fingulos eorumdem , odo modio' frumenti de

redditibus bladi præpofituræ noftræ Senonenfis
,
ad menfuram Senonenfem

,

•percipiendos in perpetuum annuatim infra odavas omnium Sandorum
,
per

manum præpofiti, quicumque pro tempore præpofituram tenuerit Seno-

nenfem
,

ita quôd de didis odo modiis frumenti
,
nec non Sc de quatuor

modiis quæ apud Goneffam 8c Villam-novam peicipiunt, fient percipiebat

anteà capellanus , qui veteris capellæ beneiàcium obtinebat
, fiat hiijufmodi

An. 1255.
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panum diftributio diebus fingulis tàm folemnibus quàm pro feflis fecundùm
ordinationem in litteris confedis fub ipfius capellæ & tociùs fervitii ordina-

tione contentam. Volumus autem atque præcipimus
, ut quicumque pro

tempore præpofituram Senonenfem tenuerit, didos odo modios frumenti

fine difficultate quâcumque perfolvat eifdem ad terminum antedidum
,

alioquin pccnam quinque folidorum Parifienfium pro fingulis diebus
,
quibus

cefiaverit ,
elapfo termine in folutione bladi prædidi, teneatur folvere

capellanis & matriculariis antè didis. Quod ut perpetuæ ftabilitatis robur

obtineat præfentem paginam figilli nofiri autoritate
,

ac regii nominis

caradere inferiùs annotato fecimus communiri. Adum Parifis anno izj<S,

regni verô noftri trigefimo. Aftantibus in plalatio noftro
,
quorum nomina

fuppofita funt & figna
,
dapifero nullo. Signum Johannis buticulari ; fignum

Alphonli camerarii ; fignum Ægidii conftabularii. Data vacante cancellariâ.

•

Littertu, beati Ludovici j quibus prtzcipk quod Magijler capdlanus

duplum pcrcipiat in dijlributionibus & grojfo.

HUJWiWiB ,1 liai—

An. 1270.

L UDOVicus, Dei gratiâ Francorum rex , diledis fîdelibus fuis

Abbati fandi Dionifii , Magiftro Henrico de Verfiliaco Archidiacono in

ecclefiâ Bajocenfi, & Nicolao de Antolio Thefaurario fandi Frambaldi

Sylvanedenfis ; falutem & diledionem.Sacrara ac venerandam Bafilicam

à nobis Parifiis fumptu inagno & facro fandæ coronæ
, nec non crucis

Dominicæ & aliarum pretiofarum reliquiatum ornatam præfentiâ
, fpeciali

favore & gratiâ profequentes , ac honore debito cupientes inpofterùm

frequentari
,
ac in eâ ad Dei gloriam cultum augmentari Divinum olim

in eâdem fervitores inftituimus cappellanos
,

matricularios
, & clericos

,

& de reditibus& difiributionibus miniftrorum ipforum ordinavimus fecundùm

quod in litteris noftris aliundè pleniùs continetur ; addii-nus infuper nunc

& præcipimus quod Magifter capellanus qui pro tempore ipfius capellæ

reliquiarum & perfonarum omnium curam gerit feu geret inpofterum ,

præ cœteris in omnibus ex nunc ôc deinceps duplum percipiat tàm in

diftributionibus quàm in groffo ; dignum eft enim ut qui in follicitudine

præcedit, & onere, in emolumento cœteris præferatur ôc honore. lilas etiam

quindecim libras quæ præ cœteris in præpofiturâ noftrâ Parifienfi confuevit

percipere annuatim , volumus ut percipiat in dida præpofiturâ ficut à

nobis aliàs extitit ordinatum ; verùm quia variis impediti 8c diftradi negotiis

redditus ac diftributiones prædidasnondum eis aflignaverimus in certis rebus

8c locis percipiendos
,
ut expedit

, Sc habendos , vobis 8c cuilibet vefirùm de

quorum fidelitate 8c difcretione confidimus fuper hujufmodi reddituum 8c

diftributionum alfignatione fâciendâ à nobis in certis rebus ôc locis tàiii
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în capiendo de redditibus & pofiefllonibus noftris quas ad præfens pofTidemus

quàm in acquirendo rationabiliter in feodis noftris feu alienis lecundùm

quod meliùs videritis faciendum totaliter committemus vices noftras
,

ita

quod affignatio reddituutn ac diftributionum prjedidarum valorem feptin-

gentarum librarum annuatim non excedat , & quod fecundùm quanritatem

quæ taliter acquiri vel afl'ignari contigerit, eifdem ceflet omninô folutio

eorum
, quæ priùs percipiebanc in præpofiturâ noftrâ Parifienfi & in templo.

De luminari autem in didâ capellâ alîlduè faciendo volumus
,
ut ordinatio

dudùm fadta à nobis fecundùm quod continetur in noftris prædidis litteris

obfervetur; cùm vero aflTignationem redituum ac diftributionum prædiétarum,

ut diétum eft, feceritis, eam nobis per veftras litteras refcribatis. Adura
apud Aquas mortuas anno Domini 1270, menfe Junio.

Fundatio capelUnid. beati Ludovici.

Philtppus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis

tàm præfentibus quàm futuris, quod nos ad Divini cultus augmentationem
,

An. 1271.

pro falute animæ noftræ
,

ac pro remedio animæ inclitæ recordationis

cariflTimæ uxoris noftræ Ifabellis Francorum reginæ
,
volumus & ordinamus,

ut in capellâ noftrâ Parifienft ultra numerum capellanorum & fubcapel-

lanorum exiftentium in eâdem , fit in perpetuum unus fubcapellanus
, qui

continuam ibi tenebitur refidentiam facere j ac in ipfâ capellâ
, quemad-

modùm cœteri fub capellani ejufdem
,
matutinarum, miflarum, & aliarum

horarum officio interefte ; nec non pro animâ memoratæ reginæ, miflam

quæ pro defundis, celebrare
,
diebus annualibus & dublicibus feftis duntaxat

exceptis
,

in quorum fingulis miftam celebrare tenebitur de feftivitatibus

antedidis. Cui fubcapellano, qui pro tempore fuerit^ nomine fubcapellaniæ

fuæ damus
,
concedimus

,
6c in perpetuùm afllgnamus vigenti libras Parifienfes

annui redditus quas tamen ipfum percepturum 8c habiturum volumus in

hune modum, videlicet in groftb decem libras Parifienfes in præpofiturâ

noftrâ Parifienfi fingulis annis
,
fcilicet centum folidos Parifienfes ad feftum

Afeenfionis Domini
,
8c alios centum folidos Parifienfes ad feftum omnium

Sandorum ; alias verô decem libras Parifienfes in quotidianis diftributionibus,

fub formâ
,
portionibus 8c conditionibus

,
quibus diftributiones eafdem perci-

piunt in eâdem capellâ cœteri fubcapelfani exiftentes ibidem
, officio

niatutinarum
, miflârum

,
8c aliarum horarum præfentes

,
percipiet fubca*

pellanus prædidus, cùm ibidem ipfarum matutinarum miffarum 8c horarum

officio præfens erit
, per manus magiftri capellani, qui cœteris prædidæ

capellæ pro tempore præerit capellanis. Idemque Magifter capellanus

prædidas decem libras fubcapellano , ut didum eft
,
diftribuendas prædido
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percipiet in didâ noftiâ præpofiturâ , duobus fuprà didis terminis. Undè
volumns & præcipimus

, ut quiciimque pro tempore præpofitus Panfienlis

fuerit , didtas vigenti libras Parifienfes , videlicet decem libras prædifto

fubcapellano
, & alias decem libras prædidto Magiftro capellano

,
didtis

duobus terminis , ut diftum eft
,

fine difficultate perfolvat. Nos autetn

jus conferendi fubcapellaniam fuprà didtam
,
quoties ipfam vacare contigerit,

nobis & hæredibus , feu fucceiforibus noftns Franciæ regibus in perpetuùm

refervamus. Quod ut ratum & ftabile permaneat in futurum
,
præfentibus

litteris noftrum fecimus apponi figillum. Adium apud caftrum novum Ligeri

anno 1271 ,
menfe Decembri.

LitterA regis Philip-pi j de liberatione partis
,

vini j <S’c.
,
faciendJx

canonicis S. CapelU
,
pr&fentibus rege

,
reginâ & liberis ipforum.

An. 1275.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis

tàm præfentibus quàm futuris
, quod nos Divini amoris intuitu capellanis

capellæ noftræ regiæ Parifienfis conceflîmus, ut quandô in maneriis noflris

Parifienfibus, vel Parifius apud templum cum reginâ vel fine reginâ nos

morari vel eife ad prandium vel ad cœnam contigit
,
habeant & percipiant

quolibet die unam liberationem intégrant videlicet odfo denarios panis,

unum fextarium vini de vino quod militibus tribuitur
,
quatuor denarios

pro coquinâ
,
& duodecim frulla minoris candelæ , in perpetuùm ; &

quandô reginâ, nobis abfentibus, in aliquo didtorum maneriorum vel apud

templum Parifienfe morabitur
,
vel erit ad prandium vel ad cœnam, dimi-

diam liberationem ; 8c quandô liberi noflri vel alter eorum
,

quandiù

fuerint in maniburniâ noftrâ
,
ibidem morabuntur, vel erunt ad prandium

vel ad cœnam , nobis & reginâ abfentibus
,
quatuordecim denarios Parifienfes

per diem pro liberatione tantummodô didti cape’lani percipient 8c habebunt.

Quod ut ratum & ftabile permaneat in futurum
,
præfentibus litteris noftrum

fecimus apponi figillum. Aftum apud Villam-novam , anno 1275, menfe

Septembri.

Litcera regis Philippin de ajjîgnatione feptingentarum librarum

redditus.

annui

U CUIHJUIILUU

An. 1278.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis

tàm præfentibus quàm futuris , quod cùm inclytæ recordationis carifllmus

Dominus 8c genitor nofter Ludovicus rex Francorum ædificatam ab ipfo

in domo fuâ Parifius firuéturâ pretiofâ
,
fandtam ac venerabilem Bafilicam

facro fandtæ coronæ ac crucis Dominicæ, aliarumque pretiofarum reliquiarum

ornatam
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ornatam præfentiâ fpeciaü facere profequens & cupiens veneratione débita

impofteruin fiequentari
,
ibique ad Dei laudem & gloriam

,
cukum aiigmen*

tari Divinum
,
fervitores infticuit in eâdem

,
videlicèt quinque principales

capellanos & très matricularios, quorum quilibet tenetur fecum habere

ad divinum fervitium capellamim 8c clericum
,

aflignans ipfis fervitoribus

ad fudentationem redditus percipiendos tàm in præpofiturâ Parifienfi quàm

etiam apudtemplum
, quoul'que in certis rebus Sc locis ipfos redditus afledidet

eifdem
,
Sc adjiciens quod Magifîer capellanusqui ipfius Bafilicæ reliquiarum

& perfonarum inpofierùm curam geret duplum in omnibus percipiat

annuatim
,
ac idem Dominus & genitor noOer variis impeditus negotiis

diftos redditus non alTederit in certis rebus vel locis , nos tam pium propofitum

adimplere 8c profequi cupientes
,
concedimus & adidemus fuper redditibus

roftris Archæ magni pontis & Hallarum Parilius ac Teloneo earumdem

feptingentas libras Parifienfes annui redditus 8c perpetui percipiendas 8c

habendas
, 8c fibi folvendas in domo templi Parifius per manum thefaurarii

ejufdem domûs qui pro tempore fuerit , vel illius quicumquæ thefauri

noftri cuftos erit inpofterùm
,
ubicumque thefaurum noftrum ed'e contingat,

ad duos terminos
,
fcilicet medietatem ad compotos Afcenfionis Domini

,

medietatem ad compotos omnium Sandorum , ita* quod ad didos redditus

noftros ac Teloneum, fi in didis foluÛDnibus ceffari contingat, tanquam

fibi obligatos femper recurfum habeant, 8c omnibus aliis qui deinceps

aliquid percipient in ipfis præferentur. Eorum verô quæ ex concelfine didi

genitoris nofiri percipiebant in didâ præpofiturâ 8c apud templum folutio

cefiabit omninô. Quod ut ratum 8c ftabile permaneat in futurum præfentibns

litteris noftrum fecimus apponi figillum. Adum Parifiis, anno 1278, menfe

Junio.

Privilegium quo clerki fancl£ capelU pojfint à quibufcunque malueûnt

Catholicis Epifcopis ad omncs ordïncs promoverï.

Nicolaus epifcopus
,

fervus fervorum Dei
,
charidîmo in Chrifio

filio Philippo régi Francorum illufiri
,

falutem 8c apoftolicam benedic-

tionem. Ut eo ferventiùs æternæ majefiati complaceas
, eoque liberiùs

gentes ambulent in lumine vultùs tui , quo Chrifti vicarium tibi 8c per

te aliis magis promptum 8c benevolum adefle perceperint in exhibitionibus

gratiarum ,
regiis precibus inclinât! , ut clerici capellæ infrà fepta domûs

j-egiæ Parifienlis confifientis
,

poifint à quibufcunque maluerint catholicis

epifcopis
,

feu aliis prælatis conferendi ordines poteftatem habentibus

,

fi ab illo qui præefi eis in eâdem capellâ
,
vel alias canonicè fuerint præfen-

tati, ad omnes ordines pronaoveri, dumraodô, iidera clerici fint exempt!

jj i. .kiM

An. 1278.
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& nulli alii fubfint nifi Ilomano pontifici , & Parifienfi epifcopo

,
vel

aliis inillum præjudicium generetur, autoritare tibi præfentiutn indulgcmus.

Nulli ergo omrdnô hominum liceat banc paginam nollræ conceiTionis

infringere, vel ei aufu temerario contraire. Si quis autem hoc atteniptare

præiumpferit
,

indignationem omnipotentis Dei , & beatorum Pétri &
Pauli apoltolorum ejus fe noverit incurfurum. Datum Viterbii

, idibus

Septembris, anno Domini 1278 , pontificatùs noftri anno primo.

Litter& regis Philippin de fexaginta folïdis Parifienfibiis y
pro robâ

capellani fancli Ludovici y in Cajîelleto Parijienji ajjignatis.

—rCT»-«aKg— Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis

An. 1282. præfentibus quàm futuris, quod nos Guerardo Burgundioni capellano

capellaniæ quam ob remedium animæ cariflîmæ confortis noftræ Ifabellis,

quondam Francorum reginæ, iu majori capellâ nohrâ Parifienfi , in parte

inferiori inhituimus, & fuis fucceflbnbus eidem capellaniæ in futurum

defervituris
,
in augmentum reddituum ipfius capellaniæ damus & conce-

dimus fexaginta folidos Parifienfes pro robâ, in præpofiturâ noftrâ Parifienfi,

per manum præpofiti Pffl'ifienfis qui pro tempore fuerit, in fefto omnium

fandorum annis fingulis in perpetuum percipiendos , & habendos. Voluinus

igitur & præcipimus , ut quicumque pro tempore fuerit præpofitus

Parifienfis
,
didos fexaginta folidos Parifienfes pro robâ dido Guerardo

& fuis fuccefibribus in didâ capellaniâ prænotato termiiTo perfolyat in futu-

rum, nullo alio mandato noftro vel hæredum nofirorumfuper hoc expedato.

Quod ut ratum & ftabile permaneat in futurum
,
præfentibus litteris noftrutii

fecimusapponi figillum. Adum Parifiis, anno Domini 1282, menfe Februario.

Fundado capellanu S. Clemends Martyris.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis

An. 128p. tàin præfentibus quàm futuris, quod cùm odo presbyter
,
quondam capellanus

capellæ noftræ de Vicennis
,
decem libras Parifienfes vel circiter

, annui

redditiis ,
quas apud villam

,
quæ dicitur Villa-nova regis

, titulo emptionis

acquifivifte dicebat, ad fundationetn cujufdam capellaniæ in noftrâ capellâ

Parifienfi in parte inferiori
,
ob remedium animarum inclytæ recordationis

Ludovici avi
,
& Philippi ejus præcIarifiTimi Domini & progenitoris

,

noftrorum quondam regûm Franciæ, & etiam animæ fuæ, in teftamento

fuo legaflet & dediflet ; nos voluntatem prædidi cappellani profequi

Tolentes in hâc parte
,
capellaniam unam pro falute animæ noftræ , &

reraedio animarum prædidarum , in didæ noftræ capellæ inferiori parte

,

4
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videlicet in aîtari ejufdem beati démentis Martyris fundamus
,

in quâ

fiqnidem deferviet capellanus unus, qui quotidiè, vel ad minus quater in

hebdomadâj miflam pro fidelibus celebrare tenebitur, vel facere celebrari.

Damus autem & affignamus capeliano qui pro tempore deferviet in capellaniâ

prædiârâ , duodecim libras Parifienfes anniü 6c perpetui redditùs , cum

prædiitis deccm libris vel circiter
;
quas quidem duodecim libras Parifienfes

percipiet de noftro apud templum Parifienfe fingulis annis in perpetuum

,

termino feu terminis, quo vel quibus aiii capellani didr capellæ noftræ

redditùs fuos apud locum memoratum confueverunt percipere 6c habere ;

ita tamen quod per manum Magiftri capellani didæ capellæ ncftræ
,

qui

pro tempore fuerit
,
diftribuentur eidem duodecim libræ prædidæ in horis

diurnis & nofturnis
,
quibus pfallendo 6c cantando in eâdem capellâ noftrâ

tenebitur intereffe , fecundùm quod aliis fubcapellanis in eifdem horis

exiftentibus
, 6c ipfis defervientibus confueverunt diftribationes fieri : quibus

horis fl non interfuerit
,

faciet marrantiam
, 6c eam perfolvet fient didi

fubcapellani didæ capellæ ab ipfis horis abfentes : fi verô , hujufmodi

diftributionibus 6c marrantiis perfolutis
,
ad finem anni de didis duodecim

libris fit aliquod refiduum
,
eidem capeliano deliberabitur 8c tradetur.

Præter hoc volumus quod idem capellanus in omnibus 6c fingulis nnni-

verfariis in ipfâ capellâ nofirâ Parifienfi ftatutis, 6c etiam ftatuendis, percipiat

ficut cæteri fubcapellani ejufdem capellæ
; 6c quod præfato Magiftro capel-

lano , ficut alii capellani ipfius capellæ, teneatur obedire ; 6c quod ipfum

corrigere poffit, 6c punire, fi forfitan commiferit, fecundùm quantitatem

6c qualitatem commifli. Item notum efle volumus
,
quod cùm Joannes

de Aquifeanitio nofter Burgenfis Parifinus, 6c Jacquelina ejus uxor, poft

fundationem iftius capellaniæ
,
6c alfignationem fupradidi redditùs, nomine

puræ permutationis vel efcambii pro decem prædidis libris apud memoratam

Villam novam regis, ut prædicitur, acquifitis
,
perpetuô dederit 6c con-

cefierit Guillelmo de Fraxinis capeliano fupradidæ capellaniæ
, 6c fuis

fuccelToribus in perpetuum qui eandem capellartiam tenebunt, decem libras

Parifienfes annui 6c perpetui redditùs
,
pro eo quod idem Guillelmus ratione

feu occafione didæ capellaniæ habebat
,
tenebat 6c po'Tidebat in prædidâ

Villâ-novâ regis interritorio 6c in pertinentiis ejufdem , in terris, reddibus,

decimis
,

6c aliis quibufque : quas quidem decem libras annui redditùs

prædidi Joannes 6c Jacquelina ejus uxor , 6c quilibet eorum in folidum ex

promiffione fuâ tenentur reddere 6c folvere dido Guillelmo 6c prædidis

fuis fuccelToribus annuatim ad duos terminos, videlicet medietatem ad

Afcenfionem Domini , 6c aliam medietatem ad fellum omnium Sandorum.

Quas etiam decem libras affignaverunt capiendas 6c percipiendas à prædido

Guillelmo 6c fuis prædidis fucceflbribus fuper omne illud quod habent

c Z
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& eJcpeÆant fe habituros in villa prædiftâ
,

in territono 8c peitinentiis

ejufdem, fub pœnâ duorum folidoruin Parilieniiuni commilTi reddendoriiin

pio quâlibet die quâ déficient de folvendo poft aliquem diilorum rermino-

rum
,
quüufque didi Joannes & Jaquelina ejus uxor feceiint &. piocuraverinc

per fuu:n proprium quod didarum decem libraium redditus capiant 8c

podlnt capi pcrperuô apud templtim Parifienfe
,
prout in litteris noftræ

prœpofituræ Parilienfis idem confedis ida pleniùs continentur. Nos pcr-

mutationem ôc efcambium hujufmodi , ac perniilPionem 6c conventiones

prœdidas ,
nec non omnia 8c fingula fupradida, prout fuperiùs 8c in litteris

prædidis funt expreffa, quantùm in nobis ed rata 8c grata habentes, ea

volunaus ,
laiidamus , 8c tenore præfentium confirmamus. Et infuper con-

templatione animarum prædidarum
, 8c devotione præfatæ capellaniæ

,

voluinus 8c præcipimus quod capellanus qui pro tempore in eâ defervierit

,

prædidas decem libras annuatim ad fupradidos terminos pacificè 8c quieté

abfque difl'icultate quâlibet percipiat apud prædidum templum ex illo tem-

pore inpoderùm prædidi Joannes 8c Jacquelina tantum fecerint
,
quod

podint 8c debeant capi apud idem templum, Quod fi forfitan non fecerint,

aut facere non potuerint, volumus quod hujufmodi decem libras Parifienfes

annui redditûs capiat 8c poffit capere 8c percipere ipfe capellanus fupra

omne illud quod habent Joannes 8c Jacquelina ejus uxor prædidi apud

memoratam villam ,
8c prout fuperiùs concelfura eft 8c exprefllim ; 8c

quod idem capellanus ipfum redditum pro fe 8c capellaniâ prædidà perpetuô

tenere poifit 8c polfidere pacificè 6c quietè abfque coadione vendendi
^

vel extra manum fuam ponendi
,

8c quod etiam iile redditus venire non

poffit inpofterùm in commifium ;
falvo tamen in omnibus alii^ure noftro,

6c jure quolibet alieno. Quod ut hæc rata 8c ftabilia permaneant in

futurum
,
præfentes litteras figilli noftri fecimus impreffione muniri. Adum

Parifiis anno Doraini millefimo ducentefimo odogelimo nono
,

menfe

Decembri.

Liccer£ fuper pace & concordiâ facîîs inter Magijlrum Capellanum &
alios Capellanos principales.

— Universis præfentes litteras infpeduris
,
Gregorius de Melento

An. 1290. magifter capellanus illuftris regis Franciæ, Alermus, Leodegarius, Joannes

de Verberiâ, Petrus de Samefio
,

Galterus , G. de Liffiaco, Joannes

Alondy ,
capellani principales capellæ Parifienfis illufiris regis prædidi,

falutem in Domino fernpiternam. Noverint univerfi quod cùm inter nos

Gregorium magiftium capellanum prædidum ex unâ parte, 8c nos alios

capellanos principales pr^edidos ex alterâ , difienûonis feu difcordiæ materia
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mota effet Iliper eo quod nos magifter prædi£kus dicebamus nos & piæ-

oceîfjr es noffros in orlicio fupvà divfto tàm ex ordinatione inclytæ recor-

dacionis Domini Ludovici quondam régis Francia:
,
quàin ex compofitionibus

fadis inter pr.-edeceffores nodros in olficio fupradido & didos capellanos

fnpradidos temporibiis retroadis efie & fuilTe in poffeilione vel quafi jure

percipiendi duplum in omnibus groffis frudibus, diftributionibus Sc deinceps

capellæ feu nobis magidro & capellanis prædidis undccumquè venientiba3|:

nobis capellanis prædidis contrarium affercntibus , & dicentibus didum

magidrum percipere debere duplum in his folummodo redditibus qui à

dido rege illudri nobis feu p ædecefToribus noftris in fundatione ejufdem

capellæ collati fuerunt
,
nec non & ipfum magifrrum celfare debere à

perceptione duodecim denariorum
,

quos pro duplo fuo panis
, & fex

libraium quas pro duplo oblationum & obventionumipfe & fui prædeceffores

annis aliquibus perceperunt. Tandem bonorum dudi confilio
,

pacis con-

cordiam ampledentes
,
unanimiter confenfimus & voluimus

,
quod didus

magider capellanus Sc fucceffôres fui in olficio fupradido ex nunc percipiant

in futurum duplum in omnibus grolfis frudibus
, oblationibus & obven-

tionibus
,

quotidianis didributionibus pecuniæ five panis , & in omnibus

aliis redditibus
,
podelfionibus feu obventionibus ab illudri rege prædido

vel ejus fuccedbribus , à quibufcunque aliis extraneis vel privatis

perfonis nobis aut prædidæ capellæ datis feu dandis,* feu à nobis vel

predecedoribus nodris quocumque modo hadenùs acquifitis
, & à nobis

ôc fuccefforibus nodris undecumquè inpoderùm nomine didæ capellæ

acquirendis. Et nos magifler prædidus ôc fucéedbres nodri in olficio

fupradido cSbtenti erimus de cætero dido duplo in omnibus ôc fingulis

prædidis ; renuntiantes ex nunc pro bono pacis duodecim denariis pro duplo

panii, ôc fex libris pro duplo oblationum ôc obventionum perceptionibus

antedidis. Quod ut ratum 8c firmum permaneat in futurum ^ nos Gregorius

magider capellanus prædidus , Alermus, Leodegadus, Joannes , Petrus,

Galterus , Guillelmus ôc Joannes, capellani principales antedidi figillum

nodrum commune unà cùm figillis propriis ad rei gedæ perpetuam memoriatn

præfencibuè litteris ôc unanimiter duximus apponendum. Datum anno

Domini miUefimo ducentefimo nonagefimo, die veneris pod fedum beati

Clementis papæ.

Fundatïo Capellanu fancli Blqfii.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis
j™*™*™*-*-™*

tàm prafemihus quàm futuris
,
quod cùm Gregorius magider capellanus An. jzpi.

capellæ nodræ Parificnlis, ex piâ devodone quara liabet ad candera capellara
j,
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ad fundatîonein cuiufdara capellaniæ in ipfâ

,
dacentas libras Parifienrej

donaverit j nos ipfus devotionem in parte ilU volentes profeqni; pio falutc

aniraæ noftræ , & remedio inclytæ recordationis regis Philippi ôc reginæ

Ifabellis carifllmorum progenitomm noftrorum, ac aliorum prædecefTorum

noftrorum J nec non pro anima ipfius Gregorii, unam capellaniam in parte

inferiori didtæ capellæ, videlicet in altari beati Blalli martyris
,
inftituimiis

ac fundamiis : in quâ fiquidem deferviet capellanus uniis , ibidem continuam

refidentiam fafturus ; qui fingulis diebus
, nifi legitimum impedimentum

habuerit, vel quater in hebdomadâ ad minus , miHam pro fideiibus defundtis

in altari praediâ:o tenebitur celebrare , exceptis tamen diebus dominicis

8c fedivis
,
in quibus minam de ipfis diebus

, fi voluerit , celébrabit ibidem :

8c fi abfque impedimento hoc modo celebrare defierit
,
magifter capellanus

didtæ capellæ noftræ per alium capellanum ad fumptus reddituum hujufmodi

capellaniæ, ut didum eft, faciet celebrari. Si verô longum feu continuum

impedimentum habere contigerit , de alio idoneo capellano providere

tenebitur , aut per prædidtum magiftrum capellanum providebitur de

ipfo, qui ad diftos fumptus, 8c ut præmiftum eft, celebrabit, quoufquè

ceftaverit impedimentum illud ; ita quod fecundùin iftam ordinationem Sc

t^oluntatem noftram in dido altari non pereat obfequium didæ iniflæ. Damus
autem 8c affignamus prædido capellano pro didis ducentis libris viginti

libras Parifienfes annui 8c perpetui redditùs percipiendas ab ipfo apud

domum rempli Parifiis
,
vel ubi redditùs regni noftri recepti fuerint, fi

contingat quod alibi recipiantur, per manum magiftri capellani didæ capellæ

qui pro tempore fuerit
,
ad tenninos ad quos cæteri capellani ipfius capellæ

redditùs fuos quolibet anno confueverunt percipere apud memoratam

domum ; ita videlicet quod de iis viginti libris Parifienfibus fibi tradentur

quolibet anno decem libræ Parifienfes pro groflls frudibus
, 8c refiduæ

decem libræ eidem diftribuentur ad horas diurnas 8c nodurnas, quibus in

didâ capellâ pfallendo 8c canendo tenebitur interefte, quemadmodùm aliis

capellanis in ipfâ capellâ defervientibus confueverunt diftributiones fieri ;

quibus horis fi non interfuerit, marrantiam perfolvet : 8c fi hujufmodi

diftributionibus 8c inarrantiis folutis fuerit aliquod refiduum ad finem anni

de didis decem libris, fibi intégré deliberabitur 8c tradetur. Iftam autem

capellaniam volumus efle ejufdem conditionis cujus funt capellaniæ fimdatæ

in prædidâ capellâ pro reginâ Ifabelli charillimâ gentrice noftrâ , 8c ilia

quàm in altari beati Clementis martyris fundavimus ibidem : 8c percipiet

capellanus qui pro tempoie in iftâ capellaniâ deferviet, in diflributionibus

quæ rient pro anniverfariis in memoratâ capellâ
,

ficut alii fubcapellani

percipiunt in eis, E itque idem capellanus fub obedientiâ 6c corredione

prædidi magiftri capellani
, ficut cæteri capellani fupradidæ capellæ. Quod
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ut rata & ftabilia permaneant in faturum
,

præfentibus litteris noftrutn

fecimus apponi figillum. Adum apud Biitolium anno Domini milleiimo

ducentefimo nonagefirao primo ,
menfe Septembri.

Fundatio Capdlanm SS. Nicolai S Ludovici.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notum faciraus univerfis An. ijoi.

tàm præfentibus quant futuris
,
quod nos piæ devotionis affedum

,
quem

dileétus nofter frater Petrus de Condeto ordinis prædicatorûm
,

dùin

ipfe tune fæcularis noftris obfequiis infiftebat circa fundationem cujufdam

capellanir in honorem beatorum Nicolai & Ludovici quondam avi noftri»

videlicet in ftagio inferiori capellæ noftræ Parifienfis nofeitur habuiffe ,

profequi gratiofè volentes
,
ob noftræ chari l'imæ confortis noftræ

,
ac pro-

genitorum noflrorum animarum remedium & falutem, capellaniant ipfani

ad cujus fundationem ducentæ libræ Parifienfes ex parte dicti fratris fuerant

refervatæ in loco prædido ,
fundamus

,
indituimus

, & capellano qui didtæ

capellaniæ deferviet ,damus proprædidtis'ducentis librisParifienfibus ac tenore

præfcntium afllgnamus viginti libras Parifienfes annui & perpetui redditûs

percipendas ab ipfo apud Lupparam
, five donium rempli, aut alibi ubi

redditûs regni noftri recipi contigerit, in futurum
,
per manum magiftri

didtæ capellæ qui pro tempore fuerit, ad terminos quibus cætei i capeilani

prædidæ capellæ redditûs fuos anno quolibet confueverunt habere ; ita

videlicet quod capellanus didlæ capellaniæ qui pro tempore fuerit, con-

tinuant refidentiam in eâdem fadturus
,

fingulis diebus
, nifi legitimum

impedimentum habuerit , vel quater ad minùs in hebdomadâ , pro defundis

fidelibus in altari prædidorunt Sandorum tenebitur celebrare, exceptis

tamen diebus dominicis ôc feftivis ;
in quibus ntiffam quam dies ipfi requi-

fierint , fi voluerit ,
celebrabit ibidem ; 8c fi abfque itnpedintento hoc

modo celebrare defierit, niagifier capellanus didæ capellæ nottræ per

alium capellanum ad fumptus reddituum ipfius capellaniæ, ut didum eft,

Faciet celebrari : fi veto longum feu continuum impedimentum ipfum

habere contigerit , de alio providere idoneo capellano tenebitur
,
aut per

didum magifirum capellanum providebitur de ipfo
, qui ad fumptus hujuf-

modi
,
ut prædicitur

,
donec illud impedimentum celfaverit

, celebrabit

,

ita quod fecundùm præfentem ordinationem noftram in dido altari non

pereat obfequium didæ rr.iflæ. Prætereà volunius quod de didis viginti

libris Parifienfibus capellano prædido tradentur anno quolibet decent libræ

Parifienfes pro groins frudibus ,
8c refiduæ decem libræ difiribuentur eident

ad horas diurnas 8c nodurnas, quibus in didâ capellâ pfallendo tenebitur

interelfe quemadmodùm aliis capellanis in ipfâ capellâ defervientibus
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confuevcrunt diftributionés fieri

;
quibus horis fi non interfuerit , marrantiam

perlblvet
,

ôc 11 hujufmodi difiribuiionibus & marrantiis Iblutis, aliquod

relidunm de didis decem libris ad fiiiem anni fueiit, ülud fibi intégré

deliberabitur & tradetur. Ilhnn autem capellaniam volumus elle conditionis

illius cujus funt capellania l'undata in prædidâ capellâ pro inclytæ memoriæ
Ifabelli reginâ

,
noftrâ quondam charilfimâ génitrice , 6c ilia capellania

quam in altari beati Clementis martyris fiindavimus in præfatâ capellâ.

Infuper ordinamus quod capellanus prædidæ capellaniæ qui pro tempore

fuerit & eidem deferviet
,
percipiat in diftributionibus quæ fient pro anni-

verfariis in fiipradidâ capellâ, licut alit fubcapellani percipient in eifdeni.

Eritque capellanus prædidus fub obedientiâ 6c corredtione prædidi magifiri

capellani ficut cæteri capellani prædidæ capellæ. Quod ut ratum 6c Habile

permaneat in futurum , fecimus noftrum præfentibus apponi figillurn. Adum
Sylvanedi anno Domini millefimo trecentefimo primo

,
menfe üdobii.

Privilegium quo Canonici ^ Capellani y & Clerici chori^ degentes in

S. Capellâ y a quâcumque jurifdiclione ordinariâ funt exempti ,

quo Thefaurarius hahet curam & Jurifdicllonem eorumdem ÿ item

quo rejldendo in dâiUâ Capellâ percipiunt frucius omnium aliorum

benejiciorum fuorum.

Benedictus epifcopus , fervus fervorum Dei
, charilfimo in

An. 1J04.
Chrifio filio Philippo régi Francorum illuftri , falutem 6c apoftolicain

benedidionem. Licet omnes eccleliæ per univerfum orbera difi'ulæ, fedi

apofiolicæ, quæ fuper illas obtinet principatum
,
diTponente Domino fint

fubjedæ
,
fedes tamen eadem nonnullas ex ipfis aliquandô fpecialiter fibi

fubdit ,
eas ab aliorum quorumlibet eximens poteflate, ac ftatuens ipfas

quâdam honoris prærogativâ fore libens 6c exemptas
,
undè nos ad

capellam tuam, quam in civitate tuâ Parifienfi obtines, apofiolicæ con-

fiderationis intuitum convertentes , illamque volentes, tui contemplatione ,

præfidiis apofiolicis communire ,
ac gratiis honorare condignis, ut perfonæ

degentes in eâdem e6 majori devotionis promptitudine fiudeant venerari,

quo ipli 6c eadem capella fuerint majori libertate donati , capellam prædidara

cum perfonis in eâ degentibus præfentibus 6c futuris à venerabilium fratrûm

noftrorum epifcopi Parifienlls loci diœcefani , 6c archiepifcopi Senonenfis

]oci metropolitani ,
6c fuccefibrum fuorum

,
qui pro temporevfuerint, necnon

quorumlibet aliorum ordinariorum, poteftate 6c jurifdidione apofiolicâ

autoritate prorfùs eximimus 6c totaliter liberamus
,

difiridiùs inhibentes

ne epifcopus, archiepifcopus , fucceflbres, 6c alii ordinarii fupradidi in

capellam
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capellam
, Sc perfotias eafdem

,
jurifdidionem aliquam exercera præfumant

,

decernendo audtoritate prædidtâ capellam & perConas eafdem nobis &. di£tæ

fedi immediatè fubelle
, ac irricum Sc inane fi fecùs fiiper hoc à quoquam

contingeret attentari. Volumus infuper Sc eâdem audurirate Üatuimus ut

thefaiiraiius
, qui pro tempore fiieric didtæ capelhT

,
omnium canot icorum

,

capellanoruin Sc clericorum chori ejufdem capellje follicitè curam gcrat

& jurifdiüionem obtineat in eofdem ;
ut autem canonici

,
capellani Sc

clerici fiipradidi tantô übentiùs divinis innitanc minideiis exequendis ,

quantô proindè apodoiicis gratiis per eandem fedem fe profpexei int confo-

veri, ipfis omnibus canonicis
,
capellanis Sc clericis diâro.’ capellæ præfentibus

Sc futuris tenore prælentium indulgemus, quôd dùm in capellâ refiderint

perfonaliter fupradidtâ, fruftus, redditus, Sc proventus alioruin beneficiorum

fuorum cum curâ, aut fine cura, etiam fi dignitates vel perfonatus exillant,

cum eâ poffint integritate percipere, quotidianis difiributionibus dunraxat

exceptis, cum quâ illos perciperent
, fi in ecclefiis, in quibns üla obtinent,

perfonaliter refiderent, Sc ad refidendum in eis intérim minimè teneantur,

neque ad id à quoquam valeant coarâari
,
nonobftaatibus quibufcunque fiatutis

Sc confuetudinibus illarum ecclefiarum in quibns eadem bénéficia fuerint,

juramento
,
confirmatione fedis prædidtæ vel quâcunque firmitate aliâ robora-

tis
,
feu quibufcunque litteiis Sc indulgentiis apofiolicis, de quibus fpecialem

in nofiris litteris fieri opporteat mentionem, piovifo quôd eadem bénéficia

debitis obfeqniis non fraudentur Scanimarum cura in eis quibus illa imminet,

nullatenùs negligatur. NulH ergo omninô hominùm liceat hanc paginam

noftræ exemptionis , liberationis , inhibitionis 3 conftitutionis
,

ftatuti Sc

indulgentiæ infringere, vel ei aufu temerario contraire. Si quis autem hoc

attentare præfumpferit, indignationem omnipotentis Dei, Sc beatorum Pétri

Sc Pauli apoftolorum ejus fe noverit incurfurum. Datum Viterbii decimo

quarto calendas Maii
, anno Domini 130? , pontificatus nofiri anno primo.

L’utem régis Philippi , quibus pr&cipit quod in tranjlatione beati

Ludovici
,
per fratres Heremitas S. Augtijlini folemne fcrvitium

S. CapelU pojfu , & debeat folemniter celebrari.

Philippus Dei gratiâ rex Francorum
,

diledtis nofiris priori Sc

conventui fratrùni heremitarum fandi Augufiini Parifius falutem, Religionis 1305.
honeftas, vitæ puritas., morum décor Sc litrerarum fcientia

,
aliaque pro-

bitatis mérita quæ vos gratos reddunt
,

Igiidabiles Sc acceptes
, meritô

nos inducunt ut tos favore fpecialis benevolentiæ profequamur. Ut igitur

affedum noftnim evidentiùs cognofeatis, Sc nofiram vobis fentiatis bene-

volentiam fruduefam
,
vos Sc fucceflTores veftros in ordine qui pro tempore

d
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fuerint Parifins refidentes, in capellanos fpeciales & fervitores perpétues

capellæ noflræ Parifius in tranflatione fanébi regis Ludovici avi noftri gratiofè

recipimus
,
vobis favorabiliter concédantes

, ut ex mine inpoderiim quolibet

anno die lunæ pofl: Afcenfionem Domini
,
primas vefperas

, die verô Martis

fequente
,
tam prædicationis

,
quàm horarum & iniH’œ

,
ac in omnibus

aliis folemne fervitium per vos folos poiTit & debeat folemniter celebrari ;

mandantes thefaurario, canonicis & aliis fervitoribus noflræ capellæ prædidæ

qui nunc funt, & qui pro tempore fuerint, ut ad præmifla fervitia vos

folos recipiant loco, diebus ôc horis prædiftis
,

ut præmittitur, facienda,

pro quibus quideni faciendis fervitiis , cuilibet fratrum prædidorum tune

Parifius exiftentium viginti feptem denarios Parifienfes pro pitantiâ
,
vide-

licet pro primis vefperis noveni denarios
, & pro miffa & horis decem &c

ofto denarios, pietatis intuitu concedimus &, donamus. Dantes fidelibiis

& diledis thefaurariis noflris Parifius, & qui pro tempore fuerint, tenore

præfentium in mandatis ut ipfi didis fratribus prædidtam pitantiam modo
præfcripto, annis lingulis finè dilficultate quâlibet & alterius expedatione

mandati peiTolvant : in teflimonium vero præmiflbrum præfentes litteras

concedimus vobis figilli noftri robore communitas. Datum Parifius
,
anno

130(5, die Martis pofl feflum Pentecofles.

>

Litterx regis Philifypi quihus pr&cipit quoi in die beati Ludovici
,
per

fratres minores & pr&dicatorcs ^ in S, Capellâ o_fficium folemnitatis

debeat celebrari.

Philippus ,
&c. Notum facimus , &c.

,
quôd nos annis fingulis in

perpetuùm in craflino beati Bartholomæi apofloli foleninitatem & officium

folemnitatis fefti beati Ludovici confeflbris avi noftri in capellâ noftrâ

Parifius per fratres minores & prædicatores conventuum Parifius
,
fexaginta

videlicet de conventu quolibet in vefperis vigiliæ
, & in ‘oHicio diei beati

Ludovici celebrari , & ipfâ die ac in vigiliâ conventibus ipforum fratrum

minorum & prædicatorum pitantiam eifdem aliàs in talibus confuetam à

nobis fieri volumus anno quolibet in perpetuum & præftari ; dantes gentibus

compotorum noflrorum Parifius præfentibus & futuris tenore pirefentium

in mandatis, ut annis fingulis in perpetuum die quâlibet didi fefti didam

pitantiam didis conventibus de noftro prxflari faciant nullo alio mandaro-

noftro fuper hoc expedato. Quod ut firmum, &c. Adura apud beatuin

Dionyfium in Franciâ, menfe Odobri, anno 1309, per regem.
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Fundatio Capdls, SS. Michcülis & Lndovici.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notuni facimus univeifis

præfendbus futuris, qiiôdcùm nos oUm ad Tupplicationein dileiti Galerani An. 1313.

fcancionis noftri conciergiique domùs regalis Paridenfis voluerimus & con-

cefferimiis de gratiâ fpeciali quôd capellani cnjufdam capeüaniæ ab eodem

Galerano
,
& Petronillâ ejus uxore in eCclefiâ Parilienii fundatæ

,
qui

pro tempore fuerunt, viginti libras Turonenfes rendiules, quas ipfi conjuges

in nodro thefauro Parifienfi percipiebant annuatirn
,
de quibus decanus &:

capitulum ejufdem ecclefiæ Parilienfis , &; capellanus ejuidcm capellaniæ

nos perpetuô quittaverunt
,
percipiant &. habeant annuatirn in perpetuum

fnper quadraginta libras Pariiienfes annui redditûs
,
quas ipfi conjuges ex

noftrâ concefiTione certis terrainis habebant & percipiebant annuatirn ad

vitam fuam duntaxat fuper prerTorium fanili Stephani de Gred'ibus &
pertinentias ejufdem, quod preiPorium regis ndgariter nuncupatur, fuper

fexdecim quoque arpenta vineæ fita in claufo vocato Drapelet, & in

quodàm alio vocato en Lefchel -, nec non fuper tredccim modios vini

annuatirn debitos , de quibufdam mafuris fitis in villa beatæ Mariæ de

Campisin cenfivâ pradiiti conciergii, & fuper ,res alias à nCïbis Guillelrao

de Ebrôïcis ad annuum cenfum feu reddrtum di>fl;aru!n quadraginta librarum

Parifienfium perpetuô traditas & concefTas
,
aliis viginti quatuor Fibris de diiftis

quadraginta libris refiduis ipfis conjugibus ad vitam fuam falvis remanentibus,

percipiendis ab eis juxta didæ conceiTionis noftrx tenorem. Præfati conjuges

ad capellam noflram regalem Parilîenfem devotionemhabentesnon niodicam,

cupientesque in eâ quandam capellaniam in honorem Domlni nodri Jefu-

Chridi
,

beatiâimæ Virginis Mariæ genitrîcis ejufdem
,

beatorumque

Michaëlis archangeli, Pétri & Pauli apodolorum
,
de Ludovici confefibris,

avi nodri
,

indituere & fundare nobis humiliter fupplicarunt
,

ut didas

viginti quatuor libras Parifienfes renduales qnas in locis
, & fuper rebus

prædidis annuatirn ad vitam fuam percipiunt, ficut præmittitur, quafque

in fundationem & dotationem ejufdem capellaniæ concedernut .ipfi capel-

laniæ & capellanis qui pro tempore in eâ deferviunt concedere dignaremur

percipendas
,
levandas & habendas perpetuô per ejufdem capeüaniæ capel-

' lanos, terminis confuetis; nos autem didorum conjugum dcvo’ionem exi-

miam , & laudabile propofitum approbantes, ipforumque ftipplicarionibus

inclinati prædidas viginti quauror libras Parifienfes renduales, & quidquid

jiiris proprietatis, & podeliionis nobis competebat
, & compecere potprat

in eifdem quarum ufum, frudum
, & quidquid juris ex didâ nodrâ con-

celfione fibi competebat in eis, & competere poterat, ipli ad opus ejufdem

d Z
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capellatiiæ ex nunc perpetuô dimiferunt prædiftis conjngibus obtentu fui

grati fervitii nobis impenfi ,
nec non ob nodræ

,
progenitorum noftroi um ,

recolendæque memoriæ Joannæ Dei gratiâ Franciæ & Navarræ reginæ ,

confortis noftræ quondam carilTimæ , animarum remedium
, & ob divini

cultûs augmentiim in didæ capellaniæ fundationem & dotationein meiâ nofliâ

liberalitate perpetuô concediinus & donamiis
,

volentes & concedentes

expreffè quôd capellani qui pro tempcre diftam obtinebunt capellaniam

,

feu inftituentur in eâ didas viginti quatuor libras Parilienfes renduales in

locis , & fuper rebus fuprafcriptis habeant
, levantque audoiitate prupriâ,

& per manus fuas percipiant perpetuô terminis confuetis abique coadione

vendendi
,
vel extra manum fuam ponendi eafdein

,
feu preftandi propter

hoc nobis
,
vel quibufcunque noftris fucceiToribus tînanciam qualemcunque ;

ad fupplicationem quoque conjugum eorumdem quibus Sc eorum cuilibet,

quoad vixerint duntaxat
,

ius patronatùs capellaniæ prædidæ præfentium

tenore ftatuimus, ac etiam ordinamus quôd capellani qui didaM capellaniam

obtinebunt pro tempore
,
celebrare miflam in ipl'â capellâ, legitimo impe-

dimento ceiïante
,
ter ad minus in hebdomadâ teneantur , & ad hoc in

fuâ inftitutione juramentis propriis fe aflringant. Tenebuntur infiiper fingulis

matutinis
,

magnæ. miflæ & vefperis quæ in didâ noUrâ regali capellâ

celebrabuntur ,
cùm coramodè poterunt , bonâ fide perfonaliter interelTe.

Quod ut ratum & ftabile perfeveret, præfentes litteras ftgilli nollri fecimus

imprellione muniri, nohro tamen in aliis, & alieno in omnibus jure falvo.

Adum PiÜiaci anno 1313 ,
menfe Mai], Ainfi Jignc , per Dominum regem

,

Maillardus.

Litterji de viginti novem librïs Capellano SS. Nicolai & Ludcvici

noviter ajjignatis.

An. 131(5.

Ludovicus Dei gratiâ Francorum & Navarræ rex. Notum facimus

univerfis præfentibus & futuris nos infra fcriptas vidilTe litteras in hæc

verba. Philippus Dei gratiâ Francorum rex , notum facimus univerfis tam

præfentibus quàm futuris, quôd cùm nos Joanni Phiüppo dido parvo,

oppidano Gaudenfi propter fuæ puræ fidei confiantiam in fado guerræ

Flandrenfis adhibitam , nobis fideliter adhærendo
,
promififiemus damna

,

jaduras & expenfas
,
quas occafione hujufmodi incurreret, eidem de bonis

inimicorum & rebellium noftrorum illarum partium refarciri memorato

Joanni , fadâ fuper hæc irqueftâ & diligenter infpedâ
, quadringentas

triginta odo lib’ras decem & feptem folidos & odo denarios Parifienfes

taxâvimus 8c adjudicavimus pro præmiflîs. Et quia de bonis inimicorum

<k rebellium ipforum eidem Joanni non poterat fatisfadio fieri de fummâ
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prædidâ,, eidem concefTimus gratiofè viginti novem libras, quinque folidos

& duos denarios Parilienfes annai & perpetui reddims affidendas eidem,

& ejus hæiedibus, in forcfadruiis feu incurfibus Flandriæ, domanio comitatùs

durntaxat excepto
,
extimato & appretiato quolibet denario annui redditùs

pro quindecim denariis
,
conccdentes eidem Joanni & ejus hæredibus

,

ut didum redditum in thefauro noflro Parifienli annuatim ad feRum Candelofæ

perciperint & haberent, donec didum redditum in forefaduris feu incurfibus

prædidis affideri feciffemus eidem , prout hæc in aliis noRris litteris pleniùs

continentur. Verùm cùm Guillelmus de Valle frater ipfius Joannis
,
ciericus

tune fcholaris Parifienfis
,
nomine didi fratris , & pro ipfo & fuis hæredibus

& fucceRbribus ,
didas viginti novem libras quinque folidos & duos denarios

Parifienfes annui redditùs percipiendas , modo & formâ quibus ad didum

Joannem anteà pertinebant, diledo & tîdeli magiRro Michaeli de Bardaneto

clerico noflro
,
hæredibus fuis & fucceRbribus pretio quatuor centum fexaginta

odo librarum & triginta duorum denariorum vendiderit in perpetuum , &
tranflulerit in eundem magiflrum Michaëlem , hæredes 8c fucceRbres fuos

quidquid juris didus frater fuus habebat in ipfis, didufque Joannes ven-

ditionem hujufmodi ratam 8c gratam habuerit
,
prout in inflrumentis publicis

indè confedis pleniùs dicitur contineri ; 8c nos infuper omnia 8c fingula

contenta in prædidis inflrumentis 8c litteris ac eorum fingulis dudùm volue-

rimus
,

laudaveriraus
,

approbaverimus
, 8c confirmaverimus habenda per

eum 8c fucceRbres fuos modo 8c formâ quibus didus Joannes ea anteà

habere poterat 8c debebat
,
dantes noftris Parifienfibus thefaurariis

, qui

tuncerant 8c qui pro tempore eRent, in mandatis quôd ipfi præfato magiflro

Michaëli ,
hæredibus fuis 8c caufam ab eo quomodolibet habituris prædidum

redditum extunc inanteà fingulis annis folitis tei minis perpetuô 8c hære-

ditariè perfolverent abfque alterius expedatione mandati
,
prout hæc etiam

in aliis noftris litteris pleniùs continentur. Nos volentes eundem magiflrum

Michaëlem uberiori gratiâ profequi 8c favore propter grata fervitia quæ
nobis diù impendit, eidem concedimus gratiofè quôd ipfe didas viginti

novem libras quinque folidos 8c duos denarios Parifienfes annui redditùs

fimul vel per partes, prout ad eum anteà pertinebant
, unâ die vel pluribus,

in qualcunque perfonas ecclefiaflicas
,

religiofas vel fæculares, exemptas

vel non exemptas, aut alias quafeunque fæculares cujufcunque conditionis

aut flatùs exiflant, venditionis
,
pemiutationis feu donationis fadee inter

vivos, five caufâ mortis aut quocunque alio juflo titulo, in perpetuum, vel

prout iibi videbitur, poifit transferre; quôdque perfonæ prædidlæ omnes

8c fingulæ in quas ipfum redditum conjundim vel divisim, fimul vel

per partes tenere
,
polfidere , 8c habere ubi

,
modo 8c formâ quibus

didus magifler Michaël ilium habet 8c percipit
,

valeaut in perpetuum
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pacificè & quktè abfque coaftione ipfum vel per partem aliquam ejufdem

vendencli
,
alienandi

,
extra inanum fuam ponendi aliquam fînanciam pro

præmiflls, falvo in aliis jure noftro, & in omnibus quolibet alieno. Quod
ut robur obrineat peipetuæ firmitatis

,
præfentibus litteris noflrum fecimus

apponi figillum. Adum apud Fontem-Bleaudi, aniio Domini millefimo tre-

centefimo odavo, menl'e Decembiis. Cùm igitur piæfatus Michaël in

teftamento fuo , feu iiltimâ volnntate fuâ, prædidas viginti novem libras

quinque folidos & duos denarios Parifienfes capellæ quam defundus frater

Petrus de Condeto quondàm ordinis prccdicatorum in capellâ inferiori

regali Parifienfi fundaffe dignofcitur
,
in augmentationem reddituum capellre

ipfius fub certâ formâ erogandas & legandas duxerit
,
prout in ipfo teflramento

feu voluntate ultimâ pleniùs inter cætera continencur
,
nos ad fupplica-

tionem executorum teftamenti prædidi, ob noflræ, parentumque noftrorum

& anteceflbrum animaium falutem, volumus atque concedimus gratiolè

quôd capellanus qui pro tempore didam capellaniam obtinebit, redditum

prædidum in thefauro noflro in perpctuum habeat
,
percipiat 6c pofîîdeat

pacificè & quietè , & abfque coadione vendendi vel extra manum fuam

ponendi eundem
,
feu præftandi propter hoc nobis vel quibufcunque nollris

fuccellbribus financiam qualemcunque
,
noflro in aliis, & alieno in omnibus

jure falvo, Quod ut perpetuæ ftabilitatis robur obtineat, præfentes litteras

figiUi noftri fecimus impreflione muniri. Adum apud Vicennas propè Parifios

anno 131^), menfe Apriii.

Litters, regis Phïlippi j quitus Ccpellano SS. Michaèlis & Ludovici

fubths coquinam oris regii domûs concedituf.

Philippus Del gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis

An. 1317, tam præfentibus quàm futuris, quod cùm diledus nofter Galeranus Brito,

fcancio quondam cari.îlmorum dominorum genitoris & germani noftrorum,

& conciergius palatü noftri regii Pariùenfis ,
fpecialitate devotionis indudus,

capellaniam qnamdam in regali capellâ noftrâ Parienft in augmentum

divini cultûs obfequium conftruendam duxit , 8c fulhcientibus redditibus

dotandam , nos ad devoiam iplius capellani fupplicationem
,
domum quæ

fubtùs coquinam oris regii infra claufuram didi palatü fita exiftit
, quæ

fe comportât in longum Sc latum ad ufura 8c habitationem capellani ,

qui pro temnore didam capellaniam defervierit, præfentium tenore con-

cedimus, donamus, aq etiam aiT.gnamus tenendani perpétué 8c habendam

à capellano prædidv-e capeHaniæ qui pro tempore fuerit, ejufque fuccef-

foribus paciticè 8c quietè abfque coadione vendendi
,

aut extra manum

fuam ponendi , feu nobis 8c fucceftbribus noftris faciendi tînanciam aliquam
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de eâdem }
quod ut ratum Sc ftabile peimaneat in futurum

,
præfentibus

litteris noftris fecimus apponi figillum. Adum Pariliis , anno 1317,

menfe Januarii. Ainfi fignées , per Dominura regera , & fcdUcs en lacs

de foie,

Littera, reois Phîlippi j quibus ad luminar. cer&
,

telarum &c,

S.CapcÜA provifionem 3 thefaurario quadringentas libras Panjienfcs

annuL redditûs tradi prAcipit.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus nniveriis

præfentibus & futuris
,
quod cùm ad auditum noflrum pervenerit quod

diledus nofter thefaurarius capellæ noftræ domûs regalis Parifiis qui

prædidæ capellæ habet in iis quæ ad luminare & cætera ad cultum

divinum fpedantia pertinent, ceram videlicet, telas
,
& alla providere,

& præmifla perquirere in obîinendam pecuniam à noilris thefaurariis

pro prxmi.Tis habendis & perquirendis
,
plerumquè laboravit retroadis tem-

poribus , & dilationes fufiinuit tediofas, propter quod ob deftedum præ-

mUforum in ipfâ capellâ cultus divinus interdùm furtinuilTe dicitur, quod

non mediocriter nobis difplicet, antiqua detrimenta. Nos volentes eidem

capellæ de cætero in quibufcunque fuis neceffitatibus prxcipuè ad divinum

cultum pertinentibus congruè & abfque dilatione quâlibet provideri, ita

quod in hâc parte nullus defedus habeatur ibidem, ürdinamus & flatuimus

per prefentes quod idem thefaurarius modernus, & qui pro tempore fuerit

in perpetuum in fcacariis noftris Rothomagenfibus quadringentas libras Pari-

henfes ,
medietatcm in quolibet ^ pro prædidis neceffariis perquirendis

,

fuper & de redditibus, proventibus & emolumentis quibuflibet regiis ad

dida fcacaria provenientibus ,
habeat & percipiat annuatim donec hujus

fummam alibi fuiïicienter duxerimus affignandam, de quibus tamen denariis

prefatus thefaurarius qui pro tempore fuerit diledis & fidelibus noflris gen-

tibus compotorum noftrorum Parifienfibus, annis fingulis compotum reddere

tenebitur & legicimam rationem. Damus itaque diledis & fidelibus thefau-

rariis noflris Parifienfibus modernis & qui pro tempore fueriiit prefentibus

in mandatis ut eidem thefaurario didæ capellæ moderno & cæteris futuris,

vel mandate fuodidas quadi'ingentas libras medietatem in quolibet fcacario

de cætero annis fiiigulis fuper & de redditibus & emolumentis prædidis

tradant & délibèrent abfque difficultate quâlibet, & alteriùs expedatione

mandati
,
prima folutione in inflanti Pafehæ fcacario incepturâ

, donec

alibi fie ut prærnittitur, fueriiit affignatæ
,
& hanc ordinationem & llatutum

per quofeumque fucceffores noftros Francorum reges ob divinæ Majeflatis

reverentiam firmiter præcipiraus obfervari. Quod ut ratura & ftabile per-
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feveret

,
præfentes lifteras figilÜ noRi i fecimiis imprefTione muniri. Aétum

Per !iis anno Domini 1317, meiife Aprilis, per Dominum rcgeni , J. de

Teujplo Maillard.

Fundatio Capcllanu S. Joannis Evangelijltx,,

Philippus Dei gratiâ Francorum Sc Navarræ rex. Notum facimus

An. 1318. univerlis tani præfeiitibiis quàm futuris
,
quôd cùin recolendæ memoriæ

Dominus Philippus quondam Franciæ rex
,
Dominas & genitor nofter

charidîmus, in capellâ noftrâ regali palacii Parilienlis quandani capellaniam

ultra esteras fundatas ibidem ad altare beati Joannis evangeliftæ fub

valore viginti quatuor librarum Parifienfium annui & perpetui redditûs

in fuo teftamento inRitui præceperit &c fundari. Nos cùm pro ipfius ac

Joannæ Francorum & Navarræ confortis ejufdem & genitricis nqflræ

carilfimæ animarum falute deputaverimus decem libras Parifienfes pro

omnibus diRribucionibus ad opus fervitorum diûæ capellaniæ pro tempore

didis diebus & temporibus in didâ capellâ perpetuis capellanis ejufdein .

nunc & inpoflerùm faciendis , & lie in univerfo triginta quatuor libræ .

Parifienfes annui redditûs ad eandem fpedabunt capellaniam tam in dif-
'

tributionibus quàm in groflo. Nos, ut fervitores ipfi qui ad deferviendum

didam capellaniam pro tempore fuerint inRituti , ad obfequendum divinis ,

& orandum pro didorum progenitorum noRrorum & noRræ animarum

falute tantô fe reddant devotis & ferventibus animis promptiores
,
quantô

fecuriorem de dido redditu alTignatiônem & fatisfadionem exindè congruam'

fe lenferint percepturos ,
thefaurario 6c canonicis didæ capellæ nomine

didorum fervitorum præfatæ capellaniæ, terram 6c redditûs dudùm didorum

thefaurarii 6c canonicorum nomine emptos de denariis noRris apud Souppes

in VaRinefio Balliviæ Senonenfisab Ifabelli dominâ de Blanchefouace relida

eidem de Crovis militis in hebergamento
,

videlicet hortis
,
cenfibus,

oubleris
,
pratis

,
lanis, moledinis

,
nemoribns, ovis, 6c medietate giangiæ

BaRàqz, juRitiâ, 6c al iis quæ dida Ifabelüs in didâ villa didæ venditionis |

tempore ipfo polfidebat
;
item terram quameunque 6c redditûs qui ad nos

ex forefadurâ Philippi de Alneto militis apud Savigniacum juxta Alnetum

Parifienfis diœcefis devenilfe nofeuntur ; de quorum terræ 6c reddituum

valore informationem, quam de ipfis in aliis noRris litteris fuper affignatione

& affidentiâ ipfarum terrarum 6c leddituum unà cum pluribus aliis redditibus
]

eifdem affignatis fieri non feceramus, mandamus fieri diligenter pro quadra-

ginta libris Parifienfibus annui ôc perpetui red<i'itus, videlicet didam terram

de Souppes pro viginti quatuor, 6c aliam de Savigniaco pro fexdecim libris

Parifienfibus tiadidiraus per prsfentes, ac perpetuô hæreditariè aRîdemus

ab



JUSTIFICATIVES. 55

ai) eifdem thefaurario & canonicis quietè & pacilicè hereditariè & perpetuô

poffidendum
,
perdpiendiim & habendum abfqne vendendi vel extra manum

fuam ponendi aut præftandi pro eis
,
nobis vel noftris fuccefToribus

,
aut

aliis finantiam qualemcunque
,
retentis tamen nobis & fucceduribus noftris

regibus Franciæ reftbrto omnimodâ altâ 8c bafia juftitiâ in præmiiriS, excepto

quôd difti thefaurarius 8c canonici pro fuis frudibus juribufque confervandis

8c redditibus ibidem habendis 8c levandis habebunt 8c exercebunt juftitiam

in talibus confuetam, de quibus quadraginta libris didi thefaurarius 8c

canonici præfatis capellaniæ ipfuis fervitorum pro tempore didbas triginta

quatuor libras folvent libéré annuatim, nobis refiduum in fefto Nativitatis

Domini foluturi. Quod ut ratura 8c ftabile permaneat in futurum
,
noftrum

præfentibus fecimus apponi figillum ,
falvo in aliis jure noftro , 8c in omnibus

quolibet alieno. Adum Parifiis anno Domini ijiS, raenfc Aprili.

Fundatio regis Phiüppi.

Philtppus Dei gratiâ Francorum 8c Navarræ rex. Deus ipfe rex

regum
,
8c Dominus dominantiura altifllmus , ab excelfo fuæ bonitatis irriguo An.

in aridam regionem habitationis humanæ fie imbrem falutaris devotionis

infundit & rorem
,
quôd concepta divinitus in patrum cordibus opéra

fanditatis ad plénum compleri interdùm non finit
,

fed eadera protendit

ad filios, ut in fucceftivâ propagine nequaquàm degeneret intentio filialis,

quinimô fupra commendabilia gefta patris proficiat 8c augeat quod incum-

bit. Sanè fandæ memoriæ proavus nofter beatiiTimus Ludovicus inter

caetera quàm dileda 8c quàm pulchra eccleliarum Dei undique tabernacula
,

infra fepta domûs feu palatii regalis Parifienfis in honore Dei omnipotentis ,

8c facrofandæ fpineæ Coronæ ipfius Domini noftri Jefu-Crifti
,
quoddam

fundavit 8c ædificavit habitaculum præ infigne
,
ficut rei evidentia déclarât

,

in quo fulget thefaurus adrairabilis falutarium vexillorum facratiifimæ

dominicæ palfionis , ipfa videlicet corona fpinea , atque lignum crucis

vivificæ
,
quas pins redemptor omnium pro humani redemptione generis

fuo cruore rofeo confecravit. Ipfe quidem almifîcus confeftbr Domini

Ludovicus, ob fanda fandorum in capellâ prædidâ feu in eodem habitaculo

mirifîcè collocata , circa fundationem ac venerationem didæ capellæ, fe

ferventi devotione totum impendens
,
ut in eâ crefeeret 8c refonaret uberiùs

majeftatis altiffimæ laus 8c decus
,
ad divini cultûs augmentum, odo prin-

cipales capellanos, quoddamque officium thefaurariæ
, quod per alterum

didorum principalium capellanorum exerceri difpofuit
,

8c ilium magiftrum

capellanum didæ capellæ vocavit , inftituit in eâdem
;
pro quorum fuften-

tatione feptingentas libras Parilienfes annui redditùs percipendas ab ipfis

e
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annis fingulis, afïignari eifdem in locis congruis per certos ad hoc deputatos

ab ipfo comminarios mandavit : fed Chrilius
, proceffu temporis alliliâ

diftarum feptingentariim libiarum Parifienfium didtis piincipalibus capellanis

minimè faftâ, ipfum proavum noflrum de terreno regno tranlluÜl ad cælefte ÿ

inclytæque recordationis Philippus filius ejus priinogenitus, avus nofter,

fibi fuccedens in regno
,
volens illius in hâc parte laudabile propofitum

adimplere, didtas feptingentas librasParifienfes didtis piincipalibus capellanis

afîlgnavit apud templum , vel ubicumque efiet thefaurus regius, per manus

thelaurarii Parifienfis pro tempore capiendas
,
prout in didtorum proavi

8c avi noftrorum fuper hoc conFedtis litteris pleniùs continetur. Capiebant

infuper didti principales capellani
,
prædidlo Philippo regis filio didti beati

Ludovic! fublato de niedio, pro ipfius anniverfario
,

in thefauro Parilienfi

annis fingulis odlo libras Parifienfes. Item percipiebant in Caftelleto Parifienfi

pro dono Joannis de Cainerâ presbyteri
,
quatuor libras Parifienfes. Item

pro efcambio fadbo cum Guidone de Lauduno , magiflro capellano feu

thefaurario ipfius capellæ , viginti libras Parifienfes 5 itemque dono

didti Guidonis fexdecini folidos 8c très denarios Parifienfes. Item perci-

piebant in 8c fuper thefauro prædidto pro antiquis capellaniis fummas

pecuniæ quæ fequuntur videlicet pro fundatione capellaniæ fandti dé-
mentis viginti duas libras Parifienfes

,
pro fundatione capellaniæ fandti

Plafii viginti libras Parifienfes , pro fundatione capellaniæ fandti Nicolai

rétro altare inferioris capellæ , in Callelleto i’arilienli triginta très libras

Parifienfes ;
pro capellaniâ quam frater Petrus de Condeto in honore beati

Ludovic! fundavit ibidem ,
viginti libras Parifienfes in didto thefauro

, 8c

pro augmento quod fecit eidem capellaniæ magifter Michael de Bour-

daneto ,
viginti noveni libras quinque folidos 8c duos denarios Parifienfes.

Demùm verô recolendæ meinoriæ dominus 8c genitor nofter carilfimus,

dominus Philippus , fortis
,

veriifimus 8c ftrenuilfiraus fuo tempore miles

Chrifti ,
ac fidei catholicæ defenfor præcipuus

,
cujus fidei puritas , 8c

devotionis finceritas in fornace hujus vallis miferiæ enituit ficut aurum ;

ad capellam prædidtam quâdam prærogativâ favoris gerens eximiæ diledtionis

8c caritatis aftedtum ,
cupiens in eâ cultum divini nominis augmentari

,

quatuor præbendas novellas, ut ita loquamur, præbendis antiquis in emolu-

mentis 8c redditibus omnibus confimiles ftatuit 8c æquales Quarum fumma

pro quolibet canonico ad didtas novas præbendas inftituto 8c inftituendo

pro tempore ,
habito refpedlu ad portionem quemlibct antiquorura princi-

palium capellanorum in didtis feptingentis libris Parifienfibus
, pro fe Sc

magiftro capellano ratione fui ofticii thefaurariæ contingentera , eft feptua-

gintafeptem librarum quindecirn folidorum feptem denariorum Parifienfium,

8c fie eft fumma totalis pro didtis quatuor canonicis trecentæ undecim libræ
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duo folidi quinque denarii Parifienfes. Volenfque eofdera magiftrum capel-

îaniim capellæ prædidæ, &, alios principales capellanos ejufdem honorare

quodara modo , di£tum magiftrum capellanum capellæ prædidæ thefau-

rarimn
,
& meritô tanquam tanti thefauri ficiit didai'uni reliquiarum cufiodem

& miniftrum
,
& didos capellanos principales

,
canonicos appellavit. Ordi-

navitinfuper idem dominas & genitor nofter in fuo teflamento anniverfarium

fuum annis Ilngulis in capellâ prædidâ de cætero & perpetuô celebrari

,

legans pro ipfo fundando duodecim libras Parifienfes annui redditûs. Ad
quarum quatuor præbendarum novarura & anniverfarii fui fundationem

complendam ,
hæredes fuos Francorura reges in eodem ceftamento fpecialiter

obligavit. Nos autem etli cunélas Chrifti ecclelias earumque miniftros ,

progenitorum noftrorum imitantes veftigia
,

piâ devotione colimus
, &

ipfarum zelamus bonorem ; ad capellam taraen ipfam raajori nimirura

affedione perlîringimur , dùm veraciter intuemur qualiter dida capelIa

tantorum féliciter locupletata fanduariorum præfentiâ j.non fine prærogativâ

fpeciali in terris revereri meretur
, jugiterque ab omnibus Chrifti fidelibus

honorari. Hâc igitur confideratione indudi, & pleniùs attendentes quôd

inter ea quæ ad confervationem jullitiæ pertinere nofcuntur, nihil fpecialius

regibus 6c principibus incumbit
,
quàm donationes feu largitiones fadas

ecclefiis
,

libertates 6c jura eccleliaflica in fuâ ftabilitate tueri , & ea

liberaliùs adaugere ; 6c ne fortè per obliviones hominum
,
reruraque aut

temporum mutabilitates
,

ea quæ piâ confideratione gefta funt
, novis

inpofterùm contingat implicari caliimniis , necefie eft ilia autenticorum

fcriptorum patrocinio communiri. Laudabilis
,

imô furamæ devotionis

eorumdem progenitorum noflrorum affedum in prædidis non immeritô

commendantes prædidas, 6c alias ab iplis in didâ capellâ fadas inftitu-

tiones ,
fundationes 8c donationes quafcunque pro didarum fundationibus

præbendarum 6c thefaurariæ tara antiquarum quàm novellarum
,
anniver-

fariorumque 6c capellaniarum in didâ capellâ, five fit fuperius, five fit

inferiùs
, à quibufcunque perfonis quomodolibet fundatarum, 6c omnia in

didis contenta litteris
,
volumus , laudamus , concedimus

, approbamus,

6c ex certâ fcientiâ
,
audoritate regiâ confirmaraus. Dumque ad divina

laudum obfequia
, quæ diledi nofiri thefaurarius, canonici

, 8c alii capellæ

ipfius fervitores node dieque
,
quibufcunque curis 8c negotiis temporalibus

poftpofitis 8c rejedis, impendunt ibidem, ubi etiam quafi inceflanter pro

noftri incolumitate 'corporis nofirique tranquillitate regiminis, 6c pro

noftræ ac progenitorum noftrorura animarum falute pias preces fundunt

ad Dominum
,
noftræ meditationis animum refledimus

, ducimur ut unà

cura duodecim præbendis 6c thefaurariâ prædidis à fæpedidis noftris proavo

6c domino genitore fundatis , unara novam præbendara in didâ capellâ

,

e 1
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& fie decimam tertlam infiituamiis 6c fundemus de nofiro pro nofiræ ac

Jehannæ Dei gradâ reginæ Francoriim & Navarræ
, confortis nofiræ

cariifimæ
,
animarum falute ;

quam quidem præbendam novam cæteris

duodecim præbendis in omnibus 6c figuüs emolumentis
,

reddicibus
,
8c

fervitii oneribus confimilem 8c æqualem , de feptuaginta feptem libris

quindecim folidis 8c feptem denariis Parifienfibus annui redditùs exnunc

tenore præfentium infiituimus 8c fiindamus. Ordinamus etiam de novo

duo anniverfaria in didâ capellâ de cætero facienda, unum videlicet pro

inclytæ recordationis Joliannæ reginæ Francorura 8c Navarræ
,
genitricis,

8c aliud pro regis Ludovici, germani quondam noftrorum
,
rcmedio anima-

rum , 8c fub redditu duodecim librarura Parifienfium fundamus quodlibet

eorumdem. Utque didi quinque novi canonici per dictum dominum 8c

genitorem nofirum 6c per nos in capellâ prædidâ creati noviifimè 8c

fundati
,
prædidis antiquis canonicis in perceptione omnium 8c fingulorum

ipforum proventuum
,
reddituum , anniverfariorum acqucfluura

, in obla*

tionibufque indulgentiarum 8c de vino fandi Stephani in omnibus 8c fingulis

emolumentis cæteris quibufeunque quoquomodo provenientibus ^ excepta

duntaxat liberatione panis ,
grani 8c frumenti

,
pro quâ didis thefaurario

8c canonicis recompenfationem aliam per nollras alias fub certâ forma

litteras duximus faciendam
,

fiant participes 8c æquales. In recompenfa-

tionem hujufraodi confideratis euftibus 8c expenfis, quos didi thefaurarius
,

canonici 8c capellani habuerunt facere, ipfofque fubire multipliciter opor-

tuit ,
in præmiifis communitati ipforum thefaurarii 8c canonicorum tam

antiquorum quàm novorum ,
damus 8c concedimus centum viginti libras

Parifienfes annui 8c perpetui redditùs cùm præmiffis. Quia autem ex parte

didorum thefaurarii 8c canonicorum ac capellanorum ejufdem capoJlæ fuit

expofitum coràm Nobis, quôd de prædidis redditibus annuis fibi ob fuæ

vitæ fuftentationem pro divinis obfequiis 8c laudibus ibidem jugiter exol-

vendis tam pro antiquarum quàm quatuor novellarum , quas didus dominas

8c genitor nofter datait
,
præbendarum 8c thefaurariæ prædidæ

, 8c didarum

antiquarum capellaniarum fundatione, quàm etiam pro Philippi genitoris,

Johannæ genitricis
,
Ludovici germani noftrorum prædidorum anniverfarlis

faciendis ,
quàm etiam de didis quatuor libris de dono didi Johannis de

Camerâ
,

viginti libris de efcambio Guidonis de Lauduno
, fexdecim folidis

8c tribus denariis Parifienfibus de dono ejufdem
,
promptam feu compe-

teniem habere nequeunt fatisfadionem , pro eo quod redditùs hujufmodi

non funt eifdem thefaurario
,

canonicis 8c capellanis in certis locis 8c

providentibus annuis afiignati
,
ex cujus ingruente frequentiùs fatisfadionis

nimiâ dilficultate
,
divinum in didâ capellâ fæpe tepefeit officium

, 8c ( quod

deus avertat )
poftet exinde futuris temporibus deperire ; nos hujufmodi
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periculls occurrere cupientes

,
pro afllgnatione didtamm feptingentarum

librarum Parienfiura
,

ratione didarum antiquarum præbendarum & the-

faurarix , & pro fundarione didtarum quatuor novellarum præbendarum ,

didarum etiam capellaniarum in didâ capellâ antiquitùs flatutarum
,
anni-

verfaiiorura quoque didorum Philippi avi
,

Philippi genitoris , Joannæ

dominæ & genitricis, ac Ludovic! germani noftrorum
,
necnon & pro

fundatione præbendæ inftitutæ à nobis noviter & fundatæ, ac pro dono

centum viginti librarum Parifienfium
, quod didis thefaurario fie canonicis

fecimus ,
ut didi noviifimi canonici antiquis canonicis in perceptione omnium

fuorum reddituum , ut præmittitur, fint æquales, liberatione panis
,
grani

& frumenti duntaxat exceptâ, quia eifdem alteram propter hoc recom-

penfationem facimus , prout fuperiùs eft expreHum. Quorum omnium
reddituum eifdem thefaurario , canonicis & ^^pellanis aflldendorum in

denariis propè didis
,
fumma eft mille quadringentæ una libræ decem

& novem folidi quinque denarii Parifienfes , valentium mille feptingentas

quinquaginca duas libras novem folidos & très denarios Turonenfes, didamt

fummam didarum mille feptingentarum quinquaginta duarum librarum

novem folidorum & trium denariorum Turonenfium annui redditûs fuper

firmis feodalibus & redditibus fubfcriptis noftris Cadomenfis &z Bajocenfis

vicecomitatuum. In Bailliviâ Cadomenfi redditûs & proventus qui fequun-

tur
,
exonerando quoad hanc præpofituram & thefaurum noftros Parifienfes,

didis thefaurario, canonicis & capellanis perpetuô & hæreditariè affidemus

jufque & proprietatem quod & quant habemus in iplis , in didos thefau-

rarium ,
canonicos & capellanos ex nunc transferimus per præfentes

,
in

vicecomitatu videlicet Cadomenfi firraam de Curfiaco fexaginta librarum

Turonenfium ; firmam de Savenayo quindecim librarum decem novem
folidorum duorum denariorum ; firmam fandæ crucis de Grentonne undecim

librarum decem folidorum ; Molendinum de Euvrechiaco quinquaginta

librarum; firmam de Trachiaco feptuaginta fex librarum decem folidorum ;

Molendinum de Mondevillâ viginti odo librarum ; Molendinum de Lovei-

gniaco triginta odo librarum ; Molendinum de Garonne triginta trium

librarum ; firmam de Villâ Odonis decem odo librarum ; firmam de
Euvrechiaco tringinta librarum ; firmam de Hamaris viginti feptem librarum

quindecim folidorum ; firmam de Colevillâ feptuaginta librarum; Firmam
de Nulliaco fexaginta librarum; forefaduram Roger! Tyrel triginta odo
librarum ; terram Henrici de Ponte Audomari ad duo fcacaria decem &
odo librarum quindecim folidorum; terram quæ fuit cujufdam Judæi inventi

Lugduni
,
pro toto in fefto fandi Michaëlis quinque folidorum. Summa

totalis reddituum prædidorum in vicecomitatu Cadomenfi quingentæ feptua-

ginta quinque libræ quatuordecim folidi duo denarii Turonenfes. In vice-
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comitatu Baiocenlî; firmam de Vero per hœredes magiftri Henri de Rya,

ducentarum odoginta librarum contraplegiatam
; tirmam Defcures per

magiftium Gaillelmum de Mallaco
,
quinquaginta librarum ; tirmam de

Semilly per Rirliardum de profundo rivo
, l'eptuaginta feptem librarum

trium folidorum ; firman de Quel'nay Garnon per Joannem Mariæ
,
qua-

draginta oAo librarum folidorum & oAo denariorum ; firmam de

Digri per Joannem Labey, triginta unius librarum decem 8c o6to dena-

riorum ; firmam de Campellis per homiries di£tæ villæ
,
quadraginta librarum ;

firmam de Lifteaue per Guillelmum præpoûti, viginti unius librarum tredecim

folidorum & fex denariorum ; firmam Je Coifmieres centum decem librarum

o£to folidorum fex denariorum ; firmam de fando Claro per Gaufridum

Hugonis, decem novem librarum decem & feptem denariorum ; Vivarium

de Foflato de Treviere^uatuordecim librarum trium folidorum 6c fex

denariorum ; ten-am de Bofcis de Briquefiart per hæredes Matthiæ de la

Couardo ,
viginti unius librarum quatuor folidorum decem denariorum ;

firmam de Cormerqueron quadraginta fex librarum decem 6c odo dena-

riorum ; terram Alemanni de Albigniaco à Trimgy per hæredes Roberti

de Beroliis
,
decem librarum; firmam feodalem quam abbas de Monte-

bourt tenet apud Treviers, centum duodecim librarum quinque folidorum

& fex denariorum; cenfus de Cromy, odo librarum undecim folidorum

8c fex denariorum ; Bofcum de Cordeillon
,
quem tenet abbatifl'a didi

loci
,
quatuordecim librarum quinque folidorum

,
odo denariorum ; firmam

Haye Aguillon
, quæ fuit dominæ Joannæ de Aguillon , pro toto antto

in Pafchate per abbatem de Montdac
,
quadraginta librarum ; firmam de

Semilly per abbatem fandi Laudi, quadraginta quatuor librarum ; terram

de Bofco de Barra de Semilly per eundem abbatem , viginti quinque

librarum; duo Molendina de terra de Torrigniaco per didum abbatem,

viginti quinque librarum ; Molendinum de malo refpedu per eundem abba-

tem
,

triginta librarum ; firmam de Longuez per abbatem diéti loci

,

centum feptem librarum fex decim folidorum. Summa totalis reddituum

prædidorum vicecomitatùs Bajocenfis, mille centum feptuaginta fex libra-

rum quindecim folidorum unius denarii Turonenfis : 6c fie in univerfo

'reddituum prædidorum didorum duorum vicecomitatum fumma eft mille

feptingentæ quinquaginta duæ libræ novem folidi 6c très denarii Turo-

nenfes; tenendos 6c percipiendos ex nunc inpofierùm ab eifdem thefaurario,

canonicis 6c capellanis ac ipforum fucceflbribus quittos 6c liberos ab omnibus

fervitiis, redibentiis 6c oneribus quibufeunque tanquam de nofiro patri-

monio procedentes
,
ipfoque 6c eodem modo , quibus eos anteà tene-

bamus, levandofque per manus eorum terminis confuetis ad idem pretium

cujufcunque raonetæ quibus reddebantur didi redditus nobis vel noftris
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gentibus ante præfentem aflifiam ,

ilbque modo & ad monetam talem
,

quibus nobis vel gentibus noltris pro nobis aut fucceiloribus nodris vel

gentibus eorum pro ipfis de aliis noftris redditibus in Cadoiuenfi Baüliviâ

annis fingulis de cætero fatisfiet vel fatisfieret de eifdem tirmis & reddi-

tibus, lî eos in noftris manibus teneremus, retentis nobis & fucceflbribus

noftris regibus Francorum in locis prædidtis omnimodâ juftitiâ
,

altâ ôc

bafta.
,
omnique commodo contraplegiamentorum diétarum firmarum

,
in

cafu in quo didi firmarii firmas dimitterent prædidas ; in quo liquidem

cafu nos didum commodum retinentes
,
pretium firmarum de quibus contra-

plegiamenti perciperemus commodum in æquipollenti æftimatione quâ per

aiTifiam funt didæ firmæ eifdem traditæ, fibi perficere teneremur, & falvis

nobis ôc fuccelToribus noftri emolumentis omnibus occafione altæ ôc baftæ

juftitiæ proventuris ,
exceptis duntaxat emendis

,
quas ob defedum fol-

vendorum didorum reddituum ôc firmarum , firmarii ipfarum juxta patrice

confuetudinem poftent incurrere
, quas prædidorum thefaurarii ôc canoni-

corum ufibus ôc rationibus volumus applicari. Et falvis eifdem emendamentis

feu meliorationibus quibufcunque, per eos circa loca firmarum ôc reddituum

hujufmodi inpofterùm apponendis. His addentes , quôd fi prædidos redditus

feu firmas minus valere didâ fummâ mille feptingentarum quinquaginta

duarum librarum novem folidorum ôc trium denariorum Turonenlium

appareat in futurum
,
nos ôc fucceflbres noftri reges Francorum eifdem

thefaurario ôc canonicis
,
ac pro ipft ipforum in didâ capellâ fucceftbribus

,

id quod de didâ fummâ deerit , in locis competentibus prædidis pro-

pinquioribus tenebimur aflldere ; hoc infuper adjedo
,
quod in cafu in quo

(quod abftt )
impedimentum feu obftaculura poneretur quominùs ipft didis

redditibus fibi , ut præmittitur, afftgiiatis
,
gaudere non poftent , nos ôc

fucceftfores noftri prædidi eifdem alios-redditus in æquivalenti valore affidere

in locis congruentibus , ôc donec id fieret
,
didam mille feptingentarum

quinquaginta duarum librarum novem folidorum ôc trium denariorum

Turunenftum fummam annis fingulis reddere Pariftis in thefauro noftro

duobus confuetis terminis teneremur. Pro eorum fecuritate volentes quod

ipft omnia munimenta antiqua ôc litteras quas habent à noftris prædecef-

foribus confedas fuper fundationibus antedidis penes fe confervent. Dum
tamen quandiù redditus peiceperint prædidos, ceflent de percipiendo in

thefauro noftro ôc alibi redditus alios
,

in recompenfationem quorum præ-

fcriptos u)i duximus allignandos. Volumus etiam ac eifdem thefaurario,

canonicis ôc capellanis pro fe ôc fuis fucceftbribus duximus concedendum

quod ipft procuratorem œconomum fyndicum feu adornatum fub ftgillo

fuo conftituere valeant
, qui coràm quibufcunque judicibus ftecularibus

regni noftri agendo Ôc defendendo contra quofcunque adverfarios fuos
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in omnibus canfis & negotiis fuis ac capellæ prædiftæ & fingalarum peiTona-

rum ejufdera abfqne renovatione alreriùs gratis deinceps admittatur. Damus
etiam Baillivo Cadomenlî

,
ejiifdemque loci & Bajocenfis vicecomitibus

modernis, & qui pro tempore fuerint, in mandads ut quofcunque firmarios

& debitores didorum thefaurarii & canonicorum
, firmavum , reddituum

& proventuum prædidorum fibi in locis præfcriptis à nobis , ut prædicitur ,

traditoruin J & alios quofcunque bonorum fuorum quorumlibet detentores

ad fatisfaciendum fibi plenariè, terminis folitis de prædidis , ac fi nobis

propriè deberentur
,
fummariè & de piano

, & abfque morofâ dilatione

compellant nofiris propriis fumptibus
, & per bonorum debitorum ad

detentorum ipforum
, & corporum captionem. Illos cnim quos de didis

Baillivo & vicecomitatibus négligentes repererimus ^ in præmilfis ad refti-

tuendum nobis & didis thefaurario & canonicis expenfas quafcunque 6c

mifias, quæ ob defedum ipforum propter hxc fadas fuerint, teneri volumus ,

eofque de eorum negligentiâ aliàs graviter puniemus. Quodque ipfi baillivus

& vicecomites pro tempore didos thefaurarium
, canonicos 6c capellanos

in fuis jufiis pofieffionibus illarum partium manuteneant ac défendant ab

omnibus injuriis ,
oppreifionibus 6c violentiis manifefiis unum vel plures

de fervientibus nofiris, de quibus expedire viderint , didis thefaurario 6c

canonicis députantes. Prætereà cùm præfatus Philippus rex
, dominus 6c

geriitor nofier cariPfimus, quandam capellaniam prætër prædidas, ad altare

fandi Johannis evangelifiæ fub valore viginti quatuor librarum Parifienfium

annui redditùs in fuo tefiamento^ infiitui præceperit 6c fundari , nofque

pro ipfius ac genitricis riofiræ
,
quondam confortis ejufdem, animarum

falute
,
decem libras Parifienfes deputavimus pro difiributionibus ad opus

Cervitorum didæ capellæ ,
certis diebus 6c temporibus faciendis eifdem

thefaurario , canonicis 6c capellanis pro fervitoribus 6c capellanis didæ

capellaniæ
,
qui fuerint pro tempore

,
ultrà aflifiam prædidara didas triginta

quatuor libras Parifienfes in bailliviâ.Senonenfi fupra terram 6c redditùs

dudùm thefaurarii 6c canonicorum nomine emptos de denariis nofiris apud

foupes in Gafiinefio
,
à nobili muliere Ifabelli dominâ de Blanchefouace,

relidâ Adæ de Cronis militis, in hebergamento, hortis, cenfibus, oubleiis,

pratis, lanis, molendinis, nemoribus, ovis, 6c medietate granchiæ, baflaque

jufiitiâ, 6c aliis quæ dida Ifabellis in didâ villâ didæ venditionis tempore

poffidebat
,
6c fuper terram quamcunque ad nos ex forefadurâ Philippi de

Alneto militis apud Savigny devenifie nofcitur
,
perpetuô 6c hæreditariè

aflidemus ,
retentis nobis ôc fuccefibribus nofiris reddicibus didarum ter-

rarum de foupes 6c de Savigny excedentibus didam triginta quatuor

librarum Parifienfium fummam , quam eifdem in didis duobus iocis pro

didis capellaniâ 6c difiributionibus duximus aflidenclani
, à prædidis the-

faurario
^
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faurariOj canonicis & capellanis, ac eorum in diâ:â capellâ fuccelToribus

,

& unà cuti) iis omnes & fingulas firmas ac redditus prædiétos quos in

didlis bailiiviâ & vicecomitatibus ex caufis prædictis fibi duximus aiTidendos,

unàetiara cum reddidbus annuis qui fequuntur, didtis thefaurario, canonicis,

capellanis
,
& didtæ capellæ cæteris fervitorib,us

,
fuper certis domibus

infrafcriptis ,
Parifiis fituatis , à diverbs perfonis legatis, erapti? , ac per

ipfos etiam acqaifitis, pro ceitis anniverfariis faciendis , videlicet fupra

domum Guillelmi de Sudtiaco ,
fitam in tonnelaiiâ , centum odco folidos

Parillenfes ; fupra domum Radulphi Normanni
,

fitam in vico de Barris

defuper mortelariam ,
feptuaginta folidos Parifienfes

; fupra quandam

domum quæ fuit MofTe apothecarii , fitam fupra parvum pontem propè

domum Dei Parifienfem
,
quatuor libras quindecim folidos j fupra quandam

domum vocatam ,
au Mouton, fitam in vico magno ultra parvum pontem,

quatuor libras très folidos & duos denarios Parifienfes
; item fupra très

. domosfitas ab oppofitisForgiejuxta fandbumSeverinurn in cuneo vici
, centum

dccem folidos Parifienfes ; fupra quandam domum fitam in vico de la

Huchette
,

facientem cuneum vici de Sacalie, viginti duos folidos fex

denarios; fupra quandam domum quæ vocatur domus Richardi Barberii,

fitam in magno vico ultra parvum pontem verfùs fandum Benedidum
,

contiguam domui Margaretæ de Aurelianenfi ex parte unà, ex altéra

domui Andreæ Ferperii, prout fe comportât, port quatuor denarios fundi

terræ quadraginta folidos Parifienfes
, unà etiam cum vineis quas nunc

tenet Reginaldus de Caprofiâ presbyter
, fub æftimatione fex librarum

Parifienfium annui redditus, quas didi thefaurarius & canonici in cenfibus,

terris & vineis ex eorum acquifitione apud Salices pofiîdere dicuntur

,

tenentes
,
percipientes ôc poîfidentes perpetuô , hærèditariè

, pacificè 6c

quietè ,
abfque coadione vendendi , vel extra manum fuam ponendi

,

aut præfiandi pro eis nobis vel noftris fuccefibribus regibus Franciæ finan-

ciam qualemcunque. Promittimus autem pro nobis 6c didis fuccefiToribus

noftris regibus Franciæ, nos omnes 6c fingulas firmas, 6c terras, 6c redditus

piædidos didis thefaurario
,
canonicis 6c capellanis in præfatis locis ex

caufis prædidis traditos, 6c hærèditariè affignatos
,
eifdem noftris propriis

expeniis 6c cuftibus garantire
, ipfofque 6c fucceftbres eorum fervare

indemnes quantùm ad hoc contrà omnes. Ut autem ipfi thefauraiius

,

canonici 6c capellani
, 6c alii capellæ ipfius fervitores

, 6c fuccelTores

eorum ,
ad obfequendum divinis

,
6c orandum pro nobis

,
tanto fe reddant

devotos 8c ferventibus animis promptiores ^ quantô defenfionis noftræ bra-

chium gratiofiùs fe noverint invenifte, ipfos 6c fucceftbres fuos in didâ

cappellâ , familiafque eorum 6c bona fub noftrâ protedione fufcipimus

6c gardiâ fpeciali. Qiiod ut fitmum 6c flabile perpetuô perfeveret, noftrura

f
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præfentibus feciraus apponi figillum

, falvo in aliis jure noftro , & in

omnibus aliène. Adum Parifiis anno Domini 1318 , menfe Junio.

Litters, regis PhUippi ^ pro aJp.gnatione partis quinque novïs Prdibendls.

Philippus Dei gratiâ Franciæ 5c Navarræ rex. Notum facimus

J g. quod cùm inclytæ recordationis dominus 6c genitor quondam nofter cariffi-

mus Philippus rex Franciæ
,

in capellâ regalis palatii Panllenfis
,

ad

quam ob fanda Sandorum ibidem mirificè collocata , quâdam fpeciali

prærogativâ diledionis gerebat , dùm in humanis ageret , devotionis 8c

caritatis affedum, inter cætera in fuo teftamento contenta, quatuor novas

præbendas fundari difpofuerit, antiquis præbendis per beatilTimum Ludo-

vicum proavum noftrum fundatis ibidem
,

in emolumentis 8c redditibus

omnibus confimiles 8c æquales : nofque ut in ipfâ capellâ cultus augeatur

divinus ,
defiderabiliter afFedantes

,
unam novam præbendam pro nodræ ac

Johannæ Dei gratiâ reginæ Franciæ 8c Navarræ
,
confortis noftræ cariflimæ ,

animarum falute
,
de novo ibidem inftituerimus

,
præbendis cateris per

didos proavum 8c genitorem noftros fundatis in eâ
,
per omnia confimileni

8c æqualem; ac pro fundatione omnium 8c fingularum præbendaium ipfarum

ejufdem capellæ thefaurario 8c canonicis pro fe 8c eorum fuccellbribus

certos redditus duxerimus aflldendos
;
provifo quôd per affifiam prædidam

quinque novi canonici tam per didum genitorem noftrum quàm per nos

fundati
,
cum didis antiquis canonicis in perceptione omnium 8c fingulorum

proventuum 8c reddituum ,
ac queftuum 8c anniverfariorum

, in oblatio-

nibufque indulgentiarum , in vino fandi Stepliani
,

&. omnibus ac fingulis

emolumentis aliis quibufeunque ad didam capellam pertinentibus 8c pro-

venientibus quoqnomodô debent effe paiticipes 8c æquales; tune exceptâ

liberatione panis
,
grani 8c frumenti

,
prout hæc in noftris aliis fuper hoc

confedis litteris pleniùs continetur. Ut prædidi quinque novi canonici ac

fucceffores eorum ,
in perceptione liberationis panis

,
grani 8c frumenti

hujufmodi cum antiquis perciperent
,

ut eft didum
,

toti communitati

thefaurarii 8c canonicorum ipforum concedimusperpræfentesdecem modios

odo fextaria 8c quinque boilTellos frumenti ad menfuram Parifienfem
,

diétamque quantitatem frumenti didis thefaurario & canonicis, pro fe

8c fuis fuccelToribus hæreditariè aflidemus in noftro granario Senonenli

capiendam ab ipfis ultra alios odo modios frumenti quos ipfi thefaurarius

8c canonici antiqui ibidem de domo beati Ludovici
,

ad feftum omnium

Sandorum, ad menfuram Senonenfem, annis fingulis percipiunt ab antiquo.'

Item in prædido granario didis thefaurario 8c canonicis aftidemus duos
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inodios frumenti ad menfuram Parifienfetn prædidam, in recompenfationem

duorum modiomm frumenti , quos canonici ipfi de dono prædidi beati

Ludovici in Caftelleto Parifienfi folebant percipere, didtum caftelletum de

didtis duobus frumenti modiis exonérantes ,
capiendos de cætero in dido

granario Senonenfi ad didum feftum omnium Sandorum ab eifdem the-

faurariü de canonicis annis fmgulis per manum illius qui pro tempore præpo-

fituram tenebit Senonenfem
,
ac poflîdendos ibidem ab ipfis in dido termino

,

cum prædidis omnibus frumenti quantitatibus , hæreditariè
,

pacificè &
quietè, abfque coadione vendendi vel extra manum fuam ponendi, aut

præftandi pro eis nobis vel noftris fucceflbribus regibus Franciæ Hnanciam

qualemcunque. Statuimus infuper ac etiam ordinamus , quôd quicunque

de cætero didæ præpofituræ fuerint præpofiti pro tempore, didas quan-

titates frumenti didis thefaurario & canonicis
,

vel eorum mandato
,

in

dido termino
,

fine difficultate quâcunque tradant & libèrent ; alioquin

pœnam viginti folidorum Parifienfium
,
pro fmgulis diebus quibus elapfo

dido termino ceiTaverint de dido frumento liberando didis thefaurario

& canonicis folvere teneantur. Quod ut fîrmum & habile perpetuô per-

feveret
, præfentibus noftrum fecimus apponi figillum

, falvo in aliis jure

noftro, & in omnibus alieno. Adum Parifius menfe Junio , anno Domini

ijiS.

Prima Fundaùo Cantoritz.

Philippus Dei gratiâ Franciæ & Navarræ rex, univerfis præfentes

litteras infpeduris
,

falutem in Domino fempiternam. Ad divinæ laudis

obfequium Bahlicæ Sandorum in titulum eriguntur, ut in eis quæ domus
orationum exilhint , agminum beatorum implorentur fuffragia

, quorum
muniti præfidis Chrihi fideles æternæ felicitatis gaudia vaieant promereri;

terreftris nimirum ecclefia cælellis manfionis ædificium repræfentat
, 8c in

eâ exhiberi debet obfequium
,

quo ad illam afeenfus felicioris aditus

præparetur. Cùm igitur ad tara magnificè jam conftrudam Bafilicam, vide-

licet capellam regalem nohri palatii Pariûenfis, noftræ mentis aciem reflec-

timus, inducimur perindè quôd etfi divini cultûs myfteria per capellanos

8c clericos in eâ hadenùs inhitutos devotè 8c folenniter quâdam fpecialitate

8c fingularitate ad ecclefias cæteras refpedu habito confueverunt celebrari
,

amodô etiam devotiùs 8c folenniùs, ac cum majori 8c uberiori obedientiâ

à capellanis 6c clericis rnoderno tempore inhitutis, 8c inpoherùm infli-

tuendis, in ipfâ divinæ laudis organa ad honorem illius qui capellam ipfam

thefauro adinirabili falutarium vexillorum fuæ facratiifimæpanTionis infignivit,

mirabiliter horis debitis impendantur. Hâc itaque confideratione indudi,

' f Z

An. 131p.
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& ne ( quod abfit ) fervicium clivinnm ibidem ab olim infiitutum ,

C'b

defeftum præficiendiinibi cantoris tepefcat, fed augeatur potiùs & accrefeac,

quoddam in capcllâ ipfâ officium novum, quod cantoriam volumus appellari,

inflituimus ex certâ fcientiâ per præfentes
, & cantoriam ipfam

,
ad cujiis

onus etiam redditus certos deputamus, diledo noftro Ægldio de Condeto ,

ipfius capellæ canonico
,
tanquam ad hoc idoneo duximus confcrendam ,

intuitu pietatis fiatuentes
,
quôd ipfe canror & ipfius fuccefTores

,
quoad

eaquæflatum &. honefiatem chori perfpiciunt, debitæ corredionis officium,

pfallendi & legendi in choro , ac divinum
,
prout inibi confuevit

,
minif-

terium fieri faciendi ffudeant exercere
;
quodque omnes & fingulos capellæ

ipfius capellanos & clericos in exhibiiione debiti fervitii delinquentes ,

ignorantes , inobedicntes, tepidos & remiffbs arguant, & caritativâ moni-

tione præminrâ
,
omnes defedus ipforum denunciare thefaurario didæ

noffræ capellæ qui pro tempore fueric , teneantur
,
per eundem thefau-

rarium puniendos
,

in aliis quibufcunque contra ipfos
,

ac contra ipfum

cantorem & ejus fucceffbres in omnibus audoritate antiquitùs attributâ

atque datâ, feu etiam confuetâ, ipfi thefaurario & ejus fuccellbribus femper

falvâ. Mandamus igitur diledis noftris thefaurario & canonicis capellæ

prædidæ, quôd juxta præfentis noffræ inftitutionis & collationis tenorem

didum Ægidium in cantorem ipfius capelîæ recipiant liberaliter & admit-

tant
,
eidemque thefaurario

,
ut fibi ftallnm in choro, fecundùm quod

decet , delibetur & afflgnetur , ac eundem in didæ cantoriæ corporalem

polfeffionem inducat ; necnon & omnibus & fingulis didæ capellæ capellanis

& clericis præfentibus & futuris damus tenore præfentium in mandatis

,

quôd dido cantori & ejus fucceffbribus pro tempore in præmiffis & ea

tangentibus efficaciter ’pareant & intendant. Volumus autem & præcipimus

diffridè didum Ægidium & fucceffbres fuos poff: inffallationem fuam jurare

eifdem thefaurario & canonicis fe faduros & fervaturos bonâ fide omnia

fuperofficio didæ cantoriæ ordinata
,
prout in litteris affignationis reddituum

ejufdem videbitur contineri. Datum apud Longum-Campum juxta fandum

Clodoaldum ,
odavo die Julii, anno Domini 1319.

Secunda Fundatio Cantoru.

Philippus Dei gratiâ Francorum & Navarræ rex
,

univerfis

tSi?- præfentes litteras infpeduris
,
falutem. Ad divinæ laudis obfequium Bafilicæ

Sandorum in titulum eriguntur, ut in eis quæ domus orationnm exiffunt

agminum beatorum implorentur fuffi-agia
,
quorum præfidiis muniti Chrifti

fideles æternæ felicitatis gaudia valeant promereri ; terreftris nimirum

ecclefia cæleftis manfionis ædiScium lepræfentat, & in eâ exhiberi debet
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obfequium ,
quo ad illam afcenfus feÜcioris aditus præparetur. Cùm igitur

ad tam magnificè jam conftruLlam Bafilicam faciofandæ capellæ regalis

noftri palatii Parifienlîs, noftræ mentis aciem refledentes, providimus quôd

etfi divini cultûs minifteria per capellanos & clericosin eâhadenùs inflitutos,

devotè
,

féliciter ac folemniter ,
quâdam fpecialicate & fmgularitate ad

ecclefias cæteras refpedu habito
,
confueverint celebrari

,
ainodô etiara

devotiùs
,
fülemniùs

,
ac cum majori & uberiori obedientiâ à capellanis

& clericis moderno tempore inftitutis Sc inpofierùm inftituendis
,
in ipfâ

divinæ laudis organa ad honorem illius qui capellam ipfam thefauro admira-

bili falutarium vexillorum fuæ facratiflimæ paflionis infignivit, mirabiliter

debitis impendantur. Hâc itaque confideratione indudi, & ne (quod abfit)

fervitium divinum ibidem ab olim inftitutum
,
ob defedum cantoris inibi

jam præfedi repefceret, fed accrefceret & potiùs augeatur, notum facimus

nos per alias litteras noflras infiituifTe nuper ex certâ fcientiâ quoddain

in capellâ prædidâ novum officium
,
quod cantoriam apellavimus & volumus

appellari, ac ipfam cantoriam, pro quâ fub certâ formâ inferiùs annotatâ

per noftras alias patentes litteras certos redditus
,

videlicet quinquaginta

librarum Parifienfmm duximus affignandos diledo noftro Ægidio de Condeto

ipfius capellæ cantori , piecatis intuitu contulilTe ; ftatuentes quôd ipfe

cantor
, & ipfius in didâ cantoriâ pro tempore fucceflbres, quoad ea quæ

(latum & honeftatem chori perfpexerint , debitæ increpationis olF.cium

,

pfallendique
,
pfalmodiandi & legendi feriofè & diftindè in ipfâ capellâ

fuperiùs & inferiùs, ac divinum, prout inibi confuevit, miniflerium horis

diurnis & nodurnis fieri faciendi (ludeant exercere ; quodque omnes &
fingulos capellæ ipfius capellanos & clericos in exhibitione debiti fervitii

delinquentes , ignorantes, inobedientes
,
tepidos & remiffos débité incie-

pent
, & defedus ipforum prædidos nulli fub debito juramento parcentes,

thefaurario didæ noftræ capellæ qui pro tempore fuerit
,
denunciare tenean-

tur
,

per eundem thefaurarium puniendos
; in al iis quibufcunque contra

ipfos , & in omnibus contra ipfum cantorem & ejus fucceffores audoritate

prædido thefaurario antiquitùs attributâ , datâ
,
feu etiam confuetâ

,
eidem

femper falvâ. Difponimus infuper ac volumus
, quôd didus cantor &

ipfius in didâ Cantoria fuccelTores teneantur in ipfâ capellâ talem facere

refidentiam perfonalem
, quôd fint & efie poflTmt præfentes die ac node

in omnibus ipfius capellæ horis canonicis continué à principio ufque ad

finem ,
nifi caufa légitima ipfos excufet. Tenebuntur etiam perfonaliter

regere & tenere chorum in utrifque vefperis , matutinis & mifia in

omnibus annualibus feftis infiitutis , 8c inpollerùm flatuendis in eâdem
capellâ, nifi adeô fint antiqui

, debiles vel infirmi, quôd hæc in perfonâ

propriâ nequeant adimplere, quod tune tamen per alium canonicum facere
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teneantur : & fi per canonicum omnibus canonicis requifitis fieri non
valeat, per capellanum ad ejufdem cantoris & luorum fuccefiorum requifi-

tionem fiat non coaftè & ad fumptus cantoris
,

ad arbitrium thefaurarii

memorati. Tenebuntur prætereà de fe & per fe audire lediones, epifiolas

6c evangelia ab illis qui per tabulam vel aliud in capellâ legere tenebuntur ,

antequàm legant, ut ipfos in hoc doceant
,
increpent & emendent; qui

legentes fi pronunciando vel legendo defecerint
,
perdent commodum horæ

quâ legerint , nifi priùs , ut didum eft , auditi fuerint à cantore. Item

didus cantor & ipfius fuccefibres tenebuntur facere tabulam per fe vel

per alium ad hoc idoneum, ad fumptus fuos proprios
, quoties opus erit,

6c prout eft hadenùs per alium in ipfâ capellâ fieri confuetum. Tenebuntur

etiam omnes 8c fingulas procelfiones faciendas , inftitutas 8c infiituendas,

in cantu 8c aliis difponere 8c ordinare ficut decet. Supradidas verô

quinquaginta libras
, quas pro ipfâ cantoriâ per noftras litteras duximus

affignandas , recipi volumus per thefaurarium didæ noftræ capellæ qui

pro tempore fuerit, 8c ipfi cantori 8c ipfius in eâ cantoriâ fuccefibribus

per manum didi thefaurarii diflribui modo 8c formâ qui fequitur : videlicet

quâlibet die duos folidos cum quatuor denariis Parifienfibus
,

in matutinis

fcilicet quinque denarios Parifienfes
,
8c in primâ

,
in tertiâ , in meridie

,

in nonâ 8c in completorio très denarios Parifienfes pro quâlibet horâ

prædidarum horarum
,

in mifl'â quatuor denarios Parifienfes
, 8c in vefperis

quatuor denarios Parifienfes; 8c in viginti duobus fefiis annualibus hujufmodi

diftribntio pro cantore duplicabitur : in fexaginta fex fefiis duplicibus

matutinæ pro eâdera cantoriâ augmentabuntur de tribus denariis , mififa

de duobus, 8c vefperæ de duobus, 8c de uno denario horarum quolibet

aliarum : in decem verô femiduplicibus matutinæ augmentabuntur de duobus

denariis , mifia de totidem
,

8c vefperæ de totidem fie accrefeent ; in

quâlibet verô die quatuor proceffionum duodecim denarios percipiet 8c

habebit. Idem verô cantor 8c fuccefibres fui vigimi folidos pro tabula

faciendâ anno quolibet reportabunt. Si verô plura fefla annualia
,
dupÜcia ,

femiduplicia , vel plures proceflTiones in didâ capellâ inpofleiùni inflitui

contigerit 8c fieri, difiributiones hujufmodi feflorum 8c procelfionum pet

didum thefaurarium 8c ejus fuccefibres defalcabuntur feu minorabuntur ,

ut in didis fefiis annualibus, duplicibus, femiduplicibus, 8c procelfionibus

pofi hujufmodi ordinationem infiituendis 8c etiam faciendis ut in antiquis

hujufmodi. fefiis per didum thefaurarium fiat congrua difiributio 8c æqualis,

ita tamen quod ipfe cantor 8c ipfius fuccefiTores omnium 8c fingularum

horarum prædidarum
,
in quibus præfentes non fuerint

, 8c in quibus perfedè

debitum fu«m non impleverint
,
perdant totum commodum illius horæ

in quâ déficient, 8c ad communem burfam ficut cæterarum perfonarum
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ipPiiis capellæ defedtus quos perdiderint, applicetur, puniendi per didtum

thefaurarium ,
fi contemptâ pœnâ prædidâ pluries fe voluerint aut confue-

verint abfentare. Et nihilominùs idem cantor & ipfius in eâdem cantoriâ

fucceiTores in prima fui receptione ac inftitutione jurare tenebuntur præ-

mifla omnia & fingula bonâ fide diligenter adimplere. In cujus rei tefti-

monium præfentibus litteris noftrum fecimus apponi figillum. Adum Parifiis

anno Domini i
j 19 j menfe Martio.

Litterdt, regis Philippin de ajfignatione reddkuum CantorU.

Philippus Dei gratiâ Francorum & Navarræ rex , univerfis ”*

præfentes litteras infpeduris, falutem. Ad divinæ laudis obfequium Baiilicæ An. ijio.

Sandorum in titulum eriguntur
,

ut in eis quæ domus orationum exiftunt

agminum beatorum implorentur fuffragia
, quorum præfidiis muniti Chrifti

fideles æternæ felicitatis gaudia valeant promereri ; terreftris nimirum

ecclefia cæleftis manfionis ædificium repræfentat, & in eâ exhiberi debet

obfequium , quo ad illam afcenfus felicioris aditus præparetur. Cùm
igituradtam magnifîcè jam conftrudam Bafilicam facrofandæ capellæ regalis

palatii noftri Parilienfis noftiæ mentis aciem refledentes, providentes quôd

& fi divini cultûs myfieria per capellanos & clericos in eâ hadenùsinfiitutos ,

devotè
,

féliciter ac folemniter quâdam fpecialitate & fingularitate
, ad

ecclefias esteras refpedu habito, confueverint celebrari
, amodô etiam

devotiùs ,
fülemniùs

,
ac cum majori & uberiori obedientiâ à capellanis

& clericis moderno tempore inftitutis , & inpofierùm infiituendis
, in

ipfa divinæ laudis organa ad honorem illius qui capellam ipfam thefauro

admirabili falutarium vexülorum fuæ facratilfimæ pafllonis infignivit mira-

biliter, horis debitis impendantur. Hâc itaque confideratione indudi
, 8c

re Cquod abfit) fervitium divinum ibidem ab olim inftitutum, ob defedum

cantoris inibi jam præfedi tepefeeret
,
fed accrefeeret 8c potiùs augeretur,

per alias noftras litteras in ferico 8c cerâ viridi figillatas
,
ex certâ feientiâ,

quoddam in capellâ prædidâ novum officium
,
quod cantoriam appellamus

8c volumus appellari , infiituerimus , eidem officio cantoris quinquaginta

libras Parifienfes annui 8c perpetui redditûs fub certis modo 8c forma

in prædidis aliis noftris litteris contentis
, concedentes

,
prout in eifdem

aliib nofiiis litteris fuper hoc confedis pleniùs continetur. Notum facimus

quôd nos redditum hujus aifignare competenter affedantes., prædidas quin-

quaginta libras Parifienfes in 8c fuper locis ac rebus fubfequentibus duximus

tenore præfentium alfignandas, videlicet in vice comitatu Bajocenfi intra

domanium feodale fuper fede vivaris de Arquenceyo
,
fingulis annis ad duo

Rothomagenfium fcacaria æqualiter decem libras Turonenfes. Item fuper
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nemore feu bofco Claræ-Landæ æqualiter ad duo fcacaria prædiAa vigintî

libras Turonenfes. Item fuper molendino de Ribercillo æqualiter ad fcacaria

prxdi£la triginta libras Turonenfes. Item & fuper molendino de Buro æqnali-

ter ad fcacaria prædidta quinquaginta folidosTuronenfes , tenendas , habendas

,

& in perpetuum poflldendas per dileélum noftrum Ægidium de Condeto ,

cui cantoriam prædidam contulimus iftâ vice
,
ac per ipfms in diftâ cantoriâ

fucceffores benè ôc pacificè
,
libéré 8c quietè abfque coaftione vendendi , vel

extra manus fuas ponendi
,

aut præflandi propter hoc financiam nobis

feu fuccefforibus noftris, vel à nobis aut illorum caufâ inpofterùm habi-

turis ; ita tamen quôd cantor prædiiflus
, 8c ilü qui in eâdem cantoriâ

pro tempore fuerint inftituti, ob defedum folutionis
, fî contigerit, fuper

locis prædidis
,
pro redditu hujus

, juftitiarn valeant plenariam exercere.

Quod ut firmum 8c ftabile perpetuô perfeveret, præfentes litteras figilli

noftri fecimus appenfiose muniri. Adum Parifiis anno Domini ij2o, menfe

Junio.

Privilegium quo 'Portarius , Concicrgius j Giardinartus , duo cujlodes

vigiliarum Palatii^ & omncs familiares Canonkorum Jurifdiclioni

Thefaurarü fubduntur,

— Johannes epifcopus, fervus fervorum Dei
,
diledo filio thefaurario

1320. capellæ regiæ Parifienfis
,
falutem 8c apoflolicam benedidionem. Perfonam

tuam fpeciali benevolentiâ profequentes ea tibi libenter concedimus
, ex

quibus tibi honoris 8c flatùs proveniat incrementura. Igitur ut portarius ,

concicrgius, giardinarius , 8c duo fpeculatores feu cuftodes vigiliarum nodis

regalis palatii Parifienfis nec non omnes familiares canonicorum capellæ regiæ

* Parifienfis tibi tanquam membra capiti fendant fe fubefie
,
nos charilfimi

in Chrifto filii noftri Fhilippi regis Franciæ 8c Navarræ illuftris fupplica-

tionibus inclinati, ut pro commiflls per eos infra muros palatii fupradidi,

fie jurifdidionem in eos valeas exercere , 8c habeas in eofdem
,

ficut

exerces 8c habes in canonicos ,
capellanos 8c clericos didæ capellæ ,

quorum animarum curam 8c jurifdidionem totalem idem afferit te habere,

tenore præfentiura indulgemus. Nulli ergo omninô hominum liceat hanc

paginam noflræ concelTionis infringere
,
vel ei aufu temerario contraire ;

fl quis autem hoc attentare præfumpferit ,
indignationem omnipotentis

Dei , 8c beatorum Pétri 8c Pauli apoftolorum ejus fe noverit incurfurum.

Datum Avenione nonis Augufti, anno Domini 1320, pontificatûs noftri

anno quarto.

LlcterA

S
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Litterdt, regis Caroli ^ quibus in fejlo inventionis S. Crucis Fratres

ordinis B. Maris, de Monte- Carmeli Parijienjîs ^ in perpétuas

Capellanos S, Capelh ordinantur.

Car olus Dei gratiâ Francorum & Navarræ rex. Düedis noftris

Priori, & conventui ordinis beatæ Mariæ de Monte-Carmeli Parifienfis,

falutem. Religionis honeftas
,
vitæ puritas

,
morûm décor ac litterarum

fcientia, aliaque probitatis mérita quæ vos gratos reddunt, laiidabiles 6c

acceptos, nos inducunt,ut vos quos ad hoc dignos cognofcimus
,
quofque

confefTor Domini gloriofus beatus Ludovicus rex quondam Franciæ proavus

nofter de partibus tranfmarinis, dùm ibidem bellum gereret paflîonis Domi-
nicæ

,
ad partes gallicanas

,
ut potè zelo furamæ devotionis accenfus adduxit

,

favore fpecialis benevolentiæ profequamur. Ut igitur afFeétiim noRrum

evidentiùs agnofcatis, ôc noflram vobis fentiatis benevolentiam Fruftuofam
,

vos & fucceflbres veftros diéti ordinis
,
qui pro tempore fuerint Pariliis

refidentes
,

in capellanos fpeciales 6c fervitores perpetuos capellæ noftræ

regalis Parifienfis, in fefio inventionis fan6tæ Crucis gratiosè recipimus,

vobis favorabiliter concedentes
,
ut ex nunc inpofierùm quolibet anno in

vigiliâ didi Fefli
,
primas vefperas , die verô fequenti tam prædicationis quàm

horarum 8c mifiæ
,
ac omnibus aÜisfolemne fervitium per vos folos polfit , 6c

debeat folemniter celebrari. Mandantes thefaurario
,
canonicis 6c aliis fer-^

vitoribus noftræ capellæ prædidæ
,

qui nunc funt
, 6c qui pro tempore

fuerint , ut ad præmifta fervitia
,
vos folos recipiant , loco

,
dieb'us 6c lioris

prædidis , ut præmititur , ficienda; pro quibus quidem faciendis fervitiis ,

cuilibet fratrûm prædidorum tune Parifiisexiftentium viginti feptemdenarios

Parifienfes pro pitantiâ
,
videlicet pro primis vefperis novem denarios

, 6c

pro mifla 6c horis decem 6c octo denarios
,

pietatis intuitu concedimus

6c donamus, Dantes diledis 6c fidelibus thefaurariis noftris Parifienlîbus

modernis , 6c qui pro tempore fuerint, tenore præfentium in mandatis,

ut prædidis fratribus prædidam pitantiam
,
modo præfcripto annis fingu-

lis
,

fine difficultate quâlibet, 6c alcerius expedatione mandati perfol-

vant. In teftimonium verô præmifibrum præfentes litteras vobis concedimus
,

figillo noftro communitas. Datum Parifiis, die ultimâ Septerabris anno

Pomini 1322.

iMViiVHSssBasBBan

An. 1322.

fr
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LitterA regis Caroli y quitus ordinatur quod Magijler y fratres &

forores domùs Dei Parijienjîs y trecentas quadrigatas lignorum in

perpetuum habeant 6” percipiant.

Car O L US Dei gratiâ Francorum & Navarræ rex. Notum facimus

An. IJ24. univerlis tam præfentibus quàm futuris quôd cùm inter nos feu genres

noftras pro nobis ex unâ parte, & magiftrum, fratres ac forores domùs

Dei Parilienfis exalterâ, dileftorum noftrorum decani & capituli Parifienfis

ecclefiæ aflenfu ad hoc interveniente fuerit concordatum, noftrâ didtæque

domùs utilitate penfatâ
,
quôd præfati magifter , fratres & forores ex

nunc fingulis annis in perpetuum in quatuor feftis annualibus teneantur cum
quatuor equis fuis ôc duobus famulis propriis cum fumptibus regiis &
expenfis reliquias capellæ regiæ Parifienfis ducere feu deferrc , vel duci

aut deferri facere à civitate Parifienli ad quemcunque locum quô perfonain

regiam in prædidfis quatuor fefiis annualibus perfonaliter contigerit interefle,

intrà tamen triginta quatuor leucarum fpatium à civitate prædidâ &
non ultra

,
quodque propter hoc & intuitu pietatis habeant & percipiant

didfi magifter, fratres ac forores ex largitione noftrâ ex nunc in per-

petuum anno quolibet centum quadrigatas lignorum
,
quâlibet quadrigatâ

modules quatuor continente, in foreftâ noftrâ Cuifiæ ( Gallicè Compiegne)

vel in aliis foreftis noftris ad didtæ domùs majorem aifentiam cum

noftro minori incommodo ,
unà cum ducentis quadrigatis lignorum quan-

titatis prædidtæ
,

quas ex largitione prædecelTorum noftrorum & .noftrâ

habent & percipiunt ab antique. Nos prædifta rara habentes & grata,

ex uberioris dono gratis ^ nec non pietatis intuitu ,
volumus quod diâi

magifter
,
fratres & forores prsdidas ducentas quadrigatas lignorum

, quas,

ut prædicitur, ex largitione prædeceftbrum noftrorum ac noftrâ habent

& percipiunt ab antique, licet eas mfi ad voluntatem non haberent, ex nunc

in anteà fingulis annis in perpetuum unà cum prædidis centum quadrigatis

habeant & percipiant in foreftâ prædidâ : dantes præfentibus in mandatis

magiftris foreftarum noftrarum præfentibus & modernis ac eoi um cuilibet,

quarenùs præfatis magiftro
,
fratribus , & fororihus

,
vel eorum certo man-

date ex nunc in anteà fingulis annis in perpetuum didas ducentas quadrigatas

lignorum unà cum centum quadrigatis prædidis in didâ foreftâ noftrâ

Cuifiæ, vel in aliis noftris forreftis faciant fine dilatione vel difficultate

quâlibet liberari ;
quod ut ratum & ftabile permaneat in futurum præfentibus

litteris noftrum fecimus apponi figillum. Adum apud Sandum Germanum
in Laiâ , anno Domini 1324, menfe Maii.
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Litter& regis Caroli j pro ajjignadone centum librarum Parijlenjium

annui redditûs in pr^pojiturâ Bajocenji
,
pro quinque novis canonicis.

Carol us Dei gratiâ Francorum & Navarræ rex. Notum facimus

univerfis præfentibus & futuiis
,
quod cùm diledi noftri thefaurarius & ipy.

canonici capellæ noftræ regiæ Pariiius conquererentur & dicerent qaod

nos tenebara'ir eifdem ratione defedùs reddituum pro quinque novis

canonicis in didâ capellâ noviter inditutis
,
cercos redditûs adignare ; nos

ne de cætero ,
didi thefaurarius & canonici fuper hoc materiam habeant

conquerendi, volentes condefcendere votis fuis, pro complemento reddi-

tuum prædidorum, & omnibus in quibus poffemus eifdem prædidâ ratione

teneri , centum libras Parifiènfes annui & perpetui redditûs percipiendas

fuper & in emolumentis præpofituræ noifræ Bajocenfis, per manum Præpofiti

didam præpofituram tenentis moderni
, & qui pro tempore fuerit

, eifdem

tenore præfentium affignamus , quo redditu con'-enti didi thefaurarius &
canonici, nihil à nobis ulteriùs pro tempore prxterito

,
illâ ratione, petere

poterunt in futurum. Quod ut firmum & habile permaneat in futurum ,

præfentibus litteris noftrum fecimus apponi figillum. Adum Parifiis anno

Doinini millehmo 1^27, menfe Julio.

Littera regis Philippi ' de treccntarum quadrigatariim Ugnorum

confirmatione facîâ Magifiro fratribus & fororibus dornûs Dei

Parijienjls.

Philippus Dei gratiâ Francorum rex. Notiim facimus univerfis

tam præfentibus quâm futuris
,

nos carifTimi Domini & confanguinei , An. 1328.

prædeceflbrifque noftii quondam regis Caroli vidilTe litteras
,

de anno

1314; nos autem præmilTa rata habcntes
,
didis magifiro, fratribus &

fororibus ad requifitionem ipforura concedimus per præfentes
, quod ipfi

didas centum quadrigatas lignorum unà cum aliis ducentis quadrigatis

quantitatis fupradidæ
,

quas in foreftâ Cuiffæ percipiebant annis fingulis

in perpetuum, prout fupeiiùs continetur
, de cætero percipiant & habeant

in perpetuum , in Forellâ noftrcâ Bierriæ
, propter eorum didæque dornûs

Dei majorera aifantiam , modo & forma quibus eas habebant & perci-

piebant in forehâ Cuifiæ fupradidâ. Dantes prxfentibus in mandatis

magiftris foreftarum noftraruiu modernis , & qui fuerint pro tempore
, &

eorum cuilibet
,
quatenùs præfatis magihro

,
fratribus & fororibus, vel

eorum mandato
,

de nunc in antea fingulis annis in perpetuum didas

ducentas quadrigatas lignorum , unà cum centum quadrigatis prædidis in

didâ foreüâ noltrâ Bierriæ faciant fine dilatione ôc difficultate quâlibet
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liberari. Quod ut ratum & ftabile permaneat in futurum

, præfentlbus

litteris noftrum fecimus apponi figillum. Datum apud Vicennas anno Domini

1328, nienfe Januaiii.

Lïtterdt, regis Philippi
,
pro ajjîgnatione quadraginta oclo librarum

annui redditus.
n

PNiitPPUS Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis

tam præfentibus quàm futuris, nos infrafcriptas vidifle litteras formam quæ
feqiiitur continentes. A tous ceux qui ces ptéfentes lettres verront ou

oiTont , Robert Bretel bailli de Caen, falut. Nous faifons afçavoir nous

avoir veu les lettres du roi noftre fire
,
contenant la forme qui s’enfuit.

Philippes par la grâce de Dieu roi de France
, au bailli de Caen

, falut.

Comme entre les rentes affignées perpétuellement en ta baillie à nos

amez chapelains les tréforier & chanoines de noftre chapelle royale de

Paris, pour le douaire de leurs prébendes, iceux tréforier & chanoines

eulTent aflfignation perpétuelle de trente- huit livres tournois de rente par

an, à prendre perpétuellement aux deux efchiquiers fus & en la fielferme

des moulins de Louvigny
,

lefqueh moulins font pieça devenus à non

valoir
,
& réunis en noftre main à tout le contreplege

,
ainfi que lefdits

tréforier & chanoines ne peuvent jouir defdites trente-huit livres de rente.

Derechef comme noftre cher feigneur & coufin le roy Philippes
, que

Dieu abfolve
,

euft laifle en fon teftament ou derniere volonté ^ à iceux

tréforier &: chanoines, dix livres tournois de rente par an pour faire 8c

célébrer fon anniverfaire chacun an perpétuellement en ladite chapelle ;

nous te mandons 8c commettons que tu aflîgnes ou aftees efdits tréforier

& chanoines lefdites quarante-huit livres tournois de rente perpétuelle

en fieffermes ,
une ou plufieurs ,

au plus près qu’il pourra eftre fait pro-

fitablement des lieux où ils prennent leurs autres rentes en ta baillie, à

prendre perpétuellement aux termes de deux efchiquiers, comme deftus

eft dit
,

8c de ce leur donne tes lettres à conlirmer
, après les noftres.

Donné à Paris le douzième jour de Décembre
,

l’an de grâce mi! trois

cent trente 8c un. Par vertu defquelles lettres nous avons alllgné 8c affts

aufdits tréforier 8c chanoines lefdites quarante, huit livres tournois de rente

perpétuelle, à prendre perpétuellement en la maniéré qui en fuit: c’eft

afçavoir, fus les fieffermes, fait à Guillaume de Villers
, en la paroifte

de Maifons
,
en la vicomté de Bayeux

,
lequel il tient du roy par cent

8c dix-fept livres trois fols 8c huit deniers tournois de rente, trente-huit

livres tournois
, à payer également à deux efchiquiers 8c fus la terre

acheptée de Guillaume Marie en ladite vicomté de Bayeux, de laquelle
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l’on rend chacun an au roy vingt & cinq livres tournois
,
dix-livres tournois

à payer & prendre chacun an également par moitié à deux efchiquiers,

à tenir & à avoir, polTéder perpétuellement aufdits tréforier & chanoines,

lefdites quarante-huit livres tournois de rente fur les fieffermes & terre

deflufdite , en la forme & en la maniéré que ès-lettres du roy noftre

fire efl: contenu. Et nous en témoing de ce avons ces lettres fcellées du

fcel de ladite baillie de Caen. Ce fut fait le Mercredy avant la Saint-

Vincent, l’an de grâce mil trois cent trente & un. Nos autem omnia 8c

fingula in fuprafcriptis contenta litteris rata habentes 8c grata, ea volumus,

laudamus ,
approbamus, ac tenore præfentium

,
noflrâ authoritate regiâ

confîrmamus
,
ac volumus quod didi thefaurarius 8c canonici, 8c eorum

fucceffores
,
prædida omnia 8c fingula ad manum fuam tenere valeant

perpetuô abfque coadione vendendi , feu extra manum fuam ponendi,

aut nobis feu noflris fuccefibribus aliquam financiam faciendi
,

nollro in

aliis, 8c alieno in omnibus jure falvo. Quod ut firmum 8c ftabile perpetuô

perfeveret
,
noftrum præfentibus litteris fecimus apponi figillum. Datum

Parifiis , anno Domini 1331, menfe Februario.

Fondation de la Chapelle de S. Venant.

Philippes par la grâce de Dieu roy de France. Sçavoir faifons

à tous préfens 8c à venir, que nous, pour accroiflement du fervice Divin
, 133p.

lequel nous defirons en enfuivant le louable propos de nos prédécefieurs,

8c pour la grande dévotion que nofire très chere compagne Jeanne

reine de France a de fonder une chapellenie en l’honneur de Dieu, de

la Vierge Marie, fa chere mere, de monfieur faint Venant, le glorieux

confefleur
, 8c de toute la fainte compagnie de paradis : voulons 8c

ordonnons pour le falut des âmes de nous 8c de noftredite compagne

,

8c de nos enfans nez 8c à naifire, 8c pour le remede des âmes de noble

recordation les peres 8c meres de nous Sc de notre compagne
,
que outre le

nombre des chapelains eftant en nofire chapelle royale à Paris, foit un

chapelain perpétuel en nofiredite chapelle
,
qui foit tenu à y faire con-

tinuelle 8c perpétuelle réfidence , 8c qu’en icelle chapelle il foit tenu

d’efire perfonnellement à l’office des matines
,
des méfiés 8c autres heures

qui y feront dites , chantées 6c célébrées jour 8c nuit, tout auffi comme
les autres chapelains

,
bénéficiers de ladite chapelle 8c du college d’icelle

font tenus d’y efire 8c de le faire ; lequel chapelain fera tenu de célébrer

meffes en fa perfonne à l'autel
,

derrière le grand autel de nofiredite

chapelle de la partie en haut, chacune femaine fept fois, fe il n’a jufte

8c loyal empefchement ; c’efi affavoir , le Dimanche du temps, ou de
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fefte de neuf leçons, fe elle y échet; le Lundy des Anges; le Mardy

de Requiem; le Mercredy de faint Venant; le Jeudy du Saint-Elprit

,

durant la vie de nous & de noftredice chere compagne , & après le

decez de nous & de noflredite chere compagne, de requiem; le Ven-

dredy des faintes reliques qui font enchaflees au-deflus dudit autel derrière ,

&. le Samedy de noftre Dame ; & fera tenu ledit chapelain de faire

certaine oraifon ou mémoire en chacune mefl'e qu’il célébrera dudit glorieux

confeffeur en l’honneur de luy , excepté le jour qu’il célébrera de requiem ;

& toutefois que meflè d’obit à notte
,
ou autre melfe en commun fera à

dire audit autel derrière, ledit chapelain &c fes luccelfeurs le ordonneront

en telle maniéré de dire leur mede à celuy autel
,
que ladite meife d’obit

,

ou autre à célébrer en commun, n’en foit empefchée ne defordonnée ;

ik fe ledit chapelain delaiifoit à célébrer aux jours dellus nommez Sc

en la maniéré que dit elt
,

fans qu’il eufi jufte & loyal empefchement,

nous voulons que le tréforier de noflredite chapelle qui efl à préfent &
qui pour le temps fera, faiTe recouvrer le d*faut, en faifant célébrer

par un chapelain futfifant en la maniéré que dedus eft dit, aux dépens

dudit chapelain, 8c fur la rente cy-dedbus déclarée, .Sc que en ce foit

pourveu par ledit tréforier en telle maniéré que tant comme l’empef-

chement durera , l’olHce defdites med'cs ne péride ou anneantilfe
, ou

puide périr ou anneantir qu’il ne foit fait ci comme dedus eft dit : De
laquelle chapellenie nous avons réfervée à nous ôc à nos fuccedeurs rois

de France, la collation 8c le droit de la donner toutefois qu’elle vaquera.

Et voulons que le chapelain qui en icelle fera inftitué par nous ou nofdits

fuccedeurs
,

foit 8c remaigne en l’obéïdance du tréforier de roftredite

chapelle
,
qui eft à préfent

,
8c qui pour le temps fera. Et nous donnons

8c alTignons au chapelain perpétuel qui par nous ou nos fuccedeurs rois

de France fera inftitué en ladite chapellenie, quarante livres parids de

rente annuelle 8c perpétuelle
, à prendre 8c percevoir chacun an fur les

idues 8c émolumens de noftre boifte.au bled de Paris, defquelles quarante

livres parids ledit chapelain en prendra 8c recevra par fa main pour luy,

8c en lieu du gros de ladite chapellenie , vingt 8c fix livres parids chacun

an à trois termes accoutumez en l’an égaument
,

c’eft adavoir
,

la Touf-

faints
,

la Chandeleur 8c l’Afcendon
; 8c le tréforier de noflredite cha-

pelle qui eft à préfent 8c qui pour le temps fera
,
en prendra 8c recevra

quatorze livres au terme de la Touffaints, pour toutes les diftributions

quotidiennes faire toute l’année audit chapelain
,
quand il fera aux matines,

inedes 8c autres heures qui feront dites 8c chantées en noflredite cha-

pelle
,
comme les autres chapelains d’icelle y ont , prennent 8c reçoivent,

auront , prendront 8c recevront ; ôc fera tenu le fermier de noflredite
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boifte ,
qui eft à préfent & qui pour le temps fera

,
ou celui qui cueillera

& recevra les émolumens & ilTues d’icelles, de rendre & payer audit

chapelain les vingt 8c fix livres parifis , 8c aufdit tréforier lefdites qua-

torze livres parifis aux termes delTus nommez 8c en la maniéré que dit

eftj 8c fe défaillant en eftoit, il fera tenu audit chapelain pour chacun

jour qu’il défaudra de payer lefdites quarante livres aufdits termes
, fi

comme deflus eft dit , en cinq fols parifis ,
en lieu d’amende. Et dès

maintenant nous donnons en mandement à noftre receveur de Paris ,

qui eft à préfent 8c qui pour le temps fera
, que efdites quarante livres

parifis
,
payer aux termes 8c par la maniéré que dit eft , ne mette aucun

empefchement , 8c que aucune chofe n en reçoive : 8c à nos amez 8c

féaux gens de nos comptes à Paris j que s’il vient à leur connoiftance

qu’aucun empefchement y foit mis par ledit receveur ou par autre, qu’ils

le faftent ofter fans aucun delay, 8c contraignent l’empefchant à nous

faire pour ce amande convenable , 8c que ledit fermier ou celui qui cueillera

ou recevra les émolumens 8c iftues de ladite boifte, contraignent à les

payer fi comme deflus eft djt
,
8c les cinq fols d’amande fe défaillans en

eftoit, fans autre mandement attendre. Et pour ce que ce foit ferme chofe,

8c ftable à toûjours
,
nous avons fait mettre noftre féel à ces préfentes

lettres. Donné à Conflans de lez Paris, l’an de grâce 133P , au mois de

Juillet.

Statutum de Offlcio faciendo annuaûm in fejlo exaltaùonis

Sancu Cruels.

Universis præfentes litteras infpeduris, frater Droco, prior humilis

domûs beatæ Catherinæ Parifienfis
,

ordinis vallis fcholarium
,
totufque An. 1344.

ejufdem loci conventus ,
falutem domino fempiternam. Cùm ad nos

Priorem 8c conventum praedidos, 8c viros religiofos miniftrum 8c fratres

domûs feu monafterii fandi Mathurini Parifienfis ordinis fandæ Trinitatis

fpedet ex ordinatione devotâ gloriofilfimi confeftbris beati Ludovici

Francorum regis, quod annis fingulis in fefto exaltationis fandæ- Crucis
,

fimul 8c conjundim in capellâ regali Parifienfi divinum officium, fcilicet

vefperas in vigiliâ didi fefti
,
& miflTam in die

,
folemnirer celebremus ;

nos cupientes quôd didum officium divinum per nos 8c miniftrum ac fratres

prædidos devotiùs Sc quietiùs abfque ullâ contentione vel inordinatâ con-

certatione , ad Dei laudem 8c prædidi fefti folemnitatem
, annis fingulis

celebretur ad requeftam Sc confilium dominorum 8c amicorum noftrorum

,

deliberatione fuper hoc adhibitiâ diligenti , de confenfu noftro unanimi

ftatuimus 8c ordinavimus
, ac cum miniftro 8c fratribus fupradidis com-
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pofuimus in hune modum

; quôd videlicet ad diftum officium celebrandum

de fratribus noftris erunt triginta duo
, computato in dido numéro fub-

diacono in mifla, qui de fratribus noftris cfle debet
,
& non plures; &

de fratribus fupradidis erunt triginta quatuor
, computatis in numéro

facerdote 8c diacono de ordine ipforum , qui miffam 8c evangelium

decantabunt , 8c non plures ; addentes infuper quôd fi contingeret præ-

didos fratres ordinis fandæ Trinitatis numerum fupradidum triginta quatuor

aliquandô non pofle perficere
,
vel etiam nos de valle fcholarium numerum

triginta duorum antedidum , nec nos plures quàm ipfi
,
nec ipfi quàm nos

ad celebrationem officii fupradidi veniamus
,

fed fimus concordes in

numéro , ita tamen quôd ipfi de duobus fratribus propter facerdotem 8c

diacorium , fupradidum numerum nofirum vel fratrum nofirorum excedant,

ordin^imus etiam 8c concorditer ftatuimus, quôd in celebratione prædidi

officii divini odo de fratribus fupradidis ordinis fandæ Trinitatis unà cum
fratribus nofiris in choro ex parte noftrâ

, 8c odo de nofiris unà cum

ipfis minillro 8c fratribus ordinis fandæ Trinitatis in choro ex parte fuâ

fimul cantabunt
,
ut fie concordiùs 8c devotiùs divinum officium valeat

celebrari. Et hæc omnia 8c fingula nos Prior 8c conventus domils fandæ

Catherinæ ordinis vallis fcholarium prædidi, promittimus per nos 8c per

fuccefibres noftros, bonâ fide
,
perpetuis ternporibus tenere, 8c inviola-

biliter obfervare
,
nec contra ea venire inpofierum vel facere quoquo

modo. In quorum omnium robur 8c teftimonium figilla noftra præfentibus

duximus apponenda. Ada fuerunt hæc in capitulo nofiro
,
anno Domini

1344, prima die menfis Septerabris ,
impreffis duobus figillis in cerâ viridi.

Ordinatio re^is Caroli de almuûis à. canonicis deferendis.

•

. C A R O L U s Dei gratiâ Francorum rex , ad perpetuam rei memoriam.

An. 1371. Etfi cundos ecclefiæ Chrifii miniftros per fruduofa fuæ devotionis opéra

ac fidelitatis mérita ferenitatem regiam deceat congruis favoribus præve-

nire
,
multô magis diledos 8c fîdeles capellanos nofiros thefaurarium 8c

canonicos facrofandæ capellæ regalis noftri Parifius
,

qui votis 8c oratio-

nibus continuis pro noftri corporis incolumitate
, 8c regiminis atqiie regni

tranquillitate majeftatem altiffimi exorare non definunt
,

dextera noftræ

liberalitatis aftringitur gratiarum titulis 8c honoribus benigniter extollere,

& notabilibus infigniis largiùs decorare , ut quantô fe noverint iis fuffulti

,

tatitô ferventiùs ad divina laudûm præconia vacare 8c intendere valeant

falubriùs in futurum. Cùm igitur jampridem gloriofus confeiTor beatus

Ludovicus quondam rex Francorum, prædeceftbr nofter
,

fundator atque

patronus primitivus ejufdem facrofandæ capellæ nobis in fuâ venerabili

fundatione
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fundatione fuisque fuccefionbus aüis Francorum regibus falvam 5c liberam

poteftatem addendi ôc mutandi in his qu£ circà flatuni capellæ prædidæ

viderenius ordinanda fpecialiter refervafTet, Sc ad noitræ meditationis

animuin revolvamus quôd eeclefiadica figna, fciiicet almutiæ qaæ in

fuperfîcie capitis
,
æftivo tempore

,
thefaurarius 5c canonici prænominatæ

capellæ ac alii nonnuüi ecclefiaflici tam de gremio præfenîis facrofanâræ

capellæ, quàm de aliis Paridenlîbus coHegiis
;
deferre funt hadtenùs con-

fueti, fuerunt temporibus evolutis , ut pluries evidenter infpcximus
, &

adhuc invicem fe conferunt tam fi mil es & fie pares, quod vix potuerunû

& pofiunt idem thefaurius & canonici inter ecclefiafiicos prædidos

babitum feu fignum hujufmodi deferentes propriè recognofei vel diftingui,

& fæpiffimè dicuntur folummodô capellani, & non canonici, vel alii quàm
de collegio facrofanftæ capellæ prædiftæ, quodnobis plurimùro difplicuit ,

6c præfertim cùm prædiAi thefaurarius 8c canonici fint prorfùs ab epifeopi

Parifienfis diœcefani 5c archiepifeopi Senonenfis merropolitani ac quorum-

libet ordinariorum poteftate 8c jurifdidione liberi 8c exempti Notum
facimus univerfis præfentibus Sefuturis, quôd attendentes præmifla

,
quæ

nolumus ampliùs fub difiimulatione tranfire
,
ne ftatns canomcalis ecclefiæ

noftræ prædictæ valeat in aliquo deprimi vel contemni
,

fed de bono

femper in melius augmentari : nos ad Dei laudem 8c gloriam, 8c ob
ejufdem ecclefiæ noflræ reverentiam 8c houorem

, diftorumque thefaurarii

6c canonicorum laudabilium meritoruin obtentu , quôdque de ipfis tanquam

de regalis ecclefiæ 8c tam venerandæ facro fandtæ capellæ thefaurario

6c canonicis ac perfonis notabilibus
, 8c ut præmittiiur

, exemptis, fpe-

cialior 8c major notitia ac plenior differentia temporibus fuccelfivis inter

cæteros habeatur
,
proprio noliro mo‘u , 8c cum hoc carifîîmis Germanis

noftris Andegavenfi 8c Cenomanenfi ac Burgundiæ ducibus noflris fuper

his humiliter fupplicantibns 8c infianter; fiatuimus, Sc de noflrâ certâ

feientiâ 8c autoritate regiâ tenore præfentium ordinamus quôd abhinc

inanteà thelaurarius 8c canonici facrofandæ capellæ memoratæ præfentes

6c futuri tenebuntur habere 8c deferre temporibus, horis 8c locis con-

gruisSc flatutis ,
almutias de grifo feu de pellibus grifis , fouratas de

minutis variis, almutias verô nigras præcedentes totaliter amovendo: 8c

in titulum atque fignum noftii præfentis (latini firmiter obfervandi perpetuô

nos thefaurario 8c canonicis prædidæ facrofanftæ capellæ modernis dona-

vimus , iilâvice, de gratiâ fpeciali
,
primas fuas almutias de grifo, modo

quo fuprà fouratas
,
ut ad earum infiar cæteræ fubfequentes aîmutiæ valeant

exindè confici fimiliter 8c portari. Quod ut firmum 8c ftabile permaneat

ijifuturum, noftrum præfentibus fecimus apponi figillum
,
noiiro in aliis,

alieno in omnibus jure falvo. Uatuni Parifiis , menfe Januarii
, annQ

h
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Domini 1371, & regni noftri odavo. Ainfi figné

,

per regem J. CaBart,

Privilegium quo Thefaurarius Sanaam Capdlam reconciliare valeau

C L E M E N s epifcopus , fervus fervorum Dei
,

ad perpetuam rei

meraoriam. Ad ea ex apoHolicæ fervitutis officia libenter attendimus ,

quæ ecclefiis omnibus
,
præfertim nobis & fedi apoftolicæ immediatè

fubjeftis , ad perfeverentiam divini fervkii fore confpicimus oppor-

tuna. Cùm itaque ficut pro parte diledorum liliorum theiauiarii &. capituli

capellæ regitepalatiiParilieniîs nobis 8c eidem ledi immedjtarè fuojedæfuit

propofitum coram nobis,quandoquè contingatdiibamcapellam 8c alia oratoria

feu capellas in dido palatio confiftentia per effiifionern ianguims vel feminis ^

aut excommunicatorum inhumationem incolarum cf.ntamh'ari , 8c pro parte

thefaurarii 8c capituli nobis exffiit humiliter fuppiicatum ut piovidere eis

füper hoc de opportuno remedio dignareinur. Nos igirur volentes the-

faurarium .8c capitnlum prœdidos , etiam confideratione chariifimi in Chrillo

filii Caroli regis Francorum illufo is nobis fuper hoc humiliter fupplicantis ,

favoribus profequi gratiofis , hujufmodi didi regis , ac thefaurarii 8c

capituli prædidorum in hâc parte fupplicantibus inclinari
, thefaurariO'

didæ capollæ, qui eft, 8c erit pro tempore , ut ipfe didam capeilaiu 8c

alia oratoria feu capellas ac etiam cimoeteria in ipfo palatio confiftenti^

reconciliare valeat
,
quoties fuerit opportunum , corporibus excommuni-

catorum prtedidorum , fi ab aliis corporibus difeerni valeant
,
primitùs

exhumatis, 8c procul ab ecclefiafticâ fepulturâ jadatis, aquâ, priùs per

aliquem antiflitem ,
ut moris eft ,

benedidâ
, autoritate apuftolicà tenore

præfentium licentiam elargimur. Pèr hoc autem , conftitutioni quæ id

præcipit per epifeopos tantùm fieri nullum volumus inpofterùm præjudicium

generari. Et infuper eidem thefaurario 8c capitulo , ut ipfi in aliquo loco

ad hoc congruo 8c honefto in folo proprio ciraoeterium æditicari 8c per

aliquem catholicum antiftitem benedici facere valeant , in quo didi thefau-,

rarii ac univerforum canonicorum 8c perfonarum didæ capellæ
, ipforumque

thefaurarii, capituli, canonicorum 8c perfonarum familiarium 8c fervitorum

corpora, cùmipfos migrari contigeiit abhâc luce
, tradi valeant ecclefiafticæ

fepulturæ jure tamen pariochialis ecclefiæ 8c cujuflibet alterius in omnibus

femper falvo ,
autoritate prædidâ concedimus de dono gratiæ amplioris.

Nulli ergo omninô hominuin liceat hanct paginam noftræ concelTionis infrin-

gere ,
vel ei aufu temerario contraire : ft quis autem hoc attentare præJ

fumpferit, indignationem omnipotentis Dei ac beatorum Pétri 8c Pauli

Apoftolorum ejus fe noverit incurfurum. Darum Avenione quinto Calendan?

Aprilis, anng Domini 1 380 , pontificatùs noftri anno fecundo»
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Vrivileglum quo pontijîcalibus infigniis j S. CapelU Thefaurarius uti

pojjit

,

<S’ folemnem Bcnediüionem jupcr Clerum & Populum

elargiri.

C L E M E N S epifcopus , fervus fervorum Dei , dileûis filiis Hugoni

Boileau thefaurario & capitulo capellæ palatii regii Parilienfis ,
falutem, >3^®*

&; apoftolicam benediftionem. Gloiiofus Deusin fanftis fuis , & in majeftate

fuâ mirabilis J cujus ineiFabilis altitudo proviclentiæ nullis inclufa limitibus,

nullis terminis comprehenfa , redti cenfurâ judicii cœleÜia pariter &
terrena difponit, etfi cundtosejusminiftros magnificet, altis decoret honori-

bus , & cœleftis efficiat beatudinis pofTeflbres, illos tamen ut dignis

digna rependat, potioribus attollit inligniis dignitatum , qui per vitæ nieritum

meruerunt effici ainici Dei ; fie & romanus pontifex ejus in terris vicarius

fua veftigia profequens & exemplo dudtus laudabili
,
prælatos & perfonas

ecclefiarum in quibus nomen Domini exellentiùs prædicatur, benedicitur

& laudatut, ut fidelis populus devotionis fervore accenfus ad exhibendum

in eifdem ecclefiis falvatori noftro & beatiifimæ matri ejus
, cceterifque

fanitis omnibus gloriam
,
reverentiam & honorem

, accuratiùs fe accingat

,

ipfas quoque ecclefias dignis attolit honoribus & fpecialibus privilegiis

coadornat ; ad vos ergô quos paternæ caritatis brachiis ampledimur
, &

capellam veftram in quâ præcipuæ
,
venerabiles & gloriofiiTimæ reliquiæ

Domini noftri Jefu Crifti , quæ pretiofum corpus ejus, quod in fubftantiâ

mortalitatis noftræ fervile induit, contigerunt in teftimonium mords fuæ,

quam ut mortem noftram moriendo deftrueret carnem humanitatis noftræ

dignatus aftumere fubiit , celebrimemoriâ confervantur, diligentes paternæ

confiderationis intuitum
,
chariflfimi in Chrifto filii noftri Caroli regis Fran-

corum illuftris nobis fuper hoc cum magna precum inftanriâ humiliter

fupplicantis ac veftris fupplicationibus inclinati
,
vobis ut tu fili thefaurarie

ac fuccefibres tui thefaurarii didæ capellæ qui erunt pro tempore
, mitrâ

8c annulo & aliis pontificalibus infigniis
, non tamen baculo paftoraliin diftâ

capellâ, notis tamen 8c temporibus debitis libéré uti, 8c in diebus feftivi-

tatuni majorum ac duplicium
, poft miftarum , vefperarum 8c matutinarum

folemnia, infra fepta didi palatii, ac etiam extra illud in proceflîonibus

' quæ juxta didum palatium in Afeenfionis 8c corporis feftivitatibus per

vos fient , pro ut eft fieri confuetum , benedidionem folemnem cum mitrâ,

annullo , 8c infigniis fupradidis
,
fuper populum ôc clerum elargiri valeatis,

dummodo in benedidione hujufmodi aliquis legatus fedis apoftolicæ, aut

jpîchiepifcopus Senonenfis, vel epifcopus Parifienfispro tempore exiftentes,

præfentes non fuerint, felicis recordationis Alexandri papæ quarti præ-^

h 2
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deceflbris nodri , & aliis quibufcunque confiitutionibus apoflolicis in con-

tiarium editis nequaquàm obdantibus, autoritate apoftolicâ de fpeciali

gratia. tenore præfentium indiilgcmus. Nulli ergo omninô bominum liceac

hanc paginam noftræ concefl’ionisinfiingere, vel eiaufu temeraiio contraire;

fl quis autein hoc attentare præfurnpferit indignationem omnipotentis Dei ,

& beatornm Pétri 8c Pauli apoftolorum ejus fe noverit incurfurum. Datum
Avenione fecundo Calendas Ivlaii , anno Domini 1580, pontificatùs noftri

fecundo.
«

Vrivilegium quo Minijlrî CapeVa in eâ rejldentes
, <5* qui Parochiales

ecclejias pojfident , ad quaj'cumque fynodos perfonaiucr accedert

minimè tencntur

*”*•’*— Cl EM ENS epifcopus , fervus fervonim Dei, ad perpetuam rei

An. 1381. rnemoriam. SolenineiH capei!a>n oc infignein palatiiiegalis Parifienlis ejufque

Minirtros paternæ diledtionisplcnicudine profequente?
,
illos libenter brachiis

firceræ cari atis ampk-dtimur, 8>c ad ea maxiaiè quæ divini cultûs ac

honoris , cemmodi Sc favoris corum incrementa refpicere dignofcuntur

' nos proinptos & favorabiles exhibemus. Dileitorum itaque thefaurarii 6c

canonicoruin ejufdem capellæ fupplicationibus iaclinati
,

præfaiis thefau-

rario & cancnicis autoritate apoftolicâ tenore præfentiuin induigemus,

ut illis ex eis
,
ac ctiam præsbyteris, diaconis, fubdiaconis

, & clericis,

aliis que miniftriscapellæ prædidæ qui pariochialesecclelias, aut alla bénéficia

eccleliaftica curam animarum habentia nunc obtinent, & impoflerùin

obtinebunt in diftâ capellâ
,

refidendo, ac divinis officiis ferviendo
, ad

quafcumque fynodos quæ per locorum diœcefeos, ubicunque celebrabuntur

de cætero
,
dummodô per procuratores fuos idoneos iu hujufuiodi fynodis

cum futïiciente potelïatecompareant, perfonaliter accedere minimè tenean-

tur , & ad id compelli non valeant quoquomodo, apoflolicis, & aliis

provincialibus & fynodalibus confiitutionibus contrariis non obftantibus

quibufcumque. Nulli ergo omninô hominum liceat hanc paginam noftræ

exemptionis infringere
,
vel ei aufu temerario contraire. Si quis autem

hoc attentare præfuraferit, iniignationem omnipotentis Dei, & B. Pétri

& Pauli apoftolorum ejus fe noverit incurfurum. Datum Avenione 12»

Calendas Januarii anno 1385, pontificatùs noftri anno feptimo.

Prima Reformatio Sancld CapelU,

' C A R O L U s Dei gratiâ Francorum rex, diledto & fideli noftro tli^i

An, 1491, faurarip facræ capellæ nofbù regai is palatii Pariftepfis raoderno pariter ^
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futuro ,

falutem & dilectionem. Auditis dudùm per nos defectibns quarn-

pluEimis,quos, proh dolor! in Dei ofienfam patitur eadem facra capella, ex eo,

ficut accepirans
,
quôd horis canonicis diei, fcilicet primæ, terciæ, fextæ,

nonæ, ac completorii, nulla præfentibus fiebat dirtributio, prout in non-

nuliis regninoftri cathedralibus &etiam collegiatis ecclefiis diftribuifolituiii

cft 6c dari ; quarum defedu capellani 6c clerici non folùm horis eifdem,

fed etiam raatutinis, 6c horis beattæ Manæ
, laudibus ac conimenda-

tionibus defundorum tune ibidem non fundatis , rarilTimè veniebant, atque

ibi per tam raodica intervalla refidebant
, quôd minùs débité, minufque

folemniter quàm deceat, eadem facra 6c famofiflfima capella (quæ de

folemniiîimo 6c continuo fervitio folet antiquitùs, nec immérité
, per

orbem univerfum commendabiliter attolli) non modicum m divinis patiebatur

detrimentum
,
quod nedùm altiiTimo creatori noftro (ad cujus honorem

6c laudem debent ôc confueverunt altis fonis decantari ibidem diéfcæ horæ)

verum etiam omnibus hoc fpeculantibus fummè difplicere cenfebaturj

undè fummis dehderiis affeftantes, 6c habentes invotis, ut noftris tem-

poribus divini nominis cultus in eâdem noUrâ facrâ capellâ nequaquàra

tepefeat, fed potiùs ad divinæ decus majedatis fervefeat
,
ac in melius

profperetur: moti devotione fpeciali quam habuimus jugirer ad eandein

facram cappellam noftram , in quâ fulget admirabilis thefaurus falutarium

Texillorum facratiflîmæ paffionis Domini nohri Jefu ChriRi
, voluerimus

6c ordinaverimus per noRrurn teftamentum
, quod, deo nobis propitio,

adimplere, vitâ nobis comité, proponimus, præfatas canonicas horas

fundare
,

6c de fado jam fundaverimus eafdem ; cupientes defedibus

antedidis, 6c fervitio didr noftræ capellæ facræ, ficut decet 6c nobis

incumbit, per modum reformationis providere j vifis priùs 'per nos in

Gonfiüo noftro, ‘8c curiofè infpcdis fundatione primævâ , 6c divini in

ipfâ fervitii inrtitutione per almiticum confeflbrem beatiiTimum Ludpvicum

quondamFrancorum regem ,
dominum 6c prædecefforem noftrum, præ-

cipuum didæ noftræ faeræ capellæ fundatorem
,
pic 6c falubriter difpofitis ,

nec non 6c antiquis ftatutis 6c conftitutionibus fuper eodem divino cultu

ejufdem ritè 6c canotricè editis , atque in ipfâ capellâ à longævis 6c

retroadis temporibus laudabiliter obfervatis, per quæ nobis luculenter

conftitit univerfos 6c fingulos capellanos 6c clericos fupradidos
, 6c præ-

fertim fecundùm juramenta per eorum quemlibet in fuâ rsceptione præftitâ
,

6c quæ juramenta inferiùs inferuntur
,
chorum diligenter profequi debere

,

6c horis omnibus atque fervitio tam diurno quàm nodurno
, à principio

ufque ad finem interefle teneri , eofque ad omis hujufmodi fubeundum

afiumi per vos 6c concanonicos veftros , dùm cafus occurrunt -, pro quo

etiam onere fubeundo diftributiones quotidianas pcrcipiunt , vidualiaque



bt PIÈCES
& hüfpitia velhis & diitoriim vedrornm concanonicorum fumptibns minif-

trantur eifdem
,
ac de beneficiis eccleliafticis , cùm ad id fe ofl'ert faculcas ,

per noS(Sc vos thelaurarium vice & autoritate nofiris providetur; noftrorura

in hâc parte prædecefTorum Francorum regum ipfius facræ capellse funda-

torum
,
qui fibi l'emper & fuisfucceflbribus pienam & liberam refervaverunt

facultatem declarandi ,
addendi , mutandi & difponendi

, tam in fervitio

qitàni aliis ordinationibus didæ facræ capeüæ
,

pia & falubria imitari

anhelantes veftigia, hâc præfenti perpetuô valiturâ conftitutione ordinamus,

prout aliàs ordinavimus per claufulam quamdain didi noftri teftamenti

,

cujus ténor talis eft. Item
,
voulons & ordonnons pour accomplir &

parfaire la fondation de la fainte chapelle de notre palais à Paris , &
pour remédier aux fautes du divin fervice qui font maintenant en icelle ,

fonder & ordonner diftiibutions pour les heures non fondées i c ’eft à fçavoir ,

pour prime, tierce, midi, none, &c complie
,
félon la forme 8c maniéré

qui feront plus à plain exprimées ès-lettres qui fur ce feront faides , 8c que

aufdites heures 8c chacune d’icelles, les chantre, chapelains 8c clercs

denoftredite chapelle fafient entrée dedans le premier 8c demeurent

jufqu à la fin ; 8c oultre
,
que le diflributeur , qui pour ce aura chacun

an trente fols parifis , ne baille les mereaulx jufqu’à la fin de l’heure

de Noftre-Dame, quand on les dira au chœur , 8c que les défaulxdefdites

heures foient converties au Samedy avec les autres défaulx
, félon l’or-

donnance que monfieur faint Loys fift en ce cas. Ut omnes capellani 8c clerici

fupradidi, præfentes 8c pofteri , otio 8c torpore expulfis , prophanifque

6c inhoneftis vagationibus rejedis ,
horis omnibus , tam canonicis quàin

aliis prædidis, pro fuis honore ac debito, modo 8c forma fuperiùs 8c

inferiùs annotatis, deinceps interefife teneantur. In prirais fiquidem ad

evitandum intolerabilera defedum emergentem fepilfimè
,
pro eo quod

iidem capellani 8c clerici tardiùs quàm polTunt venire alTuefcunt matutinis

feftivitatum annualium ,
quorum abfentiâ 8c defedu invitatoria 8c hymni

,

quæ ibi folemniter confueverunc decantari
,
multotiens débiliter Sc defedivè

cantanturj volumus ipfos in matutinis prædidis, necnon 6c adventûs 6c

quadragefimæ ,
fuum facere introïtum infra primuin aut faltem fecunduni

verfum de Venite exuàemus domino , aliàs diftributione earumdem Matu-

tinarum eos privari jubemus. Ordinantes quôd illi qui deinceps in eifdem

annualibus feftis dicere 8c cantare invitatorium tenebuntur , taliter in prin-

cipio didi invitatorii prompti , 8c cappis induti exiftant
,
quôd illud infirnul

•ncipiant, 8c fub pœnâ duodecim denariorum de didis fuis dillributionibus

per eorum quemlibet amittendorum ; illos verô qui in duplicibus feftis

,

prout fuprà defecerint , odo denarios fimiliter perdere decernimusî

cosquoque qui epiftolas 8c evangelia legere habebunt, fi, prout fæpè-
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dicitnr evenire , in leéfcurâ ant accentu defecerint, commodo Iioi'æ quâ

déficient ,
penicùs carere volnmus. Ordinamus ctiani qaàd niatricnlarius

hcbdomadarius ,
qui amodô negÜgens fuerit, aut plus debito diftuleiit

adminiftrare ignem incenfum & tliuribulura pro thurificando ad Bene-

diciiis

,

ad Magnificat & ad nofturnos fefüvitatum annualium, per amiiTionem

didributionis horæ quâ defeftuin committet
,
puniatur. Ut auteni obvietur

defeftibus ,
in beatæ Mariæ matutinis

,
laudibnfque ac commendationibus

defund'orum crebrè intervenientibus , ordinamus quôd nifi capellani &
clerici prædicti eifdem beatæ Mariæ matutinis continué interfint

,
diftri--

butione matutinaruin diei penitùs careant
; qnam diftributionem in fine

prædiétarum beatæ Mariæ matutinarum eis tradi volumus
, 6c non ante;

& cùm anniverfarium interveniet illâ die, eandem diftributionem ufque

ad finem laudum mortuorum differri Jubemus. Utque didis commenda-

tionibus diligenter veniant , 6c ut ipfis curiofiùs interfint, videlicet à fine

primi pfalmi ufque ad ipfarutn complementum continué, nifi tamen aliqua

necefiaria 6c légitima caufa eos cum licentiâ exire compellat
; quotiens

anniverfarium celebrabitur , cujus fcilicet milfæ diftributio triphariè valeat

dividi , tertia pars ipfius diftributionis in fine didlariim commendationum

eis tradatur , 8c reliquæ duæ partes ad eamdem mifiam
: quandô verà

didæ mifiæ diftributio dividi non poterit , nifi in duas partes dumtaxat,

ilia diftributio fiet eis in didis commendationibus 6c miffâ æqualiter
, prout

fuprà. Statuimus infuper quod omnes ex prædidis in choro , dùm ibi

divina celebrabuntur
,
debitum fuum faciendi négligentes, dormientes,

aut inhoneftè fabulantes , vel rixantes , feu etiam chorum fine rationabili

caufâ aut licentiâ exeuntes, 8c in thefauro feu reveftiario fetenentes,

commodo horæ priventur; diftributori raerellorum in vim præfiiti per

eum juramenti inhibentes, ne perfonis hæc committentibus
,

pro horis

quibus aliqua præmiflbrum committent , diftributiones aliquas exfolvere

præfumat j qui fi contrarium feceritj ipfum fuper hoc per vos puniri præ-

cipimus. Inhibendo capellanis 8c clericis hebdomadariis inferioris capellæ
,

& etiam duarum miflaruin olim per inclytæ recordationis defundum

dominum genitorem noftrum fundatarqm , 6cquæinnavi fuperioris capellæ

fingulis diebus poft matutinas 8c fubmilTâ voce celebrantur , ne de cætero ,

abfqu© fuo ecclefiæ habitu integro
,
cùm in choro matutinæ decantabuntur

,

didum chorum , nec etiam fuperiorem 6c inferiorem capellam intrare

pcæfumant ; qui fi fecùs egerint , matutinarum’ prædidarum diftributionibus

privabuntur. Nec etiam didi capellani eafdem miftas ejufdem defundi

Domitii 8c genitoris noftri , nifi priùs matutinis diei finitis
,
prout juramento

aftringuntur ,
incipiant,8c fubpænâ in ipfarum mifiarum fundatione feriofiùs

fdeclaratâ, Clerici verô earumdem duarum mifiarum hebdomadarii
, fiiis
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durantibus feptimanis, continue 8c abfque recefTu mifTis interfint fjpradiétis,

& presbyteiis celebrantibus jiigiter adiflant^ & i'iib pœnâ in eâdem fun-

datione fimiÜter cxprefTà. Volumusprætereà primam milTam diftæ inferioris

capellæ
, quæ cuni notâ celebratur , amodô benè & diflinftè abfque accelc-

ratione feu feftinatione cantùs celebrari , nec permitti volumus altare

parari ibidem per laïcas perfonas
,
imô prout decet & eft affuetum

, per

clericos ibi hebdomadarios adminiftrari
;

qui fi tune fiierint légitimé præ-

pediti , hoc per fuos confocios fieri procurent ; nec retrô altare fe teneant

,

imô facerdoti célébrant! fecùs didtum altare femper aflTiftant
, atque fuum

in raatutinis more folito faciant introitum. Quôdfi hæc neglexerint
,
per

fuarum diftributionum unius hebdomadæ integræ fubftradionem, puniri

ordinamus. Et quotiens deinceps aliquis de dido choro
, five canonicas

aut capellanus vel clericus fuerit, chorum port folitum horarum introitum

præfumpferit introïre ,
exceptis tamen officiariis

,
8c illis qui fuas perci-

piunt diftributiones libéras
;
præcipimus quôd quamdiù ille fie ingrediens

in dido choro perftiterit, 8c donec chomm ilium exierit
,
aut in thefauro

feu reveftiario fe retraxerit ,
cathedras collidi 8c pulfari , ficut in ecclefiis

cathedralibus 8c collegiatis eft ab antiquo regulariter obfervatura. Pro

honore etiam chori ac totius collegii
,
inhibemus omnibus de dido choro

8c collegio exiftentibus, cujufeumque ftatûs extiterintj ne ulteriùs dùm
divina,fcilicet magna miffaj horæ dici, 8c vefperæ in præfato choro cele-

brabuntur ,
per navem incedere aut girare præfumant

, 8c fub pcenâ

«miifionis horæ quâ hoc attemptare præfumpferint. Didis quoque capellanis

8c clericis diftridè prohibemus j ne ad modum mercenariorum miflas cele-

brare,autaUafervitia inecclefiisextrapalatium abfque veftri licentiâ fpeciali

ampliùs frequentare præfumant; quos per vos, fi contré egerint, proue

ratio fuadebit, exinde corrigi volumus ,
nifi tamen eorum aliqui bénéficia

Parifiis obtinuerint, quibus licenter poterunt deftervire, dummodô talibus

horis hoc faciant ,
quod propter eorum abfentiam fervitium didæ noflra

facrx capellæ ullo modo fraudari non valeat. Volentes quôd clerici matri-

cularii, in tempore delationis nigrarum capparum , fuis cappis in choro

utantur ,
8c illas déférant , quemadmodjim cæteri didæ facræ capellæ, eas

deferunt ,
excepto tamen eorumdem tune hebdomadario, qui fuâ durante

hebdomadâ cappara nigram deferre non tenebitur
, nifi folùm in horis

quibus in choro fecere tenebitur officium, habitum cappæ requirens
: quo

otficio perado, didam cappam , fi voluerit
, liceat ei dimittere, 8c in

fupercilicio remanere
,

exceptis feftis annualibus didæ noftræ capellæ ,

quibus didi matricularii didis cappis non utantur
, nifi voluerint

,
præfertiin

cùm in eifdem fummum matriculariatùs officium omnes infimul exercere

|eneantnr. Et quôd raatricularius hebdomadarius teneatur de cætero
,
prout

fieri
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fieri folebat, quolibet fabbato, matutinis fînitis, in congregatione veftrâ corn-

parère, & vobis nunciare fi capellani qui pro excubiis & cuftodiâ facraruni

reliquiarum tenentur in facrâ capellâ pernoétare
,
ibidem pernodtaverint

,

an non ; ut fi contingat aiiquem fuper hoc intervenire defedum
,
pro-

videatur fuper hoc per vos
,
prout rationabiliter fuerit faciendum. Poftreniô

verô cùm in chartis antiquis
,
& litteris fundationis didæ noftræ facræ

capellæ
,

in inftitutione fervitii ejufdcm non reperiatur cautum
,
quod vos

thefaurarius & capellanns vefier ad majora fervitii onera ibidem faciendi

fitis abftrifti araplius quàm vefiri canonici & capellani eorum ,
imô liquidé

confiet
, prout & ab antiquo eft ibidem obfervatum

,
ut finguli capellani

canonicorum in fuæ turno hebdomadæ ad totum teneantur fervitium tam

miffarum defundorum quàm aliorum, demptis annualibus feftis à funda-

tione primævâ inftitutis
,

in quibus ad ecclefiæ honorem prædecefibres

vefiri propter fui dignitatem per fe quandoquè aut per capellanos fuos

fervitium hadenùs celebrare confueverunt
, & prout in tabula infcribuntur :

&C nuper acceperimus quomodô à tempore exiguo anniverfaria defundorum

quamplura
,
& cætera annualia fefta in ipfâ facrâ capellâ fundata extiterint,

& adhuc alia in futurum fundari fperentur , ad quorum celebrationera,

prætextu fefiorum annualium prædidorum
,

8c maxime fub umbrâ quôd

per aliqua ternpora idem vefier capellanus eadem annualia anniverfaria,

necnon& miffas annualium fefiorum de novo fundatorum celebravit, cæteri

capellani canonicorum ad fui exonerationem hoc ad confequentiam trahere

nitantur. Nos debitâ confideratione perpendentes augmentationem difiri-

butionum eorumdem capellanorum , atque emolumentum quod pro pln-

ralitate mifiarum de novo per vos 8c concanonicos vefiros capellanis eifdem

extitit ordinatum 8c conceffum ; volentes de congruo fuper iis remedio

providere , & præfertim ut inter eos in præmifib onere fervetur æqualitas ,

quemadmodùm in honore 8c commodo pares cenfentur. Ordinamus quôd

amodô trefdecim capellani canonicorum alter alteri fuccurrendo
, 8c etiam

didum percipiendo emolumentum pro miflîs ipfis ordinatum
,
fcilicet uterque

eorum in fuâ hebdomadâ eafdem tam defundorum quàm etiam fefiorum

annualium de novo, ut prætangitur, fundatorum, miflâs quaflibet celebrare

teneatur
,
aut per alium fuum confocium procurare celebrari , excipientes

tamen à præmifi.'is fervitia annualium fefiorum ibidem à priori fundatione

ordinatorum
,
ac etiam anniverfariorum pro regibus 8c reginis fundatorum

8c inpofierùm fundandorum : ad quorum celebrationem capelhinum the-

faurariæ modernum, & ejus in fervitio ibidem fucceffores teneri decernimus.

Cùm autem inclytæ recordationis dominus Philippus olim Franciæ &
Navarræ rex

, prædecefibr nofier
,

officii cantoriæ ejufdem nofiræ facræ

eapellæ fundator
,
per fundationem eandcm ftatuerit ut cantor

, & fui in

1
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diââ cantoriâ fuccefTores

,
quoad ea quæ ftatum & honeftatem chori

profpexerint
,
debitæ increpationis ofiicium pfallendi pfalmodiendique ôc

legendi feriofè & diftindè in ipfâ facrâ capellâ faperiùs Sc inferiùs, ac

divinum minifteriura horis diurnis & nodturnis fieri faciendi ftudeant exer-

cere
, utque omnes & fingulos facræ capellæ prædictæ capellanos &c clericos

in exhibitione debiti fervitii delinquentes
,
ignorantes

,
inobedientes

, tepidos

&, remiflbs
,
débité increpent

, 6c defe£tus ipforum , nnlli fub debito

juramento parcentes
,

vobis thefaurario denunciare teneantur per vos

puniendos , 6c nonnunquàm contingat quôd eorumdem capellanornm 8c

clericorum quamplures contra propria juramenta temerè 6c præfumptuofè

venientes
,

di<flo cantori in præmiflTis parère contemnunt , prout ipfius

cantoris frequenti conqueftione refertur
, 6c à nonnullis oculacâ fide per-

cipitur ; Nos fuper iis, prout expedit, defiderantes mederi
, eifdem

capellanis 6c clericis fub pœnâ perjurii injungimus
,
atque diftrictè præcipimus,

ut in omnibus 6c fingulis divinum officium 8c honeftatem chori concer-

nentibus
,

qua: eis à prædido cantore in choro ciim præfens fuerit
, aut

à vobis
,
vobifque ambobus abfentibus , ab antiquiore canonico tune ibi

præfente injunéta fuerint 6c præcepta
,
pareant humiliter 6c intendant,

alioquin fuper perjurio 8c aliter juxta canonicas fandtiones per vos procedi

volumus contra ipfos. Cùraque etiam inter cætera quæ cordi gerimus

,

non mediocriter affeftemur , ut perfonarum diéti collegii mores , adtus

6c habitus in melius reformentur
,
volumus 6c ordinamus quôd perfonæ

collegii prædidi amodô
,
prout eft hadenus confuetum

, tonfuras amplas

6c decentes ,
veftefque fimplices abfque colleretis 6c fuperfluitate mani-

carum
,

capucia 6c calceamenta déférant honefla
, 8c viris ecclefiafticis

convenientia 6c congrua
,

fcilicet caligas nigri coloris
, 6c fotulares non

excoriatos aut roftratos ,
feu etiam perforatos defuper ; nec per villam

more laïcorum defuper zonis præcincti incedant; 6c fi contra ordinationes

noflras fupraferiptas venire præfumpferint
, volumus

, vobifque diftridè

injungimus ,
quôd contra pertinaciter inobedientes

, 6c ordinationibus noftris

non obtempérantes procedatis
,

etiam ad privationem 6c expulfionem

fervidi didæ noftræ facræ capellæ
, fi vobis videatur rationabiliter faciendum

,

alios idoneos ,
humiles

,
6c majoris obedientiæ , bonæ vitæ

, 6c conver-

fationis honeftæ locis ipforum fubrogando 6c infiituendo. Et ne capellani

6c clerici prarfati omnium præmifibrura per nos in magno confilio noftro

ad incrementum 6c decorem didi fervitii divini ejufdem nofiræ facræ

capellæ
,
neenon 6c honorem ac debitum perfonarum ipiius falubriter 8c

cum matnrâ deliberatione difpofitorum
,

ignorantiam prætendere valeant;

ordinamus exnunc quôd ftatuta 6c confiitutiones hujufmodi in veftrâ congre-

gatione folitâ publicè legantur quater in anno coram omnibus capellanis
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8c clericis memoratis, videlicet in quolibet die fabbati qui deinceps claudet

& tîniet terminum folutionis triundecim hebdomadarum, & præfertim ante-

quàm iidem capellani & clerici de fuis diftributionibus pro illo termino

tune finito perfolvantur. Sequitur forma juramenti, quam capellani & clerici

canonicorum tenentur , & ordinamus in eorum receptione de cætero

prædare
, & jam receptos ,

ad illud præflandum & tenendum volumus

aftringi. Et primo ego N, juro quôd continuam refidentiam in præfenti

facrâ capellâ faciam bonâ fide , & quôd chorum 8c totnm fervitium

diurnum 8c nodurnum ipfius diligenter profequar , 8c officia folita & \

inlHtuta ,
quibus in tabulâ ero aferiptus 8c intitulatus , & quæ à domino

cantore mihi erunt imperata, prout meliùs 8c diligentiùs potero, adimplebo ;

nec diilributiones aliquas petam aut recipiam quovis modo , nifi horis

quibus lucrantur
,
præfens interfuero

,
juxta ordinationem regiam in fun-

datione horarum canonicarum latiùs expreffiam. Item quôd domino noflro

régi 8c ejus fuccelToribus Franciæ regibus fandas veliquias univerfas 8c

fingulas 8c totum thefaurum hujus facræ capellæ tam in auro quàm in

argento & lapidibus pretiofis, ornamentis, libris etiam
, 6c quibufeunque

rebus aliis , benè 8c fideliter confervabo : 6c fi in præmifiis aut præmifibrum

aliquo damnum aut detrimentum mihi innotuerit
,

vobis domino meo
thefaurario

,
aut illi qui pro tempore fuerit , citiùs quàm potero notificabo.

Item , quôd domino 6c Magifiro meo in omnibus licitis 8c honeftis humilicer

parebû , res 6c bona fua fideliter 6c diligenter confervabo, nec fecretum

fuum in ejus dedecus 8c vituperium feu præjudicium nullatenùs revelabo.

Item quôd ultra très dies abfque licentiâ veftri
,
domine mi thefaurarie

,

6c etiam domini 8c Magiflri mei nunquàm de Parifius me abfentabo, 6c

etiam Parifius extra fepta hujus palatii , nifi de licentiâ ejufdem domini

6c magiftri mei, dummodô ejus præfentiam habere potuero, nonpernodabo.

Item quôd contra vos 8c dominos canonicos nullatenùs machinabo, imô

vobis tamquàm judici 8c fuperiori meo obedientiam 8c fubjedionem
, 8c

ipfis reverentiam 6c honorera , ficut decet , humiliter exhibebo. Item

quôd ordinationem mifiarum defundi regis Caroli quinti juxta fui infti-

tutionem 8c fundationem , bene 8c diligenter obfervabo. Sic me Deus
adjuvet , 8c hæc fanda Dei evangelia. Quod ut firmum 6c Habile perpetuô

perfeveret
,
nofirum præfentibus litteris juffimus apponi figillum. Datum

Parifiis decimo odavo die Julii, anno Domini 1401, 8c regni noftri

vigefimo primo.

L'uter£ regis Caroli de Fundatione horarum.

Carolu s Dei gratiâ Francorum rex , altiffimus Dominus Deus nofter

rex regum ab excelfo fuæ bonitatis irriguo in aridam regionem habitationis An. 1402.

i 2
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humanæ

, fie imbrem falutaris devotionis infundit & rorem ,
quocl concepta

div'initùs in patrum cordibus opéra fanditaiis compleri inteidùnï non finit ,

fed eadem protendit ad filios , ut in rucceffivâ propagine nequaqaàm dege-

neret intentio filialis
,
quinimô fupra commendabilia gefta patrum, perficiat

& augeat quod incumbit. Ad perpetiiam igitur memoriam notum facimus

,

quôd cùm inclitæ recordationis Dotninus & genitor quondam noRer

charifllmus Carolus rex Franciæ, cujus anima æternæ beatitiidinis præmia

confequatur , in facrâ capellâ noftri regalis palatii Parifienlis
,
ad quam

ob fanda fandorum ibidem mirificè collocata
,
videlicet corona fpinea

,
atque

Jignum crucis vivificæ, quas Chriftns redemptor nofter pro humani redemp-

tione generis, fuo cruore rofeo confecravit, quâdam fpeciali prxrogarivâ

diîedionis gerebat, dùm in humanis ageret, eximix devotionis, & charitatis

affedum : præter ik ultra nonnulla bona qua eidem facræ capellæ tant

in fundationibus perpetuis, quàm in jocalibus pretiolis , ornamentis & aliis

magnalibus diverlimode contulit
,
horas canonicas diei

,
fcilicet, primæ,

tertiæ , fextæ
,

nonte & completorii nondùm ibi fundatas
,
propoluifiet

fundare
,
quas jubente Deo

,
morte præventus , elfedu mancipare non

potuit. Nos ejufdem Domini , & geniroris noftri
,
pia cupientes imitari

veftigia, atque ipliuslaudabile propofitum in domino commendantes,de bonis

nobis à fummo largitore collatis; &: prxcipuè ut in ipfâ capellâ crefeat,

& refonet uberiùs majeflatis altilfimæ laus , 8c deens. Ad divini cultûs

augmentum horas canonicas fupradidas per noRrum teRamentum quod

Deo nobis propitio adimplere , vitâ nobis comité proponimus
, voluimus

& volumus fundare ; & cuilibet ipfarum quinque horarum quotidiè diRribui

unicuique canonico præfenti
,
duos denarios Parifienfes

,
cantori pro cantoriâ

totidem
,
& fingulis capellanis ôc clericis diRributiones qnotidianas ab

antiquo percipiendas, umim denarium, quarum omnium perfonarum diRri-

butio pro ipfarum quâlibet horarum afeendit ad quinque foiidos
, 6c

duos denarioss ôc per diem pro didis quinque horis viginti quinque foiidos

& decem denarios
,

qui per annum faciunt
, 6c afeendunt citra fummam

quadringentarum feptuaginta quatuor librarum 8c duorum folidorum annul

redditûs. Et licet in claufulâ didi noRri teRamenti de fundatione hujufmodi

mentionem faciente cujus claufulæ ténor inferiùs eR infertus
, non ordina-

verimus pro fundatione 6c dotatione earumdem horarum nifi quadringenta

feptuaginta très libras Parifienfes dunitaxat
,
quia poflmodùm compertum

eR fundationem ante didam afeendere ad eandem fummam quadringen-

tarum feptuaginta quatuor librarum Parifienfium 6c duorum folidoruro,

ipfam fummam annui 6c perpetui redditûs, thefaurario
, canonicis

, &
collegio ejufdem noRræ fandæ capellæ

,
pro fundatione 6c dotatione

fupradidâ, donaraus 6c alfignamus, transferimus 6c aflidemus capiendain.
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tenendam, & habendam in perpetuum de ccetero fingulis annis per manum
fuam in locis inferiùs declaiatis : quofque redditus de noitro proprio emi feci-

mus nodro nomine ad corumdem thefaurarii, canonicorum , & collegii utili-

tatem
, per commiflarios à nobis fuper complemento prædidi noftri teda-

menti depiitatos
, à perfonis & in locis infra fcriptis. Videlicet h Giletâ

didtâ la Ferée burgenfi Parifienfi fuper domibus fuis fcitis Parifiis in noftris

fundo & cenfivâad portam Baudeti noncupatis, gallicè les Carneaux. Indua-

bus partibus & venditionibus fex libras Parilienfes à Petro de Ordeomonte

,

epifcopo Parifienfi. Super receptam noftiam Sylvanedenfeni
,
feptuaginta

quinque libras Parifienfes redditus annui
,
quas in fuo proprio conqueftu

in feudo à nobis tenebat, & ibidem percipiebat annuatim. A magiftro

Johanne Coifon in noPro parlamento procuratore, fupra quandam domum
ad fignum fontis juventutis in eifdem noftris fundo , & cenfivâ fcitâ

Parifiis, in vico des Arcis, quatuor libras. A Philippo de Levis, domino

de Morliaco Caftri Milite, Nicolao Grofparni
, & Johanne & Guillelmo

de Semilliaco fcutiferis ,
Terram & domum cum pertinentiis de Picauvillâ,

in Conflantino , quæ tenentur nobis in feudo , ratione & ad caufam Caftri

noftri Valloniarum, fub exiftimatione 8c valore centum ôc fexaginta

librarum novem folidorum , 8c quatuor denariorum Parifienfium annui

redditus. A Collardo Grimaudi odo domos novas unius 8c ejufdem fortis

fcitas Parifiis , fupra novum pontem fandi Michaëlis in didis noftris fundo

8c cenfivâ exiftentes ^ facientes finem 8c cuneum didi pontis verfùs

nigellam ,
eftimatas valere

,
ipfis retentis 8c fundo terræ foluto, odoginta

libras Parifienfes 8c fex folidos Parifienfes redditus annui in eâdem noftrâ

cenfivâ; à Genovefa de Paciaco, burgenfi Parifienfi
,
quas ex ejus hære-

ditate propriâ ,
ipfa anno quolibet percipiebat per manum receptoris

noftri Parifienfis fuper pifcinam pifcium marinorum , in hallis noftris

Parifienfibus ; ab eodem Collardo Grimaudi fuper ododecim domibus ,

unius etiam fortis fuper didum pontem novum , in ipfis cenfivâ 8c fundo

ex alio latere
,

verfùs parvum pontem
, quinquaginta libras. A magiftro

Petro Michaëlis
,
fecretario noftro, 8c Johannâ ejus uxore, viginti feptem

libras , fex folidos , 8c fex denarios Parifienfes, quas in prædidâ cenfivâ

noftrâ , ipfi ex fuo proprio conqueftu percipere folebant per manum
prædidi noftri receptoris

,
fuper didam pifcinam pifcium marinorum in

hallis prædidis annuatim. A Johannâ relidâ Leodegarii Viiarouft
, viginti

libras Parifienfes redditus annui, quas ex propriâ ejus hæreditate anno

quolibet ipfa percipiebat in 8c fuper domos ad interfignum fcuti Franciæ

in Vanneriâ in ipfis noftris fundo, 8c cenfivâ, 8c fuper domos Guillielmi

didi de Bernen ad interfignum fandi Martini imaginis
, Parifius

, in vico

fandi Andreæ de Arcubus in didâ cenfivâ noftrâ, fexaginta folidos Parifienfes.
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Quorum omnium reddituum fuperiùs defignatorum

,
ut præfertur

,
ad

jam didam quadringentarura feptuaginta quatuor librarum & duorum

folidorum fummam annui ac perpetui redditùs
, litteras

,
& titulos

emptionum , eorumdem acquifitionum tradi & deliberari fecinnis thefaurario

& canonicis antè didis penès eos perpetuô, & in illorum cuftodiâ per-

manfuros. Quos quidem redditùs
,
domos & poiTeiTiones

,
per nos eifdem

thefaurario & canonicis
,

atquè collegio pro fe
, & fuis inpofterùm in

ipfâ nofirâ facrâ capellâ fucceflbribus tranflatos & ailignatos ad opus &
diftributionem fundationis horarum canonicarum prædidarum

, volumus

& ordinamus, prout allas per quandam aliam ejufdem teftamenti claufulam

inferiùs infertam ordinavimus ipfis & eorum fuccenbribus tenore præfen-

tium ,
audoritate nohrâ Regiâ

, & gratiâ uberiori conceflfimus
,

atque

concedimus ,
quôd redditùs ,

domos
, & pofTefTiones tanquàm admortizatas

perpetuô teneant, & polTideant pacifîcè & quietè abfque eo quod per

lios vel fuccelTores noftros , ipli ôc fuccefibres fui cogi valeant in futurum

ad illos vendendum , alienandum
,

aut extra manus fuas quovifmodô

ponendum ,
feu nobis aut eifdem noftris fuccelToribus propter hoc financiam

de eadera noftrâ gratiâ præmiflbrum confideratione remhfimus & quittavimus

abfolutè : diledis , & fidelibus gentibus compotorum noftrorum thefau-

rariis noftris , receptori Parifienfi, cæterifque officiaiiis noftris, præfentibus

& futuris quorum intererit, harum ferie mandamus exprefiè
,

quatenùs

thefaurarium ,
canonicos, & collegium prædidum & fucceifores illorum,

redditibus ,
domibus , & polTeflionibus fupradidis

, uti & pacificè gaudere

perpetuô faciant 6c permittant. Sequuntur tenores claufularum præfati

noftri teftamenti , de prsmiflTis mentionem facientis. Item
, voulons &

ordonnons pour parfaire 6c accomplir la fondation de la fainde chapelle

de notre palais à Paris ,
6c pour remédier aux fautes du divin fervice

,

qui font maintefois en icelle, fonder 6c ordonner diftributions pour les

heures non fondées; c’eft à fçavoir
,
prime

,
tierce

, midi ,
none 6c complie

,

lelon la forme 6c maniéré qui feront plus à plain exprimés ès-lettres,

qui fur ce feront faites ; 6c que auxdittes heures 6c chacune d’icelles

,

les chantres ,
les chapelains 6c clercs de notre chapelle , falTent entrée

dedans le premier gloria patri, 6c demeurent jufqu’à la fin; 6c outre ce que

le diftributeur qui pour ce faire aura par chacun an trente fols parifis,

ne baille les mereaux jufqu’à la fin des heures de Notre-Dame, quand

on les dira à notte au chœur
,
6c que les défautz defdites heures foient

comptés au Samedy avec les autres deffautz
,

fuivant l’ordonnance que

Monfieur faind Louis fift en ce cas
,
pour laquelle fondation faire 8c

accomplir
,
nous voulons 6c ordonnons être acheptées quatre cens foixante

& treize livres parifis de rente , qui à ce fuffifoient , félon l’ordonnance
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deflus dite. Pour laquelle rente achepter & la payer, voulons & ordonnons

edre baillez & délivrez aux tréforier, chanoines & communauté de ladite

chapelle huit mille francs. Sequitur ténor alterius claufulæ. Item
, vou-

lons & ordonnons que toutes les rentes , terres
,
maifons Sc héritages

,

qui pour les fait & caufes delTus dites feront acheptées, baillées 6c diftri-

buées aux lieux 8c perfonnes deflus dites, tant par nous que nos exécuteurs,

acheptées 8c acquifes en nodre vivant 8c après
,
en fiefz

,
judices 8c auties

chofes füient baillées 8c affignées , comme admorties5 8c que les lettres

qui fur ce feront faites, fans autre nouveau commandement foient palTées,

vérifiées 8c enregidrées en notre chambre des comptes
, 8c délivrées fans

aucune finance. Et dès maintenant , nous par ce préfent tedament
, de

notre plein pouvoir 8c auétorité royale ,
lefdites rentes terres, maifons

8c héritages admortidbns , 8c voulons edre tenues 8c réputées pour

admorties , 8c toute finance qui en pourroit edre deue ou demandée

nous quittons 8c remettons à plain, dès maintenant, 8c en voulons edre

faites bonnes lettres. Quod ut firmum 8c dabile perpetuô perfeveret

,

nodrum litteris præfentibus judîmus apponi figülum. Datum Parifius, die

fextâ Odlobris, anno Domini 1402 , regni verô nodri vicefimo tertio ,

nodro in aliis, 8c alieno in omnibus jure falvo. Sic fignatum. Ferron.

per regem in fuo magno confilio.

Litterôi régis Caroli de Cantorià eleclivâ.

Car O L U S Dei gratiâ Francorum rex; ad perpetuam rei memoriam.

Notum facimus univerfis præfentibus 8c futuris
, quôd confideratis per An. 1405.

nos débité , 8c cum difcretione maturâ perpenfis fcandalis 8c infinitis

defedibus ,
quæ proh dolor

,
prout nonnullorum fide dignorum conquedione

8c veridicâ relatione accepimus
,

in Dei odenfam atque detrimentum ex

diminutione fervitii divini facrofandæ capellæ nodri regalis palatii Parifienfis

,

quæ præ cæteris regni nodri ecclefiis folet hadenùs de folemnilïimo

fervitio laudabiliter commendari, multotiens à modico tempore emerfe-

runt
,
8c adhuc quotidiè emergunt

, ex eo præcipuè quod à die obitûs

Michaëlis de Fontanis præsbyteri , dum vivebat cantoris 8c canonici ejufden>

nodræ facræ capellæ, qui officium cantoriæ didæ facræ capellæ, ut erat

in hoc expertus 8c fufficiens valdè
, commendabiliter exercuit , odîcium

cantoriæ antedidæ , cui incumbit onus totius fervitii 8c regimen chori ,

8c quod ex fui inditutione debet per canonicum
,

notabilem virum

,

muficum ,
8c aliis fcientiis 8c virtutibus infignitum

,
nec per alium exerceri ;

nos ,ab anno citrà non adnotantes quod officium hujufmodi per canonicum

ad hoc idoneum , nec per alium
,

ut præfertur
, debet poffideri

, illud

certis perfonis ad hoc non idoneis, de eorum meritis 8c fufficientiâ niiniis



7i PIECES
débité informati

,
fucceflîvè contulimus

, quibus tam propter eorum infulfî-

cientiam quoad officii prædidi exercitium, quàm pro eo quod eorum aliqui

non extiterunt canonici, prout nec efl: ille qui nunc exercet ipfum otficium,

à capellanis & clericis didæ facræ capellæ
,
quos cantor prædidus ex

fui officii debito Sc fundatione inftruere habet & corrigere in ledurâ

,

cantu , difcantu
,

accentu , & aliis divinum concernentibus obfequium ,

atque eorum defeélus nulli parcendo , fub juramenti debito increpare ,

& thefaurario referre
,
per ipfum thefaurarium puniendos

,
nulla extiterit

faltem modica propter eorum quoad hoc officium imperitianj reverentia

,
exhibita, nec adhuc moderno cantori

,
quia non canonicus exhibetur. Nos

prædeceffiorum noftrorum ejufdem nofiræ facræ capellæ primorum funda-

torum
,

qui fibi & fuis fucceffioribus Franciæ regibus addendi
,
mutandi,

& in meliiis reformandi circa dictum officium divinum ipfius facræ capellæ

plenam atque liberam refervarunt facultatem
,
voîentes imitari veftigia ,

cupientes que totis affeftibus fuper defeftibus prætaâris
,
prout noftræ regiæ

incumbit majeftati , ad honorem Dei , & decorem didæ facræ capellæ

providere , & præfertim u^ officium divinum prædiéfum ibi ad Dei laudem

amodô dnftitutum ,
de bono in melius profperetur , 6c cum reverentia

debitâ 8c majori obedientiâ , ut moris eft
,
continuetur 8c celebretur ;

ex noftrâ certâ fcientiâ , auftoritate regiâ
,
atque plenitudine poteftatis

,

ftatuimus exnunc atque ordinamus officium cantoriæ fupradidæ eleétivum

fore deinceps in perpetuum
,

8c per canonicum didæ facræ capellæ ad
' hoc fufficietitem , nec per alium quemcunque poffidendum

: quodque dùm
6c quotiens illud officium quovis modo vacare amodô contigerit

,
the-

faurarius modernus 8c fui in eâdem facrâ capellâ fucceffiores tenebuntur omnes

fuos fratres 8c canonicos convocare 8c congregare breviùs 8c celeriùs

quàm commodè fieri poterit, 8c congregati
, deum præ oculis habendo

,

6c non perfonæ , fed divino fervitio providendo , ipforum alterum in can-

torem eligere ,
qui officium 8c onus ejufdem cantoriæ fciat 8c valeat

,

fient decet 8c ejufdem officii exigit fundatio , exercere
, 8c eleétum per

eos nobis 8c fucceffioribus noftris Franciæ regibus præfentare
; cui fie per

eos eleûo 8c præfentato nos 8c fucceffiores noftri officium conferemus

antedidum. Quod ut firmum 8c ftabile perpetuô perfeveret
, noftrum

præfentibus litteris fecimus apponi figillum. Datum Parifius, menfe Maio,

anno Domini 1405- , 8c regni noftri vigefimo quinto.

Statutum regis Caroli de introïtu & exitu horarum Canonicarum.

- Carolus Dei gratiâ Francorum rex. Notum facimus univerfis præ-

An. 1407, fentibus pariter 8c futuris, quod cùm certis 8c juftis de caufis nos ad

hoc
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hoc plè moventibus
,

ut in noftris litteris fuper fundatione horarum

canonicîrum facrofanfta; capellæ nollri legalis palatii Parifienfis per nos

fundatarum
,
latiûs declaratis, non diu efl; per teftamentum nofirum, quod

Deo nobis propîtio adimplere vitâ nobis comité proponimus, inter cætera

per nos ibidem ordinata voluerimus fundare , & jam de fado quinque

horas diei fundaverimus antedidtas , fcilicet primam
,
tertiam

,
fextam ,

nonam ac completorium in eâdem noilrâ capellâ facrâ antek non fundatas ,

& horis eifdeni dari diftributiones perfonis de collegio tune ibidem præ-

fentibus , videlicet euilibet canonico pro qnâlibet horâ duos denarios

Parilienfes, capellano unum denarium
,
& clerico totidem. Ordinaveri-

mufque per fundationem eandem, quôd cantor atque capellani & clerici

didtæ capellæ à principio ufque ad finem horis eifdem interefle teneantur ,

de canonicis nnllam ibi mentionera Facientes, nobis tamen^ prout licet

,

facultate refervatâ, Scpræfertim cùm ilii cujuseft condere, interpretari liceat

ftatuendi, difponendi de & fuper modo intereiïendi & diftribuendi didis

horis præfentibus, qiiemadmodùm haétenùs noftri prædecelTores, Francorum

reges præfatæ capellæ facræ primi fundatores fecerunt
,

qui per eorum

fundationes ibi fadas fibi & fuis fuccelToribus plenam femper & liberam

facultatem refervaverunt declarandi
,
addendi ,

mutandi & difponendi

tam in fervitio quàm aliis ordinationibus 8c ceremoniis facræ capellæ

prælibatæ. Nos idcircô fuper præmilîîs noftram intentionem atque volun-

tatem declarando
, volumus 8c per medum ftatuti ordinamus ex nunc pro

perpetuis 8c futnris temporibus, quôd didus cantor ejufdem facræ capellæ,

qui ex fui fundatione interelfe tenetur omni fervitio diurno pariter 8c

nodurno à principio ufqne ad finem , 8c ad hoc aftringitur juramento ;

& quam didæ cantoriæ fundationem in fuis ter.miniSj quoad didum fervi-

tium ,
teneri volumus 8c fervari

,
neenon 8c cæteri quicuraque de dido

collegio inferiores canonicis foliti diflributiônes quotidianas perciperc'præ-

didis horis per nos
,
ut præmittitur , fimdatis

,
à dido principio ufque in

finem iiiterelfe teneantur
,
8c introïtum facere ad tardiùs ante gloria Patri

primi pfalmi cujullibet horæ. Qiios omnes 8c fingulos in hoc déficientes

commodo Sc dirtributione horæ in quâ déficient privamus 8c privari volumus

ipfo fado. De canonicis autem qui omnium geftorum , caufarum ,
procelfuum ,

reddituum, 8c cæterorum negotiorum temporalitatem 8c domanium didæ
facræ capellæ concernentium

,
8c quovis modo tangentium follicitudinein

gerunt
,
quique eorum fumptibus 8c cum gravi onere capellanis 8c clericis

fuis cum eis pro divino fervitio commorantibus vidualia minillrare tenentur ;

attendentes permaximè quôd canonici præ cæteris eorum inferioribus in

fmgulis tam cathedralibus quàm collegiatis regni noflri Ecclefiis nonnullis

jjaudent, 5c nec imraeritô, honoribus 8c prærogativis ; fie proinde volumus

k
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& ordinamus

,
atqiie eifdem canonicis eorumque in diÆâ facrâ capellâ

fuccefforibus concedimus, quôd deinceps in perpetuum faciendo introïtum

in aliquâ parte cujwflibet ipfarum quinque horarum,videlicet antecolleftam

,

commodum earumdem percipiant & habeant ; & hoc idem de matutinisbeatæ

Mariæ fervari jubemus perpetuis temporibus inconcufsè, ftatutis & ordina-

tionibus fnper lucrandis dittributionibus in horis principalibus
,
videlicet

matutiiiis, magnis inifTis , ôc vefperis diei à primævâ fundatione didæ facræ

capeliæ editis
,

vigiliis etiam & milTis defunârorum , in fuis viribus &
robore retnanentibus ,

de quibus nofiris ftatutis & ordinationibus fuperiùs

declaratis, tenendis & firmiter perpetuô obfervandis cantorem prædiâmni

& alios canonicis inferiores diilributiones quotidianas in eâdem facrâ capellâ

percipientes volumiis & ordinamus in manibus diledi & fidelis thefaurarii

didse facræ capeüæ loco noftri præftare juramentum. Dantes tenore præ-

fentinm in mandatis dido thefaurario præfatæ facræ capeliæ moderno &
future, eiufque fuccefforibus, eis etiam committentes quatenùs nortruin

hujufmodi flatutum &c ordinationem modo & formâ fuprafcriptis, 6c fub

juramento quo nobis aftringuntur 6c fuccelToribus noftris , fuccelTores didi

thefaurarii ahringantur, exequantur diligenter 6c taliter quôd de negligentiâ

fuper hoc ipû redargui non pofl'mt in futurum. Quod ut hrmum 6c Habile

permaneat in futurum ,
noflrum figillum præfentibus litteris apponi fecimus

,

falvo in aliis jure noflro 6c in omnibus quolibet alieno. Datum Parifiis menfe

Junii, anno Domini 1407, 6c regni noftri vicefimo feptimo. Sic fignatuin.

per regem.

Litterd, regis Caroli j quibus S. CapelU Canonici capitulum facercj^.

& aclus capitulâtes exercere prohibentur.

Car O L U s Dei gratiâ Francorum rex ,
univerfis præfentes litteras

infpeduris ,
falutem. Congrue nos decet ftatum eccleûarum 6c monalte-

riorum regni noftri
,

quibus divina clementia nos regem 6c defenforeni

adelfe voluit fie intenta meditatione profpicere quâ raateriam quamlibet

diffenfionis 6c jurgii, quiete filentium perfonarum in ecclefiis, 6c monafteriis

ipfis degentium 6c ofterentium domino per decantationes laudum titulunx

labiorum impedirent, præcifa pacis fundamenta Habiliter præterita coirigat,

difponat præfentia, 6c neceftaria nova plantet, 6c fie cautè provideat de

future, quôd in quantum valet humana provifio fupernâ fuftulta gratiâ,

de contingentibus nihil omittat. Cùm itaque regalis profapia ad laudem

6c honorem divini nominis 6c fandarum reliquiarum , capellam in regali

palatio noftro Parifius facrofandam conftruxei it
,

in quâ crux
, Jancea ,

clavi ,
corona fpinea 6c alia facraDomiuicæ paflionis requiefeunt 6c venerantiu:
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infignia , Si ad divina officia in eâdem faci â capellâ dêvotiùs 5c folemniùs

perpetuô celebranda , unus thefaurarius tamquam fupeiior , dnodecim

capellani nunc canonici mmcnpati
,

tiiginta très inferiores capellani , 5c

tredecitn clerici per inclitæ recordationis B. Ludovicum Sc alios proge-

nitores noftros reges Franciæ ordinati faerint, inftitati 6c fundati, ab

Omni jurifdidtione epifcopi 8c archiepiftopi ex privilégie apoftolico exempti

,

qui canonici tenentur quilibet capellanum 8c clericum débité fnmptibus pre-

bendæ ipfius capeliæ fuftentare
;
quorum quidem canonicorum

,
capellanorum

6c clericorum punitio, corredtio 8c omnimoda jurifdidio ad didlum the-

faurarium tanquàm fuperiorem pertinere nofeuntur, juxta fundationem 8c

dotationem prædidam, 8c alia reguni & progenitorum noflrorum ac capellæ

prædidcE laudabiliainftituta per fedem apoftolicam hadenùs confirmata, prout

eidem fedi didta capelia eft immediatè fubjeda. Cùmque didi canonici , ficut

accepimus, dudùm eredis cervicibus contra fundatiortem ,
dotationem 8c

inftitutionem prædidam temerè venientes, obtinuerint à Petro de Lunâ

tune Benedido XIII nuncupato certas litteras , fubrepticias tamen , 8c

per eas didam capellam collegiatam ecclefiam, ad modum ecclefiæ bea-

tiffimi Martini Turonenfis , de cetero nuncupari, 8c quôd didi canonici

capitulum facerent 8c adus capitulares exercèrent, ligillum
,
Arcam 8c

jura alia 8c privilégia in commun!
,
more collegiorum 8c aliarum colle-

giatarum ecclefiarum habituri
,
prout pleniùs continetur in prætenfi-s ipfius

Pétri de Lunâ litteris
,
quas per inadvertentiam, nobis inconfultis, iidem

canonici fuggeftâ malitiâ etiam obtinuerint fubreptitiè
,
audoritate nofirâ

taliter qualiter confirmari; tbefaurario, capellanis
,
8c clericis prædidis in

præmifTis nulliter confentiem’ibus nec vocatis ; quæ quidem litteræ fie,

ut premittitur fubreptitiè ebtentæ
,

fi locum h'aberent, in præjudicium

uoftræ regiæ majeftatis, 8c prout ad nos fpedat 8c pertinet fuperioritas

,

confervatio 8c adminiftratio totius ftatûs facrofandæ capellæ 8c reliquiarum

praîdidarum verteretur , 8c in detrimentum 8c diminutionem divini officii

ac fundationis ,
dotationis , inftitutionis 8c privilegiorum ejufdem thefaurarii

8c fuæ jurifdidiénis
,
capellanorum 8c clericorum prædidorum, ad quorum

fuftentationem iidem canonici -tenentur
,
præjudicium 8c gravamen verifi-

militer redundarent
, 8c itaque lites , diffenfiones

,
difcordiæ^8c jurgia

orirentur 8c oriri pofient inter thef.iurarium 8c canonicos ac capellanos

8c clericos predidos
,
prout jam pullulant 8c præmifTorum occafione funt

fuborta. Quocirca nos capellam ipfan! tam facris reliquiis, privilegiis 8c

honoribus prædotatam paternis affedibus ampledentes
, 8c cupi'entes ad -

perpetuam perfonarum in' eâ degen'tiüm pacem
,

quaflibet difientiones ,

lires ,
8c jurgia jam fuborta , altiffimO preeftante fubfidium

, fie radicitùs

extirpare quôd perfonæ ipfæ perpetuie pacis opulentiâ gaudeant, 8c inter

k 2
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eas fimilia jurgia velut eradicata penitùs non infurgant ; nos B, Ludoviri

& aliorum regum progenitorum noRronim didæ capellæ fnndatorum factis

inhérentes veftigiis, ad perpetaani rei memoriam
, & ad finiendam omni-

modam jnrgiorum mateiiara ftatuimus, volunius Sc jubemus audoritate

proifentium , etiâm per confilium
,
deliberationem Sc advifamentnm carilTi-

inorum paternorum
,
avumculorum Sc confanguineorum noftrorum regis

Navarræ
,
Bituricenfis

,
Borbonii Sc Burgundiæ ducum , Marchiæ , Vin-

docinenfis ,
Tancarvillæ comitum , Remenfis Sc Bituricenfis archiepifco-

poruni ,
Noviomenfis epifcopi Sc quamplurimorum aliorum de noBro magno

confilio ] capellam, thefaurarium, canonicos, capellanos Sc clericos fupra-

didos Sc eorum fuccenbres in fuis primitivis fundationibus, inftitutionibus,

dotaticnibus
,
privüegiis , exemptionibus

,
juribus, jurifdidionibus Sc fuis

legitimis poflelfionibus
,

prout eis ante datam pretenfarura litterarura

Indenùs ufi funt ,
utebantur Sc uti confueverunt

, ex nunc in perpetuum

permanere, Sc fervitium divinum in didâ capellâ débité fieti , Sc horis

debitis, prout eft hadenùs fieri confuetum
,
non obftantibus litteris fæpè

didis ipfius Pétri de Lunâ, quæ per magnum lapfum temporis poil: datam

illarum nefandarum Sc per nos damnatarum litteràrum impetratæ Sc obtenfæ

fuiiTe nofcuntur, quæque ante neutralitatem exhibitæ Sc publicatæ minlmè

fuerint ; cùm etiam ordinationi , inliitutioni
,
dotationi Sc fundationi præ-

didis manifeftè contraiiari cernantur; necnon noftris litteris confirmatoriis

indè fe cutis
,

fie ut præmittitur, clandeflitiè perdidos canonicos ( thefau-

rario ,
capellanis Sc clericis non vocatis ) impetratis, Sc forfan fimilibus,

non in antea contra fundationem, clotationem, inftitutionem Sc privilégia ,

jura, jurifdidionera Sc exemptionetn prælibatas impetrandis
,
quas Sc quaer-

cumque indè.feciita ex noflrâ, certâ feientiâ per haac noBra prefentia feripta

ex nunc prout ex tune revocamus ,
cafiamus Sc perpetuo abolemus

, eas

& contenta in eis audoritatæ noBræ regiæ majeBatis decernentes
, nul-

lius fuilfe aut exiBere roboris , efficaciæ vel momenti. In cujus rei teBi-

monium ,
noBrum lus prefentibus feciraus apponi figillum. Datum Parifiis,

tertiâ die Decembris, amio Domini 1409, regni noflri trigefimo,^ Sic

fignatum per regem in fuo raagno confilio.

Statutum regis CaroU de, thejdurariâ non conferendu

alteri quàm Sacerdoti..

Car O LU s Del gratiâ Francorum_ rex. Notum facimus univerfia

præfentibus Sc futuris ,
nos diledorum noBrprum canonicorura.facrq fandæ

capellæ noBri regalis palatii parifms humili infinuatione recepifle
,
quôd

cuau felix confeiTor ChriBi beatiiTimus Ludovicus à primævâ iiiBitutione
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6c Fundatione ejufdem facræ capellæ nonnulli alii ejus fucceïïbres noftri

prædecenbres reges Francorum
,

per eorum fiindationes ôc ordinationes

voluerint
, 8c inter estera ftatuerint

,
quôd thefaurarius capellæ prxdiiræ

in facro presbyteratûs ordine conftituatur ,
quodque prædidorum cano-

nicoruin , nec non & capellanorum clericorumqne chori , 8c aliarum

cæterarum perfonarum in apoflolicis indè confedis litteris latiùs exprelTarum

curam habeat 8c follicitè gérât animarum ; 8c demùm dominus genitor

nofter, cujns anima paradifi felicitate fruatur, pro dignitate thefaurariæ ad

honorem Dei 8c prætiofarum facrofandarum reliquiarum quæ in eâdem
facrâ capellâ venerantur 8c honorificè confervantur

,
ab ipfâ fede apofiolicâ

obtinuerit quôd thefaurarius memoratus certis diebus fedis folemnibus

in præfatâ facrâ capellâ in pontificalibus celebret, populo benedidionem

tribuat, mitrâque 8c omnibus infigniis pontificalibus, dempto paftorali

baculo
,
cum multis aliis prærogativis gaudeat 8c utatur

, 8c nuper the-

faurariâ fupradidâ per obitum defundi magiflii Yfambardi Martelli ultimi

deceOi thefaurarii vacante , diledus confanguineus noder Jacobus de

Borbonio, iunplex clericus
,
in minori ætate, nec in facris ordinibus condi-

tutus
,

’tacitis 8c non exprelTis antedidis , collationem ejufdem thefaurariæ

à nobis obtinuerit
,
quem didi canonici fub certis conditionibus, præfertiin

quia de nodro erat genere
,
prætextu 8c colore didæ nodrx collationis,

in thefaurarium favorabiliter admiferunt. Nos verô , ut deinceps fuper

Lis non emergat contentio
,
eorumdem prædecedbrum vedigiis cupientes

inhærere
, 8c datuta ipforum

,
nec non romanorum pontificum fuper præmilîis

édita in fuis terminis obfervare
,

audoritate nodrâ regiâ 8c ex certâ

feientiâ dataimus & ordinamus
, quôd nullus amodô ad eandem præfatæ

thefaurariæ dignitatem , nifi primitùs in facro fuerit præsbiteratûs ordine

condicutus
,
quovifmodo admittatur. Et fi per inadvertiam 8c aliter contigerit

futuris temporibus nos aut fuccedbres nodros de diôtâ thefaurariâ cuicunque

non facerdoti providere
, provifionem eandem ex nunc prout extunc

invalidam decernimus, ac nullius fore efficaciæ vel momenti , canonicis

prælibatis, eorumque fuccedbribus exprelfè inhibentes , 8c fub juramento

quo nobis adringuntur
,
ne talibus provifionibus qualitercumque pareant.

Volentes prætereà 8c eis didridè mandantes, quatenùs nodram ejufmodi

ordinationem ipfi in claufulâ juramenti per eos, dùm ad præbendas reci-

piuntur ,
prædari foliti, conferibi 8c intitulari Faciant, ut finguli canonici

de cætero recipiendi illud juramentum antequàni admittantur prædare

teneantur. Quod ut firmura 8c dabüe perfeveret in futurum , nodrum
prsfentibus jaffimus apponi figillum ,

falvo in aliis jure nodro
, & in omnibus

quolibet alieno. Datum Parilius, menfe Üdobri , anno Domini 1410, &
fcgni nodri triceiiino primo.
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Extrait des Regiftres du Parlement.

Inquantùm canonici facræ capellæ cor.qaerentes erant, fe que

jus habere ac in pofTeflione, & failinâ enë ad pulfum campanæ pro faciendo

& tenendo capitulum cuin iphus facræ capellæ thefaurario
,
ac in iplnis

abféntiâ fe ipfos fine eo congregare poflë pro traëtando de ipfms facræ

‘capellæ negotiis
,
llatuta 8c ordinationes facere ac novos canonicos in eâdem

capellà recipere : jurifdiëlionemque punitioncm ôc corredionem fuper

capellanos iplius facræ capellæ & clericos habere abfque eo quod thefau-

rarius foins fine ipfis fe poflët intromictere
,
& abfque eo quod ad caufam

præmiflbrum nec alios ipfos canonicos
,
neque eoruin aliquem monere

,

excominunicare
,
nec per cenfuram eccleliafticam nec aliter contra ipfos

procédé re pofTet manutenuerant
,
ad nialam & inju^^Mna caufam conquefti

fuerant, ipfique thefaurarius
,
capellani & clerici ad bonam & juftani cau-

fani fe oppofuerant, & per idem arreftum didum fuit quod inquantùm idem

thefaurarius conqueltus erat
,
ad bonara & julfam caufam conqueftus fuerat

,

ipfi verô canonici ad nialam & injuflam caufam fe oppofuerant
; manu-

tenebiturqae ac confervabitur idem thefaurarius in poflëÆone 6c faifinâ

jurifdidionem
,
punitionem & corredionem in 6c fuper omnibus 8c fingulis

canonicis
,

capellants ,
8c clericis didæ fiicræ capellæ

, cuftodiamque

clavium oftiorum thefauri
,
capellæ inferioris 8c alterius

,
clavium quorum'

libet coffrorum in ipfo thefauro didæ inferioris capellæ exiftentium
,

in

quibus erant 8c efie confueverant chartæ ,
litteræ

,
fundationes

, libri

,

papirus, ftatnta
,
compota 8c thefaurus in pecuniâ ipfius facræ capellæ,

ac etiam cùftodiam niagni lîgilli, ipliufque contrailgilli habendi. Quorum

figillornm ac etiam clavium prædidarum in quodam fcriniolo ferreo unicâ

clave firmaii folito cujus davis cuflodiam idem thefaurarius habebat, nec

non ejuldem fcrinioîi idem thefaurarius quoties iplius foràs adiré contigerit

cultodiam illi feu illis q^uem vel quos fuos vicarios conflittiet dimittere ac

tradere tenebitur. De quibus ligillis amodô non poterunt neque debebunt

aliquæ litteræ temporales prædidæ capellæ tangentes figillari abfque contra-

figneto alterius didorum canonicorum cullodis deputato 8c dudùm certis

de canfis in quodam ftatuto de anno i jpS
, die undecinuâ Decembris in

libro memoralium contento ;
in pofTeflione 8c failinâ præfatos canonicos

8c eorum quemhbet monkionibus 8c exc-ommunicationibus 8c aliter ad

celTandum feu revocari faciendum quidquid inpoflerùm per ipfos cano-

nicos feu eorum aliquem in contrarium præmilTarum ponelTionum fieret

,

feu interpenderetur compéllendi five compelli faciendi
, ipfumque in eifdem

polTeflionibus 8c faifinis manutenuit 8c confervavit manutenet 8c confcrvat
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eadem noftra curia ,

manum noflram rei contentiofæ
,
propter partium

ipfarum ciebatum appofitam levando
, & omne impedimentum ad ipfius

thefaurarii utilitatem admovendo , nec non excenus hinc indè contra fe

invicem propofitos per idem aj-reftum adnutando ; impenfafque ex caufâ

compenfando ; intentionis tamen noftrae curiæ non erat nec eft quin iidem

canonici cum ipfo thefaurario , fi præfens fit , & interefie velit
,
ac in

ipfius abfentiâ alius fui parte ejufdem capellæ canonicus vices ipfius quo

ad hoc gerens êc interefie volcns fe congregare non per modum capituli

valeant pro traftando ,
profpiciendo

, 6c advifando fuper -reddituura ac

revenutarum inter fe communium regimine, ac etiam pro recipiendo novos

canonicos
,
capellanos & clericos, quotiefcumque cafus exigerit, juxta

modum ab antiquo obfervatum. Pronuntiatum die duodecimâ îdaitii ,

anno 1411.

Extrait des Regijlres du Parlement.

Dic TUM fuit quôd in arrefto de anno 1411, inter partes nulla erat

repugnantia , fed tamen quia verba in ipfo arreflo comprehenfa juxta An. 141J.
modum ab antiquo obfervatum obfcuritatem continere videbantur , ipfa

verba declarando
,
didum extitit & declaratum quod modus recipiendi

novos canonicos in didâ capellà ab antiquo obfervatus, & qui de cætero

obfervabitur fr.it & erit talis, videlicet quod pro recipiendo aliquem novum

canonicum in eâdem capeüâ fupvadidus thefaurarius , & in ejus abfentiâ

fuus vicarius canonicus horâ quâ fit feu celebratur & celebrabitur fervi-

tium divinum in ipfâ capellâ, vocatis fecùm aliis canonicis ibidem præ*

fentibus, fe retrahet in veftibulo , feu revefhario ejufdem capellæ, & ibi

adveniente novo canonico
,
ac leéturâ de litteris regiis per quas canoni-

catus & prebenda didæ capellæ fibi conferuntur fadâ, didus thefaurarius

aut præfatus ejus vicarius , mandatis regiis hujufmodi obtemperando &
obediendo, didum canonicum recipi poftulantem jurare juxta formam in

libro ftatutorum didæ capellæ fcriptam
,
cujus libri cuftodiam didus the-

faurarius habet, nec non port modum quodam fuppelicio aut unâ cappâ ,

tempore capparum, indui feu veftiri faciet, & in hufufmodi habitu didum

canonicum pr.æ,fatus thefaurarius, & confimiliter alii canonici præfentes

fcilicet ipforum quilibet in ordine fuo, récipient ad ofculum pacis, & in

recefiu didi revefiiarii didus thefaurarius feu ejus vicarius canonicus ftallum

in choro didæ capellæ eidem canonico novo afiîgnabit ; denique à didâ

capellâ defcendens prælibatus thefaurarius, aut vicarius fuus prædidus,

didum novum canonicum in pofieflione & faifinâ hofpitii canonicalis fuæ

prebendæ poiiet, Modus verô recipiendi novos capellanos & clericos in
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diftâ capelhi obfervatus ab antiquo & qui cieinceps obfervabitur talis ed

6c erit. Canonicus quem opportuerit novum capellanum aut clericum habere
,

talem queret qualem voluerit 6c didlo thefanrario, feu ejus vicario in

fui abfentiâ prifentabit
;

qui tliefauraiiui aut vicarius ipfum capellanum

aut clericum præfentatum pro eo examinando cantori didæ capellæ mittet

,

6c fi futficiens reperiatur , diftus thefaurarius aut vicarius fuus horâ fervitii

didæ capellæ, vocato fecùm canonico prædifto capellano aut clerico indi-

gente , in difto reveftiario fe retrahet, 6c confimiliter facient alii canonici

capellæ præfatæ.
, fi velint , 6c in ipforum præfentiâ idem thefaurarius feu

vicarius diétum novum capellanum feu clericum jurare faciet juxta formam
in dido libro ftatutorum contentam , in regrefiuque ab hujufmodi reveftiario ,

locum in choro di£tæ capellæ eidem capellano feu clerico novo aftlgnabit

feu indicabit thefaurarius, feu vicarius præfatus, abfque aliâ fûlemnitate

fuper illo faciendâ
; intentio autem fuit 6c eft curiæ quod canonicus x’icarius,

thefaurarii prædidti , in abfentiâ ipfius thefaurarii
,

defedtus chori diétæ

capellæ corrigere 6c punire podît per fubftradlionem diftributionum
, 6c

aliter débité
,

nullum tamen moduin jurididtionis fibi propter hoc attri-

buendo in præjadicium thefaurarii prædifti, ad quem folum 6c infolidum

hiiiufmodi jurifdiftio pertinet : quocirca primo oftiario 6c fervienti regio

qui fuper hoc requiretur
,

committicur 6c mandatur quatenùs præfentes

litteras cum arrefto fupradidlo de quo fibi liquebit juxta fui tenorem 6c

formam, in his quæ executionem exigunt, executioni debitæ demander.

Cui ab omnibus juftitiariis Sc fubditis regis in hac parte pareri vult ôc

jubet. Datum in Camœrâ parlamenti die 20 Septembris, anno 1415.

Extrait des Regijîres du Parlement

Nous faifons à favoir que fur le procès meu 6c pendant en la cour

de parlement entre M' Jacques de Bonbon , tréforier de la Sainte-chapelle

du palais royal à Paris
,
d’une part

, 6c les chanoines de ladite Sainte-

chapelle
,

d’autre part , à caufe de l’interprétation de deux arrêts

naguerre donnés 8c prononcés en ladite cour, l’un du 12 Mars 1411,

6c l’autre du 20 Septembre 1413 , 6c fur plufieurs débats 6c alterca-

tions que les parties avôient 6c pouvoient avoir en tems‘''â venir, ledit

tréforier , tant pour lui que pour fes fuccefteurs tréforiers
, 6c les cha-

noines, tant pour eux que pour leurs fuccefieurs chanoines qui feront en

teras à venir, pour toujours nourrir paix 6c amour enfemble
, 6c afin que

le divin fervice foit fait 6c continué décemment en icelle S. chapelle,

ainfi qu’il appartient, font d’accord
,

s’il plaît à ladite cour
,
en la maniéré qui

s’enfuit. Sçavoir
, que toutes les fois que le tréforier voudra aller dehors

de
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de la ville de Paris

, pour être abfent fix ou fept jours ou plus
,

il

fera tenu de conftituer par lettres l’un des chanoines qui lui plaira

pour fon vicaire , avec puiflance de recevoir
,
pendant fon abfence &

non autrement
,

les nouveaux chanoines
,

chapelains & clercs de la

Sainte-chapelle, en la maniéré accoutumée, fi aucuns en faut recevoir;

& pour traiter des befognes communes touchant le temporel & autres

chofes de la Sainte-chapelle; & aulfi de corriger & punir les défauts de

ceux d’icelle Sainte-chapelle , félon les ftatuts d’icelle
,
par foufiradion

de difiributions, & autrement duement, fans toutefois que , par occafion

de ce, ledit vicaire puiffe s’attribuer aucune maniéré de jurifdiftion au

préjudice dudit tréforier, auquel feul & pour le tout, ladite jurifdidion

appartient ; & s’il advient qu’aucun defdits chapelains & clercs
,
qui par

ledit vicaire - chanoine aura été ainfi corrigé ou puni
,

fe plaigne de

ladite corredion ou punition à l’official dudit tréforier
, lequel official

ne doit point être des fix chapelains perpétuels, ni des chapelains des

tréforiers & chanoines
,

ledit official pourra venir
,

s’il lui plaît , le

Mercredi ou Samedi , au lieu appellé la Paye , quand lefdits chanoines

feront aflemblés, pour parler fur ce audit vicaire-chanoine; & s’il lui

femble que ledit vicaire-chanoine ait exceffivement corrigé ou puni ledit

chapelain ou clerc, il lui pourra modérer la peine à lui infligée, comme
il le jugera à propos. Et à l’égard du grand fceau & du contre-fceau

de ladite Sainte - chapelle
, & des clefs du tréfor de la baffie- chapelle

& des coffres étant en icelui tréfor
,
que ledit tréforier garde par devers

lui en un coffre de fer fermant à clef; & aufli de la garde d’une boëte

fermant à deux clefs non pareilles , en laquelle eft le contre - feing de

ladite Sainte • chapelle, fans lequel on ne doit feller aucunes lettres

touchant la communauté & temporalité d’icelle Sainte-chapelle, lefdits

tréforier & chanoines font d’accord, que durant l’abfence dudit tréforier,

ledit official dudit tréforier non chapelain
, comme dit eft

, & demeurant

en 1 hôtel dudit tréforier ,
ait la garde dudit contre-fceau pour fceller

les citations, monitions
,
Ôc toutes autres lettres touchant la jurifdiffion

dudit tréforier ; & auffi qu’il ait la garde dudit coffre de fer
, & que

ledit coffre ,
dans lequel feront enfermés ledit grand fceau & lefdites

clefs dudit tréfor & coffres ,
foit baillé en garde audit vicaire-chanoine

,

ou à aucun autre defdits chanoines qu’il plaira audit tréforier
, & que

ladite boëte où eft le contre-fceau, foit baillée en garde audit official;

& lefdites deux clefs d’icelle boëte, demeureront en la garde de deux

defdits chanoines, comme ils ont accoutumé de faire
, quand le tréforier eft

préfent. Et fera doublé le livre des ftatuts de la Sainte chapelle aux

dépens d’icelle , ôc en demeurera un devers ledit tréforier, lequel
, quand

1
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il voudra aller dehors , il enfermera en aucun de fes coffres ,

non

étant en la puiflance des chapelains & clercs d’icelle Sainte - cha-

pelle , & l’autre demeurera devers lefdits chanoines ; & aulTi le livre

ou papier des mémoriaux fera mis audit lieu de la Paye, en un coffre

fermant à deux diverfes clefs, defquelles le tréforier ou fondit official,

en fon abfence, gardera l’une, & le procureur d’icelle Sainte-chapelle

,

ou l’un defdits chanoines, tel qu’il plaira aux autres chanoines, gardera

l’autre ; & quand aucun defdits chapelains ou clercs de ladite Sainte-

chapelle fera emprifonné pour fes démérites ès-prifons dudit tréforier

,

ledit tréforier
, tant qu’il fera efdites prifons

,
fera tenu de lui faire

adminiftrer vivres, fans que le chanoine dudit chapelain foit aucunement

tenu de lui adminiftrer, ou faire adminiftrer aucuns vivres ou dépens;

& à caufe de ce ledit tréforier aura & percevra entièrement, durant

ledit emprifonnement , & jufques à ce que ledit prifonnier foit par ledit

tréforier , ou fon official ou affelfeur condamné , abfous ou délivré ,

toutes les diftributions que ledit prifonnier eut gagné ou pu gagner en

ladite Sainte-Chapelle, s’il eût, été préfent en icelle ; lefquelles diftri-

butions le procureur ou receveur d’icelle Sainte-chapelle , fera tenu à

la fin de chaque femaine, durant ledit emprifonnement, payer fans aucun

délai, de la bourfe commune d’icelle Sainte-chapelle, audit tréforier ou

à fes officiers pour lui; & afin qu’il n’y ait faute au divin fervice, ledit

tréforier fera tenu de faire faire & célébrer par aucun des autres chapelains

ôc clercs, durant ledit emprifonnement, le fervice que ledit prifonnier

feroit tenu de faire en ladite Sainte-chapelle , fz préfent y étoit
; &

partant fe départent de cour lefdites parties fans aucuns dépens. Fait

& pafle en parlement, du confentement dudit tréforier en perfonne
, d’une

part, & de tous les chanoines de la Sainte - chapelle aiiffi en perfonne,

d’autre part, le 3 Aouft 1416.

TranfaBion homologuée au Parlement ^ portant que le chapelain de

Saint-Michel du Haut-Pas ^ jouira en propriété des maifons des

Francs - Mureaux , &c. à la charge de payer aux Tréforier &
Chanoines , muids & demi de vin de mere-goutte , & vingt

livres de rente au chapelain de Saint-Louis.

Henricus Doi gtatiâ Francorum & Angliæ i-ex univerfis prxfentes

An. 1454. îitteras infpeduris falutem. Notum facimus quod de licentiâ & auÆoritaoe

noftri parlamenti curiæ inter partes infra feriptas tradtatum , concordatum &
pacificatum extitit prout in quâdam accordi cedulâ eidem noftræ curiæ

ti aditâ continetur , cujus ténor talis eft.
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Comme certain procès fut mû , & pendant pardevant le prévôt de

Paris, ou châtelet de Paris
,
ou fon lieutenant, entre Pierre de Lort,

dit Malerac, chapelain de la chapelle de faint- Louis ,
fondée en l églife

de Paris
, demandeur d’une part, ôc les tréforier 8c chanoines de la

fainte-chapelle du palais royal à Paris, défendeurs 8c oppofans, d’autre

part; fur ce que ledit demandeur difoit
,
qu’à caufe de fadite chapelle,

il avoit droit de prendre 8c percevoir
,
par chacun an

,
en 8c fur une

maifon
,
cour, jardin 8c appartenances, (itués 8c affis au Pourpris du

clos des vignes de l’hôpital du Haut Pas, jadis appelle le clos du Roi,

8c fur lefdites vignes , ainli comme il fe comporte 8c étend de toutes

parts , contenant feize arpens ou environ plus à plain- déclarés audit

procès
,
feize livres parifis de rente par chacun an, redevables ôc payables

à certains termes , 8c pour être payé de certains arrérages qu’il difoit à lui

être dus de ladite rente
,

il avoit fait mettre en criées ôc fubhaftations

par le privilège oétroyé aux bourgeois de Paris, lefdites mailons, cour,

jardin 8c clos de vignes; auxquelles criées 8c fubhaftations, fe fuftent oppo-

fés lefdits tréforier 8c chanoines
, pour leur conferver treize muids 8c demi

de vin de mere-goutte
,
de rente annuelle 8c perpétuelle

,
qu’ils difoient

8c maintenoient avoir droit de prendre 8c percevoir par chacun an

,

en la faifon des vendanges, en 8c fur lefdites chofes criées, 8c du vin

cru audit clos , avant tous autres rentiers ; 6c auflfi pour être payés de

quarante muids 8c demi de vin, tel que dit eft, qu’ils difoient à eux

être dus d’arrérages de leur dite rente ; 8c tant fur ce
,
Comme fur

la priorité 8c poftériorité defdites rentes , eût tellement été procédé

entre lefdites parties, qu’elles euffent été appointées en faits contraires

8c enquefte , euffent baillé leurs écritures
, 8c fait leur enquefte d’une

partie 8c d’autre ; 8c pendant ledit procès
,

ledit feu M® Pierre
, eût

permuté fadite chapelle à M' Laurent du Carouge
,
prêtre, qui icelle

chapelle tient 8c po{féde,'8c depuis foit icelui de Lort allé de vie à

trépaffement , lequel M® Laurent , 8c aulTi les exécuteurs du teftament

dudit feu Malerac
,
enflent repris ledit procès

, au lieu dudit feu Malerac

,

auquel procès eût tellement été procédé depuis ladite reprife
,
que lefdits

tréforiers 8c chanoines enflent obtenu fentence à leur profit ; 8c contre

lefdits chapelain 8c exécuteurs qui en appellerent en la cour de par-

lement , en laquelle cour de parlement
,
le procès qui étoit par écrit , avoit

été reçu pour juger ; 8c depuis par arrêt de ladite cour
, donné 8c prononcé

le 28 Septembre 1454 à ladite appellation , 8c ce dont il avoit été

appellé été mis au néant, fans amende ; 8c a été dit, que ladite cour

s’informeroit fur certaines chofes contenues audit procès
,

8c ce fait

,

feroit raifon aux parties, ou appointeroit
, comme il appartiendroit, tous

1 2
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dépens réfervés en définitif , fans ce que plus avant y ait été procédé

finalement; après ce que Icfdics de la fainte - chapelle, & Laurent,

& auffi M' Guillaume Eftocart ou Ibn procureur pour lui
,

qui tient

la chapelle faint-Michel, fondée en la balle faince-chapelle dudit palais;

& à caufe d’icelle chapelle
,

prétendoit aulTi avoir fur lefdices chofes

criées, vingt-quatre livres paiifis de rente, ont convenu enfemble
,
pour

obvier aux longs circuits de procès qui étoient difpofés d’être entr’eux,

pour ce qu’auxdites ciiées n’eil apparu aucun propriétaire , & par ce

ne pourroient adrelfer ailleurs que l’une contre l’autre par priorité ou

pofiériorité accordée entre icelles trois parties ,
s’il plaît à la cour , en

la maniéré qui enfuit ; favoir
,
que pour ce que la rente dudit chapelain

de faint - Michel efl: la derniere prife fur lefdits lieux criés
,

il fera

tenu en lieu de propriété ,
de gouverner & adminiftrer lefdites chofes

criées , dont des fruits & revenus qui en viendront chacun an lefdits

de la fainte - chapelle feront les premiers payés de treize muids & demi de

l'çnte de mere-goutte en vendange; & après le chapelain de faint-Louis,

de feize livres parilis de rente ; 8c le furplus, fi furplus y a
,
demeurera

à icelui chapelain de faint-Michel
,
pour 8c au droit de fefdites vingt-

quatre livres de rente ; lequel chapelain de faint-Michel
,

s’il s’en veut

faire propriétaire
,

les pourra bailler à autres , à la charge de payer

lefdites rentes de la fainte-chapelle 8c de ladite chapelle de faint Louis,

par l’ordre que dit efl: , 8c à telle autre charge fubféquente envers lui

& fadite chapelle, au droit de fefdites vingt-quatre livres de rente que

bonnement pourra ; 8c quant aux fruits qui defdites chofes criées font

échus, depuis la main du roi 8c de juftice mife en iceux
,
ledit chapelain

de faint-Michel les aura, Sc en fera levée ladite main à fon profit, moyennant

ce qu’il a payé préfentement, en paflant cet accord, anxdits de la fainte-

chapelle 8c chapelain de faint-Louis, pour lui 8c lefdits exécuteurs
, pour

tous arrérages dus de leurs dites rentes, jufqu’à cette année exclufe;

favoir, à ceux de la fainte-chapelle, quarante livres tournois, 8c à icelui

chapelain de faint-Louis, cinquante livres tournois, dont pour ce moyen,

ils ont quitté 8c quittent, chacun en droit foi
,
de tous lefdits arrérages,

icelui chapelain de faint - Michel , 8c tous autres , à qui quittance en

peut appartenir ; 8c partant ladite main du roi fera 8c efl: levée defdites

chofes contentieufes, 8c fe départiront 8c départent lefdites parties de

cour
,

de tous procès , 8c fans dépens ; 8c en tant que touche lefdits

M' Laurent du Carouge 8c M' Guillaume Eftocart, ès-noms que deffus,

accordé eft en la maniéré qui s’enfuit ; fçavoir
,
que ledit M'" Laurent

,

à la priere 8c requête dudit Guillaume Eftocart, a voulu, confenti

8c accordé
, veut , confent 8c accorde, en tant qu’en lui eft de fa libéralité
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& courtoifie , attendu les guerres & adverfités des temps courans
, &

pour la bonne amour qu’ii a audit M' Guillaume Eftocart
,
que d’ici à

la fin de feize ans prochains venans , à compter de la date de ces pré-

fentes, il fera content d’avoir par chacun an, au heu defdits feize livres

de rente , douze livres parifis , aux termes auxquels icelles feize livres ont

accoutumées d’être payées proportionnellementi & qu’en lui payant lefdits

douze livres parifis, icelui Eflocart, & tous auties, foient quittes pour

l’année d’icelles feize livres, fans préjudice toutes fois, ne diminution
^

des feize livres de rente deffus dites ,
pour le tems d’après lefdits feize

ans ,
lefquels feize ans pafiTés, il aura & prendra, & lui fera baillé par

chacun an
,
feize livres de rente entièrement, & fans quelconque difficulté,

ni que on lui puilfe obvier laps de tems, difcontinuation de la perception

d’icelle rente entière, ne autrement traire la chofe à conféquence. Fait

& pafTé en parlement, du confentement de Jean Pâris
,
procureur

defdits tréforier & chanoines de la fainte - chapelle
,
d’une part

, &
dudit M“ Laurent du Carouge, tant en fon nom & comme chapelain

deffiis dit ; & Clement Melloc
, & ledit du Carouge , exécu-

teurs du teftament dudit feu M® Pierre de Lort de Malcrac
, en

leurs perfonnes; & de M® Jean Dubois, procureur dudit M® Guillaume

Eftocart , en vertu de la procuration ci attachée
, d’autre part ; le vingt-

troifieme jour de Décembre 1454.

Lettres concernant le don de Vhoflel commun des Chapelains 6*

Clercs des Tréforier & Chanoines.

Charles par la grâce de Dieu, roi de France
,
à tous ceux qui j’—

ces préfentes lettres verront
,

falut. De la partie de nos chers & bien 1488.
amez les tréforier & chanoines de la fainde chapelle de noftre palais

à Paris , nous a efté humblement expofé que pour l’ancien âge &
débilitation de plufieurs des chapelains & chantres, qui par long -tems

ont fervi & fait le fervice divin en ladite fainéte chapelle , a éfté néceffité

aufdits expofans commettre autres chantres & chapelains
, & encore

leur en convient avoir pour faire & continuer ledit fervice, lefquels

ils ne peuvent bonnement loger par faute de raaifons ; & à cette caufe

nous ont fait remonftrer
,
que la maifon canoniale affife en noftre dit palais,

au long des murs de la clofture d’icelui , du cofté de la rue de la Baril lerie

,

que tient à préfent noftre amé Ôt féal confeiüer & maiftre des requeftes

de noftre hoftel
, M° Artus Daunoy chanoine de noftredite fainéte

chapelle , à caufe de fadite prébende, leur feroit propice 8c convenable,

6c fuffifant pour loger par lefdits fupplians lefdiw chapelains
,

parce
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qu'elle eft grande Sz fpatieufe

, & y a plufieurs chambres 8c aifances,

tant haut que bas, de laquelle maifon ledit M' Artus le déiifteroit , dépat-

teroit & la lailî’eroit aul'dits expofans pour l’apphquer au logis defdits

chapelains 8c chantres
,
pourveu que nollre plailir fuft bailler à lui 8c

à fes fucceireurs
,
en ladite prébende, une petite maifon que nous lui

avons n’aguercs baillée à fa vie
,
ëc où il fait fa réiidenve , avec le jardin

,

eftant des appartenances de fadite maifon canoniale , & laquelle petite

maifon efl allife audit palais
,

devers la partie de Galilée
,

tenant d’un

côté audit jardin de fadite maifon canoniale
,

le mur feulement entre

deux
, & d'autre cofté à l'hoftel 8c jardin de la Conciergerie de noftre

dit palais ; requérans humblement lefdits expofans que ainfi le veuillions

faire, 8c fur ce leur impartir noftre grâce. Sçavoir faifons que nous

délirant
,
de tout noftre cœur , l’entretenement de ladite fainâre chapelle

& du fervice divin d'icelle, avons donné 8c délaifle , 8c par ces préfentes

donnons 8c délaiftbns à toujours, aufdks expofans & leurs fuccefteurs

,

ladite maifon canoniale, que tient à préfent icelui raaiftre Artus Daunoy

à caufe de fadite prébende; 8c voulons 8c confentons qu’elle foit appliquée

& eftablie
,

8c laquelle par ces préfentes appliquons ôc eftabliflbns
,

ores 8c pour le temps à venir 8c à toujours, pour par iceux expofans

loger les chantres & chapelains de ladite fainéfe chapelle
, préfens 8c

à venir ; auquel Artus Daunoy
,
& à fes fuccefteurs en fadite

prébende ,
pour 8c en récompenfe de fadite maifon canoniale

,
avons

baillé, tranfporté 8c délaiflé
,
baillons, tranfportons & délailfons la petite

maifon
,

féante en noftredit palais devers Galilée, ci-delTus défignée 8c

conformée avec toutes fes aifances
,

appartenances 8c dépendances. Et

laquelle petite maifon unifions , annexons 8c appliquons à fadite prébende ,

pour la tenir par lui & fefdits fuccefteurs, 8c en jouir déformais perpé-

tuellement, enfemble 8c avec ledit jardin qui eftoit des appartenances

de fadite première maifon canoniale, tout ainli que les autres chanoines

de ladite faimâe chapelle ont tenu 8c tiennent leurs maifons canoniales

,

jardins 8c autres appartenances d’icelles. Si donnons en mandement par

cefdites préfentes, à nos amez & féaux gens de nos comptes Sc tréforiers,

que ledit délaiftement préalablement fait par ledit M' Artus Daunoy,

ils baillent 8c faftfent bailler à iceux expofans, 8c audit Daunoy refpec-

tivement la délivrance & poftelTion réelle 8c aduelle defdites deux maifons

& de leurs appartenances , 8c les en faftTent, fouffrent 8c laiftent jouir

& ufer pleinement 8c paifiblement
,

félon ce que devant eft déclaré,

car ainfi nous plaift-il eftre fait. En témoin de ce
,
nous avons fait mettre

noftre fcel à ces préfentes. Donné à la Roche-Talbot, près Sablé, le

Aouft de l’an 1488 , 8c de noftre régné le V'. Ainfi figné , par



JUSTIFICATIVES. 87

le roi , vous les Sires du Bouchaige, de l’Ifle , de Grimault Sc autres

préfens
,
Robineau.

Nous, les gens des comptes & tréforiers du roi noftre Sire à Paris,

veues les lettres - patentes du roi noftredit feigneur, fignees de fa main
,

& de M® Jean Robineau
,

fecrétaire de fes finances , données à la

Roche - Talbot
, près Sablé, le 19 Aoufl: dernier pafTé

,
obtenues Sc à

nous préfentées de la part des tréforier & chanoines de la fainéte cha-

pelle du palais à Paris, par lefquelles il leur donne & délailTe à toujours

la maifon canoniale , féante au palais au long des murs de la clofture

d’icelui
, du cofté de la rue de la Barillerie , appartenante de toute

ancienneté à la prébende que tient en ladite fainde chapelle M® Artus

Daunoy
, fon confeiller & maiftre des requelîes de fon hoftel

, pour

icelle maifon eftre par lefdits tréforier & chanoines eftablie
, confirmée

& appliquée à loger les chantres & chapelains de ladite fainde chapelle

,

préfens & à venir; & en récompenfe de ladite maifon
, baille

, tranf-

porte & délaifle audit M' Artus Daunoy , applique
, unit & annexe à

fadite prébende, pour lui Sc fes fuccefleurs en icelle
, une petite maifon

,

féante audit palais devers Galilée , tenant d’un collé au jardin apparte-

nant de tout temps à fadite prébende, Sc d’autre cofté, à l’hoftel &
jardin de la conciergerie dudit palais, les murs feulement entre deux,

pour icelle petite maifon avec toutes fes aifances, appartenances & dépen-

dances , laquelle avoit n’agueres efté baillée par ledit feigneur
, audit

NT Artus Daunoy à fa vie
,
pour y faire fa réndence

,
la tenir par lui Sc

fes fuccefteurs en fadite prébende, enfeinble Sc avec ledit jardin appar-

tenant d’ancienneté à icelle prébende , & en jouir perpétuellement
, tout

ainfi que les autres chanoines de ladite fainéfe chapelle ont tenu Sc

tiennent leurs maifons
,
jardins & autres appartenances

, comme plus à plein

le contiennent lefdites lettres. Confentons , fauf tout autre droit, l’enté-

rinement d’icelles appartenances, après que ledit M‘= Artus Daunoy
à devant nous accepté ladite récompenfe , & s’eft défifté Sc départi de
ladite maifon, qui paravant appartenoit à fadite prébende, & l’a cédé Sc

tranfporté aufdits tréforier & chanoines de la ladite fainde chapelle, pour

y mettre Sc loger par eux lefdits chapelains Sc chantres d’icelle
, ainfi

que le roi noftre fire le veut & odroye par fefdites lettres. Donné à

Paris , le 7 Janvier de l’an 1488.
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Lettres concernant la nomination des Maîtres de Mufique 6’ de

Grammaire de la Sainte- Chapelle.

Louis par la grâce de Dieu , à nos amés 8c féaux confeillers

,

An. Il 10.
les gens tenans les requêtes de notre palais à Paris, falut. De la partie

de notre amé Sc féal confeiller 8c aumônier ordinaire , M® Robert

Coqueboi^rne , évêque de Rofle , tréforier de notre fainte - chapelle du

palais à Paris , nous a été expofé ôc remontré que nos prédécefTeurs

8c progéniteurs rois de France, à l’honneur, gloire 8c louange de Dieu

notre créateur
, 8c de la glorieufe paillon

, raêmement le glorieux roi

faint-Louis, que premièrement, après qu’il eut conquis les très-faintes

& dignes qnfeignes de la paflTion de notre rédempteur Jefus-Chrift,

meu de très - grande 8c finguliere dévotion
,
mit 8c colloqua les faintes

reliques en ladite fainte-chapelle
,
8c icelle érigea en grandes prérogatives 8c

honneur ; 8c pour y fervir Dieu , fonda
,
8c ordonna certains gens d’églife ,

comme un principal 8c maître chapelain
,
avec certain nombre de cha-

pelains 8c autres gens d’églife; Sc depuis, le roi Philippe - le - Bel y

établit un bon 8c fuffifant nombre , tant de chanoines, chapelains
,
clercs

,

enfans de chœur
, 8c maîtres pour iceux enfeigner 8c inftruire

,
tant en

mufique qu’en grammaire ; 8c afin que lefdits gens d’églife 8c habitués

fuflént en plus grande liberté
, 8c par ce plus enclins à fervir Dieu en

ladite fainte - chapelle , érigea ledit principal 8c maître chapelain , en

dignité de tréforier , Sc chef fur tous les habitués d’icelle fainte-

chapelle, auquel efl: commis, entr’autres chofes
,

la garde defdites faintes

reliques 8c tréfor d’icelle fainte-chapelle, 8c fit exempts lefdits habitués

de toute jurifdidion eccléfiaftique
, fujets 8c jufticiables feulement audit

tréforier ; 8c ont auffi voulus nofdits prédécelTeurs rois en icelle dignité le

tréforier être comme chef, ayant totale fuperintendance 8c jurifdiftion

fur tous Jefdits gens d’églife, fans rien excepter; 8c pour cette jurifdic-

tion exercer, efl: permis 8c loifible audit tréforier, à caufe de fa dignité,

inflituer 8c commettre official, promoteur, fcribe, fergens 8c gardes des

prifons , 8c auffi pourvoir à tous autres offices concernant le fait de

notredite fainte - chapelle , comme il fait des autres bénéfices étant de

fondation royale en la prévôté , vicomté 8c banlieue de Paris
, fans

qu’aucuns autres aient droit de pouvoir entreprendre aucune chofe fur-

ie fait
,

état & fuppôts d’icelle ; toutes fois pour ce que ci-devant les

maîtres de notre chapelle qui efl ambulatoire , fous ombre que ledit

maître fe nomme 8c inftitue notre premier chapelain
,

fe font efforcés

de faire aucuns dons 8c collations defdits maîtres de mufique 8c de

grammaire

,
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grammaire defdits enfans de chœur de notre fainte - chapelle du palais

à Paris, à autres qu’à ceux qui en font pourvus par ledit tréforier, fe

font mus & intentés plufieurs procès par-devant les gens tenants les requêtes

de notre palais à Paris, au^grand préjudice des droits, authorité , &
prééminence dudit tréforier , & dont fe pourroit enfuivre grand défordre

& fcandale , entre les maîtres de raufique & de grammaire defdits enfans

de chœur, & lefdits enfans de chœur defdites maîtrifes
, & autres fuppofts

& habitués en notredite fainte-chapelîe
,
qui par ce moyen fe voudroient

eximer & exempter de la jurifdiition Sc correftion dudit tréforier , qui

a la connoiflance & fuperintendance fur tous les autres , fi "par nous fur

ce n’étoit donné provifion à cette fin.

Pourquoi nous ces chofes confidérées, voulant fur ce pourvoir au bien

& repos de notredite fainte-chapelle
, & des habitués en icelle

, &
obvier au défordre & fcandale qui pourroit chaque jour advenir entr’eux;

fur ce
,
de l’avis des gens de notre grand confeil 8c d’aucuns de nos officiers

à Paris, 8c pour autres confidérations à ce nous mouvant, avons déclaré

& ordonné ,
déclarons 8c ordonnons de notre pleine puiflance 8c authorité

royale, par ces préfentes, iceux maîtres de mufique 8c de grammaire

defdits enfans de chœur, être du corps 8c fondation de notredite fainte-

chapelle , enfemble la totale provifion 8c difpofition defdits maîtres

appartenir audit tréforier 8c fes fuccefleurs tréforiers, comme des autres

offices 8c bénéfices d’icelle notre fainte-chapelle, étant comme dit eft,

de fondation royale, en ladite prévôté, vicomté 8c banlieue de Paris,

fans que pour l’avenir
, on les y puiffie troubler 8c empêcher en quel-

que maniéré que ce foit ; 8c fi aucuns procès s’en étoient pour raifon

de ce mus 8c intentés, nous iceux procès avons mis 8c mettons à néant,

de notre puiflfance 8c authorité royale
,

par ces préfentes
;
car tel eft

notre plaifir , nonobftant quelconques ordonnances , reftridions
,
mande-

mens ou défenfes à ce contraires. Donné à Lyon, le huitième jour d’Avril ,

l’an de grâce lyio , avant Pâques. Signé par le Roi.

Extrait des Regijlres du Parlement.

Par devant Jean Dupré 8c Jean Dany , notaires du roi notre

feigneur
,
de par lui établis au châtelet de Paris

,
furent préfens nobles An.

8c feientifiques perfonnes M'* Philippe Pot, tréforier ; Guillaume de Paris,

chantre ; Arthus d’Aulnoy ; Jean Parent
; Guillaume Cornet; Louis

Robertet ; François de Leftrange ; Antoine Sanguin 8c Noël Duval

,

tous chanoines de la fainte-chapelle du palais royal à Paris, lefquels

pour eux efdits noms , firent , nommèrent
, conftitucrent

, ordonnèrent
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& établirent leurs procureurs-généraux & certains melTagers fpéciaux

,

honorables hommes Mes François Lalement
, & Charles Boufl'art

,
procu-

reurs en la cour de parlement ,
auxquels & à un chacun d’eux feul , &

pour le tout portant lettres , lefdits ccnftituants donnèrent & donnent

plein pouvoir
,
puifTance & autorité

,
& mandement fpécial de paiTer &

homologuer en ladite cour, & par-tout ailleurs où il appartiendra, l'ap-

pointement duquel la teneur enfuit.

Entre le procureur-général du roi , demandeur, & les chapelains &
clercs des tréforier & chanoines de la fainte-chapelle du palais à Paris,

adjoints d’une part, & lefdits tréforier & 'chanoines de la fainte-cha-

pelle
,
défendeurs d’autre part j lefquelles parties étoient en procès en

la cour de céans, pour raifon de certaines omÜTions
,
prétendues par lefdits

demandeurs & adjoints
,
au fervice divin d’icelle fainte-chapelle , auquel

procès tellement a été procédé, qu’elles ont baillé lefdites omifûons,

défenfes, répliques & dupliques par écrit 8c produit
, d’une part 8c d’autre;

8c pour ce que lefdites parties n’ont fçu dire chofe valable
,
pour empêcher

ce qui s’enfuit ,
la cour a ordonné 8c ordonne

,
qu’en ladite fainte-chapelle,

feront treize chapelains 8c treize clercs
,
pour faire le fervice divin

,

tant de nuit que de jour
,
de toutes les heures canoniales ; 8c feront

tenus lefdits treize chapelains
,
chacun d’eux en fa femaine

,
de dire les

grand’raefTes ordinaires ,
qui fe difent en la haute-chapelle

, fans prendre

autre émolument que leurs diftributions ordinaires. Aufli feront tenus

lefdits chapelains en leurs femaines
,
chacun en fon tour , dire 8c célé-

brer les meffes des trépalTés en prenant les émoluraens qui leur eft

ordonné ,
fçavoir deux fols parifis pour chacune méfié ; 8c feront tenus

lefdits chanoines en leurs femaines, chacun en fon tour coucher au gite

durant leur femaine, 8c ne pourront coucher autre part, fans le congé

ou licence dudit tréforier, 8c en y couchant pour chacun jour auront trois

deniers parifis ordonnés par le roi Saint-Louis. Item , fera tenu chacun

defdits chanoines chercher 8c nommer audit tréforier, dans trois mois,

un chapelain 8c clerc tel que bon lui femblera capable 8c idoine
, félon

la forme 8c teneur de l’arrêt du 20 Septembre 141?. Item, que où il fera

quefiion de la privation 8c éjedion defdits chapelains ou c’ercs pour leurs

délits 8c crimes, ou autres caufes raifonnables, fera procédé par le tré-

forier ou fon official
,
dont la fentence rendue après avoir appellés deux

notables perfonnages confeillers ou praticiens non fufpeds , ni favorables

à l’un ou à l’autre defdites parties ,
fera exécutée réellement 8c de

fait, nonobftant oppofition ou appellation quelconque
, 8c fans préjudice

d’icelle; 8c pourront néanmoins lefdites parties
,
ou l’une d’icelles appeller,

fi bon leur femble ; 8c feront tenus lefdits tréforier ôc chanoines loger.
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& tenir avec eux leurs chapelain 6c clerc ,
ou les loger en la cham-

bre qui leur fera diflribuée en l’hôrel commun d iceux tréforier Se

chanoines fitué audit palais, le tout à l’option & éledion defdits tréfo-

rier 8c chacun chanoine. Et fera tenu chacun defdits chanoines nourrir

le chapelain ou clerc qui fera logé avec lui, en prenant fon vivre ainfi

qu’il a été accoutumé ; 6c là où ledit chanoine ne voudroit nourrir fon

chapelain ou clerc, il ne prendra le vivre, ains fera diftribué audit cha-

pelain ou clerc ; 8c quant aux deux méfiés baifes fondées par le roi

Charles V ,
les chapelains feront tenus les dire 8c célébrer , 8c les

clers préparer l’autel , 8c afiifter en l’habit de la fainte-chapelle auxdites

méfiés chacun en leur tour ; £c pour ce faire fera diftribué auxdits cha-

pelains 8c clercs la fomme de cent livres parilis félon qu’il eh ordonné

par la fondation d’icelles ; 8c fera tenu ledit tréforier conférer toutes 8c

chacunes les chapellenies de la ville 8c vicomté de Paris, dont la collation

appartient au roi , aux chapelains , clercs
,

enfans de chœur de ladite

fainte-chapelle
,
aux deux maîtres defdits enfans

, 8c à fon official
, 6c

non à autre, félon 8c enfuivant la comniiffion baillée à perpétuité aux

tréforiers de ladite fainte-chapelle
,

félon qu’il eft contenu en la chartre

du 14 Oétobre 14^8 ; 8c en cas que ledit tréforier, fes fuccelTeurs ou

leurs vicaires feroient collation defdites chapelles vacantes par mort, à

l’un defdits chapelains
,
ou clercs pour la garder ou réfigner à quelqu’un qui

ne feroit des defilis dits, ladite collation fera nulle , 8c pourra ledit

official ou l’un defdits chapelains ou clercs impétrer lefdites chapelles

ainfi conférées pour frauder lefdits chapelains
,
clercs ou official

, comme
vacantes du roi, ou dudit tréforier ou fon vicaire, autre que celui qui

en auroit fait ladite collation. Et pourra ledit tréforier
,
en fon abfence

,

conftituer vicaire pour conférer lefdits bénéfices j un defdits chanoines

tel que bon lui femblera. Et au regard des offrandes 8c oblations, elles

feront 8c appartiendront auxdits tréforier 8c chanoines qui les prendront

ainfi qu'ils ont accoutumé de toute ancienneté. Et feront les procureurs

des autres négoces 8c affaires, 8c receveurs dudit revenu d’icelle fainte-

chapelle
,
ordonnés 8c conftitués par lefdits tréforier 8c chanoines, 8c les

comptes rendus par-devant iceux tréforier 6c chanoines, 8c généralement

l’adminifiration du temporel de ladite fainte-chapelle fera ôc appartiendra

auxdits tréforier 8c chanoines feulement, 8c non à d’autres 5 & au furplus

feront gardées 8c obfervées les fondations
,

ftatuts 8c anciennes obfer-

vances d’icelle fainte-chapelle félon leur forme 8c teneur. Et à tout ce

que dit eft ,
faire , accomplir

,
obferver 8c garder font lefdites parties

condamnées, 8c les condamne ladite cour, 8c généralement d’autant faire

que lefdits tréforier 8c chanoines feroient 8c faire pourroient , fi préfens

m 1
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en leurs perfonnes y étoient, promettant, obligeant , &c. Fait l’an

le Mercredi 13 Avril , avant Pâques. Ainfi ligné Dupré Sc Dany.

Secunda Reformado JacroJanci<6 CapelU.

Franciscus Dei gratiâ rex Francorum, dux Mediolani , &
An, lyio. Genuæ dominas ,

ad perpetuam rei memoriam. Non minùs à viris etiani

prudentiflimis laudabile exiftimari folet jam faéla emendare
, partaque

tueri, aut édita ordinare, quàm ea ab initio adinvenire
,
acquirere, feu

novâ quâdam editione componere : verùm multô laudabilius excogitandum

ell diiiormata reformare
,
inordinataque ad debitam & opportunam feriem

ponere. Cùm verô facrofanéta noftri palatii Parifienfis càpella, quam-

plurimis colendilTimis fandtiflimifque reliquiis , etiam falutaribus vexillis

facratilîimæ palTionis Domini noftri Jefu - Chrifli adornata à recolendæ

memoriæ gloriofo confeflbre fanéto Ludovico prædecefTore & progenitore

noftro
,
fundata , deinde à plerifque aliis prædecefibribus & progeni-

toribus noftris Francorum regibus multis & variis muneribus
,

donis &
proventibus dotata & augmentata fuerit

,
in quâ pru divino cultu Sc

fervitio exercendo thefaurarius unns , certique canonici
, multi etiam

alii presbyteri capcllani, clerici Se habituati feu officiarii inftituti fuerint,

' ut Deo fummo & maximo affiduas preces pro nobis diftifque prædecef-

foribus ,
neenor, fuccefforibus noftris fundere polTent

,
quod anteà ade6

præclarè
,

intégré & perfeftè
,

ac cum tantâ gravitate , honeftate 8c

modulatione adtum fuerat , ut ab omnibus etiam exteris
, & quafi in

toto orbe terrarum laudari & extolli foleret. Verùm
, quod dolenter

ferimus , à paucis temporibus citrà inter præfatos thefaurarium 8c cano-

nicos parte ex unâ
,

diétofque capellanos 8c clericos parte ex altéra ,

tantæ ortæ fuerant lites 8c controverfiæ, ut pro amore odium
,
pro pace

rixa, 8c pro concordiâ litigium inter eofdem in tantum pullularant, quod

nulla comniunitatis ecclefiafticæ fraternitas inveniri polTet. Verùm quod

deterius eft, pro ecclefiâ 8c divino cultu, palatia 8c diverfas Judicum 8c

prafticantium curias 8c domos frequentare, in iifque vagari, in magnum
ecclefiafticæ difciplinæ feandalum

,
miferè cernerentur

;
quod quidem

fummâ cum ratione moleftè ferentes , illofque ad reftum quietis 8c pacis

tramitem reducere anhelantes , certos
,
probos , fapientes Sc oculatos

viros commifimus ,
qui omnes 8c quafeumque diétorum prædeceftbrum

noftrorum fundationes, inftitutiones 8c ordinationes vidèrent, litefque 8c

controverfias præfatas perpendere haberent
, omnibufque benè 8c pru-

denter palpatis
,

vifis 8c intelledis
,
quid in eâ re agendum per nos fore

præmeditarentur , nobifque fideliter referrent
; quod quidem æquiftimo

libramine pera<ftum fuit ; illifque, aliis etiam probatilfitnis viris per nos auditis
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fuper prædidis controverlîis, & ut iifclem thefaurario & canonicis

,
nec

non aliis capellanis , clericis , habituaris , 8c officiariis diftæ facrofanétæ

palatii noftri Parifienfis capellæ
, certa vivendi forma detiir

, divinufque

cultus in eâdem
,
juxta & fecundùm intentionem præfatorum fundatorum ,

ad Dei omnipotentis
, gloriolTimæque ejus genitricis Mariæ honorem ,

celebrari decenter 8c fanétè valeat ; fequentes ordinationes
, fanftiones

8c ftatuta fecimus
,
edidimus

, 8c ordinavimus , ac tenore præfentium

facimus 8c ordinamus in ævum perpetuum valituras ; nobis tamen 8c fuc-

ceflbribns noftris illas augendi , minuendi , mutandi
,
declarandi 8c inter-

pretandi refervantes facultatem
,
prout præfati prædeceflbres noüri fibi

8c nobis ac fucceflbribus noftris expreffè refervaverant.

Imprimis fiquidem infequendo fundationes beatifTimi Ludovici de anno

millefirno ducentefimo quadragefimo quinto
, 8c de amo millefimo ducen-

teiimo quadragefimo oftavo, approbationemque illarum fadtam per Phi-

lippum ejus filium de anno millefimo ducentefimo feptuagefimo odavo ,

regifque Philippi de anno millefimo trecentefimo decimo odavo , char-

tamque reformativam Caroli VI. de anno millefimo quadringentefimo primo

prædeceftbrum noftrorum; ftatuimusordinamufque, quod thefaurarius didæ
facrofandæ capellæ

, 8c quilibet aliorum canonicorum illius tenebitur habere

unnm capellanum presbyterum adu , 8c unum clericum diaconum vel

fubdiaconum ,
ipfofque hofpitare , nutrire 8c alimentare in domibus fuis

honeftè, prout antiquitùs confuetum fuit.

Præfatus verô thefaurarius didæ capellæ fandæ erit presbyter adu ,

nec poterit thefauraria conferri alteri quàm presbytero adu exiftenti

,

infequendo ordinationem per præfatum Carolum fextum fadam anno

millefimo quadringentefimo, 8c per facrum concilium conftantienfe con-

fîrmatam.

Erunt prætereà canonici didæ capellæ fandæ presbyteri , nec poterunt

canonicatus 8c præbendæ ejufdem conferri aliis quàm presbyteris
, aut

faltem perfonis quæ poftint ac teneantur promoveri ad facrum presby-

teratus ordinem infra annum.

Quamvis autem capellani 8c clerici didorum thefaurarii 8c canonicorum

didæ capellæ fandæ non fint intitulati, feu habere bénéficia intitulata non

dicantur
,
non tamen poterunt ipfi capellani 8c clerici privari aut expelli

à fervitio didæ capellæ fandæ nifi per thefaurarium
, qui cum caufâ ratio-

nabili ,
vocatifque fecum duobus probis viris ecclefiafticis, non fufpedis

nec favorabilibus ,
poterit procedere fummariè

, 8c de piano ac fine fieurâ

judicii ad privationem 8c expuliionem didorum capellanorum 8c cleri-

corum , ipfis tamen fummariè 8c de piano auditis. Sententia verô per

præfatos thefaurarium , 6c duos probos viros ecclefiafticos conformes 8c
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unanimes in cpinionibus fuis per eoftiem très concorditer (ignata deman-

dabitur cxccutioni , nonobilaiKe quâcumque appellatione interponcndâ ,

fine tamen præjndicio illiiis.

Deinde infcquendo tenorem arrefti lati anno Domini millefimo qua-

dringentefimo decimo tertio inter canonicos didæ fanftæ capellæ agentes

& opponentes refpeftivè in cafii novitatis & faifinæ > & didtiim thefaura-

l iutn agentem & conqiierentem
,
necnon prædidos thefaurarium, capeüanos

8c clericos opponentes in didto cafu novitatis. Canonicus ille qui tcnetur

habere capellanum & clericiim , tenebicur ilium vel illos præfentare infra

unuin inenfem thefaurario pfædidto, vel ejiis vicario ( thefaurario abfente,

in cafibus in quibus præfatus thefaurarius fe abfentare potefi
, ut infra

dicetur ) 8c eo fie præfentato , didtus thefaurarius feu ejus vicarius tene-

bitur eunclem præfentatum mittere cantori diitæ capellæ
,
ad enndem ,

ut moris eft ,
examinandum

;
qui quidem cantor tenebitur ilium infra

aliarn immediatè fequentem diem examinare , 8c fi idoneus 8c fufficiens

repertus faerit, eum prædido thefaurario, feu fuo præfato vicario repræ-

fentabit ;
qui quidem thefaurarius, feu ejus vicarius horâ fervitii in diéfâ

càpellâ fiendi
,

8c in reveftiaro didtæ capellæ
,
vocato fecum canonico

qui ilium primo præfentaverit
,

in præfentiâ aliorum canonicorum qui

interelTe voluerint ,
à difto præfentato juramentum recipiet fecundùm

tenorem 8c formam infertam in libro ftatutorum didlæ capellæ , locum-

que in choro ejufdem alTignabit feu monfirabit , nullâ aliâ folemnitate

fervatâ : 6c ubi pradiftus canonicus didtos capellanum 8c clericum infra

didum unius menfis fpatium non præfentaverit, prædidus thefaurarius, feu

ejus Vicarius poterit 8c tenebitur de alio providere
,
prædidâ folemnitate

fervatâ. Diffus verô capellanus aut clericus, ficut præmittitur , receptus,

deferibetur fecundùm fuæ receptionis ordinem in quâdam tabula prædidis

capellanis 8c clericis per ordinem deferibendis fiendâ. Sic enim in futu-

rum fervari volumus.

Decernimus etiam quôd capellani prædifti de cætero habeant 8c per-

cipiant duos folidos Parificnfes pro quâlibet mifTâ per eofdem dicendâ

de anniverfariis feu obitibus fundatis per Carolum V
,

prædecefibrem

nofirum.

Infuper très matricularii didæ capellæ, 8c quilibet ipforum fuo periculo

tenebitur habere clericum unum benè 8c débité cautionatum
, tenebun-

turque didi très clerici didorum trium matriculariorum pernoftare fingulis

nodibus, 8c cubai e in dida capellâ pro euftodiâ præfatarum reliquiarum j

ultra quos quidem clericos , capellanus didorum thefaurarii 8c canoni-

corum
,
qui erit hebdomadarius , tenebitur etiam quâlibet node fuæ heb-

domadæ in præfatâ capellâ pro didâ euftodiâ pernodare
,
recipietque
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diftus capellanus très denarios Parifienfes fingulis diebus fiiæ hebdomadæ,

ordinatos ex fundatione beaci Ludovici canonico aut capellano pernoc-

tanti in didâ capellâ cum matriculariis.

Deindè infequendo chartam reformativam de anno millefimo quadrin-

gentefimo primo, matricularius hebdomadarius die fabbati iua: hebdomadæ

matiitinis finitis tenebitur ire ad lociim vocatum de la Paye , in quo didi

thefaurarius & canonici confueverunt congregari
,
& ibidem denuntiabit

præfato thefaurario
,
an didus capellanus hebdomadarius cubuerit in didâ

capellâ, prout tenebatur, vel non, ut videlicet didus thefaurarius in

cafu defedûs & negligentiæ provideat
,
prout juris fuerit & rationis.

Mifla autem inferioris capellæ per præfatum beatum Ludovicum fundata

dicetur per unum ex didis canonicis aut capellanis eorumdem, abfque eo

quod pro didâ miffâ aliquid accipiat fecundùm ejufdem beaci Ludovici

fundationem.

Capellanus verô qui cantabit mifTam fundatam in didâ inferiori capellâ

per Philippum regem filiutn didi beati Ludovici
,
percipiet pro quâlibec

milfâ duos folidos Parifienfes.

Et capellanus ille quem continget facere fervitium pro alio canonico

quàm pro domino fuo abfente, videlicet canonico illo & capellano fuo

hebdomadariis, percipiet didus capellanus pro totâ hebdomadâ & diftri-

butionibus illius hebdomadæ fexdecim folidos Parifienfes.

Capellanus autem qui celebrabit mifiam obituum fundatoruni in didâ

fandâ capellâ
,
percipiet pro quâlibet mifla duos folidos Parifienfes.

Infuper capellani præfatorum thefaurarii & canonicorum tenebuntur

celebrare fingulis diebus, matiuinis finitis , in navi didæ capellæ duas miffas

fundatas per præfatum Carolum V, pro quibus percipient centum libras

eis ordinatas ex didâ fundatione fingulis annis
, quatuor terminis eis fol-

vendas & tradendas, in quaruin miffarum celebratione afllftere habebunt

clerici cum habitu decenti , qui etiam exfolventur ex didâ fummâ centum

librarum.

Circa verô difiributiones quotidianas percipiendas , infequendo didam

fundationem beati Ludovici, hune fervari volumus ordinem. Videlicet

quôd præfati capellani prædidorum thefaurarii & canonicorum percipiant

quatuor denarios Parifienfes pro afliflendo divino fervitio diebus ferialibus

aut feftis trium ledionum ; fie videlicet pro macutinis duos denarios Pari-

fienfes ,
pro horis Primæ, Tertiæ, magnæ milî'æ & fexCæ unum denarium

Parifienfem ;
pro horis verô Nonæ, Vefperarum & Completorii alium dena-

rium Parifienfem : quibus diebus quilibet clericus didorum canonicorum,

ut diduro efl:, ainfiendo très percipiet denarios Parifienfes, unum vide-

licet pro matutinis ,
alios verô duos pro aliis horis & mifl'à magna.
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Diehns autem dominicis & felli^ novem leiftionu'.n qui'ibet prscfatoram

capellaRorntii percipiet fex denarios Parihenfes
;

videlicet quacnor pro

matiuinis
;
pro horis verô Piimæ, Tertiæ, miiræ & fextæ unum denarium;

& pro horis Nonæ, Vefperarum & Completorii alium denarium : prædi£ti

verô clerici habebunt quatuor denarios Parifienfes
, videlicet duos pro

matutiiüs
, unum pro mifla & aliis horis ante prandium dicendis

,
alium

verô pro cætcris horis fumpto prandio dicendis.

In feftis autem femiduplicibus
,
quilibet didhorum capellanorum habebit

ofto denarios; quatuor videlicet pro matutinis, pro aliis verô horis ante

meridiem dicendis cum mida duos denarios
, & pro aliis horis port meri-

diem dicendis alios duos denarios Parifienfes. Quilibet autem diftorum

clericorum fex denarios Parifienfes habebit; videlicet quatuor pro matu-

tinis, unum pro horis cum milTâ ante meridiem, & alterum pro aliis

horis port meridiem dicendis.

In feftis autem duplicibus quilibet præfatorum capellanorum habebit

decem denarios Parifienfes ; fex videlicet pro matutinis
, duos pro mifta.

& horis ante meridiem dicendis
,

alios duos pro horis poft meridiem

dicendis.

In feftis verô folemnibus quilibet capellanus percipiet quatuordeciin

denarios Parifienfes; ofto videlicet pro matutinis, très pro aliis matuti-

nalibus & mifta, & alios très pro aliis horis de ferô dicendis. Et clericus

quilibet percipiet decem denarios , fex pro matutinis , duos pro horis

matutinalibus & mifta
,
alios verô pro aliis horis de ferô dicendis.

Ultra quas quidem diftributiones fupra infertas, infequendo fundationem

à Carolo fexto prædeceflTore noftro fadam de anno millefimo quadrin-

gentefimo fecundo , quilibet prædiftorum capellanorum 6c clericorum

afllftendo horis Primæ, Tertiæ, Sextæ , Nonæ & Completorii
, & pro

quâlibet diftarum horarum habebit unum denarium Parifienfem.

Prætereà infequendo primam fundationem à præfato Philippo anno

millefimo trecentefimo decimo nono fadam
,
ordinationemque Caroli fexti

de anno millefimo quadringentefimo feptimo
,
cantor diftæ capellæ tene-

bitur aftlftere continué omnibus horis canonialibus & magnis midis de

die
, à principio ufque ad finem : nec poterit didus cantor efte vicarius

didi thefaurarii
;
poterit tamen ipfe th .Taurarius in fui abfentiâ, 6c cafibus

quibus fe abfentare poteft ,
committere feu creare vicarium, unum vide-

licet de didis aliis canonicis
,
qualem 6c videbit 8c placuerit.

Infuper canonici didæ facrofandæ capellæ nihil percipient de diftri-

butionibus ordinatis pro magnis 8c parvis horis dicendis
, nifi interfint

in illis.

Infequendo etiam antiquum ftatutum ( editum per quemdam Petrum de

Alliaco

,
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Alliaco, tune thefaurarium didæ capellæ

, & deinde cardinalem
, ) de

ani:o millefimo ducentefimo nonageümo nono de menfe Marcii
,
pi-æno-

minati thefaurarius caiionici poterunt fe abfentare in quolibet anno

per fpatium unius menfis continui aut difeontinui
,
quo quidem menfe

durante
,
& eorum abfentiâ nonobflante

,
folitas lucrabuntur diftributiones

ac fie interfuiflent, aflruque fervitium fecifient, dùm tamen prædifta abfentia

per eofdern non capiatur aut fiat diebus natalis Domini
,

Pafehatis, Pen-

tecoftes , inventionis & exaltationis fanétæ crucis , coronæ Domini fandts

fpinæ, afilimptionis ,
nativitatis, puiificationis &c annuntiationis beatæ Mariæ

Virginis , fandi Ludovici regis, prædiâræ fufeeptionis fanâarum reli-

quiarum diclæ capellæ
,
omnium fandorum

, 6c dedicationis ejufdem

capellæ.

Demùm merelli præinfertis canonicis, capellanis 6c clericis difiribuendi

in choro dictæ capellæ tradentur
,
nec exfolretur aliquid eifdem cano-

nicis 6c capellanis
,

nifi ad rationem 6c modum didorum merellorum ,

de quibus jufta 6c æqua fiet computatio antequàm ad folutionem proce-

datur effedualem.

Tenebuntiir autem præfati canonici inteffere horis 8c MifTæ
, 6c chorum

intrare in mifla
,
videlicet ante finem epifiolæ, in matutinis verô 6c aliis

horis ante verfum gloria patri primi pfalmi
,

alfiftendo tamen ufque ad

finem didarum hoiarum 6c mifiæ , aliter tanquam abfentes cenfebuntur

6c reputabuntur.

Tenebuntur infuper didi canonici continuam facere refidentiam in didâ

capellâ fecundùm tenorem fundationis beati Ludovici
,

6c aliorum fun-

datorum prædeceflbrum noftrorum , 6c formam juramenti per eofdem

canonicos in nova fuâ receptione præftare foliti : 6c fi illam defierint,

contra eos procedetur per præfatum thefaurarium fecundùm tenorem

fundationum didarum 8c juramenti, ac aliàs fecundùm juris difpofitionem
,

prout juris fuerit 6c rationis.

Quantùm verô ad Oblationes
,
quæ in dies in honorem didarum facra-

tiflimarum reliquiarum in didâ capellâ dari folent
,

fiet difiributio talis ;

videlicet quôd prædidi thefaurarius 6c canonici percipiant duas partes de

tribus
,

alia verô tertia pars fpedabit 6c pertinebit capellanis 6c clericis

didæ capellæ inter fe dividenda.

Sex veiô presbyteri feu capellani perpetui in didâ capellâ fundati

,

quotidianas difiributiones accipientes
,
tenebuntur etiam continuam facere

refidentiam in didâ capellâ fandâ
, juxta formam juramenti per eos præltari

foliti, 6c tenorem fundationis eorumdem. Ubi autem eos, aut aliquem

eorum
,
per fpatium duorum menfium abfentare continget

,
monebuntur

per didum thefaurarium ad refidendum; quâ monitione fada, fi non parue-

n
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rint, procedetur per eundem thefaurarium contra illos ad privationera

eorumdem
, & aliàs prout juris fuerit & rationis.

Tenebuntur autem didi fex presbyteri feu capellani perpetui fequens

agere fervitium ,
illorum fundationes obfervando.

Videlicet capellanus fundatus per priedidum Philippum regem anno

millelîmo ducentcfimo odogefimo fexto
, tenebitur celebrare fingulis

diebus unam miflani pro defundis, exceptis diebus feftorum folemnium

& duplicium , quibus miflam celebrare habebit de die fefli occurrentis.

Alius verô capellanus fundatus per prædiduni Philippum anno millefimo

ducentelimo odogefimo nono
,
tenebitur fingulis diebus, aut faltem quater

in hebdomadâ, celebrare mifl'am pro defundis in infeiiori capeilâ ad altare

fandi Clementis.

Capellanus fundatus per prædidum Philippum anno millefimo ducen-

tefimo nonagefimo primo, nifi legitimam habeat excufationem
,
tenebitur

celebrare miffam pro defundis ad minùs quater in hebdomadâ in didâ

infeiiori capeilâ ad altare fandi Blafii, exceptis diebus dominicis & feftis,

quibus tamen celebrare poterit miffam de die occurrenti, fi ei videatur,

loco milfæ defundorum : fi verô legitimo impedimento celTante prididus

capellanus omitteret prædidas celebrare milfas
,

præfatus thefaurarius

faciet, per alium aut alios
,

illas celebrare expenfis proventuum didte

capellæ.

Capellanus fundatus per didum Philippum anno millefimo trecentefimo

primo in honorem fandorum Nicolai & Ludovici , tenebitur fingulis

diebus, nili légitimé impeditus fuerit, & ad minùs quater in hebdo-

madâ ,
celebrare mifTam pro defundis in didâ infeiiori capeilâ ad altare

didorum fandorum Nicohi & Ludovici, exceptis diebus dominicis &
feftis, quibus poterit celebrare miffam de die occurrenti, fi ei videatur;

quas fl ceffante legitimo impedimento miffas prædidas celebiare omit-

teret , idem thefaurarius eafdem celebrare per alios faciet fumptibus pro-

ventuum didæ capellæ.

Capellanus fundatus per præfatum Philippum anno millefimo trecen-

tefimo decimo odavo ad altare fandi Joannis evangcliftæ, tenebitur in

eodem celebrare
,
& dicere quatuor milfas in quâlibet hebdomadâ ; Sc

fl cefiânte legitimo impedimento defiftat
,
præfatus thefaurarius fumptibus

didæ capellæ faciet illas celebrare.

Capellanus fundatus per præfatum Philippum anno millefimo trecentefimo

trigefimo nono in menfe Julii in honorem beatiffimæ virginis Mariæ
, fandi

Venantii & totius curiæ cœleflis
,
tenebitur fingulis diebus in propriâ per-

fonâ
,
nifi jufium allegaverit impedimentum

,
celebrare & cantare miiTam in

altari exifiente retrô magnum aluare didæ capellæ fandx fubtùs reliquias
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illhis ; videlicet die dominicâ de ipfâ dominicâ currente , vel fefto novem

ledionum
,

fi in eâdem occurrat : lunæ verô
,
de angelis; Martis, pro

defundis; Mercurii, de fando Venantio; Jovis, pro defundis; Veneris,

de veneratione fandiiïimarum reUqaiarum fupra didura alcare repofitarum;

fabbati, de vdrgine Mariâ ; facietque in qiiâlibet didarum miflarum Sc

fingulis prsdidis diebns commemoranonem fandi Venantii ,
exceptis diebus

quibus celebrabitur pro defundis. Qui quidem capellanus fi in præmilTis

celebrandis miflls defecerit
,
prœdidus thefaurarius illas celebrare faciet

fumptibus didæ capellæ.

Prætereà decernimus quôd de proventibus fundationum de novo fac-

tarum
,

Sc earum quas in futurum in didâ capellâ tîeri continget
,

fiat

diüributio & divifio raÜs : videlicet quôd didi c.apellani percipiant tertiam

partem ejus partis quam Thefaurarius 6c canonici percipient
,

clerici verô

quartara ; ita 6c taliter
,
quôd fi contingat canonicum percipere duodecim

denarios
,
capellanus accipiet quatuor, clericus verô très : quam quidem

divifionem 6c partitionem obfervari volumus in diftributionibus exequia-

ruin corporum præfentium , Ôc aliis emolumentis eorumdem. Si tamen

aliter per fundationem ordinatum fuerit, fervabitur fundatorum voluntas

6c judicium.

Et hæc ordinata fuerunt infequendo fundationum tenorem prædidi

fandi Ludovic! , 6c Philippi ejus filii ,
aliorumque prædeceflbrum nof-

trorum.

Fiet tamen folutio difiributionum procelTionis fundatæ in didâ capellâ

fandâ per defundum magiftrum Joannem Mortis cantorem illius , per

merellos , 6c per diftributorem didæ capellæ.

Tenebuntur infuper didi tliefaurarius 6c canonici prsefentare vicarios

perpetuos in tribus ecclefiis paiochialibus Normanniæ
,
fecundùm reforma-

tionem Caroli de anno millefimo trecentefimo vigefimo fecundo.

Tenebitur autem thefaurarius didæ capellæ commirtere unum bonura

diflributorem
, videlicet unum de habituatis in didâ capellâ fandâ.

Si verô accidat aliquem aut aliquos ex prædidis capeüanis 6c clericis

in aliquam incidere infirmitatem , fiet eis integra difiributionum folutio

infirmitate durante
, 6c ad illam faciendain ardabuntur 6c aftringentur

prædidi thefaurarius 6c canonici.

In libro autem obituum didæ capellæ defcribentur dies obitùs
, 6c nomina

fundatorum illorum , necnon fumma in genere proventuum pro didis fun^

.dationibus relidorum.

In acceptandis verô novis fundationibus in didâ capellâ fiendis , com-
miflloneque receptoris, 6c auditione computorum ejufdem capellæ, prædidi

capellani 6c clerici minimè vocabuntur.

n Z
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Infequendo prætereà fundationem beati Ludovici aliorumque fiindatorutn

diiTca; capellæ fanétæ procdecenbrum noftronim, thefaurarius pranominatus

habebit totalem jurifdidionem & fuperintendentiam fuper omnes cano-

nicos, capellanos, clericos, clericulos feu Infantes choii
, magiftros eorum-

dem, &c aüos presbyteros capellanos & habituatos in facrofandâ capellâ,

five didi magiftri fuerint in arte mulices , five grammatices.

Fiet autein per didum thefaurarium tabula una , in quâ defcribentur

Domina & cognomina canonicorum
, capellanoruin & clericorum prædic-

torum fecundùm fuarum receptionum ordinem.

Demùm volumus & ordinamus quod omnes & finguli capellani capel-

laniarum totius præpofituræ vel vicecomitatûs parilienfis ad dirpolîtionem

Dofham exiftentium teneantur tradere dido thefaurario invencarium ügna-

tum manu grafarii officialatùs didi thefauiarii de omnibus Sc quibufcumque

ornamentis
,

calicibus
,

jocalibus , & aliis bonis didis capeliis pertinen-

tibus & fpedantibus ; habeantque didi capellani prædidarum capellaniarum

& teneantur indilatè reponere in gazopliylacio
,

archivis feu thefauro

præfatæ capellæ omnes litteras, titulos
,
documenta , indrumenta & alia

monunienta originalia fadum 6c jus prædidarum capellarum concer-

nentia ,
pro illorum perpétua confervatione

,
cum legitimo inventario

duplicato ,
uno videlicet apud didos vicarios feu capellanos retento

,

altero verô in didis archivis capellæ fandæ relido, de quibus quidem

documentis, ôc aliis, prædidi capellani poterunt habere copias ab origi^

ralibus extradas , 8c cum eifdem collationatas , quatenus opus fuerit.

Et ulteriùs tenebuntur capellani didarum capellarum ferael in anno ,

videlicet die mercurii poft dominicam Brandonum vocatam , comparera

in domo didi thefaurarii ad certificandum ei thefaurario de fervicio per

eos 8c quemlibet ipforum refpectivè fado fecundùm fundationem didarum

capellarum.

Statuimus etiam 8c ordinamus quôd ad obviandum infolentiis 8c tumulti-

bus qui fieri folent in didâ capellâ durantibus fervitio divino 8c procef-

fionibus ejufdem ,
thefaurarius prædiétus poflît 8c valeat committere

,

ordinare 8c inftituere très apparitores de proventibus didæ capellæ fandæ

falarizandos
,
qui tenebuntur afTiftere omni fervitio divino in didâ capellâ

fiendo ,
procelTionibufque ejufdem

,
necnon cuftodire portas chori didæ

capellæ fandæ dido fervitio durante, 8c quoties didarum facratlifimarum

reliquiarum oftenfro fiet
,
quos quidem très apparitores 8c quemlibet ipforum

volumus ,
ftatuimus 8c ordinamus fore 8c elfe immunes , exemptos , liberos

8c francos ab omnibus impofitionibus , aidis
, 8c aliis tributis per nos

impofitis 8c imponendis, prout Sc quemadmodùm alii canonici , capellani-

8c habituati didæ capellæ funt 8c fuerunt.
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Infuper volumus , fiatnimus & ordinamus, ut clericuli feu Infantes

choii diâæ capellæ, qui fuæ juventutis dies & teneros annos in ejufdeni

capcllæ fervitio confumunt ,
non irremunerati difcedant , verùm virtutis

& fapientiæ via eifdem præ-beatur ; duo videlicet ex illis quos prædidtus

thefaurarius juxta fui confcientiam ,
quam fuper hoc onei amus

,
duxerit

idoneiores eligendos
,
per eum præfententur dile&o & fideli confeflbri

noftro
,

qui pVo nunc eft, & pro tempore erit : qui quidem confeflbr

nofter habeat & teneatur providere illis de duabus primis Burfis inclyti

noftri rcgalis collegii Navarræ vacaturis, ita & taliter quôd prsdidtus

confeffor nofter
,
cui difpofitionem didarum burfarum commifimus, teneatur

in futurum de didis duabus burfis duobus ex didis clericulis capellæ

fandæ providere.

Ut igitur præinfertæ ordinationes funm fortiri valeant effedum
, præ-

fatique thefaurarius
,
capellani ^ clerici & habituati noftræ didæ capellæ

fandæ in pace & quiete vivere poffint
, nos proprio motu , ex certâ

noftrâ fcientiâ
, & de plenitudine poteftatis noftræ adnullamus & adnul-

latos declaramus omnes & quafcumque lites
,

procefiTus & controverfias

motas & pendentes tam agendo quàm defendendo inter prædidos the-

faiirarium & canonicos ex unâ , & didos capellanos 8c clericos ex alterâ

partibus ,
occafione præmiflarum intentâtes

,
abfque tamen præjudicio

arreragiorum per nonnnllos capellanos 8c clericos prætenforum de fuis

diftributionibus in didâ capellâ lucratis
,
de quibus lites nonnullæ funt

adhuc in curiâ noftrâ parlamenti Parifius pendentes
, ad quas fummariè

,

8c de piano, ac fine figura 8c ftrepitu judicii cognofeendas, definiendas

8c determinandas committimus magiftros Andream Verjus , Robertum
Turquam

,
8c Matthæum de Lonquejoe confiliarios noftros in nofi:râ curiâ

parlamenti Parifius, decernentes
,
id quod per eofdem fuper his fadum

fuerit, elfe 8c fore tenendum , ac fi per nos 6c curiam noftram eflet

decifum per arreftum
,
omnem cognitionem à didâ curiâ ad illos très

fuprà nominatos didâ caufâ evocantes 8c rémittentes
,
prout ex didis motu

proprio, certâ fcientiâ, 8c poteftatis plenitudine evocamus, remittimus

per præfentes, oppofitionibus, aut alterius provocationibus impedimenti

feu obftaculiremotis, 8c illis non obftantibus. Et utffirmum 8cftabile perpetuô

perfeveret ,
his præfentibus figillum noftrum duximns apponendum, falvo

in cæteris jure noftro , 8c in omnibus quolibet alieno. Datum Romorentini,

menfe Januarii, anno Domini ij2o, 8c regni noftri feptimo. Sic fignatum

fupra plicam , per regera , Robertet,
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Lettres du Roi concernant le logement des Chapelains & Clercs

des Tréjorier J & Chanoines.

—t-iiiiiTiiiMii« François par la grâce de Dieu roy de France, à noflre amé

An. I

y

22 .
& féal confeiller & premier chapelain le tréforier de noflre fainde chapelle

de noltre palais à Paris , falut & dilefhion. Comme par nos lettres en

forme de chartre
,
contenant plulicurs articles touchant le divin fervice

& fuppofl de noflredite faimüe chapelle audit pala’s, nous ayons ordonné

que les tréforier & chanoines d’icelle fainite chapelle feroient tenus chacun

avoir & loger en leurs maifons un chapelain & un clerc
,
& iceux chapelains

& clercs nourrir & alimenter, comme il efioit accouftumé d’ancienneté;

& de piéfent avons eflé adverty que pour plufienrs caufes & inconvé-

niens a efté dès long-remps, à ce que dit eft, difeontinué
,
mefmement

parce que par lefdites fondations d’icelle fainfte chapelle n’eftoit ordonné

que lefdits chapelains & clercs fuilént muiiciens de 11 grande perfeflion

de mufique qu il e!d requis de piéfent, par quoi le temps paffé fuififoic

les avoir experts de plein chant, bonnes mœurs & connoiffance de gens

qui les plaigeoient pour demeurer avec lefdits tréforier & chanoines.

Et convient à préfent prendre lefdits chapelains fie clercs fouverains en

l’art de mufique, qui eft difticile chofe à trouver, pour fervir en icelle

faindte chapelle autres que jeunes gens venans de plufieurs pays eftran-

gers de ce royaume inconnus & fans plaige ne caution
,

qui s’en vont

quand bon leur femble errans & defirans voir le monde ; & s’il s’en trouve

aucuns arreftez , les uns ont bénéfice & revenus
,
qui veulent eftre fer-

vis
,
les autres font vieils & valétudinaires, qui ont befoin de gens pour

les fervir; les autres ont avec eux leurs meres , freres ou neveux, &
autres leurs pauvres parens pour les nourrir, en eftre fervis & traitez,

ce qui ne leur feroit permis
,
demeurans ès-maifons defdits tréforier & cha-

noines fi petites, & la plufpart ruyneufés, qu’elles ne fuftifent feulement

pour loger lefdits tréforiers & chanoines; aufîi que par nos prédécelfeurs

roys a efté donné aufdits tréforier & chanoines certaine maifon en l’enclos

dudit palais pour en icelle loger leurfdits chapelains 8c clercs, en laquelle

ils ont depuis accouftumé les loger
,
comme ils font de préfent. Et pour

ce nous ont fupplié 8c requis lefdits tréforier 8c chanoines , chapelains

8c clercs leur pourvoir fur ce de remede convenable. Pourquoy nous ces

chofes confidérées, 8c que félon le temps 8c mœurs des vivans convient

remédier aux affaires qui s’offrent ; pour ces caufes 8c autres juftes 8c

raifonnables à ce nous mouvans avons déclaré 8c ordonné , déclarons 8c

ordonnons par ces préfentes , que lefdits tréforier 8c chanoines ne foient

/



JUSTIFICATIVES. 105

tenus ni contraints , fi bon ne leur femble, loger & tenir en leurs hoftels &
maifons leurfdits chapelains & clercs, ains les loger audit hoftel & maifon

où ils font de préfent & ont accouftumé pafle à long-temps les loger

dedans ledit palais pourveu &c parmi ce que lefdits tréforier & chanoines

feront tenus fouvent les vifiter, & les malvivans révoquer &; contraindre

demeurer avec eux en leurs maifons. Et ainfi l’avons voulu & ordonné,

voulons, ordonnons, & nous plaifteftre fait ,
obfervé & gardé , nonobftant

qii’autrement foit difpofé par nofdites autres lettres , aufquelles quant à

ce feulement nous avons dérogé & dérogeons par ces préfentes. Si vous

mandons, & pour ce qu’à nous appartient la connoiffance des fautes Sc

obmifiTions d;s chofcs concernant & regardant l’effet des ftatuts & ordon-

nances qui touchent ladite fainéte chapelle, & punir les ^infraéteurs &
contrevenans en icelles

,
commettons & expreflement enjoignons par ces

préfentes
, que les chofes delTus dires vous faites obferver de point en

point félon que dit eft
,
nonobüant comme deflus, &c quelconques autres

lettres, reftridions, mandemens ou défenfes à ce contraires. Donné à

Saint-Germain-en-Laye , le 26
^
jour de Février l’an de grâce lyzi, &

de noftre régné le neufvieme. Ainfi figné par le roy, Robertet.

Lettres du Roi j portant ordre d'abattre les maifons & loges bajlies

dans la cour du Palais.

S U R la préfentation faite à la chambre de céans des lettres-patentes

du roy données à Saint-Germain-en-Laye
,

le deuxieme jour de Mars
l’an M. D. XXVI, dont la teneur enfuit ; François par la grâce de Dieu
roy de France, à nos amez ôc féaux gens de nos comptes à Paris, falut

6c diledion. Gomme noftre palais royal fitué ôc alTis à Paris foit fait

8c conftruit pour maifon forte , fermant à porte, diftind 6c féparé des
habitans de noftre ville, ordonné feulement pour la demeure des rois,

leurs domeftiques 8c familiers; pour la fureté duquel lieu guet foit eftabli

toutes les nuits par dedans 8c par dehors pour la garde des fainds reli-

quaires de notre fainte-chapelle
,
tréfpr de nos chartes, 8c des regiftres

de nos cours de parlement 6c chambre defdits comptes, 8c autres cours
8c jurifdidions qui fe tiennent journellement audit palais , 8c ne foit loifible

conftruire aucunes maifons ou loges au pourpris dudit palais fans noftre
vouloir 8c exprez confentement; néantmoins foubs couleur d’augmenta.-
tion de noftre domaine, ont puis nagueres efté éditées pluheurs maifons,
loges 8c édifices

,
joignans 8c attenans à ladite fainte-chapelle

, la grande
falle du palais

, chambre du tréfor , 8c autres lieux fur les carreaux de
la cour du palais, par gens méchaniques 8c de meftiers

, demourans'

An. 1516.

*
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ordinairement & tenant leur ménage ôc feu en icelles

, qui rendent

ledit lieu moins feur
, trop commun

, & infeété
, & fubjet à ordures ,

pertes, & autres maladies contagieufes, & autres grands dangers de feu,

de larcin , empefchans & occupaiis ladite cour exprertement ordonnée

grande & plantureufe , pour la décoration dudit lieu
, & pour recevoir

gens & chevaux y arrivans journellement, & aux entrées des rois, reines,

& autres princes faifans leurs entrées en ladite ville , & autres artem-

blées générales & communes, le tout au très grand préjudice & dom-

mage de nous &. de nortre chofe publique. Pourquoi nous
,
ces chofes

confidérées
,
& le rapport qui nous a erté fait , & autres confidérations à ce

nous mouvans , vous mandons , commandons , & exprertement enjoignons
,

que incontinent 6c fans délay vous faites abattre 6c démolir toutes 6c

chacunes lefdites maifons de la qualité dertTus diète , 6c que trouverez nuire à

la décoration de nortredit palais, nonobflant oppofitions ou appellations

quelconques, pour lefquelles ne voulons ertre différé
; car tel ert noflre

plairtr. Donné à Saint-Germain-en-Laye ,
le deuxieme jour de Mars,

M. D. XXVI, 6c de nortre régné le XIII. Signé, par le roy, Robertet

,

6c fcellé de cire jaune fur fimple queue. Ont erté ordonnez pour l’exé-

cution d’icelles. Jehan Badouiller
,

6c Jehan de Pommereu
,

confeillers

6c mairtres defdits comptes. Fait le V Febvrier M. D. XXVII.
Tiré du regiftre de la chambre des comptes coté DD. bibliothèque

Coiflin
,
vol. IX des regirtres de ladite chambre , non millefimé.

Extrait des Regijlres de la Chambre des Comptes.

wmvKMvsiiiaam Au J O U R d’h U I
,

fc fout trouvcz en la fainfle chapelle du palais

An 1 13 j
^ ^ puiifant feigneur meffire François de Montmorency feigneur

de la Rochepot, chevalier de l’ordre du roy, baüly 6c concierge dupalaisj

l’archevefque de Vienne; l’évefque d’Angoulefme tréforier de ladiète cha-

pelle; nobles perfonnes melTeigneurs Pierre Lizet , chevalier confeÜler du

dièt feigneur , 64 premier prélident en fa chambre des comptes ; mairtres

Jean Brion ,
6c Dreux Hennequin confeillers mairtres defdièts comptes;

Jean Komelin ,
notaire 6c fecrétaire dudid feigneur 6c fon premier

aumofnier ;
Claude de Sermify, 6c Denis Vidant chanoines de la fufdiéte

chapelle du palais; 6c dame Michelle Gaillard, veufve de feu melTire

Florimond Robertet , en fon vivant chevalier confeiller dudict feigneur

6c tréforier de Fiance. A laquelle dame veufve dudit Robertet
,

ledit

feigneur de la Rochepot a déclaré en préfence de moy foubfcript Pierre

chevalier, notaire 64 fecrétaire dudit feigneur 6c greffier de fa chambre

des comptes pour ce mandé
,

que le roy lui avoit adreflfé fes lettres-

patentes ,
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patentes, pour prendre & recevoir d’elle les clefs des fainÆes reliques

eftans en la fainfte-chapelle
,
dont lediâr feigneur luy envoyoit la defcharge

,

qu’il luy préfentoit
,
pour fatisfaire au bon plailîr dudid feigneur. Laquelle

a fait refponfe que depuis le temps de feu Charles
,
que Dieu abfolve

,

roy de France, eftant au royaume de Naples, le deffunét fon mary en

avoir eu la charge; après fon trépas avoit envoyé les clefs audit feigneur,

par maiflre Claude Robertet auiTî confeiller dudit feigneur & tréforier

de France fon fils ;
auquel lediét feigneur diét qu’il gardaft les clefs ,

jufques à ce que autrement en feroit ordonné. Depuis, le roy efiant

dernièrement en celle ville, luy a icelle demandé à qui fon plailîr elloit

quelle les baillaft, qui luy ordonna de les donner audiét feigneur de

Rochepot, comme préfentement il mande faire par icelles lettres. A
celle caufe

,
en obéïflant auxdites lettres, & voyant fa defcharge, a

donné & délivré audiét feigneur de la Rochepot huiét clefs en deux

troulTeaux, qu’elle difoit ellre toutes les clefs ellans en fa polTelfion d’icelles

faindes reliques, affermant n’en avoir autres. Lefquelles huid clefs iceluy

de la Rochepot a reçeues , & en ce faifant fourni ladite defcharge ès

mains d’icelle dame.

Lettres - patentes , portant conjignation des clefs du Tréfor , entre

les mains de mejjïre François de Montmorency ^ feigneur de la

Rochepot J bailly & concierge du palais.

François par la grâce de Dieu roi de France
, à notre amé & ———

féal coufin le fieur de la Rochepot chevalier de notre ordre, bailly & An. lyjj
concierge de notre palais royal à Paris, falut & diledion. Comme pour

bonnes caufes qui à ce nous meuvent
, nous ayons voulu & ordonné que

les clefs des faintes reliques de la fainte - chapelle de notredit palais
,

lefqu’elles auroient été par ci-devant données par feu de bonne mémoire
notre très- cher 6c très-amé coufin Charles VIII, à feu maître Flori-

mond Robertet
,
en fon vivant notre confeiller tréforier de France 8c

fecrétaire de nos finances
, 6c depuis jufques ici gardées par fa veuve

,

feront préfentement mifes 8c délivrées en vos mains, pour les garder ;

nous à cette caufe vous mandons
, commettons 6c enjoignons que vous

ayez à prendre 6c recevoir en vos mains la garde d’iceües clefs
, à la

préfentation , délivrance, 6c confignation
, qui vous en fera faite par notre

cher 6c bien amée Michelle Gaillard , veuve delfufdite
, laquelle nous en

avons déchargée
, 6c néanmoins nos amés 6c féaux les premiers préfi-

dents de nos cours de parlement 6c chambre des comptes à Paris , les

O
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archevêque de Vienne, & tréforier de notredite fainte-chapelle avec deux

chanoines d’icelle , deux maîtres ordinaires de nos comptes
,
& deux

orfèvres de la ville de Paris
, vous faites faire le recollement & inven-

taire defdites reliques, lequel ils certifieront bien Sc deument ; & à ce

les avons commis & députés , commettons & députons par ces préfentes,

car te! eft notre plaifir. Si mandons Sc commandons à tous nos jurticiers,

officiers 6c fujets que à vous, en ce faifant foit obéi, Scc. Donné à

Paris le dix-huitieme jour de Mars, l’an de grâce 1553 , ôc de notre

régné le vingtième. Signé François.
t

Acle de décharge pour la Dame Veuve Robertet.

——

—

Nous François par la grâce de Dieu roi de France
,

certifions à

iî'33.
ceux à qui il appartiendra , que cejourd’hui notre chere Sc bien amée

Michelle Gaillard , veuve de feu notre amé Sc féal confeiller tréforier

de France, Sc fecrétaire de nos finances, maitre Florimond Robertet,

chevalier ,
a mis rar notre commandement Sc ordonnance ès mains de

notre amé Sc féal le feigneur de Rochepot
,
chevalier de notre ordre ,

notre confeiller Sc chambellan ordinaire , les clefs des faintes reliques

de la fainte - chapelle de notre palais à Paris, dont lui avons donné la

garde, lefquelles clefs auroient été ci-devant données femblablement en

garde par feu notre cher Sc très - amé coufin le roi Charles VIII, que

Dieu abfûlve, audit fieur Robertet, lui étant au royaume de Naples,

dont nous avons ladite veuve Sc tous autres déchargés Sc déchargeons

par ces préfentes ,
que nous avons pour ce fignées de notre main

, fans

que ci-après l’on puifTe à icelle veuve
,
ni à fes enfans ou héritiers demander

pour ce aucune chofe, en quelque maniéré que ce foit. Fait à Paris le

dix-huitieme jour de Mars ij'33. Ainfi figné François.

»

Extrait des Regijlres du Parlement 3 concernant le droit de Committimus

accordé à MM. de la Sainte-Chapelle ^ comme Commenfaux de la

maifon du Roi,

——a— S U R la requête préfentée à la cour par les tréforier Sc chanoines

An lyéd. fainte-chapelle du palais à Paris, par laquelle attendu que les pré-

déceffeurs rois Sc fondateurs de ladite fainte - chapelle
,
pour l’affeélion

fainte Sc dévotion qu’ils y avoient comme à leur premier Sc principal

oratoire ,
avoient voulu les fupplians être du nombre de leurs domefti-

ques ordinaires, Sc qu’eux, Sc leurs fucceffeurs rois de France, la reine,

ou leurs enfans étant à Paris ,
lefdits fupplians Sc chacun d’eux euffent

pour leur dépenfe livrée de pain , vin , & viande, Sc bouche à cour,'.
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ainfi que leurs autres domeftiques, & pour la continuelle alTiftance au

fervice divin ordinaire que les fupplians ou les chapelains perpétuels ,

& les chapelains & éleves ordinaires fous les prébendes defdits fupplians

& chacun d’eux font tenus & ont juré à leur réception faire à ladite

fainte-chapelle
, & à ce qu’ils n’euflent occafion de s’en divertir pour les

procès ôc différends qu’ils pourroient avoir, tant en général qu’en par-

ticulier à caufe du revenu de ladite fainte-chapelle ,
leurs autres biens ,

revenus & bénéfices, auroient lefdits fondateurs rois de France par pri-

vilège fpécial attribué, comme ils avoient fait pour leurs autres domef-

tiques, la connoiffance defdits procez 8c différends en matière poffefloire

8c perfonnelle aux requêtes du palais
,
dont les fupplians ont toujours

joui, ayant par le nouvel édit du roi fur le fait de fa juftice nagueres

publié en ladite cour été retranché 8c limité les privilèges 8c commit-

timus defdites requêtes pour certain nombre d’officiers 8c domeftiques

du roi y fpécifiés, combien que vraifemblablement ledit feigneur roi

n’ait entendu comprendre
,
en ladite reftriftion 8c limitation

,
les fupplians

8c les miniftres 8c perfonnes de ladite fainte-chapelle y fervans 8c réfidans,

ils requéroient comme domeffiques du roi être dits qu’ils 8c chacun d’eux

jouiront du lit privilège 8c committimus efdites requêtes du palais, tant

en général pour les affaires communes de ladite fainte - chapelle , qu’en

particulier pour les autres bénéfices, biens 8c revenus, ainfi qu’ils ont

fait d’ancienneté avant ledit édit ; veu laquelle requête , les lettres-patentes

du roi Jean, données à Paris l’an ijdo , en Février, fignées Mollon, 8c

fcellées en cire verte fur lacs de foie verte 8c rouge , confirmatives du

privilège du roi Philippe de l’an iiyf , en Septembre , inferrées efdites

lettres du roi Jean
,
pour raifon de la livraifon de pain, vin, 8c viande,

8c bouche à cour auxdirs fupplians odtroyés ; la copie d’antres lettres-

patentes du roi Charles lors régnant
,
en date de 1 an 1384 ,

8c de fon

régné le cinquième , contenant le privilège pour leurs caufes aux requêtes

du palais, ladite copie fignée Thuleman
,
notaire 8c fecrétaire du roi qui

certifie ladite copie avoir été par lui collationnée à l’original defdites

lettres ; les conclufions 8c confentement fur ce du procureur-général du

roi ,
auquel ladite Requête 8c pièces y attachées ont été communiquées;

tout confidéré , la cour ayant égard à ladite requête 8c piece y atta-

chées
,
a ordonné 8c ordonne conformément aux conclufions du procu-

reur-général du roi, que les fupplians comme domeffiques de la maifon

du roi jouiront
, tant en général pour les affaires concernant ladite fainte-

chapelle , qu’en particulier pour leurs autres bénéfices ,
biens 8c revenus,

du privilège a eux oftroyé
,
parles rois prédécelfeurs , de committimus

ès requêtes du palais , comme ils faifoient avant l’édit fur le fait de la

O 1
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juftice nagueres publié en ladite cour , fans fraude réfidans par eux
& faif:nt le fervice divin ordinaire & accoutumé

,
comme ils font tenus

& ont juré à leur réception. Fait en parlement le feptieme jour d’Aouft

l’an 1^66.
^

Sentence Arbitrale.

Ve U par nous Pierre de Marca Confeiller ordinaire du roi en les

An. i6j7. confeils, archevefque de Touloufe, Charles de Saveufes Confeiller du

roi en fa grande chambre du parlement de Paris, Jean-Marie l’Hofle ,

Jacques Défitat, Jacques Lambin
,
François de Montholon & Jean de

Gomont avocats audit parlement
,

le compromis pafle pardevant de Saint-

Vafl & Parques notaires au ChaRelet de Paris
,

entre meiTire Claude

Auvry confeiller ordinaire du roi en fes confeils
, évefque de Couliance

& threforier de la fainte-chapelle du palais royal à Paris d’une part, ôc

niaiflres Jacques Barrin chantre, Chriftophle Barjot
, Claude Violart, Jean

Veillot, Thomas Gobert, & Charles Turpin tous chanoines de ladite

fainte-chapelle ,
faifans & repréfentans la plus grande & faine partie

defdits fleurs chanoines affemblés en leur congrégation en la maniéré

accoutumée pour délibérer de leurs affaires, d’auttre part
, le premier

Mars 1556, par lequel pour terminer ôc affoupir tous les procès & diffé-

rends qui font & peuvent eftre entre eux , pour raifon de quoi ledit

feigneur de Couftance a donné fes requeftes & demandes au confeil du

roi , & lefdits fleurs chantre & chanoines donné les leurs au Parlement

& refpeffivement obtenu des arrefts, fçavoir ledit feigneur de Couftance

au confeil
, & lefdits fleurs chantre & chanoines au parlement, & autres

demandes qu’ils pourront faire de part & d’autre foit en réglement ou
autrement ,

lefdites parties font convenues de meffire François Bofquet

confeiller ordinaire du roi en fes confeils, évefque de Loueve, nommé
par fa majefté à l’évefché de Montpellier, Sc de nous Saveufes, de Mon-
tholon & de Gomont avec pouvoir de juger tout ainfl que fl ledit fleur

de Couflance n’avoit point obtenu d’arrefl au confeil
,

ni lefdits fleurs

chantre & chanoines au parlement, déclarans que de part & d’autre ils

fe defpartent du contenu & de l’effet defdits arrerts
, & néanmoins à

l’égard dudit compromis feulement, fans que cette déclaration leur puiffe

nuire ni préjudicier
,

ni eftre tirée à conféquence par l’un à l’encontre de
l’autre ,

avec autres claufes & conditions & peines ftipulées par ledit

compromis
, & fans par lefdits fleurs de la fainte - chapelle approuver

le mot du lieu de l’affemblée, au lieu du mot de chapitre dont ils font

en poftéfllon de tout temps , & défenfes dudit fleur threforier au contraire.
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Afte de prorogation fous feing-privé du cinquième Mai audit an i6$6.

Autre ade de prorogation palTé entre lefdites parties
,
pardevant de Troyes

& Parques notaires, le quatrième Novembre audit an aux claufes

y contenues, & fans que ledit ade ni le compromis puifle eflre tiré â

conféquence à l’égard dudit fieur Barrin en qualité de chantre de ladite

fainte-chapelle
,
pourquoi les parties n’ont point compromis. Autre ade

de prorogation paffé pardevant Boindin & Parques notaires, le treizième

Décembre audit an \6^6 , aux mefmes claufes & conditions, peines &
eiledions de domiciles, au bas duquel ed l’ade de nomination faite par

ledit feigneur évefque de Montpellier , & nous de Saveufes , de Mon-

tholon & de Gomont
,
le douzième Janvier 1657 ,

des perfonnes de nous,

l’Hofle
,
Défitat & Lambin, en vertu du pouvoir donné par ledit com-

promis & au bas duquel ade de nomination eft un autre ade de prorogation

fous feing-privé deldites parties en date du fept Février 16^7, jufques

au premier jour d’Odobre prochain, aux mefmes claufes, conditions &
peines, avec pouvoir à nous donné de proroger fuivant le pouvoir contenu

audit compromis , Sc pareilles efleétions de domiciles. Autre ade paffé

par lefdites parties pardevant de Saint- Vaft & Parques notaires, le

2? Juin i<55'7, par lequel attendu que ledit feigneur de Montpellier eft

parti de cette ville, & qu’il ne peut eftre fitoft de retour , 8c qu’à caufe

de ce leurfdits différends ne peuvent eftre terminés
, & afin de parvenir à

l’exécution entière dudit compromis & prorogation d’icelui , nous arche-

vefque de Thoulouze, avons efté nommé au lieu du'dit feigneur de Mont-
pellier, & ladite nomination acceptée fans par ledit feigneur de Couf-

tance approuver le mot de chapitre
, & défenfes au contraire. Les

demandes dudit fieur tréforier
,
contenantes vingt-quatre chefs. Les demandes

defdits fieurs chanoines contenantes trente - deux chefs. Les mémoires

,

titres & produftions des parties fur les demandes & défenfes refpedi-

vement fournies, les additions de demandes, dudit fieur tréforier, con'-

tenantes douze chefs fignifiez aufdits fieurs chanoines le ly Mai i6^y ,

les défenfes defdits fieurs chanoines. Autres nouvelles demandes dudit

fieur tréforier contenantes cinq chefs fignifiées aufdits fieurs chanoines ,

les mémoires d’iceux fieurs chanoines, pour réponfes. Les fondations de
la fainte-chapelle de ii4y & 124^5 les confirmations, ftatuts, bulles,

lettres-patentes, Chartres & arrefis
,

les livres & mémoriaux, comptes

& regiftres de ladite fainte-chapelle, le tout refpedlivement produit,

induit & contredit, 6c diligemment examiné. i

Faifant droit fur le I chef des demandes dudit fieur tréforier

tendant à ce que conformément aux fondations de la fainte - chapelle
,

les chanoines d’icelle foient tous preftres
, difons que conformément aux

Premières

demandes du
Tréforier.
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lettres-patentes du roi François I , du mois de Janvier ipo, regiftrées

au parlement le 4 Aouft les chanoines de la fainte - chapelle

feront preftres & que les chanoinies &. prébendes de ladite fainte-cha-

pelle, ne pourront eftre conférées qu’à des preftres ou du moins à des

perfonnes qui puiflent & foient tenus de fe faire promouvoir en l’ordre

de preftrife dans l’an de la prife de poftelTion , & en conféquence que

ceux qui font à préfent pourveus & en pofteffion d’aucunes defdites cha-

noinies
, 6c qui ne font point preftres, feront tenus de fe faire promou-

voir audit ordre de preftrife dans l’an du jour de l’homologation de la

préfente Sentence.

Sur le II, à ce que les chanoines foient tenus de nourrir 8c loger

avec eux chacun un fous^chapelain preftre , 8c un clerc-diacre ou fous-

diacre. Difons que les chapelains continueront leur demeure en la maifon

affedée 8c deftitiée à leurs logemens , 8c feront ftipendiés ainfi qu’il eft

accouftumé , 8c fur le furplus de la demande
,

les parties hors de cour.

Sur le III
,

à ce que les chanoines foient tenus faire l’office tant en

la bafle qu’en la haute fainte-chapelle tous les jours chacun leur femaine

tour - à - tour , difons que l’office divin de la haute fainte - chapelle fera

fait par ledit fleur tréforier 8c par lefdits fleurs chanoines par-femaine

& chacun à fon tour ; 8c quand ledit fleur tréforier ne fera point en com-

modité de le faire ,
un des chanoines ,

tel qu’il voudra choifir
,
le fera

en fon lieu
, 8c fl le chanoine s’en excufe ,

ledit fleur tréforier le fera

faire par l’un des chapelains ; 8c à l’égard deldits fleurs chanoines
,
quand

celui qui fera en femaine n’en aura point la commodité , 8c qu’à fa priera

& requefte , un de fes confrères chafloines ne le voudra faire , il fera

tenu de le faire faire par fon chapelain qui y fatisfera à fa décharge ;

& fur le furplus de l’article hors de cour.

Sur le IV, à ce que les chanoines foient tenus de coucher à la

fainte - chapelle chacun leur femaine
,
tour - à - tour pour la garde des

faintes reliques, après que les chanoines ont reconnu par leurs defFenfes

que quand la vraie croix eft expofée il y a toujours l’un d’eux , tant de

jour que de nuit en la fainte - chapelle , ce qu’ils offrent de continuer.

Veu lefdites lettres-patentes de Janvier lyio, par lefquelles les chape-

lains defdits chanoines hebdomadiers font tenus chacun en leur femaine

pernoder en ladite fainte-chapelle pour la garde defdites faintes reliques ;

difons que lefdits fleurs chanoines continueront ainfl qu’ils ont accouftumé ;

6c fur le furplus de la demande à leur égard hors de cour.

Sur le V ,
à ce que lefdits fleurs chanoines foient tenus obéir, ainfl

que tous les autres habituez 8c officiers de la fainte-chapelle aux ordres

dudit fleur tréforier, qui tient lieu du roi pour les chofes qui regarderont
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l’exécution du contenu aufdites fondations, il y fera fait droit ci-après en

prononçant fur les demandes defdits fieurs chanoines.

Sur le VI
,
8c à faute par lefdits fieurs chanoines , chapelains perpé-

tuels ou autres, tant chapelains, bénéficiers, que officiers de ladite

fainte-chapelle
,
d’exécuter le contenu en leurs fondations ou fondions,

déclarer leurs bénéfices ou offices vacans & impétrables , 8c privés de

tous les droits qui leurs euflent pu appartenir
,
par ledit fieur tréforier ;

dijhns qu’il y fera fait droit ci-après en prononçant fur les articles fuivans.

Sur le VII , à ce que deffenfes foient faites aufdits fieurs chantre

chanoines 8c tous autres de ladite fainte - chapelle
, de faire aucunes

afiemblées, les Mercredi, Samedi ni autres jours, que par les ordres

dudit fieur tréforier , 8c de prendre à l’avenir la qualité de chapitre dans

aucuns adtes ; difons que lefdits fieurs tréforier 8c chanoines continueront

de faire leur afîemblée 8c tenir le chapitre tous les Mercredis 8c Samedis

de chacune femaine au lieu de la Paye qui eft en la maifon dudit fieur

tréforier, 8c ainfi qu’ils ont accouftumé, fans que la qualité de chapitre

puifie préjudicier à la jurifdiélion Sc droits dudit fieur tréforier.

Sur le VIII, à ce que tous les aétes aufquels la qualité de chapitre

a efté prife , feront caflez 8c annuliez , ou rapportez pour efire réfor-

mez , 8c que pour en avoir abufé de la forte contre l’autorité du roi

,

ils foient condamnez en telle amende que de raifon ; difons qu’en con-

féquence de ce qui a efté jugé fur l’article précédent que les parties

font mifes hors de cour 8c de procez.

Sur le IX, à ce que toutes les terres, rentes 8c maifons vendues par

lefdits fieurs chanoines fans la permiffion du roi , feront réunies au domaine

de la fainte-chapelle.

Sur le X , à ce que ladite fainte - chapelle foit defchargée des

dettes, rentes ou engagemens faits 8c créés fans permiffion du roi, fauf

aux acquéreurs ou créanciers leurs recours contre qui ils aviferont bon
eftre.

Sur le XI , à ce que la fomme de quinze mil livres receue de mon-
fieur de Chombert par lefdits fieurs chanoines, foit mife ès mains dudit

fieur tréforier, pour eftre remplacée ailleurs au profit & utilité de
ladite fainte - chapelle. Veu le contrat pafle pardevant du Puy 8c

Parques notaires, le huitième Février 1648, entre meflîre Gabriel de
Marand ,

abbé du Dorât
,
tréforier de ladite fainte-charelle

, & les fieurs

chantre 8c chanoines de ladite fainte-chapelle, d’une part, Chriftophle

Potagne, maiftre Maflbn 8c autres ouvriers y nommez, d’autre part, &
les quittances des 9 Aouft 8c 18 Semptembre itîyj

, portant emploi

des deniers procédans du rembourfement de la rente de M. le maréchal
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de Chombert. Avons mis les parties hors de cour & de procez , 8c

néanmoins qu’à l’avenir ne pourront eftre vendus aucuns héritages eftants

du domaine de la fainte-chapelle , ni conftituée aucune rente fur icelui

qu’en vertu de lettres patentes bien 8c deuement vérifiées.

Sur le XII
, que toutes les chofes feront faites en ladite fainte-

chapelle , tant pour le fpirituel que pour le temporel
, par les ordres

dudit fieur tréforier , à qui feul appartient la jurifdidion
, punition 8c

corredion fur tous ceux du corps de ladite fainte-chapelle, conformé-

ment aux fondations
; difons que la jurifdidion tant au fpirituel qu’au

temporel, appartient audit fieur tréforier, enfemble
, la punition 8c la

corredion fur ceux du corps de ladite fainte - chapelle
, ainfi 8c en la

forme qu’il fera dit ci-après.

Sur le XIII, à ce que le receveur de ladite fainte-chapelle foit

inftitué 8c deftitué par ledit fieur tréforier feul
; difons que le receveur

de ladite fainte - chapelle fera nommé 8c choifi par lefdits fieurs tré-

forier 8c chanoines capitulairement aflemblez audit lieu de la Paye , 8c

ne pourra eftre deflitué qu’en la même maniéré.

i. Sur le XIV
, que les clefs des reliques 8c tréfor des Chartres ,

titres 8c papiers, feront mifes entres les mains dudit fieur tréforier;

difons que ledit fieur tréforier aura feul la clef des reliques , laquelle

en fon abfence
,

il fera tenu laifier à fon vicaire - chanoine de ladite

fainte-chapelle ; 8c à l'efgard du tréfor des titres 8c papiers concernans

les droits 8c revenus de ladite fainterchapelle 8c adminiftration d’iceux,

ledit fieur tréforier en aura une clef qu’il laiifera, en fon abfence, entre

les mains de fon vicaire-chanoine, 8c lefdits fieurs chanoines en auront

une autre clef de ferrures différentes , en forte que ledit tréfor ne puilfe

eftre ouvert fans avoir les deux clefs
,

lefquelles feront refpeéfcivement

repréfentées à la première requifition pour eftre defdits tiltres fait extraits

ou copies 8c compulfojres ,
comme il appartiendra

, fans que jamais les

originaux en puiffent eftre tirez pour quelque caufe ou prétexte que ce

füit.

Sur le XV , que toutes les fois que le tréforier qui fera évefque

entrera en l’églife, il pourra eftre veftu de fon rochet 8c camail; difons

que les fieurs tréforiers qui feront archevefques ou évefques pourront

entrer
,
8c eftre reveftus de leur rochet 8c camail dans l’églife de ladite

fainte-chapelle.

Sur le XVI
,
que lorfque ledit fieur tréforier fera en ladite fainte-

chapelle donnant la bénédiftion à la fin de l’office , lefdits fieurs chanoines

6c tous les autres qui affifteront fe mettront à genoux pour la recevoir;

difons que le fjeur tréforier lorfqu’il ne fera arçhevefque ou Evefque,

ne
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ne donnera la bénédiftion que quand il officiera în ponüficaübus fuivant

le privilège apoftoÜque efnoncé aux lettres - patentes du roi Charles V
du mois d’Odobre & lorfque le tréforier de la fainte - chapelle

fera archevefque ou évefque
,

il pourra donner la bénédiètion quand bon

lui femblera en ladite fainte-chapelle, pourveu qu’il foit reveftu de fon

rochet & camail, 8c en donnant par ledit fieur tréforier les bénedidions,

lefdits fleurs chanoines feront debout 8c s’inclineront , 8c fur le furplus

de la demande les parties hors de cour.

Sur le XVII
,
que lorfque ledit fleur tréforier fera l’office, ceux des

chanoines qui feront en tour
,
ou en leur abfence

, ceux aufquels il

l’enjoindra, feront l’office de diacre 8c fous-diacres difons que quand ledit

fleur tréforier officiera pontilîcalement , 8c qu’il defirera eftre aflïfté de

deux defdits fleurs chanoines pour fervir de diacre 8c fous-diacre
,

il

fera advertir le jour précédent par l’un des chapelains de ladite égiife, ou

par l’un de fes aumofniers ceux defdits fleurs chanoines qu’il voudra choifir

autre que le chantre, à quoi ce faifant, lefdits deux chanoines feront tenus

de fatisfaire s’ils n’ont excufe légitime, 8c en ce cas ils prieront d’autres

leurs confi'eres d’y fatisfaire en leur place.

Sur le XVIII
,
que le titre de l’abbaye de faint-Nicaife fera uni à

la tréforerie
,

8c que ledit fleur tréforier aura lui feul la collation des

bénéfices en dépendans , comme des autres bénéfices eftans de la collation

royale en la prévofté de Paris
,
pour 8c au nom du roi ; difons que vacation

arrivant des bénéfices qui font dépendans de l’abbaye de faint - Nicaife

de Reims unie à ladite fainte-chapelle , ledit fieur tréforier aura la dif-

pofition des deux premiers bénéfices qui vacqueront ; 8c le troifiefme

fera à la difpofition defdits fleurs tréforier 8c chanoines capitulairement

affemblez à la pluralité des voix
, ce qui fera ainfi obfervé en tous les

autres bénéfices dépendans de ladite abbaye de faint-Nicaife, qui vac-

queront par après en telle forte que ledit fieur tréforier en aura toujours

deux provifions , 8c lefdits fleurs tréforier 8c chanoines capitulairement

aiTemblés la troifieme
,

8c fur le furplus de l’article
,

les parties hors

de cour, fans préjudice des provifions des autres bénéfices
,
non dépendans

de ladite abbaye
,
pour lefquels les parties en uferont comme ils ont

accouflumé.

Sur le XIX, que ledit fieur tréforier eflant évefque, pourra prendre

fes deux aumofniers, l’un pour fon chapelain 8c l’autre pour fon clerc;

difons que ledit fieur tréforier pourra choifir pour fon chapelain 8c fon

clerc, mefme fes aumofniers, tels eccléiîaftiques que bon lui femblera,

qui feront par lui envoyez au fieur chantre de ladite fainte - chapelle ,

pour eftre par ledit fleur chantre examinés, 8c enfuite receus 6c inftalez

P
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par ledit fieur tréforier ou fon grand-vicaire, en la maniéré accouftumée ,

lefquels chapelain & clerc feront obligez à la réfidence & aux fondions

defquelles font tenus les autres chapelains & clercs de ladite fainte-

chapelle.

Sur le XX
, que le pain de diflribution fera reflabli ; difons qu’attendu

que le bled deftiné pour ledit pain de diflribution , n’efl point fourni ,

lefdites parties font mifes hors de cour & de procez , quant à préfent.

Sur le XXI
,
que le bled aflîgné tant fur la prévoflé de Sens

, Gon-
nefle , Villeneuve, Linas, qu’autres lieux, fera payé par préférence à

toutes autres charges
,
nonobflant que lefdits domaines aient eflé vendus

& aliénés, par qui que ce foit qu’ils puiflent eflre
, tenus ou poflédés,

n’ayant pu eflre vendus ni aliénez qu’aufdites charges qui font préféra-

bles
, à quoi faire feront contrains lefdits receveurs par amendes propor-

tionnées à celles qui font portées par les Chartres du roi faint Louis de

l’an 1255, & du roi Philippes le long de l’an 1318.

Sur le XXII, que les deux muids de fel à prendre au grenier de Paris

en payant le prix du marchand feulement
,

feront délivrez pour eflre

partagez entre tous ceux du corps de ladite fainte-chapelle.

Sur le XXIII
,
que toutes les expéditions de juflice & autres

, tant

en grand & petit fceaux, confeil du roi
,
parlement, chambre des comptes

grand confeil , cour des aides ,
tréforiers de France , & toutes autres

juflices tant au greffe qu’ailleurs ,
tant pour le général que pour le par-

ticulier de la fainte-chapelle
,
leurs feront expediez & délivrez gratis ,

comme eflant pour le roi qui s’y efl obligé ; difons que les parties fe

pourvoiront ainfi qu’ils aviferont eflre à faire.

Sur le XXIV & dernier, que le chef de l’arreft du 17 Avril KSyi ,

touchant l’inflance de réglement des fondions des chanoines & chape-

lains foit évoqué à fa majeflé pour eflre renvoyé audit fleur tréforier,

conformément aux fondations ; difons qu’au moyen de la préfente fentence ,

il n’y a pas lieu d’y prononcer.

Sur le I chef, à ce que ledit fleur tréforier foit tenu de garder &
obferver de point en point les articles du ferment qu’il a fait

, & que

font tous les tréforiers lors de leur réception , fuivant lequel il fera tenu

d’habiter ,
réfider & pernoder de bonne-foi en fa maifon canoniale

,

comme y ont eflez obligez fes prédéceffeurs
,
félon les ftatuts & l’ufage

indifpenfable de la fainte-chapelle. Veu la formule du ferment des

fleurs tréforiers de ladite fainte-chapelle ; difons que ledit fleur tréforier

fera continuelle réfidence de bonne-foi en la maifon fcituée en l’enclos

du palais appellée la tréforerie.

Sur le II
,
que ledit fieur tréforier fuivant fon ferment foit tenu afllfter aa
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fervice divin , 5c ne pourra recevoir aucune diftribution qu’en afTiftant comme
les autres chanoines à toutes les heures aufquelles on les doit gagner,

mais qu’il fera pointé comme les autres pour fon defFaut d’aflfillance à

quelque heure du fervice que ce foit, fuivant l’ordre & l’ufage de l’églife j

difons que ledit fieur tréforier aflîftera au fervice divin qui fe fait en

ladite fainte-chapelle tant de jour que de nuit, s’il n’a excufe légitime;

en aiïîftant, ou ayant excufe légitime d’y aififter, recevra fes diitributions

accouftumées.

Sur le III, que ledit fieur tréforier fuivant , fon mefme ferment, n’in-

troduira aucune nouvelle couftume dans l’ordre
,

la difcipline 6c l’ufage

de la fainte-chapelle
,
ni aucune chofe en quelque maniéré que ce foit,

5c ne pourra rien changer des anciennes fans le confeil 8c le confente-

ment des fieurs chantre 8c chanoines ; difons que fuivant la formule dudit

ferment, il ne pourra eftre rien changé aux anciennes couftumes , ni aucunes

nouvelles introduites
,
dans l’ordre ,

la difcipline 8c l’ufage de ladite fainte-

chapelle , fans le confeil 8c avis des fieurs chantre 8c chanoines.

Sur le IV ,
que ledit fieur tréforier aiTiftera aux chapitres ordinaires,

qui fe tiennent de tout temps le Mercredi 8c Samedi de chacune femaine

à l’heure 8c lieu accouftumez au fon de cloche
,
comme ont fait tous

fes prédécefieurs, 8c pareillement au chapitre général qui fe tient tous les

ans au mefme lieu, au premier jour de Juillet, pour dans les uns 8c

les autres, traiter, avifer ôc réfoudre en commun de toutes les affaires

6c négoces , concernant tant l’ordre
,

difcipline 8c police de l’églife
,

que de l’adminifiration du temporel
, 8c généralement de tout ce qui

regarde ladite fainte - chapelle fuivant les Chartres
,

ftatuts 8c ufages

obfervés depuis plufieurs fiecles , aufquels chapitres préfidera ledit fieur

tréforier, s’il eft préfent, ou à fon défaut 8c abfence, ledit fieur chantre

s’il eft chanoine, 8c après lui le plus ancien defdits chanoines, 8c quand

aufdits chapitres généraux , tous les chapelains 8c ceux qui font de gremio

de ladite fainte-chapelle, enfemble tous officiers qui en dépendent, feront

tenus de comparoir pour entendre les admonitions qui leur feront faites

par ledit fieur tréforier , ou en fon défaut 8c abfence par celui qui préfidera

,

8c ce au fujetdes fautes 8c manquemens qu’ils auront fait tant au fervice divin

qu’aux autres fondions aufquelles ils font obligez fuivant l’ufage de tout

temps pratiqué ; difons que les chapitres généraux 8c particuliers feront tenus

aux lieux jours 8c heures , 8c en la maniéré accouftumée aufquels ledit fieur

tréforier affifterafi bon lui fenible 8c y préfidera, 8c en fon abfence, ledit

fieur chantre s’il eft chanoine
, 8c à fon défaut , le plus ancien defdits fieurs

chanoines
,

aufquels chapitres fera traité 8c délibéré des affaires tem-

porelles de ladite fainte-chapelle, ordre 8c police d’icelle, le tout fans

P ^
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préjudice de la jurifdiétion & corredion qui appartient audit fieur tréforief

feul, & fans que le mot de chapitre puidé nuire ni préjudicier à fes

droits.

Sur le V , que ledit fieur tréforier ne pourra de fon chef & fans le con-

fentement defdits fieurs chanoines, changer l’ordre & l’heure accouftumée

du fervice divin
,
ni des prédications, ni de la fonnerie, ni fe faire attendre

par-delà ladite heure ordinaire ; difens que la fonnerie pour le fervice

divin & les prédications feront faites aux jours & heures accouftumez,

fans aucun changement ni retardement pour quelque perfonne ou caufe

que ce foit , lînon de l’avis commun defdits fieurs tréforier, chantre ôc

chanoines.

Sur le VI, que lorfque le faint - facrement fera expofé fur le grand

autel comme aux feftes de Pafque
,
Fede - Dieu & autres, ledit heur

tréforier ne le pourra faire voiler comme il a entrepris de faire
,
pendant

l’office , cela eftant contraire aux fondations , à l’ufage
,
au rituel & aux

rubriques ;
difons que le cérémonial fera obfervé, & conformément à

icelui, que quand le faint- facrement fera expofé, il ne fera voilé que

lors de la prédication.

Sur le VII, que ledit fieur tréforier ne pourra donner la bénédidion

folemnelle, que lorfqu’il fera reveftu des habits pontificaux, & qu’il officiera

Pontificalement
,
& ce dans l’enceinte du grand autel feulement, con-

formément à la bulle qui lui en donne le pouvoir, & non dans la chaire

du chœur ni ailleurs en quelque rencontre & occafion que ce foit, 6c

fuivant l’ufage obfervé de tout temps dans ladite églife par fes prédé-

cefleurs foit evefque ou non , 6c fans qu’il puifie y prefcrire aucune inclination

aux chapelains, clercs, enfans de chœur ou autres pour recevoir la béné-

didion, ni innover aucune chofe à cet egard, fous quelque prétexte que

ce puifie efires difons qu’il y a efté fait droit ci-deflTus fur l’article feizieme

des demandes dudit fieur tréforier.

Sur le VIII, qu’il ne pourra dire le confiteor tovit haut à compile, ains

que ce fera l’officiant feul qui le rd'cltera
, le contraire eftant une inno-

vation contre l’ufage gardé par tous les prédécefiTeurs de monfieur le

tréforier ; difons que le cérémonial romain fera obfervé.

Sur le IX
,
que lorfque les dations fe font dans la nef, ledit fieur

tréforier fera obligé de defcendre de fa chaire au commencement de la

dation comme les autres chanoines
,
le tout ainfi que meffieurs fes pré-

décefieurs ont toujours fait
, 6c au retour ne pourra quitter le chœur

pour remonter en fa chaire que la ftation ne foit finie; difons que ledit

fieur tréforier en ulera comme bon lui femblera.

Sur le X , que l’encens fera donné fuivant l’ancien ufage à monfieur
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le tréforier, aux fieurs chantre & chanoines de chacun codé, tout de

fuite & fans marque de différence
,

aux feftes & aux heures accouf-

tumés ,
foit en la fainte - chapelle ou aux églifes où le corps ira en

procefifion 3 félon l’ufage comme dit eft
,
de tout temps obfervé

;
difons

que ledit fleur tréforier fera encenfé le premier & féparément , & après

lui les fleurs chantre & chanoines de chacun cofté tout de fuite.

Sur le XI ,
que lorfque l’offlciant donnera l’eau bénifte

,
il en afpergera

monfleur le tréforier comme les fleurs chantre & chanoines
, & ne la

lui préfentera point à prendre avec le doigt, cette nouvelle cérémonie

eftant contraire à l’ufage & à l’affedation d’une Angularité qui renverfe

la parité & la conformité qui doit eftre entre les perfonnes qui com-

pofent le corps de ladite fainte-chapelle 5 difons que lorfque ledit fleur

tréforier fera évefque le goupillon lui fera préfenté peur prendre de l’eau

bénifte en la forme qu’il lui plaira, & lorfqu’il ne fera point évefque,

il fera afpergé le premier & féparément.

Sur le XII, que monlieur le tréforier fera obligé de porter fon aumuiTe

fur fon bras comme les autres chanoines
, foit aux ftations aux procef-

flons & autres rencontres où les chanoines la portent, & qu’il ne pourra

la faire porter par un Aumofnier ; difons que quand ledit fleur tréforier

fera évefque , il fera porter fon aumufté par tel eccléflaftique qu il lui

plaira, Sc lorfqu’il ne fera point évefque, il la portera lui-mefme.

Sur le XIII
,
que lorfque ledit fleur tréforier bénira l’encens

, l’eau

& le vin de la meffe ,
qu’il donnera la bénédidion au diacre pour aller-

dire l’évangile & fera femblables fondions
,

il fera obligé de prendre

fon aumufle fur fon bras, qui eft la marque de la dignité de tréforier,

ne donnera point auftî fa main à baifer au diacre, comme il en a voulu

introduire la cérémonie nouvelle
, & au furplus obfervera tant en la

bénédidion de l’encens qu’autres fondions l’ancien ufage de l’églife
; difons

qu’il en fera ufé fuivant la diftindion portée fur l’article précédent.

Sur le XIV
,

que pendant le fervice du chœur
, lorfque ledit fleur

tréforier paffera, il ne pourra faire porter la queue de fon habit d’églife ni

les manches de fon furplis , foit par un eccléflaftique ou par un autre

,

cela eftant contre l’ufage ; difons que ledit fleur tréforier pourra fl bon
lui femble faire porter la queue de fon habit & les manches de fon furplis

par tel eccléflaftique que bon lui femblera.

Sur le XV ,
que le prédicateur fera choifl par monfleur le tréforier

& les fleurs chantre & chanoines conjointement
, lequel fera tenu de

recevoir à genoux dans fa chaire avant que de commencer la bénédidion de
monfleur le tréforier, ou en fon abfence du fleur chantre s’il eft chanoine

,

ou après lui du plus ancien chanoine qui fe trouvera afllftant à la pré-
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dication

, & qtie le prédicateur faluera lefdits fleurs tréforier, chantre

& chatioines conjointement , 8c leur adreflera la parole en commun ,

ne fe fervant que du terme de meifieurs fans apporter aucune dillinSaon

entre lefdits fleurs tréforier chanrre 8c chanoines foit pour la faliitation

foit pour l'adrefTe de la parole; difons que le prédicateur fera choifl par-

ledit fleur tréforier feul pour la première année qui commencera au

premier Janvier prochain , 8c l’année fuivante par ledit fleur tréforier

8c lefdits fleurs chantre 8c chanoines conjointement
, 8c continueront

ainfi alternativement d’année en année
, 8c le prédicateur recevra la

bénédiétion dudit fleur tréforier quand il y fera préfent , ou en fon aufence

dudit fleur chantre ou du plus ancien chanoine
,
comme fon vicaire en

cette partie
, 8c ledit fleur tréforier eftant préfent , la parole lui fera

adreflee.

Sur le XVI
,
que lorfqu’il arrivera le déceds de quelqu’un de ceux

de gremio de ladite fainte- chapelle , fl monfieur le tréforier ne veut point

lever le corps du deffunt
,

8c officier en perfonne , la fonébion n’en pourra

eftre faite que par le fleur chantre s’il eft chanoine, ou en fon abfence

par le plus ancien chanoine , ainfi qu’il a efté pratiqué de tous temps

par un ufage conforme à celui de tous les autrres chapitres, 8c que la

permilTion de la fépulture en la bafle chapelle , fera pareillement accordée

en commun ; difons qu’arrivant le déceds d’un de ceux qui font de gremio

de ladite fainte-chapelle , fl ledit fleur tréforier ne veut point lever le

corps du deftunt
,
8c officier en perfonne

,
la fondtion fera faite par ledit

fleur chantre
,

s’il ell chanoine , ou en fon abfence par le plus ancien

chanoine, 8c à l’égard de la fépulture en la bafle chapelle, la permif-

fion en fera demandée audit, fleur tréforier feul, 8c l’émolument qui en

pourra provenir appartiendra en commun aufdits fleurs tréforier 8c cha-

chanoines pour eftre diflribuez entr’eux comme le furplus du revenu de

ladite fainte-chapelle.

Sur le XVII , que l’expofition de la vraie croix foit chacun Vendredi

de Carême quelle fe fait réglément à tout le peuple ou quelque autre

jour qui ne foit ordinaire ou extraordinaire , ne pourra eflre faite que

par l’un des chanoines qui font tous obligez à la garder, pendant qu’elle

eft expofée
,
que fi ledit fleur tréforier ne veut pas lui -même en per-

fonne ouvrir Sc fermer l’armoire particulière où la vraie croix eft enfermée

,

il fera tenu envoyer la clef à monfieur le chantre s’il eft chanoine
, ou

en fon abfence au plus ancien chanoine , 8c ne la pourra mettre entre

les mains d’un chapelain ou d’un autre qu’un chanoine pour ouvrir 6c

fermer
,
même qu’en cas d’abfence dudit fleur tréforier de fa maifon

canoniale , il laiflera ladite clef en la poflTeflion dudit fleur chantre ou
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àu plus ancien chanoine depuis le Mardi-Saint jufques au jour de Pafques,

afin qu’elle foit toujours piede pour fatisfaire à la dévotion des officiers

de quelques compagnies qui viennent fouvent en corps, & d’autres per-

fonnes de condition qui viennent ordinairement pendant ces jour-là pour

adorer la fainte-croix ,
en faifant leurs ftations comme il efl: accoufiumé;

difons que l’expofition de la vraie croix fera faite en la maniéré accouf-

tumée J & à l’égard du furplus de l’article
,

il y a eüé fait droit fur le

quatorzième article des demandes dudit fieur tréforier.

Sur le XVIII, que le pouvoir de quefter en ladite fainte-chapelle &
lieux en dépendans , ne fe donnera à quelques perfonnes & pour quelque

caufe que ce foit que de l’avis 8c du confentement commun defdits fieurs

tréforier, chantre 8c chanoines; difons que la permiffion de quefter en

ladite fainte-chapelle
, 8c lieux en dépendans fera donnée par ledit fieur

tréforier feul, Sc en fon abfence par fon vicaire-chanoine.

Sur le XIX , que tous les cafuels 8c offrandes qui fe font en la haute

8c baffe fainte-chapelle , non compris les offrandes qui fe font aux faintes

reliques, foit en or ou argent, torches
,
cires, draps ou autrement , appar-

tiendront en commun aux tréforier chantre 8c chanoines, conformément

aux fondations de faint Louis 8c félon l’ufage de tout temps pratiqué

,

8c que le vicaire de la baffe fainte-chapelle où le chefcier feront tenus

les apporter au chapitre fuivant, félon la couftume
;
difons que tous les

cafuels 8c offrandes qui font données en la haute 8c baffe fainte-chapelle

autres que les offrandes qui font données aux faintes reliques
,

foit en

deniers ou autres chofes , appartiendront aufdits fieurs tréforier chantre

8c chanoines, pour eftre diftribuez entr’eux ainfi que les autres revenus

de ladite fainte-chapelle.

Sur le XX
,
que monfieur le tréforier fera rapporter inceffamment au

chapitre par lefdits vicaire 8c chefcier les cires 8c offrandes des enterre-

mens qui fe font faits depuis les différens d’entre les parties
, fçavoir de

deftunt maiftre Jean Moteau l’un des fix chapelains perpétuels
; du fieur

Blanchet beuvetier de la cour des aides
; de monfieur de la Grange

,

fieur de Neufville maiftre des comptes, de maiftre Guillaume Charrot

l’un des chapelains ordinaires; de monfieur Tardieu chanoine, 8c toutes

autres qu’ils pourroient avoir receues
; difons que les émolumens des chofes

mentionnés en l'article, feront rapportés 8c mis entre les mains du receveur

de la fainte-chapelle., de la quantité 8c valeur defquels ledit fieur tréforier

fera creu à fa fimple déclaration.

Sur le XXI , que les chapelains
,
clercs 8c marguilliers ne pourront

eftre receus que par les fieurs tréforier
,

chantre 8c chanoines conjoin-

tement en chapitre félon les Chartres 6c l’ufage, comme eftants les cha-
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pelains & clercs non - feulement dudit fieur tréforier mais au/Ti defdits

fleurs chanoines, & que tous ceux qui retrouveront avoir eflé receus fans

l’avis & confentement defdits fleurs chanoines feront congédiez
,

fauf

néanmoins après le congé à eftre examinez par le chapitre, & eftre receus

tout de nouveau
,

s’ils font trouvez capables
,
& inftalez

,
félon la couftume

8c l’ufage
; difons que les chapelains 8c clercs defdits fleurs chanoines

feront par lefdits fleurs chanoines chacun à fon égard préfentés audit

fieur tréforier , ou en cas d’abfence à fon vicaire - chanoine
, 8c les

préfentés feront envoyés par ledit fieur tréforier ou fes vicaires au fleur

chantre de la fainte - chapelle, pour eflre examinez fuivant la couftume,

lequel fieur chantre fera tenu de les examiner dans le jour fuivant, 8c

en cas qu’ils foient trouvés capables, les renvoyer audit fieur tréforier

ou à fon vicaire
,

qui à l’heure du fervice qui fe célébrera en ladite

fainte-chapelle
,
appellera avec lui le fleur chantre

, qui aura préfenté

ledit chapelain ou clerc
, dans le reveftiaire de ladite fainte-chapelle, 8c

là , en la préfence des autres fleurs chanoines qui voudront y afiTifter, recevra

le ferment dudit chapelain ou clerc fuivant la formule inférée dans le

livre des ftatuts de la fainte-chapelle
, 8c aftîgnera audit chapelain ou

clerc la place qu’il doit avoir dans le chœur
,
dont il fera fait adle dans

les regiftres du chapitre. Et à l’égard des marguilliers, feront receus en

chapitre en la maniéré accouftumée , 8c fur le furplus hors de cour.

Sur le XXII, qu’en chacun chapitre ordinaire des Mercredis 8c Samedis

aulfl bien qu’aux généraux
,
pourront eftre faites par celui qui préfidera

,

en préfence 8c de l’advis des autres chanoines
,

les admonitions 8c cor-

redions qui ont accouftumez d’eftre faites fuivant les ades capitulaires

des mémoriaux quand le cas y échet
,
aux chapelains, clercs, marguil-

liers 8c autres officiers de ladite fainte-chapelle ; difons que les admo-

nitions 8c corredions qui doivent eftre faites quand le cas y échet, aux

chapelains ,
clercs ,

marguilliers 8c autres officiers de ladite fainte-cha-

pelle ,
appartiennent audit fleur tréforier feul

, 8c en fon abfence à fon

vicaire-chanoine.

Sur le XXIII
,
que ledit fieur tréforier ne pourra haufTer ou dimi-

nuer les gages defdits chapelains, chantres, clercs 8c autres officiers,

que du confentement defdits fleurs chantre 8c chanoines par délibération

capitulaire , 8c que dès-à-préfent lefdits gages demeureront réglez à la

taxe qui a efté fuivie depuis quarante ans ; difons que les augmentations

ou diminutions des gages des chapelains
,

chantres
, clercs 8c autres

officiers de ladite fainte-chapelle , feront faites par ledit fieur tréforier

de l’avis 8c confentement defdits fleurs chantre 8c chanoines.

Sur le XXIV
,
que ledit fleur tréforier ne pourra feul permettre aufdits

chapelains

,
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chapelains, chantres, clercs, enfans de chœur & autres officiers de

fortir 8c s'abfenter, ains que les congez feront demandez en chapitres

aufdits fieurs tréforier , chantre 8c chanoines qui les pourront accorder

ou refufer fuivant le ferment defdits chapelains ,
ainfi qu'il eft accourtumé ;

difons que les permiffions de s’abfenter pour deux jours feront données

par ledit fieur tréforier feul ou par fon vicaire-chanoine, 8c pour plus

long-temps par lefdits fleurs chantre 8c chanoines conjointement.

Sur le XXV , qu’aucun enfant de chœur ne pourra eftre auffi pareil-

lement receu qu’en plein chapitre après avoir efté examiné par la Com-
pagnie

,
félon l’ufage de tout temps pratiqué, que ceux qui fe trouveront

avoir efté autrement receus feront inceflamraent congédiez , s’il ne plaift

aufdits fleur tréforier, chantre 8c chanoines de les recevoir de nouveau,

& qu’à l’avenir ceux qui auront efté receus , ne pourront eftre mis dehors

après la muance de leur voix
,
que par l’avis 8c le confentement de la

compagnie qui leur ordonnera une récompenfe; difons que les réceptions,

forties 8c récompenfes des enfans de chœur de ladite fainte-chapelle

,

feront délibérées 8c refolues en l’aflerablée defdits fleurs tréforier , chantre

& chanoines, 8c fur le furplus de l’article hors de cour, 8c néanmoins

que le nom de ceux qui font à préfent receus feront infcripts dans les

regiftres du chapitre.
'

Sur le XXVI , que ledit fleur tréforier faifant la viflte chez les chantres

& enfans de chœur
, fera tenu de prendre avec lui un ou deux defdits

fleurs chanoines, 8c que pareillement deux defdits fleurs chanoines pourront

par ordre de la compagnie dont ils feront députez
, faire pareilles vifites

toutes fois 8c quantes, eftants même obligez par les Chartres d’avoir l’œil

fur eux comme eftans leurs chapelains , leurs clercs 8c leurs enfans de

chœur; difons que le droit de viflte appartient audit fieur tréforier feul,

8c en fon abfence à fon vicaire-chanoine.

Sur le XXVn , que les logemens 8c les chambres des chapelains,

clercs , chantres 8c enfans de chœur leur feront diftribuez 8c ordonnez

par lefdits fieur tréforier, chantre 8c chanoines, par délibération capi-

tulaire, fuivant l’ufage eftabli par tous les regiftres 8c mémoriaux, lefdits

logemens eftans un hoftel commun donné par un chanoine dudit corps,

8c appellé dans les Chartres 8c arrefts l’hoftel commun des tréforier 8c

chanoines ; difons que les logemens 8c chambres des chapelains , clercs

8c chantres feront diftribuez 8c ordonnez par lefdits fleurs en leur chapitre.

Sur le XXVIII , que ledit fieur tréforier fera tenu d’affifter à l’examen

8c clofture des comptes de la recepte générale de ladite fainte-chapelle , qui

fe rendent chaque année le premier Lundi de Carefme
, dans le lieu où

fe tient le chapitre
, fuivant l’ufage pratiqué de tout temps ; difons que

q
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les comptes feront préfentez & examinez en la maniéré accouftumée ,

où ledit fieur tréforier affiftera , fi bon lui femble.

Sur le XXIX, que le diftributeur fera tenu de porter les livres du

point & les tables chacun Samedi dans le chapitre, pour y régler les

fautes & les abfences qu’un chacun aura faites pendant la femaine félon

les Chartres, & qu’il efl: accoufiumé de tout temps; difons que les livres

du point & les tables feront apportées par le diftributeur chacun Samedi

en l’affemblée defdits fieurs tréforier
,
chantre & chanoines pour y régler

les abfences du fervice durant le cours de la femaine.

, Sur le XXX

,

que monfieur le tréforier fera tenu de faire rendre compte

aufdits fieurs chantre & chanoines, des fommes de deniers qui ont efté

par lui ou par fon ordre receues du revenu de ladite fainte - chapelle,

depuis les différends des parties dont il demeurera refponfable.

Sur le XXXI, que ledit fieur tréforier fera rapporter par maiftre Jacques

le Moine chapelain & ci-devant diftributeur, tous les livres des femaines &
les autres tables des fondations pour eftre veues & examinez par lefdits

fieurs chantre, chanoines & chapitre 6c rendre par lui compte de l’argent

qu’il a entre fes mains pour leurs diftributions des obits, faluts, proceflTions

& fondations ; difons qu’il fera donné eftat de ce qui a efté receu &
débourfé par ledit fieur tréforier ou par fes ordres.

Sur le XXXII 8c dernier
,
que monfieur le tréforier fera condamné

en tous les dépens , dommages 6c interefts j difons que les parties font

mifes hors de cour.

Faifant droit fur le I chef des fécondés demandes dudit fieur tréfo-

rier, tendant à ce que la fomme de vingt-huit mil deux cens quinze

livres dix-fept fols que ledit fieur tréforier a fournie 6c avancée pour

faire fubiîfter 6c entretenir le fervice divin qui a de conftume d’eftre

célébré en ladite fainte-chapelle , lui foit rembourfée fans aucun délai;

difons que ledit fieur tréforier fera rembourfé des fommes par lui payées

ou avancées , 6c à cette fin les parties viendront à compte.

Sur le II , à ce que les intérefts de ladite fomme lui foient payez

depuis le lo Juillet i65'4
,
jufques au trentième Mars qu’il a fourni lefdites

dix-huit rail deux cens quinze livres dix-fept fols
, ou qu’il foit ordonné

que lefdits fieurs chanoines lui en tiendront bon compte jufques au parfait

paiement de fon principal ; difons que fur la demande dudit fiear tréforier,

ôc défenfes defdits fieurs chantre 8c chanoines , il y fera fait droit en

procédant aux comptes ci-deffus ordonnez.

Sur le III
,
que depuis quatre années que ledit fieur évêque eft tréforier

,

que l’on lui délivre douze cens de fagots pour chacun an 6c deux muids

de grain en bled 6c avoine qui lui font aulfi deubs par chacune année.
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& dont il n’a rien receu pendant lefdites quatre années, dîfons que ledit

fieur tréforier
.

fera payé à proportion de ce qui*fe trouvera de fonds

concurremment avec lefdits fieurs chanoines, & pour le furplus, lefdits

lieur tréforier & chanoines fe pourvoiront refpedivement.

Sur le IV, à ce que lefdits fieurs chanoines reftituent audit fieur tréforier

ce qui lui appartient des oblations
,

offrandes 6c libéralitez qui fe font

à la vraie croix, la part duquel 6c de quelques autres droits, ils lui ont

toujours retenu depuis quatre années ; dîfons que les parties compteront

refpedivement des oblations 6c offrandes
, pour fur ce qui aura efté receu

eftre chacune defdites parties payée concurremment des parts 6c portions

qui leur peuvent appartenir.

^Sur le V, à ce que lefdits fieurs chanoines reftituent chacun en leur

particulier au bénéfice de ladite fainte-chapelle, les diftributions 6c partages

qu’ils fe font faits des abfences que leurs confrères ont faites au fervice

divin lefquelles ils fe font appropriées fans quelles leurs fuffent deues

,

^ de leur propre authorité 6c au préjudice de ladite fainte-chapelle; dîfons

que les parties font mifes hors de cour 6c de procez, 6c que le profit

des abfens pour le fervice , appartiendra aux préfens.

Sur le VI
, à ce qu’ils foient obligez de rapporter chacun en leur propre

6c. privé nom , l’argent qu’ils fe font diftribuer deux fois la femaine à

chaque jour qu’ils tiennent leurs affemblées pour fe payer de la vacation

qu’ils font les Mercredis 6c Samedis au lieu de leur congrégation , 6c

qu’il foit défendu de rien recevoir à l’advenir pour lefdites conférences;

dîfons que les fieurs tréforier 6c chanoines préfens au chapitre extraor-

dinaire du premier Juillet de chacune année, 6c aux chapitres ordinaires

des Mercredis 6c Samedis de chacune femaine, feront payés des droits

ainfi qu’il eft accouftumé pour leur portion feulement fans que les portions

des abfens leur accroiffent pour lefdits chapitres , lefquelles portions

des abfens demeureront dans le fonds de la fainte-chapelle
, 6c que le

paiement pour lefdits chapitres ne fera fait qu’après les charges ordinaires

6c extraordinaires de ladite fainte-chapelle acquittées, 6c fur la demande

en reftitution de ce qui a efté receu pour le paffé , les parties hors de

cour.

Sur le VII
, à ce que les dépenfes 6c les frais qu’ils font à la pour-

fuite de leurs différends, foient payés de la bourfe defdits fieurs chanoines,

6c non aux dépens du fonds de ladite fainte-chapelle , comme ils ont

fait jufques à préfent
; dîfons que les frais qui ont efté faits par ledit

fieur trélorier, feront portés par lui 6c pareillement ceux qui ont efté

faits par lefdits fieurs chanoines , feront portés par tous les fieurs cha->
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noines chacun également fans qu’aucuns defdits frais de part ni d'autre

puiflent eftre pris fur le fond de ladite fainte-chapelle.

Sur le VIII article, que^lefdits chanoines ne recevront aucunes diftribu-

tiens de la fainte-chapelle , s’ils ne font préfens & qu’ils n’affiflent à toutes

les heures du fervice divin ,
depuis le commencement jufqu’à la fin d’icelui

,

que les deniers de leur manquemens & abfences feront employez 8c con-

vertis au profit des chapelains 8c clercs afliftans , ainfi qu’il eft porté par

les fondations; difons que le point fera obfervé comme il a efié ordonné

par la préfente fentence fur le vingt neufvieme article des demandes defdits

fieurs chanoines , &. que les deniers provenans des manquemens 8c abfences

,

feront employez au profit des prefents pour le fervice, ainfi qu’il a efté

jugé fur l’article cinq des préfentes demandes.

Sur le IX article ,
que lefdits chanoines ayant au préjudice des faifies

faites à la requefte dudit fieur tréforier ou du receveur eflabli par le

roi, receu, la fomme de treize mil livres, feront obligez de rapporter

ou juftifier par bons 8c valables acquits , en quoi ils l’auront employé ;

difons que fi aucune chofe a efté receue par lefdits fieurs chanoines du

contenu en l’article, il fera par eux tenu compte, auquel compte il pourront

employer ce qui aura efté débourfé pour ladite fainte-chapelle.

. Sur le X
,
que les chanoines qui ont obéré ladite fainte - chapelle

,

mal-à-propos, 8c par une mauvaife adminiftration de plufieurs arrérages de
rentes mal-fondées , 8c fans la pcrmilfion du roi en feront refponfables

folidairement en leur propre 8c privé nom , 8c que le recours des créanciers

des dettes par eux contradées pour raifon de ce , fera afligné fur les

facultés de chacun des chanoines , en particulier qui auront confenti

,

fans que les revenus de ladite fainte - chapelle en puiflent eftre garands

ni diminuez ; difons qu’il a efté fait droit ci-delTus.

Sur le XI , que fur l’avis que l’on a que le fermier de la terre de
Picauville en Normandie eft devenu infolvable

, 8c a fait banqueroute

de neuf mil cinq cens livres qu’il doit à la fainte-chapelle
, il plaife à

melfieurs les arbitres ordonner que les chanoines de la fainte-chapelle,

qui lui ont fait bail de ladite terre , fans la participation de monfieur le

tréforier feront refponfables de ladite fomme en leur propre 8c privé

nom ,
lefquels feront à leurs frais toutes les diligences requifes 8c néceftaires

pour faire payer la caution dudit fermier ; difons que les parties font

mifes hors de cour , fauf à pourfuivre conjointement par les fieurs tréforier ,

chantre 8c chanoines, contre le fermier 8c leur caution.

Sur le XII
,
pour ordonner que la nommée Bouchain jouira du bail

qui lui a efté fait de la maifon des Eftuves, feize rue de Marivault, &
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comme eftant antérieur à celui dont jouit une nommée Poirier , laquelle

en donne cent francs moins par chacun an de loyer que ladite Bouchaiu ;

difons que les parties contefteront plus amplement, & feront les locataires

appelle2.

Faifant droit fur les nouvelles demandes dudit fieur tréforier, fignifiées le

17 Juillet 1557; le I article tendant à ce qu’il fuft ordonné, que quand

monfieur le tréforier donnera la bénédidtion
,
les chanoines de la fainte-

chapelle fe mettront à genoux comme les autres eccléfiaftiques du chœur ,

ou que du moins ils s’inclineront & ne demeureront point alTîs ; difons

qu’il a efté fait droit ci-delTus ,
fur le XVI article des premières demandes

dudit fieur tréforier.

Sur le II J
que quand mondit fieur le tréforier entrera ou fortira , lefdits

fleurs chanoines fe lèveront pour lui faire civilité & le faluer ; difons que

quand ledit tréforier entrera au chœur de la fainte - chapelle , ou qu’il

en fortira , les fieurs chanoines fe lèveront pour le faluer.

Sur le III , tendant à ce qu’il foit libre audit fieur tréforier
, comme

fupérieur de la fainte-chapelle , de faire l’office aux jours qu’il lui plaira,

& qu’aux feftes folemnelles où il n’aura pas la veille d’icelles commencé

les premières vefpres , on ne lui pourra néanmoins contredire d’officier

le lendemain à la meffe ou à vefpres, 6c que quand il aura occafion de

ne le pouvoir faire , celui des chanoines qui fera prié de fa part d’officier

en fa place fera obligé de le faire; difons qu’il fera en la liberté dudit

fieur tréforier 6c de fes fuccefieurs , de faire l’office tant aux feftes

folemnelles qu’aux autres jours tels que bon lui femblera , lequel office

il commencera aux premières vefpres 6c finira aux fécondés , 6c encore

qu’il n’aie pu officier aux premières vefpres , il pourra faire l’office le

lendemain ,
fans néanmoins qu’il puifle interrompre le fervice lorfqu’il

aura été commencé, mais fera continué par celui qui l’aura commencé

à l’heure accouftumée, 6c quand ledit fieur tréforier 6c fes fuccefteurs

ne voudront point officier aux jours folemnels , l’office fera fait par le

fieur chantre, ou à fon deffaut par le plus ancien chanoine , 6c ainfi

confécutivement félon l’ordre du tableau.

Sur le IV, à ce que lefdits fieurs chanoines foient obligez de fervîr

à l’autel de diacre 8c de fous-diacre à monfieur le tréforier toutes 6c quantes

fois qu’il fera l’office pontificalement à la méfié ; difons qu’il a efté fait

droit fur le XVII article des premières demandes dudit fieur tréforier.

Sur le V, tendant qu’encore que lefdits fieurs chanoines aient obtenu

main-levée de la faifie faite à la requette du fieur Auget , ils ne pour-

ront néanmoins recevoir les deniers dont ils ont eu main - levée qu’aux

termes 6c conditions portés par la tranfaélion qui a efté ci-devant faite

Troifîemes

demandes
du Ti'éroricr.
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par nous entre ledit tréforier & lefdits fieurs chanoines, fur laquelle ledit

fieur tréforier n’a receu ou pu recevoir que quatre mil cinq cent livres

de feize mil fix cents livres qu’il devoir toucher en vertu d’icelle
, & ce

en déduction de vingt-huit mil quatre cent tant de livres que ledit fieur

tréforier a advancée pour faire fubfifter le fervice divin de la fainte-

chapelle durant trois années ou environ 5 difons que tous les deniers qui

font ou pourront eflre ci-après deus appartenans à ladite faint-chapelle ,

feront mis entre les mains de celui qui fera nommé par lefdits fieurs

tréforier , chantre & chanoines , ainli qu’il a efté ci-deflTus ordonné fur-

ie III article des premières demandes dudit fieur tréforier
, & ce non-

obftant toutes faifies & arrefts faits & à faire pour eftre lefdits deniers

employés
;
premièrement & par préférence au paiement des frais qu’il

convient faire pour le divin fervice préfent de ladite fainte - chapelle j

en fécond lieu au paiement, tant des arrérages que du courant de ladite

fainte-chapelle, & gages des officiers d’icelle
,
fans néanmoins que lefdits

fieurs tréforier, chantre & chanoines y puiflent quant à préfent prétendre

aucune chofe pour leurs difiributions & autres droits de leurs bénéfices ,

mais jouiront feulement quant à préfent chacun de leur maifon canoniale ;

en troifieme lieu , au rembourfement de ce qui a efté fourni par lefdits

fieurs chantre & chanoines pour l’entretenement du fervice divin de ladite

fainte-chapelle , depuis le 7 Avril dernier jufques à préfent ; en quatrième

lieu , au rembourfement de ce qui a efté fourni par ledit fieur tréforier

pour l’entretenement dudit Service divin de ladite fainte-chapelle, depuis

le mois de Juillet 1653, jufques audit jour 7 Avril dernier, dédudtion

faite de ce qu’il peut avoir touché , 8c à cette fin les parties viendront

à compte fuivant qu’il eft ordonné fur l’article I des fécondés demandes

dudit fieur tréforier; en cinquième lieu, au paiement de ce qui eft deub

aux créanciers de ladite fainte-chapelle. Et pour advancer 8c faciliter le

paiement félon l’ordre ci-deflus
,

les parties fe retireront pardevers le

roi pour obtenir lettres-patentes portant permiffion d’emprunter les deniers

néceflaires , 8c y affeder 8c hypotecquer les biens de ladite fainte-chapelle

fans que lefdits detiiers empruntés puiftent eftre divertis ailleurs ni autrement

employez ou diftribuez.

Et fur'le furplus des demandes fins 8c conclufions des parties; les avons

mis hors de cour 8c de procès
,
fans dépens 8c fans tirer à conféquence

3 l’égard dudit fieur Barrin en la qualité de chantre de ladite fainte-

chapelle
,
pourquoi les parties n’ont point compromis ainfi qu’il eft porté

par l’ade de prorogation du quatre Novembre i 6j6 .

Fait 8c arrefté par nous arbitres fouftignez, 8c pour la prononciation

8c expédition des préfentes, avons commis Nicolas Dumets clerc dudit



JUSTIFICATIVES. izy

fieur de Gomont , & ont eftés les pièces rendues ; Marca archevefque

de Thoulouze, Charles de Saveufes, Defita , l ’Hofte, de Montholon,

Lambin & de Gomont.

Prononcé par moi Nicolas Dumets
,

fuivant le pouvoir qui m’en a

efté donné par meflleurs les arbitres aux domiciles éleus par Te compromis

,

& encore au chapitre de ladite fainte-chapelle, meflieurs les chanoines

y eftant alTemblez le Samedi quinzième jour de Septembre id;/, avant

midi, figné Dumets.

Extrait des Regijlres du Parlement.

V E TJ par la chambre des vacations la requefte préfentée par les ±=r:=z—
tréforier ,

chanoines Sc collège de la fainte-chapelle royale du palais à An. idéy.

Paris , à ce qu'il fufl: ordonné que la tranfaftion paflée entre les Mathurins &
religieux de fainte Catherine du Val des Ecoliers, le i Septembre

1 344 ,
feroit exécutée ; ce faifant que lefdits religieux Mathurins & de

fainte Catherine de cette ville de Paris, feroient tenus d’aflifter la veille

& le jour de fainte Croix aux vefpres
,
procédions & fervices qu’ils feront

obligez de faire la veille & le jour de l’Exaltation de fainte Croix en ladite

fainte-chapelle
, à peine de faifie de leur temporel

,
requérant à cette

fin la jonftion du procureur-général. Veu auflTi ladite tranfadion & autres

pièces attachées à ladite requefte fignée Gaultier le jeune procureur j

conclufions du procureur-général, oui le rapport de M. Henri de Refuge

confeiller du roi en la cour
,

tout confidéré : ladite chambre a ordonné

& ordonne commidlon eftre délivrée aufdits fupplians, pour faire alfigner

en la cour qui bon leur femblera aux fins de ladite requefte; cependant

ordonne que les religieux du monaftere de fainte Catherine
, & les

religieux Mathurins de cette ville de Paris
,
feront contraints par faifie

de leur temporel de venir faire le fervice auquel ils font obligez en la

fainte-chapelle du palais la veille & le jour de l’Exaltation de fainte Croix,

fuivant & au defir de la fufdite tranfaétion, laquelle leur fera fignifiée.

Fait ès vacations le onze Septembre 166^. Collationné , figné du Tillet.

Extrait des Regijlres du Parlement.

Entre les tréforier
,
chanoines 8c College de la fainte - chapelle

royale du palais à Paris
,
demandeurs en exécution d’arreft de la cour

obtenu le n Septembre 166^ 8c requeftes du y Décembre enfuivanr, 8c

3 Septembre 1666 ,
8c défendeurs : 8c les religieux, fous - prieur du

couvent de fainte Catherine du Val, défendeurs, 8c auifi demandeurs
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en reqiieüe du 7 dudit mois de Décembre audit an 166^, Veu par la

cour ledit arreft, par lequel auroit efté ordonné que lefdits religieux de

fainte Catherine & religieux Mathurins de cette ville de Paris feront

contraints par faifie de leur temporel, de venir en ladite fainte-chapelle

faire le fervice qu’ils font obligez d’y faire la veille & le Jour de l’Exal-

tation de fainte Croix , fuivant & au defir de la tranfadion faite &
paflee entr’eux le i Septembre 1344. Lefdites requeftes defdits tréforier

,

chanoines & collège de ladite fainte-chapelle, à ce que fans s’arretter

à l’oppofition formée par lefdits religieux de fainte Catherine, de laquelle

ils feront déboutez
,

il foit ordonné que lefdits ç-eligieux de fainte Catherine

feront tenus d'affifler conjointement avec lefdits religieux Mathurins la

veille & le jour de l’Exaltation de fainte Croix aux vefpres, procédions

ôc fervice qu’ils font obligez de faire & célébrer ledit jour en ladite

fainte-chapelle
, à quoi faire ils feront contraints par faifie de leur tem-

porel & autres voies, & en outre condamnez en leurs dommages, intérefts

& dépens. La requefte defdits religieux de fainte Catherine , à ce qu’ils

foient receus oppofans à l’exécution dudit arreft , faifant droit fur leur

oppofition, qu’ils auront main-levée avec dommages & intérefts des faifics

fur eux faites entre les mains de leurs locataires & débiteurs, à la requefte

defdits chanoines , qui feront condamnez en leurs dépens. Arreft d’appointé

en droit du 11 dudit mois de Septembre 1666 . Produétions des parties î

contredits par elles refpedivement fournis fuivant l’arreft contradidoire

du Produdion nouvelle defdits

religieux; requefte d’emploi pour contredits ; conclufions du procureur-

général du roi ; tout joint & confidéré : dit a efté que ladite cour faifant

droit fur le tout, a ordonné & ordonne que lefdits religieux de fainte

Catherine du Val & les Religieux Mathurins, feront tenus la veille

& le jour de l’Exaltation de fainte Croix de fe rendre en ladite églife de

la fainte - chapelle pour y faire & continuer le fervice divin , chanter

les premières vefpres & la grande mefle , aflîfter à la proceifion , & ce

alternativement d’année en année ; fçavoir lefdits religieux Mathurins la

préfente année, & lefdits religieux de fainte Catherine du Val l’année

prochaine
,
& confécutivement d’année en année , dépens compenfez. Fait

en Parlement le 7 Septembre i$58 . Collationné, figné du Tillet.

Extrait des Regijlres du Confeil d'EJiat,

Veu par le roi eftant en fon confeil l’arreft rendu en iceluj fur la

An. i58r. requefte préfentée par Simon le Grand, Charles Vaillant, Nicolas Dantard,

Louis de Guiry
, Sébaftien Vautier & François Cœuret, chapelains

perpétuels
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perpétuels de la fainte- chapelle royale du palais à Paris , le 16 Juillet

1677 y
par lequel fa majefté auroit évoqué à fon confeil les différends

mus & à mouvoir entre les tréforier , chanoines & chapelains de ladite

fainte- chapelle
,
pour raifon de leurs fondions & droits, pour au rapport

du fieur Bezons confeiller d’eflat ordinaire, après en avoir communiqué

aux (leurs archevêque de Paris, duc & pair de France, Poncet & de

Pomereu confeillers d’ehat, & au-pere de la Chaize confeffeur de fa

majefté , eftre pourvu fur le tout ainfi qu’il appartiendra : fignification

dudit arreft aufdits fieurs tréforier 6c chanoines de ladite fainte-chapdle

du 28 dudit mois de Juillet. Autre arreft du confeil d’eftat du jo Aouft

1677 y
intervenu fur la requefte préfentée par les tréforier, chantre,

chanoines & chapitre de ladite fainte - chapelle
,

par lequel fa majefté

auroit ordonné que les produdions faites par les parties, eftant ès mains

du fieur le Boutz confeiller au parlement, feroient inceffamment apportées

au greffe du confeil
,
pour eftre enfuite remifes ès- mains dudit fieur de

Bezons, pour fur fon rapport, après en avoir communiqué aux fieurs corn-

miffaires à ce députez, eftre fait droit ainfi qu’il appartiendra par raifon:

fignification dudit arreft à M' Payelle Avocat & confeil defdits chapelains

perpétuels
,
du j Décembre audit an 1(577. Requefte préfentée au parlement

de Paris par lefdits fieurs tréforier
,
chantre

,
chanoines 8c chapitre de

la fainte-chapelle royale du palais à Paris, à ce qu’en conféquence de

l’arreft du confeil - privé du 14 Décembre 1672. il leur fuft permis de

faire affigner audit parlement 6c grand’chambre d’icelle M' Pierre Blaife,

fous-diacre chapelain de la chapelle perpétuelle de faint Clément, fondée

dans l’églife de la baffe fainte - chapelle
,
pour venir procéder fur tous

leurs différends , circonftances 8c dépendances
, 6c en ce faifant

,
voir

dire 6c ordonner que ledit Blaife afl'iftera au chœur 8c à l’office divin

qui fe fait jour 6c nuit dans la fainte-chapelle, chanter, pfalmodier,

recevoir les antiennes, defcendre à l’aigle , 6c de fatisfaire généralement

à toutes les fondions, devoirs 6c obligations aufquelles font tenus les

chapelains perpétuels 6c ordinaires de la fainte - chapelle tant par leurs

fondations, ftatuts, réglemens 6c ufages de ladite fainte-chapelle, que

par leur ferment, finon 6c à faute de ce faire, qu’il fera muldé 6c privé

de fes diftributions, 6c de plus grandes peines : l’ordonnance de ladite

cour de foie partie appellée
, 6c la fignification 8c affignation donnée en

conféquence audit Blaife audit parlement de Paris du ii Janvier 1675.

Autre arreft dudit parlement du 21 Aouft 1671 y
qui auroit appointé les

parties en droit fur leurs demandes 8c défenfes. Requefte dudit Blaife

préfentée audit parlement le 9 Juin 1^74, à ce que fuivant l’aneft da

grand-confeil du 10 Décembre , ôc autres rendus en conféquence

r
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audit parlement de Paris, des $ Mars & 26 Septembre kÎj'î, lefdits fieurs

chantre & chanoines de ladite (aince chapelle foient condamnez à payer

audit Blaife les difiribntions &. gros fruits de ladite chapelle faint Clément ,

fur le mefme pied qu’ils ont elle payez ; à laquelle fin ils feront tenus

de repréfehter pardevers le fieur rapporteur de l’arreft dans huitaine, les

comptes qui ont efié rendus des revenus de ladite fainte - chapelle, &
les tables des diftributions & partages; & cependant

,
que conformément

aux arrefls contradidoires
,
tant dudit confeil-privé que de la cour

,
ils

feront contraints de payer audit Blaife par provifion la fomme de quatre cens

livres par chacun an pour fes diftributions, & autant pour fes gros fruits;

& attendu qu’il a toujours fait dire les méfiés portées par fa fondation ,

& continuellement aflifté à l’églife
,
ainfi qu’il le prouve, quoiqu’ils difent le

contraire
(
contre la vérité ) , & que conformément aux Chartres des rois &

réfprmations de la fainte - chapelle, qu’ils feront tenus d'exécuter de point

en point ; que défenfes feroient faites aufdits chantre & chanoines de

faire chapitre en ladite fainte-chapelle, pour tâcher par-là de fe décharger

de ce à quoi ils font tenus, & ordonner le paiement des fomraes qui

ne leur appartiennent pas, ne les ayant pas gagnez par leurs afllftances

à l’églife, comme il fe doit, & ce qui eft contre la volonté des rois,

& requéroit la jondion du procureur-général dudit parlement ; l’ordon-

nance au bas de ladite requefte , & la fignification faite aufdits chantre

& chanoines, à M. Gauthier leur procureur audit parlement, ledit jour

9= Juin 1674. Autre requefte defdits tréforier , chantre
, chanoines &

chapitre de ladite fainte-chapelle, du 25 Juin 1(574, audit parlement,

à ce qu’en procédant au jugement de l’inftance d’entre les parties , 6c

leur adjugeant leurs conclurions, il fe conftituent incidemment demandeurs

à l’encontre dudit Blaife
,

à ce qu’en faifant par lui toutes les fondions

qu’il eft obligé de faire , 8c généralement tout ce que font les chapelains

ordinaires de ladite fainte - chapelle , il fera payé de pareilles 6c fem-

blables diftributions que les chapelains ordinaires, 6c condamné aux dépens.

L’ordonnance de ladite cour
, 6c fignification à Radigues procureur dudit

Blaife, par Girault huifiier audit parlement, ledit jour zy Juin 1674.

Conclufions du procureur-général dudit parlement , données fur lefdites

demandes; par lefquelles il auroit requis, à ce que fans s’arrefter à la

demande de Blaife
,

il fuft tenu d’aflîfter au fervice qui fe fait de nuit

6c de jour à la fainte-chapelle, recevoir les antiennes, defcendre à l’aigle,

6c faire généralement toutes les fondions que les chapelains perpétuels

6c ordinaires font obligez de faire par les fondations, ftatuts, réglemens

6c ufages , à peine de privation des diftributions manuelles ; 6c outre

que ledit Blaife feroit payé des diftributions manuelles lors qu’il aftîfteroit au
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fervice qu’il doit
,
de la ifiefme maniéré que les autres chapelains ont

accoutumé de les recevoir. Requefte préfentée au parlement le 9 Juillet

1674, par la communauté des chapelains perpétuels de la fainte-chapelle

du palais à Paris, afin d’eftre receus parties intervenantes audit procès;

ce faifant
,
qu’ils foient maintenus & gardez en leurs qualitez de chapelains

titulaires perpétuels de ladite fainte-chapelle, aux droits, privilèges & fonc-

tions qui leur font attribués par leurs titres, fondations
,
Chartres

,
ftatuts,

arrefts &réglemens,ainfi qu’ils en ont joui dupaffé, & qu’ils jouiffent : ordon-

nance de vknnt eftant au bas & fignification. Arreft dudit parlement du

21 Juillet 1574, intervenu contradidoirement entre les parties fur ladite

requefte
,
par lequel il eft ordonné que lefdits chapelains perpétuels pro-

céderont en nom fingulier, & non fous le titre de communauté, & en

conféquence receues parties intervenantes, & fur l’intervention appointé

en droit & joint. Requefte préfentée audit parlement de Paris par Louis

le Fournier, Simon le Grand, Charles Vaillant , Nicolas Dolbeau &
Nicolas Dantard preftres, chapelains perpétuels de ladite fainte-chapelle,

afin d’intervention au procès pendant audit parlement entre lefdits fleurs

tréforier
,
chantre, chanoines & chapitre de ladite fainte-chapelle, &

ledit Blaife
, & qu’ayant égard à leur intervention & à leurs offres ,

flgnifiées aufd'its fleurs tréforier
, chantre & chanoines, de fatisfaire aux

fondions portées par leurfdites fondations & réformations des rois , &
entr’autres celles de François I ; fçavoir de faire une continuelle réfldence,

conferver les faintes reliques, célébrer les baffes méfiés portées par leurs

fondations, affifter continuellement à l’office, y pfalmodier &: chanter en

plain-chant tout ce que le chœur y chante en commun
,
aller en fécondés

chappes certains jours, recevoir les antiennes aux feftes doubles & femi-

doubles
,
& faire les autres fondions particulières qui ont efté & qui

font de préfent en ufage ; fçavoir d’aller en fécondés chappes, Ôc defcendre

à l’aigle ou pupiltre qui eft au milieu du chœur d’y chanter à quatre ;

c’eft-à-dire deux chapelains perpétuels & deux choriftes fous-chapelains

ou clercs, les Alleluya, les verfets & les traits des meffes des feftes où
l’orgue fonne

,
aufquelles ledit fleur chantre ne tient point & ne doit

point tenir chœur ; chanter avec les choriftes les troiflemes répons du

Nodurne, & après l’épître des meffes les traits des obits des chapelains

perpétuels décédez, mefme de ceux des rois, 8c de chanter avec lefdits

choriftes les Alleluya , les verfets 8c les traits des meffes fondées par dçs

chapelains perpétuels , 8c à la vigile de la Pentecofte quand le fleur

tréforier y officiera , ou l’un defdits fleurs chanoines , à la bénédidion

des fonts
,
defcendre à l’aigle ou pupiltre

, 8c y chanter la derniere des

leçons ou prophéties, comme aulîl le Samedi d’après, qui eft devant le

r 2
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Dimanche de la fe(îe de la Trinité, quand le chanoine hebdomadier fera

l’office en perfonne
, y chanter à la mefle la derniere leçon par un cha-

pelain perpétuel
, & deux autres chapelains perpétuels y chanter Valleluya

avec le verfet qui fuit
,
à la commémoration de tous les fidèles deffunts , &

aux vigiles des rois & des reines, d’un tréforier & chanoines décédez

pro die obitus
,
chanter la feptieme leçon

, Sc le feptieme répons en fuite

d'icelle par deux autres chapelains perpétuels, 8c aux vigiles & méfiés

d’un chapelain perpétuel décédé pro die obitus, y chanter la feptieme ou

huitième leçon ,
le hujtieme répons par deux chapelains perpétuels, 8c

le neuvième répons le chanter à quatre ; c’eft-à-dire
,
avec deux fous-

chapelains perpétuels, tous quatre en chappes, 8c encore le trait de la

mefife en la mefme maniéré , 8c le jour de Noël le martyrologe
, 8c

tout , ce que defiTus defeendant 8c allant à l’aigle ou piipiltre
, 8c outre

commencer 8c entonner le premier pfeaume des matines 8c des laudes

aux feftes annuelles
,

lorfque ledit fieur chantre y tient chœur , lever

8c entonner la feptieme antienne des matines, 8c la troifieme des premières

8c fécondés vefpres, 8c des laudes defdites feftes annuelles lorfque ledit

fieur chantre les annonce, 8c les dernieres antiennes des premières 8c

fécondés vefpres
,
avec les dernieres des matines 8c des laudes feulement

aux feules feftes doubles , 8c au courant des odtaves , 8c cela tout au

plus, 8c de mefme recevoir 8c entonner lefdites antiennes aux feuls obits

des rois 8c des chapelains perpétuels, 8c enfin chanter en chappes à l’aigle la

feptieme kçon, 8c enfuite le feptieme répons de matines des feftes annuelles,

qui font toutes leurs fondions
;
que lefdites offres feront déclarées bonnes

8c valables, 8c les chanoines déboutez de leurs requeftes
, des n Jan-

vier 1873 8c zy Juin i<574, qui tendent à ce que ledit Blaife en qualité

de chapelain perpétuel foit obligé de chanter la mufique, 8c faire toutes

]es fondions des chapelains ordinaires qui font les chantres. Ordonnance

de ladite cour au bas de ladite requefte. Signification du i Aouft 1574,
aufdits Gauthier 8c Radigues procureurs defdits fieurs chanoines 8c dudit

Blaife. Requefte defdits tréforier
,

chantre
, chanoines 8c chapitre de

ladite fainte-chapelle au confeil d’eftat
, employée pour réponfes à ladite

requefte du i Aouft. L’ordonnance du fieur de Bezons commifiaire à

ce député au bas de ladite requefte portant, aBe de l'emploi

,

d foit

fgnifié fans retardation; 8c fignification d’icelle à M. Payelle avocat 8c

confeil defdits chapelains perpétuels, des 17 8c 29 Offobre 1678. Autre

requefte préfentée au roi par lefdits chapelains perpétuels de ladite fainte-

chapelle
,
employée pour réponfes à ladite requefte defdits tréforier

,

chantre 8c chanoines de ladite fainte-chapelle , l’ordonnance dudit fieur

commifiaire, 6c fignification de ladite requefte à M' Chaffebras avocat 8c
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confeil defdits fieurs tréfoner 6c chanoines du 30 Janvier KÎ/p. Requefte

préfentée au parlement de Paris par lefdits le Fournier
, le Grand

,

Vaillant, Dolbeau & Dantard du x8 Janvier i<575', à ce qu’en procédant

au jugement de l’inftance d’entre les parties pendante audit parlement

,

& en augmentant à leurs conclurions ,
1°

, condamner lefdits fieurs

tréforier , chantre & chanoines à augmenter aufdits chapelains per-

pétuels leur gros fur le pied de leurs fondations, & à proportion de ce

que les chanoines ont augmenté les leurs. 2°. A ce qu’à l’égard dudit

le Fournier l’un defdits chapelains perpétuels
, & fes fuccefieurs chape-

lains perpétuels de ladite chapelle de faint Nicolas & de laint Louis,

lefdits fieurs tréforier, chantre 6c chanoines feront condamnez à lui payer

fes gros fruits à raifon de cinquante livres tournois par an, conformément

à fefdites fondations 6c augmentation de dot
,
& à les augmenter fur

le pied de ladite fomme, & à proportion de l’augmentation que lefdits

fieurs tréforier 6c chanoines fe font donnez
; comme aulfi de lui rendre

6c reflituer les arrérages qu’ils en ont indeuement perceus
,
aux offres

de tenir compte de trente - quatre livres dix fols qui lui ont efié

payez pour fefdits gros fruits. 3“. Qu’à l’égard des diflributions quo-

tidiennes 6c manuelles lefdits chapelains perpétuels auront pareilles

diflributions que les chapelains ordinaires, & outre la fomme de trente

livres chacun pour leur quint ou parifis qu’ils avoient droit de prendre

fur chacun defdits chapelains ordinaires conformément à la tranfadion paflee

entre les parties les 29 Mai 6c 6 Juin 161B , fi mieux n’aiment lefdits

fieurs tréforier , chantre 6c chanoines leur accorder 6c payer ledit quint

ou parifis en toutes diflributions , comme il fe pratiquoit avant ladite

tranfadion : 6c à l’égard des clercs, que conformément aufdites fonda-

tions de faint Louis ,
chartre réformative du roi François I

, anciens

comptes, tables, livres de point, 6c ufages, lefdits chapelains per-

pétuels auront en diflributions quotidiennes 6c autres diflributions le

quart outre 6c par - deffus chacun defdits clercs. 4°. Qu’à l’égard des

fondations d’obits ,
procédions , faluts 6c autres fondations particulières

,

que les diflributions defdites fondations ne feront faites 6c >• livrées qu’à

ceux qui y affifteront; 6c que fi la part des chanoines abfens fans caufe

canonique 6c légitime accroift aux chanoines préfens, la part de mefme

des chapelains perpétuels abfens accroiflra aux chapelains perpétuels pré-

fens; & que lefdits fieurs chanoines n’y pourront fe réputer préfens, fi

ce n’eft en cas de maladie, 6c pour les affaires de l’églife qui ne fe

peuvent faire hors le temps de la célébration du fervice divin , 6c pour-

leur mois d’abfence par an à eux accordé par ladite chartre réformative,

6c conformément à icelle, dans lefquels cas lefdits chapelains perpétuels
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& pour leur temps d’abfence à eux accordé par ladite chartre, & con-

formément à icelle, limité par eux à fix femaines par an
,

feront pareil-

lement réputez pour préfens , de mefme que lefdits fieurs chanoines.

5°. Que lefdits fieurs tréforier ,
chantre & chanoines feront tenus d'exé-

cuter la fondation de maiftre Michel Durand, 6c célébrer fon obit, à

l’effet de quoi il fera pris des revenus de ladite fondation la fomme
de cent livres, ou telle autre qu'il plaira à la cour arbitrer, pour

eftre diftribuée à ceux qui affifteront feulement. 6". Qu’il fera per-

mis aufdits chapelains perpétuels de s’abfenter pendant fix femaines

par chaque année à jours continus ou difcontinus, pendant lequel temps

ils gagneront franc , 6c feront payez de leurs difiributions entières fans

difiinftion des petites ou des grandes heures, à la charge néanmoms que

lorfque les chapelains perpétuels feront obligez ou voudront s’abfenter

pendant trois ou quatre jours continus ou un plus long-temps, ils feront

tenus d’en avertir 6c faire civilité audit fieur tréforier, ou en fon abfence

% fon vicaire-chanoine , conformément à ladite chartre réformative de

François I
,

6c à l’aéte pafie pardevant les notaires au chafielet le 17

Septembre 1616. Comme aufii qu’en cas de maladie, infirmité ou autre

canonique 6c légitime empêchement, lefdits chapelains feront pareillement

payez de toutes leurs difiributions indifiinébement ; 6c à l’égard dudit

Dolbeau l’un defdits chapelains perpétuels
,

lefdits fieurs tréforier ,

chantre 6c chanoines feront tenus de lui payer les difiributions quoti-

diennes qu’ils lui ont retenu depuis le commencement du mois d’Aoufl:

1(5/4, jufqu’à préfent, pour les petites heures à raifon de cinq fols par

jour, 6c défenfe de lui retrancher à l’avenir
,

ni à fes confrères tant

qu’ils feront détenus de maladie ou autre légitime empêchement, 7°. Que
dans les proceffions , ftations, offrandes 6c autres rencontres publiques,

lefdits chapelains perpétuels eftans en l’ordre de prefirife 6c in facris ,

auront le rang 6c le pas honorable fur les chanoines qui ne font encore

que tonfurez 6c in minoribus
, avec défenfe de les y troubler. 8“. Que

l’affemblée 8c la collation fera faite 6c continuée tous les ans après

les premières vefpres de la fefie Dieu
,

6c avant les matines , dans la

chevecerie 6c le gifle de la fainte - chapelle
, 8c que lefdits chapelains

perpétuels y feront conviez , 6c auront rang immédiatement après les

chanoines à mefme table ,
ainfi qu’il avoit efté pratiqué par le paffé ;

autrement
,
que la fomme de foixante livres que ledit fieur chantre fe

fait allouer pour ladite collation, fera rejettée du compte du receveur,

6c partagée 6c diftribuée à ceux feulement qui affifteront aufdites pre-

mières vefpres 6c matines du faint facrement
, outre 6c par - def-

fus les difiributions ordinaires. 9°. Que les chapelains perpétuels auront
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communication , quand bon leur femblera , des comptes du receveur
,

tablçs, livres du poindt, baux, papiers & enfeignemens concernans les

titres & revenus de ladite fainte - chapelle 5 à quoi faire les greffier,

receveur ,
pointeur & autres qui s’en trouveront faifis

,
ou des clefs d’iceux

,

contraints comme dépofitaires ; & que lefdits tréforier ,
chantre & cha-

noines ne pourront charger la bourfe commune , & que les receveurs

ne pourront employer dans leurs comptes les frais & dépens par eux

faits, & qu’ils pourroient faire dans la fuite en procès 8c inftances entr’eux ,

ledit Blaife, lefdits chapelains perpétuels ou autres bénéficiers habituez

de ladite fainte - chapelle
,
fauf aux parties à faire exécuter les jugeraens Sc

arrefls qui pourroient intervenir contre les parties condamnées, ainfi qu'ils

verront bon eftre. Et en dernier lieu
,
que les fondations 8c Chartres des

rois fur la police de la fainte-chapelle
,
feront exécutées, défenfe aux

tréforier
,
chantre 8c chanoines d’y contrevenir 8c d’y rien innover fans

lettres-patentes deuement vérifiées avec les chapelains perpétuels, à peine

de nullité ,
dépens , dommages 8c intérefts ; l’ordonnance de ladite cour au

bas de ladite requefte, portant, ait acie & fait Jignifié pour y répondre &
produire

, 8c les fignifications faites de ladite requefte audit Gaultier le

jeune
,

8c Tuloue le jeune procureurs en ladite cour , 8c defdits fieurs

tréforier, chantre 8c chanoines, 8c dudit Blaife, les 19 Janvier 8c ii

Février id/y. Requefte préfentée au roi par lefdits fieurs tréforier
,
chantre

8c chanoines de ladite fainte-chapelle
,
employée pour réponfe 8c défenfe

à ladite requefte defdits chapelains perpétuels , 8c en conféquence les

débouter de leurs fins 8c conclurions
,
avec dépens ; l’ordonnance eftant

au bas de ladite requefte dudit fieur de Bezons commiftaire
,
portant ,

ait aéle d'emploi , & au furplus en jugeant , & fait Jignifié jans retardation ,

8c la fignification ‘d’icelle à M. Régnault l’aîné
, 8c Payelle avocats

8c confeils des chapelains perpétuels 8c dudit Guiry l’un d’iceux, par

Desjobars huiffier du confeil
,

les 1 1 8c ij Odobre 1678. Requefte dudit

Guiry préfentée au roi
,

à ce que dans fix femaines ou tel autre temps

les fieurs chanoines feroient juger leurs différends concernant ladite fainte-

chapelle 8c cependant conformément aux lettres-patentes de fa majefté

du ï8 Janvier 1677 , ledit Guiry fera payé de la fomme de yi livres

10 fols pour une année 8c demie de fon gros, 8c de celle de yjS livres

ly fols pour fes diftributions ,
jufqu’au 13 Septembre 1^77, à raifon de

zy fols par jour
,
8c fur le mefme pied

,
de ceux qui écherront pendant

ledit procès , 8c qu’au paiement lefdits fieurs chanoines 8c leur receveur

feront contraints; fçavoir ledit receveur par corps comme dépofttaire ,

8c lefdits chanoines folidairement par toutes voies , fans préjudice des

autres droits 8c adions , ladite requefte fignée Régnault avocat ès confeils ;
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l’ordonnance enfuite dudit fieur de Bezons comniilTaire de \ fait,

muniqué pour y répondre dans trois jours
, & fignifîcation d’icelle au lieur

évefque de Couflance tréforier, tant pour lui que pour lefdits fieurs

du chapitre de la fainte-chapelle
,
par Defaguerolle huiffier du confeil.

Requehe defdits fieurs tréforier
,
chantre

,
chanoines & chapitre employée

pour réponfe à ladite requefte préfeni'ée au roi, à ce que fans avoir égard à

la requefte dudit Guiry
,
dont il fera débouté , faifant droit fur celle

defdits fieurs du chapitre , leur adjuger les fins & conclufions par eux

prifes par leur requefte du 2 Odobi'e, avec dépens; ladite requefte fignée

Chaftebras avocat & confeil dudit chapitre ; l’ordonnance enfuite dudit

fieur commilfaire , en jugeant & foit fignifié

,

& la fignification de ladite

requefte audit Régnault avocat & confeil, des lo Octobre 1577. Autre

requefte préfentée au roi par lefdits fieurs tréforier , chantre
,
chanoines

&; chapitre, à ce que les lettres-patentes du 18 Janvier 1677, foient

rapportées , deffenfe audit Guiry & tous autres de s’en aider jufqu’à ce

qu’autreraent
,
parties ouies par fa majefté , en ait efté ordonné ; & d’autant

que les fonds deftinez par les rois prédéceffeurs de fa majefté pour le

paiement des diftributions defdits chanoines
,
des chapelains perpétuels,

chapelains ordinaires & clercs font confidérablement diminuez
,
en forte

qu'il n’y a pas de quoi fatisfaire au paiement des diftributions
,
que fa

majefté auroit la bonté de donner un fupplément fuffifant pour acquitter

les alfiftances au chœur; & jufqu’à ce qu’il ait plù à fa majefté de donner

ledit fupplément, ordonner que lefdits tréforier, chantre
, chanoines &

chapitre feront .payez fur les fonds reftans , de leurs diflributions
, par

préférence aux chanoines perpétuels ou du moins concurrement avec eux ,

ou en tout cas , lefdits chapelains perpétuels ne feront payez de leurs

diftributions, non plus que lefdits tréforier, chantre & chanoines, jufqu’à

ce que le fond ait efté fait
,

ladite requefte fignée Chaftebras avocat ;

l'ordonnance au bas de ladite requefte dudit fieur commilfaire
,
foit ladite

requefte communiquée aux fieurs chapelains perpétuels de ladite fainte - cha-

pelle
,
aa domicile dudit Payelle leur avocat 6’ confeil , & la lignification

d’icelle requefte audit Payelle , des i & 2 Odlobre i<î77. Requefte

defdits chapelains perpétuels préfentée au roi , à ce qu’en déboutant lefdits

fieurs tréforier , chantre & chanoines
,

de leurdite requefte ducfit jour

I Odtobre , en ce qui concerne les chapelains perpétuels , ordonner que

les bedeaux ou appariteurs accompagneront lefdits chapelains perpétuels

lorfqu’ils feront en chappes & autres fondtions; que le fervice ordonné

par la fondation du fieur Durand fera acquitté des deniers provenans

de la maifon & terres léguez à cet effet par ledit fieur Durand
; & à

r.égai'd des obligations portées par les fondations , fa majefté en ordonnera

ce
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ce qu’il lui plaira. Et' afin que dorénavant elles foient plus fidelement

exécutées en ce qui concerne lefdits chapelains perpétuels ^ ordonner

que le receveui & pointeur de ladite fainte-chapelle ne pourront eftre

eftablis que du confentement defdits chapelains perpétuels , fi mieux n’aime

fa majefté en nommer de fon autorité ,
ladite requefte fignée Payelle

avocat 8c confeil defdits chapelains, l’ordonnance dudit fieur commilfaire

en jugeant
,

ô* foie fignifié , 6c la lignification de ladite requede audit

ChalTebras avocat ,
des 30 Oétobre i<î77. Autre requefle defdits cha-

pelains perpétuels au roi, à ce qu’ils foient appeliez aux alTemblées qui

fe tiendront pour la diredion des revenus qu’ils ont en commun avec

lefdits chanoines: Que pour les alTemblées il ne fera pris que 24 livres

léguées pour cela ; Que lefdits chanoines feront tenus de loger 8c nourrir

leurs vicaires fuivant la fondation 8c les réglemens faits ; 8c que les

appartemens qui font préfentement occupez par lefdits vicaires, feront

louez au profit commun de ladite fainte-chapelle , ladite requede fignée

Payelle avocat, l’ordonnance au bas dudit fieur commilTaiie
,

en jugeant

6’ fait fgnifié, 8c la fignification d’icelle audit ChalTebras avocat defdits

chanoines , des 25 8c 27 Juin 1678. Requefte defdits ficurs tréforier ,

chantre
,
chanoines 8c chapitre de ladite fainte-chapelle employée Ipour

défenfes contre lefdites requefte 8c demandes des chapelains perpétuels,

defdits jours 30 Oftobre 1577 , 8c 25 8c 27 Juin i6y2, , 8c ce qu’ils

ont écrit 8c produit ; 8c en conféquence débouter les chapelains perpé-

tuels de leurfdites requeftes, 8c adjuger aufdits lieurs du chapitre leurs

fins 8c conclurions , l’ordonnance dudit fieur commilTaire de ait a£h &
fait fignifié ,

8c la fignification d’icelle requefte du dernier Odobre 1678,

audit Payelle avocat 8c confeil. Requefte de M. François Cœuret preftre ,

ancien chapelain de fa majefté, chapelain perpétuel de la fainte-chapelle,

à ce qu’attendu qu’il rapporte la déclaration de fa majefté de l’année

i 656 , qui confirme les privilèges des chapelains perpétuels, 8c autres

officiers
,

avec trois certificats de fervice dudit Cœuret aupr'.s de fa

majefté, tant du fieur évefque d’Orléans premier aumônier, que du fieur

cardinal de Bouillon grand aumônier de France, du 30 Juin dernier,

enfemble fa prife de polTeffion de ladite chapelle de faint Clément ,

des 13 Septembre
, 25 Juin 8c 8 Aouft 1675 , 8c deux aél.s de fommation,

le tout joint à ladite requefte
,
ordonner que ledit Cœuret fera payé

des gros fruits 8c autres revenus de fa chapelle
, à quoi faire les receveur

8c poinifteur contraints par toutes voies comme dépofitaires , mefrne pendant

le temps de fon fervice auprès de fa majefté , conformément à ladite

déclaration de l’année 1666

,

8c aux dépens
,
ladite requefte lignée dudit

Cœuret 8c dudit Payelle avocat , l’ordonnance dudit fieur commilTaire

f
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au bas

, foît ladite requefle & pièces communiquées a parties pouf y fournir

de réponfes dans trois jours , & la fignification de ladite requefte audit

ChafTebras avocat, du ii Aouft 1578. Requefle defdits fieurs tréforier

& chapitre employée pour defFenfes
,

écritures
, produdion fur ladite

requefle ; & en conféquence débouter ledit Cœuret de fadite requefle 6c

demandes, avec dépens, l’ordonnance au bas dudit fleur commifraire,azr aBe,

& la lignification d’icelle audit Payelle avocat audit confeil , du dernier

Oélobre 1678. Autre requefle dudit Cœuret préfentée au roi , à ce qu’en

adhérant à fes premières concluflons
,
ordonner qu’il fera payé de fon

gros 6c de tous les retranchemens qu’on lui a fait pendant fon fervice

auprès de fa majeflé 6c qu’il a efté détenu malade
,
avec défenfes à l’avenir

de lui rien retrancher ; l’ordonnance dudit fleur commiflaire
,
que ladite

requefle feroit communiquée, 6c au furplus en jugeant feroit fait droit:

lignification de ladite requefle audit ChafTebras avocat defdits fieurs du

chapitre, des 13 6c Aouft 1680. Requefle préfentée au roi par lefdits

chapelains perpétuels, à ce que les chanoines foient tenus de rapporter

les deniers par eux pris fur la bourfe commune pour les frais du procès

intenté entr’eux 6c le fleur tréforier
,
aux termes de la fentence arbitrale

intervenue entr’eux du 15 Septembre 1^57, qui les condamne de les payer

de leur propre bourfe; Que Sébaftien Vaultier l’un defdits chapelains

perpétuels fera payé de fes diftributions que les chanoines lui ont rete-

nues depuis le mois de Mars jufques au mois de Juillet fuivant lôyy ,

6c encore de celles qui lui feront dues pendant fon abfence légitime 6c

nécefl'aire de l’année i6y2. Qu’Antoinette Doibeau , dite Belleneuve ,

fœur 6c héritière de défunt Nicolas Doibeau vivant chapelain perpétuel

,

fera payée des diftributions à lui dues pendant fa maladie
,

tant pour

les cinq fols des petites heures par jour , que pour toutes les autres

diftributions pendant que ledit Doibeau a eflé malade chez fadite fœur.

Que parmi lefdits chapelains perpétuels , ceux qui feront preftres auront

la préféance fur ceux qui ne le feront pas, 6c les plus anciens preftres

fur les autres. Que les chanoines feront tenus d’anfifler à toutes les grandes

6c petites heures conformément à la chartre de François I
; 6c qu’en cas

d’abfence , ils feront privez de leurs diftributions. Que le chanoine

qui fera en femaine
,

fera tenu de ftipendier à fes frais le vicaire qui

dira la grande melTe pour lui , lorfque lui mefme ne la pourra dire ;

6c que défenfes feront faites aufdits chanoines à l’avenir de prendre le

titre 6c la qualité de chapitre
,
attendu les défenfes à eux faites par les

rois; 6c qu’il plut à fa majeflé leur donner aéte de ce que pour nouvelle

production ils employoient quatre pièces , qui font certificats de deux

notaires de l’abfence des clranoines 6c défertion du chœur; ladite requefle
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fîgnée Vautier, & dudit Payelle avocat; l’ordonnance dudit fieur com-

miflaire portant
,

aSie & fait fignifiée , & fignificatîon d’icelie audit

ChaiTebras avocat & confeil defdits chanoines , des 23 Février 1679.

Requefte préfentée au roi par maiftres Jacques Paulin
,
Antoine Alias

,

Edme Carlot
,
Benigne Morel, Félix Florentin Feuillart, Robert Dupont,

Charles Lucas
,
Nicolas Gorin

,
Thomas Bernier ,

François Bellé
,
Michel

Laffillard, & François Traverfier, chapelains ordinaires & clercs de ladite

fainte-chapelle du palais à Paris , à ce qu’ils foient receus parties inter-

venantes en l’inftance, & en conféquence ordonner que conformément

à la fondation de faint Louis
, & réformation de François I

, les fieurs

chanoines nourriront lefdits chapelains & clercs, comme ils y font obligez,

fumptibus pr&hmit. , attendu que le bled, le vin, & toutes les autres

chofes dont jouiflent aujourd’hui les chanoines
, ont efté affedées à la

nourriture defdits chapelains & clercs comme à celle des chanoines, 6c

que les diftributions que les fupplians touchent ne font que pour leur

entretien feulement, fi mieux n’aiment lefdits chanoines donner à chacun

defdits chapelains 6c clercs la fomme de 400 livres. En fécond lieu ,

que les difiributions defdits chapelains 6c clercs leur feront données par-

les mains du fieur tréforier
,

6c le point arrefté par lui feul , confor-

mément aux fufdites fondations, auquel aufll feul lefdits chapelains 6c

clers feront tenus de demander congé, quand l’exigence de leurs affaires

les obligera h quelques jours d’abfence
,
nonobftant les prétendus ftatuts

6c ordonnances capitulaires que les chanoines pourroient avoir faits au

contraire
,

6c tout ce qui pourroit eftre arrivé fans la participation defdits

chapelains ôc clercs ; 6c leur donner adte de ce que pour moyens d’inter-

vention ils employoient le contenu en leur requefte
,

ladite requefte

fignée Morel procureur defdits chapelains, N. Gorin, 6c de M*^ Varenne

leur avocat 6c confeil ; l’ordonnance dudit fieur de Bezons commiffaire

à ce député, portant, foienc receues parties intervenantes

,

6’ acie de l'em-

ploi
,
& au furplus en jugeant ferait fait droit fans retardation

, 8c la fignifica-

tion de ladite requefte audit Chaffebras avocat 6c confeil defdits chanoines,

des 18 Décembre id/ÿ. Requefte préfentée au roi defdits fieurs tré-

forier, chantre
,
chanoines 6c chapitre de ladite fainte-chapelle

, employée

pour réponfes à ladite requefte d’intervention defdits chapelains 6c clercs,

ôc pour fins de non - recevoir 6c défenfes
, 6c qu’en déboutant lefdits

chapelains 6c clercs de leurs demandes, 6c attendu que lefdits Paulin 6c

confors fe qualifient par leurdite requefte chapelains 6c clercs de ladite

fainte-chapelle au préjudice de leur inftitution primitive
,
qui leur donne

feulement le nom de chapelains 6c clercs defdits fieur tréforier 6c cha-

noines ,
leur faire défenfes de plus prendre la qualité de chapelains 6c

fa
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clercs de la fainte-cliapelle

,
ordonner qu’ils prendront celle de chapelains

& clercs des tréforier & chanoines de la fainte-chapelle du palais à

Paris
; comme aulTi que ledit Gorin

,
Feuillait

,
Dupont

,
Lucas , Bernier ,

Laffillait, Bellé & Traverfier feront tenus de rapporter leurs lettres de

tonfures
, de quatre mineurs & d’ordres facrez dans huitaine

,
fmon 8c

à faute de ce faire demeureront privez de leurs places, conformément

à la fondation de faint Louis. Et parce que lefdits Paulin 8c confors

prenant avantage des procès qui font à la fainte-chapelle
,
ont entrepris

depuis quelques années de porter des aumuces de mefme qualité que

celles des chanoines , au mépris des lettres-patentes du roi Charles V

,

de l’an 1371 , qui a concédé le droit d’aumuces grife» aux feuls chanoines

pour les diftinguer des autres eccléfiaüiques de la fainte-chapelle , leur

faire défenfes de plus en porter
,
le tout fans préjudice de plus amples

conclurions, de réglement à faire contre lefdits Paulin 8c confors ; ladite

requefte fignée Gobert chanoine
, 8c ChalTebras avocat 8c confeil ; l’or-

donnance dudit Heur de Bezons commiflaire, portant, acîe de l'emploi, &
au furplus qu’il ferait fait droit en jugeant fans retardation

,

la fignification de

ladite requefte audit Varenne avocat 8c confeil des chapelains 8c clercs,

des 13 8c 15 Février 1680. Autre requefte préfentée au roi par lefdits

Paulin 8c confors chapelains, employée pour réponfes aux reqtieftes defdits

chanoines
,
des 15 6c 23 Février 1680

,
8c ajoutant aux conclurions par

eux prifes, les recevoir oppofans à la prétendue fentence arbitrale de

l’année 1657, 8c en conféquence fans y avoir égard, remettre les parties au

mefme eftat qu’elles eftoient auparavant ladite (entence
, qui fera caftée

,

révoquée Sc annullée , comme ayant efté rendue à l’infçu defdits cha-

pelains 8c clercs 8c fans leur participation ; 8c à cet effet ordonner que

quand lefdits chapelains 8c clercs feront malades, ils feront tenus pour

préfens à l’office ,
fans que lefdits fieurs chanoines leur puiffent retenir

aucune chofe fur leurs diftributions ; Qu’à l’avenir lefdits chapelains 8c

elercs feront appeliez dans toutes les aflemblées du collège, en exécu-

tion de la chartre de Charles VI, de l’année 1409, fans qu’il puiffe eftre

fait ni réfolu aucune chofe fans leur aveu 8c participation
; Que toutes

les fois que lefdits chapelains 8c clercs feront les fondions d’un chanoine
,

ils feront payez
,

8c recevront mefme dillribution qu’eux
,
en exécution

des Chartres de faint Louis des années 1245 & ^^4^ i ^ furplus
, attendu

que le fieur tréforier de la fainte-chapelle n’eft point partie en l’Inftance,

8c qu’il n’y a point de chapitre à ladite fainte-chapelle
,

faire défenfes

aufdits fieurs chanoines d’employer fon nom dans leurs requeftes, comme
partie au procès

,
ni de fe fervir du nom dudit prétendu chapitre

, 8c

leur adjuger les autres précédentes conclufions ; ladite requefte fignée
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Morel, Gorin & Varenne avocat & confeil ; l’ordonnance en fuite dudit

lieur commidaire ,
portant

,
acte de l'emploi , au furplus en jugeant ferait

fait droit fans retardation, & la lignification d’icelle requefte audit GhalTe-

bras avocat Sc confeil defdits chanoines, des 21 & 22 Mars 1680. Requefte

préfentée au roi par lefdits Charles Vaillant, Nicolas Dantard
,
Sébaf-

tien Vaultier, Cœuret & Guiry chapelains perpétuels de ladite fainte-

chapelle. 1°. A ce que défenfes foient faites aux chanoines de plus com-

mettre d’abus à l’avenir dans l’adminiftration des revenus
, 8c que pour

y obvier les chapelains perpétuels feront appeliez à la paflation des baux ,

adjudication des fermes, audition des comptes, comme le porte expref-

fément la chartre de Philippe-le-Long
, 8c qu’il leur fera fait défenfes

de prendre aucun pot - de - vin fur les fermes. 2*^. Que les chanoines

ne pourront entr’eux partager aucunes fommes, ni fous autres différens

prétextes s’attribuer les deniers de la bourfe commune. 3°. Que lefdits

chanoines ne pourront gagner ni leurs gros ni leurs diftributions
, qu’en

affiftant à l’office
,

qu’en s’acquittant de toutes les charges portées par

les fondations , 8c qu’au cas que les diftributions ne fuffent fuffifantes

,

il fera fait un fond du revenant bon du loyer de leurs maifons, 8c de toutes

les autres fommes qu’ils deftinent pour eux, qui font les 160 livres que cha.

cun d’eux prend pour la part des abfens, fept vingt livres pour le gros

de chacun , la fomme de 1000 livres pour les aflemblées, le bled fur

Sens ,
Savigny 8c Gonnefte , les retenues de pot- de-vin fur différentes

fermes , la part du logement que deux vicaires devroient occuper chez

chaque chanoine. 4“. Que tous les procès qui feront intentez, où il ne

s’agira pas de la caufe générale de la fainte-chapelle
, les frais en feront

pris fur les deniers de ceux en particulier qui les intenteront
, 8c ceux

de la préfente inftance aux dépens de chaque chanoine, y®. Qu’au regard

de la fentence arbitrale du 15 feptembre 1657, intervenue entre le fieur

tréforier 8c les chanoines, eftant deffeétueufe en tous fes points, qu’elle

fera caffée 8c anhullée. 6°. Que Les chapelains perpétuels n’auront pour

fupérieur que le fieur tréforier
,
lequel arreftera le point, tant à l’égard

defdits chanoines que des chapelains perpétuels. 7". Qu’il fera fait défenfes

conformément à l’ordonnance de Charles VI
,
8c aux arrefts du parlement

de 1411 , 1413 ,
aufdits chanoines de faire d’aétes 8c ordonnances capitu-

laires, ni de fe fervir du mot de chapitre; 8c que celles qu’ils auroient

faites au préjudice des fondations defdits cliapelains perpétuels
, demeure-

ront comme non faites. 8°. Que les arrefts de léay, 1667 , 8c la fentence

du fieur tréforier de la mefme année, qui adjuge la préférence aux

chanoines, preftres
,
diacres 8c fous-diacres feront exécutez; comme auffi

les Chartres 8c ordonnances touchant l'abfence des malades infirmes , 8c
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que pour ceîa la fentence provifionnelle du fieur tréforier du 3 Décembre
1679 , rendue en faveur de Sébaftien Vaultier l’un defdits chapelains

perpétuels , au fujet de fa maladie , aura fon plein 8c entier etfet
,

Sc

leur donner afte de ce qu’ils emplôyent le contenu en ladite rcquefte

,

8c leur permettre d’ajouter à leur produdion le procès - verbal de

compnlfoire fait à leur requefte du mois de Novembre 1679, ^vec les

copies des Chartres de Philippe- le - Hardy, arrefts des 1411 , 1413 8c

1416. Un extrait du répertoire du fieur Mortis
, Sc ladite fentence dudit fieur

tréforier , 8c de l’acte de défiftemênt dudit fieur tréforier de toutes les

pourfuitcs 8c procédures faites par les chanoines fous le nom dudit fieur

tréforier; ladite requefte fignée Vaultier 8c Payelle ; l’ordonnance dudit

fieur COminiflaire, portant, foient les pièces receuts & communiquées pour y

fournir de contredits ,
8’ au furplus en jugeant ferait fait droit , 8c la fignification

faite de ladite requefte audit Chafiebras avocat 8c confeil defdits cha-

noines
,
des 20 8c 23 Décembre 1679. Requefte préfentée au roi par

les fieurs tréforier , chantre
,

chanoines 8c chapitre de ladite fainte-

chapelle, employée pour contredits 8c défenfes contre ladite requefte

8c demandes defdits chapelains perpétuels, 8c à ce qu’afte leur foit

donné de ce qu’ils fe conftituent incidemment demandeurs
, à ce qu’il

foit ordonné que le bréviaire de Paris foit rétabli dans la fainte-chapelle

,

à la charge d’un cahier particulier pour les feftes particulières de ladite

fainte-chapelle ;
que leur ancien rituel fera obfervé , 8c pour les cas

qui y font obmis ils auront recours à celui de Paris. Que le tréforier

ne pouvant venir à l’églife pour faire’ l’office en perfonne aux feftes

annuelles 8c plus folemnelles
,

les chanoines en feront aveitis, le matin

de la veille, afin qu’ils puiflent nommer l’un d’entr’eux pour faire l’office;

8c que celui qui fera nommé fera l’office aux premières 8c fécondés vefpres,

à matines, à la méfié, procefiîon 8c falut, fans pouvoir eftre interrompu.

Que les titres 8c papiers concernant la fainte-chapelle produits au procès,

tant par défunt Blaife que par ledit Vaultier 8c confors chapelains per-

pétuels ,
feront remis après le jugement du procès dans les archives de

la fainte-chapelle , attendu que lefdits Vaultier, Dantard 8c confors ne

compofent point de corps -Sc de communauté; Défenfes leur feront faites

de tenir aucuns regiftres de délibérations
, 8c que le livre dont ils ont

tiré des extraits de délibérations par eux produits au procès fera par

eux repréfenté devant les fieurs commifiTaires
,
pour eftre fupprimé. Et

afin que lefdits Dantard 8c conforVne puifient fe difpenfer fous pré-

texte d’ignorance d’obéir aux réglemens qui feront faits par fa majefté,

ordonner que la chartre réformative du 18 Juillet 1401, fera exécutée

félon fa forme 8c teneur; ce faifant que leélure publique en fera faite,
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enfemble des réglemens qui feront faits par fa majefté , aux quatre chapitres

généraux de la fainte- chapelle pour l’inftruéfion des chapelains perpé-

tuels & autres , & les condamner aux dépens ; ladite lequefte fignée

Gobert & Chaffebras avocat, l’ordonnance enfuite dudit fieur commiflàire,

portant , aBe de l'emploi , ^ au furplus en jugeant fera fait droit
, & la

fignihcation d’icelle audit Payelle avocat & confeil defdits chapelains

perpétuels, des ii & zi Mars 1680. Requefte préfentée au roi par lefdits

Vaillant, Dantard
,
Vaultier ,

Cœuret, Louis Brochant 8c Guiiy , chape-

lains perpétuels, employée pour réponfes à ladite requefte defdits cha-

noines, du 21 Mars i(58o, enfemble pour défendes contre les demandes

y contenues, 8c ce qu’ils ont écrit 8c produit en l’inftance; comme aufti

ordonner que les deux, bancs qui fervoient dans le premier rang pour

entendre le fermon, feront remis en leurs places
,
8c rangez à l’ordinaire

comme ils eftoient encore le premier Dimanche de carefme ; 8c que les

chapelains perpétuels y prendront place immédiatement 8c à la fuite des

chanoines , 8c de la mefme maniéré que l’on en ufe dans les ftales 8c

fiéges du chœur; ladite requefte fignée Vaultier 8c Payelle avocat 8c

confeil ; l’ordonnance enfuite dudit fieur commiftaire
,
portant , aBe de

l'emploi, d’ au furplus en jugeant ferait fait droit fans retardation. La figni-

fication de ladite requefte audit Chaflebras avocat 8c confeil defdits

chanoines, des 4 8c 5 Avril 1680. Autre requefte defdits fieurs.tréforier

,

chantre, chanoines 8c chapitre de ladite fainte-chapelle
,

dans laquelle

ils employeur ce qu’ils ont écrit 8c produit en l’inftance, 8c pour réponfes à

la requefte defdits Paulin 8c confors, chapelains 8c clercs, du 22 Mars

1680, 8c à celle defdits Vaillant 8c confors chapelains perpétuels du

5 Avril 1680 , 8c encore à celle dudit Cœuret du 22 Aouft dernier

1680, enfemble pour défenfes contre les demandes portées par lefdites

requeftes, 8c pour écritures 8c produflion
; comme auiTi de ce qu’ils fe

conftituent incidemment demandeurs
,
à ce qu’il pluft à fa majefté ordonner

que Parreft qui interviendra
,
par lequel lefdits Paulin 8c confors , cha-

pelains 8c clercs, feront tenus de porter des aumuces noires, conformé-

ment aux lettres - patentes du roi Charles V , de l’année 1371 , fera

déclaré commun avec ledit Vaillant 8c confors chapelains perpétuels

comme auffi que le jugement qui ordonnera que lefdits Vaillant 8c confors

feront tenus de comparoiftre aux quatre chapitres généraux pour y enwndre

la lefture de la chartre de Charles VI, de l’an 1401 ,
enfemble les régle-

mens qui feront faits par fa majefté
,

fera déclaré commun avec lefdits

Paulin 8c confors
, 8c de permettre aufdits chancpines de produire 8c ajouter

à leurs produftions. Copies des bulles du pape Clément V
,
de l’an 1312,

la fentence des requeftes du palais du 30 Janvier 1517, les arrefts du
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pailenient des lo Juillet 1624, 20 Juin 1629, 12 Mai 1555 Sc 9 Juin

iCà'i , les lettres-patentes du roi Charles V, de l’an 136^ ,
copie de

lettres - patentes du roi Charles V , de l’an 1371 , la procuration du

I Septembre 1654, des chapelains & clercs, & l’arreft du 4 Septembre

1654, 6c au furplus adjuger leurs conclurions, ladite requefte fignée

Olivier 8c Chaflebras avocats ès confeils ; l’ordonnance enfuite dudit lieur

COmmiiTaire, portant, acte de Vemploi
y
& les pièces receues &c ommuniquées

par copies pour y donner contredits dans hui attendu l'eflat de l‘inflance , au

furplus en jugeant feroit fait droit. Signification de ladite requefte, enfemble

des pièces audit Payelle avocat 6c confeil defdits chapelains perpétuels •,

6c audit Varenne avocat defdits chapelains 6c clercs des 9 5c ii Septembre

1680. Autre requefte defdits chapelains perpétuels , employée pour réponfes

à ladite requefte dudit jour ii Septembre léSo, 6c ce qu’ils ont écrit

6c produit en l’inftance
,
enfemble pour deffenfes contre les demandes

portées par ladite requefte ; 6c en continuant leurs précédentes demandes ,

ordonner que l’arrefté du point 8c des diftributions tant des fupplians

,

que de tous ceux du college
,

fera fait par le fteur tréforier
, 6c les

congez 6c permififions de s’abfenter donnez par lui feul; faire défenfes

aufdits Chanoines de prendre la qualité de chapitre
,

ni de faire aucunes

ordonnances ni ftatuts ,
capitulaires, ni de fe fervir de la prétendue fen-

tence arbitrale de 1657, 6c au furplus leur adjuger leurs conclufions prifes

en l’inftance. L’ordonnance dudit lîeur commiflaire au bas de ladite requefte

,

portant ,
aBe de l'emploi

y
Ü au furplus en jugeant feroit fait droit fans retar-

dation , 6c la fignification de ladite requefte audit Chaftebras avocat des

chanoines du 5 Odobre 1 dSo. Autre requefte defdits Paulin 6c confors ,

chapelains 8c clercs ,
employée pour réponfes à ladite requefte defdits

chanoines dudit jour ii Septembre 1680, 6c ce qu’ils ont écrit 6c pro-

duit ,
6c ordonner que ledit fteur tréforier aura feul la jurifdidion 8c

fupériorité en ladite églife , débouter lefdits chanoines de leurs demandes j

l’ordonnance dudit fteur commiftaire enfuite de ladite requefte, portant,

aBe de l'emploi
,
au furplus en jugeant , 6c fignification d’icelle audit Chaftebras

avocat 6c confeil defdits chanoines du 8 Odobre 1680. Autre requefte

defdits chapelains perpétuels préfentée au roi , à ce qu’ade leur foit

donné de ce qu’ils convertiftTent en tant que befoin feroit, leurs moyens

6c demandes en caftation de ladite fentence arbitrale de 1657, en appel

comme d’abus, 6c qu’ils reftreignent leur appel en ce que ladite fentence

leur pourroit faire préjudice, en conféquence les recevoir appellans tant

comme d’abus que comme de juges incompétans defdites délibérations

6c ordonnances prétendues capitulaires 6c de ladite fentence arbitrale,

en ce que lefdits chanoines voudroient s’en fervir contre lefdits chapelains

perpétuels
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perpctuels pour authorifer leurfdites prétendues ordonnances ; faifant

droit fur ledit appel leur adjuger les fins & conclurions prifes par leurs

précédentes requeftes
,
fans avoir égard à ladite fentence non plusqu’aufdites

prétendues ordonnances, qui feront cafiTées & annullées; défenfes faites

aufdits chanoines d’en plus donner dépareillés, ni ufer de telles voies contre

les chapelains perpétuels à l’avenir fur telles peines qu’il plaira à fa majefté;

ce faifant ordonner que lefdits chapelains perpétuels feront maintenus &
gardez en tous leurs droits, libertez & prérogatives fous la jurifdiétion

feule du fleur tréforier de la fainte-chapelle , fuivant & aux termes Sz

claufes des fondations defdits chapelains perpétuels
,
& leur donner aéte

de ce qu’ils employent ce qu’ils ont écrit & produit en l’inftance , &
leur adjuger les fins & concluflons par eux prifes en icelles; ladite requefle

flgnée Vaultier , tant pour lui que pour les autres chapelains perpétuels;

6 dudit Payelle avocat & confeil ; l’ordonnance dudit fleur commiflaire

au bas de ladite requefle, portant, en jugeant, & fait fignifié fans retarda-

tion, & la fignification d’icelle audit Chaflebras avocat & confeil defdits

chanoines, des 29 & 30 Oétobre i62o. Autre requefle defdits fleurs

chantre, chanoines & chapitre de la fainte-chapelle préfentée au roi,

à ce que défenfes foient faites audit Vaultier & autres chapelains per-

pétuels de faire pourfuite ailleurs que pardevant les fleurs commiflaires

pour raifon des diftributions par lui demandées, avec inhibition audit

fleur tréforier
,

officiai
, & tous autres juges d’en connoiftre

,
& en tant

que befoin feroit évoquer ladite demande dudit Vaultier, 8c la renvoyer

devant lefdits fleurs commiflaires
,
pour à leur rapport eftre par fa majefté

fait droit aux parties ; l’ordonnance dudit fleur commiflTaire au bas de

ladite requefle de fait communiqué , ù fournir de reponfes, 8c la fignification

d’icelle audit Payelle avocat defdits chapelains, des 9 8c 1 1 Décembre

ï6yo. Autre requefle préfentée au roi par lefdits chantre , chanoines 8c

chapitre de ladite fainte-chapelle, à ce qu’il pluft à fa majefté cafTer 8c

annuller la fentence dudit fleur tréforier du 3 Février 1680 , flgnifiée le

7 dudit mois
,
obtenue par lefdits Paulin 8c confors chapelains 8c clercs

defdits du chapitre, enfemble celle du 2 Décembre 1579, auffl dudit

fleur tréforier obtenue par ledit Vaultier chapelain perpétuel , comme
ayant efté lefdites fentences rendues par attentat à l’arrefl d’évocation de

fa majefté en fon conleil d'eftat le <; Juillet 1677 , 8c mefme au pré-

judice de ladite fentence arbitrale contradiiloirement rendue entre ledit

fleur -tréforier 8c lefdits fleurs chanoines le 13 Septembre
, qui

fera exécutée félon fa forme 8c teneur ; 8c cependant faire défenfes

aufdits Paulin 8c confors, mefme aufdits Vaillant, Dantard
, Vaultier,

Cœuret, Brochan 8c Guiry chapelains perpétuels , de faire mettre à

t
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exécution lefdites fentences

, ni de fe pourvoir devant ledit fieur tré-

forier
,
ni ailleurs qu’audit confeil pour raifon des conteftations des parties ,

jufques à ce qu’autrement par fa Majefté, parties ouies , en ait efté ordonné ,

à peine de nullité, caflation , & de 1500 livres d’amende, payable par

chacun des contrevenans ; l’ordonnance dudit fieur commifiaire
, au bas

de ladite requefte, de fait communiqué aufdiis chapelains perpétuels clercs

pour y répondre y & la fignification d’icelle aufdits Varennes & Payelle

avocats 6c confeils , du 9 Février 1680. Autre requefte dudit Vaultier

chapelain perpétuel , à ce qu’il pluft à fa majefté confirmer la fentence

dudit fieur tréforier du 3 Février 1680, donnée en fa faveur; 6c pour

donner audit Vaultier 6c à fes confrères le moyen de pouvoir fubfifterj

6c pourra fe pourvoir en première inftance pardevant ledit fieur tréforier

pour lui eftre fait droit toutes fois 6c quantes lefdits chanoines , leurs

parties , voudront empêcher qu’ils ne touchent leurs diftributions
, 6c

jouiflent des fruits de leurs bénéfices ; 6c leur faire défenfes de les y
troubler à l’avenir , à peine de tous dépens , dommages 6c intérefts ;

l’ordonnance dudit fieur commifiaire
,
portant

,
en jugeant , 6c la fignifi-

cation d’icelle audit Chafifebras avocat 6c confeil defdits chanoines, des

13 6c 16 Février i58o. Autre requefte defdits Paulin, Alias 6c confors,

chapelains 6c clercs
,
à ce qu’il pluft à fa majefté leur donner afte , de

ce que pour réponfes à la requefte defdits chanoines du 9 dudit mois

de Février ,
ils employent le contenu en ladite requefte ; 6c au furplus fans

avoir égard à ladite fentence des requeftes du palais du 8 dudit mois

de Février ,
ni à l’aflîgnaticn donnée aufdits chapelains 6c clercs à la

requefte defdits fieurs chanoines le mefme jour , de laquelle ils feront

déchargez, ordonner que l’ordonnance dudit fieur tréforier de ladite fainte-

chapelle dudit jour 3 Février 1680 ,
fera exécutée félon fa forme 6c

teneur
,

avec dépens ; faire défenfes aufdits fieurs chanoines de plus

troubler lefdits chapelains 6c clercs dans la perception de leurs diftri-

butions, 6c qu’en cas de conteftation, ils pourront fe pourvoir pardevers

ledit fieur tréforier pour s’en faire payer, 6c adjuger les conclufions par

eux prifes en l’Inftance ;
l’ordonnance de ladite requefte

,
aàe de lemploi ,

& au furplus en jugeant , fignification de ladite requefte audit Chafifebras

avocat 6c confeil des chanoines , du 14 Février i58o. Autre requefte

defdits chanoines employée pour réponfes aufdites Requeftes des 14 6c

\6 Février, 6c ce qu’ils ont écrit 6c produit; l’ordonnance dudit fieur

commifiaire ,
aHe de Vemploi

,
& le furplns en jugeant , 6c fignification d’icelle

du Février 1680 ,
aufdits Varenne 6c Payelle avocats 6c confeils.

Requefte de raefiire Claude Auvry évefque de Couftances
, confeiller

du roi en fes confeils, tréforier de la fainte- chapelle royale du palais
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à Paris, à ce qu’il pluft à fa majefté ordonner que les Chartres, lettres-

patentes & autres titres & arrefts énoncez en ladite requefte feront

exécutez félon leur forme & teneur , & en conféquence renvoyer tous

les diftérens 8c conteftations qui font entre lefdits chanoines 8c chape-

lains perpétuels , 8c les chapelains ordinaires 8c clercs de ladite fainte-

chapelle
,
pardevant ledit tréforier

,
eftant de fa jurifdidion 8c compé-

tence , ladite requefte fignée Claude évefque de Couftances , 8c Loys fon

avocat 8c confeil ; l’ordonnance enfuite dudit fieur de Bezons Commiftaire

à ce député ,
portant

,
Joit communiqué aux punies , pour en jugeant efire

fait droit fans retardation^ 8c fignification d’icelle aufdits Varenne, Chafle-

bras 8c Payelle avocats 8c confeils defdits fieurs chanoines 8c chapelains,

des 14 8c 20 Novembre 1680. Requefte defdits chantre ,
chanoines 8c

chapitre de ladite fainte-chapelle
,
employée pour réponfe à ladite requefte

dudit fieur tréforier, 8c ce qu’ils ont écrit 8c produit au procès j l’or-

donnance enfuite dudit fieur commiftaire
,

adle de l'emploi > 8c la fignifî-

cation d’icelle audit Loys avocat 8c confeil dudit fieur tréforier , du i6

Novembre i<î8o. Autre requefte dudit fieur tréforier employée pour

réponfes à celle des chanoines , enfemble la diftertation
,

les pièces 8c

extraits y attachez j 8c y faifant droit
,

lui adjuger fes conclurions
; l’or-

donnance enfuite dudit fieur commiflTaire , portant , alie de l’emploi, 8c

la fignification d’icelle 8c des pièces y mentionnées audit ChalTebras avocat

8c confeil, des 2.8 8c 29 Novembre 1680. Autre requefte defdits fieuw

chanoines , à ce qu’il pluft à fa majefté leur donner ade ce qu’ils employent

le mémoire imprimé, 8c un ade du ij Décembre 1667, enfemble tout

ce qu’ils onr écrit 8c produit au procès^
, pour fervir de réponfe à la

requefte dudit fieur tréforier du 29 Novembre dernier, 8c au livre intitulé
,

Extraits fidelles , fi’c. 8c en leur adjugeant leurs conclufions, déclarer ledit

fieur tréforier non- recevable en fes demandes, 8c le condamner aux

dépens
•>
l’ordonnance dudit fieur commiftaire, 8c fignification audit Loys

avocat 8c confeil dudit fieur tréforier, enfemble des pièces y mention-

nées des 14 Décernbre 1680 8c 21 Janvier i68i. Autre requefte dudit

fieur tréforier, à ce qu’il pluft à fa majefté recevoir la réponfe imprimée

au mémoire des chanoines , laquelle réponfe ledit fieur tréforier emploie

pareillement pour faire voir fa fupériorité 8c entière jurifdidion dans la

fainte- chapelle, perfiftant en fes conclufions; l'ordonnance dudit fieur

commiflTaire 8c fignification de ladite réponfe imprimée audit Chaflfebras

avocat 8c confeil defdits fieurs chanoines, des 27 8c 28 Janvier 1681.

Lettres-patentes du roi Louis VI, de l’an 1154, par lefquelles il donne

au chapelain de l’ancienne chapelle qu'il avoit fait bâtir dans fon palais

en l’honneur de la Vierge Marie, 8c à la place de laquelle a efté bâtie

t Z
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la fainte-chapelle

,
deux muids de bled, fix muids de vin, trente fols

parifis de cens
, & pour cuifine, quand le roi & la reine &. leur famille

feront audit palais
,

quatre pains ,
demi fepcier de vin , une toife de

chandelle
, & deux deniers par jour

,
& outre cela toutes les oblations.

Lettres en forme de chartre du roi faint Louis de 124J, contenant la

première fondation de la fainte-chapelle
,
au lieu & place de l’ancien

Oratoire de fainte-Marie
, par laquelle il fonde cinq principaux ou

inaidres chapelains , à préfent appeliez chanoines
,
qui auroient chacun

deux fous-chapelains, dont l’un feroit preftre, ôc l’autre diacre ou fous-

diacre
,
& deux principaux marguilliers

,
qui auroient chacun un fous-

marguillier j donnant aux principaux chapelains & marguilliers tout le

revenu dont jouiffoit le chapelain de l’ancien oratoire de la Vierge, avec

un gros à chacun; & en outre il affigna des diftributions aux principaux

chapelains & marguilliers, & à leurs fous- chapelains & clercs pour tous

les jours de chaque année ,
avec cette différence

,
que les principaux

chapelains & marguilliers auroient deux tiers plus que chacun des fous-

chapelains; & pour acquitter toutes ces charges, il leur aîfigne un revenu

fur fon domaine , fe réfervant & à fes fucceffeurs rois la collation des

principaux chapelains & marguilliers, & le pouvoir de changer, d’ajouter

ou de diminuer ce qu’ils jugeroient à propos. Autre chartre du roi faint

Louis de l’an 1248 , confirmative de la première fondation, & qui y ajoute

un marguillier
, & choifit un des principaux chapelains pour préfider aux

autres
,

qu’il qualifia de maiftre-chapelain , & que l’on appelle préfen-

tement tréforier. Lettres -patentes du mefme faint Louis de l’an 12 ^6 ,

par lefquelles il donne aux huit principaux chapelains 8c marguilliers

pour la diftribution du pain, huit muids de bled à prendre fur la recepte

de Sens Lettres du roi faint Louis de l’an 1253, portant amortiffement

de trois muids de bled-froment à prendre fur Linas
,
au profit des cha-

noines 8c marguilliers de la fainte-chapelle. Teftament de la reine Ifabelle

de l’an 1270, par lequel elle prie le roi Philippe -le - Hardi de fonder

une chapelle pour le repos de fon ame. Copie imprimée de la fondation

d’un fous-chapelain, dit préfentement de faint Louis, faite en l’an 1271 ,

par Philippe-Ie-Hardi , en exécution dudit teftament de la reine Ifabelle j

par laquelle le roi veut que ledit fous - chapelain foit tenu de faire

réftdence continuelle dans la fainte - chapelle , 8c d’y afîifter à l’oflfice

comme les autres fous-chapelains de l’églife , 8c d’y recevoir des diftri-

butions en pareille quantité
,
en la mefme maniéré, 8c aux mefmes con-

ditions qu’eux ; 8c pour la fubfiftance dudit fous-chapelain , il donne vingt

livres parifis ,
fçavoir dix livres pour fon gros

, 8c dix livres pour fes

diftributions, Autres lettres - patentes du roi Philippe • le - Hardy de l’an
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,

par lefquelles il donne aux principaux chapelains de la fainte-

chapelle , appeliez chanoines
,
un droit de bouche à cour réglé à diverfes

diftributions de pain, de vin & de chandelle. Autres lettres du mefme

roi de l'an 1278, portant aflTignation de 700 livres fur fon tréfor pour

l’exécution des fondations de faint Louis
,
pour eftre employées aux

diftributions de tous ceux de l’églife par les mains du maiftre chapelain.

Autres lettres du mefme roi de l’an 1282
,
portant augmentation de trois

livres pour une robe en faveur du chapelain de la reine Ifabelle. Autres

lettres du mefme roi de Tan 1285', par lefquelles il donne aux principaux

chapelains & marguilüers toutes les oblations que faint Louis s’eftoit

réfervé
, & à fes fuccelfeurs. Autres lettres du mefme roi de l’an 1285,

par lefquelles il augmente le gros du fous- chapelain de la reine Ifabelle

de 10 livres parifis. Copie imprimée des lettres de Philippe le-Bel de

l’an 1289 ,
par laquelle il confirme la fondation de la chapelle perpé-

tuelle de faint Clément faite par Odon, & afiigne pour le revenu dudit

chapelain 22 livres parifis, fçavoir 10 livres pour fon gros, & 12 livres

pour fes diüributions
,

qui lui feront données en alfiftant
,
chantant &

pfalmodiant comme les autres fous-chapelains de l’églife
,
en défervant

comme eux. Copie imprimée du llatut en forme d’accord fait en l’an

1290, entre le maiftre chapelain 8c les principaux chapelains de la fainte-

chapelle
,
pour raifon du double des diftributions dudit maiftre chapelain.

Copie imprimée des lettres-patentes du roi Philippe-le Bel de l’an 1291,

confirmatives de la fondation de la chapelle perpétuelle de faint Blaife

faite par Grégoire maiftre chapelain , qui avoir donné 200 livres
,
pour

lefquelles le roi aifigne 20 livres parifis de rente, dont dix dévoient eftre

employées pour fon gros , 8c les autres dix pour fes diftributions, qui

lui feront données en alfiftant 8c fervant comme les chapelains, voulant

que cette chapelle fuft de la mefme condition que celles de la reine

Ifabelle 8c de faint Clément. Copie imprimée d’un ftatut fait en 1299,

par le maiftre chapelain, à préfent tréforier, 8c par les principaux cha-

pelains
,
appeliez chanoines ,

concernant l’abfence d’un mois. Copie imprimée

des lettres du roi Philippe-le-Bel de l'an 1301 ,
portant confirmation de

la fondation de la chapelle perpétuelle de faint Nicolas 8c de faint Louis,

faite par Pierre de Condé principal chapelain
,

avec afiignation de 20

livres parifis de rente, fçavoir dix livres pour fon gros, 8c dix pour fes

diftributions, à caufe de l’alfiftance à l’oftice qu’il feroit tenu de faire,

en pfalmodiant comme les autres chapelains défervans ; voulant au furplus

que cette chapelle foit de mefme qualité que celles de la reine Ifabelle

8c de faint Clément. Carculaire
,
ou livre des ftatuts de la fainte-chapelle

de l’an 1503 , contenant toutes les fondations, ftatuts , réglemens , fermens
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& acquittions concernant la fainte - chapelle. Copie de deux bulles du
pape Clément V , de l’an 1313 * adreflees aux tréforier & chapitre de
la fainte-chapelle , concernant les indulgences pour le jour de la fefte

de la tranflation du chef de faint Louis , 8c pour la confervation des

privilèges de la fainte-chapelle. Lettres du roi Louis X, de l’an 1314,
adreflantes aux tréforier 8c chanoines , concernant des provifions d’une

chanoinie 8c prébende de ladite fainte-chapelle en faveur de frere Guérin

évêque ,
avec injondion de lui donner voix délibérative au chapitre.

Copie imprimée des lettres du mefme roi Louis X, de l’an 1310 ,
con-

tenant l’augmentation de 29 livres de rente, pour le gros du chapelain

de la chapelle perpétuelle de faint Nicolas 8c de faint Louis. Copie

imprimée du ftatut fait en 1315, par le tréforier 8c les chanoines de la

fainte-chapelle
,

concernant la maniéré de faire un receveur-général de

ladite fainte-chapelle. Lettres du roi Philippe - le -Long de l’an 1318,

concernant la fondation de la chapelle perpétuelle de faint Jean l’Evan-

gélifte
,
par laquelle il donne au tréforier 8c aux chanoines les terres

de Soupes 8c Savigny, à condition de payer au chapelain de faint Jean

l’Evangélifte 34 livres tous les ans , fçavoir 24 livres pour fon gros

,

8c 10 livres pour fes diflributions. Autres lettres-patentes du mefme roi

Philippe - le - Long de l’an 1318, par lefquelles défirant accomplir les

pieufes intentions de fon pere Philippe - le - Bel , concernant la fonda-

tion de quatre nouvelles prébendes, qu’il avoit ordonné par fon teftament

eftre fondées, pour eftre égales à celles fondées par faint Louis, il fonda

les quatre prébendes, 8c en ajouta une cinquième ; 8c pour la fubfiftance

de ces cinq nouvelles prébendes
,
enfemble pour aflurer un fond fixe 8c

certain pour celles fondées par faint Louis ; 8c pour les quatre chapelles

perpétuelles de faint Louis
,
de faint Clément , de faint Blaife

, de faint

Nicolas, 8c encore pour les autres fondations faites dans ladite fainte-

chapelle ,
il donna les fielFermes de Caen 8c Bayeux ; 8c ordonna que

dorénavant le maiftre-chapelain feroit appellé tréforier, 8c les principaux

chapelains ,
chanoines. Copie imprimée des lettres du mefme roi Philippe-

le-Long, de l’an 1318, par lefquelles il donne au tréforier 8c chanoines

pour la diftribution du pain des cinq nouvelles prébendes, dix muids de

bled-froment à prendre fur le domaine de Sens, outre les huit que faint

Louis leur avoit donné. Ancien eftat de la chambre des comptes de l’an

1318, concernant le revenu de la fainte-chapelle, 8c les diftributions 8c

augmentations de dot des quatre premières chapelles perpétuelles. Copie

imp'rimée des lettres du mefme rqi Philippe-le Long de l’an 1319 , con-

cernant la fondation de la chantrerie. Autre copie imprimée des lettres

du mefme roi de l’an 1320, contenant l’affignation de 50 livres parifis de
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rente à prendre fur des fieffermes de Caen , pour les diftributions dudit

chantre. Bulle du pape Jean XXII de l’an ijaa
,
par laquelle fur la

fupplique du roi Philippe-le-Long , il donne au tréforier & aux chanoines

de la fainte-chapelle la moitié du revenu des cures de Litehaire
,
d’Au-

bigny & de Greville au diocefe de Couftances , & la collation defdites

cures. Copie de Lettres-patentes du roi Charles -le- Bel de l’an 1322,

portant confirmation defdites bulles , & du droit de collation defdites

cures en faveur du tréforier & des chanoines de la fainte-chapelle. Copie

imprimée 'd’un llatut de l’an 1323 ,
fait par le tréforier & les chanoines

pour l’afliftance aux chapitres généraux. Copie imprimée des lettres du

roi Charles-le Bel de l’an 1323, adreflées au tréforier & aux chanoines,

portant injonétion aux tréforier & chanoines de n’avoir aucun égard aux

lettres qui feroient obtenues par des, chanoines pour elIre difpenfez de

la réfidence & afllftance qu’ils doivent à l’églife, & pour que tous ceux

qui avoient eflé payez de leurs diftributions en vertu defdites lettres
,

foient contraints de les reftituer. Copie de lettres-patentes de Charles-

le- Bel de l’an 1325, portant confirmation de la fondation faite dans la

fainte-chapelle par Louis de Bourbon comte de Clermont, & alignant fur

les fieffermes de Caen & Bayeux les 85 livres données aux tréforier &
chanoines pour ladite fondation. Copie des lettres du même roi Charles-

le-Bel de l'an 1327, portant donation aux tréforier & chanoines de 100

livres parifis fur le domaine de Bayeux. Copie de la fondation de la chapelle

perpétuelle de faint Venant, faite par Philippe de Valois, de l’année

1339 ,
par laquelle le roi affigne pour l’entretien du chapelain 40 livres;

fçavoir 26 livres pour fon gros, & les 14 livres reliantes pour les dilîri-

butions quotidiennes, quand il fera aux matines, meffes, & autres heures

de la fainte-chapelle. Copie des lettres d’amortiffement accordées au

tréforier & aux chanoines de l’an isyô. Copie des lettres du roi Jean

de l’an 1363, portant que toutes les chapelles de la banlieue de la pré-

vollé de Paris , qui font à la collation du roi , feront conférées aux

chapelains & clercs, & autres officiers de la fainte-chapelle par le tréforier

comme fon vicaire. Copie des lettres du roi Charles V de l’an 1364,

concernant une fondation de la chapelle
,
dite de Culant

, par lefquelles

il donne aux tréforier & chanoines la terre de l’Angenerie près Orléans,

à condition de payer 1 5
livres tournois au chapelain qui déferviroit ladite

chapelle. Copie des lettres du mefme roi Charles V de l’an 1365, portant

donation de la terre de Soupes au tréforier & aux chanoines. Lettres-

patentes du mefme roi Charles V de l’an 1365 , adreffées à la chambre

des comptes pour eflre informé de la valeur des prébendes de la fainte-

chapelle, avec lefquelles eft l’état du revenu defdites prébendes ordonné
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par la chambre des comptes

,
& des charges qu’ils font obligez d’acquitter.'

Copie des lettres du mefme roi Charles V de l’an 13(57, portant dona-

tion aux tréforier & chanoines de 400 livres de rentes fur les domaines

de faint Quintin 8c de Riblemont, pour la fondation de plufieurs meffes

& obits. Copie des lettres du mefme roi Charles V de l’an 1369 ,
portant

donation au profit du tréforier êc des chanoines de 50 arpens de terre

fis à Savigny. Copie des lettres du mefme roi Charles V de l’an 1371 ,

par lefquelles il donne au tréforier 8c aux chanoines le droit de porter

des aumuces grifes
, au lieu de celles qu’ils portoient auparavant. Copie

des lettres du mefme roi, des années 1373 8c 1374, portant amortilfe-

nient au profit des tréforier 8c chanoines des acquifitions par eux faites.

Statut de l’an l'/qo, fait par le tréforier 8c les chanoines concernant

l’audition des comptes de la fainte-chapelle. Copie des lettres des rois

Charles VI 8c Louis XI , des années 1394 , 1411 8c 1474 ,
portant

amortifiement des acquifitions faites par le tréforier 8c les chanoines.

Plufieurs extraits des livres dès diftributions 8c gros des tréforier , cha-

noines
, chapelains perpétuels , chapelains 8c clercs des tréforier 8c cha-

noines
, depuis l’année 1379, jufques en 1641. Un cahier de copie des

lettres des rois Jean, Charles VI, Louis XI, François I, Charles VII,

portant que toutes les chapelles de la prévofté 8c vicomté de Paris ,

feront données par le tréforier de la fainte - chapelle aux chapelains

,

clercs, 8c autres officiers de la fainte - chapelle
, 8c que les provilions

données à d’autres perfonnes feront nulles. Statut de l’an 1395, fait par

le tréforier 8c les chanoines
,

contenant l’ordre 8c un réglement pour

la célébration du fervice divin dans la fainte-chapelle. Statut de l’an 1398 ,

fait par le tréforier 8c les chanoines pour raifon de la garde du contre-

feau de la fainte-chapelle. Autre ftatut de l’an 1399, fait par le tré-

forier 8c les chanoines concernant l’abfence hors le palais pour recouvrer

la fanté. Copie imprimée des lettres - patentes du roi Charles VI de

l’an 1401 , contenant la réformation pour le fervice divin dans la fainte-

çhapelle , 8c le ferment des chapelains 8c clercs du tréforier 8c des

chanoines. Copie imprimée des lettres-patentes du roi Charles VI de

l’an 1407, concernant l’entrée aux petites heures. Copie des lettres du

roi Charles VI du 3 Décembre de l’an 1409 ,
portant révocation des bulles

de Pierre de la Lune
,

dit Benoift XIII
, pour l’éredion de chapitre ,

8c des lettres-patentes de confirmation fans le confentement des tréforier

8c chapelains ; 8c. en cojiféquence ledit feigneur roi confirme l’exécution

des fondations
,
8c caffie tout ce qui a efté fait au contraire. Lettres du

mefme roi du 17 Janvier 1409 ,
portant révocation des lettres précédentes.

Arreft du parlement de l’an 1411 , intervenu entre le tréforier, chapelains

8c
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fi clercs de ladite fainte-chapelle
,
d’une parc, & les chanoines d’icelle,

pour raifon de la nomination d’un receveur. Autres arrefts du parlement

des années 1411, 1413 & 1416, rendus entre les fieurs tréforier
, cha-

noines, chapelains & clercs , portant réglement pour la jurifdidion du

tréforier
,
pour la garde des clefs du tréfor

, & la maniéré de recevoir

les nouveau): chapelains & clercs. Copie d’une fentence rendue en 1414,

par le tréforier de la fainte-chapelle
,
pour les abfences des chapelains

perpétuels. Statut de i’an 1422 ,
portant réglement pour la diminution

des gros
,
& la maniéré de payer les dillributions. Copie des lettres du

roi Charles VII , de l’an 1438 ,
portant don des régales pendant trois

ans aux tréforier, chanoines & chapelains. Copie de l’arreft du parlement

de l’an 1451 ,
intervenu entre le nommé Legoix chapelain perpétuel,

& les tréforier & chanoines touchant les fonécions des chapelains per-

pétuels. Statut de l’an 1455, par les tréforier & chanoines, portant

réglement pour les diftributions & gros , à caufe des diminutions des

revenus de la fainte-chapelle pendant les guerres. Autres pareils ftatuts

de l’an 14^6 & 1462. Copie des lettres du roi Louis XI , de l’an 1465 ,

portant donation des régales fa vie durant au profit de la fainte-cha-

pelle , pour la moitié eftre employée par les tréforier & chanoines à

l’entretien du fervice divin
, & l’autre pour les néceiTitez de l’églife.

Livre manufcrit ancien, couvert de veau fur du bois, intitulé. Répertoire

de Van 14^7, & la déclaration abrégée de tout [état de ladite fainte-chapelle ^

compofé par M. Jean Mortis confeiller au parlement, chantre & chanoine

de ladite fainte-chapelle, concernant les fondations, acquifitions
, régle-

mens de la fainte-chapelle, & le ferment des tréforier, chantre, char

noines ,
chapelains perpétuels

, chapelains & clercs des chanoines , &
ftatuts faits par les tréforiers & chanoines. Statut fait par lefdits tréforier

& chanoines de l’an 1475 >
portant défenfe à tous ceux de la fainte-

chapelle de porter pattins & galoches de bois pendant le fervice divin.

Copie des lettres du roi Charles VIII de l’an 1483 ,
portant donation

des régales fa vie durant au profit de la fainte-chapelle
, pour eftre employées

comme dans les lettres du roi Louis XL Lettres des tréforier ôc cha-

noines de la fainte-chapelle de l’an i486
,
portant nomination de Guillaume

Bourdin chapelain perpétuel pour exercer la recepte de la fainte-chapelle.

Lettres-patentes du roi Charles VIII de l’an 1488, portant donation au

tréforier & chanoines d’une maifon ou hôtel pour le logement des chapelains

& clercs defdits tréforier 8c chanoines. Copie d’une conclufion capitulaire

defdits tréforier 8c chanoines de l’année 1493 , concernant la réduétion

des obits. Copie des lettres du roi Louis XII de l’an 1498, portant donation

des régales fa vie durant au profit de la fainte-chapelle. Copie des lettres

V

/
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du mefme roi de l’an i^io

,
concernant la nomination des maiftres de

grammaire Sc de mufique des enfans de chœur de la fainte - chapelle

par le tréforier. Conclufion capitulaire des tréforier & chanoines de l’an

1512., concernant la nomination de Robert Manfel chapelain perpétuel,

pour faire la recepte de la fainte-chapelle. Copie d’une fentence des

requertes du palais de l’an i5'i7, intervenue entre le nommé Prieur chapelain

d’un chanoine , & les tréforier & chanoines fur les conclurions du procureur-

général
,

qui déclare lefdits chapelains & clercs deftituables ad nutum.

Ancien ellat de l’ordre & des réglemcns concernant la maniéré d’inftruire

les enfans de chœur compulfée en 1518. Arreft du parlement de l’an

1518, portant réglement pour le fervice divin , & logement des chapelains

& clercs. Lettres - patentes du roi François I de l’an 1520, pour la

réformation de la fainte-chapelle
,
contenant plulieurs régiemens pour

tous ceux de la fainte-chapelle. Copie des lettres du mefme roi de l’an

1522, par lefquelles en dérogeant aux lettres de 1520 , il eft ordonné

que les chapelains &: clercs des chanoines continueront leur demeure

dans l’hoftel commun des tréforier 8c chanoines. Extraits de plufieurs

délibérations capitulaires des années 1527, M79 j
i<554jpat

lefquelles les chapelains perpétuels ont demandé congé pour s’abfenter

pour aller à la campagne. Copie de plufieurs conclurions capitulaires des

années i5'35, M3^ > ^ ippS
,
concernant les réduéfions d’obits. Copie

d’arreft du parlement de l'an 1548, intervenu entre Cibot chapelain per-

pétuel , 8c les chapelains Sc clercs des chanoines concernant leurs fondtions.

Copie du teflament de M. Michel Durant chapelain perpétuel de l’an

11550 ,
portant donation de la maifon 8c terres fis à Ficpus pour la

fondation de fon obit. Contracl de i55'4, portant délivrance faite aux

tréforier 8c chanoines par les exécuteurs dudit teftament, des biens portez

par ledit teflament à la charge dudit obit, 8c de payer 400 livres aux

héritiers, 8c 60 livres pour une rente viagère. Quittances defdits paie-

mens , enfemble l’eftat des réparations joint audit contradt. Adle des cha-

pelains perpétuels de l’an 1561 , contenant la plainte faite par eux aux

tréforier Sc chanoines afiemblez , de ce que leurs -diflributions ne font

point augm'entées, quoique les biens de l’églife foient augmentez depuis

25: ans par la jouiffance des régales. Conclufion capitulaire de l’an 1571,

par laquelle le nommé Balefdens chapelain perpétuel de faint Jean auroit

efté renvoyé au chantre pour eftre interrogé avant fon inftallation. Arreft du

parlement de l’an i5'73
,
pour raifon des régales. Plufieurs copies de

conclufions capitulaires des années 1574, 1584, 1616 8c 1(531, concer-

nant la pernodfation des chanoines & des chapelains perpétuels dans leurs

maifons. Copie des provifions d'une chanoinie de la fainte - chapelle de

/
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l’an 1580, au profit du fieur Barin , adreffées au tréforier
, chanoines

& chapitre. Conclurion capitulaire de !’an lyS;
,
contenant le refus d’inf-

taller dans une chapelle perpétuelle le nommé Jacquinot oui n’ avoir pas

les qualitez requifes. Copie d’un compte rendu par Polaer en l’année 1587 ,

de la recepte & dépenfe de la fainte - chapelle. Table des diflributions

de l’année 1588. Copie de la fondation des faliits de l’oétave du faint

Sacrement faite par le fieur le Camus chanoine, de l’an léo^. Tables

& livre du point pour les proceflions
,

faluts & obits de l’année 1614.

Aéte de fommation de l’an i6i6
,
faite au tréforier, chanoines £c chapitre

,

concernant le temps des abfences des chapelains perpétuels. Copie des

demandes & plaintes faites en i6i6, par les chapelains perpétuels, contre

les tréforier & chanoines pour ralfon des diftributions
,
de la reddition

des comptes, du parifis ou quint, ôc du profit des abfens en faveur des

chanoines préfens. Défenfes fournies par lefdits fieurs tréforier & cha-

noines en iéi6, contre lefdites demandes. Compulfoire fait à la requefte

defdits chapelains perpétuels en 1616, de tous les comptes & regiftres

de la fainte-chapelle. Tranfaétion pafl'ée en 1618, entre lefdits chapelains

perpétuels & les tréforier & chanoines
,
par laquelle lefdits chapelains

perpétuels fe défiflent de toutes les demandes &c plaintes par eux faites

contre lefdits tréforier & chanoines
,

qui donnèrent 30 livres par an

d’augmentation à chacun defdits chapelains perpétuels, en confidération

du bon devoir qu’ils efpéroient qu’ils rendroient dans la fainte-chapelle.

Copie des lettres du roi Louis XIII, de l’an 1621, portant confirmation

des privilèges du tréforier de la fainte-chapelle
,
de conférer les chapelles

de la prévoflé & vicomté de Paris aux chapelains & aux autres officiers

de la fainte-chapelle. Copie de plufieurs délibérations capitulaires des

années ifîn
, , 1553 & i 552 , concernant le refus d’inffaller les

pourveus des chapelles perpétuelles de faint Venant & d’autres, comme
n’effant point de la qualité requife par les titres. Tables & mémoires

des diftributions faites au fervice de Florent Bienvenu chapelain perpé-

tuel , de l’an 1623. Copie des lettres du roi Louis XIII de l’an 1624,

portant confirmation du droit de régale. L’arreff du parlement du 10 Juillet

1624, par lequel le nommé Dondé chapelain d’un chanoine, ayant appelle

comme d’abus de l’ordonnance capitulaire qui l’avoit expulfé du fervice

de la faii.te-chapelle, ladite ordonnance fut confirmée fur les conclurions

du fieur Talon avocat-général. ArrefI du parlement de l’an idij"
,
con-

cernant la préféance des preffres fur les diacres & fous diacres. Contrad de

l’an 1025, portant ceffion d’une maifon dans la rue neuve - faint - Louis

proche le palais au profit des tréforier, chantres & chanoines par le fieur

préfident le Jay. Plufieurs conclufions capitulaires des années iday, 1625,
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i<537 & 1645 , concernant le refus fait de payer aucunes diftributions

aux malades qui n’habitoient pas leurs maifons. Requefte prél’entée au

parlement par les chapelains 8c clercs en 1630 ,
pour l’exécution des

fondations. Délibération capitulaire de l’an itî35', portant que Moteau
chapelain perpétuel feroit payé de fes didributions, attendu qu’il s’eftoit

mis en devoir de faire toutes les fondions des chapelains ordinaires
,
de

defcendre à l’aigle
,
d’y chanter la mufique. Arrefl: du parlement de l’an

1635, portant confirmation de l’expulfion faite par le chapitre de la fainte-

chapelle, du nommé Dondé chapelain ordinaire. Délibérations capitulaires

de l'année 1638, portant que Fournier chapelain perpétuel feroit payé

de fes diflributions
, attendu qu’il chantoit la mufique. Table des diftri-

butions de l’an 1638 ,
concernant l’enterrement de Louis de la Haye

chapelain perpétuel, 3c chantre de la fainte-chapelle. Copie des lettres

du roi Louis XIII de l’an 1^41, portant donation de l’abbaye de faint

Nicaife de Rheims, au lieu du revenu des régales, pour les revenus de

ladite abbaye eflre employez comme, celui des régales. Arreft du par-

lement de l’an 1642, portant vérification defdites lettres. Plufieurs tables

depuis l’année 1^43 , des paiemens faits aux chapelains perpétuels de

l’augmentation de 30 livres de gros à chacun par an
,
en exécution de

ladite tranfadfion de 1618. Conclufions capitulaires de l’année 1644, pour

le rétablifiement du point des chanoines. Conclufion capitulaire du 2 Décem-
bre 1645 > PoiJi' réglement des affifiances 8c abfences des chanoines,

8c rétablifiement du point. Copie des provifions de Pierre Blaife de la

chapelle perpétuelle de faint Clément
,
enfemble fa prife de pofleffion

de l’an 1(546. Conclufions capitulaires de l’an 1647 ,
portant difpenfe à maifire

Thomas Gobert chapelain perpétuel de faint Blaife de chanter la mufique

fous la mefure du maifire de mufique de la fainte chapelle , en confidé-

ration de ce que ledit Gobert efioit maifire de mufique de la chapelle

du roi. Copie d’une requefte préfentée en 1647, par les fous-chapelains

8c clercs au tréforier de la fainte-chapelle
,
contre l’entreprife des cha-

noines , ôc pour l'obfervation des fondations, 8c leurs logemens 8c nourri-

tures. Copie d’une requefte préfentée en 1649, au tréforier de la fainte-

chapelle par les chapelains perpétuels
, pour efire réglez. Arreft du

parlement-du 10 Juin 1649 »
portant confirmation de quelques acftes capi-

tulaires du chapitre, dont les chapelains 8c clercs eftoient appellans comme
d’abus. Copie de l’arreft du confeil-privé intervenu entre les tréforier 8c

chanoines, 8c Pierre Blaife chapelain perpétuel, du 18 Avril idyi
, par

lequel les fondions des chapelains perpétuels avoient efté renvoyées au

parlement ,
8c les conteftations pour le titre de la chapelle perpétuelle

de faint Clément
,

au grand confeil. Bail fait de la maifon, jardin 8c
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terres de Picquepus en lôyi, au fieur le Febvre confeiüer du parlement

,

& chanoine de la fainte-chapelie
,
à raifon de 300 livres par an. Provifions

de M. Raymond Motin de la chapelle perpétuelle faint Blaife , fon

indallation & prife de pofleflîon de l’an 1652. Arreft du parlement de

l’an itfyj
,

qui ordonne par provifion l’inllallation de Radigues de la

chapelle perpétuelle de faint Jean l’évangelifte. Copie des provifions de

mefilre Claude Auvry de l’an 1653 ,
de la tréforirie de la fainie-chapelle,

adreflees au chapitre
,
pour le mettre en pofieflion

,
lui donnant féance

au choeur
, & voix délibérative au chapitre. Procuration des chapelains

& clercs de l’année 1654, pour préfenter requefte afin d’intervenir au

confeil dans les conteftations entre le tréforier & les chanoines. Arreft

du confeil de ladite année 1654 ,
qui les a receus partie intervenante.

Extraits des comptes de la fainte-chapelie depuis l’année i<5j'4
, jufques 6c

compris l’année 167^. Certificats du tréforier ôc du chantre de l’année 1654

,

de raffiduité au fervice de Louis Fournier chapelain perpétuel. Arreft du

parlement du 9 Janvier intervenu fur les conclufions du procureur-

général ,
qui ordonne que par provifion les chapelains perpétuels affiftei-ont

aux procelTions ,
fans que les chanoines mineurs foient féparez d’avec

les autres chanoines. Lettre miffive de Louis Fournier chapelain perpé-

tuel, écrite en lôyy
,

à la dame abbefie de Farmouftier
,

à l’occafion

d’un cartulaire dépendant de l’abbaye de Farmouftier. Ade de l’année

lôyd
,

fignifié à la requefte de Louis Revet chapelain perpétuel , con-

tenant fa déclaration, que fi il a chanté la mufique à la fainte-chapelie,

ce n’eftoit que pour la gloire de Dieu, 8c non par obligation. Ade des

chapelains perpétuels de ladite année 16^6 , contenant de pareilles déclara-

tions 6c proteftations. Sentence arbitrale rendue le ly Septembre idyy,

par melfire Pierre de Marca archevêque de Touloufe
, M. Charles de

Saveufes confeiller au parlement, 8c M. l’Hofte , Deffita
, Lambin, de

Montholon 6c de Gomont avocats au parlement
,
entre M. Claude Auvry

tréforier ,
d’une part

,
6c les fieur chantre 6c chanoines de la fainte-

chapelie d’autre , contenant 72 articles 6c chefs de demande concernant

leurs prétentions refpedives. Plufieurs ades paflez devant notaires en

1658 ,
par les chapelains perpétuels contre les chanoines pour les abfences

du fervice. Requefte préfentée à l’official de la fainte-chapelie par les

chapelains perpétuels en l’année 1659 , contenant plainte pour la défertion de

l’office. Proteftations de Louis Fournier chapelain perpétuel de l’année

i 65'9 , contre la fouftradion de quelques-unes de fes diftributions faites

par le chapitre à l’occafion de fes abfences. Plufieurs certificats de l’an

idyp ,
des chapitres de Paris, de faint Germain, de faint Thomas du

Louvre , du chapitre de Lyon 6c autres
,

fur la marche des chanoines



158 PIÈCES
in minoribus. Autres aftes des chapelains perpétuels paflcz pardevant

notaires en 1660 ,
contenant plufieurs plaintes coptre les chanoines.

Réceptions & prellations de ferment des chapelains perpétuels de fâint

Venant, de faint Louis, de faint Jean l’Evangélifte
, & de faint Blaife

de l’année 1661. Requelie préfentée aux requeltes du palais en 1661 ,

par le fieur de Bruxelles confeiller , & prétendant droit en la chapelle

perpétuelle de faint Louis, afin de permilTion de faifir. Conclufion capi*

tulaire de l’an 1662
,
portant augmentation d’un fol marqué à chacune

des quatre petites heures aux feuls préfens
, & fans que les malades

puiffent en eflre difpenfez & payez. Copie du teflament olographe de

Louis B’ournier chapelain perpétuel de faint Louis de l’an 1662, par lequel

il laide tous fes livres de chant à fes fuccedeurs. Conclufion capitulaire

du 2.1 Juillet 1663 ,
portant injonétion aux chapelains perpétuels d’aflîfter

aux matines pour y chanter les fept & huitième Leçons avec les répons,

faute de privation de leurs diflributions d’une femaine. Jugement de

l’official.de la fainte-chapelle de ladite année 1663 , contre les chanoines.

Conclufion capitulaire contre ledit jugement de la mefme année 1663.

Tranfaébion de l’année 166'^, entre ledit fieur de Bruxelles & Vaillant

pour raifon de la chapelle perpétuelle de faint Louis. Sommation faite

au fieur tréforier le 27 Juillet i(5(53 , à la requefte des chapelains perpé-

tuels de juger leurs différens avec les fous-chapelains clercs. Copie d’une

ordonnance dudit fieur tréforier de la fainte-chapelle du 30 Juillet 1663 ,

portant décharge aux chapelains perpétuels de lire les fept 8c huitième

leçons, 8c chanter les fept 8c huitième répons des matines. Bail du revenu

de l’abbaye de faint Nicaife de Reims de l’année 166'^. Confentement

dudit fieur tréforier de l’an 1653 >
donné en faveur de Nicolas Dolbeau

chapelain perpétuel
, à ce qu’il fuft payé de fes diflributions pendant fes

abfences. Ordonnance du fieur tréforier de l’année 1664, portant defti-

tution du nommé Faure clerc pour fa mauvaife vie. Conclufion capitulaire

du I Juillet 1664, contre les chapelains 8c clercs. Certificat de 1664,

du fervice auprès du roi de François Cœuret en qualité de clerc de fa

chapelle. Arrefl des grands jours de l’an i66y
, qui adjuge aux cha-

noines de Clermont préfens à l’office, les diflributions des abfens. Copie

imprimée d’une déclaration du roi de l’an 1666

,

vérifiée au grand confeil,

qui réputé préfens les officiers 8c bénéficiers de la fainte-chapelle
, 8c

de la chapelle du roi dans tous leurs bénéfices. Sommation faite en Tannée

i 556. à la requefte des chapelains perpétuels aux chanoines de la fainte-

chapelle
,
de s’acquitter de leurs fondions , aux offres de fe foumettre

de leur part de chanter à matines, autres que celles aufquelles ils font

obligez par leurs fondations. Ade des chapelains perpétuels de l’an 1557 >
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contenant plufieurs plaintes contre les chanoines pour l’inexécution des

fondations , ôc l’abfence de l'office. Ordonnance du fienr tréforier de

l’an i 5(57, pour raifon des préféances entre les chanoines preftres &
non preftres, & in mînorihus

, & encore entre les chanoines in minoribas

avec les chapelains perpétuels. Arreft du parlement de ladite année iCCj
,

qui ordonne par provifion l’exécution de celui de 1625. A£le de proteftation

defdits chapelains perpétuels de l’année lôdy

,

contre la collation de la

veille du faint Sacrement. Aéle de la mefmc année 1667 ,
contenant

l’ordre de la marche faite en une proceffion. Ade de proteftation du

aj Décembre i66y

,

fignifié à la requefte dudit fieur tvéforier
,

tant

pour lui que pour les chanoines & chapitre
,
au fieur Perefixe archevefqiie

de Paris, contre fon mandement pour le jubilé. Arreft du parlement de

l’année 166S , qui confirme l’expulfion 'faite par le chapitre du nommé
Vigneron chapelain. Arreft du parlement de Bordeaux de l’an 1672 ,

qui

enjoint' aux femi-prébendcz
,
quoique preftres, de fuivre les chanoines

non promeus aux ordres facrez. Copie d’une requefte préfentée au roi

en i(Î72, par le chapitre de la fainte-chapelle touchant les fonétions des

chapelains perpétuels. Copie imprimée des arrefts du confcil- privé des

14 Décembre 1672 & dernier Février i<573
,
intervenus entre le chapitre

de la fainte-chapelle, d’une part, & Blaife
,
portant caftation des arrefts

du grand confeil , & qui renvoie en la grand’chambre du parlement la con-

noifl'ance des fondions & diftributions dudit Blaife en qualité de cha-

pelain perpétuel de faint Clément. Deux quittances du garde du tréfor

royal de l’an 1572 ,
de la fomme de 800 livres

,
payée par le chapitre de la

fainte - chapelle pour une taxe faite fur la maifon de Picpus. Certificat

de la maladie de Nicolas Dolbeau chapelain perpétuel, de ladite année

1675'. Extrait du bail des fieffermes de Caen & de Bayeux de l’an

lôyy. Copie des provifions de Louis de Guiry chapelain de la chapelle

faint Nicolas de l’an 1575. Procès verbal fait en i6y6
, par le bailli

du palais touchant les altérations & chagemens faits dans l’ancien cartulaire

ou livre des ftatuts de la fainte-chapelle de l’an 1303 ,
trouvé après le

décès dudit Blaife. Pafteport accordé à François Cœuret clerc de la chapelle

du roi en x6y6. Prifc de pofteffion & inftallation dudit Cœuret de l’an 16715,

de la chapelle perpétuelle de faint Clément au lieu dudit Blaife. Som-

mation faite au pointeur 8c receveur de payer audit Cœuret fes diftri-

butions des années 1676 8c 1677. Antre procès-verbal du bailli du palais

de l’an 1677, de l’enlevement d’un coffre qui eftoit chez Louis Fournier

chapelain perpétuel
, 8c enlevé par Nicolas Dantard chapelain perpétuel

,

le jour du décès dudit Fournier. Certificat du pointeur 8c diftributeur de

la fainte-chapelle de l’an 1677 ,
contenant que depuis le temps qu’il exerce
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cette fonftion il n’a payé aucunes diftiibutions aux tréforier 8c chanoines.

Copie non fignée 8c fans date d’une table
, contenant l’ordre de l’office

des femaines des tréforier, chanoines, 8c de leurs chapelains 8c clercs.

Copie imprimée du formulaire du ferment que prefient les tréforier

,

chantre, chanoines, chapelains perpétuels, 8c clercs des chanoines lors

de leur irftallation. Lettres du roi de l’année 1677 , obtenues par ledit

Guiry, portant difpenfe de pernoéter 8c d’affifler pendant fes études , 8c

de jouir de tous les revenus Sc diftributions comme s’il pernodoit 8c

affiftoit. Signification defdites lettres ,
8c commandement de payer ledit

gros 8c diftributions. Requefte des tréforier , chanoines 8c chapitre de

l’année 1678, employée pour contredits contre les produdions des cha-

pelains perpétuels , ftgnifiée de l’ordonnance dudit fieur commiftaire audit

Payelle avocat defdits chapelains perpétuels. Certificat de l’an 1678, du

fervice dudit Cœuret auprès du roi. Eftat certifié des revenus de la fainte-

chapelle, 8c des charges qu’il convient acquitter, tant pour la célébration

du fervice divin
,
que pour la confervation des revenus. Ade du 19 Aourt

1579, fignifié aux chanoines à la requefte des chapelains perpétuels, contenant

le défaveu fait par le fieur tréforier , 8c proteftations de tout ce qui

avoit efté fait contre les chapelains perpétuels fous le nom dudit tréforier.

Réponfes des chanoines audit ade. Sommation faite à la requefte dudit

Vaultier chapelain perpétuel, au pointeur de lui payer fes diftributions,

8c alTignation à lui donnée devant ledit fieur tréforier pour y eftre con-

damné
,
du 20 Novembre 1679. Requefte préfentée par ledit Vaultier

audit fieur tréforier , 8c fon ordonnance enfuite
,
qui renvoie devant lefdits

fieurs commiflaires au confeil
, 8c que par provifion ledit Vaultier feroit

payé de fes diftributions , du 2 Décembre idyp. L’oppofition à ladite

ordonnance des fieurs chantre 8c chanoines du 13 Décembre 1679. Requefte

préfentée au Bailli du palais afin de perrhififion de faire mettre ladite ordon-

nance à exécution
,
8c fon ordonnance qui le permet, dudit jour. Aéte

dudit fieur tréforier dudit jour 19 Aouft 1679, contenant fes proteftations

de nullité de tout ce qui a efté fait fous fon nom devant lefdits fieurs

commiflaires
,
qui ne lui pourra préjudicier. A(3:e dudit fieur tréforier du

16 Décembre 1679, fignifié aufdits chanoines, portant défaveu de tout

ce qui avoit efté fait fous fon nom dans la préfente inftance
, 8c déclare

qu’il acquiefçoit à toutes les demandes des chapelains perpétuels, 8c à

tout ce qu’ils ont dit, écrit 8c produit. Procès verbal de compulfoire

fait à la requefte defdits chapelains perpétuels de l’an i 6yp ,
de tous les

comptes de la fainte - chapelle depuis l’année 1644, jufques en 1573.

Imprimé intitulé
,
Extraits fidèles ^ authentiques de plufieurs chartres

^
titres

arrefis dont mejfire Clai{de Auvry tréforier de la fainte-chapelle fie fert pour

füire
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faire voir fes droits , avec la dififertation touchant fa jurifdii^ion

,
figniSée

à ChafTebras avocat & confeil des chanoines
,

le ip Novembre 1680.

Mémoire imprimé des chantre
,

chanoines & chapitre de la fainte-

chapelle , fervant de réponfe audit imprimé intitulé
,
extraits fideles y

fignifié

à Loys avocat dudit fieur tréforier le 20 Janvier 1681. Réponfe imprimée

dudit fieur tréforier de la fainte- chapelle au mémoire des chantres 8c

chanoines, fignifiée audit Chaflebras leur avocat le 28 Janvier 1681. Et

toutes les autres pièces, mémoires 8c produétions faites par les parties

tant au parlement qu’au confeil
,
remifes pardevers ledit fieur de Bezons :

oui fon raport , après en avoir communiqué aux fieurs archevêque de

Paris, duc 8c pair de France, de Pommereu confeiller d’état ordinaire ,

& au révérend pere de la Chaife confefleur de fa majefté, commifiaires

à ce députez , 8c avoir entendu les parties par diverfes fois ; 8c tout

confidéré :

Le roi estant en son conseil
,
faifant droit fur toutes les contefta-

tions 8c reqaefles des parties, fans avoir égard à la requefie du tréforier de

la fainte-chapelie du 14 Novembre i(58o, afin de renvoi pardevant lui, a

ordonné 8c ordonne
,
que les tréforier 8c chanoines de ladite fiiinte-chapelle

conformément aux fondations , à leur ferment
,
aux fiatuts

,
réglemens

8c ufages de ladite églife, feront tenus de faire réfidence dans leurs maifons

canoniales
,

d’affifter à l’office qui fe fait jour 8c nuit dans la fainte-cha-

pelle
, à peine de privation de leurs gros 8c diftributions ; ce faifant que le

fervice divin y fera célébré fuivant les fondations conformément, à l’in-

tention du roi faint Louis, 8c bulle du pape Clément VI de l’an 1344.

Que la moitié du gros 8c des grains dont joniflent lefdits tréforier 8c

chanoines , fera quant à préfent employée en diftributions quotidiennes

8c manuelles jufques à ce que les revenus foient augmentez
, 8c fans

que la part des abfens puifie accroiftre aux préfens, 8c demeurera dans

les fonds de la fainte-chapelie ; 8c cependant lefdits tréforier 8c chanoines

feront leurs diligences auprès de fa majefté pour obtenir un fupplément

,

lequel obtenu ils feront obligez par préférence à toutes autres charges de

remplir le nombre de leurs chapelains
,
clercs 8c marguilliers jufques à celui

de vingt-fix porté par les fondations, lequel nombre fa Majefté a fixé

en attendant à celui de vingt. Ne prendront à l’avenir les tréforier 8c

chanoines dans tous les aétes émanez d’eux d’autre qualité que celle de

tréforier, chanoines 8c collège.

Et à l’égard defdits Vaillant, Dantard , Vaultier, Cœuret, Brochant,

8c Guiry chapelains perpétuels des chapelles de faint Louis , de faint

Blaife ,
de faint Jean, de faint Clément , de faint Venant 8c de faint

r^icolas, ordonne fadite majefté
,
que conformément aux fondations defdites

X
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chapelles, à leur ferment

, ftatuts, réglemens & ufages de ladite églife ,

ils feront tenus de faire continuelle réfidence dans leurs maifons ; de
célébrer les melTes portées par leurs fondations ; d’aiïîfter à tout l’office

qui fe fait & célébré jour & nuit dans la fainte- chapelle
; d’y fervir de

diacre & de fous-diacre quand les chanoines officieront ; d’y porter la

chape & tenir chœur; defcendre à l’aigle pour y chanter le plein-chant,

dire les antiennes
,
leçons 8c répons, ainfi qu’il leur fera marqué par le

chantre dans la table du chœur, qui fera faite par chacune femaine; 8c

de faire toutes les fondions 8c fervices aufquels font obligez les chape-

lains des tréforier 8c chanoines, à l’exception des grandes meffes du coeur,

à peine de privation de leurs gros 8c diftributions.

ï Seront auffi tenus lefdits chapelains perpétuels de chanter la mufique

avec les chapelains 8c clercs des tréforier 8c chanoines
, s’ils n’en font

perfonnellement difpenfez par le roi.

A débouté 8c déboüte fa tnajefté lefdits chapelains perpétuels de leurs

demandes concernant l’augmentation de leurs gros 8c de leurs diftribu-

tions ; 8c du reftabliftement de l’obit de Michel Durand ; comme auflî

des demandes par eux faites pour eftre appeliez aux aftemblées du college,

à la paftation des baux, à l’éleftion des receveurs
,
audition des comptes ,

arrefté du fpoint, 8c au maniement des affaires 8c adminiftration du bien

de la fainte-chapelle. Ne pourront néanmoins les tréforier 8c chanoines

aliéner à l’avenir aucuns biens, ni emprunter aucuns deniers fans lettres-

patentes de fa majefté, les chapelains perpétuels préalablement appeliez.

Et feront tenus lefdits chapelains perpétuels de remettre inceffamment

dans les archives de la fainte-chapelle tous les titres 8c ades concernant

ladite fainte-chapelle, dont ils fe purgeront par ferment, pour en eftre

fait inventaire , 8c confervez fans en pouvoir eftre tirez.

Et fur la demande defdits chapelains perpétuels pour la préféance

par eux prétendue fur les chanoines qui ne font que tonfurez, ordonne

fa majefté que les parties contefteront plus amplement ; 8c cependant

que l’arreft de provifion du parlement de Paris du 9 Janvier 1555 fera

exécuté ;
ce faifant lefdits chapelains perpétuels tenus d’affifter aux pro-

ceffions 8c ftations ,
fans que lefdits chanoines tonfurez puiffent eftre

réparez des autres chanoines , à peine de privation d’un jour entier de

leurs diftributions pour la première fois
,

8c de plus grande peine pour

la fécondé.

Les bancs qui fervent pour entendre le fermon feront rangez à l’or-

dinaire ; ce faifant le banc qui a de coutume d’eftre mis dans le premier

rang
,
fera occupé par les chanoines feuls

,
fans qu’aucune autre perfonne y

puiffe eftre placée ; 8c les autres bancs de derrière
,
occupez par les



JUSTIFICATIVES. 16^

chapelains perpétuels, chapelains & clercs, 6c autres officiers de l’églife

en la maniéré accoutumée.

Fait défenfes fa majefté aufdits chapelains perpétuels de s’abfenter

fans la permiffion du tréforier feul
,
qu’il leur pourra accorder , du con-

fenteraent néanmoins des chanoines, pour un mois feulement, & hors

les temps & jours où les abfences font deffendues par les ftatuts de

ladite fainte-chapelle.

Les héritier» de Nicolas Dolbeau feront payez des diftributions quo-

tidiennes & manuelles des grandes heures, qui lui avoient efté retranchées

pendant qu’il eftoit malade hors de fa maifon , & ce fans tirer à confé-

quence ; comme auflî ledit Vaultier fera payé des mefmes diftributions

des grandes heures par lui gagnées fuivant le livre du point , depuis le

mois de Mars 1677, jufqu’au mois de Juillet fuivant, fi fait n’a ellé-

Jouira ledit Guiry de la difpenfe à lui accordée par les lettres-patentes

du 18 Janvier i 6yj ,
à l’exception des diftributions quotidiennes 6c

manuelles ; 6c fur la demande dudit Guiry aux fins d’efire payé de fon

gros à raifon de 50 livres par an , après la déclaration des chanoines,

qu’ils payent tous les ans la fomme de 70 livres pour les gros des

chapelles de faint - Louis
,

6c de faint -Nicolas
,

pofledées par lefdits

Vaillant 8c Guiry, defquelles il s’eft fait une confufion par la fuite des

temps, met les parties hors de cour à l’égard des chanoines, fauf audit

Guiry à fe pourvoir contre ledit Vaillant, deffenfes au contraire.

Veut fa majefté que François Cœiiret foit cenfé préfent à la fainte-

chapelle durant le quartier de fon fervice auprès de fadite majefté ; ce

faifant, qu’il jouira de fon gros, fans pouvoir prétendre aucunes diftribu-

tions quotidiennes 6c manuelles , ce qui fera pareillement obfervé à

l’égard de tous ceux de la fainte-chapelle pourveus de charges auprès

de fa majefté pendant le temps de leur fervice.

A débouté 6c déboute lefdits Paulin , Morel 6c confors chapelains

8c clercs des tréforier 6c chanoines, de leurs demandes contenues dans

leurs requeftes des 18 Décembre
, 14 Février 6c 21 Mars i(58o.

Ne pourront néanmoins lefdits chapelains 6c clercs conformément aux;

Chartres de Charles VI de l’an 1401 , 6c de François I de l’an lyzo
,

eftre deftituez du fervice de la fainte - chapelle que par fentence du
tréforier

,
de l’avis uniforme du doyen de la faculté de théologie

, 6c

de l’ancien profefleur dp la maifon de Sorbonne, 6c fignée d’eux, après

trois monitions canoniques auffi fignées dudit tréforier , 8c defdits doyen

de la faculté 6c ancien profefteur de la Sorbonne.

Les livres du point 6c les tables feront apportées par le diftributeur

chacun Samedi en l’aflemblée des tréforier, chantre 6c chanoines, pour

X Z
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y régler les abfences du fervice durant le cours de la femaine. Pourra

néanmoins le tréforier feul punir & corriger les abfences des chapelains

& clercs par d’autres peines canoniques.

Et au furplus
,
fans avoir égard aux requefles des ao Décembre i<S79,

2 1 Mars, 29 & 30 Odobre 1680, pour eftre receus oppofans & appelans

comme d’abus de la fentence arbitrale du i y Septembre 1657 ,
intervenue

entre le tréforier & les chanoines ; ordonne fa majellé
,
qu’elle demeurera

homologuée pour eftre exécutée félon fa forme & teneur; & que les

fondations , Chartres êc réglemens feront exécutez , auquel effet les

chapelains perpétuels, chapelains ordinaires, & clercs des tréforier &c

chanoines feront tenus de comparoiflre aux affemblées & congrégations

générales du collège pour y entendre la leéture de la chartre de Charles VI
de 1401 , celle de François I

, & du préfent arrefl: , lequel fa majefté

veut tenir lieu de réglement, auquel effet toutes lettres-patentes feront

expédiées pour eftre regiftré par-tout où befoin fera ; & en attendant

veut fa majefté qu’il foit exécuté nonobftant toutes oppofitions , dont fi

aucunes interviennent
,

fa majefté s’en eft réfervé la connoiftance
,
pour

au rapport defdits fieurs commiftaires y eftre fait droit ; & fur le furplus

de toutes les autres demandes , a mis les parties hors de cour & de

procès, tous dépens compenfez. Fait au confeil d’eftat du roi, fa majefté

y eftant, tenu à Verfailles, le 19® jour du mois de Mai 1681, figné

Colbert.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.

V E U par le roi étant en fon confeil, l’arreft rendu en icelui le 19

An. 1683. mai i58i, entre les tréforier, chantre, chanoines, chapelains perpétuels,

chapelains & clercs ordinaires de la fainte-chapelle du palais à Paris ;

par lequel fa majefté ,
après avoir prononcé fur tous leurs différends

,

en cas de nouvelles conteftations s’en eft réfervé la connoiffance
, pour

au rapport du fieur de Bezons confeiller d’état ordinaire
, après en avoir

communiqué auk fieurs archevêque de Paris
,
de Pomereu confeiller d’état

ordinaire, & au pere de la Chaife, y être fait droit; requête préfentée

au roi &; aux fieurs commiftaires à ce députez par meftlre Claude Auvry

évêque de Coûtantes, tréforier de la fainte-chapelle royale du palais à

Paris, à ce qu’il plût à fa majefté ordonner, 1°. que faute par les chanoines &
chapelains perpétuels de fe faire prêtres dans l’année du jour de l’arreft

du confeil d’état du 19 Mai 1681, confirmatif de la fentence arbitrale,

leurs prébendes & chapelles feroient déclarées vacantes & impétrables,

fuivant les Chartres de faint Louis ôc des autres rois fondateurs de ladite
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feinte-chapelle ; ôc que pour fe préparer dignement au facerdoce ^ 6c

apprendre les devoirs de cet état , les chanoines 6c chapelains perpé-

tuels fe retireront dans le féminaire de faint Lazare, ou autre qui leur

fera indiqué par ledit fieur tréforier, pour y demeurer autant de temps qu’il

croira être néceflaire. 2°. Que les arrells contradiftoires des 4 Juin 1625 6c

7.1 Juin 1667, du parlement de Paris, 6c ordonnance du fieur tréforier

donnée en conféquence le 3 Juin 1681 , feront exécutez félon leur forme

6c teneur ;
ce faifaiit

, que les chanoines prêtres précéderont les cha-

noines clercs , diacres 6c fous-diacres , quoique plus anciens reçus, foit

dans le chœur . de la fainte-chapelle
,
ou aux dations 6c proceffions ; 6c

venans les chanoines clercs ,
diacres ou fous-diacres à être ordonnez

prêtres, auffi bien que les chapelains perpétuels, ne prendront rang au

chœur. Hâtions 6c procelfions, qu’après les chanoines 6c chapelains plus

anciens prêtres qu’eux ,
comme il fe pratique ailleurs

, 6c particulière-

ment dans l’églife cathédrale de Paris. 3°. Que faute par les chantre

,

chanoines 6c chapelains perpétuels de faire réfidence adluelle dans leurs

maifons canoniales
,

6c affifter alfiduement à l’office qui fe fait tant de

jour que de nuit dans ladite fainte-chapelle , fuivant ledit arrefl du confeil

du 19 Mai 1681 ,
ledit fieur tréforier pourra les punir par d’autres peines

canoniques que celle de la privation de leurs gros 6c dirtributions
, con-

formément aux Chartres 6c fondations de la fainte-chapelle. 4°. Qu’en
toutes les alfemblées générales 8c particulières dudit collège, en l’abfence

dudit fieur tréforier, fon vicaire-général chanoine préfidera fuivant 6c

conformément aux arrells contradidoires dudit parlement des années

1411, i4i'5 6c 1416, & l’article 14 de ladite fentence arbitrale furies

premières demandes dudit fieur tréforier, 6c des articles 18, 21, 22,

24 8c 26, jugez par ladite fentence arbitrale fur les demandes des cha-

noines , 6c qu’en expliquant le terme de police
,

il foit déclaré que l’ordre

de police
,

qui ell à traiter en commun
, concerne feulement le manie-

ment des affaires
,
6c adminiflration des biens 6c revenus de ladite fainte-

chapelle. 5”. Qu’en interprétant l’article 4 jugé par ladite fentence arbitrale

fur les demandes des chanoines , ledit fieur tréforier fera maintenu en
la poffeffion 6c jouiffance de l’entiere jurifdiébion de la fainte-chapelle,

tant pour la corredion des mœurs, 6c pour tout ce qui concerne la

difcipline eccléfiafiique
, que pour l’ordre 8c police fpirituelle de ladite

fainte-chapelle
,
avec défenfes aufdits chantres

, chanoines 6c chapelains

de le troubler en fadite jnrifdidion, aux peines qu’il plaira à fa majefté

ordonner. 6\ Et en conféquence qu’il appartiendra audit tréforier feul,

comme il a appartenu
,

de juger tous les différens qui naîtront entre

tous ceux du corps de ladite fainte-chapelle pour les cas 6c matières
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de leurs devoirs & fon;îl;ions

,
difcipUne eccléfiaftique 8c fpintue!le >

pour les juger l'omniairement
, fîc en cas de conteftation

, les renvoyer

à fon official
,

fauf l’appel comme d’abus au parlement de Paris en cas

d’abus , & l’appel fimple dans le cas de droit. 7°. Qu’audit fieur

tréforier feul, & en fon abfence à fon vicaire-chanoine, appartiendra

le droit de vifite chez les chantres, chanoines, chapelains perpétuels,

& autres du corps de ladite fainte-chapelle, qu’ils pourront faire quand

bon leur femblera. 8°. Que défenfes feront faites aufdirs chantre, cha-

noines, chapelains perpétuels, chapelains 8c clercs, &c autres du corps

de la fainte-chapelle
,
de s’abfenter fans la permiffion du fieur tréforier

feul ; 8c 11 cet effet que l’article 8 dudit arreft du confeil du 19 Mai

i<58! , fera interprêté 8c le temps des abfences réglé. 9". Que fuivant
'

l’article 7 jugé par ladite fentence arbitrale fur les fécondés demandes

dudit fieur tréforier ,
les frais faits par lefdits chanoines pour le procès

jugé par ledit arreft du confeil dudit jour 19 Mai 1681 ,
ne feront pris

fur le fond de ladite fainte-chapelle ; 8c que pour les fommes de deniers

que le receveur d’icelle a payé fur les mandemens defdits chanoines, il

s’en rembourfera fur leurs payes
,
gros 8c diftributions , enforte que le

fond de ladite fainte-chapelle n’en foit aucunement diminué ; 8c qu’à

l’avenir défenfes feront faites audit receveur de payer aucuns deniers fur

les mandemens defdits chantre 8c chanoines
,
caufez pour les frais de

procès , à peine de payer deux fois
, 8c d’en répondre en fon propre

8c privé nom
,

fi ce n’efl que le procès ait été intenté pour le bien

commun de ladite fainte-chapelle, de l’avis 8c confentement dudit collège,

qui fera pris en préfence dudit fieur tréforier , après néanmoins avoir

rapporté une confultation de trois anciens avocats dudit parlement, d’eux

fignée ,
portant qu’il eft jufle d’intenter ledit procès ; laquelle confultation

fera faite en préfence dudit fieur tréforier , 8c en fon abfence
, de fon

vicaire- chanoine. 10°. Que l’article 14 de ladite fentence arbitrale jugé

fur les premières demandes dudit fieur tréforier , fera exécuté félon fa

forme 8c teneur ; 8c ce faifant
,

que l’inventaire des titres de ladite

fainte-chapelle fera recollé en préfence dudit fieur tréforier , ou de fon

vicaire-chanoine , 8c en la préfence defdits chanoines
,
ou l’un d’eux ;

êc que ceux defdits, titres qui n’y feront pas compris, y feront adjoutez ;

8c à cet effet que lefdits chantre
,
chanoines 8c chapelains rapporteront

inceffamment au tréfor des titres tous ceux qu’ils ont en leur pouvoir ;

8c ledit fieur tréforier prendra leur ferment, qu’ils feront tenus de faire,

de n’en retenir aucuns , 8c n’en fçavoir aucuns ailleurs
,
pour ce fait

être mis au tréfor deux ferrtjres différentes
,

dont ledit fieur tréforier

aura une clef de l’une defdites ferrures-, 8c les chanoines l’autre , con-
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forinément audit article. ii“. Que conformément aufdites Chartres &
fondations le gros des chantre

,
chanoines & chapelains perpétuels , chape-

lains & clercs ordinaires ne leur fera payé tous les ans , que par les

ordres & mandemens dudit fieur tréforier; ladite requête fignée , Claude

évêque de Coutances tréforier , & de Loys avocat ès confeils ; l'ordon-

nance au bas dudit fieur de Bezons confeiller d’état ordinaire, & com-

mifiaire à ce député
,
du 4 üétobre i58i , portant

, Jok ladite requête

communiquée aux chanoines de ladite faintc - chapelle
,
pour leurs réponfes

vues être ordonné ce que de raifon, fignée Bazin j la fignification de ladite

requête à maître Chaflebras avocat & confeil defdits chanoines
, du 27

Février 1582, par Defmarefts huifller au confeil. Requête defdits fieurs

chantre, chanoines & collège de ladite fainte-chapelle
,
employée pour

réponfe & defenfe à celle dudit fieur tréforier, à ce que adte leur foit

donné de ce que attendu que toute les demandes formées par ledit fieur

tréforier font jugées par l’arreft contradiftoire du 19 Mai i58i, contre

lequel il ne s’efl: point pourvu par cafiation ni autrement, ils le foutien-

nent non-recevable en fes demandes , defquelles il fera débouté avec

dépens; & pour juftifier du contenu en leur requête, leur permettre d’y

joindre plufieurs pièces ; & d’autant qu’ils ont intérêt de prévenir tous

les procès qui pourroient naître au temps à venir. 1°. Ordonner que vacation

arrivant des chapelles étant en la collation dudit fieur tréforier
, elles

feiont par lui conférées aux chapelains clercs
,
marguilliers , enfans de

chœur , maîtres de mufique & de grammaire
,
avocat & autre officiers

de la fainte-chapelle , aufquels elles font affeétées par les Chartres des

rois ; finon & à faute de ce faire
, qu’il fera permis aux chanoines &

collège de les donner par dévolution à l’une des perfonnes à qui elles

font affeétées par les Chartres & ce conformement à la chartre de

Charles IX de l’an lyyi
, & aux arrefts du confeil d’état du 27 Avril

1646 , & du parlement du 18 Mai 1666 donné en faveur des chanoines

de la fainte-chapelle de Bourges. 2°. Que fuivant l’ancien ufage l’état

des officiers & bénéficiers de la fainte - chapelle qui doivent jouir des

privilèges de commenfaux de la maifon de votre majefté
, fera certifié

tant par le fieur tréforier que par les chanoines, avant que d’être préfenté

à la cour des .aides pour y être regiftré
,

&c que les noms de ceux qui

y font préfentement employez
, & qui ne font ni bénéficiers ni officiers

de la fainte-chapelle, en feront layez, lans qu’aucun autre y puifie être

mis, que ceux qui font aétuellement au fervice de la fainte-chapelle.

3". Que la commiffion du fous-chefeier fera dorénavant donnée gratui-

tement à l’un des chapelains clercs ou marguilliers, qui fera tenu de fe

purger par ferment, qu’elle lui aura été conférée par ledit fieur tréforier
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fans qu’eji quelque maniéré que ce foit il ait Fourni aucune fomme d’argent

pour récompenfe
; lequel ferment fera prêté lors de fa réception à la

chambre des comptes. 4". Que les places d’huifiiers de la fainte-chapelle

ne pourront plus être vendues par aucun contraft, ni aucune furvivance

en être donnée
, à peine de nullité ; & qu’en conféquence ceux q'ii en

auront été pourvus fe purgeront par ferment entre les mains dudit fieur

tréforier en préfence'de deux des p.!us anciens chanoines , avant que

de pouvoir être inftallez
,

qu’ils n’ont payé aucune chofe pour lefdites

places. 5°. Que le fieur tréforier
,

fera tenu de donner un maître de

grammaire aux enfans de chœur, qui fera obligé de loger dans l’appar-

tement qui lui a été affeété dans la maitrife, & d’accompagner les enfans

lorfqu’ils iront à l’églife
,
& les reconduire enfuite conjointement avec

le maître de mnfique ; finon & à faute de ce faîre , fera congédîé en la

forme qu’il plaira à fa majefié ordonner. <5 °. Attendu qu'il y a trente

ans que le fieur tréforier plaide contre les chanoines
, & qu’au moyen

des procès qu’il leur a fait il ne peut plus exercer fur eux la jurifdic-

tion fpirituelle des mœurs
,

il plût à fa majefté ordonner que cette

jurîfdidion fera mife en féqueflre, la vie durant dudit fieur tréforier, 6c

attribuée à qui il plaira à fa majellé de nommer, finon aux deux plus

anciens confeillers clercs dudit parlement de Paris, leurs juges naturels, qui

demeuront afiefieurs nez des fuccefieurs du fieur tréforier pour exercer

cette jurifdiétion à l’égard des chanoines, de leur avis uniforme, comme
le doyen de la faculté de théologie 8c le plus ancien profefleur de Sor-

bonne à l’égard des chapelains & clercs, 8c ce conformément aux arrefts

du parlement de Paris du 20 Février 1427, 8c du confeil d’état du 19

Mai 1681. 7°. Que fuivant l’ancien ufage tous ceux du corps de ladite

fainte-chapelle feront tenus de comparoître en habit d’églife aux quatre

aflemblées 8c congrégations générales du collège
, qui fe tiendront les

a Janvier ,
i Avril, i Juillet 8c i Oétobre de chaque année, à peine

de privation de leurs diftributions pendant une femaine entière. 8®. En

dernier lieu
,
que pour la confervation des titres de la fainte-chapelle,

le fieur tréforier 8c tous ceux du corps de ladite fainte-chapelle feront

obligez de rapporter aux archives tous les titres qu’ils ont pardevers eux

concernant la fainte - chapelle
,

8c fe purgeront par ferment devant le

fieur rapporteur, qu’ils n’en ont réfervé ni retenu aucuns; ladite requête

fignée Olivier chanoine 8c fecrétaire, 8c Chafiebras avocat ès confeils;

l’ordonnance enfuite dudit fieur de Bezons confeiller d’état ordinaire
,

l’un des coramiffaires à ce députez ,
portant

,
a6îe

, & foie Jignifié , au

furplus en jugeant^ du 26 Juin 1682, figné Bazin; la fignification d’icelle

du 27 dudit mois par Tourton huiifier du confeil. Autre requête préfenrée

au
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au roi & aufdits fieurs commifTaires par ledit fieur tréforier
,

'employée

pour réponfe à celle defdits chanoines, à ce que fans s’arrêter à la

requête defdits fieurs chanoines, ni aux demandes contenues en icelles,

dont ils feront déboutez 8c condamnez aux dépens, 8c que les fins 8c

conclurions par lui prifes par fa première requête lui feront adjugées

fuivant 8c conformément aux Chartres
,

arrefis 8c fentence arbitrale qui

y font énoncez
, 8c de plus qu’il fera ordonné que le receveur des biens

ôc revenus de ladite fainte-chapelle fera tenu de demander audit fieur

tréforier le jour 8c l’heure pour la préfentation 8c reddition de fes

comptes ,
lequel jour 8c heure étant par lui donnez , ledit receveur le

fera fçavoir aufdits chantre 8c chanoines
,
pour aufdits jour 8c heure

indiquez par ledit fieur tréforier , êtres fefdits comptes préfentez
,
examinez

,

clos 8c arrêtez en préfence defdits fieurs tréforier 8c chanoines
, 8c d’eux

fignez
,
enfemble les doubles defdits comptes , pour ce fait être lefdits

comptes 8c. pièces juftificatives d’iceux mis au tréfor de ladite fainte-

chapelle; 8c pour avoir par ledit receveur contrevenu à l’oppofition formée

par ledit fieur tréforier à la préfentation 8c reddition de fon compte

,

ordonner que ledit dernier compte par lui rendu
,

8c arrêté par lefdits

fieurs chantre 8c chanoines fans la participation dudit fieur tréforier, fera

rapporté
,
enfemble les pièces jufiificatives d’icelui

,
pour être procédé

à la revifion dudit compte , avec défenfes audit receveur d’en ufer à

l’avenir d’une autre maniéré
, à peine de nullité des redditions 8c clôtures

defdits comptes , 8c de telle autre peine qu’il plairoit à fa majefté ordonner ;

ladite requête (Ignée dudit fieur tréforier
, 8c de Loys fon avocat 8c

confeil ; l’ordonnance enfuite dudit fieur de Bezons commiffaire à ce

député, portant, en jugeant fera fait droit fans retardation, du 1 8 Novem-
bre 1682., fignée Bazin; la fignification d’icelle requête audit ChalTebras

avocat 8c confeil defdits chanoines, du 24 dudit mois, par Sallé huiffier

du confeil. Afte defdits fieurs chantre, chanoines 8c collèges, portant

réponfe à ladite requête dudit fieur tréforier, la fignification d’icelui audit

Loys avocat 8c confeil dudit fieur tréforier, du 25 dudit mois de Novembre
par Desjûbars huifiîer au confeil

,
ledit jour 215 Novem.bre 1682. Aéte

dudit fieur tréforier
,

portant réponfe à ladite requête , 8c fignification

du 19 Décembre 1682. Veu auffi les Chartres, titres 8c pièces rapportées par

les parties, fçavoir de la part dudit fieur tréforier, ladite fentence arbitrale

rendue le ly Septembre 1657, melfire Pierre de Marca archevêque

de Toulouze , melfire Charles de Saveufe confeilîer au parlement
, 8c

maîtres l’Hofte, Deffita, Lambin, de Montholon 8c de Gomont avocats

au parlement, entre meffire Claude Auvry tréforier, d’une part , 8c lefdits

fieurs chantre 8c chanoines de la fainte-chapelle d’autre, contenant foixante-

y
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douze articles & chefs de demandes concernant leurs prétentions refpedives.

Ledit arrefl: du confeil d’état dudit jour 19 Mai 1681 , rendu entre les

parties & les chapelains perpétuels, & clercs de ladite fainte- chapelle

,

enfuite la lignification d’icelui audit lieur tréforier à la requête defdits

fleurs chanoines , & à maître Loys fon avocat & confeil
, du 30 Mai

audit an par Defmarefts huiflier du confeil. Imprimé intitulé
,

Extraits

jideles & authentiques de plufieurs chartres , titres & arrcfts ,
dont mejfire

Claude Auvry tréforier de la fainte - chapelle fe fert pour faire voir fes

droits , avec la differtatïon touchant fa jurifdiclion , fignification d’icelui

audit Chalfebras avocat & confeil des chanoines, le 29 Novembre 1680.

Lefdites Chartres, fondations, titres & arrefts des Janvier 1245', Aouft

1248, Janvier 152.0, 12 Mars 1411, 20 Septembre 1413, 3 Aoult 1416,

Juin 1270, Mai 1278, Décembre 1289, Oétobre 1301 ,
Mars 1319,

18 Jiiükt 1401,3 Décembre 1409, 12 Mars 1411, 3 Aouft 1416, Jan-

vier 1520, 4 Juin 1625 ,
2T Juin lèCj

, 3 Juin 1681. Copie de la requête

prefentée à fa majefté par lefdits fieurs chantre, chanoines & collège ,

à ce que fans préjudice de leurs fins de non-recevoir acquifes contre

ledit Heur tréforier ,
ordonner que dans trois jours il feroit tenu de

faire lignifier la requête qu’il avoit préfentée à fa majefté le 4 Aouft

1681 5 aufdits chanoines
,
finon , le temps pafTé

,
que ladite requête clemeu-

reroit nulle , fauf aux chanoines à prendre telles conclufions & fins de non-

recevoir
,
lorfque ladite requête leur feroit fignifiée; ladite requête lignée

Chalfebras avocat & confeil defdits chanoines ; enfuite eft l’ordonnance du

fieur de Bezons commilfaire à ce député, du 25 Février 1682, portant,

foit ladite requête communiquée audit fieur tréforier de la fainte - chapelle
,

pour fa réponfe veue
,

être ordonné ce que de raifon
,

fignée Bazin ;

la fignification de ladite requête enfuite audit lieur tréforier , dudit jour

25 dudit mois & an par du Sault huilîier au confeil. Adte contenant la

réponfe dudit lieur tréforier, & lignification de ladite requête du 4 Aouft

1681 ,
aufdits chanoines , 8c fommation à eux d’y défendre

, du 27 Février

1682. Autre aéte contenant les proteftations dudit fieur tréforier de ce

qui avoit été fait par les chanoines concernant la reddition du compte

qu’ils avoient fait faire fans avoir pris l’ordre & le jour dudit fieur tré-

forier, du 3 Mars 1682. Copie d’un aéfe des chanoines, 8c des protefta-

tions de nullité de ce qui avoit été fait par ledit fieur tréforier 8c fon

vicaire au fujet du jubilé , du 17 Mars 1682. A«ft;e devant notaires fur

la réquifitoin defdits chanoines audit fieur tréforier touchant l’exécution de

l’arreft du confeil d’état ,
8c les réponfes dudit fieur tréforier, du 14

Juin 1681. Autre ade fignifié à la requête dudit fieur tréforier , 8c

réponfe audit aéte defdits fieurs chanoines, du 23 Juin i 63 i. Autre aéte
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contenant le défaveu dudit fieur tréforier des procédures qui étoient faites

fous fon nom en l’inftance pendante devant lefdits fleurs commiflaires
,

6c fignification du i6 Décembre 1679, par du Sault huiflîer. Ade con-

tenant les réponfes defdits chanoines fur ledit défaveu, fignification du 9

Décembre 1579. Autre aéte flgnifié à la requête des chapelains perpé-

tuels touchant ledit défaveu
,
du 18 Aouft i<579. Autre aéte dudit fleur

tréforier
,

contenant que fi il efl; intervenu au parlement ,
c’étoit pour

foutenir que le renvoi lui devoit être fait des conteftations , 8c fignifi-

cation du 19 Aouft 1579. Extraie collationné devant notaires d’un arreft

rendu au parlement de Paris
,
entre le fleur tréforier de la fainte-cha-

pelle de Vincennes, d’une part, & les chanoines 6c chapitre dudit lieu,

portant réglement entre ledit tréforier 8c lefdits chanoines touchant les

fervices 8c fondions de ladite fainte-chapelle tant pour le fpirituel que

temporel
,
du 20 Janvier 1507. Requête préfentée au fieur official de

la cour 6c jurifdidion fpirituelle de la fainte-chapelle à Paris, ou à fon

Vicegerent
,
par Nicolas Dantard prêtre chapelain perpétuel en ladite

fainte-chapelle
,

à ce qu’il lui fut permis de faire alflgner devant ledit

fieur oflàcial les fleurs Dongrois, Danfe 8c Guiran
,
pour être condamnez

à lui faire réparation de l’injure qui lui avoit été faite
,
avec défenfes à

eux de plus médire dudit Dantard ; l’ordonnance au bas portant, folent

ajfigne:i^
,

la fignification 8c l’affignation données aufdits fleurs Dongois,

Danfe 8c Guiran devant ledit official du i Septembre 16B1. Copie de

l’arreft de défenfes obtenu au parlement de Paris par lefdits Dongois 6c

Danfe fur ladite aflîgnation
,

fignification des 3 8c 4 Septembre 1681.

Aéte dudit fieur tréforier, 6c fon oppofition à là reddition des comptes

par le receveur de la fainte-chapelle, fignification du 3 Mars 1582. Les

titres 6c pièces, defdits fleurs chanoines. Requête defdits fleurs chanoines

aux fins d’obliger ledit fieur tréforier de leur communiquer fa requête,

du 4 Aouft. Copie de ladite requête fignifiée aufdits fleurs chanoines le

27 Février Sommation^ite audit fieur tréforier de remettre l’original

de fadite requête ès mains dudit fieur de Bezons
, du 16 Avril 1682.

Copie d’un aéte dudit fieur tréforier, qu’il a remis fadite requête ès mains

dudit fieur de Bezons
,
avec fes pièces. Ladite requête defdits fleurs

chanoines pour réponfe à celle dudit fieur tréforier
,
6c l’ordonnance dudit

fieur commiflaire, 8c fignification des 26 8c 27 Juin 1682. Copie imprimée

de ladite fentence arbitrale dudit jour ij Septembre i6^j. Requête

préfentée par lefdits fieurs chanoines au parlement de Paris pour l’homo-

logation de ladite fentence arbitrale; l’ordonnance de ladite cour au bas

de ladite requête, portant, viennent les parties pour plaider

,

du 23 Aouft

1667, la fignification étant enfuite de ladite requête à maître Hourdault,

y ^
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procureur en ladite cour, Sc audit fieur Auvry tréforier de ladite fainte-

chapelle, le 26 dudit mois audit an par Piaut huilTier en la cour. Copie

d’un adte dudit fieur tréforier, contenant le défaveu dudit fieur tréforier

de toutes les procédures & demandes faites contre les chapelains per-

pétuels , où fon nom avoit été employé
, & fignification dudit aéle &

défaveu à l’avocat defdits chanoines, des 19 & ai Aouft 1679. Réponfe

defdits chanoines audit défaveu , du 9 Décembre 1679. Réplique dudit

fieur tréforier
, qui confirme le premier aéte de défaveu , & qui le

réitéré
,
avec emploi de toutes les écritures ,

demandes & produétions

des chapelains perpétuels contre les chanoines, du 16 Décembre 1679.

Copie de la première requête préfentée à fa majefté par ledit fieur

tréforier, du 14 Novembre 1680, par laquelle il auroit demandé que

toutes les conteftations d’entre lefdits chanoines & chapelains perpétuels

lui fufiént renvoyées comme étant de fa jurifdiétion & compétence. Copie

de la fécondé requête dudit fieur tréforier , du a8 Novembre 1580 ,

employée pour réponfe à celle defdits chanoines , du 26 Novembre 1680 ,

enfemble la differtation , & les pièces & extraits attachez à icelles, &
lui adjuger fes fins & conclufions. Copie d’autre requête préfentée à fa

maiefté par ledit fieur tréforier , à ce qu’il lui fut permis de produire

un livre intitulé
,
Extraits fiddles & authentiques pour jujiifier de fes droits

,

-avec une difiertation fur fa jurifdidion
,

fignification du 28 Janvier

1681. Ledit arreft du confeil d’état dudit jour 19 Mai 1681, par lequel

entr’autres chofes ledit fieur tréforier auroit été débouté dudit renvoi

,

la fignification d’icelui audit fieur tréforier dudit jour 30 Mai 1681. Somma-

tion faite à la requête defdits chanoines au domicile dudit fieur tréforier,

pour fe trouver dans la congrégation ordinaire pour y délibérer fur l’exécu-

tion dudit arrefl; du confeil d’état dudit jour 19 Mai 1681. Afte dudit

fieur tréforier, fignifié aufdits fieurs chanoines
,
du 23 Juin 1681 , contenant

fa proteftation de fe pourvoir contre ledit arreft du confeil d’état. Copie

du placer que les chanoines avoient drelTé pour préfenter à fa majefté

en exécution dudit arrelt du confeil d'état, pour obtenir un fupplément.

Copies de deux fentences rendues, la première par le vicegerent dudit

fieur tréforier, des ly Décembre i(58 i & i Janvier 1682, contre un

chapelain de ladite églife, portant interdidion de ce chapelain pendant

trois mois, & condamné d’en demeurer fix dans un Séminaire; & par la

fécondé fentence rendue par ledit fieur tréforier
,

il révoque celle de

fon vicegerent ,
&; rétablit ce chapelain. Un mandement que ledit fieur

tréforier a fait afficher pour l’ouverture du jubilé
,
indiquant une mefle du

Saint-Efprit dans la ha'ute fainte-chapelle avec des ftations, du 9 Mars

1682. Ade contenant la proteftation des chanoines contre le mandement
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dudit fieur tréforier
, & fignification du 17 Mars 1682. A6te de proteftation

dudit fieur tréforier contre l’audition & reddition du compte du receveur

de ladite fainte-chapelle ; enfuite eft la réponfe defdits chanoines , dudit

jour 3 Mars 1582. Aéte pafle devant notaires au châtelet, contenant la

plainte des chantre & chanoines de ladite fainte-chapelle fur les entre-

prifes dudit lieur tréforier touchant l’ordre & la police de l’églife , la

fignification d’icelui des 12 & 15 Mai i<î35. Autre ade pafie devant notaires

fur la réquifition defdits fieurs chantre & chanoines au fujet du trouble

8c violence dudit fieur tréforier, le jour 8c la veille du faint facrement

dans la célébration du fervice divin, du 14 Juin Autre pareil ade

à la requête defdits fieurs chantre 8c chanoines fur pareilles entreprifes

faites par ledit fieur tiéforier le jour de l’afibmption de la Vierge, du

19 Aoufi: 1659, 8c fignification dudit ade audit fieur tréforier ledit jour.

Cahier de plufieurs Chartres des rois Jean, Charles VI, Charles VII,

Louis XI, Charles VllI, Louis XII 8c François I, des années 1365,

1364, 1376, 1380, 1392, 1400, 1438, 1452, 1483 1312, 1314, 1318,

par lefquelles les rois ont établi le tréforier leur vicaire pour conférer

les chapelles de fondation royale de la prévôté 8c vicomté de Paris

aux chapelains
,
clercs, marguilliers , enfans de chœur , maîtres de mufique

8c de grammaire , 8c à l’avocat de la fainte-chapelle , 8c non à d’autres.

Copie des lettres du roi Charles IX
,
par lefquelles il veut qu’en cas

que ceux de ladite fainte-chapelle
, aufquels le tréforier auroit conféré

une chapelle, s’abfentenc ou fe retirent du fervice de ladite fainte-chapelle

fans le congé du tréforier 8c des chanoines
,
ladite chapelle fera déclarée

vacante ôc impétrable
,
pour y être pourvu par le tréforier 8c les chanoines

d’autre perfonne capable en fon lieu 8c place, ayant deffervi 8c defier-

vant aétuellement en icelle fainte-chapelle
, fans que nul autre en puifle

être pourvu; lefdites lettres de l’an 1371. Autres lettres de Louis XIII,
du mois de Février 1(514, 'portant confirmation en faveur des chapelains,

clercs 8c autres officiers de la fainte-chapelle , de la collation des cha-

pelles de fondation royale par le tréforier. L’arreft du confeil-privé du

27 Avril 1(545, rendu entre les tréforier 8c chapitre de la fainte-chapelle du
palais royal de Bourges

, 8c autres
, portant entr’autres chofes

,
que le

fieur tréforier fera tenu de conférer à ceux du corps de ladite fainte-

chapelle les bénéfices qui font à fa collation, à peine de déchéance 8c

perte de la collation des bénéfices
, 8c que la nomination appartiendra

aux chanoines. Arreft du parlement de Paris
, rendu entre le fieur Colbert

de faint Pouange , nommé par fa majefté à l’évêché de Mâcon
, tréforier

de ladite fainte-chapelle de Bourges, les chantre 8c chanoines de ladite

fainte - chapelle , 8c autres ; lequel a maintenu une collation faite par
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les chanoines de ladite fainte - chapelle , contre celle du tréforier qui

l’avoir conférée à une perfonne qui n’étoit point de la fainte - chapelle

de Bourges, du i8 Mai \666. Lettres de provifions accordées à Guil-

laume Mafondieu , d’une charge d’huifïier en ladite fainte - chapelle de

Paris, par Jacques de Bourbon tréforier de ladite fainte-chapelle, pour

autant de temps qu’il plaira audit fieur tréforier, du ii Novembre 1409.

Autres pareilles provifions ad nutum accordées par Philippe de Rcuilly

tréforier de ladite fainte-chapelle, à Artault Cezille, du 19 Oétobre

1431. Lettres de François I, qui accordent aux huiffiers de ladite fainte-

chapelle les privilèges de commenfaux, & exemption de toutes impo-

fitions
,
du mois de Janvier 1520. Plufieurs copies enfuite l’une des autres,

non fignées
, & collationnées

; première
, du contraft pafle pardevant

Notaires au Châtelet, par lequel Jacques des Brieres , l’un des quatre

huilfiers appariteurs de ladite fainte-chapelle du palais à Paris
,
vend à

Nicolas Collor, vigneron, demeurant à Charonne
, ledit office d’huiflier

appariteur
,
dont il étoit pourvu par le fieur tréforier

, & promet ledit

des Brieres de fournir des lettres de furvivance en ladite charge au profit de

Collot fils
,
moyennant la fomme de 1200 livres

,
prix dudit office,

des 20 Aoufi, 9 Septembre 1672 & 4 Février 1573. Copie non lignée

des lettres de provifion du fieur tréforier
,
d’une furvivance de place

de premier huiffier & geôlier accordée au nommé Boutin & à fon

fils, des 2y Novembre 1673, 17 Juin & 3 Aoutl 1675. Quittance de

la fomme de 4000 livres de Jean Danets , qui étoit pourvu de ladite

charge de premier huiffier geôlier, reçue dudit Boulin, à laquelle fomme
ils étoient convenus pour la démiffion que ledit Danets avoit fait de

ladite charge audit Boutin, du 3 Aouft 1676. Etat certifié par le fieur

Barrin chanoine & fecrétaire du collège de ladite fainte-chapelle
,
de

tous ceux du corps qui doivent être employez pour jouir des privilèges

de commenfaux, dans lequel l’official, le promoteur & le greffier de la

jurifdiélion fpirituelle ne font point employez, du 13 Décembre ido8.

Autre pareil état figné Maréchal
,
fecrétaire & chanoine du collège de

ladite fainte-chapelle, du 2 Juillet 1625. L’arrefl: de la cour des aides,

portant l’enregiftrement du précédent état préfenté par les tréforier &
chanoines

,
figné Maréchal

,
du 23 Oétobre 1625'. Autre état pareil à

celui de 1623, en la même forme que les deux autres, du 13 Juillet

1630. Autre pareil état que le précédent, du 28 Juin 1634. Copie de

l’état certifié par le tréforier feul, du 3 Décembre i6y9
,

par lequel

l’official
,

le promoteur & le greffier font employez. Autre pareil état

certifié par ledit fieur tréforier, du i Janvier 1677, lequel lefdits

promoteur, official de greffier font non-feulement employez, & cinq
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perfonnes en qualité de chantres de ladite fainte - chapelle. Arrefi: du

parlement de Paris du 29 Février 1472 ,
rendu entre Piobert Cordelle

chanoine de ladite fainte-chapelle, d’une part, & le fieur le Bel tréforier
,

portant entr’autres choies renvoi dudit Cordelle pardevant ledit fieur

tréforier, qui fera tenu bailler vicariat à maîtres Jean de Courcelles 8c

Jean Avril confeillers en la cour , ou à l'un d’eux, pour faire Sc parfaire le

procès audit Cordelle touchant le délit commis, dont mention étoit faite

audit procès. Copie d’un état de ceux qui ont fait la fonétion de fous-

chefcier en ladite fainte-chapelle depuis 1514 > jufques à préfent. Ade
par lequel lefdits chantre 8c chanoines employent pour réponfe à la requête

dudit fieur tréforier du 18 Novembre 1682, ce qu’ils ont dit, écrit 8c

produit en l’inftance
,

8c fignihcation du 25 dudit mois de Novembre

1682. Veu auifi les autres pièces 8c mémoires des parties ; oui le rapport

dudit fieur de Bezons, après en avoir communiqué aux fieurs archevêque de

Paris, duc 8c pair de France, de Pomereu confeiller d’état ordinaire,

8c au révérend perc de la Chaife confeffeur de fa majefté, commiffaires

à ce députez, 8c avoir entendu les parties, 8c tout confidéré.

Le roi estant en son conseil ,faifant droit fur les requêtes 8c deman-

des refpedives des parties
, a ordonné 8c ordonne que l’article I de la fen-

tence arbitrale du 1 5
Septembre concernant la prêtrife des chanoines,

fera exécuté félon fa forme 8c teneur; 8c ce faifant, que les chanoines,

chapelains perpétuels
,

8c autres eccléfiaftiques de ladite fainte-chapelle

qui fe voudront faire promouvoir aux ordres facrez
,
fatisferont aux ordres

qui leur feront prefcrits pour cet effet par leurs évêques diocéfains.

Avant faire droit fur la demande touchant le rang 8c la féance des

chanoines prêtres, il fera plus amplement informé des ufages des églifes

particulières; & cependant les chanoines prêtres prendront entr’eux leur rang

& féance du jour de la prife de poffeffon de leurs prébendes 8c chanoinies.

Les tréforier, chantre, chanoines 8c chapelains perpétuels feront tenus

de faire réfidence dans leurs maifons, 8c d’affifter au fervice divin con-

formément aux Chartres, fondations, 8c à l’arreft du 19 Mai 1681 , à

peine de privation de tous les fruits de leurs bénéfices. Pourra en outre

le tréforier procéder par les peines canoniques telles que de droit contre

les non réfidens ; 8c en cas de non réfidence du tréforier, pourront les

chanoines fe pourvoir.

L’article IV de ladite fentence arbitrale fera exécuté , ce faifant

,

les affemblécs générales 8c particulières feront tenues aux lieux, jours

8c heures, 8c en la maniéré accoutumée; aufquelles le tréforier alfiftera

fl bon lui femble, 8c y préfidera, 8c en fon abfence le chantre s'il eft

chanoine, 8c à fon défaut le plus ancien des chanoines; dans lefquelles
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afTemblées il fera traité & délibéré des affaires temporelles de ladite

fainte-chapelle, enfemble de tout ce qui regarde les diftributions , accepta-

tions de fondations, fondions dans l’églife, cérémonies, bréviaires, habits,

jubilez. Te Deuruy obféques , prières & procédons extraordinaires, expofi-

tion du faint facrement, des reliques, & généralement tout ce qui concerne

l'ordre & police de l’églife & office divin
,
fans préjudice de la jurifdiétion

& corredion des moeurs, qui appartiendra au tréforier feul.

L’article XXVI de ladite fentence arbitrale fera pareillement exécuté,

& en conféquence le droit de vifite chez les chanoines
,
chapelains per-

pétuels & autres eccléliaftiques de ladite fainte-chapelle appartiendra au

tréforier feul
, & en fon abfence à fon vicaire-chanoine.

Pourra le tréforier donner permiflîon aux chanoines & chapelains per-

pétuels de s’abfenter pour un mois, du confentement des chanoines
, &

non autrement, & ce conformément à l’arrefl du confeil d’état du 19 Mai

1681. Pourra néanmoins le tréforier feul donner congé de s’abfenter pour

deux jours feulement
,

fans qu’aucun defdits congez puiffe être accordé

pendant les jours où les abfences font défendues par les ftatuts de l’églife.

Les procès qui regardent le bien commun de ladite fainte - chapelle

ne pourront être entrepris que par délibération commune prife dans

l’alfemblée en préfence du tréforier , ou lui duement averti huit jours

avant ladite alfemblée, dans laquelle l’avocat de la fainte-chapelle fera

appellé.

Les titres de la fainte-chapelle qui font entre les mains du tréforier,

des chanoines & des chapelains perpétuels
,
feront remis de bonne foi

dans les archives de la fainte-chapelle, récolement préalablement fait

de ceux qui y font en préfence du tréforier & de deux chanoines, qui

feront députez à cet effet ; & fe purgeront lefdits tréforier
,
chantre

,

chanoines & chapelains perpétuels refpeétivement par ferment pardevant

le fieur rapporteur
,
qu’ils n’en retiennent aucuns.

L’article XXVIII de ladite fentence arbitrale fera exécuté félon fa

forme & teneur , & fuivant icelui les comptes feront rendus tous les

ans le premier Lundi de Carême
,

s’il n’y a quelque empêchement con-

fidérable, auquel cas il en fera indiqué un autre par délibération du tréforier

& des chanoines
,

qui ne pourra être remis à plus d’un mois.

Le tréforier ne pourra conférer les chapelles dont la collation lui

appartient ,
qu’aux chapelains , clercs & marguilliers des tréforier &

chanoines, enfans de chœur, maîtres de mufique & de gramm.aire, &
à l’avocat de ladite fainte-chapelle, à peine de nullité du titre, confor-

mément aux Chartres de Charles IX de 1571, & de Louis XIII 1624.

L’état qui fera dreffé tous les ans de tous ceux qui font aduellemenc

au
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au fervice de la fainte-chapelle , ôc qui ont droit de committimus, fera

certifié par le tréforier feul.

Après la déclaration du tréforier, qu’il ne fouffre point qu’il foit donné

aucune chofe pour la comrailTion de fous-chefcier , ordonne fa tnajefté

que le tréforier continuera de la donner gratuitement, & non autrement ;

qu’il commettra aulfi gratuitement aux places d’huilfiers de l’églife , fans

que ceux qui en feront pourvus puifient en tirer aucune récompenfe , le

tout à peine de nullité des provifions qui en feroient autrement obtenues.

Sera tenu ledit tréforier d’établir un maître de grammaire aux enfans

de chœur
, fi fait n’a été ,

qui fera de bonnes mœurs, & maître ès arts

,

pour les inftruire du catéchifme, dans les principes de la langue latine,

& dans les cérémonies de l’églife ; lequel fera fa réfidence aétuelle dans

la maifon defdits enfans de chœur, les conduira à l’églife , veillera fur

leurs déportemens
, 8ç les ramènera de l’églife conjointement avec le

maître de mufique.

Au furplus ladite fentence arbitrale du 15 Septembre 1(557 , ledit

arrefl: du confeil d’état du 19 Mai 1681 , feront exécutez félon leur

forme 8c teneur , lefquels avec le préfent arreU fa majefté veut tenir

lieu de réglement , ôc à cet effet être leus dans les congrégations générales

du collège , qui fe tiendront les z Janvier , i Avril , i Juillet ôc i Oétobre

de chaque année , où feront tenus d’affifter les chapelains perpétuels ,

chapelains, clercs, ôc niarguilliers des tréforier ôc chanoines, maîtres

de mufique ôc de grammaire , en foutannes ôc longs manteaux^ à peine

d’être privez d’un jour entier de leurs diftributions pour la première fois

qu’ils manqueront de s’y trouver fans excufe légitime , Ôc de trois jours

pour la fécondé fois.

Ordonne fa majefté
,
que pour l’exécution dudit arreft du confeil d’eftat

du 19 Mai 1681, ôc du préfent, toutes lettres - patentes feront expé-

diées ,
pour être regiflrées par tout où befoin fera.

Et fur le furplus des demandes , fins Ôc conclufions des parties
, fa

majefté les a mis hors de cour ôc de procès, tous dépens compenfez.

Fait au confeil d’état du roi, fa majefté y étant, tenu à Verfailles, le

4 Mars 1683. Signé Colbert.

Extrait des Regijlres de VArchevêché»

François par la grâce de Dieu ôc du faint Siège
, archevêque 1

de Paris
,
ôcc., fur le rapport qui nous a été fait des conteftations ôc

différens d’entre le fieur Fleuriau , tréforier de la fainte - chapelle de

Paris , ôc le fieur Binet fon vicaire en la baffe fainte - chapelle
, d’une

An.
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part , & le fieur de la Chambre , curé de faint Barthelemi , d’autre

part; vu les ades du procès jugé entr’eux
,

l’an i6ii , concernant les

fondions curiales à l’égard de certaines perfonnes dénommées en une

bulle de Jean XXII, & à l’égard des perfonnes demeurantes dans l’enclos

& pourpris du palais
,

fur lequel arrêt requête civile non jugée ; vu

auflî les mémoires que lefdites parties ont mis pardevers nous, & icelles

^ ouies, nous avons en attendant le jugement du procès, par provifion

feulement Sc fans préjudice du droit des parties au principal
,
permis 6c

permettons à M. de Harlay
,
premier préfident, tant pour lui que pour

fa famille, 8c autres perfonnes qui demeurent 8c demeureront en fa maifon,

de faire tous ades de paroiflTiens en la fainte-chapelle, 8c balle chapelle

du palais , 8c de recevoir les Sacremens de l’églife par le fieur tréfo-

rier , ou fon vicaire en ladite bafie fainte-chapelle. Donné à Paris
, en

notre palais archiépifcopal , îe 29 Septembre i 6ÿo.

Brevet du den de Vabbaye de faint Nicaife de' Reims.

Aujourd’hui 24 Décembre 1704 ,
le roi étant à Verfailles

,

An. 1704.
confidérant l'affedion particulière que les rois fes prédécefieurs ont toujours

eu pour la fainte-chapelle de fon palais à Paris, que fa majefté regarde

encore à préfent comme le plus célébré monument de la piété de faint

Louis fon fondateur
,

8c fa première 8c principale chapelle
, 8c étant

bien informé que les revenus en font notablement diminués 8c ne fuffifent

pas pour l’entretien du grand nombre d’eccléfiaftiques qui la deflervent

,

Ta majefté a accordé 8c fait don aux tréforier 8c chanoines de ladite

fainte-chapelle ,
de l’abbaye de faint-Nicaife de Reims , ordre de faint

Benoît ,
vacant tant par le décès de meftîre Henri de Lorraine

, dernier

commendataire d’icelle qu’autrement
,

pour en être le titre éteint
, 8c

fupprimé ,
8c la raenfe abbatiale avec tous fes biens

, droits 8c revenus ,

unis à perpétuité à ladite fainte-chapelle , comme auffi confenti 8c confent

à l’union des prieurés 8c chapelles dépendants de ladite abbaye de faint-

Nicaife dont les titres feront pareillement éteins 8c fupprimés , lorfqu’ils

viendront à vacquer par mort ,
réfignation ou en quelqu’autre manieje

que ce foit
,
à la charge que les revenus de ladite abbaye feront employés à

l’entretien des tréforier 8c chanoines, 8c autres eccléfiafliques de ladite

fainte-chapelle, 8c ceux defdits prieurés 8c chapelles uniquement affeétés

8c employés aux diftributions defdits tréforier 8c chanoines feulement

qui refideront 8c aififteront au fervice divin, conformément aux régle-

mens 8c ftatuts de ladite fainte - chapelle
,

ayant à cet effet fa majefté

commandé d’en expédier toutes lettres 8c dépêches néceffaires en cour de
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Rome, pour l’obtention des bulles d’union de ladite abbaye & defdits

prieurés & chapelles , & cependant pour l’affurance de fa volonté , le préfent

brevet elle a figné de fa main & fait contrefigner par moi fon confeiller

fecrétaire d’état, ôc de fes commandemens 6c finances. Signé Louis , 6c

plus bas Phelyppeaux.

Jugement des CommiJJaires du Confeil , fur le droit de vifte dans

la fainte - chapelle de Vincennes attribué au tréforier de la

fainte-chapelle de Paris.

Ve U les lettres de monfieur de Pontchartrain
,
fecrétaire d’état , du

a6 Mai 1706, par lefquelles fa majefté a commis le fieur archevêque de An. 1705.

Lyon , le fieur évêque de Lodeve 6c le pere de la Chaife
,
pour exa-

miner 6c décider les conteliations qu’il y a entre le fieur tréforier de

la fainte - chapelle de Paris , 6c le tréforier de la fainte - chapelle de

Vincennes, pour la féance, les fondions 6c autorité dudit tréforier de

la fainte-chapelle de Paris, lorfqu’il va à Vincennes faire fa vifite. Veu
auffi l’ade de fondation de ladite fainte - chapelle de Vincennes du mois

de Novembre 1379. Bulle du pape Clément VII, datée d’Avignon le

28 Mars 1380 ,
qui confirme ladite fondation. Autre bulle du même jour

6c de la même année qui exempte ledit tréforier de Vincennes de la

jurifdidion de l’ordinaire. Plufieurs bulles qui accordent dilFérens privilèges

audit tréforier de la fainte-chapelle de Vincennes. Procès-verbal du fieur

abbé Fleuriau, tréforier de la fainte-chapelle de Paris du 23 Juin 1688.

Union de la fainte-chapelle du Vivier à la fainte-chapelle de Vincennes

du 19 Avril 1694. Requête de quelques chanoines de Vincennes contre

le fieur Héron, leur tréforier. Procez- verbal de vifite du fieur abbé de

Champigny, tréforier de la fainte-chapelle de Paris, du 2<5 Juin 1702.

Arreft du confeil d’état du 30 Avril 1703. Procez-verbal de vifite dudit

fieur tréforier de la fainte-chapelle de Paris, du 23 Juin 1703, en con-

féquence dudit arreft. Autre procez - verbal dudit fieur tréforier de la

fainte-chapelle de Paris, du 7 Janvier 1703.. Adtes capitulaires des 14,
18 Novembre 1703 6c Juillet 1706 ,

par lefquels les chantre
,
cha-

noines 8c vicaires de Vincennes fe joignent en caufe à leur tréforier.

Mémoires 6c défenfes
,
de part 6c d’autre.

Le tout confidéré , nous eftimons
,

fous le bon plaifir du roi
,

qu’il y
a lieu d’ordonner que le tréforier de la fainte-chapelle de, Paris, con-

formément 6c aux jours marqués par l’aéle de fondation
,

fera la vifite

perfonnellement de la fainte-chapelle 6c du chapitre de Vincennes,

fans pourtant que ledit fieur tréforier de ladite fainte-chapelle de Paris,

Z 2
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puifTe exercer aucune jurifdidion ni droits de fupériorîté fur le tréforier

& chapitre de la fainte-chapelle de Vincennes
; que lorfque ledit fieur tré-

forier de la fainte-chapelle de Paris y fera fa vifite, il fera revêtu de fes habits

ordinaires qu’il porte au chœur de la fainte-chapelle de Paris; qu’il fera

reçu à la porte du chapitre de Vincennes, par deux chanoines députés

par ledit chapitre; qu’il lui fera donné un fauteuil dans le lieu le plus

honorable
,

fans toutes fois déplacer le tréforier de la fainte - chapelle

de Vincennes. Fait à Paris, le i8 Aouft 1705. Signé de Saint-George ,

archevêque de Lyon, Phelyppeaux, évêque de Lodeve, & de la Chaife.

,

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat,

.ÜÎJ L E roi ayant été informé de quelques conteftations qui étoient entre

An, 1706. le tréforier de la fainte - chapelle de Paris
, & le' tréforier de la fainte-

chapelle de Vincennes
,

qui auroient pu interrompre la concorde qui

doit être entr’eux
,
fa majefté auroit chargé le fieur archevêque de Lyon , le

fieur évêque de Lodeve , & le pere de la Chaife confefleur de fa majefté,

pour examiner lefdites conteftations , & donner leur avis fur icelles, lequel

avis donné le 18 du préfent mois d’Aouft, fa majefté auroit approuvé;

& voulant que ce qu’il contient foit exécuté, fa majefté étant en fes confeils,

conformément à l’avis defdits commiflaires dudit jour & du préfent mois, a

ordonné & ordonne que le tréforier de la fainte-chapelle de Paris, con-

formément & aux jours marqués par l’adede fondation de la fainte-chapelle

xle Vincennes de l’année 1379, fera la vifite perfonnellement de la fainte-

chapelle 6c du chapitre de Vincennes
,
fans néanmoins qu’il puifte exercer

aucune jurifdidion ,
ni droits de fupériorité fur les tréforier Ôc chapitre

de la fainte-chapelle de Vincennes, 8c lors de ladite vifite, il fera revêtu

des habits ordinaires qu’il porte au chœur de la fainte-chapelle de Paris,

8c fera reçu à la porte du chapitre de Vincennes, par deux chanoines

députés dudit chapitre ; voulant qu’il lui foit donné un fauteuil dans le

lieu le plus honorable, après 8c fans toutes fois déplacer ledit tréforier

de la fainte-chapelle de Vincennes, Fait au confeil d’état du roi, fa majefté

y étant, tenu à Marly le 21 Aouft 1706. Signé Phelyppeaux.

Le 20 Décembre 1706, à la requête du fieur Bochart de Saron, tré-

forier de la fainte-chapelle royale de Vincennes, qui a élu fon domicile

en la perfonne de M‘ Jean Lagau, avocat ès confeils du roi, demeurant

cloître Notre - Dame
,

le préfent arreft du confeil d’état a été fignifié ,

8c d’icelui laifle copie aux fins y contenues , au fieur Bochart de

Champigny, tréforier de la fainte-chapelle du palais à Paris, en fon
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domicile
,
parlant à fa perfonne à ce qu’il n’en ignore ,

par nous huifller

ordinaire du roi en fes confeils. Signé Macé avec paraphe.

Lettres-Parentes concernant la réunion des revenus de Vabbaye de

faint Nicaife de Reims à la fainte-chapelle.

Louis par la grâce de Dieu roi de France & de Navarre, à tous

préfens & avenir, falut : nos chers & bien aines les tréforier, chanoines 1711.

& collège notre fainte-chapelle de Paris
,
nous ont fait remontrer que

notredite fainte-chapelle étant le plus illuflre monument de la piété de

faint Louis fon fondateur , les rois nos prédécefleurs ont bien voulu fignaler

aufli leur 2ele par des dons & des privilèges dont ils ont gratifiés cette

églife, afin de pourvoir à l’entretien du nombre néceffaire d’eccléfiafîi-

ques pour le fervice divin & qui pût convenir à l’état
, & à la fainteté

d’un lieu fi célébré, & fi vénérable par la fainte couronne d’épines, &
tant d’autres précieufes reliques que fon fondateur y a dépofées

,
que les

biens étant notablement diminués ne pourroient plus fuffire à l’entretien

des eccléfiaftiques qui la deflervent
,

ni en fupporter les charges; nous

avons cru que pour affermir en quelque maniéré» contre l’injure du temps

une fondation qui porte de fi éclatantes marques de la piété de tant de
rois nos prédéceffeurs , nous devions procurer l’union de l’abbaye de
faint Nicaife de Reims

, ordre de faint Benoît , à notredite fainte-cha-

pelle ; que dans cette vue nous aurions par notre brevet, du 14 Décembre
3704 ,

fait don auxdits tréforier & chanoines de notredite fainte-chapelle

de ladite abbaye de faint-Nicaife
, pour en être le titre éteint & fupprimé

,

& la menfe abbatiale avec tous fes droits & revenus unis à perpétuité à la

fainte-chapelle , à la charge que les revenus de ladite abbaye feront

employés à l’entretien des tréforier
, chanoines & autres eccléfiaftiques

de ladite fainte-chapelle, pour raifon de quoi nous aurions écrit à notre

faint pere le pape & l’aurions fupplié de vouloir accorder & faire expé-

dier les bulles néceffaires pour ladite union, à quoi fa fainteté inclinant

& voulant bien féconder l’affeétion finguliere que nous avons pour cette

églife ,
laquelle nous regardons toujours comme notre première & prin-

cipale chapelle, auroit le y Janvier dernier accordé des bulles portant

extinction & fuppreffion du titre d’abbé de. ladite abbaye, comme vacante

par le décès de Henri de Lorraine dernier abbé commendataire
, &

union à notredite fainte - chapelle des fruits & revenus , honneurs
,
pré-

rogatives, prééminences
,
jurifdiftion

,
droit de préfentation & inftitution

,

appartenant à la menfe abbatiale de ladite abbaye , la menfe conventuelle
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reftant en fon entier; lefquelles bulles auroient été adreflées à l'oSicial

de Reims
,

qui après avoir appelle toutes les parties intérelTées , &
obfervé toutes les formalités requifes & accoutumées

, auroit fulminé

lefdites bulles le 17 du mois de Juin enfuivant
, & interpolé fon décret

par lequel il auroit de notre confentement, 6c de l’autorité apoilolique

fupprimé à perpétuité le titre d’abbé de ladite abbaye, 6c uni les biens,

honneurs, prérogatives, prééminences, jurifdiétion
,

droit de préfenta-

tion , 6c de collation de bénéfices, les terres, domaines, appartenances,

droits, fruits, 8c profits généralement quelconques de la menfe abbatiale

de ladite abbaye à la menfe capitulaire du collège de ladite églife de

la fainte - chapelle
;
permis auxdits tréforier , chanoines ôc collège de

s’en mettre en pofTeifion
,

fans préjudice de la menfe conventuelle
, qui

refteroit en fon entier , à la charge par lefdits tréforier , chanoines 6c

collège, d’acquitter les charges de ladite abbaye, 6c que le fervice divin

6c le nombre des religieux dellinés à l’acquitter, n’en reçoive aucune

diminution, le tout fuivant qu’il eft plus au long porté par ledit décret;

mais d’autant que lefdites bulles ne peuvent être exécutées fans nos lettres à

ce néceflaires, les expofans nous ont très-humblement fuppliés de vouloir

les leur accorder. A ces caufes 6c autres bonnes confidérations à ce nous

mouvant, avons de notre grâce fpéciale, pleine puilfance 6c authorité

royale , ordonné 6c par ces préfentes fignées de notre main
, ordonnons

,

voulons 6c nous plaît, que lefdites bulles du y Janvier dernier
, fentence de

fulmination d’icelles du 17 Juin fuivant , l’adte de prife de ponTefTion des

fruits 6c revenus de ladite menfe abbatiale du 19 du même mois
, 6c

tout ce qui a été fait en conféquence, le toiit ci -attaché fous le contre-

fcel de notre chancellerie, fortent leur plein 6c entier effet, 6c que

conformément à iceux le titre d’abbé de ladite abbaye, demeure éteint

6c fupprimé à perpétuité , 6c les revenus, droits , appartenances 6c dépen-

dances de la menfe abbatiale de ladite abbaye, unis à notredite fainte-

chapelle, le tout fuivant qu’il efl: plus au long contenu dans lefdites bulles,

à condition par lefdits' tréforier 6c chanoines
,
d’acquitter les charges dont

ils peuvent être tenus aux termes defdites bulles d’union , 8c fentence

de fulmination, pourvu toutes fois qu’en iceux il n'y ait rien de contraire

aux droits de notre couronne, franchifes 8c libertés de l’églife gallicane;

fl donnons en mandement à nos amez 6c féaux les gens tenant notre

cour de parlement à Paris
, 8c tous autres nos officiers 6c jufticiers qu’il

appartiendra ,
que ces préfentes ils faffent regiftrer , 6c de leur effet

,

enfemble du contenu en notredit brevet, bulles 6c décret de fuppreffion

6c union ,
jouir 6c ufer lefdits tréforier, chanoines 8c collège de notre-

dite fainte-chapelle , pleinement ,
paifiblement 6c perpétuellement, ceffant

,
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& faifant cefler tous troubles & empêchement à ce contraires , car tel

eft notre plaiUrj & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours,

nous avons fait mettre notre fcel à ces préfentes. Données à Fontainebleau

au mois d’Aouft
,

l’an de grâce J711
,
& de notre régné le foixante-

neuvieme. Signé Louis, & fur le repli par le roi , Phelyppeaux, & à côté

fur ledit repli, vifa, Phelyppeaux
,
pour fuppreflTion & union de bénéfice.

Signé Phelyppeaux.

Regiflrées, oui le procureur-général du roi, pour jouir par les impé-

trans de leur effet & contenu , & être exécutées félon leur forme &
teneur, fuivant & conformément à l’arrêt de ce jour. A Paris en parlement

30 Mai 1712. Signé Dongois avec paraphe.

Extrait des Regijîres du Parlement^ concernant Vunion de l’abbaye

de faint Nicaife de Reims à la fainte- chapelle.

Veu par la cour les lettres-patentes du roi, données à Fontainebleau

au mois d’Aoùt 1711 ,
fignées Louis, & fur le repli par le roi, Phelyppeaux,

& fcellées du grand fceau de cire verte , obtenues par les tréforier
,

chanoines & collège de la fainte-chapelle de cette ville de Paris, par

lefquelles pour les claufes y contenues
,
ledit feigneur a ordonné

, veut

& lui plaît, que les bulles du 5 Janvier audit an, fentence de fulmi-

nation d’icelle du 17 Juin en fuivant, l’ade de prife de pofledion des

fruits & revenus de la menfe abbatiale de faint Nicaife de Reims, &
tout ce qui a été fait en conféquence, fortent leur plein & entier effet,

que conformément à iceux le titre d’abbé de ladite abbaye demeure

éteint & fupprimé à perpétuité
, & les revenus ,

droits
, appartenances

& dépendances de la menfe abbatiale de ladite abbaye unis à ladite

fainte-chapelle , ainfi que plus au long le contiennent lefdites lettres

,

à la cour adreffantes. Veu auifi lefdites bulles, fentence de fulmination,

& ade de prife de polfeifion , attachées fous le contre - fcel defdites

lettres, l’arrêt du la Mars 1712,, par lequel la cour avant de procéder

à l’enregiftrement defdites lettres ,
a ordonné que d’office à la requête

du procureur-général du roi
,

il fera informé de la commodité que peu-

vent apporter l’extinftion 8c fuppreffion du titre d’abbé de ladite abbaye

de faint Nicaife de Reims, 8c l’union des fruits 8c droits dépendans de

ladite menfe abbatiale à la menfe capitulaire ou collège de ladite fainte-

chapelle du palais à Paris , que lefdites lettres 8c bulles feront com-
muniquées à l’archevêque de Reims

,
8c aux prieur 8c religieux de ladite

abbaye de faint Nicaife pour donner fur icelles leur confentement , ou

dire autrement ce que bon leur femblera, 8c que lefdits impétrans feront

I TJI| \ Mil! niniin

An. 1712.
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tenus de rapporter un état certifié véritable, des revenus 8c des charges

tant de ladite menfe capitulaire, ou college de ladite fainte- chapelle

,

que de ladite menfe abbatiale, pour le tout fait, rapporté 8c communiqué
au procureur-général du roi , être ordonné ce que de raifon ; le confen-

tement dudit fieur archevêque de Reims du ï 8 dudit mois, à la charge

que lefdits impétrans continueront de payer 8c d’acquitter à l’avenir comme
ils ont fait par le pafTé

, au bureau des décimes du diocefe de Reims,

toutes les décimes ordinaires 8c extraordinaires
,
dons gratuits

,
fubven-

tion, capitation 8c généralement tous autres droits, charges dont lefdits

impétrans font 8c pourront être tenus pour raifon de ladite abbaye ;

l’information faite le 6 Avril fuivant
,
en exécution dudit arrêt ; le con^

fenteraent des prieur 8c religieux de ladite abbaye du 19 dudit moisd’Avril,

aux proteftations de pourfuivre le partage des biens de ladite abbaye

,

quand ils aviferont bon être ; l’état des revenus de ladite abbaye du

dernier Juillet 1683, l’état des charges auxquelles elle eft fujette , du

même jour, 8c la requête préfentée afin d’enregiftrement defdites lettres;

conclurions du procureur - général du roi
;

oui le rapport de 1^*= Réné

Pucelle
,

confeiller , 8c tout confidéré : la cour ordonne que lefdites

lettres 8c bulles feront enregiftrées au greffe d’icelle, pour jouir par les

impétrans de l’effet 8c contenu en icelles
, 8c être exécutées félon leur

forme 8c teneur, fans approbation néanmoins de la claufe, diocefani lod

aut cujufvis alterius licentiâ defupermînime requifitâ , contenues efdites bulles,

8c fans que ladite claufe puiffe en aucun cas être tirée à conféquence,

Fait en parlement, le 30 Mai 1712. Signé Dongois.

Extrait des Regijlres du Çonfeil d’Etat,

III II II

^ V E U par le roi étant en fon confeil, l’arrêt rendu en icelui par fa

An. 1730, majefté le 16 Avril 1729 , par lequel
,
avant faire droit fur les conteftations

y mentionnées d’entre les tréforier , chantre , chanoines Sc chapitre de

la fainte- chapelle du palais à Paris, d’une part; 8c le fieur More, cha-

pelain de la chapelle de l’Oratoire de fa majefté
,

8c chanoine de la

fainte-chapelle ,
d’autre, il renvoie lefdits tréforier, chanoines 8c chapitre

de la fainte-chapelle , 8c ledit fieur More pardevant les fieurs commiffaires

du bureau pour les affaires eccléfiaftiques
,
que fa majefté commet à cet

effet ;
pour , au rapport du fieur Dagueffeau Defrefne maître des requêtes,

voir 8c examiner les titres , comptes 8c pièces qui leur feroient repré-

fcntez par les parties, 8c fur le tout donner leur avis à fa majefté, pour

y être enfuite par elle pourvu ainfi qu’il appartiendroit; ledit arrêt fignifié

à la requête dudit fieur More aufdits fieurs tréforier , chantre
,
chanoines

8c
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8ç chapitre en leur alTemblée du chapitre qui fe tenoit chez ledit fieur

tréforier
,
avec fommation d’y fatisfaire

,
le 7 Mai 1729. Mémoire fourni en

conféquence en forme de requête par ledit fieur More , & de lui figné

,

à ce qu’il plût à fa majefté ordonner que les déclarations des 18 Mars

1666 & 2 Avril 1727, feront exécutées félon leur forme & teneur; 8c

en conféquence
,
en interprétant en tant que de befoin l’arrêt du confeil

du 3 Mars 1725 ,
ordonner qu’il feroit tenu préfent aux offices , & jouiroit

des gros Sc grains en entier, & généralement de tous les autres fruits,

revenus ôc émolumens attachez à fon canonicat de ladite fainte - cha-

pelle ,
pendant le temps de fon fervice auprès de la perfonne de fa majefié ,

conformément aufdites déclarations
,
même des diftributions par table

& autres, defquelles les fieurs tréforier & chanoines l’ont privé, à l’ex-

ception feulement des diftributions manuelles
,

qui ont de tout temps

accoutumé de fe faire au chœur pendant le fervice divin en argent fec

& raonnoyé , ainfi qu’elles fe payoient avant l’année i(58o ; ce faifant

,

que les fommes qui pourroient lui être dues pour raifon de ce, à com-

mencer du jour de fa réception, lui feroient rendues 8c reftituées, à

ce faire le receveur du chapitre ou autre prépofé contraints, quoi faifant

déchargés. Autre mémoire auffi en forme de requête fourni en confé-

quence dudit arrêt par les chantre, chanoines 8c collège de ladite fainte-

chapelle royale du palais à Paris, 8c figné des fieurs Gedoyn, des Epinets,

Tournely ,
de Brancas

,
de la Solaye, Vafial 8c Marpon, par lequel, en

s’en rapportant à tout ce qu’il plairoit à fa majefté d’ordonner fur l’une

8c fur l’autre demande dudit fieur More, dont l’une leur étoit commune,

8c ne fouft'roit aucune difficulté
, 8c dont l’autre n’en fouffroit que par

le privilège de la fainte-chapelle , 8c leur foumiffion à l’arrêt de i(58i

,

ils ont cru devoir déclarer contre l’énoncé du fufdit arrêt de renvoi, 8c

contre tous mémoires produits en leurs noms, aufquels ils fupplient de

n’avoir aucun égard
; qu’ils n’ont jamais prétendu avancer rien de con-

traire au témoignage qu’ils dévoient à la vérité
, au fieur More 8c à

eux-mêmes, fur le vrai état des revenus de la fainte-chapelle, ni porter

la moindre oppofition au rétablifiement de leurs gros & grains, dont,

fans vouloir ufer du droit où ils feroient
,
aux termes de l’arrêt

, de les

reprendre d’eux-mêmes
,

ils fupplioient très-humblement fa majefté de leur

en ordonner laiouiiTance entière, fans préjudice de tous leurs autres droits.

Mémoire pareillement fourni par le fieur Antoine Bochart de Champigny
tréforier de la fainte-chapelle, à ce qu’il plût à fa majefté débouter le

fieur More 8c les fieurs chanoines de la fainte - chapelle de leurs requêtes ;

ordonner que les arrêts du confeil des 19 Mai 1681 Sc 3 Mars lyiy
,

feroient exécutez félon leur forme 8c teneur
,
en conféquence que les

a a

1
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diflributions établies par l’anêt de i<58 i

, continueroient d’être données

aux chanoines qui auroient afiTiité aux matines , à la grand’mene & à

vêpres; comme aufTi que conformément à la charte du roi Charles VI,
les diflributions ordonnées pour les petites heures, feroient rétablies Sc

prifes fur les 4245 livres 4 fols 4 deniers
,
mentionnez dans la déclaration

fournie au clergé
, ce qui feroit continué tant que la fainte - chapelle

jouiroit de la terre de Picauville. Autre mémoire defdits chantre
,
cha-

noines & collège de la fainte-chapelle , fervant de réponfe au précédent,

& tendant à ce qu’il plût à fa majefté approuver
,
que lefclits tréforier

& chanoines rentralfent en poffeflion de la totalité de leurs gros & de

leurs grains à eux donnez par les rois prédéceffeurs de fa majefté leurs

fondateurs, & conformément à l’arrêt provifionnel de 1681 , & ce, fans

avoir égard au prétendu mémoire du tréforier
,
comme rappellant des

faits inutiles & étrangers aux deux chefs dont il s’agiftbit uniquement

dans l’inftance , dans laquelle le tréforier ne pouvoir
, ni ne devoir être

feul partie , & au furplus leur adjuger les conclurions par eux prifes

dans leur précédent mémoire. Mémoire dudit fteur tréforier, tendant à

ce que
,

fans avoir égard à celui defdits fieurs chanoines , il plût à fa

majefté lui adjuger fes précédentes fins & conclufions. Requête dudit

fteur tréforier inférée en l’arrêt du confeil d’état de fa majefté du 24 Septem-

bre 1729, tendant à ce qu’il plût à fa majefté ordonner, que conformé-

ment à la charte du roi Charles
,
de l’année 1407 ,

les tréforier

& chanoines auront des diflributions pour les petites heures, lefquelles

cependant ils ne pourroient gagner que par l’alftftance, fuivant & con-

formément à la charte réformative de François I de l’an 1520 ; que les

délibérations de l’aflemblée foient écrites fur un plumitif
, pour après

avoir été relues & approuvées à l’aftemblée fuivante, être tranfcrites fans

fans aucun blanc fur un regiftre paraphé par première & derniere
, qui

feroit tenu par le fecrétaire de l’affera’Dlée
, & enfuite être lefdites déli-

bérations ftgnées par celui qui y auroit préfidé
;
que le fecrétaire & le

receveur feroient tenus de remettre leurs commilftons à l’aftemblée générale

qui fe tenoit chaque année au i Juillet, pour y être procédé à une nouvelle

éleélion ou à leur confirmation
,

qu’ils feroient tenus d’aiTifter à l’office

,

fans pouvoir s’excufer que pour affaires prelfantes de l’églife ; déclarer

l’intention de fa majefté au fujet du ftatut qui difpenfoit les fexagénaires

d’affifter à matines, & permettre aux tréforier &c chanoines de dire pendant

toute l’année matines à la même heure ; ledit arrêt rendu fur ladite

requête
,
portant que celui du 16 Avril précédent feroit exécuté félon

fa forme & teneur, Sc en conféquence renvoie ladite requête pardevant

les fieurs commiffaires du bureau des affaires eccléfiaftiques
,
dénommez
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audit arrêt du 16 Avili 1729 ,
pour , après que ladite requête aura été

communiquée aux chanoines de la fainte-chapelle, être par lefdits iîeurs

commiflaires, au rapport du fieur DaguelTeau, maître des requêtes, commis

rapporteur, donné leur avis, tant fur ladite requête que fur les réponfes

qui y feroient fournies , titres
,

pièces & mémoires qui pourroient y

être joints de part & d’autre, enfemble fur toutes les autres demandes

& conteftations des parties qui pourroient avoir rapport à celles ren-

voyées par fa majefté, par ledit arrêt du 16 Avril 1729, aufdits fieurs

commiflaires, circonftances & dépendances, & ledit avis vu & rapporté

être par fa majefté pourvu ainfi qu’il appartiendroit, dudit jour 24 Septembre

1729. Mémoire en forme de requête préfenté en conféquence par lefdits

chantre & chanoines
,

à ce qu’il plût à fa majefté enjoindre audit fieur

tréforier de fe conformer aux arrêts & réglemens faits par les rois pré-

décefleurs de fa majefté pour ladite fainte-chapelle , ordonner qu’ils auroient

leur pleine & entière exécution , maintenir les anciens ufages de la fainte-

chapelle, & en conféquence débouter le tréforier de toutes les nouvelles

demandes par lui formées. Semblable Mémoire dudit fieur tréforier à

fin d’adjudication defes précédentes conclurions, nonobftant &c fins s’arrêter

aux défenfes defdits chanoines. Pièces remifes de la part du fieur More

,

déclaration de fa majefté fervant aux officiers de fa chapelle & tous

autres employez dans l’état des maifons royales, du mois de Mars 1666,

vérifiée au grand confeil le 18 du même mois. Imprimé d’arrêt du confeil

d’état , fervant de réglement pour lefdits fieurs de la fainte-chapelle du

29 Mai i(58 i
,
portant entr’autres chofes

,
que lefdits tréforier & cha-

noines feroient tenus de faire réfidence dans leurs maifons canoniales
,

d’aflifter à l’office qui fe fait jour & nuit dans ladite fainte-chapelle
, à

peine de privation de leurs gros 6c diftributions
; ce faifant

, que le fervice

divin y feroit célébré fuivant les fondations
,
que la moitié du gros 6c

des grains dont jouiflbient lefdits tréforier 6c chanoines feroit, quant alors,

employée aux diftributions quotidiennes 6c manuelles
, jufqu’à ce que

les revenus fuflent augmentez
,
6c fans que la part des abfens puiflent

accroître aux préfens
; que le fieur Cœuret feroit cenfé préfent à la fainte-

chapelle, durant le quartier de fon fervice auprès de fa majefté; ce faifant

,

qu’il jouiroit de fon gros, fans pouvoir prétendre aucunes diftributions

quotidiennes 6c manuelles , ce qui feroit pareillement obfervé à l’égard

de tous ceux de la fainte-chapelle
, pourvus de charges auprès de fa majefté

pendant le temps de leur fervice
, 6c autres difpolîtions portées par ledit

arrêt. Imprimé d’arrêt du grand confeil
,
rendu en faveur de M® Jean

Richard Delaiftre ,
prêtre , aumônier de fa majefté

, chanoine de l’églife

collégiale de faint Jacques de l'Hôpital, du 31 Janvier 1726. Déclaration

a a Z
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de fa majedé concernant les privilèges des officiers de la chapelle &
oratoire de fa majefté & de la fainte • chapelle

, du a Avril 1727. Les

différons mémoires du fieur More, mentionnez audit arrêt du 16 Avril

172p. Pièces remifes de la part dudit fieur tréforier. Imprimé dudit

arrêt du confeil , fervant de réglement pour lefdits fieurs de la fainte-

chapelle du 19 Mai 1681. Arrêt du confeil
>
portant entr’autres chofes,

que le fieur More tant qu’il feroit officier de la chapelle de fa majefté,

feroit cenfé préfent pendant le temps de fon fervice
,
à l'effet de percevoir

fon gros en qualité de chanoine de ladite fainte -chapelle, fans pouvoir

néanmoins rien prétendre aux difiributions manuelles 8c quotidiennes

établies, en exécution de l’arrêt de réglement du 19 Mai i<58 i
,
par

diltradion de la moitié du gros 8c grains dont jouiffoient alors lefdits

tréforier 8c chanoines, du 3 Mars i72ÿ. Deux mémoires imprimez 8c

autres mémoires mentionnez audit arrêt du 16 Avril 1729 ,
donnez au

nom defdits fieurs tréforier 8c chanoines. Copie de deux délibérations

defdits fieurs de la fainte - chapelle , des 15 Septembre 8c 30 Odobre

1723. Reconnoiffance du fieur Dejean Notaire que ledit fieur tréforier

lui a remis ès mains un contrat de rente fur les aides 8c gabelles de

France, de 10,000 livres de principal, aux fins 8c conditions portées par

ladite reconnoiffance
,
du 27 Avril 1729. Copie collationnée d’une charte

en latin de Charles VI, de l’année 1407. Autre copie collationnée par

extrait d’autre charte réformative de François I de l’an 1520. Pièces remifes

de la part defdits fieurs chanoines. Imprimé de la première fondation de

la fainte-chapelle de l’année 1245. Imprimé de la fécondé fondation de

la fainte-chapelle de l’année 1248. Autre imprimé des fiatuts, coutumes,

6c ufages de la fainte - chapelle. Imprimé de la réformation de la même
fainte-chapelle par Charles VI

,
de l’année 1401. Semblable imprimé

d’une autre réformation faite de ladite fainte-chapelle par François I

,

de l’année 1520. Extrait d’une charte de Charles VI concernant Picau-

ville, du 12 Août 1394. Les regiftres contenant les états de recette 8c

dépenfe de la fainte-chapelle, des années 1681, 1682, 1726, 1727 8c

1728 ,
enfemble les autres titres, pièces 8c mémoires remis par les parties ;

vu auffi l’avis des fieurs abbé Bignon , abbé de Pomponne , de Saint-

Conteft ,
le Guerchois, d’Argenfon , de Machault, de Fortia

, Dagueffeau

confeillers d’état
,
commiffaires du bureau établi pour la communication

des affaires eccléfiaftiques, 8c dudit fieur Dagueffeau, maître des requêtes
,

tous commiffaires à ce députez; oui le rapport. Le roi étant en
SON CONSEIL

,
conformément à l’avis des fieurs commiffaires fufdits, a-

ordonné 8c ordonne ce qui fuit.
'

Ae.t. I. Les tréforier 8C: chanoines de la fainte - chapelle de Paris

,
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jouiront chacun , à compter du jour du préfent arrêt , de leurs gros &
grains en entier, ainfi qu’ils en ont joui ou dû jouir avant l’arrêt du 19

Mai i6Si-, voulant fa majefté que ledit arrêt celTe d’être exécuté
^ quant

à la difpofition feulement, par laquelle il auroit été ordonné, que pour

lors
, & jufqu’à ce que les revenus de ladite fainte-chapelle fulfent aug-

mentez
, diflradion feroit faite de la moitié defdits gros ôc grains pour

fubvenir aux diftributions
,

le furplus des difpofitions dudit arrêt , demeu-

rant en entier ; ordonne néanmoins fa majefté que les diftributions qui fe

payent aétuellement aufdits tréforier ôc chanoines
, pour leur aififtance

aux offices , continueront de leur être payées fur le même pied , & que

les fonds à ce nécelTaires, feront pris fur le furplus des revenus de ladite

fainte-chapelle, lefdits gros & grains payez en entier à chacun defdits

tréforier & chanoines; fauf en cas que par la fuite il n’y eût pas de

fonds fuffifans pour fubvenir au paiement defdites diftributions
, à y être

pourvu par fa majefté , ainfi qu’il appartiendra. Seront au furplus exécutez

félon leur forme & teneur, les ftatuts & réglemens faits, quant à la

réfidence & afliftance néceffTaires
,
pour la perception defdits gros & grains.

II. Les diftributions pour les petites heures
, fondées par la charte du

roi Charles VI, du mois de Juin 1407; pour l’aififtance defdits tréforier

& chanoines à prime , tierce , fexte , none & compiles
, feront payées

aufdits tréforier & chanoines, à compter du jour du préfent arrêt, fans

diminution des autres charges ; & il fera diftribué à chacun defdits cha-

noines, pour chacune des petites heures à laquelle il aura alfifté
, 18 den.

,

& au tréforier le double,•fuivant l’ufage de ladite fainte - chapelle ; fe

réfervant fa majefté d’augmenter lefdites diftributions jufqu’au double de

celles qui fe payent adluellement aux chapelains 8c clercs pour les petites

heures, conformément à ladite charte du roi Charles VI
, lorfque les

revenus de la fainte-chapelle pourront fupporter ladite augmentation.

III. Ordonne fa majefté que ceux defdits tréforier 8c chanoines qui

n’entreront aufdites petites heures qu’au gloria patri àxx premier pfeaume,

ou qui en fortiront avant la collefte qui fe dit à la fin , feront privez

de ladite diftribution ; à l’effet de quoi ils feront pointez ainft qu’il fe

pratique pour les grandes heures
,

fans que la part des abfens puiffè

accroître aux préfens
,
mais demeurera dans les fonds de la fainte-chapelle,

pour être employée à l’augmentation de fes revenus.

IV. Sera pareillement payé pour l’afTiftance aux petites heures 12 den.

à chacun des chapelains ôc clercs de ladite fainte-chapelle
, pour chacune

des cinq petites heures fufdites aufquelles ils auront alfifté
; 8c feront tenus

d’y être préfens depuis le premier verfet du piemier pfeaume jufqu’à la

colledte qui fe dit à la fin , à peine de perdre ladite diftnb’ution.
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V. Seront au furplus payées lefdites diftributions pour les petites heures,

tant aux tréforier & chanoines
, qu’aux chapelains & clercs de ladite

fainte-chapelle , en la maniéré accoutumée dans ladite fainte-chapelle pour

les diftributions qui y étoient précédemment établies.

VI. Sera tenu par le fecrétaire defdits tréforier
, chanoines & collège

de ladite fainte-chapelle, à compter du jour du préfent arrêt , un regiftre

dont tous les feuillets feront cotez & paraphez par le tréforier de la

fainte-chapelle
,
pour être les délibérations de l’aftemblée defdits tréfo-

rier, chanoines & collège infcrites fur-le-champ fur ledit regiftre fans

aucun blanc, & fignés aufll fur-le-champ par ledit tréforier, ou par

celui defdits chanoines qui auroit préfidé à ladite aftemblée en fon abfence,

& par ledit fecrétaire, ainfi qu’elles auront été arrêtées à la pluralité des

voix
,

fans qu’ils puiifent différer ou refufer de les figner pour quelque

caufe & fous quelque prétexte que ce foit ', voulant fa majefté que fi,

nonobftant la préfente difpofition , le tréforier, ou celui qui auroit préfidé à

ladite affemblée, venoient à refufer de figner lefdites délibérations, elles

foient fignées fur-le-champ, & avant que l’affemblée fe fépare
,
par le

premier chanoine après celui qui aura préfidé.

VII. Les archives de ladite fainte-chapelle feront fermées ainfi qu’il

eft ordonné par les anciens régîemens
,
fous deux ferrures différentes,

& l’une des clefs defdites ferrures reftera entre les mains du tréforier,

& l’autre fera mife entre les mains d’un chanoines qui fera nommé incef-

famment après le préfent arrêt
,
h la pluralité des voix , par lefdits tréforier

& chanoines, pour avoir la garde defdites arAiives; à l'effet de quoi il

fera donné audit chanoine une commiffion
,
qu’il rapportera tous les ans',

ainfi qu’il fera dit en l’article IX ; & feront tenus lefdits tréforier 8c

chanoines commis à la garde des archives
,
de les ouvrir toutes les fois

qu’ils en feront requis
,
en rapportant néanmoins

,
par ceux qui le requé-

reront ,
une permiffion de l’affemblée defdits tréforier

, chanoines 8c

collège
,
fans que les titres 8c papiers puiffent en aucun cas

, 8c fous

quelque prétexte que ce foit fortir defdites archives, fauf à les examiner

8c à en prendre des extraits dans les archives mêmes fans déplacer , ou

à en faire faire, fi befoin eft., des expéditions ou des copies certifiées

par le tréforier 8c ledit chanoine commis à la garde defdites archives,

ou collationnées par des notaires , aulfi fans déplacer « ce qui aura lieu

pareillement en cas de compulfoire ou ordonnance de juftice.

VIII. Le chanoine commis à la garde des archives, tiendra un regiftre

exaét dont les feuillets feront cotez 8c paraphez par le tréforier
,

fur

lequel regiftre il infcrira par ordre tous les titres 8c papiers qui font

adtuellement dans lefdites archives, ou qui y feront remis inceffammentj
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voulant fa majefté que, fi aucuns des titres & papiers defdites archives

font ès mains defdits tréforier ou chanoines, ils foient tenus de les rétablir

dans lefdites archives, huitaine après le jour du préfent arrêt , fans qu ils

puilTent les retenir pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce

foit; & feront tranfcrits dans tout leur contenu, ou du moins par extrait,

fur le même regiftre par ledit chanoine commis à la garde des archives

tous les ades qui feront ci-après pafiez par lefdits tréforier
,
chanoines

& collège pour ladite fainte-chapelle ;
lequel regiftre- ledit chanoine fera

tenu de repréfenter tous les ans à l’aftemblée générale qui fe tient le

I Juillet
,
pour être lu & approuvé par ladite affemblée

, & figné par-

le tréforier & par le chanoine commis à la garde des archives , de laquelle

repréfentation
,
approbation & fignature fera fait mention fur le regiftre

des afiemblées.

IX. Seront tenus le chanoine commis à la garde des archives, le receveur

&. le fecrétaire defdits tréforier, chanoines & collège de ladite fainte-

chapelle de rapporter leurs commiflTions à ladite aftemblée générale qui

fe tient tous les ans le i Juillet, pour être procédé à une nouvelle éledion

,

fi mieux n’aime ladite aftemblée les continuer dans leurs fondions pour

l’année fuivante
,

ce qui fera décidé à la pluralité des voix , & porté

fur le regiftre, ainfi qu’il eft ordonné par l’article VI du préfent arrêt.

X. Si le receveur defdits tréforier , chanoines 6c collège de ladite

fainte-chapelle eft du corps dudit collège , il fera
, conformément aux

délibérations de ladite fainte-chapelle, réputé préfent à tous les offices,

à l’effet de percevoir les diftributions manuelles 6c quotidiennes; lui enjoint

cependant fa majefté, d’aftîfter régulièrement auldits offices, autant que

le foin des affaires de ladite fainte-chapelle, le lui permettra.

XI. Pourront les tréforier 6c chanoines fexagénaires être difpenfez

d’afîifter aux matines, ainfi qu’il eft porté dans les anciens ftatuts de ladite

fainte-chapelle ; 6c lorfqu’ils en auront été difpenfez
, ils percevront les

diftributious qui fe payent pour ledit office comme s’ils y avoient été

préfens
,
fans néanmoins que fous ce prétexte ils puiffent être difpenfez

d’alTifter aux offices de jour
,
même aux matines lorfqu’elles fe difent

l’après-midi; les exhortant néanmoins fa majefté d’être aflidus aux offices de

nuit
,
au cas que leur fanté le leur permette.

XII. Et pour exciter de plus en plus l’aftlduité defdits tréforier , cha-

noines 6c collège au fervice divin
,
leur permet fa majefté de ne commencer

dorénavant les matines en ladite fainte-chapelle qu’à fix heures du matin

en Eté comme en Hiver.

XIII. L’arrêt du confeil de fa majefté du 3 Mars 1725, fera exécuté

félon fa forme 6c teneur , en conféquence ledit fieur More chanoine de



191 PIECES
ladite fainte-chapelle, tant qu’il fera officier de la chapelle de fa majefté,

fera réputé préfent en ladite fainte - chapelle pendant le temps de fon

fervice auprès de fa majefté
,
à l’effet de percevoir en qualité de chanoine

de la fainte-chapelle tous les fruits ,
revenus de émolamens généralement

quelconques appartenans à fon canonicat , à l’exception néanmoins des

diflributions manuelles Sc quotidiennes qui fe payent en la maniéré accou-

tumée en ladite fainte - chapelle , à ceux feulement defdits chanoines

qui ont aflîflé aux heures & fervice divin
, & pour raifon defquelles lefdics

tréforier & chanoines font pointez pendant les offices.

XIV. Enjoint au furplus fa majefté aufdits tréforier, chanoines, cha-

pelains & clercs de ladite fainte-chapelle , de fe conformer exaétement

aux fondations 6c réglemens faits par les rois prédécefieurs de fa majefté

pour la fainte-chapelle de Paris
;
enfemble aux arrêts rendus en confé-

quence qui feront exécutez félon leur forme & teneur, en tout ce qui

ne fera point contraire au préfent réglement
; & feront fur le préfent

arrêt toutes lettres nécelfaires expédiées. Fait au confeil d’état du roi,

fa majefté y étant ,tenu à Verfailles le 28 Janvier 1730. Signé Phelyppeaux.

Arreji du Confeil d’Efat^ qui attribue à la Chambre des Comptes

radminifration de plufeurs mctifons dépendantes de la fainte-

, chapelle.

WmsassBCBXSXXMseram

An. 1739.

V U par le roi, eftant en fon confeil, le mémoire préfenté en Icelui

par les tréforier & chanoines de la fainte-chapelle
, tendant à ce que,

pour les caufes y contenues , il pluft à fa majefté ordonner -Inexécution

de l’arreft du confeil du 21 Juin 1630, qui ordonne que les maifons y
énoncées, retourneront à la menfe de la fainte-chapelle, à l’expiration

des baux à longues années, ordonnez par ledit arreft
; en conféquence

,

faire deft'enfes aux fieurs Gedoyn ,
Barrin

,
de Sailly, Mercier, Dufranc,

du Chilloi
,

chanoines de ladite fainte - chapelle , d’y apporter aucun

empefehement; ledit arreft du 21 Juin 1630. Lettres.patentes expédiées

fur icelui, dudit mois de Juin, enregiftrées au parlement le y Septembre

fuivant, 8c en la chambre des comptes le 18 dudit mois de Septembre.

Mémoire pour lefdits fieurs Gedoyn 8c conforts
,

contenant leurs réponfes

à celui defdits tréforier 8c chanoines. Bail emphytéotique paffé le 16

Novembre i(Î3o, par le fieur de Vaudetart chanoine de la fainte-cha-

pelle
,

au fieur préfident le Jay. Autre aête pafte entr’eux ledit jour.

Autre ade paffé en conféquence, le 4 Juin Ï633. Mémoire pour lefdits

tréforier 8c chanoines
,
fervant de réponfes au précédent

, 8c tendant

à
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à l’exécution dudit arreft. Mémoire en forme de confultatlon
, & autre

mémoire pour lefciits fieurs Gedoyn & conforts, tendant à ce qu’il pluft

à fa majefté déclarer lefdites maifon; réverfibles aux prébendes fur les

fonds defquelles elles ont efté baflies; & en conféquence, les maintenir

dans la jouiffance & pofleTion d’icelles, conformément au droit naturel,

à l’arrefl: de 1630, & au propre incérefl de fa majefté, qui, en qualité

de cüllateur defdites prébendes, doit en foutenir les droits & n’en pas

autborifer le renverfement. Mémoire dcfdits tréforier & chanoines, con-

tenant leurs refponfes
, & tendant à ce que ledit arreft de 1630, foit

exécuté félon fa forme & teneur, 8c qu’il plaife à fa majefté nommer
tels commiftaires qu’il lui plaira, pour prendre connoiffance de la fituation

de la fainte - chapelle. Minute de placet préfenté par lefdits tréforier Sc

chanoines de ladite fainte-chapelle
,
au roi Henri IV. Mémoire en forme

de confultation pour lefdits tréforier Sc chanoines. Refponfes defdits fieurs

Gedoyn 8c conforts, audit mémoire, 8c tout ce qui par les parties a

eftédit, efcrit 8c produit Le roi estant en son conseil, a ordonné

8c ordonne que lefdites maifons de la rue Neuve-faint-l.ouis , à l’expiration

des baux d’icelles , feront régies 8c adminiftrées par la chambre des

comptes , en la mefme forme 8c maniéré que le font les revenus de la

menfe abbatiale de faint - Nicaife
,

unis à ladite fainte-chapelle; pour,

fur les loyers procédant defdites maifons
,

eftre préalablement pris 8c

payé, aux termes accouftume2, auxdits fieurs Gedoyn 8c conforts, 8c

leurs fuccefteurs en leurs prébendes, telle 8c femblable fomme à laquelle

montoient les redevances annuelles defdits baux emphytéotiques; 8c le

furplus defdits loyers , eftre employé par préférence
, aux réparations

defdites maifons, 8c enfuite des autres maifons canoniales polfédées par les

tréforier 8c chanoines de la fainte-chapelle. Et feront fur le préfent

arreft, toutes lettres néceffaires expédiées. Fait au confeil d’eftat du roi,

fa majefté y eftant
,
tenu à Verfaillesle 3

Avril 1739. Signé Phelyppeaux.

Regiftré en la chambre des comptes
,

oüi 8c ce requérant le procu-

reur-général du roi
,
pour eftre exécuté félon fa forme 8c teneur

, le

13 Mai 1739. Et a efté ledit arreft du confeil , retenu au greffe de la

chambre, 8c mis ès mains de Touftaint Noblet greffier en chef, qui

s’en eft chargé fur fon regiftre de dépoft
,
lefdits jour 8c an. Signé Noblet.

Louis par la grâce de Dieu
,

roi de France 8c de Navarre
, à nos

amez 8c féaux confeillers les gens tenant noftre chambre des comptes

à Paris , falut. Ncus aurions
,
par arreft cejourd’hui rendu en’noftre confeil,

ordonné que les maifons de la rue Neuve-faint-Louis , y énoncées, feront

par vous régies 8c adminiftrées à l’expiration des baux emphytéotiques

b b
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d’icelles, en la même forme & maniéré que le font les revenus de la menfe

abbatiale de faint-Nicaife , unis à nollre fainte-chapelle
; pour , fur les loyers

procédant defdites maifons, eftre préalablement pris Sc payé, aux termes

accouftumez, aux fieurs Gedoyn ,
Barrin, de Sailly , Mercier, Dufranc &du

Chilloi, chanoines de ladite fainte-chapelle , & à leurs fucceflTeurs en leurs

prébendes , telle & femblable fomme à laquelle montoient les redevances

annuelles defdits baux emphytéotiques ; 6c le furplus defdits loyers , eftre

employé par préférence, aux réparations defdites maifons, 8c enfuite des

autres maifons canoniales pofledées par les tréforier 6c chanoines de ladite

fainte-chapelle. Et comme nous aurions ordonné que pour l’exécution dudit

arreft, toutes lettres néceflaires feroient expédiées -, à ces caufes, de l’avis

de noftre confeil
,
qui a vu ledit arreft ci-attaché fous le contre-fcel de noftre

chancellerie ,
nous avons ordonné 6c ordonnons que lefdites maifons feront

par vous régies 8c adminiftrées à l’expiration defdits baux emphytéoti-

ques ,
en la forme 6c aux fins exprimées audit arreft. Si vous mandons

,

que ces préfentes, enfemble ledit arreft, vous ayez à enregiftrer
, 6c le

contenu en icelui garder 6c obferver félon fa forme ôcT^eur, cefiant

8c faifant cefter tous troubles 6c empefchemens à ce contraires ; car tel

eft noftre plaifir. Donné à Verfailles, le 5® jour d’Avril, l’an de grâce

1759, 6c de notre régné le vingt-quatrieme. Signé Louis, 6c plus bas,

par le roi, Phelyppeaux , 6c fcellé.

Regiftrées en la chambre des comptes, oui 8c ce requérant le procu-

reur-général du roi ,
pour eftre exécutées félon leur forme 6c teneur ,

le 13 Mai 1739. Et ont efté lefdites lettres-patentes retenues au greffe

de la chambre, 8c mifes ès mains de Touflaint Noblet greffier en chef,

qui s’en eft chargé fur fon regiftre de dépoft , lefdits jour 8c an. Signé

Noblet.

Déclaration du Roi, concernant les Bénéficiers de la fainte-chapelle

du palais.

I — Louis par la grâce de Dieu , roi de France 8c de Navarre
,

à

An. 1740. tous ceux qui ces préfentes lettres verront , falut : nous avons été informés

que dans une conteftation portée en notre grand confeil, il s’étoit élevé

une queftion qui lui a paru ne pouvoir être décidée que par notre autorité
,

8c qui confifte à fçavoir , li ceux qui font pourvus des prébendes ou autres

places de la fainte - chapelle de notre palais à Paris
,
peuvent polTéder

en même - temps des bénéfices fujets à la réfidence dans d’autres églifes

,

ou s’ils font obligés de fuivre les régies établies par le droit commun en

cette matière j c’eft ce qui nous a donné lieu de nous faire repréfenter
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les titres fur lefquels on prétendoit fonder ce privilège, & principalement

les lettres - patentes en forme d’édit ,
données par le feu roi notre très-

honoré feigneur & bifayeul , au mois de Mars i655 ,
comme aufli notre

déclaration du a Avril 1727 ,
dont on a voulu pareillement fe prévaloir

en cette occafion ; 8c nous avons reconnu que , fi dans les lettres - patentes

de 1655 , on avoit confondu en quelque maniéré les membres de notre

fainte-chapelle de Paris avec ceux qui font chargés de delTervir la chapelle

6 oratoire étant à notre fuite , l’efprit 8c les motifs des mêmes lettres

faifoient voir fuffifamment qu’un privilège uniquement accordé en confl-

dération d’un fervice pafTager qui fe- rend auprès de notre perfonne, ne

pouvoir être étendu jufqu’à ceux qui, difpenfés à préfent d’un tel fervice,

font aOujettis à une réfidence fixe dans notre fainte-chapelle de Paris;

l’intention du feu roi étant d’ailleurs clairement marquée dans fes lettres-

patentes , fuivant lefquelles les aumôniers 8c chapelains qui font attachés

à notre fuite pour le fervice de notre chapelle 8c oratoire
, ne font

réputés préfens dans les églifes où ils ont des bénéfices en titre
, que

pendant la durée du fervice qu’ils nous rendent, ce qui ne peut être appliqué

à ceux qui font chargés d’un fervice perpétuel ailleurs qu’auprès de notre

perfonne. Nous avons aufli confidéré que quand on pourroit préférer la

lettre à l’efprit des lettres-patentes de 1666 ^ pour maintenir un privilège

auffi extraordinaire que celui dont il s’agit
,

l’effet de ces lettres avoit

dû celfer entièrement par la difpofition poftérieure de la déclaration du

7 Janvier 1681 , où le feu roi voulant réprimer l’avidité de ceux qui

cherchoient à fe perpétuer par des voies frauduleufes
,
dans la poflefTion

des bénéfices incompatibles
,
ordonna que les eccléfiaftiques qui feroient

pourvus de deux cures
,
ou d’un canonicat 8c d'une cure , ou autres

bénéfices incompatibles ne pourroient jouir
,
même pendant l’année qui

leur eft accordée pour faire leur option
, que des fruits d’un feul de

ces bénéfices , rétabliffant ainfi la pureté des régies canoniques
, fans y

mettre aucune exception en faveur des bénéficiers de notre fainte-cha-

pelle de Paris. Enfin
,

s’il a été fait encore mention de ces bénéficiers

dans notre déclaration du 2 Août 1727 , faute d’avoir fait affez d’attention

au changement furvenu depuis les lettres-patentes de 1666, notre intention

n’a jamais été de déroger à une loi aulTi refpedable que la déclaration

de i58i , qui a même été confirmée par l’arttcle XXXI , de l’édit du

mois d’Avril 1695, concernant la jurifdidfion eccléfiaftique ; l’unique objet

de notre déclaration de 1727 ayant été de diftinguer 8c de régler des

cas qui n’avoient pas été fuffifamment prévus dans les lettres - patentes

de 1666 ,
8c comme rien ne fait mieux fentir la néceffité d’une nouvelle

décifion que l’incertitude , ou la conti'ariété appai'cnte qu’on trouve, ou

b b i



19^ PIÈCES
qu’on veut trouver dans les loix antérieures, nous avons jugé à propos
d’expliquer fi clairement notre volonté fur la queftion qui s’elè formée
en notre grand confeil

, que l’efprit Sc la lettre de la loi concourent
également à affermir l’autorité des faints décrets & ordonnances de notre
royaume à l’égard des bénéfices incompatibles

, fans donner d’ailleurs la

moindre atteinte aux véritables privilèges de notre fainte-chapelle de
Paris, qui mérite par la régularité de fon fervice 8c par l’exaditude

de fa difcipline, que nous lui donnions toujours de nouvelles marques de
notre protedion. A ces caufes , 8c autres confidérations à ce nous mou-
vantes, de l’avis de notre confeil, 8c de notre certaine fcience^ pleine
puilTance 8c autorité royale , nous avons par ces préfentes fignées de
notre main, dit 8c ordonné, difons 8c ordonnons, voulons 8c nous plaît,

que conformément aux faints décrets 8c difpofitions canoniques
, aux

ordonnances , édits Sc déclarations des rois nos prédécelTeurs
, concernant

la difcipline eccléfiaftique
, notamment à la déclaration du feu roi notre

très-honoré feigneur 8c bifayeul, du 7 Janvier 1681
, lestréforier, chanoines

8c autres bénéficiers ladite fainte-chapelle établie en notre palais à Paris

ne puiffent polféder conjointement avec leurs dignités, canonicats , ou
autres bénéfices, aucuns bénéfices à charge d’ames, ou fujets, par quelque
titre que ce foit

,
à la réfidence dans d’autres églifes j 8c en cas qu’ils

foient pourvus de pareils bénéfices
, ils feront tenus de faire l’option de

celui qu’ils voudront conferver dans le temps 8c ainfi qu’il eft prefcric

par ladite déclaration du 7 Janvier i58i
, 8c fera la difpofition de notre

préfente déclaration pareillement obfervée à l’égard des chantres 8c officiers

de notredite fainte - chapelle
,
qui fans être pourvus en titre y doivent

un fervice continuel à caufe des fondions qu’ils y exercent
; dérogeons

en tant que befoin feroit à l’effet de tout ce qui eft ordonné ci-deffus

aux lettres-patentes en forme d’édit du mois de Mars 1666, 8c à notre
déclaration du 2 Avril 1727 ; enfemble à tous autres édits, déclarations

ou réglemens, en ce qu’ils pourroient avoir de contraire aux préfentes •

lefquelles feront exécutées félon leur forme 8c teneur, tant pour le paffé
que pour l’avenir

,
même dans le jugement des conteftations nées avant

la publication de notre jpréfente déclaration. Si donnons en mandement
à nos amés 8c féaux confeillers, les gens tenans notre grand confeil

que ces préfentes ils aient à faire regiftrer, 8c leur contenu garder 8c
obferver de point en point félon fa forme 8c teneur ; car tel eft notre
plaifir, en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cefdites

préfentes. Donné à Verfailles le 18® jour de Décembre, l’an de grâce
1740, .8c de notre régné le vingt-fixeme

,
Signé Louis, 8c plus bas par

le roi , Pbelyppeaux , 8c fcellée du grand fceau de cire jaune.
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Enregirtrée ès regiftres du grand confeil du roi, oüi & ce requérant

le procureur - général du roi pour être gardée , obfervée & exécutée

félon fa forme & teneur ,
fuivant l’arrêt dudit confeil de cejourd'hui

30 Décembre 1740. Signé Verduc-

Arrejl de la Cour du Parlement.

Louis par la grâce de Dieu, roi de France & de Navarre: au

premier des huifflers de notre cour du parlement ou autre notre huiffier An.
ou fergent fur ce requis, fçavoir faifons, qu’entre les chantre & chanoines

de la fainte- chapelle du palais à Paris, demandeurs en requête, ordon-

nance & exploit du 4 Avril 1764 , ladite requête tendante entr’autres

chofes, à ce que fur la demande formée par le défendeur ci-après, par

requête, ordonnance & exploit
, des 1 de 2 Août audit an 1754, il fût

ordonné que les parties procéderoient en notredite cour, avec défenfes au

défendeur de faire pourfuites & procédures ailleurs qu’en icelle
, à peine

de nullité, 1000 livres d’amende, dépens , dommages- intérêts
, d’une

part; & melTire Nicolas de Vichy-Chamron
,
tréforier de ladite fainte-

chapelle du palais à Paris
,
défendeur

,
d’autre part ; & entre ledit fieur

de Vichy-Chamron, tréforier de la fainte-chapelle, demandeur en requête

du 8 Mai 1764 ,
tendante à ce qu’attendu que les objets de demande

formée par les défendeurs ci-après nommés, contre le demandeur, par

leur requête & exploit du 4 Avril précédent , étoient pendans & indécis

devant les juges choifis 6c convenus entre les parties par délibération

unanime du 19 Juin 1752 , il fût ordonné que ladite délibération feioit

exécutée félon fa forme & teneur ; en conféquence
, que les parties

continueroient de procéder fuivant les nouveaux erremens fur les con-

teftations nées & à naître entr’elles , conformément à ladite délibération;

6c néanmoins où notredite cour y feroit quelque difficulté
, il fût donné

aéle au demandeur de ce qu’il s’en rapportoit à la prudence de notredite

cour fur l’exécution des articles I 8c II de ladite délibération du 19 Juin

1762 ; où notredite cour , fans avoir égard à ladite délibération 8c

aux conventions refpedives des parties
,
retiendroit à elle la connoiflance

de la demande des défendeurs ci-après portée par leur requête 8c exploit

du 4 Avril dernier , il fût ordonné que
, conformément au III 8c dernier

article de ladite délibération
, tous les frais qui feroient occafionnés par

ladite demande
, 8c les fuites qu’elle pourroit avoir , tant en demandant

que défendant
,
feroient pris 8c prélevés fur les deniers communs de la

compagnie; 8c enfin où il y auroit difficulté d’ordonner l’exécution dudit

111 article de ladite délibération , en ce cas il fût ordonné que les frais
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pour parvenir au jugement des conteftations nées & à naître entre les

parties fetoient fupportés chacun en droit foi perfonnellement
, & en

fon propre & privé nom
,
tant par le tréforier

,
que par les défendeurs

ci-après, fans qu’ils puffent de part ni d’autre les prélever fur la mafle

des deniers communs appartenans à la compagnie ; défenfes fuifent faites

au receveur d’icelle , de délivrer aucuns deniers pour être employés à

l’ufage & au foutien des conteftations d’entre les parties , à peine d’en

répondre en fon propre 6c privé nom
, 6c de tous dépens , dommages

6c intérêts; 6c en cas de conteftation, les conteftans feront condamnés

aux dépens de l’incident
,
d’une part , 6c les chantre 6c chanoines de

la fainte-chapelle , défendeurs d’autre part; 6c entre lefdits chantre 8c

chanoines de la fainte-chapelle
,
demandeurs en requête du 4 Juin 17<Î4,

tendante à ce que fur le déclinatoire propofé par le défendeur ci-après,

6c fur la demande en renvoi des demandes formées contre lui par les

défendeurs
,
par leur requête 6c exploit du 4 Avril précédent , devant

les arbitres nommés par la délibération du 19 Juin ïj6i ,
par fa requête

du 8 Mai précédent , il fût donné aéte aux demandeurs de la décla-

ration faite par le défendeur , par fa fufdite requête du 8 Mai, qu’il

s’en rapportoit à la prudence de notredite cour ; en conféquence il fut

ordonné
,

fans avoir égard à ladite demande en renvoi, dans laquelle le

défendeur fera déclaré non - recevable , ou dont en tout cas il feroit

débouté, que les parties procéderoient en notredite cour
,
fur les demandes

formées par les demandeurs
,

par requête , ordonnance 6c exploit du

4 Avril 1764, en la maniéré accoutumée, fans s’arrêter, ni avoir égard

au furplus des demandes du défendeur portées par fa-lite requête du,

8 Mai 1754, dans lefquelles il feroit déclaré non-recevable, ou en tout

cas débouté, les fins 6c conclurions prifes par les demandeurs leur fuftent

adjugées, 6c ledit défendeur fût condamné aux dépens, d’une part; 6c

ledit fieur de Vichy-Chamron, tréforier de la fainte-chapelle, défendeur
,

d’autre part; après que le Moine de la Clartiere avocat de Nicolas de

Vichy - Chamron , tréforier de la fainte - chapelle , 6c le Roi avocat

des chantre 6c chanoines de la même égUfe ont été oüis, enfemble

Barentin pour notre procureur- général :

Notredite Cour ordonne que fur toutes les demandes 8c con-

teftatiôns des parties de le Moine de la Clartiere 6c de le Roi
, les

parties procéderont 6c défendront en notredite cour fuivant les derniers

erremens , 6c néanmoins que les frais pour parvenir au jugement defdites

conteftations , feront fupportés par ceux qui fuccomberont chacun en droit

foi ,
perfonnellement, fans qu’en aucun cas ,

foit la partie de le Moine

de la Clartiere, foit celles de le Roi, puiflent les prélever fur la mafle
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des deniers communs; condamne les parties de le Roi, en tous les dépens,

chacun en droit foi, perfonnellement. Faifant droit fur les conclurions

de notre procureur-général , ordonne que pour les procès nés & à naître

,

les deniers communs ne pourront être employés dans aucun cas, ni fous

aucun prétexte
,
au paiement des dépens

,
frais Sc faux-frais des procès

entre le chef & les membres ,
ou des membres entr’eux de quelque

ordre qu’ils foient ; fait défenfes au receveur de la fainte- chapelle de

délivrer foit au chef, foit aux membres, de quelque ordre qu’ils foient,

aucuns deniers à ce fujet
,
même fous prétexte d’avance , & fous con-

dition de les lui rendre
,

le tout à peine d’en répondre en fon propre

& privé nom. Comme aufl'i ordonner que la cailTe des deniers communs

fera fermée avec deux ferrures de deux clefs différentes
,
dont l’une fera

reraife entre les mains du tréforier qui pourra la confier à un chanoine

,

lorfque bon lui femblera , à qui il en confiera la garde , l’autre entre

les mains du receveur. Ordonne que le préfent arrêt fera tranfcrit fur-

ie regiftre des délibérations de la fainte-chapelle par le fecrétaire de la

compagnie ; lui enjoint de certifier notre procureur-général de l’exécution

du préfent arrêt, huit jours après la fignification d’icelui. Si mandons,

mettre le préfent arrêt à exécution. Donné en parlement le 15 Mars l’an

de grâce 1766 , & de notre régné le cinquante-unieme
, & plus bas eft

écrit
,
par la chambre. Signé Dufranc.

Provijions des chapelles de faint-Michel & faint-Louis ^

& de faint- Cofme & faint-Damien.

NicolauS de Vichy-Chamron
,
presbyter facræ facultatis Parifienfis

licentiatus theologus , régi ab omnibus conciliis , necnon S. capellæ

regalis palatii Parifienfis ad fedem apoftolicam iinmediatè pertinentis thefau-

rarius ,
abbas que S. Carilephi , dileélo noftro Jofepho Ludovico Marnat

,

diœcefis Claromontenfis presbytero , & S. capellæ inferioris redori
,

feu vicario perpetuo è jurifdidione noftrâ
,
falutem in domino. Tibi præfenti

& acceptant! tanquam benè merito contulimus, conferimus que & donamus

per præfèntes capellam S. Michaelis & S. Ludovic! in inferiori capellâ

palatii Parifienfis, & capellam SS. Cofmæ & Damiani in ecclefiâ parochiali

S. Gervafii Parifienfi , quarum collatio ad nos jure regali & ratione

dignitatls noftræ thefaurariæ pertinet ,
liberam nunc & vacantem per abdi-

cationem magiftri N , S. capellæ canonici
,
illarum ultimi & immediati

titularii
,
feu poflefforis pacifici

,
quæ pofTeffio hue ufque in gratiam paftoris

S. capellæ inferioris invaluit , & quam eodem animo tibi facimus, ut

frudus tuos facias , ficut prædeceffores tui
,
juxta décréta regia , folum

An. 1775.
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modo quandiù redor eris, ita ut fi curam déféras, citô abdices eafdem
capellas tanquam folum veAigal Sc patrimonium fupradidæ curæ , feu

vicariæ-perpetuæ. Mandamus primo notario publico fupra hoc requirendo,

ut te, vel procuiatorem tuum legitimum , nomine tuo & pro te , in

veram
, realem , & adualem poifeiîionem diftarum capellarum fufficienter

defignatarum
, illarumque jurium

, proventuum & emolumentorum univer»

forum & fingulorum ponat & inducat , adhibitis folemnitatibus requifitis

,

& affuetis. In cujus rei fidem bas præfentes manu propriâ fignavimus &
fecietario nodro fublignari , figillique nodri appofitione muniri fecimus.

Datum Parifiis in ædibus nodris thefaurariis, anno domini 1776, die verô

Mardi nonâ
, præfentibus ibidem Nicolao Marnat

,
presbytero diœcefis

Claromontenfis
, & Nicolao - Carolo Plnlippes, Parifiis commorantibus,

vocatis 6c in præfentium minuta fignatis. Marnat. Philippes.

^rrêt du Confeil d’Etat du Roi 3 concernant les faintes-chapelles ^

& autres Chapitres ou Collèges de fondation Royale.——

—

L E roi étant en fon confeil , s’ed fait repréfenter les états de dépenfes.

An. 1787.
chapelle 6c oratoire

,
que pour la chapelle de la reine :

6c fa majedé coniidérant qu’il fubfide dans fon royaume plufieurs églifes

ou faintes-chapelles
,
dont les chapitres ou colleges de chapelains n’ont

été fondés par les rois fes prédécefieurs , ou par des feigneurs particu-

liers dont elle a les droits, que pour le fervice même que font auprès

de leurs majedés les prélats 6c eccléfiadiques qui cornpofent leur cha-

pelle ordinaire
;
que non-feulement les revenus donnés 6c afïîgnés auxdites

faintes - chapelles
,
pour ce genre d’oflice 6c fervice , ne font plus employés

fuivant les intentions pieufes de leurs fondateurs
,

mais qu’elles font

encore
,
pour la plupart , de peu d’utilité dans les lieux où elles font

établies ; que néanmoins les privilèges accordés auxdits chapitres ou collè-

ges
,

ainfi que les droits ou prérogatives que prétendent entr’eux leurs

differens membres
,

font naitre 6c reproduifent fans cefle des difficultés

toujours préjudiciables; fa majedé a penfé que rien ne feroit plus digne de

fa fagefle que de fupprimer les chapitres ou collèges de chapelains fufdits ;

& elle a vu avec fatisfaétion , qu’en ramenant leurs fondations à leur

dedination primitive
,

elle procureroit un foulagement confidérable à fes

finances. Pour parvenir à remplir cet objet de judice, ainfi que d’utilité

publique ,
avec les formes 6c les précautions néceffaires pour la confer-

vation de tous les droits légitimes, fa majedé a cru devoir préalablement

mettre en féquedre les biens 6c droits des chapitres ou collèges à fup->-

primer , notamment 6c d’abord des faintes-chapelles de fon palais à Paris 6c de

Vincennesj

/
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Vincennes ; Sc même entendre
,
pour avoir leur dire & avis , ou con-

noître leurs droits particuliers ou prétentions
,

tous ceux qui ont ou

pourroient avoir intérêt aux extinftions fufdites. A quoi voulant pourvoir;

oui le rapport ; Le roi estant en son conseil
,
a ordonné ôc

ordonne ce qui fuit :

A R. T. I. A la requête, pourfuite & diligence du fieur Vulpian,

infpefteur général du domaine ; & par le fieur Feydeau de Brou
,
confeiller

d’état, direéfceur général des économats, que fa majefié a nommés &
délégués à cet elFet ; les fcellés feront appofés fur les titres

,
papiers

&,eflFets
,
tant du chapitre ou collège de chapelains de la fainte-chapelle

de Paris, que de celle de Vincennes, & gardiens commis auxdits fcellés.

Seront pareillement faifis
,
& repréfenrés à la première réquilition qui

en fera faite
,
ceux des titres

,
regifires

,
papiers & effets qui ne fe

trouveroient pas dans les archives ou lieux ordinaires dépendans defdites

faintes- chapelles , mais ailleurs en dépôt de confiance ou autrement :

entendant fa majefté qu’au fur & àmefure que lefdits fcellés feront levés, &c

que lefdits titres, papiers & effets feront vus ou repréfentés , il en foit

fait & dreffé inventaire fommaire ou bref - état
, & qu’il foit commis

à leur garde , foit qu’ils foient laiffés en évidence pour l’ufage néceffaire

& habituel dont aucuns font ou pourroient être , foit qu’ils reftent Ôc

foient mis en dépôt particulier.

II. Les biens 8c droits defdits chapitres ou collèges, poffédés en com-

mun, feront 8c demeureront féqueftrés, 8c leurs revenus, produits 8c

émolumens , régis 8c perçus par le fieur chanoine-fyndic adtuel de chacun de

ces chapitres ou collèges
,
que fa majefté nomme 8c commet à cet effet ;

ordonne fa Majefté qu’aux termes accoutumés
,

ledit régiffeur ou éco-

nome-féqueftre , fera tenu d’acquitter les charges ordinaires, tant pour

ce qui regarde les dignités, chanoines, chapelains perpétuels, chapelains

ordinaires, officiers ou fuppôts 8c ferviteurs, 8c à chacun en droit foi
,

que pour toute autre charge dont lefdits biens , droits 8c revenus com-

muns , font ou peuvent être tenus; à l’exception néanmoins des gruffes

réparations 8c reconftrudions , fi aucunes y a
,
auxquelles ledit économe-

iéqueftre ne pourra faire travailler qu’après y avoir été fpécialement autorifé

8c dans la forme qui lui fera prefcrite.

III. A l’égard des biens 8c droi'-s direétement attachés à des bénéfices

particuliers , faifant partie ou dépendans des chapitres ou collèges fufdits,

les titulaires particuliers de ces bénéfices continueront d’en jouir fépa-

rément; à la charge par chacun d eux de fournir
, à la première réquifition

qui leur en fera faite ,
un état qui fera certifié 8c affirmé

, tant defdits

biens 8c droits, que des revenus ôc charges, comme auflî de repréfenter

c c
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les titres

,
papiers & renfeignemens ,

ainfi que les effets mobiliers ,
s’il

y en a , appartenans auxdits bénéfices particuliers ou les concernant, dont il

fera pareillement fait inventaire fommaire ou bref-état
, & les titulaires

conflitués gardiens & dépolitaires.

IV. Le fervice divin continuera ,
jufqu’à ce qu’il en foit autrement

ordonné, de fe faire, tant par les chapitres, & collèges, que par les

bénéficiers particuliers, & autres, attachés auxdites faintes - chapelles

,

ainfi qu’ils y font obligés par les titres conftitutifs de leur état.

V. Dans le cas où aucuns des bénéfices ou places ,
dignités , cano-

nicats
,

chapellenies
,
ou autres , faifant partie ou dépendans defdites

faintes - chapelles & de leurs bénéficiers particuliers, fe trouveroient

affuellement vacans, ou vaqueroient dans la fuite, foit que la libre difpofi-

tion en appartienne à fa majefté ou autrement, il fera furfis à toute

nomination & collation; ordonne en conféquence fa majefté que les biens,

droits & revenus defdits bénéfices ou places vacans , foient & demeurent

féqueftrés, régis & perçus, ainfi qu’il eft prefcrit &c ordonné ci-deffus

pour les biens & droits poffédés en commun.

VI. Il fera pareillement furfis à toute nomination & collation des

chapelles, & autres bénéfices femblables, affuellement vacans, ou qui

viendroient à vaquer
,

exiftans dans certaines églifes de la prévôté

& vicomté de Paris; lefquels font à la libre difpofition de fa majefté,

&. pour laquelle difpofition quelques tréforiers de la fainte-chapelle du

palais en cette capitale ont eu autrefois des lettres de vicariat : les biens

& droits defdites chapelles, & autres bénéfices femblables, feront &
demeureront pareillement féqueftrés, & il fera fait inventaire ou bref-

état des titres
,
papiers & renfeignemens concernant lefdits bénéfices. A

l’égard des mêmes chapelles & bénéfices aduellement poflédés par des

titulaires particuliers, lefdits titulaires continueront leur jouiffance & fervice

aux charges de droit; &, en outre, à la charge de] repré fenter les titres

& renfeignemens concernant leurfdits bénéfices ,
donc il fera fait auffi

& dreffé inventaire fommaire ou bref-état.

VII. Sa majefté , donnant à cet effet & fpécialement tous pouvoirs

requis & néceffaires, veut & entend que le fufdit économe - féqueftre

,

tant à l’égard de la fainte-chapelle à Paris, & dès chapelles ou bénéfices

fufdits dans la prévôté & vicomté de Paris
,
que pour ce qui regarde

la fainte-chapelle de Vincennes, puiffe faire contraindre tous fermiers

& locataires, tenanciers à titre quelconque, receveurs & tous autres,

débiteurs ou redevables des biens, droits & revenus féqueftrés & fufdits,

au paiement des fommes par eux dues do paffé & qui le feront à l’avenir ,

fans que lefdits fermiers ou locataires, tenanciers, receveurs, débiteurs
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ou redevables
,

puKTent vuider leurs mains en d’autres qu’en celles du

fufdit économe - féqueftre , à peine de payer deux fois; fur lefquelles

fommes, deniers, fruits & revenus perçus, il acquittera les charges ainfi

qu’il eft prefcrit par l’article II ci-deiTus.

VIII. S’il fe trouve parmi les biens, droits Ôc revenus féqueftrés,

quelques parties qui foient aduellement en régie particulière , ou que

ceux qui en jouident faflent valoir, elles feront affermées; comme audi,

fi les baux courans expirent, ils feront renouvellés; & lefdits baux à

palier ou renouveller le feront après publications & affiches, & à l’enchère ,

par l'économe-féquefire ,
en préfence

,
tant du commilfaire fufdit de fa

majefté, que de l’infpefteur général du domaine aulfi fufdit
, & fur fon

dire & réquilkoire
,
dans la forme d’ailleurs ordinaire & accoutumée pour

les baux de l’économat général des biens 8c droits des bénéfices à la

nomination de fa majefté.

IX. L’économe-féqueftre fournira 8c adrelfera tous les trois mois au

fecrétaire d’état ayant le département de la maifon de fa majefté
, pour

lui en être rendu compte, un bref-état de recete 8c dépenfe, 8c de cailfe;

fe réfervant au furplus fa majefté de régler l’ordre 8c le temps de la

comptabilité dudit économe , ainfi que les remifes 8c dépenfes qui pour-

ront lui être palfées à titre d’honoraires ou autrement.

X. Les parties intérelfées ou qui prétendroient l’être aux fupprelfion

& union des faintes - chapelles fufdites, feront appellées & entendues

par-devant le commilfaire de fa majefté fufdit, pour avoir leur dire 8c

avis , 8c connoître leurs droits ou prétentions , à l’appui defquels lefdites

parties pourront expofer 8c développer leurs moyens par requête ou fimple

mémoire, 8c en y joignant les ades 8c pièces juftifîcatives
, qui feront

remis audit commilfaire, ou adrelfés au fecrétaire de fa majefté.

XI. Le préfent arrêt, après avoir été notifié 8c fignifié, de l’ordre 8c

exprès commandement de fa majefté , tant aux chapitres 8c collèges de

chapelains, que bénéficiers particuliers, fufdits
, 8c autres que de droit

& qu’il appartiendra, fera exécuté dans tout fon contenu 8c fuivant fa

forme 8c teneur; nonobftant toutes oppofitions 8c empêchemens quelcon-

ques ,
pour lefquels ne fera différé ; '8c dont fi aucuns interviennent

,

circonftances 8c dépendances
,

fa majefté s’eft réfervé 8c fe réferve 8c

à fon confeil , la connoilfance qu’elle a interdite à toutes fes cours 8c

juges. Fait au confeil d’état du roi, fa majefté y étant , tenu à Verfailles

le II Mars 1787. Signé le Baron de Breteüil.

Louis, par la grâce de Dieu , roi de France 8c de Navarre, au

premier notre huilfier ou fergent fur ce requis } nous te commandons par

Ce i
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ces] préfentes figi^ées de notre main

, de fignitîer à tous ceux qu’il appar-

tiendra , à ce qu’ils n’en ignorent, l’arrêt ci attaché fous le contre-fcel

de notre chancellerie, cejourd’hui donné en notre confeil d’état, nous

y étant
,
pour les caufes y mentionnées ; de ce faire , te donnons pou-

voir
,
commilTion & mandement fpécial

, & de faire en outre pour l’entiere

exécution dudit arrêt
,

tous exploits , fignifications & autres aftes de

juftice que bcfoin fera, fans pour ce demander d’autre permiflion ; car

tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le ii® jour de Mars, l’an de

grâce 1787, & de notre régné le treizième. Signé Louis, 8c plus bas,

' par le roi. Signé le Baron de Breteüil , 8c fcellé.

Jugement Souverain des Requêtes de VHôtel , portant Règlement

pour les Committimus des Corps & Communautés qui ne Vont

pas par état (*).

V U par les maîtres des requêtes ordinaires de l’hôtel du roi, juges

An. 1789. fouverains en cette partie, le réquifitoire à eux préfenté par le procu-

reur-général du roi , tendant à ce que pour les caufes y contenues
, il

plût auxdits maîtres des requêtes, ordonner que les réglemens de 1589,

1610 8c 1645 ,
renouvellés par la déclaration du roi , du 27 Septembre

1723 ,
concernant les privilèges des différens corps 8c communautés ,

feront exécutés félon leur forme 8c teneur ; en conféquence, qu’il foit

fait défenfes à tous officiers de chancellerie établis près les diffiérentes

cours du royaume
, 8c notamment à ceux établis près le parlement de

Normandie, de plus, à l’avenir, expédier, faire expédier ou faire déli-

vrer à aucuns corps ou communautés
, 8c notamment au chapitre de

Lizieux
,

ayant eu comme ledit chapitre
,

Committimus par des raifons

particulières
,

8c non par état
, à moins qu’il ne leur ait apparu du

renouvellement de ladite grâce depuis l’avénement de fa majeflé au trône ,

ôc de l’enregiUrement aux requêtes de l’hôtel; comme auffi qu’il foit fait

défenfes audit chapitre de Lizieux d’ufer dorénavant, foit contre le iîeur

abbé Duperron
,
aumônier, commandeur de l’ordre de faint Louis, foit

contre tous autres, des lettres de Committimus à lui expédiées le 18 Juillet

dernier, 8c ce
,
jufqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné par fa majefté;

comme auffi
,
qu il foit ordonné que dans quinzaine , à compter du jour

( *
)
A l’appui de ce qui a été dit

,
en parlant des privilèges

,
page 1 17 du Difcours , on a cru

devoir recueillir ce Réglement , rendu pendant que l’on achevoit d’imprimer cet Ouvrage.
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de la fignification du jugement fouverain à intervenir

,
ledit chapitre de

Lizieux fera tenu de rapporter au greffe de la cour ,
l’original en par-

chemin des lettres de Committimus ci-devant datées, enfemble les lettres-

patentes obtenues par ledit chapitre en 1613 6c 1571, pour, fur le vu

defdites lettres-patentes 6c de Committimus
^ ktïQ par le procureur-général,

requis, 6c par lefdits maîtres des requêtes ordonné ce qu’il appartiendra;

ordonner que le jugement fouverain à intervenir fera , à la requête ,

pourfuite 6c diligence du procureur-général du roi, imprimé 6c affiché

aux portes de toutes les chancelleries établies près les différentes cours,

6c notamment de celle établie près le parlement de Rouen
;
que copies

collationnées dudit Jugement fouverain feront envoyées aux officiers defdites

chancelleries, pour y être lu, publié 6c regifiré ; comme auffi, que ledit

jugement fera, à la même requête fignifié aux doyen, chanoines 8c chapitre

de faint Pierre; ladite requête, fignée du procureur général du roi. Oui

Je rapport du fieur Drouyn de Vaudeuil , confeiller du roi en fes con-

feils, maître des requêtes ordinaire de fon hôtel
, commiflaire à ce député :

tout confidéré;

Les MAÎTRES DES REQUETES OP,DINAIRES DE L’HÔTEL DU ROI,

juges fouverainsen cette partie , faifant droit fur le réquifitoire du procureur-

général du roi, ordonnent que la déclaration du roi du 27 Septembre 1725

,

concernant les privilèges des différens corps 6c communautés
,
fera exécutée

félon fa forme 6c teneur; en conféquence , font défenfes à tous officiers

de chancellerie , 6c notamment à ceux établis près le parlement de

Rouen ,
de plus à Tavenir , expédier ou faire expédier 6c délivrer à

aucun corps 6c communauté , 8c notamment au chapitre de Lizieux

,

ayant eu ledit chapitre
,
droit de Committimus par des raifons particulières,

6c non d’état, à moins qu’il ne leur apparoifle du renouvellement de

ladite grâce lors de l’avénement de fa majefté , duement enregiflré
;

font pareillement défenfes audit chapitre de Lizieux d’ufer dorénavant,

foit contre l’abbé Duperron ou tous autres , des lettres de Committimus

à lui expédiées le 18 Juillet dernier
, jufqu’à ce qu’il en ait été autre-

ment ordonné par fa majefté ; comme auffi ordonnent que dans quinzaine
,

à compter du jour de la fignification du préfent jugement fouverain ,

ledit chapitre de Lizieux fera tenu de rapporter au greffe de la cour

,

l’original en parchemin defdites lettres de Committimus , enfemble les

lettres-patentes obtenues par icelui en idij 6c 1671 ; pour, fur le vu defdites

lettres, être par le procureur-général du roi, requis, ôc par lefdits maîtres

des requêtes, ordonné ce qu’il appartiendra; ordonnent en outre, qu’à

la requête du procureur -général du roi, le préfent jugement fouverain

fera publié 6c affiché par-tout où befoin fera , 6c fignifié aux doyen

,
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chanoines & chapitre de faint Pierre de Lizieux. Donné à Paris auxdites

requêtes ordinaires de l’hôtel du roi, au fouverain
, le Jeudi az Janvier

178p. Signé Remi, collationné, ftgnê contrôlé. Signé y

Louis
,
par la grâce de Dieu , roi de France & de Navarre

, au premier

notre huiflTier royal ou fergent fur ce requis, te mandons, à la requête

de notre amé & féal procureur -général aux requêtes de notre hôtel,

en la grande chancellerie de France & en toutes les chancelleries de

notre royaume, mettre à due, pleine
, entière exécution, 8c de point

en point , félon fa forme ôc teneur , le jugement fouverain cejourd’hui

rendu par nos amés 8c féaux confeillers en nos confeils les maîtres des

requêtes ordinaires de notre hôtel , juges fouverains en cette partie ,

ci-attaché fous le contre-fcel de notre grande chancellerie, 8c faire pour

l’exécution dudit jugement fouverain à l’encontre des y dénommés, tous

exploits 8c autres aftes de juftice requis 8c néceflfaires; de ce faire te

donnons peuvoir par tout notre royaume , fans pour ce demander autre

permifiTion, vifa, pareatis, nonobftant clameur de haro
, charte Normande

& lettres à ce contraires; car tel eft notre plailîr. Donné à Paris,

aux requêtes de notre hôtel, le 22® jour de Janvier l’an de grâce 1789,

& de notre régné le quinzième
;
par le roi , à la relation des maîtres

des requêtes de fon hôtel. Signé Remy. Collationné. Signé contrôlé.

Signé,

Formajuramenn DD, Thefaurarii ^ Canonicorum y

& aliorum collegii Sanciœ CapelLœ.

Juramentum Thefaurarîi.

Ego thefaurarius juro 8c affirmo, quôd continuam refidentiam faciam

bonâ fide.

Item y quôd omnes quafcumque fingulas 8c univerfas reliquias, omnemque .

thefaurum hujus fandtæ regalis capellæ, tam in auro quàm in argento, ac

lapidibus pretiofis ,
libris, 8c rebus aliis quibufcunque benè 8c fideliter

obfervabo.

Item
y
quôd fecreta collegii nemini pandam feu detegam, aut revelabo.

Item
y
quôd diftributiones quovis modo non recipiam, aut habebo, nifî

horis interfuero
,

prout hadenùs eft fieri confuetum , nifi infirmus vel

minutus , feu ecclefiæ légitimé negotiis impeditus five occupatus , aut
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miiïa novâ alicujus amici mei Parifius celebrandâ
,

in nuptiis
, funeralibus

aut principio feu propofito neceflario alicujus amicorum meorum interfuero.

Item
,
quôd abfque confilio & aflenfu collegii aliquas novas confuetu-

dines nullo modo introducam , nec antiquas aliqualiter immutabo. Sic me
Deus adjuvet & hæc fanda evangelia.

D. tkefaurarlus poft juramentum ab ipfo , modo fuperiùs defcripto pr&ftl-

tum Ù faBum , debet ofculari cantorem & canonicos , unum pofi alium , prout

funt in ordine canonicî ,
in fignum fratemitatis & dileüionis , Et deinde debet

d prs-diBo cantore in prima fede dextri chori , & in primâ fede collegii apponi :

quo faBo debet poni in pojfejjionem domâs ad fuam thefaurariam pertiûentis.

Juramentum Cantorls.

Ego juro
,
quôd refidentiam continuam faciam bonâ fide : quôdque

fingulis horis diurnis & nodurnis à principio ufque in finem interero bonâ
fide

,
nifi legitimum impedimentum habuero

, aut infirmus vel minutus

,

feu ecclefiæ légitimé negotiis occupatus
, aut in mifla novâ alicujus amici

meî Parifius celebrandâ, in nuptiis, funeralibus aut principio feu propofito

neceflario alicujus meorum interfuero amicorum ; alioquin diftributiones

quæ in horâ, vel horis in quibus deficiara
, fieri funt confuetæ , non

recipiam.

Jrm, quôd ego quoad ea quæ ftatura & honeftatem chori profpexerint

,

debitæ increpationis
,
pro modulo meo pfallendi pfalmodiandique

, &
legendi feriosè 8c diftindè in ipfâ capellâfuperiori 8c inferiori, ac divinum,

prout iuibi confuevit, minifterium horis diurnis 8c nodurnis fieri faciendi,

exercere ftudebo.

Item
,
quôd omnes 8c fingulos capellanos 5c clericos in exhibitione debiti

fervitii delinquentes
,
ignorantes, inobedientes 8c remiflbs increpabo

, 8c

eorum defedus nulli ipforum, fub juramento, parcendo, thefaurario qui

fuerit pro tempore ,
denuntiare ftudebo, ut eos puniat, prout viderit

faciendum.

Item ,
quôd in feftis annualibus

,
videlicet in utrifque vefperis , in matutinis

8c in müTâ tenebo chorum , nifi debilitate corporis aut infirmitate fuero

exeufatus ; 8c cùm cafus prædidus evenerit
, propter quem prxdida adim-

plere non valebo
,
per aliquem canonicorum

, fi eidem placuerit
, fieri

procurabo , 8c fi canonicus requifitus facere noluerit, tune per capellanum

meum fieri faciam.

Item
^
quôd lediones, evangelia, 8c epiftolas ab illis qui per tabulam

,

vel alias ,
in capeilâ legere tenebuntur, antequàm legant audiam, aufcultabo.
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corrigam

,
remendabo

, ut in ledurâ , accentu & pronuntiatione non inter-

veniat deteétus. Qui legentes , fi pronuntiando vel legendo defecerint

,

perdent & amittent coniinodum horac quà legerint, nilî priùs , ut didum
eft , auditi fuerint à me cantore.

Item
, quôd ego tabulam chori faciam

, prout hadenùs in capellâ præ-

didâ eft fieri confuetum
,

aut per capellanum aut clericum meum
,
vel

alium de collegio ad hoc idoneum fieri procnrabo.

Item, quôd omnes procefTiones inftitutas & inftituendas regam, ordinabo,

& difponam in cantu & aliis, pro pofte
, ficut decet.

hem

,

quôd omnes & fingulas reliquias , omnemque thefaurum hujus

fandæ capellæ
,
tam in auro quàm in argento

,
lapidibus pretiofis

,
libris,

€c rebus aliis qiiibufcunque benè & fideliter obfervabo , Sc vobis thefau-

rario ,
vel ei qui fuerit pro tempore , fi quid mali fcivero

,
niintiabo.

Item
,
quôd fecreta collegii nemini detegam

,
aut etiam revelabo.

Item, quôd juxta ordinationem regiam quovis modo non confcntiam

quôd de cætero in poflelfionem thefaurariæ præfentis facræ capellæ aliquis

inducacur ,
nifi priùs fuerit in facro presbyteratûs ordine conftitutus. Sic

me Deus adjuvet & hæc fanda evangelia.

Dominas cantor , poft juramentum ab ipfo ,
modo fuprafcrîpto faBum &

prsiftitum , debet ofculari dominum tkefaurarium & Jingulos canonicos , ficut

funt in ordine canonici , in Jignum fraternitatis & dileBionis. Et deinde debet

in fecundâ ftde dextri chori , qu& fedes efl contigua fedi thefaurarii , vel in

prima fede finiflri chori , Ù per ipfum thefaurarium infiallari

,

& fimili modo

in congregatione collegii
,
& ultimo , debet poni & induci in pojfejjionem domiis

quam adeptus fuerit.

Juramentum Canonicorum.

Ego juro
,
quôd refidentiam continuam faciam bonâ fide.

Item

,

quôd omnes & fingulas reliquias
, omnemque thefaurum hujus

facræ capellæ ,
tam in auro quàm in argento

, lapidibus pretiofis
, libris

,

ac rebus aliis quibufcumque benè & laudabiliter obfervabo
; & defedum

fi quem fciverim ,
vobis thefaurario , vel ei qui fuerit pro tempore

, fî

quid mali fcivero nuntiabo.

Item, quôd fecreta collegii nemini pandam aut revelabo.

Item

,

quôd diftributiones ecclefiæ quovis modo non recipiam , nifi horis

interfuero, prout hadenùs eft fieri confuetum
,
nifi infirmus vel minutus, feu

ecclefiæ negotiis légitimé præpeditus five occupatus
,

aut in miffâ novâ

alicujus amici mei Parifius celebrandâ, in nuptiis, funeralibus
, aut prin-

cipio five propofito fuero neceflario alicujus amicorum meorum.

htm.
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Item
, quôd abfque confiUo & afTenfu collegii aliquas novas confuetudines

nullo modo introducam , nec antiqiias aliquaÜter imraïuabo.

Item , quôd juxta ordinationem regiam quovis modo non confentiam

quôd de cœteio in ponTeffionem thefaurariæ præfentis hujus facræ capellæ

aliquis inducatui*
,

nifi prias fuerit in facro presbyteratûs ordine confti-

tutus. Sic Deus me adjuvet & hac fanâra evangelia.

D. canonicus
, faclo juramento faperiùs fcripto ,

debet dominum thefaurarium y

cantorem , & fingulos canonicos juxta eorum ordinem ofculari in Jîgnum frater-

nitatls & dlleclionis. Deînde debet a thefaurario in ckoro inflallari
,
fcilicet in

parte dextrâ
, fi pr&benda ,

vel pr&decejfor fuus in pntbendâ, illius chari vcl partis

fuerat : & Jl JiniJtri chéri , debet in finîjîro chero infalLari. Dcinde in con~

gregatione collegïi debet ei dari locus ,
ô" uitimo mitti in pojfeffionem domûs fui,

prabendi perünentis.

K

Juramentum fgx CapeUanorum perpetuoriim y cccipientium quotidianas

dijlribuûones in Sanclâ Capellâ.

Ego juro
,
quôd continuam refidentiam faciam bonâ fide juxta capel-

laniæ meæ fundationem.

Item , quôd altari feu capellaniæ meæ prædiftæ benè & diligenter defer-

viam
,
prout ex ejus fundatione teneor, & per prædeceflbres meos efl:

fieri confuetum.

Item

,

quôd contra thefaurarium & canonicos millatenùs machinabo ,

fed ipfis omnibus
,

fient decet
,
honorem & reverentiam exhibebo.

Item , quôd fanftas reliquias univerfas & fingulas, omnemque thefaurum

hujus facræ capellæ in auro , argento , lapidibus pretiofis
, libris

, orna-

mentis, Sc rebus aliis quibufeumque benè & legaliter confervabo
, &

damnum five defedlum , fi quem fciverim, vobis thefaurario, aut illi qui

fuerit pro tempore , nuntiabo.

Item, quôd chorum fideliter profequar , & officia in tabula inferiptâ,

& quæ mihi à cantore imperata feu injunda fuerint, prout potero, meliùs

adimplebo.

Item , quôd diftributiones non petam nec recipiam , nifi horis præfens

fuero ,
ficut haftenus eft fieri confuetum. Sic me Deus adjuvet 8c hæc

fanda evangelia.

Faâo juramento fuperiîts deferipto, debet capellanus perpetuus accipiens quo-

tidianas diflributiones , in parte chori fui pridccejforis inflallari. Deinde debent

ei tradi fus. capellanis univerfa & flngula ornamenta : d uitimo
,
debet poni in

domûs fus capellanU pojfejflçnçm.

d d
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diftributiones in fanclâ Capellâ.

Ego juro, quôd continuam refidentiam faciara bonâ fide , fi teneor

ad hoc per capellaniæ meæ fundationem.

Item
, quôd altari five capellaniæ meæ prædidæ benè & diligenter

deferviam
,
prout in ejus fundatione teneor

, ut hadbenùs efi: fieri con-

fuetum.
/;e-72, quôd contra thefaurarium & canonicos nullatenùs machinabo , fed

iplîs omnibus honorera & reverentiara exhibebo.

Item , quôd fanftas reliquias univerfas 8c fingulas
, omnemque thefaurum

in auro
,
argento ,

lapiclibus pretiofis, libris
, ôc rebus aliis quibufcumque

benè 8c legaliter confervabo, 8c damnum five defeétum
, fi quem fciverim,

vobis thel'aurario
,
aut ’illi qui fuerit pro tempore , nuntiabo. Sic Deus

me adjuvet 8c hæc fanéta evangelia.

FaElo juramento fuperiiis fcripto , débet în choroj en parte in quâ pr&decejfor

fuus fuerat inftallatus , inflaltari. Deinde dedet mini in pojfejjionem ornamentorum

fiM capellanis, , & ultimb j domâs
, Ji capeliania fus, aliqua pertinuerit.

Juramentum Capellanorum 6* Clericorum DD, Thefaurarîi

& Canonicorum,

Ego juro ,
quôd coritinuam refidentiam in præfenti facrâ capellâ faciam

bonâ fide : quodque chorum, 8c totum fervitium diurnum 8c nofturnum

ipfius diligenter profeqiiar
, 8c officia folita 8c inftituta, quibus in tabula

ero adfcriptus 8c intitulatus, 8c quæ à domino cantore mihi erunt imperata,

prout meliùs 8c diligentiùs potero, adimplebo : nec diftributiones aliquas

petam aut recipiam quovis modo
,

nili horis quibus lucrantur
, præfens

interfuero ,
juxta ordinationera regiam in fundatione horarura canonicarum

latiùs expreftam.

Item, quôd domino régi, 8c ejus fuccelToribus Franciæ regibus fanètas

reliquias univerfas 8c fingulas , 8c totum thefaurum hujus facræ capellx

tam in auro quàm in argento
,

8c lapidibus pretiofis , ornamentis
, li^bris

etiam , 8c quibufcumque rebus aliis , benè 8c fideliter confervabo ; 8c fi

in præmiffis aut præmiflbrum aliquod damnum aut detrimentum mihi inno-

tuerit ,
vobis domino meo thefaurario, aut iili qui pro tempore fuerit,

citiùs quàm potero notificabo.

Item, quôd domino 8c magiftro raeo in omnibus licitis 8c honeftis humiliter

parebo, res 8c bona fua fideliter ôc diligenter confervabo, nec fecretum
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in ejus dedecus & vituperium feu præjudicium
, nullatenùs revelabo.

• Item, quôd ultra très dies abfque licentiâ veftri, domine mi thefaurarie,

& etiam domini & magUlri mei nunquàm de Parifius me abfentabo
,
&

etiam Parifius extra fepta hujus palatii
,

nifi de licentiâ ejufdem domini

& magiftri mei, dummodô ejus præfentiam habere protuero, non per-

nodtabo.

Item

,

quôd contra vos & dominos canonicos nullatenùs machina.bo ,

immô vobis tanquam judici & fuperiori meo obedientiam & fubjedlionem j

& ipfis reverentiam & honorem, ficut decet, humiliter exhibebo.

Item , quôd ordinationeni miffarum defundti regis Caroli V juxta fui

inftitutionem & fundationem benè & diligenter obfervabo. Sic me Deus

adjuvet ôc hæc fanfta Dei evangelia.

' Capellani & clerici canonicorum nullo modo inflallantiir
,
quia non habent hic

ferviendo beneficîum , & ratione & caufâ beneficii fit inflaUatlo,

' Pueri chori debent ad formulas inftallari fine juramento.

Ordinationes , Statuta & Confuetudines

Colleg‘d Sanclcz Capellœ.

Ordinatio fuper quoüdianis dijlributionibus percipiendis per maifem

à quolibet Car.onico abfente.

Universis præfentes litteras infpefturis, Petrus Magifler
,
cæterique

capellæ palatii regalis Parifienfis capellani , falutem in domino. Quia legeni

non habet neceiTitas , & qui nimis emungit fanguinem elicit, rigor juris

non femper attenditur ,
fed fréquenter moderamen proponitur æquitatis.

Sanè propter diuturnam capellæ noftræ refidentiam, ad quatn in inhmo

civitatis anfraftu in ftriftis domunculis tam diebus quàm noélibus gravidlmè

fumus inceffanter aftridi, tôt fcetores domefticum ærem corrumpentes jugiter

cogimur tolerare , ut incurabilium morborum difcrimina formidare
, &

incumbentium negotiorum difpendia incurrere compellamur , dùm fine

nimiâ beneficioruin noftrorum in diftributionum aminfione jadurâ
,
non nobis

liceat alicubi divertere greffus noflros ; noftrorum omnium accendente

confenfu ,
capellæ noftræ honore

,
perfonarum etiam utilitate penfatâ

,

unanimiter ordinatiius, ut quicunque de nobis canonicis, infirmitatis caufâ,

aut propitii æris recuperandi gratiâ
,
feu etiam pro propriis expediendis

negotiis
,

per menfem numerandum , fciiicet continué vel per partes,

nataiis domini cum tribus diebus fequentibus, Pafchatis, Pentecoftes curn

dd i
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ciiebus tottdem fequentibus, dedicationis ecclefiæ nofliœ ,

inventionis j

exaltationis fandtæ crucis
,
facro - fandæ Coronæ fpineæ, Afliimptionis y

ISIativitaris
, Purificationis &c Annuntiationis beatæ Mai iæ, beatifTirai Ludo-

vici
,
fufceptionis facro-fan£larum reliquiaru.'n in ecclefiâ nofirâ, ac omnium

fandtoi'um folemnitatibus exceptis
,

fe duxerint abfentandura : dimifl'is

tamen in ecclefiâ præcipuè propriis cap-ellano& clerico ad diurniim fervitium

exequendum, falvo etiam duplo magiftri, fient in aliis obfervatur, quan*

tùm in ipfius menfis abfentiâ in diftributionibus quibufeumque amififie

ipfum conftiterit
,
tantum fibi decurfo anno de amotione pyxidis præberi

voiumus de gratiâ fpeciali , ut in fine dierum fuorum tantô magis ecclefiam

8c ipfius jura in recommendatione teneat
,
quantô uberiorem gratiam fe

ab eà meminerit accepifie. Quod ut ratum permaneat , omnes 8c finguli

<[uotquot J in præfentiarum unanimis 8c expreflTi confenfûs teftimonium

,

unà cum noftro commuai figillo propria figilla noftra præfentibus duximus

apponenda. Aftum oc datum in thefauro noftræ capellæ
,

viventibus in

profperitate bonâ, præfentibus 8c figillantibus dominis Petro Magiftro ,

Petro dido de Samefio , Joanne de Verberiâ, Joanne Alondy, Ægidio

de Condeto
,
Joanne de'Capellâ, Laurentio de Balancourt 8c Joanne

de Boovillâ presbyteris canonicis
, anno domini izpp , die Sabbati, in

fefio beati Gregorii, menfe Martio.

Statuta de Anno 1305 .

De Rafuris.

SciENDUM eft principaliter, quôd univerfi 8c finguli de collegio

iftius facræ capellæ, quique 8c cujufeumque Itatûs fuerint, debent elfe

rafi in barbâ 8c tonfurâ in feftis annualibus quæ fequuntur in primis

vefpeiis : videlicet in diebus Pafehæ, Dedicationis, Pentecoftes, Affump-

tionis beatæ Mariæ Virginis, omnium Sandorum
,

Nativitatis Domini.

ôc Purificationis beatæ Mariæ.

Item y hebdomadarii magnæ miflæ , evangelii , epiftolæ , 8c chorialis,

8c adjutor fuperioris capellæ , fingulis diebus dominicis debent elfe rafi.

Item y quôd fi contingat aliquod feftorum prædidorum efie die jovis,

veneris vel fabbati, hebdomadarii prædidi, qui in dominicâ præcedenti

rafi fuerunt ,
etiam in ifto fello radi debebunt ; 8c hebdomadarii dominicæ

fequentis debebunt iterùm elfe rafi in didâ dominicâ fequenti.

Item , univerfi 8c finguli de collegio prædido debent habere coronas

bonas & honoiabiles ad honorem ecclefiæ, non ficut advocati 8c laïci^
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fed tanquam hcniines ecclefiaftici , ut fit differentia inter eos & clerum.

lum , non debent nutrire neque deferre comas , ne per hoc valeaiit

aiit debeant incurrere fententiam excommunicationis; nec etiain facere

gravias in fronribus eorum
,
quia talia non pertinent ecclefiafticis hominibiis.

Item
,

fi aliquis eorum in contrarium inciderit quoquomodô
, cantor

poteft ei jubere ut exeat à choro.

De habitu Ecdejiii, in hyeme & &Jlate,

SciENDUM eft qnôd ab antiquis temporibus obfervatur in ifiâ facrâ

capellâ ,
quôd in vigiliâ Pafchæ in horâ completorii quæ cantatur poil:

prandium ,
omnes canonici

,
capellani & clerici vadant ad ecclefiain in

fuppelliciis & almutiis
,
videlicet canonici in almutiis grifeis, & capellani

perpetui in almutiis nigris unà cum capellanis & clericis canonicorum ;

& iftum habitum déférant ab illo die ufque ad vefperas mortuorum
, quæ

cantantnr in die omnium fandorum poft vefperas diei, & poft proceffionem

fadam ad omnia altaria hujus facræ capellæ prædidæ.

Et notandum eft infuper
,
quôd durante ifto tempore cavendum eft propter

honeftatem ftatûs ecclefiaftici
,
ne fubtùs fuppellicia induantur hopelandæ

propter deformitatem quæ ibi raultoties eft apparens in colleriis, & aliis

multis modis.

ltem,m feftivitate omnium fandorum poft fecundas vefperas proceffione

fadâ & completâad omnia altaria tam fuperioris quàm inferioris capellæ
,
à

collegio ante incoeptionem vefperarum mortuorum debent indui & accipi

cappæ nigræ , & in ecclefiâ deferri ufque ad completorium vigiliæ Pafchæ.

Ex ftatuto ami 164f ,
ca^ps, nigrét fummtur in primis vefperis omnium

fanSlorum,

De calceamentis.

SciENDUM eft infuper quôd univerfi & finguli de collegio præfenti

tenentur propter honeftatem habere caligas nigras; & fi binâ monitione

moniti à cantore ut abftineant, noluerint abftinere, cantor jubere poteft

eis & præcipere fub pœnâ diftributionum fuarum amittendarum per odo
dies ,

quôd exeant chorum ; & fi facere recufaverint
, pœnas prædidas

incurrant ipfo fado, graviùs per dominum thefaurarium puniendi
, prout

ei pro contemptu videbitur expedire.

Item , quôd nullus déférât caligas rebrafiatas ad genua
, ad modum

paillardorum.

liemt cavendum eft quôd nullus prædidorum in fotularibus fuis habeas
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aut déférât polanas five roftrum

,
quia -talia hominibus ecclefiafticis, qui

funt exemplar cæterorum
,
non pertinent ,

nec funt honefta.

JDe pulfationihus horarum,

C O N s ü E T U M e(l ab antiquo tempore ; quôd in die magni feRi

beati Ludovici quondam Franciæ regis pulfatur mediâ node aut in aurorà

ad matutinas, £c ab illo die ufque ad feriam quartam pœnalis hebdoraadæ

modo fimili feniper fuit hadenùs obfervatnm.

Item
,
quôd per totum tempus iftud , & maximè hyeniali tempère

,

primus idus five prima pulfatio matutinarum omnium dierum novein

6c trium ledionum ,
temporis & fandorum , debet durare five pulfari

per tantum tempus à matriculario , quôd ipfe poflit 8c valeat durante didâ

pulfatione diceie complété matutinas beatæ Mariæ.

Item
^ in diebus trium ledionum temporis quadragefimæ

,
pulfatio priniæ

debet durare per fpatium unius horæ.

Item , in anniverfario annuali ad vefperas
, cùm incipitur Vlaceho

, quatuor

carnpanæ debent pulfari continué fine aliquâ intermilfione ufque ad incœptio-

nem tertii nodurni , 6c ad miflàm dùm incipitur commendatio mortuorum

ufque ad evangelium.

Item duplo anniverfario invefperis, dùm incipitur Vlocebo
, pulfatur

cum duabus groffis campanis ufque ad quartam ledionem , 8c ad miRam
ab incœptione commendationis mortuorum ufque ad finem epiftolæ.

Item , in anniverfario novem ledionum
,
in vefperis

, dùm incipitur Placebo ,

ufque ad primam ledionem , 6c ad mifiam ab incœptione commendationum

ufque ad Kyrie cleifon , cum duabus groflis campanis.

Item , in anniverfario trium ledionum, dùm incipitur Placebo
, pulfatur

cum duabus parvis campanis ufque ad Dirige, 6c in miffâ, ab incœptione

commendationum ufque ad incœptionem miiïæ , fcilicet cùm incipitur

Requiem,

JDe incœptione horarum qud!. fit pofi pulfationem.

I M P RI MI-S fciendum eft quôd in die fefti Epiphaniæ, 6c in odavis

îpfius , 6c in die mortuorum
,

trinâ pulfatione pro matutinis fadâ
, non

ftatim incipiuntur matutinæ ,
fed port pulfationem prædidam accenduntur

cerei, 6c fit tanta paufa, quôd cantor poRît venire ad ecclefiam de domo
fuâ pofl: pulfationem ante incœptionem matutinarum prmdidarum

,
pro eo

quôd invitatorium nec Venite in ipfis non dicunîur.

Item
, quôd fingulis diebus totius anni non debet incipi prima, donec
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cantor venerit ad ecclefiam, aut faltem expeftatus faeiit pofl pulfaticnem

per tantam paufara quôd de domo fuà ad eccleliam præFatam venire

potuerit.

Et fcias qaod di^Stum eft modo de incœptione primæ, intelÜgendum

efl: etiam de incoeptione nonæ.

Item , quôd in qnadragelimali tempore poft prandium & pulfationem

completorii non ftatim incipiuntur vigiliæ mortuonam , fed accenduntur

cerei , 8c fit tanta paufa
,
quôd cantor 8c hebdomadarius 8c alii de collegio

poffint bono modo de domibus venire ad ecclefiam
, difcretione cantoris

fuper hoc requifitâ.

Item
,
quôd in diebus in quibus nullum eft anniverfarium

,
pulfatnr ad

primam 8c ad nonam tardiùs quàm cæteris diebus; 8c fi contingat manè

aut illâ horâ
, quâ pulfatur diebus in quibus efl: anniverfarium

,
puifari, quod

non fieri debet, neque etiam fuit confuetum
, tune debet fieri magna

paufa inter finem primæ , 8c pulfationem tertiæ
, 8c tanta quôd poffit

tequiparari miflæ obitûs dida paufa.

Item , Notandum efl inter alia, quôd cantatâ prima abfque paufâ, debet

incipi commendatio mortuorum
, fi fit obitus

,
8c deindè tertia , magna

mifla
, 8c deindè hora meridiei ; 8c fi non fit obitus , fit paufa inter primam

8c tertiam
,
prout didum efl modo fuprâ. Sed cantatâ tertiâ, omnia cætera

officia five horæ fine paufâ aliquâ aut intermiflîone cantantur , 8c alio

modo cadit defedus in ecclefiâ , 8c contra ftatuta.

Item , quôd cantor 8c omnes capellani 8c clerici tenentur effe ad primam
,

nifi habeant exeufationis juflam caufam : 8c ubi omnes adefle non vale-

bunt propter negotia dominorum fuorum aut fua, unus eorum de quolibet

hofpitio ad minus abfque aliquâ exeufatione tenetur interrefle , alioquin

debent déficientes puniri per privationem 8c amiflionem diflributionis obitûs

aut miflæ fequentis, ad volontatem cantoris; 8c ubi fuerint rebelles, aut

propter hoc venire contempferint
,
cantor debet domino thefaurario eorum

contemptumnuntiare, qui eos puniet fuper his, prout ei videbitur expedire.

Item y ubipueri aliquâ de caufâ occupati ad primam intereflfe non valebunt,

hebdomadarius clericus tenebitur legere ledionem puerorum.

De introitu & exitu horarum
^ & primo matutinarum.

Imprimis necefle efl, 8c ita obfervatum eft ab antique, quôd
in matutinis

, five in æftate five in hyeme cantentur
,
omnes faciant introïtum

in choro ant;e primum Gloria Patri primi pfalmi, aut ipfo durante, 8c

quôd pro exitu matutinarum prædidarum omnes fint præfentes in choro ad

orationem primam, de quâ fiunt matutinæ ; nec fufficit efle in thefauro.

)
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quia abufus eft , maxime hoc continuare volentibus

, nam dedecns eft

ecclefiæ fedes chori vacuas remanere , 6c honor niaximus ipfas à plura-

licate canonicoi'um occupari.

De introïtu & exïtu mijfarum rnonuorum,

P R I ivi ô oportet quôd finguli canonici faciant introïtum in mifTîs mortuo-

rum ante finem epiftolæ, 6c ipfâ finitâ prohibetur eis ingrefllis ; 6c quôd

pro exitu interfint ad corporis ChriRi levationem , aut faltem ad primam

orationem port communionem ; 6c contrarium facientes amittunt lucrum

mifTE illius.

Item, capellani perpetui, 6c canonicorum capellani 6c clerici tenentnr

iutrare miiTatn five miflas mortuorum ad ultimum Kyrie
, quo finito pro-

hibetur eis ingreflus, 6c in choro interefle pro exitu miffæ ad corporis

ChriRi levationem ; 6c fi pofl prædidtam levationem contingat eos intrare

chorum, pro exitu fuo faciendo, necefiariô in choro ufque ad finem mifiæ

prædidæ remanere tenebuntur, 6c contrarium facientes amittunt lucrum

milîàe illius.

De introïtu magnarum mijfarum.

Primo oportet quôd finguli canonici in magnis miflls ante finem

epifl'olæ faciant introïtum
,
quâ finitâ prohibetur eis ingrelTus ; 6c quôd

pro exitu interfint ad corporis ChriRi levationem, aut faltem ad primain

orationem poR communionem; 6c contrarium facientes lacro milfo: illius

privandi funt.

Item , capellani 5c clerici tenentur ad mifias magnas introïtum facere

ad ultimum Kyrie, quo finito prohibetur eis ingrefius, 6c pro exitu mifTæ

tenentur in choro ad corporis ChriRi levationem interefie. Et fi aliquo

cafu eos intrare chorum contingat, pro exitu fuo faciendo, neceffario in

choro ufque in finem mifiæ prædidtæ remanere tenebuntur; 6c contrarium

facientes lucro feu comraodo mififæ illius privabuntur.

De inttoïîu & exitu duodecim mijfarum regis Caroli K.

SclENDtJM eR quôd juxta 6c fecundùm ordinationem iRarum milTa-

fum â rege Carolo fundatarum, omnes 6c finguli canonici tenentur per

juramentum fuum intrare 6c elfe ad miflas prædiétas ante finem primi

Kyrie, 6c ibi remanere, abfque eo quôd exeant chorum præter ad quæ-

rendura cappas ad dicendum Alléluia vel tradum , donec mifiæ fuerint

completæ

,
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complets, fcilicet quôd dicatur Ite mijfa efl , aut Benedicamus Domino. Et

contraiium facientes lucio feu coinmodü miiTæ illius ubi deFeceiint ,

omnimodè privabuntur.

Item , capeHani & cîerici juxta fandationem prsedidam modo fimili

tenentur intrare miflas ad primum Kyrie, 8c ibi remanere, nec exire

chorum ,
præter ad quærendum cappas propter Alléluia aut tradum dicen-

dum, donec miflæ fuerint complétas, fcilicet quôd dicatur Ite mijfa efl,

aut Benedicamus Domino, Contrarium facientes commodo mifiæ in quâ defe-

cerint privabuntur.

De ordinatione duarum miJJ'arum fundatarum à rege Caroh V
in navL ecclejtdt,

P R I M ô fciendum eft quôd capellani 8c clerici hebdomadarii didaruni

miflarum debent ad eas accedere, 8c ibi interefie in habitu ecclefiæ.

Item, quôd in prima milTâ quæ celebratur ftatira poil matutinas ællivali

tempore, 8c byemali in folis ortUj de fando Spiritu, debet fieri memoria

de beatâ Mariâ
, de fando Dionyfio, de beatâ Agnete virgine 8c martyre

,

& ultimô de rege, reginâ 8c eorutn liberis.

Item, in fecundâ miffâ quæ llatim poil cantatur de beatâ Mariâ, debet

fieri memoria de fando Spiritu ,
de fando Dionyfio ,

de beatâ Agnete ,

8c ultimô de rege , reginâ 8c eorum liberis.

Item, quôd fi in aliquâ mifTarum prædidarum interveniat defedus quo-

quomodô per aliquem hebdomadariorum , five capellani aut clerici pri-

vantur toto lucro illius hebdomadæ , prout per fundationem regiam extitifi

ordinatum.

De ïntrditu & exila vefpcrarum.

NecESSARIUm efl: quôd canonici , capellani 8c clerici omnea
8c finguli faciant introïtum in vefperis ante finem primi Gloria Patri ,

fcilicet primi pfalmi
, 8c quôd pro exitu vefperarum interfint præfentes

in choro ad primam orationem vefperarum prædidaruraj nec fulficit efie

in thefaaro , nec ad altare retrô.

Item, fi contingat quôd in fine vefperarum fiat aliqua procelfio, prout

in tempore Pafchali
, omnes tenentur efle ad didam procelfionem qui

fuerint ad vefperas prædidas
, quia procelfio prædida de vefperis reputatur,

alioquin commodo vefperarum prædidarum privabuntur.
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De introitu & exïtu vefperarum mortuorum.

Item, in vefperis mortuorum omnes canonici, capeîlani & cîerici

tenentur intrare chorum ante finem primi Requiem vigiliarum, viclelicet de

pfalmo Verba mea, & debent adefie in choro prædido præfentes pro exitu

vigiliarum prædidarum ad orationem Abjohe qu&fumus Domine,

De procejfionibus ordinariis per annum»

Item, quôd omnes & finguli qui vadunt ad procefllones quæ fiunt

in Rogationibus ,
debent 'effe præfentes in milTis proceffionum quæ fîunt

in ecclefiis ad quas fiunt proceffiones prædidtæ, & tenentur reverti ad

facram capellam proceflfionaliter cum cæteris de collegio; Ôc fi fecùs faciant,

commodo proceifionis privandi funt.

De procejfionibus extraordznarïis^

SciENDUMeft autem quôd fi contingat aliquo cafu pfopter

guerras
,
fanitatem principis

,
reginæ

, aut liberorum , aut fratrum
, aut contra

temporis inordinationem , inundantiam impetrandam , aliquas procefllones

aut miffas extraordinarias celebrare
, miflæ prædidæ debent à canonicis

aut eorum capellanis fecundùm ordinem domorum canonicorum prædic-

torum ,
incipiendo à thefaurario, celebrari & cantari ; & debet ordo ifte

femper obfervari ,
provifo quôd fi pro unâ caufarum prædidarum fiant

duæ vel très miflæ , fi contingat pro aliâ caufà aliâ vice miflTas vel miflam

celebrare, incipietur in iftâ vice ultiraa, ubi dimifliim fuit primâ vice

fupradidâ.

De ordinatlone hebdomadarum capellanorum,

'A B inflitutione iflius facræ capellæ extitit ordinatum , quôd hebdo-

madarius miflarum & officii fuperioris capellæ faciat officium matutinarum,

miflæ
,
vefperarum ôc omnium horarum cæterarum diei & nodis per totam

hebdomadam.

In fecundâ verô hebdomadâ ipfe hebdomadarius primas miflas quæ
cantantur cum notâ in inferiori capellâ per fingulos dies hebdomadæ unà

cum vefperis fabbati iflius hebdomadæ jam didæ
, quæ funt de beatâ

Maria, tenebitur, celebrare ôc cantare.
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Et fi contingat aliquo cafu feftutn aliquod annuale in ifiâ fecundâ

hebdomadâ evenire , ipfe vefperas in inferiori capellâ fupradidâ de fefto

prædido tenebitur dicere & cantare.

In tertiâ hebdomadâ hebdomadarius fupradiflus mifias mortuorum qaæ

dicuntur in inferiori capellâ fingulis diebus , ftatim & fine intermifllone

aliquâ poft primam miflam fupradiftam tenebitur celebrare.

In quartâ verô hebdomadâ hebdomadarius prædiftus mifias obituum , five

anniverfariorum
,
quæ fient in fuperiori capellâ

, dùm tamen fuerint dupla ,

novem aut trium leétionum ,
tenebitur dicere & cantare ; fed fi fuerit

annuale, ad rhefaurarium pertinebit.

Et ifto modo quatuor vicibus capellani canonicorum facere in anno tene-<

buntur, nifi aliquâ de caufâ aliud ftatuatur.

T>c ordinatione hebdomadarum clerîcorum.

Ab infiitutione fupradifbâ extitit ordinatum , quôd femper pro officio

divino decentiùs celebrando
,
quilibet clericorum efiet in ordine fuo ad

incipiendum antiphonas, pfalmos
, tenere chorum in matutinis, in mifiâ

& in vefperis ordinatus hebdomadarius in fuperiori capellâ
, & in ifiâ

primâ hebdomadâ hebdomadarius prædiftus, in matutinis novem ledlionum

debet dicere invitatorium cum fuo Venue , cum adjutore fuo
, & diâ:o

Venue debet folus tenere chorum ad prædidas matutinas, debet etiàm

legere ledionem primæ in abfentiâ puerorum, ad miiTam chorum tenere ,

Sc ad vefperas modo fimili.

In fecundâ verô hebdomadâ fequenti ipfe clericus hebdomadarius debet

efie adjutor chori in fuperiori capellâ, videlicet tenere chorum in fefto

novem ledionum ad mifiam
,
ad vefperas , & ad Venue , ad matutinum.

Et debet efiTe principalis clericus in inferiori capeljâ, videlicet habere claves

capellæ prxdidæ , ornamenta altaris euftodire , capellam antedidtam aperire

,

claudere
,
altare parare ornamentis

,
adminiftraj'C panem , vinum & aquam

pro mifia & aquâ benedidtâ , & in ipfâ mifia dicere per omnes dies hebdo-

madæ epiftolam
,
& incipere omnia quæ in miffâ ad clericum pofiunt perti-

nere
, & mifirâ.cantatâ iterùm effe clericus fecundæ miffæ quæ ibidem

ftatim cantatur de mortuis , & eâ cantatâ, ornamenta in tuto, videlicet

in armariolo, reponere.

In tertiâ verô hebdomadâ præfatus clericus debet efie adjutor in inferiori

capellâ prædidfâ ad mifiam primam antedidlam.

Et ordo præfens obfervatar inviolabilité!- in capellâ præfenti, de uno

clerico ad alium confequenter ordinem obfervando quater in anno
, &

completo uno turno incipit alius, nifi aliud inpofterùm ftatuatur.

e e 2
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De ïntroitu & exitu vefperarum mortuorum.

Item, in vefperis mortuorum omnes canonici , capellani & clerici

tenentur intrare chorum ante fînem primi Requiem vigiliarum, viclelicet de

pfalmo Verha mea, 8>c debent adefle in choro prædidto præfentes pro exita

vigiliarum prædiélarum ad orationem Abjolve qu&fumus Domine,

De procejfwnibus ordinanis per annum.

Item, quôd omnes & finguli qui vadunt ad procefifiones quæ fiunft

in Rogationibus, debent 'elTe præfentes in miflTis proceffionum quæ fiunt

in ecclefiis ad quas fiunt proceflTiones prædidæ, & tenentur reverti ad

facram capellara proceffionaliter cum cæteris de collegio; & fi fecùs faciant,

commodo procelfionis privandi funt.

De procejfwnibus extraordinarùs^

ScrENDUMeft autem quôd fî contingat aliquo cafu propter

guerras
,
fanitatem principis

,
reginæ, aut liberorum, aut fratrum

, aut contra

temporis inordinationem , inundantiam impetrandam
, aliquas proceffiones

aut mifias extraordinarias celebrare
, miflæ prædidæ debent à canonicis

aut eorum capellanis fecundùm ordinem domorum canonicorum prædic-

torum ,
incipiendo à thefaurario, celebrari & cantari ; 8c debet ordo ifte

femper obfervari , provifo quôd fi pro unâ caufarum prædidarum fiant

duæ vel très miflæ , fi contingat pro aliâ caufà aliâ vice miflas vel miflatn

celebrare, incipietur in iftâ vice ultima, ubi dimiflum fuit primâ vice

fupradidâ.

De ordinatione hebdomadarum capellanorum,

A B inflitutione iflius facræ capellæ extitit ordinatum , quôd hebdo-

madarius miflarum 8c officii fuperioris capellæ faciat officium matutinarum ,

miflæ
,
vefperarum 8c omnium horarum cæterarum diei 8c nodis per totam

hebdomadam.

In fecundâ verô hebdomadâ ipfe hebdomadarius primas miflas quæ
cantantur cum notâ in inferiori capellâ per fingulos dies hebdomadæ unà

cum vefperis fabbati iflius hebdomadæ jam didæ , quæ funt de beatâ

Maria, tenebitur, celebrare 8c cantare.
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Et fi contingat aliquo cafu fefium aliquod annuale in ifiâ fecundâ

hebdomadâ evenire , ipfe vefperas in inferiori capellâ fupradiaâ de fefto

prædiÆo tenebitur dicere & cantare.

In tertiâ hebdomadâ hebdomadarius fupradidus miOfas mortuorum qnæ

dicuntur in inferiori capellâ fingulis diebus , ftatim & fine intermiffione

aliquâ poft primam miflam fupradiftam tenebitur celebrare.

In quartâ veiô hebdomadâ hebdomadarius prædidus mifias obituum , five

anniverfariorum
,
quæ fient in fuperiori capellâ

,
dùm tamen fuerint dupla

,

novem aut trium ledionum
,

tenebitur dicere fie cantare ; fed fi fuerit

annuale, ad rhefaurarium pertinebit.

Et ifto modo quatuor vicibus capellani canonicorum facere in anno tene-«

buntur, nifi aliquâ de caufâ aliud ftatuatur.

De ordinaüone hebdomadarum clerîcorum.

Ab inftitutione fupradidâ extitit ordinatum , quôd femper pro officio

divino decentiùs celebrando
,
quilibet clericorum efiet in ordine fuo ad

incipiendum antiphonas, pfalmos , tenere chorum in matutinis, in mifiâ

fie in vefperis ordinatus hebdomadarius in fuperiori capellâ
, fie in ifiâ

primâ hebdomadâ hebdomadarius prædiftus, in matutinis novem ledionum

debet dicere invitatorium cum fuo Venite , cum adjutore fuo
, fie dido

Venue debet folus tenere chorum ad prædidas matutinas , debet etiàm

legere ledionem primæ in abfentiâ puerorum, ad mifiam chorum tenere ,

ôc ad vefperas modo fimili.

In fecundâ verô hebdomadâ fequenti ipfe clericus hebdomadarius debet

efie adjutor chori in fuperiori capellâ, videlicet tenere chorum in fefto

novem ledionum ad miftàm
,
ad vefperas, fie ad Venite, ad matutinum.

Et debet efie principalis clericus in inferiori capeftâ, videlicet habere claves

capellæprædidæ, ornamenta altaris euftodire, capellani antedidtam aperire,

claudere
,
altare parare ornamentis

,
adminiftraj'e panem , vinum fie aquam

pro mifla fie aquâ benedidâ , fie in ipfâ raiftâ dicere per omnes dies hebdo-

madæ epiftolam
,
fie incipere omnia quæ in miffâ ad clericum poflunt perti-

nere , fie mifta. cantatâ iterùm efie clericus fecundæ miftæ quæ ibidem

ftatim cantatur de mortuis , fie eâ cantatâ, ornamenta in tuto, videlicet

in armariolo, reponere.

In tertiâ verô hebdomadâ præfatus clericus debet efie adjutor in inferiori

capellâ prædidâ ad mifiam primam antedidara.

Et ordo præfens obfervatur inviolabilité!- in capellâ præfenti, de uno
clerico ad alium confequenter ordinera obfervando quater in anno

, fie

completo uno turno incipit alius, nifi aliud inpofterùm ftatuatur.

e e 2
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PIÈCES

JDe ohlaùonïbus quA qfferuntur ad manus Sacerdotum,

Primo fciendum eft qu6d omnes oblationes quæ offeruntur in fuperiorî

capellâ ad manus facerdocis ad majus altare
,
ad altare retrô

, in thefauro,

ad altare regis
,
ad quod duæ mifTæ diebus llngulis perpetuô celebrantur ,

debent fabbato diftribui inter eos qui defeétus fuos lucrati funt, vel qui

præfentes fuerunt ad oblationes faciendas.

Item , oblationes illæ quæ in inferiori capellâ ad majus altare ad primam

Ss. fecundam miflâm quæ quotidiè celebrantur
,

fcilicet prima de die

,

lecunda de defundis, olFeruntur, debent canonico hebdomadario primae

miiTæ inferioris capellæ præFatæ pertinere
, nifi ad milTas prædidas aut

ipfarum aliquam riat de fpeciali aliqua folemnitas, ut fæpè accidit
, de

defundis pro corpore præfenti,vel anniverfario alicujus capellani, clerici,

aut de familiâ aut fanguine alicujus canonicorum : nam in ifto cafu obla-

tiones quæ ibi offeruntur , five in pecuniâ
,
five in cereis

,
non funt hebdo-

madarii ,
fed inter eos qui fuerunt præfentes ad miffam & qui defedus

funt lucrati, diftribuuntur æqualiter.

Item , oblationes quæ offeruntur in fuperiori capellâ in exquiis five fune-

ralibus defundi cujufcunque , five corpus fit ibi præfens
, aut five éjus

anniverfarium, debent inter canonicos præfentes exequiis five funeralibus

prædidis
,

vel qui defedus hebdomadæ prædidæ funt lucrati, diftribuî

modo & formâ fupradidâ.

De oblatïonibus qm offeruntur ad reliquias,

S I ad fandas reliquias fuperiores aut inferiores aurum aut argentum

aliquod offeratur , illud inter præfentes oblationi
, vel qui defedus fuos

hebdomadæ præfentis lucrati funt, diftribui debet modo fupradido.

De oblatïonibus indulgentiarum.

ScTËNDUM efl prætereà quôd oblationes quæ offeruntur in ifiâ

facrâ capellâ temporibus indulgentiarura ad majus altare, ad reliquias, ad

cuvas
,
ad miffas

,
vefperas & per omnes dies node dieque , debent diftribui

inter canonicos qui illâ die ad ecclefiam in matutinis, miffâ aut vefperis

fuerint præfentes
,

vel qui in palatio illâ die pernodabunt. Nam qui in

aliquâ horarum prædidarum præfentes non fuerint, nec illâ die in palatio
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perno£talDunt

,
abfentes leputantur. Et hoc idem fervabitiu- in indulgentiis

Pafchalibus.

De oblationîhus truncorum.

PRÆTEREA confuetum efl: quôd femper feriâ quartâ pofl Pente-

coften, in quâ oblationes indulgentiarum tranflationis capitis beati Ludovici

dividuntur , omnes trunci aperiantur, 6c pecunia in eis inventa unà cum
oblationibus fnpradiétis pari formâ dividantur , videlicet inter eos qui

oblationes prædidas, prout diclum eft, funt lucrati.

De ohlationibus dierum veneris,

SciENDUM efl: infuper quôd oblationes quæ in diebus veneris totîuS

anni ad reliquias quæ fuper truncum reponuntur , funt oblatæ
, debent

in fabbato fequenti canonicis ad compotum hebdomadæ præfentibus diftribui

& dividi ratione compoti faciendi. Et etiam quia ibidem de negotiis ecclefire

traélatur 6c expeditur per præfentes fupradidos.

De oblationibus cereorum & torcharum.

Si autem rex, regina, aut eorum fratres vel liberi, vel aliqua privata

perfonna ,
veluti faciunt multi

,
6c multâ devotione moti

, ad fanftas reli-

quias cereos vel torchas ofFerant, dùm tamen cereus vel torcha pondus

«nius libræ ceræ non excedat, ad hebdomodarium fuperioris capellæ inte-

graliter pertinebit.

Sed fl cereus aut torcha in pondéré libram excedat , tune canonicis

præfentibus ad oblationem, vel qui defeclus fuos in hebdomadâ funt lucrati,

prout didum eft in oblationibus pecuniarum
, dividetur pro rata.

Si unâ vice vel horâ plures cerei à diverfis perfonis oft'erantur
, omnes

illi cerei qui de unâ librâ 6c minùs fubtùs libram extiterint, ad he!:)do-

madarium fuperiorem pertinebunt : 6c qui libram excédent, ad ülos qui

præfentes fuerint , vel qui defedus fuos lucrabuntur. Si autem ofterto-

rium unius fingularis perfonæ libram excedens offeratur
,
ad omnes tune'

fuos defedus percipientes, vel qui in horis oftertorü interfuerint , fpedabunt.

Item , omnes candelæ quæ in fuperiori 6c inferiori capellâ per totam

liebdomadam funt oblatæ ,
hebdomadario fuperiori debent integraliter

pertinere.

ItfOT, fl flat aliquod officium raortuorum propter alicujus mortui præfentiaro
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vel aliqiiod anniverfai-ium

,
ad quod officium ponantur cerei, vel torchse,

vel aliqnod liiminare ; luminare illud debet dividi & diftribui inter

canonicos ptæfentes, vel qui in hebdpmadâ defeftus fuos modo prædido

funt lucrati.

Item^ il à rege
,
reginâ, auc fratribuSj aut eorum liberis, aut aliis dominis

vel perfonis aliquis pannus fericeus offeratur
,
debet venditioni exponi,

& pecunia indè recepta inter canonicos præfentes oblationi , vel qui in

bebdomadâ defedus fuos lucrabuntur, diftribui.

De officia procuratoris.

Ab antiquis temporibus ftatutum & ordinatum eft in iftâ facrâ capella,

ut procurator piimâ die vel fecundâ menfis Decembris
, & primâ vel

fccundâ menfis Juüi, aut ad quam fiet continuatio, compotum fuum in

omnium canonicoruin qui interefle voluerint
,
præfentiâ , ad hoc quôd

eorum aliqui de ftatu negotiorum ipfius capellæ ignorantiam prïétendere

non valeant , bono modo fingulis annis reddere teneatur. Et fuit præ-

fentis ftatuti caufa five ratio, ut prædidus procurator in negotiis &. rebus

ecclefiæ procurandis & agendis fe redderet promptiorem ; & ubi in ipfis

negotiis aut ipforum aliquo defedus appareret
,
per confilium Sc eorum

juvamen remedium apponatur, Scmodo meliori quo fieri poterit fuccurratur.

Item
,
quôd omnes & finguli canonici ibidem

, cùm tradatur de negotiis

ipfis facræ capellæ expediendis
,
præfentes interfint , ut de confultatione

& afienfu omnium deliberetur quid in eis melius fuerit agendum, & qui

in didis compotis audiendis non fuerint præfentes, commodo compotorum

nifi infirmi fuerint
,
privabuntur , abfque eo quôd alià caufâ quàm prædidâ

fint excufandi.

Juramentum procuratoris & receptoris gcneralis.

Ego juro quôd officium receptæ & procurationis hujusfacræ capellæ;

quandiù vobis dominis meis thefaurario & canonicis placuerit
, benè &

fideliter exercebo
,
fecretaque veftra 6c negotiorum præfentis facræ capellæ,

& venerabilis collegii ejufdem in mei præfentiâ deduda & tradata nemini

pandam feu quovifmodo revelabo, etiamfi tangant capellanos feu clericos

prædidæ facræ capellæ.

Item y quôd in detrimentum domanii atque rerum & bonorum hujus

præfentis facræ capellæ aut præjudicium veftri aliqua corruptionis raunera

non recipiam; immô fi damnum vel defedum in præmiiTis fcivero , totis

viribus reparari 8c eraendari procurabo, 6c fi non poflum, vobis iiuimabo.
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Item, quôd de receptis & midîonibus per me in præfenti officio geftis

& adminiftratis bonum compotum ôc legitimam rationem bis in anno ,

fient haélenùs eft fieri confuetum , aut alias prout ordinaveritis
, fideliter

vobis reddam , & cætera omnia eidem meo officio incumbentia
, & quod ab

antiquo mei anteceflbres facere ôc exercere confueverunt, diligenter profe-

qnar , & totis viribus procurabo. Sic me Deus adjuvet & hæc fanda Dei

evangelia.
' '

De folutionîbus grojjbrutn & diflnhiitionum.

SciENDUM eft quôd in quatuor terminis , videlicet in fefto beati

Joannis, omnium Sandorum ,Nativitatis Domini & Pafehæ , fiunt folutiones

canonicis & capellanis perpetuis de groflîs frudibus & diftributionibus fuis,

prout funt lucrati, ôc capellanis ôc clericis canonicorum modo firaili in

termino quolibet, pro tredecim hebdomadis.

De rejldendâ.

SciENDUM eft quôd omnes canonici tenentur in eâ refidentiatn

continuam facere perfonalem , nifi per regem, ejus confenfum ôc ejus

litteras fuerint exeufati. '

Fraterta ,
fex capellani perpetui qui quotidianos in facrâ capellâ perci-

piunt diftributiones , tenentur ad refidentiam continuam ôc perfonalem,

nifi habuerint à rege licentiam de non ibi refidendo
; ôc in cafu ifto ipfi

unum capellanorum canonicorum fuis fumptibus ad fervienduin choro in

his in quibus in tabulâ pro officio inibi faciendo adfcribuntur
, habere

tenebuntur : Ôc nifi fuper hoc provifionem fecerint
, cantor habet requirere

domino thefaurario
,
ut fuper frudibus capellanix provideat fervitio fuæ

capellaniae ,
ôc officio facræ capellæ.

Item , omnes capellani perpetui non diftributiones quotidianas percipentes

tenentur in magnis feftis ôc fæpe, hoc eft bis vel ter in hebdomadâ, ad

miffias aut vefperas interefle , in proceffionibus ordinariis ôc extraordinariis

fimili modo ,
ut appareant elfe de gremio facræ capellæ ôc de exemptione

ipfius ,
alio modo non gaudere debent de prædidâ exemptione ; ôc fi in

hoc defecerint ,
per dominum thefaurarium funt monendi, ôc fi poft moni-

tionem hoc facere renuerint
,
puniendi.

Item ,
quôd omnes capellani ôc clerici canonicorum tenentur facere

refidentiam continuam ôc perfonalem in facrâ capellâ, nec aliquâ de caufâ

pofiunt fe ultra unum diem , nifi de licentiâ thefaurarii ôc magiftroruin
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petitâ êc obtcntâ

,
abfentare; & fi fecùs fecerint, privandi funt tanquatn

perjuri , fi placueric diflis thefaurario & magiftris.

Item
, cavenclum eft principalicer ne aliquis de collegio in domo fuâ

mulierem fufpeftam , vel de quâ homines debeant fufpicari, teneat vel

habeat, propter fcandalum quod potefl: indè oriri & generari, piout fæpè

8c fæpiùs videtur inanifeftè
, 8c ita in ecclefiâ Parifienfi ab antiquis icm-

poiibus obfervatur. Sed fi de fanguine fuo , veluti foror
,
mater

, avia

vel confanguinea talis nmlier extiterit
,

fatis eft permittendum , ôc ii

monitione pra^mifia 8c fadâ à domino thefaurario non deftiterit.

De excufationlbus ahfentiA horis.

•

Q ü I A veto non folùm percipiuntur diftributiones in iftâ facrâ capellâ

ïlando in horis diurnis 8c nodurnis
,
fed etiam aliquibus caufis aut excufatio-

nibus mediantibus
,
quibus homines ecclefiaftici multoties excufantur ,

fequitur de prædidis excufationibus five caufis.

Et primo
,
fciendum eft quôd fi aliquis canonicorura fuerit lapfus aut

dedudus in fenio ,
videlicet in fexagefimo anno (*) , vel ultra, debet in

capitulo ætatem fuam aîlegare, 8c ætatis fuæ caufâ matutinas fuas petere

libéras, prout hadenùs fuit à prædeceftbribua noftris obfervatum ; 8c lî

à thefaurario 8c canonicis verifimile videatur de ætate petentis, debent

fibi annuere quod petit, 8c fi fuerit ei conceftum quôd habeat caufâ prædidâ

matutinas libéras ,
propter hoc tamen non exeufatur de matutinis feu

vigiliis quæ in æftate poft vefperas cantantur : nam in illis debet interefle
,

alioquin amittet eas
,

quia conceduntur ei matucinæ ob hoc quôd grave

eft ei furgere in manè ,
ubi efle debet requies fanguinis.

Item

,

fi propter infirmitatem aut corporis debilitatem aliquis ad ecclefiam

accedere non valeat, bono modo exeufandus eft, dùm tamen per villara

ad negotiandum non vadat.

Item , fi in infirmitate fuâ propter fanitatem adipifeendam
,

aut aeris

' intemperantiam , ad aliquem locum fe transférât, 8c ibi ftet per duos aut

très dies foîos
,
exeufandus eft.

Item, fi fuerit minutus , aut recipiat medicinatn
,
poteft accipere diftribu'*

tiones fuas libéré per très dies , 8c ubi fibi placuerit fpatiari in domo

luâ , in villâ vel extra.

Item y fi in negotiis ecclefise, in deliberatione , feripturâ erga regem ,

(*) In ùvoiabilibLis, anniis incccptus pro peifeCto baberur.

famerain
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cameram compotorum
,
parlamentum ,

thefaurum
,

generales
,

aiit alio

quovis modo légitimé & ad requeflam capituli aut ipfius ratificationem

poft hoc, fuerit occupatus
,
benè merifô eft exeufandus.

Item
, (1 in novâ mifla

,
nuptiis , funeralibus, aut principio alicujus amici

fui fuerit Parifius
,
ad ipfum , licut moris & decens eft, honorandum, vel

quia patriota aut de genere fuo extiterit oriundus , exeufandus eft.

De defeüibus qui dijlribuuntur inter pr&fentes»

ScrENDUM eft quôd in quolibet fabbato anni omnes canonici, capellanî

& clerici conveniunt in camerâ folutionis, & debent merellos fuos ibi

afportare
, ut videatur quid & quod eorum unufquifque fuerit lucratus,

& procuratoris papyro afcribatnr, pro fibi folutione de lucro faciendâ ad

terminum indè fequentem , & quid in defedibus computetur ; & quicunque

non venerit illâ horâ
,

videlicet ante conclufionem compoti, perdet fex

denarios in hebdomadâ fequenti.

Defedus hebdomadæ
, lioc eft fumma ilia qur reftat ex univerfo valore

canonicorum
,
cantoris

,
capellanorum omnium

,
clericorum

,
cubitus ,

midarum regis 6c de Borbonio hebdomada:, dedudione fadâ totius lucri

antedidorum de valore univerfo præfato
,

diftribuitur in fabbato inter

eos qui eos lucrati funt ; videlicet qui in diebus tribus hebdomadæ très

magnas horas, hoc eft matutinas , magnam miffam vel vefperas fecerint ,

& in ecclefiâ in eis perfonaliter fueririt , 6c ter in palatio regio in hebdomadâ

præfatâ pernodaverint j ut didum eft, tribus diebus notabiliter
;
quia non

fufficeret facere duas horas in die.

Prætereà feiendum eft fpecialiter quôd matutinæ iis qui eas libéras per-

cipiunt ,
eis pro horis pro defedibus antedidis lucrandis 6c habendis nullo

modo computantur, quia non funt præfentes in ecclefiâ in illâ horâ.

De abfentiâ pro recuperandâ fanitate.

A N N O domini 1399, dominis thefaurario 8c canonicis facræ regiae

capellæ palatii congregatis in congregatione generali , die primâ Julii.

Propter continuam refidentiam
, ad quam in eâdem facrâ capellâ in infimo

civitatis amfradu, in ftridis domunculis die noduque adftringuntur
, infinités

fœtores domefticum aërem corrumpentes jugiter coguntur tolerare, quibus

nonnulli ipforum graves corporum infirmitates nonnunquàm incurrere confpi-

ciuntur. Idcircô fuper his utiliter
, ut expediebat

,
pro fuis dumtaxat incolu-

mitatibus confervandis
, 6c periculofis ægritudinibus evitandis ordinaverunt

quôd dùm amodô eorum aliquis aliquam ægritudinem ipeurreret , quôd

f f
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fecundùm medicorum confilium aëris propitii mutatio fibi fueiit neceffaiia

,

]iceat patienti aliciibi extra Parifius diveitere grefTus fuos, & ibi tandiù

pro fuâ folùip recuperandâ lofpitate remanere , fuas in didâ facrâ capellâ

difiributiones libéré percipiendo ,
quandiù ipfe patiens in fuâ affirmare

vellet confcientiâ abfque fui corporis periculo ad palatium commodè reverti

non audere Et crebris & humilibus fupplicationibus capellanorum & cleri»

corum fuorum hoc idem exprimentibus benigniter annuere , 8c eorum

fofpitati chaiitativè fubvenire anhelantes fuper prætadtis incommodis, 8c

piæfeitim refpedu primitùs per ipfos thefaurarium 8c canonicos maturè

habito, ad manfiunculas locis carentes in diverforio pro naturæ fecretis

ubi in eifdem laribus fuis ftridiflîmè collocantur
, confenfu unanimi ad

ipforum incoluinitatis præfidium 8c levamen duxerunt ordinandum
, 8c eis

de fpeciali gratiâ concedendum , quôd dùm amodô eorum aliquis cafu

accidente in tam gravem contigerit inhrmitatem incidere , quôd abfque

fui corporis jadurâ in fuâ camerâ commodè manere juxta medici confilium

non valeat ,
quôd pctitâ ab ipfis thefaurario 8c canonicis licentiâ 8c obtentâ

,

8c etiam medico prædido fuper hoc audito , in villâ aut fuburbiis extra

palatium pro fuâ recuperandâ fanitate fe transferre 8c manere valeat

,

quandiù ipforum thefaurarii §c canonicorum placeret voluntati
, 8c fuas

libéré ,
ut præfertur , difiributiones habere

, provifo tamen quôd fervitium

divinum ad quod afiringetur , per alium fuum confocium fuis fumptibus

congruè 8c laudabiliter more folito faciat exercere. Signatum Belier.

FIN.

I

>
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Additions furvenues pendant dImprejjion.

Page 1 1 ,
à la note ’fur l’Hyperpère

,
ajoute^ : M. Forfter

dans l'on Recueil des Voyages Faits au Nord par toutes les

Nations, traduit en 1788 par M. Brouflbnnet , évalue l’Hy*

perpère à deux écris d’Allemagne , c’eft-à-dire
, à environ 1 1 liv.

de France.

Page 35, au fujet de M. Couperin
,

ajoute^ : on peut voir

l’éloge de cet Artifte dans le N''. 60 du Journal de Paris pour

le 1 Mars ; &: dans le N°. 3 6 des Affiches du Journal Général

de France pour le
5

Février 1789, dans lequel le judicieux

Rédaéleur a déployé fa fenfibilité
,
pour rendre compte de la

cataftrophe qui a ravi ce Citoyen aux Arts & à la Société.

Page
5 5 ,

ajoute:^ : Un foleil en argent de quatre pieds fix

pouces de haut. Poids cent foixante &: dix-huit marcs
,

fept

onces
,
cinq gros. Sur le Ibcle eft repréfenté un Roi mourant

dans les bras de la Religion perfonniffée
,
& paroilFant occupé

d’un Ange qui Femble lui être envoyé pour l’inviter à monter

au ciel. Dans le détail
,

l’œil eft d’abord fatigué par l’épaiffeur

& la multitude des rayons. L’Ange eft fmgulièrement intéref-

fant
,
par l'a belle attitude ,

& le naturel admirable de toute

fa perfonne. Il eût été convenable de donner au Roi la ref-

lémblance & le coftume de S, Louis
,
de repréfenter la cou-

ronne royale telle qu’elle étoit de Ton tems
,
& de polër fon

cafque çout naturellement; le développement du panache eût

procuré un ornement de plus au total Enfin on defireroit

peut-être plus d’.expreffion dans la figure de la Religion, & il

eût été à Ibuhaiter que le compofiteur n’eût pas fait un deftîn

auffi volumineux 6^ aulfi matériel
,
pour un vaifiëau tel que

jpelui de la Sainte-Chapelle, ce qui a fait dire que cette pièce

Ff ,



xiS

feroit très-bien placée aux Invalides. Au refte elle a été parfiii-

rement foigne'e Sr exécutée en 1785), par Benoit, Orfèvre du

Clergé de France, &: de Béglife Cathédrale de Paris.

Page 106 des pièces Juftifîcatives
,

à la fuite du jugement

fouverain des requêtes de l’hôtel fur la validité des lettres de

Committimus
,

ajoute^ : Il faut voir l’Arrêt du Confeil d’Etat

du Roi, du 2 Z Mars 178^?.

FAUTES A CORRIGER.

Page x , ligne 5 5 , annoblifTent , life:(^

,

ennoblifTent
: p. ^ 19 , Patriachcÿ

life:^ Patnarche : p. /. 8 , Henry, life[ Henri: p. 17, /. j, Toutes fois,

life:^ Toutefois
: p. 19 ,

/. 10 , & publier, ///êç & foutenir : p. 20 ,
/. ii ,

du Pui , du Puy
: p. 21, i. 19 & 10, louis, lifei Louis : p. 25 , l. 10,

Conftantiple , life[ Conftantinople
: p. i6 , /. 24, fextier

, lifei fetier : p. 17,

/, 2, fextier, fetier
: p. 28, L 14, panche , life\ penche

: p. 39 , L 31,

boite , life'^ boîte : p. 41 , L 22 ,
mêmes, life:^ même : p. ^ i , /. 1 j ,

panchêe,

lifc:^ penchée: l. 23, Agathe, itfe[ Agate : p. 64, l. 25 , 1520, life:^ 1610: p. tfy,

/. 22, & à fucceifeurs , Ufe^ 8c à fes fuccefl'eurs : /. 27 , Baudoin, life[ Baudouin ;

p. 69, /. 19, & cntrenir, life:i^ & entretenir
: p. 72, /. 17, Gonnefle, ///è^ Go-

nefle : l. 21, 27, jo, 32, fextiers
, lift^ fetiers

: p. 78, /. 8 ,
fextier, lifetj^

fetier: p, 83 , 3, de Bucy , Ufe\ de Bufly : p. 93 ,
/. 25 , du Roit,

du Roi : p. Iji, /. 3
8c l. 16

,

fextiers, life^ fetiers: p. 134, 4 20, fextier,

life-i^ fetier : p. 140, l. 24, qui foi font, liff^ qui font foi
: p. iji , /. 34,

ledit, //yêj le dit: p. IJ3 , /. 24, le Tréfori, life^ le Tréfor : p. 166 , L 4,

Chaptre, Chapitre: p. 170, /. 24, Chappelle, life:j^ Chapelle: p. 210,

/. J , feptiers , Ufe:^ fetiers
: p. 218 , 219, 220, Pulpitre, Ufe'[ Pupitre : p. 229,

/. 22, aggrandir, life:^ agrandir: p, 244, /. 18, ci-devante , Ayèip ci-devant;

p. 239, L 29, quand de la Fête, life[ quand la Fête de : p* 263 , l. 16 , d’unj

life:j^ d’une: p. 287, /. 28, Anditote, life:( Antidote
: p. 294, A i 5 , Savatron,

life^ Savaron; p. 297, /. 21, Brochart, Ufei de BrofTard,



APPROBATION.
J ’ai lu, par ordre de Monfeignenr le Garde- des-Sceaux , un

manufcrit intitulé : H’fLoire de la Sainte - Chapelle de Paris &c.

Les Pièces Juftificatives qui accompagnent cet Ouvrage , ne peu-

vent être que le fruit des plus pénibles recherches , & il feroit à

defirer que les perfonnes à portée de confulter, comme l’Auteur,

les dépôts de nos Chartres
,
daignalTent, comme lui

, en publier

les Monumens les plus intéreiïàns; Je penfe donc que fou travail

ne peut qu’être bien reçu du Public. A Paris, ce 5
Lévrier 1788.

Signé

3

Boyer.

FRI VI LE G E BU ROI.

XjOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre ;

A nos amés &c féaux Confeillers , les Gens tenans nos Cours

de Parlement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Llôtel

,

Grand-Confeil, Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieu-

tenans-Civils & autres nos Jufticiers qu’il appartiendra : S alu x.

Notre amé le lieur Morand, Chanoine de la Sainte - Cha-

pelle de Paris
,
nous a fait expofer qu’il defireroit faire imprimer

S>c donner au Public, SHiJloire de la Sainte- Chapelle s’il nous

plaifoit lui accorder nos Lettres de privilège pour ce néceiïaires.

A CES CAUSES, voulant favorablement traiter l’Expofant ,

nous lui avons permis & permettons par ces Préfentes
,

de

faire imprimer ledit Ouvrage autant de fois que bon lui fem-

blera , & de le vendre
,

faire vendre & débiter par tout notre

Royaume; voulons qu’il jouifle de l’effet du préfent Privilège,

pour lui & fes hoirs à perpétuité
,
pourvu ^u’il ne le rétrocède



à perfoiiiie; 5c fi cepenc^ant il jugeoît à propos ci’ea faire une

ceriicn, l’acce qui la conticudra fera enrcgiftré eu la Chambre Syn-

dicale de Paris, à peine de niillicé, tant du Privilège que de la

cellion
^
& alors, par le fait feul de la cefiion enrcgilhx'e ,

la

durée du préfent Privilège fera réduite à celle de la vie de l’Ex-

pofant
,
ou à celle de dix années, à compter de ce jour, fi l’Expo-

lant décède avant l’expiration defdites dix années
;

le tout con-

formément aux articles IV & V de l’Arrêt du Confeil du 30 Août

1777, portant Règlement fur la durée des Privilèges en Librairie.

Faifons défenfes à tous Imprimeurs, Libraires & autres Perfonnes,

de quelque qualité & condition qu’elles foient, d’en introduire

d’imprelîicn étrangère dans aucun lieu de notre obéiflance^ comme
aufîi d’imprimer ou faire imprimer, vendre, frire vendre, débiter

ni conrrefrire ledit Ouvrage, fous quelque prétexte que ce puilTe

être, fans la permifiion exprelTe ôc par écrit dudit Expofant, ou

de celui qui le reprcfentera
, à peine de faifie Sc de confifca-

tion des exemplaires contrefaits
,
de lîx mille livres d’amende ,

qui ne pourra être modérée, pour la première fois, de pareille

amende &c de déchéance d’état en cas de récidive
, Sc de tous

dépens, dommages Sc intérêts, conformément à l’Arrêt du Con-

feil du 30 Août 1777, concernant les Contrefaçons. A la charge

que ces Prcfentes feront enrégiflrées tout au long fur le Régiftre

de la Communauté des Imprimeurs Sc Libraires de Paris , dans

trois' mois de la clate cl’icelles; que l’imprellipn dudit Ouvrage fera

faite dans notre Royaume Sc non ailleurs
, en beau papier Sc

beaux caraétères ,
conformément aux Règlemens de la Librairie,

à peine de déchéance du préfent Privilège
:
qu’avant de l’expofer

en vente, le manufcrit qui aura fervi de copie à l’impreffion dudit

Ouvrage fera remis dans le même état où l’Approbacion y aura

été donnée ès mains de notre très- cher Sc féal Chevalier
,
Garde-

des-Sceaux de France, le Sieur de Lamoignon, Commandeur

de nos Ordres; qu’il en fera enfnite remis deux Exemplaires dans

notre Bibliothèque publique, un dans celle de notre Château du

Louvre, un dans celle de notre très-cher Sc féal Chevalier
,
Chan-

celier de l-rance , le Sieur de Maupeou, Sc un dans celle dudi;



Sieur DE Lamoignon
;

le tout à peine de nullité des Préfentes
;
du

contenu defquelles vous mandons ôc. enjoignons de faire jouir ledit

Expofant & fes hoirs pleinement ôc paifiblement, fans fouffrir qu’il

leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie

des Préfentes
,

qui fera imprimée tout au long au commencement

ou à la fin dudit Ouvrage , foit tenue pour duement fignifiée
, ôc

qu’aux copies collationnées par l’un de nos amés ôc féaux Confeillers-

Secrétaires, foi foit ajoutée comme à l’original. Commandons au

premier notre Huilîîer ou Sergent fur ce requis , de faire pour l’exé-

cution d’icelles , tous Aéles requis ôc nécelfaires , fans demander

autre permiflion , & nonobftant clameur de Haro , Charte Nor-

mande , ôc Lettres à ce contraires. Car tel eft notre plaifir. Donné

à Paris , le vingt-fix jour du mois de Mai , l’an de grâce mil fept

cent quatre-vingt huit , & de notre Règne le quinzième. Par le

Roi, en fon Confeil.

LE BEGUE.

Regijiré fur le Regiflre XXIII j de la Chambre Royale & Syn-

dicale des Libraires & Imprimeurs de Paris

^

iV®. iqtîij Fol.
$ 6 \ ;

conformément aux dfpoftions énoncées dans le préfent Privilège
,

& à la charge de remettre a ladite Chambre , les neuf Exemplaires

prefcrits par L’Arrêt du Confeil du 1 6 Avril 1785. A Paris le fx
Juin 178^,

N Y O N
,

l’aîné J Adjoint.
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